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PRÉFACE.

i .

Nous terminons par ce douzième et dernier  tome la volumineuse corres
pondance du  cardinal de Granvelle.

Ce volume est divisé en trois parties. La première comprend les lettres 
écrites par  le Cardinal ou qui  lui ont  été adressées à part ir  du I er j a n 
vier 1585 ju squ’au 49 septembre 1580. Elles sont au nombre  de quatre-  
vingt-cinq, et occupent  les pages 1 à 189. La seconde partie est consacrée 
à l ’Appendice, dont  la première pièce remonte au 5 janvier  1585, la 
dernière date du 17 décembre 158G (pp. 191 à 503). La troisième partie, 
qui  sert de supplément  (pp. 505 et suiv.), contient les lettres dont  les copies 
nous sont parvenues trop tard pour les placer à leur ordre de date. Elles 
sont au nombre de soixante et douze, commencent  au 2 septembre 1568 et 
finissent au mois de septembre 1585. Nous n’y  avons pas ajouté les 
lettres publiées dans les Mémoires pour servir à l ’histoire de Granvelle, 
ouvrage qui  se trouve entre les mains de tout le monde.

La première partie s’ouvre (p. 1) par  une lettre de Marguerite de Parme 
au Cardinal. Celte missive se rapporte à l’éternelle question de la revendi
cation du château de Plaisance par le duc de Parme;  nous en avons parlé 
à propos des relations entre Phi lippe 11, roi d ’Espagne et la maison 
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II PREFACE.

Farnèse. dans Untroduct ion du tome XI (pp. v et suiv.). Peu satisfaite des 
tergiversations du Roi à propos de cette mise en possession, la princesse y 
revient à chaque instant ; elle ne cesse de réclamer l’accomplissement des 
promesses qui lui avaient été faites à ce suiet depuis nombre d’années 
(pp. 12,37}.

De son côté, le cardinal deGranvelIe continuait à faire des démarches dans 
le but  de contenter Marguerite et sa famille (pp. 28, 43, 44, 53, 57). Grâce 
à ses instances, le comte Pompéo Torelli fut chargé de mettre la mesure à 
exécution. Conformément  aux habitudes de la cour  d’Espagne, Pompéo 
n’y mit pas toute l’activité voulue (p. 57). Enfin il arriva sur  place au mois 
de juin (p. 71), et Octave Farnèse put  prendre possession du château le 
1er juillet suivant (pp. 81,  95), au grand contentement  de la duchesse 
sa femme (p. H'2). Celle-ci fit encore quelques réclamations à l’effet de 
pouvoir conserver les munitions et l’artillerie de la garnison espagnole 
(pp. 10S, 1 11).

Après avoir remercié le Cardinal de sa bonne intervention dans cette 
affaire, la princesse finit sa lettre (p. 1) en se plaignant  de l’état de sa 
santé. Elle souffrait beaucoup de la goutte, maladie héréditaire dans la 
famille de son père, e! qui devait bientôt la conduire au tombeau. Charles
Quint  et Phi lippe II étaient atteints de cette maladie cruelle, contre 
laquelle les médecins réagissaient, mais en vain, par  des saignées et des 
purges. C’étaient, à cette époque, les seuls moyens mis en prat ique par la 
science médicale pour guérir ou soulager les goutteux.

La correspondance de Marguerite avec le Cardinal se ralentissait de jour  
en jour ,  à tel point que celui-ci commençai t à s’inquiéter de cette s itua
tion, surtout  quand le médecin eut  déclaré (p. 155) que le mal prenai t 
un caractère grave. Le 5 octobre, la princesse écrivit pour la dernière 
fois à Granvclle, qui, de son côté, lui adressa une dernière lettre le 
15 novembre suivant. Enfin, Marguerite expira à Orlona, le 18 janvier 1580, 
au grand désespoir du Cardinal. Dans une lettre à Aldobrandino, il
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disait à propos du décès de Madame, qu ’il révérait et aimait tant : « Sa 
mort  a été digne de sa vie; elle a fait preuve jusqu’au dernier  moment  
d’une grande sagesse et d ’un grand courage » (p. 165).

Si bien souvent  elle ne partageait pas la manière de voir du Cardinal 
en ce qui concernai t les affaires politiques, c’était dans l’espoir de contenter 
à la fois le Roi et de plaire à la noblesse des Pays-Bas, problème difficile 
à résoudre lorsqu’elle était gouvernante <le nos provinces. Plus lard, elle 
s’entendit très bien avec le Cardinal. Ils avaient finalement les mêmes 
vues, les mêmes tendances et les mêmes antipathies à l’égard du duc 
d ’Albe, toujours raide, cruel, jamais conciliant.

Pendant  la première période de son gouvernement  des Pays-Bas, auquel 
elle avait été appelée par son frère naturel,  Phi lippe If, elle fut témoin des 
premiers  symptômes de l’antagonisme manifesté par la noblesse belge 
contre la politique du Roi. Si elle laissa pendant  quelque temps grandir  
l’opposition, elle repri t bientôt  courage pour  la combattre.  Dès 1566, 
elle commençai t la résistance. Par  son habileté elle serait peut-être p a r 
venue à vaincre ou atténuer cette opposition ou à l’amadouer,  si, par suite 
de l’arrivée du duc d’Albe, elle n ’avait pas été obligée de se retirer.

Ce fut Granvclle qui  la fit rappeler plus tard, mais inut ilement , au gou
vernement  des Pays-Bas. Ce fut encore lui qui,  dans un moment  d ’épan- 
chement ,  disait, le 50 juin 1581 : « Quand j ’ai écrit à V. A. que je désirais 
me trouver en sa présence pendant  une couple d ’heures, pour pouvoir  lui 
dire confidentiellement de bouche certaines choses, je suis encore du 
même avis, et je suis certain que de V. A. je pourrai aussi apprendre 
beaucoup de choses qui  pourraient  me servir;  mais ce que je voudrais lui 
communiquer  est de telle importance, que pour  rien au monde je ne le 
voudrais  confier à la plume, ni en chiffres et moins encore le confier à une 
personne de marque quelle qu ’elle puisse être, si ce n’est à V. A. »

Quels étaient ces secrets? Nulle part nous n’en avons t rouvé de trace.
Ces lignes prouvent  toutefois la grande affection que le Cardinal portait
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à ftJadame et à sa famille. Elles démontrent  qu ’ils avaient finalement les 
mêmes vues, les mêmes aspirations.

Cette affection, Granvelle la portait  à toute la famille Farnèse.
Nous avons parlé longuement  dans notre tome IX du désir de cette 

famille de faire passer la tiare sur la tête du  cardinal Alexandre Farnèse *. 
Toutes les démarches faites à cet effet dataient de longtemps, sans que 
Phil ippe 11 s’y fût intéressé sérieusement. Il promettait, selon Aldobrandino, 
de prendre une part  active à ces démarches, mais rien ne prouve que ses pro
messes aient été sincères,  rien ne démontre q u ’il se soit occupé de l’affaire.

Au moment  du décès de Grégoire XIII, la question de placer le cardinal 
Farnèse sur  le trône pontifical surgit de nouveau. Lui et toute sa famille 
firent les instances les plus pressantes dans le bu t  de réaliser ce projet. La 
candidature du Cardinal fut posée; le peuple la soutenait  à Home; des 
cardinaux semblaient s’y intéresser avec ardeur.  Marguerite de Parme 
écrivit à Granvelle pour  lui dire combien elle espérait de la protection du 
Roi pour faire élire son beau-frère par  le conclave. Elle était persuadée 
que le Cardinal y  t iendrait la main. Le sacré collège ne possédant, selon sa 
manière de voir, de membre plus méri tant  et plus dévoué que son parent, 
elle se crut  en droit de compter  sur  le succès qu’elle espérait (p. 38). A ce 
propos Granvelle rappela à la duchesse ce qui  s’était passé naguère lors du 
faux bru i t  répandu au sujet de la mort  du Saint-Père.  En ce moment  
Granvelle a fait savoir à Aldobrandino, l’agent en titre de la maison 
Farnèse, q u ’aucune opposition ne serait faite au Cardinal (p. 40). La lettre 
q u ’il écrivit à ce sujet donne les détails à propos de ses démarches, 
auxquelles il tenait beaucoup, sachant  que le Saint-Siège * serait bien 
pourvu de sa personne ». Et, ajouta-t-il ,  sur ce que le Roi m’en a demandé 
avis pa r  courr ier exprès,  je n ’ai failli et je lui ai rappelé les motifs que je 
lui ai fait valoir pour  le préférer (p. 46).

'  V o y e z  n o tre  tom e IX, prcfacc, page 111.
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A Aldobrandino,  il écrivit dans le même sens et d ’une manière plus posi
tive encore. Selon sa manière de voir, il ne doutait  nullement  que l’ambas
sadeur du Roi à Rome n’eût été chargé expressément de faire connaître la 
volonté de Philippe 11 à ce sujet.

1 ous ces détails concernaient  le passé; niais quant  à ce qui avait lieu au 
moment  de la mort  de Grégoire, Granvel le n’en savait rien. Seulement il 
regretta que le cardinal Farnèse n ’eût pas de prime abord tenu secrètes ses 
instruct ions afin de ne pas éveiller la défiance de ses adversaires. En un 
mot, Granvelle ignorait  ce qui se passait. Il a fait tout ce qui  lui a été pos
sible en faveur de son collègue; mais, nous venons de le dire, Phi lippe II 
ne semblait  pas disposé à faire des démarches en faveur de Farnèse, tandis 
que ses ministres protégeaient la candidature de celui-ci.

Granvelle adressa une longue lettre à Aldobrandino pour lui répéter 
q u ’il ignorait ce qui se passait (pp. 4-7, 48).

Malgré les avantages de sa position, et en dépit de tout ce qu ’il avait fait 
à Rome et dans le domaine de l’art, le cardinal Farnèse ne fut pas élu

A Marguerite de Parme,  Granvelle disait : l’illustrissime cardinal Far
nèse n’a pas été contredit  par  le Roi; mais l’on dit que le cardinal d’Esl, 
qui  s’était joint  à lui pour exclure les autres candidats, avait charge 
expresse de la part  de la France  de travailler contre lui (p. 59). 
Dans une lettre subséquente,  il disait à la Duchesse, après avoir déploré 
ce qui  s’était passé : « l ' illustrissime Cardinal saura que j ’ai fait mon 
devoir » (p. 69).

Malgré le dévouement  que Granvelle témoignait au cardinal Farnèse, il 
rendit  justice à son heureux compétiteur Sixte-Quint, en faisant remarquer  
au prieur  de Bellefontaine combien le nouveau pontif était sévère à propos 
des affaires de justice (p. 86). 11 rappelait  à ce propos la résolution du  Pape

1 Voyez B aron  U üb .\e r ,  S ix te -Q u in t,  t. I, pp. 174 e t  su iv a n te s ;  P e t r i j c e i l i  d e l l a  G a t t i n a ,  H is 
toire d ip lom atiq ue  des conclaves, t. II, pp .  241 et su ivan tes .
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de faire exécuter rigoureusement  les édits lancés contre  les voleurs de 
grands chemins « et pour  faire vivre chrétiennement  et paisiblement un 
chacun,  et reprimer les vices, en faisant fort sûrement  exécuter ses com
mandements.  »

De plus il avait ordonné à l’ambassadeur de France de quit ter  les Etats 
pontificaux endéans les huit jours à la suite des difficultés soulevées par le 
souverain de ce pays à propos de la nomination du nonce destiné à repré
senter les intérêts du Saint-Siège en ce royaume.

Dans le bu t  de réformer les mœurs romaines, il s’élait montré très sévère. 
Il avait fait emprisonner le fils du cardinal d ’Altemps, coupable de certains 
faits immoraux, et défendu au cardinal Gastavilloni, accusé de quelques 
méfaits, de fréquenter les chapelles et consistoires. Ensuite il pri t des 
mesures contre les femmes publiques à l’Ortrie.

Ces faits rapportés par  Granvelle à l’honneur  de Sixte-Quint  témoignent 
de la bonne volonté du souverain pontife de combattre les nombreux abus 
tolérés jusqu’alors dans les Etals pontificaux.

Enfin la Princesse se consola de cet échec, en faisant remarquer  à Gran
velle que le cardinal Farnèse avait constamment invoqué l’intérêt du Koi 
et le bien public (p. 75]. C’est tout ce q u ’elle put  faire en ce moment.

Les lettres suivantes de la correspondance entre Granvelle et le cardinal 
Farnèse sont relatives à des recommandations réciproques concernant  dif
férents personnages, tels que le peintre Coello et le poëte Stella. En ce qui 
concerne le peintre Coello, nous en avons parlé ailleurs '. Nous avons 
établi que cet artiste, installé à Bruxelles chez Granvelle, y a travaillé de 
concert a \ec  Mor, peintre hollandais, q u ’il a peint le portrait  de Jeanne, 
fille de Charles-Quinl, et copié celui de Marie, autre fille de l’Empereur.

* Voyez B ulletin s de l ’A cad ém ie  rpyule de lichjiijtic, 189b ,  5e sér ie ,  t. X X IX ,  p. 21)9.
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II.

L’échange de lettres entre Granvelle et Marguerite de Parme présente 
aussi un grand intérêt au point de vue des affaires de France ' et d’An
gleterre.

Le Cardinal constate qu ’Alexandre Farnèse avait accordé à Catherine 
de Médicis une suspension d’armes (tendant un an à propos de la ville de 
Cambrai (pp. 4, 502),  acte important  dont  le prince rendit  compte au 
Iioi (p. 502). Ce qui n’empêchai t pas .Warnix de Sainle-Aldegonde et ses 
complices de faire croire aux Anversois qu ’ils avaient tout à at tendre 
de la France, malgré les assurances contraires données par  le gouverneur 
général à ce sujet (pp. 5‘, 9). Il y a peu d’apparence, dit  Granvelle à juste 
titre, que le roi de France soit disposé à faire un pareil acte de folie 
et d ’entamer la guerre. « Car, ajoute-t-il ,  quoique les troubles du L an
guedoc, dont le gouvernement a passé au duc de Montmorency, sauf 
Narbonne qui  reste à Anne de Joyeuse, un des favoris de Henri III, il y 
lieu de craindre de nouvelles garbouilles. » Ces difficultés étaient le 
résultat de la situation du Béarnais, qui en se montrant  favorable aux 
Catholiques pourrai t  bien faire perdre lalTaire des Huguenots, par  suite 
des circonstances dans lesquelles se t rouvai t Henri III. Ce monarque avait 
pris des précaut ions extraordinaires pour la garde de sa personne, tandis 
que les partisans de la maison de Lorraine et les Guise, (rès mécontents

1 On peu t  consul te r ,  à cet effet, o u t re  d e  T iio r ,  Ilis /n irc  um i'erselle; d e  C r o z e ,  Les G uises, les 
Valois et P h ilippe  I I ;  M i g n e t ,  M arie S tu a r l ; F o r n e r o n ,  Les ducs de Guise et leur époque; C i m b e r  et  
D a n j o u ,  A rchives curieuses, I rr sér ie ,  t. I l ; ,  v o n  I’ e z u i .  » ,  l ir ie fe  des P fa lzg ra p h c n  J  o h a n n -C a sim ir, 
G h o e n  v a n  l ’ i t i NSTEKER,  Les archives de la  m aison  d ’O ra n yc;  M a t h i e u ,  H istoire de F ra n ce; M ém oires- 
Jo u rn a l de P ierre l ’E s to ile ;  P r e s c o t t ,  l l is lo ry  o f  the rei/jn o f  Ihc P h ilip p  the second; I ' k o l d e ,  Ilis lo ry  
v f  E n y la n d . Ces a u te u r s  d o n n e n t  souvent,  au  su je t  des quest ions  t ra i tées  p a r  G ranve l le ,  des re n se i 
gn em en ts  qu i  se  ra t t a c h e n t  à ceux  fou rn is  pa r  le Card ina l .
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de ce qui  se passait à la cour, s’en étaient retirés. Ce fut précisément en 
ce moment  que le Roi fut obligé de se prononcer  en faveur de la Ligue.

Si Granvelle était heureux de voir le roi de France se rallier aux 
Ligueurs, c’était dans l’espoir qu ’une guerre civile en France arrêterait 
toute intervention française aux Pays-Bas (p. 9) '. Dans sa lettre à la 
duchesse du 24 avril 1585, il rappelait  avec une certaine satisfaction les 
t roubles qui commençaient  à se manifester en France : « s’estans résolus 
plusieurs des pr incipaulx Catholiques de non vouloir plus comporter 
l’exercice de deux religions contraires en la France » (p. 44). En outre ils 
voulaient connaître le futur successeur du Roi, si celui-ci venait à mouri r  
sans enfants. Plus les embarras de la France augmentaient,  moins l’Espagne 
avait à craindre une guerre entre les deux pays, événement que Granvelle 
redoutait à celte heure, contrairement  à sa manière de penser d’autrefois. 
Il se réjouissait de voir que « les chefs de l’émotion prétendent éloigner 
les mignons du roy de France ;  avoir un successeur en la couronne, 
qui  soit Catholique; que en France l’on n’exerce autre  religion que la 
Catholique; que l’on décharge le peuple des charges et tailles dont si 
longtemps l’on l’a grevé;  que les parlements et la justice ayent  l’autorité 
requise pour faire droit  à chacun;  que les deniers publics s’employent  à 
leur destination et non aux plaisirs et voluptés du roi de France et de sa 
mère et pour enrichir lesdits m ig n o n s 1. La jalousie des charges données 
au duc d’Epernon a allumé le feu davantage. En outre l’on dit  s’être 
d é c o u v e r t s  prat iques pour faire tuer quelques seigneurs principaux qui  
contrariaient  le crédit des mignons et les désordres, et ce que les princi
paux de France sont éloignés pour leur respect des charges auquelles on 
les employait  » (p. 57).

’ Voyez à ce su je t  la D éclaration des causes qu i on t m û  AI. le card ina l de B ou rb o n , e tc .,  de 
s ’opposer à ceux qu i veulent s u lv e r tir  la relig ion catholique, clans C i m b e r  e t  D a .’v j o i ’, Archives curieuses, 
l rr scric, I. Il, p. 9.

1 \  oyez à ee su jet  l or.ivEno.N, /.es duc* de (lu ise  et leur époque, t. II, p. 291.
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Paul île Noyelles confirma toutes ces nouvelles dans une lettre adressée 
à Alexandre Farnèse le 22 mai 1585 (p. 270); cl lorsque Granvelle anno n
çait « que la Reine-Mère, trotte do tous côtés dans le but  d ’arranger  
les affaires ». il disait vrai;  « mais ju squ ’à ce jour  l’on ne voit pas, 
ajouie-l-il,  grande apparence d ’accord. Ce qui donnait  lieu à des arme
ments de part  et d'autre. Les Malconlenls ont  déjà attiré à leur parti 
plusieurs villes et la haute noblesse a anéanti les forces destinées au service 
du  roi, sous différents prétextes, en protestant  toujours en faveur du roi » 
(p 57). De son côté, le Béarnais faisait en Allemagne des levées de troupes 
en faveur des hérétiques et ce de concert  avec la reine d ’Angleterre, tandis 
que le roi de France laissait faire Elisabeth, reine d'Angleterre, envoyait 
aux Indes des vaisseaux de guerre commandés par Drake, qui  s’v était 
emparé autrefois de plus d’un million Au reste, la reine et ses conseillers 
en avaient eu leur part, malgré les instances faites par Granvelle pour en 
obtenir la restitution. « J'en ai faict instance, fil observer le Cardinal, et dis 
les moyens, en alléguant les exemples du passé, et que l’on pourrait  arrêter 
les bateaux anglais, sans crainte de représailles... Et Votre Altesse peut  se 
souvenir en quels Ici mes nous tenions ladicle reine sur tels arrêts et cessa
tion du commerce, si le marquis de Berghes et iVlontigny n’eussent tout 
gâté à Bruges, après mon départ,  contrairement  à ce que Votre Altesse 
avait résolu sur  ce point » (p 58). C’était une allusion aux négociations 
qui eurent  lieu à Bruges entre l’Angleterre et l’Espagne pendant  les 
années 1565 et 1566, négociations maladroites, mal menées, mal comprises 
par les agents du gouvernement  espagnol.

Dans une lettre subséquente du 22 juin 1585, Granvelle donne à Mar
guerite des détails ultérieurs sur  ce qui se passait en France. Sous le nom 
du cardinal de Bourbon, l’on a fait connaître les raisons qui ont  engagé la

1 C o nc ern an t  les levées d e  t roup es  en Allemagne, voyez d e  C r o z e , Les Guises et les Valois, t. Il , 
|>. 63 .

T o m e  XII. 2
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Ligue à prendre les armes, tandis que Henri III tâche de se tirer d’affaire 
au moyen de « grandes soumissions et offres, j usqu’à dire qu ’il leur don
nerai t les premiers ollices de France » (p. 70). Les Huguenots publièrent  
contre les Guise un écrit dans lequel ils rappelaient  leurs arguments 
anciens, sans se préoccuper des cruautés dont  ils s’étaient rendus coupables 
envers leurs ennemis, à l’égard des ecclésiastiques, des religieux et des 
catholiques en général, sans dire mot  des ruines et des sacs des églises et 
des violences q u ’ils avaient employées lorsqu’ils étaient les plus forts.

En at tendant les événements marchaient ,  et les forces s’accroissaient de 
part  et d’autre;  la reine d’Angleterre s’y mêla, pendant  que Drake agissait 
dans les Indes.

A ce propos, Granvelle en revient à son projet, celui d ’arrêter les vais
seaux anglais, et d ’exciter ainsi les sujets de la Reine à se révolter contre 
leur Souveraine, moyen peu pratique en présence de ce qui se passait 
dans la Grande-Bretagne. L’Anglais voulait dominer  sur  mer et anéant ir  
les forces maritimes de l’Espagne, qui  le gênaient dans l’ancien comme 
dans le nouveau monde. C’était l’idée qui  a prévalu depuis le XVIe siècle, 
et même antérieurement , jusqu’à ce jour  en Angleterre. Sous ce rapport , 
ce pays suit une politique séculaire, dont  il ne dévie jamais. A lui le droit 
de mettre à prolit les situations politiques, sans se préoccuper du droit 
et de la morale, pourvu qu’il puisse en t irer parti au point de vue de la 
question mercantile et commerciale. « Aussi, ajoute le Cardinal, nous 
ne cessons de serrer le commerce aux Hollandais et Zélandais. Si espérè-je 
cont inuer d ’en être tant importun, que nous en viendrons à bout;  et 
s’il se fait, nous pourrons être assurés d’achever toute la rébellion des 
Pays-Bas » (pp. 70,  7 i ,  105, 104). Vain espoir qui  ne se réalisa 
jamais  par  suite des disettes dont les provinces du Midi et les Pays-Bas 
cathol iques furent  les victimes

1 Voyez à ce su je t  les B u lle tin s  de la  C om m ission royale d ’histo ire , 5 '  sér ie ,  t. V, p. 05 .
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En at tendant , le cardinal rendit  compte à Marguerite de Panne  des arme
ments qui  se faisaient dans le Milanais, et auxquels il faudrait appeler les 
Corses licenciés par le Pape. Ce sont de bons soldats qu’il est nécessaire de 
détourner du service de France.

Après avoir parlé des fonds à t ransporter par  les galères, Granvelle se 
félicitait de l’arrestation des navires hollandais et zélandais à Lisbonne et 
dans d’autres ports d’Espagne; mais ces opérations se faisaient avec non
chalance, tandis que le capitaine d’un bateau anglais prenait, sur  la côte 
d ’Espagne, plusieurs olliciers espagnols chargés de faire l’inspection des 
navires en destination de l’Angleterre. « Et il y a longtemps que j ’ai 
soutenu, dit-il ,  que l’on devait arrêter tous baptaux de ce côté dans le but  
de recouvrer ce que le corsaire Drake a dérobé, ce qui  se t rouve entre les 
mains de la reine d’Angleterre et des gens de son conseil. Par ce moyen 
on leur enlèverait non seulement  le commerce de l’Espagne et du Portugal, 
mais aussi celui de l’Afrique et du Levant, et ce sur  fondement  de recou
vrer ce que l’on nous a dérobé, ou elle leur a rendu ou se fut mis en 
hazard de quelque munit inement  contre elle et son conseil. Car sans ledit 
commerce ils perdroient  beaucoup » (p.  80.)

Au grand regret du Cardinal les troubles s’étaient apaisés en France, et 
la Reine-Mère, condescendant  à des conditions avantageuses pour les 
Ligueurs,  fit tout ce q u ’elle put, dans le bu t  d ’arriver à un bon résultat. 
Mais si les Confédérés déposaient les armes avant d’être bien assurés de 
leur fait, ils s’en repentiront  et feront acte de grande folie. « J ’espère, 
ajoute-t-il,  que le retour  du duc de Nevers les confirmera beaucoup, et 
monseigneur INogaret, afin que l’on demeure ferme au sujet des affaires 
de religion et du déchassement  des Huguenots, qui voudraient  rester opi
niâtres dans l’abolissement du Catholicisme » (pp. 81, S2, 93).

Grâce à l ' intervention de Catherine de Médicis, Henri III s’est entendu 
avec les princes confédérés. Un édit a été publié dans ce sens à Paris, avec 
grande solennité, ordonnant  à tous les ministres de la religion huguenote
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de quit ter la France endéans un mois, sous peine (le la liart, et à tous '1rs 
héritiques, qui  ne voudraient  pas s’y soumettre,  d ’émigrer endéans les deux 
mois, mais avec permission de t ransporter leurs meubles et vendre leurs 
immeubles ou de les faire administrer  à leur profit par des tiers \  C’étaient 
à peu près les conditions que Granvelle proposait aux Gueux dans les 
Pays-Bas.

I,e Cardinal apprenai t toutes ces mesures avec un visible contentement, 
exprimant  des doutes, néanmoins, à propos de leur bonne exécution. 
« Mais l’on peut craindre que la Heine cherchera tous les moyens pos
sibles pour désarmer les confédérés, pour ensuite, avec l’assistance des 
Huguenots, leur courr ir  sus. L’on verra ce qui en résultera; mais enfin 
pendant  qu ’ils sont en différend nous ne devons pas perdre du temps pour 
faire nos affaires » (p. 95), Dans une autre  lettre, il annonce à Marguerite 
que rien ne se faisait en France, pour la mise à exécution de led i t  contre 
les Huguenots. « La mère du roi, dit-il,  entret ient  et abuse les princes 
catholiques confédérés pour les consumer et désavouer, et après aider les 
Huguenots pour  leur courr ir  sus. Ce sont de ces tours et anciennes ruses, 
et nous dormons » (p. 116).

Adroite et expérimentée, politique et intelligente surtout,  Catherine de 
Médicis eut l’art de ne pas se compromettre,  ni elle, ni son fils, et de ne 
rien brusquer ,  dans le but  de conserver la royauté légitime en sa famille. 
Elle compri t que sans être appuyée de la légitimité, la royauté était un 
leurre. « Votre Altesse, dit Granvelle à Marguerite, verra ce que je lui

1 Voyez à ce su je t  à l’Appcndice ,  page 320 ,  la le l tre  d 'Assonlcville  a l i e s s s e e  le 18 ju i l le t  IÎS8Î1 ,i 
A lexand re  Fa rnèse ,  et celle de  G ranve l le  au  p r i e u r  de Belle-Fonta ine ,  p .  123 : « J e  liens, y dit-il 
à ce pré la t ,  q u e  tou t  cela se  fait p o u r  a m u s e r  les p a u v res  Catho l iques  e t  les prir .ces confédérés cl 
m ém o | o u r  a t t i r e r  les ecclésiast iques,  p a r  ce m oyen ,  à ce qu e  p lus  faci lement  ils s 'accom m odent  à 
co n se n t i r  à Paris ,  où ils son t  assemblés,  l ’a l iénation des b iens  e cc lé s ia s t iques ;  et p o u r t a n t  s’est fait en
tel le  con jonc tu re  ce bel éd i t ............Il se g a rd e  b ien  de  p e rm e t t r e  aux  Cathol iques  de c o u r i r  sus aux
U ugenots .  »



écris quan t  à la déclaration faite au consistoire contre les princes de 
Béarn et de Condé; à quoi je  me remets et aux biens qu ’ils ont  aux Pays- 
Bas, pour mon advis, l’on n’y toucherait pour maintenant . Et ainsi l’ai-je 
écrit par  un  billet à Sa Majesté, mais at tendrait  pour voir le chemin que 
l’on si prendrai t ,  car je n ’en espère pas grand fruit pour le présent, ains je 
ne laisse de craindre que l’on n’cn reçoive dommage. Et  ce que je dis que 
l’on ne se haste d’en faire autre  démonstrat ion sur  lesdits biens est parce-  
que celà ne nous peut  échaper;  car l’on ne peut  t ransporter  les terres ; elles 
sont déjà entre nos mains » (pp. \ 17, 118).

Ces terres, il est vrai, étaient situées à Enghien, en Flandre,  en Hainaut  
et au quart ier  de Lille (pp. 521, 522) '. Ce qui ne l’empêchai t pas de se 
plaindre de nouveau à ce sujet dans une autre lettre adressée à la duchesse 
de Parme, le 15 novembre 1585 (p 128). « Le roi de France a trop d ’égards, 
dit-il,  po ur  les Huguenots.  Ceux-ci ont mis à profit l’indulgence de leur 
souverain pour se mettre en armes, occuper les places fortes, s’emparer 
des deniers royaux,  martyriser  les prêtres, moines et autres Catholiques, 
tandis que ceux-ci ne peuvent  rien entreprendre contre leurs ennemis. » 
C’est, ajoute-t-i l ,  un trait de la Reine-Mère. « qui craint  que si les Catho
liques, qui  sont  sans comparaison en plus grand nombre, se jetlaient  sur 
lesdits Huguenots,  qu ’on les achèverait;  ce q u ’elle ne veut pas ». De cet 
édit, cont inue-t-i l,  « je n’espère pas plus d’effet que du  précédent, si 
solennellement publié;  j usqu’à ce jour  rien n’a été fait contre les Huguenots, 
ains l’on a fait consumer les princes confédérés. Et  je  tiens que la cause 
de ce nouvel édit soit, parceque l’état ecclésiastique de la France est 
aprésent assemblé à Paris pour donner  son avis à propos de la contribut ion 
de guerre,  et que l’on les veut  par  ce moyen amiéler d’un vain espoir, 
afin q u ’ils consentent à ce que l’on leur demandera,  même à l’aliénation 
des biens ecclésiastiques. El  si les deniers en viennent  entre les mains des
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1 E n  ce q u i  c onc ern e  l a  t e r r e  d ’E ngh ien ,  voyez M a t t h i e u , H istoire d ’E ngh ien , p .  152.
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officiers royaux, la mère, les mignons et les Huguenots y auront  la 
meilleure part, tandis que les Catholiques et les pauvres confédérés n’obt ien
dront  rien. Entre  temps, des colloques semblent être organisés en Alle
magne entre les envoyés du Béarnais, de la reine d’Angleterre et des 
princes protestants dans le but  de s’entendre au sujet de la déclaration du 
pape contre Henri de Bourbon,  signée le 9 septembre 1585 » (p. 129).

S’il y avait du vrai dans ces appréciations, Phi lippe 11 avait plus de 
confiance dans la position prise par la France. Selon sa manière de voir, 
Henri III était plus prudent . Il ne pouvait embrasser la cause des insurgés 
aux Pays-Bas, à l’instar de François, duc d ’Alençon, à moins de prendre 
des précautions plus sûres. « De quoi résulteront contre iceux rebelles 
deux choses, que transférés à la couronne de France, ils se ruyneraient  à 
jamais  sous elle, ou bien en ouvrant  les yeux, et se resouvenir du massacre 
passé en Anvers, ils cognoistront de plus prez quelle est l’intention et fin 
des François en leur regard; et que celte nation n’est accoustumée de payer 
beaucoup pour obtenir  peu de chose et moings de traiter les nouveaux 
subjets autrement  que à leur appétit  » (p. 240). Il fallait, selon Philippe, 
favoriser les Catholiques en F’rance, en agissant avec discrétion et tâcher 
d ’arrêter les recrutements laits en Allemagne en faveur des Huguenots, 
selon les avertissements de Jean de Withem (p. 315). Mais au point de 
vue du roi d ’Espagne, ces recrutements avaient le grand avantage de 
contrar ier  le gouvernement  français, tandis qu’ils avaient le désavantage 
d’inquiéter les Catholiques et spécialement la Bourgogne, qui était menacée 
d ’une invasion des protestants appelés au secours des Huguenots.

Si Granvelle s’applaudissait de voir le roi de France se rapprocher  des 
Ligueurs, il n’en était pas moins contrarié « de constater que ce monarque 
faisait grande réformation en son estât, avec démonstrat ion de vouloir 
soulager ses sujets, l’on ne sait pas encore à quelle fin. l i a  donné la charge 
de tous les gens de guerre de France à son grand mignon, le duc 
d’Epernon .... dont  les grands du royaume sont mécontents » à la plus 
grande joie du Cardinal (p. 2 2 \
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ïl se félicitait également de pouvoir annoncer à la Duchesse qu ’à Anvers, 
les promesses de secours à fournir par  la France aux insurgés commen
çaient à « perdre croyance ». Les habi tants étaient bien persuadés, ajoutait- 
il, que les troubles chez nos voisins du Midi prennaient  plus d’extension 
pa r  suite de la résolution des principaux Catholiques de ne pas tolérer chez 
eux l’exercice de la religion réformée. De plus, ils voulaient connaître le 
futur  successeur de leur Roi, qui n ’ayant pas d’enfants, pourrai t  faire passer 
le trône à un roi hérétique.

Celait,  on le voit, le traité de Joinville qui exerçait une grande influence 
sur  l’esprit du Cardinal. Il en énumère en quelque sorte les conditions 
dans sa lettre. « Et ils prennent  pour prélexle, dit-il, le peu de compte que 
l’on tient des princes du sang et des principaux de France pour favoriser 
les mignons, qui  sont de la plus basse étoffe », — observation (rès juste : 
les mignons n’étaient guère des gens à recommander  ni sous le rapport  
religieux, ni au point  de vue des mœurs surtout. L’histoire s’est prononcée 
à cet égard. De plus, le duc d’Epernon,  un de ces mignons, a été investi 
du commandement  de l’armée. Comblé de faveurs pour  prix de ses com
plaisances, il était détesté par les Ligueurs.

Dans le bu t  de faire la cour  au peuple, les individus appartenant  au 
parti dominant  prétendaient  q u ’il convenait de le décharger « de certaines 
tailles insupportables qui  se consomment aux plaisirs de la Reine-Mère et 
pour enrichir  lesdits mignons ;  en oultre on travaille cont inuellement  les 
pr incipaux pour leur enlever leur gouvernement  et y employer lesdits 
mignons. On a même découvert  quelques pralicques secrètes tendant  à 
faire assassiner plusieurs principaux. Sur  ce prétexte plusieurs  s’arment  et 
le roi de France (aussi) pour s’y opposer. Le cardinal de Bourbon est avec 
eux,  comme prétendant  à la couronne,  présupposant  le prochain (préten
dant), nonobstant  q u ’il soit Cardinal, se servant de l’exemple frais du roy 
don Henri  de Portugal ,  qui  était également cardinal. »

A propos de ces faits, Granvelle ajoute : « L’apparence est grande et la
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couleur louable, fondée sur  le bien public;  niais comme les Français sont 
tels que nous les connaissons, l’on ne peut  assurer que tout ceci ne soit 
une feinte pour s’armant  des deux côtés sur ce prétexte et se joignant  
ensemble après, nous courr ir sus. Toutefois il y a de grands signes que 
ce soit à bon escient. L’on verra tout ce qui en sortira, et quoi q u ’il en 
soit ce brui t  sera pour  faire perdre aux rebelles l’espoir de secours de la 
France » (pp. 44, 4 a).

Les craintes d’une at taque dirigée contre l’Espagne étaient loin d’être 
fondées. Bernardino Mendoça, ambassadeur en France, n ’avait-il pas reçu 
une déclaration formelle de Henri 111 par laquelle ce monarque lui expri
mait ses doutes sur l’issue de la lutte qui allait s’engager, tout en adoptant  
les principes de la Ligue et en subissant sa volonté 1 ? Ces craintes de la 
part  de Granvelle étaient, il est vrai, partagées par  le duc de Guise, mais 
sans fondement*.

Dans une lettre subséquente,  adressée à Marguerite de Parme, le Cardinal 
entret ient  de nouveau celte Princesse de l’opposition soulevée en France 
contre les mignons.

En achevant  ce tableau de la situation de la France, Granvelle ajoute : 
« La Reine-Mère se donne du mouvement  dans le bu t  d ’arranger les 
affaires; mais elle n’y réussit pas;  les armements  cont inuent  de part  et 
d ’autre ;  les Malcontents ont  attiré à eux plusieurs villes et grande noblesse; 
ils ont  anéanti quelques compagnies armées destinées au service du Roi, 
parce qu ’elles faisaient des excès contre le peuple ». Néanmoins, les 
Malconlents « ne déclaraient pas moins qu’il fallait obéissance au Roi, et 
songer au bien du royaume; q u ’il fallait hâter la besogne, arrêter les levées 
de gens de guerre qui se faisaient en Allemagne, au nom du prince

1 C a p e f i g u e ,  H istoire de la R éform e, l. IV, p.  2 9 5 .  Voyez aussi  de  Cüoze, Les Valois et P ilip p e  I I ,  
t. I, pp. 2 9 2  et su ivan tes .

1 Ibid.
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Béarnais et en faveur des hérétiques avec la participation de la reine d’An
gleterre »

Le 22 juin suivant, Cranvelle annonce à la Princesse que les t roubles 
de France continuent , malgré les essais faits par  la Reine-Mère dans le but  
de les apaiser. Si Henri III voulait  se joindre, dit-il,  à la Sainte-Ligue, il 
couperait  court à tous les troubles, au grand bénéfice du public. Sous le 
nom du cardinal de Bourbon ont été mis au jour  les motifs qui ont engagé 
les Ligueurs à prendre les armes — allusion au manifeste publié à Péronne, 
le 3 mars 1585, tandis que le Roi, par un autre écrit s’excuse « et prouve 
de leur donner  tort, faisant toutes fois grandes soumissions et offres, 
jusqu’à dire qu ’il leur donnerait  les premiers offices ». (rélait là aussi une 
allusion à l’écrit intitulé : Déclaration de la volonté du Roy sur  les nouveaux  
troubles de ce royaum e. Ensui te le Cardinal ajoute : « et les Huguenots ont  
publié un autre écrit contre ceux de la maison de Guise, rappelant  les 
choses passées; et comme ils se t rouvent  faibles, ils retournent  aux propos 
tenus avant  ces t roubles,  lesquels sont  que l’on ne doit presser les 
consciences, et que la foi est chose libre, pour laquelle il faut a ttendre 
l’inspiration de Dieu et non user de force. Mais, répète-t-il, ils ne disent 
mot des cruautés q u ’ils ont commises quand ils étaient les plus forts, 
contre les ecclésiastiques, les religieux et les catholiques, ni des sacs des 
églises, des violences dont  ils sont coupables. Ce sont là des traits de la 
doctrine de Calvin. Les événements marchent  et les forces augmentent  
de part  et d ’autre ». La reine d ’Angleterre se mettait de la partie (pp. ü9, 70).

A son avis, il faut se méfier des protestations de paix faites par la 
France et la Reine-Mère. Celle-ci, sous prétexte de pacifier le royaume,  
favorise les Huguenots dans le but  de les maintenir  pour asseoir son 
autorité sur  les divisions des partis q u ’elle entretient au détriment  de

1 Voyez a u  su je l  de  ces re c ru te m e n t s  vo.x U b ü o l d , Driefc des P fa lsg ra p h e n  Jo h a n n  C asim ir, t. Il, 
|»p. 2 4 8 ,  2 4 9  e t  su ivan tes .

T o m e  XII. s
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l’intérêt national. Elle croit ainsi se rendre indispensable à ses fils, sans se 
demander si cette politique n’est pas fatale au pays et funeste à la 
religion Cette appréciation de Granvelle nous semble très exagérée. Point 
de doute, Catherine de Médicis n’était pas huguenote, il s’en faut. Mais 
dans le but de sauver la dynastie, elle ne voulait pas rompre complètement 
avec les Huguenots. IN’était-elle pas à la fois Reine et Mère? La manière 
d’agir de son fils Henri III tendait au même but. Ce qui faisait dire une fois 
de plus à Granvelle : « Le roi de France fait en ce moment toutes sortes 
d'avanies aux seigneurs révoltés. Dans une justification officielle de ses 
actes, en réponse à un factum du cardinal de Bourbon, il va ju squ ’à leur 
offrir les principales charges du royaume. Reste à savoir, dit-il, s’ils ne 
se défieront pas de ces offres indignes d’un souverain » (p. 61).

Mais la Reine-Mère n’agissait pas moins dans le but  de parvenir  à un 
apaisement complet en condescendant  à des conditions fort avantageuses 
pour les Ligueurs qui  sont très suspectes aux. yeux du Cardinal. Mais si les 
confédérés, insiste-t-il, posent les armes avant  d’avoir des garanties suffi
santes, ils s’en repentiront  et feront grande folie. Il avait confiance entière 
sous ce rapport dans le duc de Nevers et dans Nogarel « afin que l’on 
demeure ferme au remède de la religion, déchassant les Huguenots opiniâ
tres, et abolissant toute religion contraire à la catholique » (pp. 81, 82). 
Marguerite de Parme partageait sous ce rapport  les doutes du Cardinal. 
Pourtant  elle était. enc hantée d ’apprendre que la paix était conclue entre le 
roi de France et les chefs de la Ligue (pp. 81, 88); le Cardinal n’était pas 
moins charmé de voir la publication de Pédit lancé contre les Hugucnols;  
« mais, ajoute-t-il,  à dire vrai, je n’ai nul espoir dans la mise à exécution 
de la mesure aussi longtemps que la mère de Henri III maniera principale
ment  les affaires. Elle voudra temporiser pour consumer les forces réunies 
par  les pauvres princes catholiques, afin de s’aider des Huguenots pour leur 
courir  sus et les accabler. Dieu veuille, dit il, que je me trompe;  mais mon 
opinion est telle, s’il est permis de juger  de l’avenir par le passé. INous y
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verrons, s’il plaît à Dieu, bientôt plus de jour  ». En tous cas, il voyait avec 
plaisir que ces troubles étaient venus bien à propos pour les Espagnols. Et  
il est apparent  que les divisions nouvelles ne cesseront pas de sitôt, quoique 
la Reine-lMère y fasse (pp. 104-, 14-8). L’Espagne avait, en effet, le plus grand 
intérêt à attiser le feu de la discorde en France dans le but  d’éviter la guerre 
avec ce pays;  mais cet intérêt ne pouvai t aller si loin que de contrarier le 
catholicisme. C’était le point difficile, qui explique les hésitations et les 
contradictions apparentes de la politique d’intervent ion française, directe 
ou indirecte, aux Pays-Bas.

Marguerite de l’arme adoptait,  sous ce rapport,  les vues de Granvelle. 
Elle lui rappelait ,  à ce sujet et avec la plus vive satisfaction, que le Pape 
avait fait part ir  de Rome l’ambassadeur français Elle lui annonçai t que 
Sa Sainteté avait déclaré hérétiques le Béarnais et Je prince de Condé. 
La confiscation de leurs biens a été prononcée;  ils sonl déchus de leurs 
droits à la couronne de France. Au point de vue de l’Espagne, l’inter
vention du Saint-Siège était excellente, mais le Béarnais saura, par sa 
conversion, déjouer  les foudres du Vatican. A son avis, la France valait 
bien une messe (pp. 108, LU).

Quand aux mesures prises en France contre les Huguenots, elles ne 
satisfaisaient pas Granvelle. Tout ce qui élait fait à ce sujet ne tendait, à son 
avis, q u ’à amuser  les Catholiques et les princes confédérés, à engager les 
ecclésiastiques à consent ir  à l’aliénation de leurs biens. En vérité, dit-il, si 
l’on permellai l aux Catholiques de « se revancher,  ils pourraient  faire lost 
un beau descomble desdils Huguenots » ; mais ce n’est pas ce que la Reine- 
Mère veut. Elle désire éviter les confiscations des biens des Huguenots. En 
attendant  le temps s’écoule « et les pauvres princes confédérés se désarmé-

1 Le Pape  avai t  renvo yé  le m a rq u i s  de P isau i .  De m an iè re  q u e  les re la t ions  e n t r e  le roi de  F ra n c e  
r l  la cour  de Rom e é ta ien t  r o m p u e s ;  m ais  ce ne fut pas p o u r  longtemps.  Voyez à  ce su je t  d e  C u a l a m -  

b k r t , H istoire de la L ig n e , t. I, p. 51 .
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ront et perdront  leur première vigueur, et avec ça on leur fera un mauvais 
tour, s’ils n ’y prennent  garde. » Quoi qu ’il en soit, Granvelle ne croyait pas 
que les princes allemands, en dépit de leur zèle religieux, fussent disposés à 
provoquer  une guerre de religion hors de leur pays : « car leur Dieu est le 
florin, et n’en sont pas bien fournis, quoiqu’ils ayent  du pain, du vin, de 
l’avoine et du foin, et surtout de la laine pour les nobles, pour nourr ir  leur 
maynie et vêtir ceux qui les servent. » Il s’était aperçu pendant  les diètes, 
que hors de la maison ils t rouvaient  le pavé chaud ;  car ils n’ont argent pour 
soutenir les frais; malgré les confiscations des biens ecclésiastiques, ils ne 
sont  pas plus riches. A dire vrai, le palatin Jean Casimir pourrait  faire des 
levées de soldats si on lui fournissait les fonds nécessaires à cet effet, mais, 
ajoute le Cardinal, il n’en fera rien (p. 1*24). Il y avait du vrai dans cette 
observation. Si Ségur, Guitry, Monmart in et Clervaut, envoyés à cet effet 
en Allemagne par  le roi de Navarre, ne purent  agir d ’une manière effi
cace par  suite de la position difficile dans laquelle se trouvait Casimir, 
c’est que celui-ci était compromis par les querelles des Luthériens et îles 
Calvinistes et les prétentions du duc de W ur tem b erg  '. Ce fut sans doute 
cette circonstance qui lit dire par  le Cardinal : je crains bien qu'il n’oserait 
abandonner le Palatinat pour aller en France en personne (p. 124). Dans sa 
lettre du li> novembre, adressée à la Duchesse, il répète, avec certaines 
variantes, à peu pics les mêmes termes (p. 128). Il ajoute : « Aucuns disent 
q u ’en Allemagne, vers Magdebourg, se réunissent des ambassadeurs di s  
princes de t’earne, de la reine d’Angleterre et des princes protestants alle
mands, où l’on tient se traictera de la déclaration du Saint-Père contre le 
Béarnais et le prince de Condé. » De l’avis de Granvelle, cette déclaration 
était intempestive. File aurai t  dû être publiée seulement au moment  où il 
s’agissait de la mettre à exécution. Toutefois il s’en rapporte à l’avis des plus 
sages. Il n ’était pas moins vrai que l’acte de vigueur du pape Sixte-Quint

1 Voyez h ce sujet  v o n  H e z o i d ,  B r iffe  </e.< / ‘fa lzg ra p lte n  J n lia n n -C im m ir , t. I l ,  p. Ô0 .">.
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avait précipité le dénouement  de la question relative à la succession au trône 
en France. Ce n’est pas précisément  ce que désirait Granvelle, très intéressé, 
comme son maitre, à voir maintenir  les divisions en France. Au point de 
vue du  catholicisme, le Pape avait parfai tement  raison;  au point de vue de 
l’Espagne, il avait tort. Entre  ces deux questions, son cœur de chrétien ne 
pouvait  balancer.

En dépit de la marche des événements, Granvelle persistait toujours dans 
sa manière de voir au sujet de l’intention de la cour  de France de ne pas 
combattre  les Huguenots, mais seulement  de sout irer les deniers de l’Église et 
de se soustraire à l 'influence des princes confédérés, désireux de rétabl ir la 
religion catholique. « On les a abusés de paroles, dit-il au prieur  de Bel
lefontaine, et leur a-t-on fait consumer ce veu qu ’ilz avoient ramassé;  et 
enfin l’on fera ce que l’on pourra pour leur faire un mauvais tour, qu ’est 
le bu t  et la fin principale de ladicte cour de France, n ’y n ’en auray  jamais 
meilleur espoir, pendant  que la mère sera en pied; et pourtant  ne m'estoit 
que I on ne face plus de bru i t  de levées de reitres, car c’estoit toute chose 
feinte, pour  faire croire au Pape que l’on alloit à bon escient » (p. 172).

Au surplus le parti huguenot  perdai t en France du terrain depuis
1585. Pierre-Ernest  de Mansfeld avait averti le gouverneur général que 
bon nombre de Huguenots français se retiraient à Sedan et à Jamels, où 
ils étaient exploités par les garnisons des environs, telles que celles de 
Montfaucon, Villefranche, Mouzon, Ueaumont, Doncherie, etc., qui déva
lisaient les malheureux d’une manière singulière (pp. 302, 386). De leur 
côté, ils pillaient les villages par lesquels ils passaient; le Luxembourg 
était spécialement l’objet de leurs déprédations (pp. 58(j, 587, 388).

I I I .

La question de la suprématie espagnole sur  mer préoccupai t constam
ment  Granvelle, surtout  depuis que Drake avait été envoyé par  la reine
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d’Angleterre aux Indes pour attaquer les possessions de l’Espagne. Suivant 
le Cardinal, on patientait trop. « J ’ai, dit-il, souvent émis l’avis d’arrêter, 
par représailles, les vaisseaux des Anglais dont  les ports d’Espagne 
sont remplis, afin de nous indemniser des vols commis par Drake dans 
les Indes. L’occasion d’en agir ainsi est très favorable en ce moment . 
Aucun navire appartenant  à des sujets du roi d ’Espagne ne se t rouve en 
Angleterre. Par  la saisie des vaisseaux anglais, les sujets de la Reine 
s’irriteraient contre elle, puisque pour vouloir retenir et non nous rendre 
ce qui nous a été robé, ils perdraient  le commerce, sans lequel ils ne 
peuvent  vivre. Aussi n ’achevons-nous de serrer le commerce aux Hollan
dais et Zélandais. Si esperè-je cont inuer d’en être tant importun,  que 
nous viendrons iui bout » (pp. 70, 71).

Grande était l’illusion du Cardinal à cet égard. Il oubliait que sans les 
céréales fournies par les navires anglais et hollandais, la disette devenait 
effrayante dans le midi de l’Europe, et que d'autre part les expéditions 
de Drake enrichissaient l’Angleterre. Celle puissance s’entendai t parfaite
ment sous ce rapport  avec les rois du iNord pour enlever à leur profit le 
commerce à l’Espagne et aux pays soumis à cette puissance.

Enfin les vœux de Granvelle furent exaucés en partie. Il annonça à 
Marguerite de Parme que « se sont arrêtés les battaux d ’Angleterre par  
suite de l’insolence d’un bateau anglais, qui prit en notre côte quelques 
officiers chargés de visiter les navires faisant voile pour l’Angleterre *. El, 
ajoule-l-il,  en manifestant  une évidente satisfaction, il y a longtemps que 
j ’ai prétendu, je  dis depuis des années, qu'il fallait arrêter tous bateaux 
afin de recouvrer ce que le corsaire Drake a dérobé et qui est enlre les 
mains de la Reine et de ceux de son conseil intéressés dans l’entreprise de 
Drake ». Par  ce moyen,  Granvelle espérait enlever ent ièrement aux

1 I /cn ib a rg o  ne fu t  pas  p ra t iq u é  s eu le m en t  s u r  les va isseaux anglais  m ais  s u r  tous ceux venus  île 
Hollande  en v e r tu  d ’un édit  du  2 9  mai 1585. Voyez à cc su jet  B o r , liv. X X ,  folio 55 .
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Anglais le commerce, non seulement en Espagne et en Portugal,  mais 
aussi en Afrique et dans le Levant. « El ce, répète-t-il,  dans le but  de 
recouvrer ce que l’on nous a dérobé, ou, dans l’espoir, si elle le rendait, 
que le peuple anglais se fut mis en hasard de quelque mutinerie contre 
elle et contre ceux de son conseil. » « Et. fait-il observer à Madame de 
Parme, V. A. se souviendra de l’avantage que nous avions sur ladite Reine 
à mon partement  des Pays-Ras, et l ’on en eut tiré raison si Berghes et 
Montigny à Bruges, pour leurs desseins, n’eussent tout gâté. Tous le monde 
était intéressé à cet ambargo, marchands,  comme nobles » (pp. 80, 81). Si le 
Cardinal espérait le meilleur résultat de celte saisie de vaisseaux anglais, 
ce fut le contraire qui  eut lieu. Les succès de la marine anglaise et ceux 
des Provinces-Unies augmentèrent  sensiblement, tandis que l’Espagne péri
clitait de jou r  en jour .  Granvelle pouvait annoncer l’arrivée à Lisbonne d ’un 
galéon très riche venu des Indes orientales, mais c’était tout (p. 82). Dans 
une autre  lettre adressée à Marguerite de Parme, il déclarait  à la vérité 
que la saisie des navires hollandais et zélandais en Portugal et en Espagne 
avait été mal dirigée (p. 105). Néanmoins la Princesse se flattait de l’espoir 
de t irer le meilleur profit des mesures proposées par le Cardinal dans le 
but  de nuire  à la marine de YOrauger. A ses yeux, elles devaient amener 
la soumission des rebelles (p. 107). Ce fut tout l’inverse. Les succès de la 
marine néerlandaise augmentèrent  considérablement  sur  tous les points 
du globe, tandis que ceux de l’Espagne diminuèrent  notablement, malgré 
certaines apparences contraires. Le Cardinal y insiste part icul ièrement , 
mais sans se rendre un compte exact de la négligence des Espagnols en 
fait d’armements maritimes, grâce surtout à l’inertie du Roi.

Dans une de ses lettres, Granvelle constata avec bonheur  (p. l l t i ) ,  que 
la flotte du Mexique, fort riche et composée de plus de trente navires, 
était arrivée à Séville, et que l'on y attendait encore des bateaux des Indes 
orientales et d ’autres pays d’outre-mer.  Les affaires marcheraient  mieux 
encore, ajoute-t-il, si l’on exécutait tout ce que j’ai proposé en vue d’enlever
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le commerce aux insurgés et aux Anglais. « Le corsaire Drake. avec la 
flotte de la reine d ’Angleterre, pour faire une bravade, a jeté mille cinq 
cents hommes sur la côte du Portugal vers Bayone Galiza, où ils ne firent 
séjour, car on les força à se rembarquer  plus vite que le pas. Et  si Dieu ne 
l’eut aveuglé et s’il avait suivi la côte, il cul  rencontré  sur les rivages de 
Portugal vers Sétubal la flotle du Pérou, qui,  chargée de grandes richesses, 
passait par  là. Dieu l’aveugla pour nous favoriser comme il a fait si souvent. 
Je ne sais s’il voudra toujours  faire des miracles. Tout  ce secours, tant 
de la flotte du Pérou que du Mexique et des Indes orientales du Portugal,  
servira pour aider à fournir tant  d ’argent. Les quatre cent mille écus qui 
devaient passer en Italie, sont encore sur la côte d ’Espagne, parce que 
nous sommes toujours en retard de manière à ne rien terminer, et se 
ruinent  nos galères, qui passent en celle saison le golfe mal, et avec grand 
hasard » (p. 127). Granvelle oubliait que ces trésors comme on les d épen
sait, étaient perdus pour l'Espagne.

Au comte Charles de Mansfeld, il se plaignait de la manière d ’agir 
d ’Elisabeth, reine d’Angleterre, qui faisait à l’Espagne si hard iment  et 
déshonnêlernenl  la guerre,  tandis que le Roi ne lui rendait pas la pareille; 
ce qui 11e serait pas dillicile. « Si j ’étais cru, disait-il, on lui demanderait  
la restitution de l’argent que Drackc a dérobé, en arrêtant  partout  les 
vaisseaux anglais. » Par  ce moyen, 011 lui enlèverait le commerce de 
l’Afrique et de lOrient .  Mais rien ne se fait, et le Roi n ’a pas la volonté de 
se défendre contre ses voisins. Tout  ceci n ’aurai t pas lieu, si le monarque 
voulait suivre les conseils du Cardinal. En vain, il se flattait de voir réaliser 
ses projets : le Roi ne faisait rien par suite des frais exhorbi lanls auxquels 
il était obligé de satisfaire par  la « guerre maudite intestine des Pays-Bas, 
qui l’empêche de venir au secours de ses sujets et serviteurs, en reconnais
sance de leurs services » (p. 134).

Cependant  il y eut  un changement , apparent  bien entendu, dans les 
relations entre l’Angleterre et l’Espagne. Dès le mois de janvier 1583, un
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Malien du nom de Ciufarini écrivit de Douvres à Farnèse pour  lui 
apprendre qu ’Elisabelh lui avait fourni un passeport à l’elTet de pouvoir 
entamer des négociations avec la Reine. Jean Richardot  annonça aussi 
au cardinal de Granvelle que Farnèse croyait à la possibilité de pouvoir 
engager des négociations (p. f ü l ) .  Les Anglais, dit-il,  désiraient la pa ix ;  
ils sont contrariés de ne pas voir commencer les négociations à ce sujet. 
Aux Pays-Bas,  personne ne s’en préoccupai t,  par suite de l’ignorance 
dans laquelle le gouvernement se trouvait concernant les intentions de 
Philippe sur ce point. François Perrenol, seigneur de Champagney, avait, 
il est vrai, en vertu d ’ordres du prince de Parme, cherché à obtenir  des 
renseignements à ce sujet par l’intermédiaire d ’Augustin Gratina, Italien 
domicilié à Anvers, voyageant en Angleterre et résidant à Londres. Il 
résultait des renseignements recueillis sur ce point, selon l’avis donné par 
Richardot , qu ’Elisabelh était très disposée à négocier; mais il ne fallait 
point  se faire illusion en ce qui concernait la question religieuse. De 
plus, la Reine pourrait  jouer  un mauvais tour à Phi lippe en s’entendant  
avec le roi de France, et engager celui-ci à rompre avec l’Espagne. Ce qui 
ne serait pas difficile à obtenir,  par  suite de la volonté des rois « qui ont  
pour règle de conduite, le désir d ’agrandir  leurs possessions, n ’importe à 
quel prix. Et certes, ajoute Richardot , ce point du Français me semble 
de si grande considération que jusqu’à ce moment  je n’ay pu me satisfaire 
en cet endroit.  Au contraire, je vois que cet accord est de très grande 
importance, si Dieu était servi nous en donner  bon succès, et qu’il ne 
faut pas que nous nous en chatouillons, pour nous faire rire » (p ICI).

Celle lellre se rat tache aux négociations de paix entre l’Angleterre et 
Phi lippe II, négociations peu sincères de part et d ’autre. Pendant  que le 
roi d ’Espagne combinait  une descente en Angleterre, Farnèse lui écrivit 
une lellre (p. 415), par laquelle il lui rappelait, q u ’en novembre 1585, il 
émit l’avis de faire Ja conquèle de ce pays, projet très facile à exécuter

T o m e  XII. i
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dans ce moment  Actuellement, il n’en est plus «le môme : la défiance est 
éveillée et le projet a été éventé à tel point, q u ’on en parle en Italie, en 
Allemagne et en France comme d’une chose avérée. Q u’en est-il résu l té5 ? 
Les Anglais se préparent  dans le bu t  de résister à une attaque éventuelle; 
ils prennent  les devants en France, dans les villes maritimes de la Hanse, 
auprès des rois de Suède et de Danemark,  chez les principaux princes pro
testants de l’Allemagne et même chez les Turcs. Néanmoins, le Roi peut 
venir à bout de cette coalition, s’il se met à l’œuvre, en employant  Rome, 
en se prévalant des intérêts religieux, en forliliant, enfin, l’armée des 
Pays-Bas. Ces préparatifs doivent se faire en secret, suivant les indica
tions données en détail par le Prince.

De son côté, la reine d’Angleterre voulait se servir d ’une ruse bien 
ourdie, celle d ’avoir l’air de croire aux intentions pacifiques du Moi.

Des négociations, de part et d ’autre ,  furent entamées au moyen 
d’intermédiaires dépourvus de toute mission avouée. Gratifia, marchand 
génois que nous venons de nommer,  résidait à Londres. Il arriva un jour  
à Bruxelles (lettre du 29 avril I 086, p. 427), sous prétexte d’obtenir un 
passeport pour fréter un navire anglais en destination de Gènes et un autre 
pour t ransporter des pièces de velours et de satin d’Anvers à Londres. Ce 
Génois déclara que la reine d ’Angleterre, regrettant ce qui s’était passé, 
voulait la paix. Leycester et tous ceux qui désiraient parvenir étaient la 
véritable cause de fout le mal. Ils ont fait peur  à Elisabeth en alléguant 
les préparatifs de guerre du roi d ’Espagne. Par suite de la crainte q u ’elle 
avait de voir anéant ir le commerce anglais, et redoutant  une descente 
dans l’Irlande, elle désirait la paix. D’autre part, elle a confiance dans ses 
forces de terre et de mer, et compte sur la rivalité de la France pour 
empêcher toute descente dans ses Etats. En tous cas, elle désire entamer 
des négociations de paix.

1 H r n d a  consta te  que  le p r ince  de P a rm e  voula i t  re m e t t re  l ’expéd it ion  à un a u t r e  m om ent.
* Voyez à ce suje t  D o n d i n i ,  l lis to r ia  de rebut geslis ab A le x a n d re  F am cseo.



PREFACE. X X V I I

Farnèse ayant  répondu que son souverain et lui-méme ne demandaient 
pas mieux, Gratina déclara que ces jours  derniers  ceux d’Angleterre 
l’avaient chargé d’engager des négociations; mais ils avaient changé d’avis 
au moment  de son départ. Ils croyaient  que les ouvertures de paix ne 
devaient pas émaner du prince de Parme, mais directement  du Roi. 
A Gratifia de s’assurer si un envoyé anglais avait chance d ’être bien 
reçu à Madrid. Farnèse recommanda en conséquence cet agent au Roi, 
mais sans résultat aucun. Un second personnage intervint à son tour : 
cétai t  Guillaume Bodenan, marchand à Dunkerque,  qui se mil en rela
tions avec un agent de Lord Cobham el avec Farnèse. Bodenan commu
niqua à celui-ci des lettres q u ’il avait reçues de James Croft, contrôleur 
des finances de la Reine, et par lesquelles il fait connaître son étonnement  
au sujet du peu d’empressement  q u ’Alexandre montrai t  à envoyer un 
agent en Angleterre, où il serait bieu reçu.

Des instructions furent envoyées en conséquence de Venloo à Bodenan 
(p. 441). Celles-ci portaient  que, j u squ’ici, le prince de Parme avait, au 
sujet de la Reine, une loul autre  idée. Bodenan devait assurer qu ’Alexan
dre était prêt à maintenir la paix; mais il n’avait reçu, jusqu’à ce jour ,  
aucune instruction à cet effet de la part du Roi.

Farnèse disait la vérité. Toutes les lettres qu ’il avait adressées à cet 
égard au Roi ne parvinrent  pas à celui-ci.

Néanmoins, il voulait avoir l’air de désirer la paix, malgré (’intervention 
de l’Angleterre dans les affaires des Pays-Bas *. Celle-ci est trop connue 
pour que nous en fassions ici l’objet d’une dissertation spéciale. Elisabeth 
avait toujours soin de faire envisager son intervention au point de vue 
humani ta ire ,  tandis qu ’en réalité c’élail une quest ion de pure politique

1 La commission des E ta ts -g cn é ra u x  t e n d a n t  à o b te n i r  la pro tect ion  d ’E lisabe th  est pub liée  dans  
Dumomt, Corps d ip lo m a tiq u e , t. V, p. 44(i. Le m êm e recuei l  r e p ro d u i t  a u ss i  le t r a i té  e n t r e  celte  re ine  
et  les E ta ts -g énéraux ,  t. V, p .  4 b 4 .  Le p lacard  des nicmes Éta ts  qu i  confient l eu r  g o u v e rn e m e n t  à 
l .eyceste r  se t rouv e  ib id em , t.  V, p. 486.
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qui  la dominai t ,conformément  aux traditions anglaises à partir du mo)en 
âge jusqu’à ce jour .  L’intérêt financier, la question de la prépondérance 
sur  la mer ont été à toutes les époques les seuls guides de la politique 
anglaise, mais cachés sous différents prétextes, qui n’étaient pas toujours 
les vrais mobiles de son attitude.

Une des lettres les plus remarquables sous ce rapport  est celle de 
Wil liam Cecil, lord Burgley, grand trésorier de l’Angleterre. Elle est 
adressée à André de Loo, résidant à Anvers et chargé de par Ëlisabelh de 
négocier des accommodements avec Alexandre Farnèse en 158(5 (p 398). 
De Loo, personnage interposé et agissant sans commission oflicielle, s’éfail 
chargé de négocier la paix entre Ëlisabelh et Phi lippe II. Il rend compte 
de sa mission dans une lettre que nous publions à la page 404, et par 
laquelle il fait connaître ses relations avec les agents de la cour d’Angle
terre. La Reine se contenterait  d ’obtenir  de Philippe II, en matière de 
religion, pour la Hollande, la Zélande et autres provinces, toute la tolé
rance que sa conscience et son honneur lui permettront de concéder, et 
u n  oubli complet de tout ce qui  avait eu lieu aux Pays-Bas, en Espagne, 
en Portugal et dans les Indes. La Reine serait remboursée spécialement de 
toutes les avances qu ’elle a faites aux Etats, dans le but  d’empêcher leurs 
accointances avec un prince étranger, mais elle passait sous silence la 
restitution des vols qu’elle avait faits des vaisseaux espagnols, réfugiés 
dans les ports anglais. Les troupes espagnoles devaient quit ter le territoire 
des Pays-Bas;  le trafic et le commerce seraient libres en Espagne, en 
Portugal et aux Pays-Bas, au plus grand avantage des Anglais. Les ports, 
gouvernements et commandements  publics des provinces seront confiés à 
tles nationaux. A la réquisition de la Reine, le Roi accordera un pardon 
général ; chacun aura le droit d ’être rapatrié avec la jouissance de ses biens, 
soit en restant dans le pays, soit en déléguant  l’administrat ion de ses biens 
à des amis catholiques. Les dissidents pourront  en tous cas revenir dans 
leur patrie pour se réconcilier avec l’Eglise. A cette condition, et moyen
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nant  celte tolérance, la Reine s’engage à les ramener sous l’obéissance du 
Roi (pp. 404 et suiv.)

Alexandre Farnèse n’avait pas, et à juste titre, foi pleine et entière dans 
ces propositions. C’étail aussi l’avis du Roi. Il pressait l’armement  de la 
flotte (p. 4 H ) ,  qui devait être son dernier argument .  Néanmoins le Boi 
semblait vouloir acquiescer aux propositions Je  paix, sans cependant  se 
prononcer  carrément  sur  ce point (p. 4SI). Il alla même jusqu’à proposer 
à Farnèse d ’envoyer en Angleterre un ambassadeur que celui-ci pourrait  
désigner. Il fallait, de l’avis du gouverneur général, surtout  occuper les 
Français po ur qu ’ils ne fomentent pas de révolte aux Pays-Bas, et orga
niser dans ces provinces des forces suffisantes (413).

De Loo n ’était pas le seul agent interposé dans les négociations avec 
l’Angleterre. Bodenan et Gratifia, nous venons de le dire, y intervinrent  
tour à tour  (pp. 441 et suiv.). Finalement , Elisabeth s’adressa directement à 
ce sujet à Farnèse (p. 448). « En notre nom, disait-elle, à notre insu et au 
risque de compromettre en quelque sorte noire honneur,  un homme, que 
ce soit Grafina ou tout autre, a osé engager par  lui-même de semblables 
négociations sous notre couvert, comme si c’était en quelque sorte à nous 
de chercher  par l’intermédiaire d’envoyés à V. E. à négocier un accord 
avec le Roi Catholique, qui  en tant de circonstances à répondu à nos 
avances amicales par  des actes hostiles. Dans ces conditions nous avons 
été même forcée, contre notre gré et notre penchant  naturel,  de lui opposer 
une action, qui s’est bornée du reste à défendre noire royaume et néces
sairement à assurer la sécurité de nos anciens voisins des Pays-Bas. 
Gratina nie du reste d’avoir élé appelé par  certains de nos conseillers 
d’Ëtat  et d ’avoir eu commission de nous. Quant  à Bodenan, il a élé mandé 
ici, et nous l’avons fait interroger par  quelques membres de notre conseil 
dans le bu t  de connaître  ce que V. E. propose. Bref, la Reine ne veut que 
la sécurité des Pays-Bas et la liberté de ces provinces; elle est prèle à 
accepter les conditions raisonnables de paix » (p. 448). Phi lippe 11 de son
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côté ne voulait pas avoir l’air de brusquer  les négociations p. 4o i) .
Les archives de Simancas renferment  la relation de la mission que 

Guillaume Rodenan a remplie en Angleterre pendant  le mois de juillet
1586. Cette relation si circonstanciée, mentionne en détail les entretiens 
que cet agent a eus avec les principaux membres du Conseil de la Reine, 
au sujet des négociations de paix entre la Reine, Phi lippe 11 et Alexandre 
Farnèse. Rodenan constate aussi que Gratifia, fort ennuyé, craignait d ’en
courir la disgrâce d’Elisabeth, dont  la dignité avait été s ingulièrement  
froissée, parce que le gouverneur général avait dit  dans sa lettre que ia 
Reine désirait la paix. Ceux du Conseil avaient reproché à Gratina d ’avoir 
outrepassé les termes de sa commission. Il niait le fait et il assurait ne 
pas avoir dit que la Reine désirait la paix, mais qu ’elle serait heureuse 
d’entendre parler de la paix et de la traiter. C’était, on le voit facilement, 
une question de mois. Gratifia affirmait et déclara en oulre à Lord Cobham, 
q u ’il n’avait pas dépassé sa commission et que jamais le prince de Parme 
n’avait écrit ce qu ’on lui faisait dire. J)e son côté, le trésorier déclara 
que la Reine avait ordonné à son Conseil de se réunir  dans le but d ’établir 
q u ’elle n ’avait pas songé à entamer ces pourparlers. La lettre de Bodenan 
entre à ce propos dans les plus grands détails. C’est tout un épisode 
relatif à ces affirmations et dénégations de part et d ’autre, dont personne 
ne voulait encourir  la responsabilité dans le but  de ne pas se compro
mettre, ni au point de vue de la guerre ni sous celui de la paix, le 
Conseil de la Reine étant très divisé à ce sujet.

Finalement , Alexandre Farnèse constata, en écrivant au Roi, qu'il ne 
pouvai t rien conjecturer au sujet des négociations entamées avec l’Angle
terre, ni deviner la résolution que prendraient  les Anglais. Seulement  il 
avait appris que, depuis quelques jours,  le gouvernement  faisait des 
appréls de guerre,  quoique la Reine et son conseil voulaient la paix. En 
attendant , Philippe, conformément  à ses habitudes, ne décidait rien, en 
constatant que le grand trésorier mettait  un obstacle sérieux à l’envoi de 
secours à Leycesler (pp. 167 et 4-69).
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En présence (le ces faits, Phi lippe II ne put  prendre une résolution bien 
décidée, si ce n’est de tendre la main à Leycester, si possible, et de récom
penser  son concours éventuel (p. 472), moyen peu pratique, dont  le 
résultat était très problématique. Finalement , le Roi résolut de donner,  
le plus promptement  possible, aide et secours aux Catholiques anglais. 
A ses yeux cette cause est à tel point celle de Dieu, disait-il, q u ’on peut 
compter pour  elle sur sa protection. Philippe chargea en conséquence 
Farnèse de les secourir immédiatement  au moyen des forces dont  il pou
vait disposer. C’était son dernier mot  : alea jacla  est. Rome l’avait décidé 
ainsi, et l’abbé Grimani  était d ’accord à ce sujet avec le prince de Parme, 
qui prévoyai t néanmoins les plus grandes difficultés de pouvoir mettre 
cette résolution à exécution. Et si Dieu permettai t aux Espagnols de 
prouver  que sa cause est attachée à la vie et à la liberté de Marie-Stuart,  
et q u ’un appel au nom de cette reine pouvai t provoquer un soulèvement, 
il y aurait  lieu de soutenir l’insurreclion. Dès ce moment. Farnèse devrait 
s’assurer des troupes qu ’il pourrait  envoyer aux révoltés anglais et recon
naître les forces navales dont  il pouvai t disposer (p. 485).

Consulté à ce sujet, don Juan  de Çuniga ou Zuniga, grand commandeur 
de Castille, donna un avis, nous ne dirons pas favorable, mais enthousiaste 
à propos de celte expédition (p 487). Toutes les flottes devaient se réunir ; 
il fallait faire des levées de soldats, dél ivrer la reine d’Ecosse, lui choisir un 
mari dans la famille de Philippe II, spécialement le prince de Parm e;  le 
Roi devrait le lui dire clairement et nettement  (pp. 487, 488).

Dans l’entre-temps Rodenan et Gratina continuèrent  à se renseigner. Le 
premier  constata que Lord Cobham, Lord Buehorst,  Christophe Ilatton et 
Jacques Croft étaient, parmi les conseillers de la Reine, ceux qui désiraient 
la paix. Profitant de l’occasion d ’un dissentiment surgi entre le comte de 
Leycester et la Reine, ils firent entendre que le prince de Parme devait 
envoyer une personne autorisée pour traiter la paix. Mais, ne voyant  
pas arriver cet agent, ils mirent  moins de zèle dans leurs démarches, s u r 
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tout lorsque le comte de Leycester, le secrétaire et leurs partisans les 
contrarièrent  vivement (p. 491).

De son côté, Farnèse fit connaître à Gratina sa bonne intention d’airamier7 F)
les affaires avec la reine d’Angleterre (p. 495). Enfin celle-ci adressa au 
gouverneur général une lettre dans laquelle elle lui exprima son étonne
ment  de ce qu ’il tardait tant  à lui écrire au sujet des démarches de 
Gratifia et de Bodenan. Elle s’en étonnait d’autant  plus, qu’elle avait appris 
d ’André de Loo et de Perrenot ,  seigneur de Champagney, qu ’Alexandre 
de Parme avait mandat  du Roi de négocier et de conclure la paix. Pourquoi 
at tr ibuer  à la Reine des intentions contraires? C’élail lui faire injure. Elle 
veut seulement  défendre son bien, sans se mettre à la discrétion de 
l’ennemi En Espagne, on lui prédi t  sa chute. Quant  à elle, elle désire la 
paix (p. 496). C’était un  dédale de contradictions, qui dénotent  peu de 
sincérité de part  et d ’autre.

La suite de ces négociations étant postérieure au décès de Granvelle, 
nous devons la passer sous silence. Elle se termina par  la destruction de 
la fameuse flotte invincible.

I V .

Une des préoccupat ions les plus constantes de Philippe II était celle de 
l’union des Catholiques contre le protestantisme. Grâce à Tinlervenlion du 
Saint-Siège, grâce surtout  à sa position dans la Bourgogne, Phi lippe était 
parvenu à un résultat favorable à ses vues. Il pouvait ainsi tenir tète à 
l’influence de la religion nouvelle en Suisse, y protéger les Catholiques de 
ce pays contre les entreprises de Berne, de Zurich et de Genève, combattre 
avec succès la France et favoriser les prétentions du duc de Savoie sur 
Genève et sur une partie de Monaco '. A cet effet, il fallait faire entrer

1 Voyez n o tre  tom e X I ,  pages 115,  120.
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Charles-Emmanuel , duc de Savoie, dans la famille royale d’Espagne; il 
fallait détacher ce prince de la France, de laquelle son père, Emmanuel- 
Phi libert , s’était rapproché par sympathie personnelle et dans le but  de ne 
pas dépendre complètement  de l’Espagne. Celait  le désir de Granvelle, 
désir bien légitime, dont  le duc lui témoigna une profonde reconnais
sance La Savoie était entourée des possessions des Gonzague qui 
régnaient à Mantoue. A Parme,  se trouvaient les Farnèse;  à Ferrare, 
Alphonse d’Este, puisa Urbin un duc dévoué à l’Espagne,qui  était maîtresse 
à la fois de la Sicile, de Naples et du Milanais. Charles-Emmanuel devint, 
enfin, l’époux de l’infante Catherine, la lîIle puînée de Philippe II. Ravi de 
cette alliance, le Roi donna à la Princesse une dot de 500,000 écus. C’était, 
à ses yeux, un accroissement formidable de l’influence espagnole en Italie.

Quant  à Granvelle, il se préoccupai t spécialement de faire au futur 
époux de la fille de son maître une réception digne et convenable II fallait 
bien recevoir le duc de Savoie, habi tué au faste d’une cour brillante, 
tandis que c’était le contraire en Espagne, où le roi montrait  une parci
monie extrême en fait de dépenses. Le Cardinal était vivement contrarié 
de la résolution prise par son souverain de partir,  pour  {’Aragon, au 
moment  des noces et de les faire célébrer à Saragosse, où se présenteront  
les plus graves inconvénients : « La saison y était mal à propos, et il 
était mal séant d ’y amener la fiancée au moment  de la réunion des 
Cortès de Monçon, pour  laquelle rien n’avait été préparé; il faudra en 
outre plus de deux cents chevaux; la fête devrait être célébrée à Barcelone, 
pour que les chevaliers étrangers, arrivés par mer, pussent retourner  chez 
eux par la même voie, sans les obliger à faire des frais pour l’achat de 
chevaux et de voitures;  et si on ne traite pas les étrangers d ’une manière 
convenable, l’Espagne y perdra de sa réputation, et l’on gagnera la malveil
lance de ceux qui  viendront  u (p. 7.)

1 Voyez n o ire  tome X I ,  pages 184, 2 7 4 .
T o m e  XII. 5
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Malgré ces observations, le Roi partit  en janvier  pour l’Aragon, accom
pagné de toute sa famille (p. 9). Phi lippe désirait absolument  faire 
célébrer les noces à Saragosse (p. 20). A cet effet, il ne voulait pas que le 
duc de Savoie se fit accompagner d’une suite trop nombreuse : « S. M. lui 
a limité le nombre de ceux qui doivent l’accompagner.  » Néanmoins, 
lit observer le Cardinal, ce chiffre sera assez considérable « car on ne 
peut  y  mettre taux si juste;  l’on entend que le duc vient avec une suite 
en fort bon ordre >. (p. 20). Le 17 mars l o 8;>, le Cardinal put  enfin 
annoncer  à Marguerite de Parme que les noces ont  été célébrées solen
nellement. Ce fut lui qui fit la cérémonie des épousailles, dont  le baron 
de Hiibner donne une description détaillée « S. M. a honoré ledit duc 
autant  qu ’il pouvait faire à roi ou à prince chrétien. Les festins cont inuent  
encore, et bientôt les nouveaux 'mariés pourront  s’embarquer  à Barcelone, 
où S. M. se rendra également » (pp. 2:i à 28). Les jeunes époux arrivèrent 
à Nice au bout  de cinq jours de navigation (p. 78), et le 17 août Granvelle 
était heureux de pouvoir annoncer leur entrée à Turin, et que Madame 
l ' infante duchesse était enceinte au plus grand contentement  des deux 
familles (pp. 88, 94).

De ce mariage, disait Granvelle, peut  succéder un grand bien « et fort 
grand mal du contraire, comme il l’a dit clairement  au Roi; les Français 
ne dorment;  si nous voulons veiller, ils ne nous pourroient  empescher que 
de ce mariage l’on n’en tirât fruit. Madame l’infante se montre contente; 
mais l’on ne peut  retenir les gens de parler. Et  comme il advient souvent, 
chacun juge de la personne du duc et de sa suite à sa fantaisie, que me 
faisait craindre contrevue » (p. 26).

1 Voyez son l iv re  in t i tu lé  : S ix lc -Q u in l, 1.1, pp . 421 et  suiv.
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V .

Le grand souei de Granvel le était, vers la fin de ses jours,  le mariage 
de l’Infanle Isabelle. La Cour et le Cardinal désiraient ardemment  de l’unir  
à l’empereur  Rodolphe II. A chaque instant le prélat en écrivait à ses 
correspondants.  Dans sa lettre à Marguerite de Parme du 28 mars 1585 
(p. 27), il conslalait que du courrier de l’Empereur , expédié avant la fin 
de la diète d’Augsbourg pour  le mariage, il n ’y avait pas de nouvelles 
à ce sujet. Il ne pouvai t se rendre compte de cette situation. Car, dit-il, 
« je sais que l’impératr ice sollicite son fils, depuis des mois, de se p ro 
noncer, et il pourrai t  bien tarder tant, qu’il arriverait trop tard. Cepen
dant , ajoute-t-il ,  j ’ai pitié de Madame l’infante, qui est fort belle dame, 
et en âge pour  être mariée;  elle est douée de toutes les perfections et de 
corps, d ’esprit  et de grâces que l’on pourrai t  demander et méri tent  tout 
grand contentement  » (p. 28).

Il s’impatientait  de ces tergiversations : « Il n ’y a pas encore, dit-il à 
Marguerite de Parme, des nouvelles de la réponse de PEmpereur  à propos 
du mariage, si bien il a appris pardeça à être tardif dans ses résolutions » 
(pp. 96, 105;.

Granvelle ignorait sans doute ou voulait ignorer que les alliances entre 
la maison d’Autriche et celle de l’Espagne produisaient  les effets les plus 
funestes sur les naissances. Rodolphe II était atteint d ’une mélancolie qui  
exerça sur sa personne la plus grande influence La belle Infanle resta 
vierge, pour épouser plus (ard le cardinal archiduc Alberl, dont  elle n ’eut 
pas d ’enfants.

'  G i s d e l y ,  Rodolphe H  un d  Seine Z e it ,  t .  I ,  p .  4 4 .
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VI.

Bruxelles tenait encore, malgré les succès de l’armée espagnole (p 2). 
Néanmoins Marguerite de Parme espérait que cetle ville se soumettrai t 
bientôt, si le roi de France n’intervenait pas en faveur des insurgés(p 10). 
Ce que la Princesse désirait, se réalisa. En vertu des articles conclus entre le 
prince de Parme et cette ville le 10 mars 1585 celle-ci rentra sous l’obéis
sance du Roi (pp. 27, 29). C’étaient Richardot , et le secrétaire Garnier, 
qui  avaient été chargés d’y introduire la garnison espagnole. Farnèse 
traita les Bruxellois avec humanité,  tandis que le Roi était vivement 
irrité contre eux (p. 236). D’autre  part, il recommandait  d’agir avec bien
veillance. La lettre q u ’il adressa, le 7 mars 1585 (p. 255j, au prince de 
Parme, renferme à ce sujet un passage très remarquable;  il reconnaît que la 
réponse de ceux de Bruxelles semble moins indiscrète; toutefois on ne la 
peut  tenir telle que l’on se promettait  d ’eux, pour effacer lenormité  de leurs 
fautes passées.

V IL

Malgré les revers subis en 1585, par les insurgés, les Malinois résistaient 
aux vainqueurs.  Farnèse avait beau représenter « aux gouverneur,  magis
trat, gentilshommes et communauté » de cette ville qu’ils n’avaient plus 
rien à espérer d’Anvers (p. 252), ils t inrent bon. La place reçut encore 
quelques secours fournis par des « capitaines farouches et de mauvaise 
volonté » arrivés de Bruxelles après la prise de cette ville (p. 254}; Guil-

'  Voyez cet  acte  dans  M i b a e u s  et  F o p p e n s , Opéra d ip lom atica , t. Il, p. 15 07 ,  et dans  les Ih d lc tin s  de 
la  C om m ission royale d ’h isto ire , 5e sér ie ,  t. VIII ,  p. i l i ;  R e n o n  d e  F r a ü c e , t. III, pp .  95, 105 et su iv . ;  
R o b ,  l iv .  X X ,  fol. 10, et d a n s  les B ulle tin s  p réc ités ,  5 e sér ie ,  t. VIII ,  pp .  5 5 5  et  su ivan tes ,  où sc trouve  
mie  sér ie  de let tres  e t  d’actes  re la ti fs  à la red d i t io n  de Bruxelles .
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laume Ylousnier, calviniste décidé, les poussait aussi à la résistance (p. 285). 
Finalement  la lulle devint impossible par  suite des succès toujours crois
sants de l’armée espagnole En présence de cette situation les nobles et 
pr incipaux bourgeois de la ville résolurent de remettre la place au prince 
de Parme. A cet effet ils achetèrent,  au prix de 30,000 écus, le capitaine 
écossais qui commandait  la garnison. La conspiration réussit (p. 3IOj; une 
religieuse, Catherine Vayems, aida singulièrement  à la réconciliation 
(p. 3 H ) .  Enfin la ville se rendit le 17 juillet 1585.

VIII .

Un des événements les plus importants  mentionnés dans notre volume, 
est le siège d’Anvers. De la prise de cette ville par  les t roupes espagnoles 
dépendai t  le sort réservé à la partie méridionale des Pays-Bas. Anvers était 
le boulevard des provinces flamandes élevé contre la domination de 
l’étranger,  comme Tournai l’avait été pour les provinces wallonnes avant 
la prise de cette ville.

Aux brillants succès des armes de Farnèse il y  a lieu d’ajouter la 
conquête de la cité flamande. Après avoir établi son quart ier  général à 
Beveren, il arrêta toute communication entre la ville et les provinces 
insurgées (p. 9), tandis que Marnix de Sainte-Aldegonde et les ministres 
protestants excitaient les habi tants à la résistance en leur promettant les 
secours de la France (p. 9). Informé de tout ce qui  se passait dans la place 
par  des espions et par des lettres interceptées \  le gouverneur général eut 
la bonne chance de mettre en déroute les troupes commandées par le 
comte d ’Hohenlohe (pp. 1 G, 21, 25, 25), pendant  que le prince, maître du 
cours de l’Escaut  dans la partie septentrionale du fleuve, empêchait  toute

'  Voyez pages 2 0 1 ,  2 2 4 ,  2 2 5 ,  22 8 ,  22 0 ,  23 0 ,  25 1 ,  2 5 3 ,  243.
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communication entre la place et les Provinces-Unies. Ce qui  engageait 
Granvelle à dire à Marguerite de Parme : « Les affaires des Pays-Bas vont 
bien par le bon chemin, la vigilance et le travail que le Prince y prend. 
La rivière d’Anvers est du tout serrée, et V. M. aura entendu le succès 
q u ’a eu l’entreprise du comte de Hohenlohe sur  Bois-le-Duc où il échoua » 
(pp 27, 50), tandis que les députés des États-généraux envoyés en France 
alin d ’y obtenir des secours, ne réussirent  pas dans leur mission pp. 29,50).

Le Ier avril 1585, le Cardinal annonça à la Duchesse que « la rivière 
d’Anvers était du tout serrée et l’ouvrage parfait et ceux de la ville en 
extrême nécessité. Sainte-Aldegonde, leur bourgmestre ,  ajoutai t-i l,  les 
abusait de paroles et faisait tout ce qu ’il pouvait pour tirer d’eux nouvelles 
contribut ions, même du cinquième denier de tous les biens, avec imposi
tion sur les m a rchand ise s . . .  Je m ’étonne beaucoup, ajoutait-il,  comment 
ils ne mettent ledit Aldegonde en pièces; mais il ne peut  être que plusieurs 
ne lui imputent  q u ’il est la principale cause de tout le mal. Dieu, par  sa 
grâce, lui donne le lauhier (la récompense) qu ’il mérite » (p. 50).

Quelques jours  plus tard, le 5 avril 1583, le Cardinal annonça à Margue
rite « un désastre fort lamentable : ceux d’Anvers, qui s’aident  de tout ce 
qu ’ils peuvent, avaient environ le vim de ce mois lâché aval la rivière trois 
bateaux brûlants que l’on pensait fut seulement  pour,  par  ce moyen, mettre 
le feu à l’impalisade, abordans iceux jusques là; mais il y avait en ce plus 
de mistère; car les bateaux au bas étaient plains de fine poudre, chargés de 
plusieurs pièces, de chaînes, boulets, pierres et matière à feu artificiel, et 
que environ xi heures de la nuit  mondit  seigneur le prince propre, marquis  
de Roubaix, Gaspard de Robles, baron de Billy et bon nombre de gentils
hommes et capitaines étaient regardant ce que succéderait desdils bateaux, 
le feu se pri t à la poudre de l’un, que cela entraîna entr’aulres la perle de 
gentils hommes et capitaines qui  y sont demeurés,  et abatil  le chapeau de 
la tête audit seigneur Pr ince, qui  fut aussi touché de quelques ruines ; 
mais, grâces à Dieu, sans autre dommage » (pp. 45, 44, a i ,  58, 278). Ces
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bateaux chargés de machines infernales avaient été confectionnés par lin 
ingénieur italien nommé Gianibeili dans le but  de faire sauter l’estacade 
construite par  Farnèse sur l’Escaut et dont  Bor et F ea ont  reproduit  les 
plans. (Voyez notre note à la page 44.)

Les défenseurs de la ville ne restèrent pas inactifs pendant  le siège. Dans 
le but d’empècher  les assiégeants de s’emparer  de la place, par la voie du 
fleuve, le magistrat acheta et arma quelques bateaux et brûlots, destinés 
à la défense de la ville Vains efforts des assiégés impuissants à en tirer 
aucun avantage, par suite des t ravaux de Farnèse, qui  empêchèrent  toute 
communication entre la ville et les forces des Elals-généraux.

Nous n’entrerons pas dans de plus complets détails à propos de ce siège, 
dont  Farnèse a rendu compte dans des lettres adressées au Roi le 23 mai 
et 6 juin l o 8o (pp. 271, 286). Une relation espagnole extrêmement  circon
stanciée (p. 287) donne des renseignements plus complets encore sur  cet 
événement. A cette relation nous en joignons une autre (p. 544), d ’après un 
manuscri t  italien conservé dans la bibl iothèque Ambroisienne à Milan. De 
son côté, un agent anglais du nom de Lillelton, résidant à Anvers, fait aussi 
connaître à Walsingham la situation de celte viile,dans une lettre du 31 mai 
1383 (p. 280'. C’était un de ces agents étrangers dont  Farnèse était très 
méfiant et à juste titre spécialement quand il s’agissait d ’Anglais (p. 312). 
Une note, rédigée sur place, fournit sur  la situation des esprits au moment  
des négociations pour la reddit ion de la ville, des détails circonstanciés 
(p. 281), qui ne sont  guère en l’honnêur  de la conduite de Marnix de 
Sainte-Aldegonde. Un transfuge, Guillaume Ronck ou Rouck, receveur 
des États-généraux, rallié plus tard au parti espagnol (p. 250), donne 
aussi des détails sur  le siège, spécialement sur l’at taque de la contredigue 
de Kouwenslein et sur  l’émeute qui  en fut le résultat à Anvers.

1 M. G é n a r d  v ien t  d e  p u b l i e r  ces com ptes  dans  un  l iv re  in t i tu lé  ; lirken ing  van de verdedeging der 
S eh tld e  gedurende bel beley der s ta d  i n  1583-1585.
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Quant  à ce qui se passait en cette ville plus tard, la lettre d ’Antoine de 
Grenet, seigneur de Werp  (p. 369), et celle de Farnèse adressée au Roi 
fournissent à ce sujet des renseignements détaillés (p. 375).

IX.

Le rôle rempli pendant  le siège d ’Anvers par Marnix de Sainte-Aldegonde 
est très important . C’était lui qui, en qualité de bourgmestre  de la ville, 
encourageait la résistance des assiégés en promettant  les secours de la 
France (p. 5). « Sainte-Aldegonde, disait Granvelle, et les prédicanls 
abusent  des pauvres gens, leur donnant  à entendre q u ’ils seront  inces- 
semment secourus par  la France » (p. 9). 11 les abusait de paroles et faisait 
tout  ce q u ’il pouvai t pour  leur soutirer de nouvelles contributions, même 
du  cinquième denier de tous les biens (p. 50). Enfin les Anversois dési
raient un arrangement  dans le bu t  de sortir de leurs misères et commen
çaient à perdre l’espoir du secours des Français, dont Marnix les avait 
bercés (p. 44). Finalement , Sainte-Aldegonde s’aperçut  q u ’il n’y avait plus 
d’espoir de sauver la ville. Granvelle disait à ce propos (p. 81) : « L’évêque 
de Tournai m ’a envoyé une lettre que le président  Richardot  lui avait 
adressée en disant qu ’il s’esbeirait que lui et le seigneur de Sainte- 
Aldegonde fussent déjà si grands amis, à tel point qu’ils s’écrivaient, et 
que ledit seigneur de Sainte-Aldegonde allait au camp cl ledit Richardot  
à Anvers, pour  commencer  de traiter d’accord. Vrai est que, à ce que 
j ’entends, ledit de Sainte-Aldegonde prétendait de traiter non seulement  
pour  Anvers, mais aussi pour  Hollande et Zeelande et pour Brabant, 
afin de maintenir  l’un ion;  mais ledit seigneur prince ne l’entendai t pas 
ainsi » (p. 81). Trahi  p a r  les événements, Sainte-Aldegonde traitait enfin 
de la reddition de la ville, de concert avec le magistrat (pp. 85, 88, 93. 
257, 581). Le Cardinal constate que, par crainte ou pour gagner crédit,
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il s’est bien comporté à l’occasion de la réconciliation d’Anvers (p. 103). 
Finalement , le Prince, accompagné d’Allemands et de Wallons, était entré, 
le 27 août  1585, dans la ville d’Anvers (I y avait changé le magistral, 
placé des Catholiques, relire l'artillerie et les munitions sur remplacement  
du château, renouvelé les gildes. Ensuite Sainte-Aldegomle, après avoir 
achevé la réconciliation, avait demandé un passeport à ceux de Hollande 
et de Zélande, dans le but  de se rendre en ces pays et de quit ter Anvers, à 
cause de ses opinions religieuses. Ce passeport lui fut refusé de la part 
des Elals-généraux, par suite de l’accusation portée contre lui d ’avoir trahi 
le pays et tle s’être laissé corrompre par Alexandre Farnèse, qui lui aurai t 
promis la restitution de ses biens. Ce qui  est certain, c’est l’ordre délivré, 
le 28 août 1585 par le gouverneur général, au receveur des biens annotés 
des quarliers de \ lons et de Nivelles, de donner  mainlevée des immeubles 
du seigneur de Sainte-Aldegonde (pp. 113, 123, 120). Ce qui est également 
certain, c’est la bonne entende de celui-ci avec le gouvernement  espa
gnol (p. 343), tandis q u ’il avait tellement irrité ses anciens alliés, qu ’ils le 
repoussèrent, lui, sa femme et ses enfants (p. 377). Il est vrai que, dans un 
but  de pacification, Farnèse a toujours montre les meilleures intentions. 
Jamais il n’a voulu, conformément  aux conseils de Granvelle, se venger 
des avanies prodiguées par les insurgés à son souverain, qui, parfois mal 
conseillé, préférait la vengeance au pardon. De l avis de Farnèse, la géné
rosité et la clémence étaient, à son sens, les seuls et uniques moyens de 
faire revenir les insurgés à leur devoir. Ni à Tournai, ni à Gand, ni à 
Anvers, ni ailleurs, il ne s’est pas montré inclément  à l’égard des révoltés. 
Ceux-ci savaient sous ce rapport  lui rendre une justice que tout le monde 
reconnut , lorsqu’il voulut traiter avec les provinces du nord, après la chute 
d’Anvers.

T o m e  XII. 6
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X.

Lors de la conquête d’Anvers, Alexandre Farnèse se décida à faire une 
tentative —  si souvent renouvelée avant  lui mais en vain — d’une récon
ciliation entre les provinces insurgées et leur souverain légitime. L’occa
sion paraissait très favorable au moment de la déclaration faite par 
Henri III. roi de France, et sa mère Catherine de Médicis aux délégués 
des Élats-généraux, de les abandonner complètement  à leur sort. P h i 
l ippe Il ne mettait pas en doute la sincérité du roi de France. « Je  tiens 
plus avisé et prudent ,  écrivait-il ,  qu ’il ne veuille embrasser leur cause 
et moins facile de telles choses que n ’était feu le duc d ’Alençon. Du 
moins en tel cas il prendrai t  plus grande sûreté d’eux. De quoi résulteront 
contre les rebelles deux choses, que transférés à la couronne de France, 
ils se ruineraient  à jamais sous elle, ou bien en ouvrant  les yeux et se 
ressouvenant du massacre passé en Anvers, ils reconnaîtront  de plus près 
l ' intention et fin des Français à leur sujet, et que celte nation n’est accous- 
lumée de dépenser beaucoup pour  obtenir  peu de choses, et moins de 
traiter les nouveaux sujets autrement  q u ’à leur apétit et volonté » (p. 240). 
C’était une allusion au massacre à Anvers des troupes françaises, connu 
sons le nom de furie française, lorsque le duc d ’Alençon voulait soumettre 
celte ville à son pouvoir. Sans la maladresse du duc et de ses conseillers, 
le t r iomphe de la dynast ie française était peut-être  assuré dans notre pays.

Seule Elisabeth, reine d ’Angleterre, n ’était pas de cet avis. Afin que la 
France ne pri t  possession de nos provinces et n ’y anéantît  l’influence 
anglaise, elle mit tout en œuvre pour empêcher  les Français et les Hollan
dais de s’entendre. Ce qui faisait dire à Granvel le(p.  120): « Il y  a division 
en Hollande et plusieurs désirent  l’accord, redoutant  de retourner aux 
ruines et misères de la guerre. » Le roi lui-même, malgré certaines pré
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ventions, reconnaissait q u ’il fallait « attendre plus du bon naturel de cette 
nation vers laquelle la voie de la douceur,  bienveillance et discrétion 
gagnera à toutes occasions plus que les termes de r igueur et d ’int imi
dation ».

En présence de ces observations si justes et si pratiques, Alexandre 
Farnèse se flattait de l’espoir d’en arriver à une réconciliation complète 
avec les insurgés.

11 délégua à cet effet un religieux de l’abbaye de Saint-Alichel à Anvers, 
nommé Gilles de Goltignie, personnage resté jusqu’ici inconnu dans 
l’histoire politique des Pays-Ras, et sur  lequel nous avons donné des 
renseignements ailleurs Cet ecclésiastique partit,  le 1:2 décembre l o 88, 
pour  les Provinces-Unies dans le dessein de parvenir à une entente. Il a 
adressé, à ce sujet, au gouverneur général  un rapport  très circonstancié, 
dont  nous avons fait connaître le résultat. Cet essai ne réussit pas mieux 
que les précédents et les suivants. La quest ion de la liberté de conscience, 
demandée par les insurgés, fut repoussée par le Roi de la manière la plus 
formelle, conformément  à ses résolutions antérieures, si contraires aux 
vues de l’Angleterre. Entre  les principes soutenus par l’Église cathol ique et 
ceux que défendaient opiniàtrémenl  les rebelles, il n’y avait pas de com
promis possible. La guerre acharnée entreprise par les Provinces-Unies 
devait cont inuer  au préjudice de l’Espagne, au profit surtout de la France, 
et pour  le plus grand désarroi des Pays-Bas.

XI.

Les possessions du roi d’Espagne, près du Rhin,  avaient été envahies et 
occupées par  ses amis et par ses ennemis (p. 536). Dans les environs du

1 Voyez B ulle tin s  de V A cadém ie  royale de B elgique, 1 8 9 5 ,  p.  079.
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fleuve, la ville de INeuss avait été surprise, le 20 niai 1585, par Adolphe de 
Nieuwenaar pour le compte de Truchsess. De là, le comte de Meurs exerça 
sur la contrée voisine des exactions, auxquelles Farnèse voulait porter 
remède. En faisant le récit de cette situation au Roi, le Prince fit valoir la 
nécessité de se rendre maître des bords du Rhin, d ’en expulser les rebelles 
dans le but de maintenir sous sa domination la Meuse, le Waal  et l’Yssel, 
afin de pouvoir garder  INimègue, Zutphen, Duisbourg et maintenir Cologne. 
Parme arriva, le 24- juillet 1585, avec les forces du Roi devant INeuss « où 
se sont vaincues les difficultés, et usé toute la diligence q u ’humainement  a 
été possible, nonobstant  les saillies q u ’à diverses fois ont  fait ceux de 
dedans, qui étaient au nombre de douze à treize cents soldats ». Farnèse, 
pendant  la nuit, plaça devant la ville trente pièces d ’artillerie, et puis 
somma la garnison de se rendre, laquelle répondit si courtoisement, qu ’il 
se flattait de l’espoir de les voir arriver à « appoinlement  ». Ils déclarèrent 
êlre prêts à traiter. « A cet effet, ils envoyèrent, dit-il, quelques-uns d’entre 
eux en dehors de leurs portes; qui fut cause que je m ’approchai  quasi sur 
le bord du fossé, pour  êlre plus à la main s’il se devait résoudre et conclure 
quelque chose. Eux t irèrent la prat ique en longueur, et jusques environ 
une heure après midi que, ou par méchanceté ou par  quelqu’accident et 
lorsque nous y pensions le moins, ils commencèrent  à tirer contre nos 
gens, qui étaient à découvert,  et contre moi, qui leur était si proche et qui 
fut en mil dangers avant de pouvoir  me remettre aux tranchées. Les nôtres 
firent de même, secondés de l’artillerie, qui  lira furieusement  contre la 
ville. Moi, peu informé de la cause de ce désordre et désirant d ’avancer 
temps, leur envoyais un trompette, me plaignant du tord q u ’ils m ’avaient 
fait, et loutesfois leur déclarant que je me contentais de continuer le traité 
s’ils voulaient, comme ils feignirent le vouloir. » Il leur envoya par écrit 
les articles de la capitulation, conçus dans des termes très honorables et 
avantageux. Ils tergiversèrent j u squ’au lendemain, lorsqu’ils déclarèrent 
que la ville n’appartenai t ni au Roi, ni au duc de Bavière, mais à l’Empire,
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et que par conséquent  ils ne pouvaient  donner  réponse sans ordres supé
rieurs. Ils demandaient,  à cet effet, un  répi t de huit  jours.  Farnèse repri t 
immédiatement  les hostilités. Ses troupes pénétrèrent  dans la ville, y 
entrèrent  pêle-mêle avec les ennemis, les firent passer par le fil de I’épée, 
pardonnan t  seulement  aux femnjes et enfants et à un petit nombre de 
bourgeois. Le gouverneur de la place, jeune homme « assez hasardeux, 
mais l’un des plus pernicieux du monde, ayant  été blessé le soir devant, 
fut t rouvé dans son lit et le même soir étranglé avec une trentaine 
d ’aulres, recevant le juste châtiment  de leur méchanceté, laquelle fut si 
grande, q u ’ils avaient mis en diverses maisons des traînées de poudre, par 
le moyen des quelles le feu fut mis en plusieurs endroits de la ville. A quoi 
ne se peut occunement  remédier.  De manière qu’à quatrevings ou cent 
maisons près, la ville a été ent ièrement  consumée » (pp. 4(j£> et suiv.).

Le 18 septembre suivant, le Roi félicitait le Prince de ses succès, qui  le 
rendaient  maître de la Meuse, du Rhin et de l’Yssel. 11 se flattait de l’espoir 
que l’Empire et l’électeur de Cologne reconnaîtraient combien Philippe 
leur était dévoué (p. 482). Dans une lellre du 11 novembre 1586, le Prince 
rendit  au Roi compte des suites de sa campagne (p. 499).

X I I .

Aux affaires de INeuss se rat tachent  celles de Cologne, de Munster, de 
Juliers et des pays limitrophes. Farnèse avait la plus grande peine à 
maintenir  les droits de son souverain à Karpen et à Lommersom (p. 184). 
Il était obligé d’entrelenir  avec le magistrat de Cologne des relations conti
nuelles en vue de maintenir  dans celle ville et aux environs les troupes 
espagnoles, toujours prêtes à défendre ces localités contre les partisans de 
Truchsess (p. 308, 309). En rendant  compte au Roi de ses opérations 
militaires, Farnèse disait : « L’autre cause, et qui est la principale, a été
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pour assurer cet état île Cologne, qui  sans faute nulle se perdrait,  pour 
ne pouvoir l’électeur résister à un si puissant ennemi, n’ayant  assistance 
ni du Pape, ni de l’Empereur , ni du duc de Bavière, son frère, ni d ’autre 
prince de l’Empire.  De manière qu ’il n’en pouvait plus et était forcé 
d ’abandonner le tout ou de prendre parti avec quelque prince étranger » 
(p. 4(55).

Ce n’était pas la seule difficulté qu ’Ernest de Bavière avait à combattre.  
Comme il briguai t le siège cpiscopal de Munster, les rebelles avaient 
menacé ceux du chapitre de les traiter en ennemis, s’ils lui accordaient 
leurs suffrages. De manière que Farnèse fut obligé de prendre des mesures 
pour défendre les chanoines en cas d ’at taque (p. 52G). Phi lippe II était du 
reste bien décidé à soutenir celte résolution (p. 527). Ce n’élail pas la 
seule complication qui  se présentait en ce moment . 11 y en avait d ’autres 
qui surgirent  dans le pays de Juliers.

Jean de Wilhem, chargé d’une mission en Allemagne, de s’entendre 
avec l’Electeur de Cologne, de rendre compte au gouverneur général des 
affaires de la cour de Jul iers  et de prendre des informations sur  les levées 
de troupes, avertit celui-ci de la situation grave de celle cour. Un parti 
s'y était formé dans le b u t  d ’introduire dans le pays les principes de la 
confession d’Augsbourg. Les agents de ce parti excitaient le fils contre 
le père (p. 315) et lâchaient de jeter la zizanie dans la famille ducale 
pour faire mieux réussir leur dessein, auquel  le duc des Dcux-Ponls  
n’était pas étranger.

X I I I .

Un personnage, mentionné souvent dans les volumes précédents, et qui 
a joué un rôle très singulier pendant  les troubles du XVI0 siècle, figure 
dans notre tome XII sous un aspect tout différent de celui qu ’il avait 
naguère. Après avoir pris une certaine part  au mouvement  insurrectionnel,
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Phil ippe de Croy, duc d’Aerschot, tâcha de se concilier les bonnes grâces 
du gouvernement  espagnol, lorsqu’il s’aperçut  du t r iomphe de celui-ci.

Il représenta au Roi que depuis environ quarante-cinq ans,  il avait 
porté les armes pour le service de l’empereur  Charles-Quint  et de son 
souverain actuel. A ce propos il adressa à Philippe 11 une espèce d’auto
biographie,  dans laquelle il retraçait en détail tout ce qu ’il avait fait : « il 
a rempli plusieurs missions diplomatiques,  n’a jamais  signé la requête des 
nobles, ni porté les signes de ral liement  des membres de l’opposit ion;  il 
a pris don Juan  sous sa protect ion et sauvegarde à ÎNamur, où il a fait de 
grosses dépenses, dont  il n ’a jamais  été remboursé (p. 555); mais il oublie 
d ’ajouter q u ’il a pris le parti des Etats et abandonné le Prince au moment  
du danger, reproche que lui fait à juste titre le cardinal de Granvelle 
(p. 540). Le Roi lui-même reconnaît  les faits, en déclarant que s’il a 
éprouvé des pertes, c’est sa faute, et comme si toutes ces ruines n’étaient 
pas connues, ni du souverain, ni de Granvelle (p. 54(5). Ensui te le duc 
explique son intervention dans l’affaire du château d ’Anvers, comment 
il a obtenu des États-généraux le gouvernement de Flandre,  et les actes 
q u ’il y a accomplis. Puis il s’est réconcilié avec le Roi. C’est toute une 
biographie détaillée, à laquelle le Roi répondit  par  différentes apostilles, 
dans l’une desquelles il déclare « q u ’il veut bien attendre de la discrétion 
du Duc que celui-ci interprétera à bien ce que en droit le gouvernement  
a si mûrem en t  ordonné. Et  en ce regard, sa réputation, ni la confiance 
que l’on a en sa personne ne sont  aucunement  intéressées, moins en rien 
diminuées » (pp. 555 et suiv.).

Dans sa correspondance avec le Roi et le gouverneur général, il n’ou
bliait jamais  de faire des réclamations au point de vue financier. Il se 
plaigni t des pertes qu ’il avait essuyées tantôt au château de Beveren, où 
le gouverneur  général avait établi son quart ier général pendant  le siège 
d ’Anvers, tantôt à Aerschot, où la ville et le duché avaient été tellement 
ravagés, brûlés  et ruinés,  que trois maisons seulement  y étaient restées

\



x l v i h PRÉFACE.

debout, el les villages enl ièrement  dépeuplés. Pour Baudour, il demandait  
de lui accorder le revenu entier de celte seigneurie. Le gouverneur général 
donna au Roi une réponse négative sur ce point (pp. 412,413).  Pour toute 
récompense, Farnèse proposa au souverain d’accorder au Duc le « partage » 
du conseil d ’Elal pendant  l’expédition projetée en Angleterre ( pp. 423, So i, 
558, 5G0).

Son fiIs Charles a joué à peu près le même rôle: nous l’avons établi dans 
notre tome XL En général,  celle famille tenait beaucoup à l’argent  el au 
pouvoir, n’importe d’où ils venaient.

XIV.

Dans la préface du volume précédent, nous avons parlé longuement  de 
l’emprisonnement  de François de La INoue, seigneur de Teligny, un des 
champions les plus ardents du protestantisme aux Pays-Bas.

Au commencement  de l’année 1585, la situation du général français était 
toujours la même. Les négociations, tendant  à sa mise en liberté, n’avaient 
pas encore abouti,  malgré l’intervention de la cour de France. La seconde 
femme de La JNoue, madame de Juré,  avait beau intervenir auprès des 
pasteurs protestants, des États et d ’autres personnes influentes (pp. 19!), 
220 à 222), rien n’y fit par suite des droits que le marquis de Roubaix 
pouvai t faire valoir sur la personne du prisonnier et de l’incarcération «lu 
comte d ’Egmont, par les insurgés. Enfin. Alexandre Farnèse décida la 
mise en liberté de La Noue, à la condition d’accorder la même faveur à 
Phi lippe d ’Egmont, et sans payer de rançon de part ni d ’autre. De son côté, 
La Noue devait prendre l’engagement  de ne plus .porter les armes contre le 
roi d’Espagne, soit aux Pays-Bas, soit en Italie ou ailleurs. Il devait 
s’entendre, à cet effet, avec le roi de France, son maître, livrer entre les 
mains du duc de Lorraine un de ses fils à litre d ’otage, el fournir une
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caution de 100,000 écus. Toutes les autres conditions de sa mise en 
liberté sont longuement  énumérées dans les actes que nous publions 
aux pages 264, 269.

Henri, roi de Navarre, intervint  à son tour, à l’effet de dél ivrer son ami 
(p. 321). Finalement , La Noue obtint sa liberté, par  acte signé le 28 juin 
1585 Les clauses de son élargissement y sont minutieusement  stipulées. 
Elles sont loin d’être aussi rigoureuses que celles proposées en premier 
lieu par  le gouverneur général.

Point  de doute, la promesse qu’il fil de ne plus porter les armes contre le 
roi d ’Espagne, il l’observa, en excitant néanmoins ses partisans à faire de 
la résistance à « l’Hanibal (Alexandre Farnèse), qui  est en Flandre avec 
ses forces, son or et ses intelligences ». Nous admettons cette remarque 
en ce qui  concerne les forces de Farnèse et ses intelligences, mais quant  à 
son or, il n’en avait guère. Constamment le gouverneur se plaignait du 
manque de fonds nécessaires pour payer ses soldats.

Dans une lettre adressée par La Noue à son ami, M. de la Prée, à Genève, 
il vante les exploits de son fils pendant  la défense de Lillo, en assu
rant  que le prince de Parme lui aurai t dit que, sans celte résistance, il 
se serait emparé six mois plus tôt d’Anvers *. Son fils Oudet  avait été, 
en effet, fait pr isonnier par les Espagnols pendant  le siège d ’Anvers, 
le 17 novembre 4584 *.

Enchanté du fait, Farnèse en informa immédiatement  le Roi, qui lui 
répondit seulement  à ce sujet le 7 mars suivant. Le monarque ravi de 
celle capture, de la prise de dix-neuf vaisseaux chargés de vivres et de 
la galère commandée pa r  Teligny, ne doutait  pas du bon résultat de cet 
événement,  qui  niellait les Anvcrsois dans la plus grande détresse.

1 Cet acte  e st  im p r im e  da n s  K e r v t n  ob V o lk a eu sb ek e ,  Correspon lance de la N o ue , p .  2 3 3 .
’ L e t t re  du  9 oc to b re  1587,  dans  le M essager des sciences historiques de  1892 ,  p .  2 0 i .
1 Voyez n o tre  tom e XI, p .  709,  et tome XII,  p. 2 3 8 .

T o m e  XI1. 7
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« Et, ajoute-t-il ,  ledit Telligny aura regretté sa témérité d ’avoir entrepris 
la cause des rebelles, pour lesquels son père est en la peine qu ’il se t rouve 
maintenant  » Il aurai t mieux agi s’il avait évité de prendre part  à la 
guerre, et s’il s’était abstenu de tomber dans les inconvénients qui accablent 
actuellement  son père. Ces réflexions si naïves sont  encore accompagnées 
d’autres considérations relatives aux circonstances « qui accablent son 
père » (p. 258).

Oudet fut détenu au château de Tournai.  Au moment  de la mise en 
liberté de son père, celui-ci obtint  la permission de rendre visite à son fils 
dans sa prison En lui accordant  celte permission, Farnèse recommanda 
au capitaine Matheo Corvini, commandant  du château de Tournai , de 
donner  à la Noue, père, libre accès au fils en présence dudit capitaine et 
de « Iraiter si raisonnablement  et courtoisement  ledit Sr de Thil igny pour 
le temps q u ’il sera à sa charge, de manière à ce qu ’il n ’ait pas sujet de 
s’en plaindre » (p. 558).

Farnèse, on le voit et quoi q u ’on en ait dit, se conduisit  de la manière la 
plus gracieuse à l’égard de ses prisonniers. Pas de vengeance, point de 
récriminat ions, s implement  des précaut ions dans le but  de conserver les 
droits de son souverain.

XV.

Nous assistons dans notre douzième volume à la mort  de Jean Fonck ou 
Vonck, docteur ès droits, prévôt  de l’église de Notre-Dame à Utrecht, etc. 
Appelé en Espagne pendant  l’année 1579, en qualité de garde des sceaux 
pour les affaires des Pays-Bas, il y avait remplacé Hopperus, et mourut  à 
lYlonzon, où il fut enterré le 10 octobre 158d (p. 114).

Granvelle nous apprend (p. 114) qu ’il décéda subi tement  après six jours 
de maladie « devant  que d ’appeler les médecins, parcequ’il abhorissait
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les remèdes. Et après sont venus trop tard. Car, à ce q u ’ils disent, les 
vapeurs de l’estomac et autres humeurs  lui avaient causé une apostisme 
au cerveau. E t  trois jours avant  d ’expirer il a été endormi, que l’on avait 
peine de le tenir éveillé ». A ce moment  il n’avait pas encore pris de 
décision au sujet de l’acceptalion du siège épiscopal de Gand, auquel il 
était appelé *.

C’était un  personnage d’une intelligence très médiocre, dont  Granvelle 
ne disait jamais rien, sans doute dans le but  de ne pas entraver la marche 
des affaires et de ne pas irriter le Roi, qui était primitivement très bien 
disposé à son égard.

Au moment  du décès de Fonck, le Cardinal se prononça carrément  sur 
son compte. Dans une lettre adressée au prieur de Belle-Fontaine (p. 14-2', 
il disait que c’était un  personnage ingrat ; q u ’il avait t rompé le Roi, qui 
s’en était aperçu. Brouillé, avec Alonzo de Laloo, Fonck avait écrit à 
ce sujet à Granvelle une lettre fulminante que nous avons publiée et 
à laquelle le Cardinal ne répondit  pas.

II n’était pas aussi dans les bonnes grâces de Morillon, qui en s’adressant 
au Cardinal disait : « Fonck  ambit cardinalalum  et il a le nonse à la 
main. A ce compte, sa femme et ses enfants se pourront  s’habi ller en rouge. 
Pour  dire la vérité, c’est un grand oulrecuidé. L’on dit q u ’il a l’oreille du 
roi... Le prince de Parme le favorisera dans le bu t  de s’en débarrasser '  ». 
Ce que Morillon dit à ce sujet est vrai. Farnèse le détestait.

1 A la page 114,  nous in d iq u o n s  les sources  p r inc ipales  à consu l te r  a u  su je t  de  la b iog raph ie  de  ce 
p e r s o n n a g e ,  sans y faire  m en t io n  de  la no tice  t rès  e r ro n é e  q u ’en do n n e  l 'a u te u r  des M ém oirei de 
G ranvelle , t .  I, p .  92.

• Voyez à ce su je t  n o t r e  tom e XI,  p .  55 .
* Voyez n o t r e  tom e XI, p .  2 1 5 .



X V I .

Pendant  son séjour aux Pays-Bas, Granvelle avait des habitations à 
Besançon, à Bruxelles, à Saint-Josse-ten-INoode, à Arras et à Malincs. Ami 
et protecteur distingué des arts, il recevait chez lui des artistes à l’inslar 
de son père avait formé dans ses hôtels des collections de tableaux et de 
tapisseries, qui  furent pillées et dévastées à différentes reprises. En 1572, 
lors du sac de Malines par  les Espagnols, sa maison située en celte ville 
devint  la proie des vainqueurs.  Dans le bu t  de réparer  le mal, le fils du 
duc d’Albe donna l’ordre d ’y rapporter  les tapisseries qui en avaient été 
enlevées \

Cet hôtel, ancienne propriété de la gouvernante des Pays-Bas, avait été 
offert au Cardinal en 1559 par  le magistrat  de cette ville, et l’archevêque 
en devint propriétaire en 1561.

« Nulle maison, disait Morillon à Granvelle, n ’a été exempte de pillage, 
si ce n ’est celle de lM °  de Hoogstraten . . .  Je  voudrais que l’on se fût sou
venu de la vôtre, qui  a couru la même fortune que les autres, bien que 
don Frédric eût commandé que tout fût rendu. L’on a rapporté quelques 
tapisseries; mais je me doute que beaucoup de choses seront demeurées 
derrière, ayant  été voire concierge composé par le capitaine Zambrano,  
qui  s’était saisi de voire maison. M. de Viron envoya son neveu pour aider 
à garder  votre maison ; mais cela servit de peu, et il fut en danger d’être 
tué. »

Dans sa lettre du 51 décembre 1585 (p. 140), Morillon entretient le 
Cardinal des objets d’art qui  se trouvaient à l’hôtel de Malines. Il s’agis
sait de deux tapisseries d’or et de soie, d ’une Sainte Véronique, dont

1 Voyez da ns  les B ulle tin s  de l’A cadém ie  de 1895, p. 2 9 9 ,  n o tre  a r t ic le  concernan t  Coello.
’ Voyez n o tre  tome IV, pp . 454,  4 5 5 ,  46 7 .
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Alberl Durer  désirait la possession. Le receveur Snellinck avait retrouvé 
chez un marchand  un tableau peint  par Mabuse et figurant Daniel, qui 
avait été vendu 216 florins, et un traité de Dure r  (p. 140). C’est tout  ce que 
la correspondance du Cardinal nous a révélé au sujet des objets d ’art  qui 
lui appartenaient.

A Bruxelles, l’hôtel de Granvelle avait été pillé et dévasté, mais les 
papiers du Cardinal furent  sauvés par  Catherine Gillis, veuve de Viron, 
l’agent en titre du Cardinal, tandis que ses meubles, sa vaisselle et l’argent 
comptant,  appartenant  à elle et à ses enfants, furent  volés. Quant  aux 
papiers de Granvelle, elle en était restée en possession, ainsi que des 
tapisseries, conformément  aux ordres de Morillon. La veuve de Viron, s’il 
faut en croire sa lettre, avait été victime de son dévouement  : elle fut 
ent ièrement  ruinée, au point  de devoir implorer  la pitié du  Cardinal 
(p. 100).

X V I I .

Dans une lettre adressée, le 4 janvier  15S6 (p. 17), au prieur  de Belle
Fontaine par Granvelle, celui-ci dit  : « Ce m’eat un grand plaisir d ’entendre 
ce que vous me dites que le fils de feu maître Richard vous semble à 
propos pour  poursuivre l’ouvrage entrepris par le père en notre bât iment  
de Besançon, et vous prie continuer d’y assister et d’aider à faire le marché 
pour le troisième étage, pour  lequel et pour la chapelle, j ’ai écrit ma 
résolution, t rouvant  très bon votre avis de pluslôt  du côté de M. d ’Anvers, 
que non celui du voisin qui  ne veut vendre,  ores qu ’il voulait vendre. 
Car je tiens qu ’elle sera plus à propos en ce lieu-là, me conformant  à votre 
avis, et y pourront  accomoder les deux viorbes aux galeries, pour  des
cendre et monter  auxdites galeries, comme il est marqué  au dessin, et 
selon que je  l’ai écrit;  car icelles serviront à plus d’un effet1 ».

'  Correspondance de G ranvelle, t. XII,  pp .  148, 149.
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Quel est ce bât iment  qualifie de notre par  le Cardinal? Est-ce le palais 
elevé par  son père ? Feu M. Castan, dans sa Monographie du Palais G ran- 
velle à Besançon, traite des origines de cette construction, en donne la 
description archi tectonique et artistique, en publie les annales, en fait 
connaître les destinations subséquentes,  le tout accompagné des pièces 
justificatives. Ce travail, lu à l ’É m ulation , le 17 mars 1860, ne mentionne 
pas le nom de l’architecte.

Dans la lettre précitée, du 4 janvier lh'86 (p. 148), s’agit-il du palais 
Granvelle, que le Cardinal qualifie de notre, tandis qu’en commençant  sa 
phrase, il parle de lui-méme au singulier ?

Il est plus que probable qu’il entend désigner ici l’édifice construit par 
lui-méme sur l’emplacement  de la tour  Montmartin, aujourd’hui le pen
sionnat  du Sacré-Cœur, et cité par  AI. Castan dans son ouvrage susdit, 
page 12. Dans tous les cas, c’est la révélation du nom d’un architecte, au 
sujet duquel nous avons fait en vain des recherches dans les publications 
françaises.

X V I I I .

L’auteur  des Mémoires po ur servir à l ’histoire de Granvelle assure que 
le Cardinal fut nommé ambassadeur pour  aller conclure et célébrer le 
mariage de Charles-Phil ibert ,  duc de Savoie, avec l’infante Catherine 
d’Espagne. « Ce ministre part i t ,  ajoute-t-i l ,  et exécuta sa commission;  
mais la fatigue de ce voyage, entrepris à la suite d’une maladie dont  il 
était à peine remis,  le fit re tomber *. » Le voyage visé par  l’auteur  
précité est celui que le Cardinal fit à la suite de son maître, lorsque 
celui-ci se rendit  à Saragosse, en mars 1585, dans le bu t  d ’y célébrer le 
mariage de sa fille l’infante Catherine. C’est de cette ville qu ’il adressa à

‘ M ém oires de G ranvelle, l.  Il, p. I 16.
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Marguerite de Parm e line lettre dans laquelle il se contente de dire que 
« sa santé,est selon son âge, mais raisonnable » (p. 24). Toutefois, il se 
félicite de ce que le Roi lui ail permis de rester en cette ville lorsque 
celui-ci se rend it  à Barcelone. Granvelle continua à résider à Saragosse, 
en compagnie des membres du Conseil d’Italie et d ’Aragon (pp. 43, 56). 
Enfin, il fut obligé de rejoindre le Roi à Monzon, où il se trouvait 
pendant le mois de juillet, sans se plaindre de l’état de sa santé. Dans 
cette ville, il se préoccupait plus des affaires publiques que de lui-même. 
Celles-ci, dit-il, étaient mal conduites à tel point que « l’on n’y  pourrait 
gagner, sinon honte et disréputation. L’on voudrait enlever aux royaumes 
leurs privilèges par voie indirecte; mais ils n ’entendent que trop ce que 
cela vaut et s’y opposent vivement. Pour moi, je suis en opinion que l’on 
se doit contenter de les avoir pour sujets, avec leurs lois et coutumes, sans 
vouloir introduire des nouveautés; et nous devrions nous servir de 
l’exemple si frais des P ays-B as’; mais ceux qui font des bons valets font 
semblant, par ce moyen, d ’être affectionnés au service; et au lieu de faire 
service au maître, je  les tiens pour pernicieux » (p. 94). Cette lettre est 
tout une tirade, une déclaration vraie et sincère en faveur des libertés 
publiques, dont le Cardinal était le défenseur, en dépit des assertions 
contraires débitées à ce sujet (p. 105).

Malgré les maladies qui régnaient en ce moment à Monzon, et dont il 
trace un tableau navrant (p. 102), Granvelle se portait assez bien, par 
suite des bonnes conditions de la maison q u ’il habitait. « Sa santé est, 
dit-il, grâce à Dieu, raisonnable. Ce qui n ’est pas peu ici, ajoute-t-il, 
d ’avoir santé selon le grand nom bre de malades. Le secrétaire Fonck y 
est décédé après six jours de maladie (p. 114), cl le Roi lui-même était 
très indisposé » (p. 157).

En fin de com pte , Granvelle était vivement contrarié de ce qui se 
passait, à tel point, qu ’il déclarait à la duchesse de Parme, sa confidente, 
qu ’il ne convient pas toujours, et maintenant moins que jamais, de se
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mêler d’affaires (p. 128). Il était vexé et vivement contrarié, on le voit, 
de ne plus être consulté à propos d’affaires publiques. Le secrétaire Don 
Juan Idiaquez le supplantait. A Mansfeld, il se plaignait de ce qu’on n ’en
levait pas le commerce aux Anglais, contrairement à sa manière de voir 
(pp. 153, 134). Ayant quitté Monçon le 4 décembre 1585, il revint à 
Madrid (p. 141).

A partir  de ce moment l’on voit percer dans ses lettres une certaine 
tristesse, des expressions qui dénotent un découragement. Rien d’élonnant 
à cette situation. Dès le mois de ju in  1580, il s’était déjà plaint de l’état 
de sa santé. De jo u r  en jour ,  elle faiblissait ; les forces diminuaient; l’âge 
produisait ses effets l’heure de sa mort approchait à grands pas.

Dès le 25 avril 1586, Vincencio Gradenigo annonça au doge de Venise 
que le Cardinal était très faible depuis quelques jours. Il lui avait fait 
visite et constata qu ’il était très bas, le visage et la voix très changés. 
Cette situation, dit-il, est le résultat du chagrin que le Cardinal éprouvait 
parce qu ’il n’était plus consulté à propos des grandes affaires de l’Etat. 
A la cour, ajoutait-il, on a appris, avec une surprise extrême, que le Car
dinal n’est jamais intervenu dans les affaires de Drake *. Cette assertion, 
Granvelle la confirme lorsqu’il d it : « Dracq et la reyne d’Angleterre nous 
font la guerre à main sauve, chose qui ne leur seroit consentie, si j ’étais 
c ru ;  et à mon avis il y auroit bon moyen de faire (agir) contre eux; 
pourvu que nous ne tardons trop » (p .  148). D’autre part, nous voyons 
par la lettre de Granvelle, du 18 avril 1586, que « le corsaire Dracq 
a fait à l’Espagne de la honte et du dommage aux Indes; mais l’on est 
après pour y remédier, et se prépare le marquis de Sainte-Croix, général 
de la m er Océane, pour l’aller trouver en personne; et s’il se hâte, il est 
à espérer q u ’il en donnera bon compte » (pp. 169, 172j. Rien ne se fil.

1 V oyez n o ire  Préface du  tom e VIII, page xxix.
* Baron de Hübneii, S ix te -Q u in t, t. III, pp, 13 et 226.
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Drake triom pha partout au grand désappointement du ministre de 
Philippe II.

Le 21 août, le Cardinal annonçait à Farnèse q u ’il ne pouvait faire sa 
lettre plus longue, par suite d ’une grande faiblesse, quoiqu’il soit encore 
sur pied; une fièvre lente le mine. Conformément aux conseils de ses 
médecins, il boit du lait de femme (p. 185), enfin le mal dont il était 
atteint augmentait de jou r  en jour. Informé de celte situation, le Roi lui 
disait, le 16 septembre : « Votre mal et ses progrès me causent la plus 
vive douleur. » Il lui souhaite une prochaine guérison, en souverain qui 
sait apprécier ses fidèles services, et il le prie de ne rien négliger pour 
recouvrer une santé qui importe au service de Dieu et au sien. Deux jours  
plus tard, le Cardinal écrivit au Roi une lettre dans des termes très m élan
coliques. Il lui fit savoir que son mal s’aggravait au point de ne plus avoir 
d ’espoir de conserver la vie, à laquelle il ne tenait, si ce n’est pour la con
sacrer au service de son souverain. Quant à la médiocrité de sa fortune, 
elle est attestée par l’état de pauvreté dans lequel il laissa sa famille. Ce 
qui l’obligeait de recommander à la bienveillance du Roi Jean-Thom as 
Perrenot, fils puîné de M. de Chantonay, qui, dépourvu de ressources, 
cherche à s’établir. Si le Roi tient à prouver au monde que les services 
des pères, des fils et des neveux de ses ministres ne sont pas oubliés, 
il serait convenable de songer audit Jean-Thom as en lui donnant un 
habilo y  encomienda. En même temps il recommande ses secrétaires 
Nicolas van ’T Sestich et Augustin Villeneuve (p. 188). Le Roi écrivit, le 
16 septembre, à Farnèse : « Se continuant encore, à mon grand regret, 
l’indisposition dont dez quelques mois a été atteint le cardinal de Granvelle 
plus tost l’on remarque que son mal prend plus d ’accroissem ent1 ». Dans 
une  lettre du Roi au prince de Parme, du 18 septembre 1586, il disait : 
o Le cardinal de Granvelle et que plustôt l’on rem arque son mal

1 Archives de l'audience, registre 193, fol. 154 v°.
T o m e  XII. 8
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prendre  plus d’accroissement que non point d ’amendement, il se rési
gnait » En écrivant au comte de ChampJitte, le 24 septembre suivant, 
Philippe disait : « Entre plusieurs raysons qui nous fait grandement 
regretter le trespas naguères advenu par deçà du cardinal de Granvelle et 
la perte que nous avons fait d ’ung si principal ministre, il y a le fait 
que l’église métropolitaine de Besançon se trouve derechef dépourvu de 
prélat » *. Né le 20 août 1517, il expira le 22 septembre 158G, après avoir 
fait, le 15 précédent, un testament en faveur de son neveu Jean-Thomas 
Perrenot, cité plus haut, et laissé des legs à des églises et monastères, à ses 
parents, à ses serviteurs 5.

Si mal apprécié qu’il ait été parfois par ses contemporains et ses enne
mis, si calomnié q u ’il soit par certains historiens, il n ’est pas moins vrai 
qu ’il voyait souvent clair dans les événements; constamment il a voulu 
développer ses idées conservatrices en matière politique et de religion, 
s’inspirant d ’un passé grand et brillant, dont il avait été témoin sous le 
gouvernement de Charles-Quint. Toujours sur la brèche, jamais fatigué, 
il tenait constamment la plume pour rédiger ses rapports, ses mémoires, 
ses lettres, ses représentations et ses notes. S’il s’impatientait souvent des 
lenteurs de son Roi, il le fit sans blesser l’am our-propre du souverain, 
auquel il avait voué ses talents et son génie. Estimant l’art et les artistes, 
il sut, à l’exemple de son père, les encourager, forma des collections de 
tableaux, de tapisseries, que les troubles du XVI0 siècle ont détruites.

Partisan déclaré du bon droit et de la justice, il détestait la tyrannie 
n’importe d’où elle tirait son origine, soit chez les souverains, soit chez les 
peuples. Parfois, nous en convenons volontiers, il s’est trompé dans ses 
appréciations, mais toujours de bonne foi. S’il détestait la tolérance en

'  A rchives de l'audicncc, reg istre  193, fol. 154 vü.
• Ib id ., fol. 155 v».
’ V oyez  cc t e s t a m e n t  d a n s  M i b a e l s  et  F o p p e n s ,  Opéra dip lom atica , t. IV, p. ICO.
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matière de religion, il était avant tout prince de l’Égise catholique, mais 
cette intolérance n’allait jamais ju sq u ’à la cruauté, comme il arrivait sou
vent chez les ennemis des Catholiques. Jamais il ne pourra être accusé de 
férocité. Conséquent avec lui-même, il détestait aussi cordialement le duc 
d’Albe que les gueux de mer. Suriano sut lui rendre justice, Courchelet 
et dom Prosper Lévêque l’apprécièrent, comme vient de le faire M. Phi- 
lippson dans un livre récent, bien pensé, bien écrit et intitulé : Ein  
Ministerium unter Phillippe II

L’historien néerlandais Groen van Prinsterer, écrivain distingué et 
impartial, a tracé de Granvelle un portrait  remarquable lorsqu’il dit : 
Personne n’a contesté les talents de Granvelle et son étonnante habilité; 
au dire de tous, il était actif, infatigable, clairvoyant dans les desseins des 
autres, persévérant dans ses voies, fécond en moyens. Mais on le haïssait 
et celle haine datait de loin. Les princes d’Allemagne imputaient à son 
père et à lui les mesures les plus odieuses de Charles-Quint; les empiéte
ments sur la constitution germanique, les violences contre les protestants, 
la détention du landgrave de Hesse et de l’électeur de Saxe. Ces reproches 
étaient-ils fondés? Etait-il étranger, se demande ensuite Groen? N o n :  
il "naquit dans le cercle de Bourgogne, qui appartenait au souverain des 
Pays-Bas. Etait-il l’ami des Espagnols? Non : il les juge sévèrement; il ne 
les favorisa jamais. Était-il ennemi des libertés publiques? Non : il les 
défendait. Loin de conseiller des mesures violentes, il recommandait la 
modération et la douceur, il n’a jamais déservi la noblesse auprès de son 
Souverain. Au Roi il ne craignait pas de dire des vérilés parfois bien 
dures; la vengeance lui était inconnue. S’il aimait le luxe, la magnificence

1 « Die unerm ü dlich e  A rbeitskraft des Bischofs von A rras, die W eite seiner K enntnisse, seine 
G eschäftgcw andlheit, die F re ih e it und  der Reichtlium  se in er Ideen, die E ntschiedenheit seines W illens, 
seine treu e  und s treng e  R echtlichkeit m achten  ihn  cintsw eilcn  u nen tbehrlich . » K einer von alle M inis
tern  des Königs, a sagt de venezianische G esandte Suriano , > und selbst n ich t alle zusam m en genom m en 
sind so viel w erth , w ie ganz allein M onseigneur von A rras (pp. 7 , 8).



et les arls, c’était l’influence du goût de l’époque, le résultat de l’éducation 
de grand seigneur qu’il avait reçue; c’était la conséquence nécessaire du 
milieu dans lequel il était obligé de vivre Pas plus que le Roi il ne voulait 
la monarchie universelle Parfois il s’est trompé, par exemple lorsqu'il 
engageait son souverain à faire la guerre à la France, à provoquer les 
hostilités contre l’Angleterre. S’il a agi ainsi, c’était dans le but de faire 
triompher son maître, auquel il était sincèrement dévoué.

X IX .

En 1585 le rôle de Frédéric Perrenot, frère de Granvelle, n ’a plus l’im
portance d’autrefois. Après avoir reçu l’avis de sa mise en liberté (p. 7), le 
Cardinal apprit  qu ’Alexandre Farnèse l’avait nommé gouverneur d’Anvers 
(p. 125). A ce titre Champagney invita assez adroitement les Anversois à 
demander, comme émanant de leur propre chef, la restauration de la cita
delle, démarches dont le Roi et Farnèse furent très satisfaits. A ce propos, 
Granvelle, qui n’avait pas été bien content de l’ancienne conduite de son 
Irère, disait au prieur de Belle-Fontaine : « Je  lui correspondrai volontiers 
en tout ce qui sera raisonnable, mais j ’aurais bien à faire en satisfaisant à 
tous ses appétits. A quoi aussi je ne veux m’obliger, ni à lire et répondre 
aux bibles qu ’il veut écrire, étant ses lettres toujours de beaucoup de 
feuilles, ce qu ’il dit faire pour m ’informer; mais je ne veux tant savoir, ni 
moins q u ’il m’écrive picquant chacun à sa fantaisie. Et s’il pense me faire 
partial ni pour lui, ni pour autre, il se forcompte, ni ne veux être ici son 
agent pour aller lire au Roi ses lettres ou lui en faire rapport, comme il 
semble le prétendre; il ne serait son homme, ni conviendrait que je le 
fisse. Il n ’est pas bien informé de l’état p résen t de celte cour, ni de la

lx PRÉFACE.

1 G iiokn  V an  P r i h s t e r k b ,  t. I, p p .  1 8 2 , 1 8 5 , 2 4 8  e t  s u iv . ,  e t c .
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forme comme l’on y négocie, ni de l'honneur du maître, ni de ses minis
tres, et s’en doit former le jugem ent à sa fantaisie » (p. 150).

Granvelle était effrayé des longues épîtres que son frère lui adressait à 
propos de ses affaires. (Voyez à ce sujet notre tome XI, page 258.)

Farnèse le fit aussi intervenir dans les négociations entamées à Londres 
par Gratina (pp. 161, 399, 405, 410, 444, 459, 496), et le nomma membre 
du  Conseil des finances (p. 181).

Pendant son séjour à Anvers, lui et le comte d ’Aremberg rassurèrent le 
Gouvernement au sujet des dispositions des troupes réunies à Borgerhout, 
soupçonnées de vouloir se révolter contre le gouvernement espagnol 
(p. 570). Ce qui n ’empècba pas Farnèse de s’opposer à sa nomination de 
châtelain en cette ville p. 376). H avait été aussi chargé de répondre à 
une question importante, celle de savoir ce que la reine d’Angleterre 
demandait à l’Espagne et quelles assurances elle voulait avoir au sujet de 
la paix avec le Roi (p. 398).

X X .

Lorsque Granvelle s’aperçut, en 1581, de la dim inution de son crédit 
auprès du Roi et de l’influence toujours croissante de Don Juan  de Idiaquez, 
secrétaire d’Etat, il voulut se débarrasser de son rival. A cet effet, il p ro 
posa au Roi de nommer celui-ci ambassadeur en Allemagne. Philippe lui 
répondit qu’étant données ses nombreuses occupations rendues plus fati
gantes encore par son âge et vu l’état de sa santé, il ne pouvait se passer 
des services d’idiaquez (pp. 610, 617). En même temps le Cardinal voulait 
renonce ra  l’archevêché de Malines,et tâchait d ’obtenir en échange l’abbaye 
d ’Itala en Sicile, dont le revenu montait de 3,000 à 3,500 écus par an (p. 607). 
Le Roi était assez disposé à lui accorder ce bénéfice, en lui recommandant 
le secret (p. 617).

Vers la même époque, Granvelle s’occupa de la position d’Antoine del



LX.ll PRÉFACE.

Rio, qui, né en Espagne, avait rempli aux Pays-Bas les fonctions de tréso
rier des confiscations et de l’épargne. Depuis il avait été poursuivi et per
sécuté par les insurgés à tel point que ses biens furent confisqués; il fut 
même emprisonné. Dans le bu t de le dédommager de ses pertes, Granvelle 
voulait le faire passer en Portugal, où il pourrait rendre des services aux 
marins hollandais, dont il parlait la langue. Le Roi n’était pas éloigné de 
faire droit à ces recommandations; il désirait surtout voir le livre écrit 
par del Rio et qui paraît se rattacher à l’organisation du crédit et à 
l’exploitation des mines en Espagne (pp. 612, 618, 621). Le Cardinal vou
lant le protéger à titre de défenseur de la royauté dans les Pays-Bas, le 
Roi était d’avis d’en faire un consul en Portugal.

X X I .

Par  suite des circonstances au sujet desquelles nous avons fourni des 
explications plus haut (p. 15), nous avons été obligé de donner un sup
plément à la correspondance de Granvelle. Ce supplément, commençant 
au 2 septembre 1568 et finissant en septembre 1585, eomprend soixante- 
douze numéros dont nous rendons compte.

La première lettre est adressée par le Cardinal au duc d’Albe, le 2 sep
tembre 1568 (p. 505). Sans y faire allusion à leurs divergences politiques, 
Granvelle félicite son compétiteur des succès q u ’il a remportés sur les 
rebelles des Pays-Bas et de l’arrivée dans nos provinces de Don Fadrique, 
son fils. Il l’entretient ensuite de la situation de la Franche-Comté, puis 
des démarches faites par les abbés de Brabant à propos des affaires reli
gieuses de ce duché et du L uxem bourg; mais on n’y trouve pas un mol des 
questions politiques qui divisaient ces deux agents de la monarchie espa
gnole.

La seconde lettre, écrite le 5 octobre 1573 (p. 511) par le Cardinal au
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Roi, est relative au départ de Don Juan pour la GouJelte, et à la m ort de 
la princesse de Portugal (p. 509).

La troisième, datée du 2 août 1579, est du Roi à Granvelle à propos de 
ses occupations, spécialement pour les affaires d’Allemagne

Puis le Roi correspond avec son ministre touchant l’ambassadeur de 
l’Empereur et les lettres du prince de Parme et du Conseil d ’État (p. 513); 
la maladie dudit Prince (p. 514); les dépêches arrivées de France, destinées 
à Zayas et à Antonio Perez et relatives aux Pays-Bas; ensuite celles 
apportées par Mondragon (pp. 514, 515).

Granvelle, de son côté, écrit au Roi relativement aux affaires du Conseil 
d ’Italie, aux missives de France et aux avis d’Italie et d ’Angleterre (p. 516). 
Suivent les lettres adressées par le Cardinal au Roi et par celui-ci à son 
ministre concernant la succession du Portugal, la secrélairerie de guerre et 
le Conseil d ’État, les affaires de Bourgogne, les correspondances de Pardieu, 
seigneur de la Motte, le comte de Rœulx, les papiers d’Alonzo Curiel, l’érec
tion de la seigneurie de Henin-Liétard en comté, les brouilles survenues 
entre Curiel et Pardieu, les affaires de Flessingue, les services rendus par 
Grenet, les instances faites par Lindanus pour ren tre r dans son pays et les 
difficultés qu ’il a rencontrées à Rome, l’arrivée de Rassenghien à Madrid, les 
papiers d ’Antonio Perez, la fille de Don Juan , les affaires d’Irlande, au sujet 
desquelles il conviendrait de solliciter l’aide de la France, peu soucieuse de 
se mettre mal avec l’Angleterre, celles du duc d’Aerschot, l’envoyé des 
Etats d ’Artois, les questions relatives à la composition du Conseil d ’État 
aux Pays-Bas. Celles-ci font l’objet de la correspondance entre Granvelle et 
l’abbé de Maroilles (pp. 568, 569, 585, 586, 593, 594, 600, 605, 6 1 1, 616).

Dans la lettre adressée au Roi par Granvelle le 19 novembre 1579 
(p. 548), et dans l’apostille de Philippe, il est longuement question de la 
formation du Conseil d’État et des difficultés qui avaient surgi à cette occa
sion par suite des compétitions des candidats. L’avis avait été émis de 
ne pas appeler au Conseil d ’État des gouverneurs de provinces ni autres
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dignitaires, tenus de résider à poste fixe. Mais en ne nom m ant pas les 
mêmes personnes au même conseil, on augmenterait le personnel de 
l’adm inistration; quant à lui, Granvelle estimait qu ’il y avait lieu de 
simplifier le rouage administratif dans l’intérêt de l’Elat. Plus, disait-il, il 
y a de fonctionnaires, plus la confusion grandit. Il faut concentrer les 
services au lieu de les étendre, et moins il y a de personnes qui font 
m archer la machine gouvernementale, mieux celle-ci fonctionnera et plus 
il y aura d’ordre et de célérité pour l’expédition des affaires.

Avant de se décider, le Roi demanda des explications ultérieures. En tout 
cas, il y aura lieu de nom m er au Conseil d ’Etat le duc d ’Aerschot, Vander 
Lindcn, abbé de Sainte-Gertrude à Louvain, et l’abbé de Maroilles, bien 
que ce soit déjà assez, dit Granvelle, de devoir accepter huit candidats qui 
ont appartenu au parti des Etats, comme l’indiquent leurs noms rayés 
dans la lettre du prince de Parme. 11 faudra examiner sur ce point les 
traités d’Arras et de Mons (p. 54(J).

Le Cardinal rend compte aussi à son maître de l’examen qu ’il a fait, 
dans les archives du Conseil d ’Etat, pour assurer le service du Roi lorsque 
les sujets, au lieu de se laisser gouverner, veulent exercer le pouvoir par 
eux-mêmes, ainsi que cela se pratiquait généralement. Cet examen lui a 
appris q u ’il y avait des gouverneurs, non commissionnés du Roi, des 
conseillers nommés dans les finances et autres conseils sans l’intervention 
du souverain; les instructions des gouverneurs, des conseils des finances 
et autres conseils et tr ibunaux n’étaient plus observées. Tous ces points 
devraient être examinés; ensuite le gouvernement serait remis à Margue
rite de Parme. C’était surtou t au Conseil d’É tat qu ’il faudrait porter 
remède, point sur lequel le Cardinal insiste spécialement.

Le Roi partagea entièrement les vues de son ministre. Il est bon, dit-il, 
qu ’au moment de rentrer aux Pays-Bas, la duchesse de Parme sache 
à quoi s’en tenir à ce sujet (pp. 556 et suiv.).

Ensuite Granvelle entretient le Roi de la Toison d’or, du comté à ériger
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en faveur du marquis de Richebourg, des gouvernements d’Hesdin, de 
Saint-Om er el de la W esl-Flandre (p. 562), des intérêts des membres de sa 
famille, tels que la veuve de Don Ferd inand  de Lannoy (pp. 565, 604), 
François d’Achey (p. 598), Jérôme d’Acliey (pp. 599, 602, 603), Anatole 
de Scey (pp. 599, 602, 603), des affaires du duc de Brunswick, de la 
Hazienda, de l’arrivée du  légat Riario, du procès que Marguerite de 
Parm e soutient à Florence (pp. 572, 579), de la pénurie de fonds néces
saires à la guerre dans les Pays-Bas (p. 583).

A propos de cette guerre, le Cardinal a écrit aussi une lettre très intéres
sante, dans laquelle il parle longuement de la missive adressée à son 
souverain par Dennetières (p. 587). A son avis, celui-ci a raison dans tout 
ce q u ’il dit du préjudice de la guerre, des désordres et des maux q u ’elle 
entraîne, de la ruine des Etats du Roi, de la tournure  fâcheuse que p ren
nent les affaires. Il faut faire un effort pour em porter le tout pendant cette 
campagne, en cherchant à réduire les gens les plus raisonnables par des 
négociations habiles el par la force les obstinés. Le Roi a déjà fait des 
concessions aux provinces wallonnes; il a accepté à Cologne les proposi
tions qu ’on lui a soumises; ce qui n’était pas complètement vrai. Toutefois 
il n’y a pas lieu de convoquer les Etats par suite des inconvénients qui 
en sont résultés. Au surplus, les Étals restés fidèles au Roi sont rares, 
tandis que ceux des rebelles sont nom breux, et si le Roi les convoquait, ils 
se moqueraient de lui.

Celle lettre trace un tableau fidèle de la situation du pays en 1580. La 
suivante (p. 591) appelle l’attention du Roi sur la nécessité de nommer un 
ambassadeur près de la cour de France, en remplacement de Juan de 
Vargas Mexia, décédé (p. 592).

Nous ne reproduisons pas dans ce supplément le texte complet du 
mémoire de Granvelle, imprimé en partie dans le tome I de la l re série, 
page 7 1 des Archives de la maison d'Orange , publiées par Groen van Prins-

T o m e  XII. 9
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terer Nous nous bornons à compléter, au moyen d’une copie recueillie 
dans les papiers de Besançon, ce texte qui est parfois incorrect, il est vrai.

Ce document, si important au point de vue des faits et gestes du Cardi
nal, de ses intentions et appréciations des événements, devait, à notre 
avis, recevoir son complément C’est ce qui nous a engagé à le faire im p r i 
m er à la page 659.

A la vérité, cette partie ne concerne pas directement notre pays, mais 
spécialement les affaires de la Goulette et par suite l’histoire du règne de 
Charles-Quint, ainsi que les affaires d’Orient. Mais encore une fois nous 
avons cru devoir compléter ce mémoire si im portant du Cardinal sur les 
affaires de son temps, et qui n’était évidemment pas adressé au Roi. C’était 
u n  travail tout à fait personnel destiné à réfuter les reproches de ses enne
mis au sujet de la politique qu ’il a suivie sous le règne de Charles-Quint 
et du fils de cet empereur. Loyal et droit, il n ’a jamais prêté la main à des 
subterfuges pour faire triom pher ses opinions. S’il s’est opposé à la liberté 
de conscience, c’est en qualité de Prince de l’Eglise catholique, pas au tre
m ent et en vertu des lois existantes.

Bien souvent il a préconisé au sujet de cette liberté des théories, qui 
n’étaient pas toujours conformes à la manière de penser de son maître.

Granvelle n’a jamais été ennemi des libertés publiques, constamment il 
s’en fait le défenseur (p. 94); il n ’aimait pas les Espagnols, blâmait sévè
rem ent leurs excès; il n’était ni faux, ni vindicatif, détestait les mesures 
extrêmes. Toujours correct et juste, actif et intelligent, il a voulu rendre 
justice à tout le monde, même à ses adversaires. S il a conspiré contre la 
vie du Taciturne, il a suivi sous ce rapport les errements de l’époque 
pendant laquelle il vivait. La théorie des assassinats politiques était

1 V ojez  aussi dans le même recueil la page 57 : « Mémoire des sources et causes des troubles des 
P ays d ’Embas, des progrès d 'icceulx, p o u r, si après il cslo it besoing en d on ner p lus particu lier com pte, 
y  pouvoir avo ir recours ».
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admise au XVIe siècle dans tous les pays, fussent-ils catholiques ou p ro 
testants. Sous ce rapport, l’Angleterre n’avait pas de reproche à faire ni à 
la France, ni à l’Espagne, ni à l’Italie. Si dans un m om ent de colère, le 
Cardinal excitait en vain son souverain à déclarer la guerre à la France, il 
comprit plus tard que, dans lintérèt de la religion, il ne fallait pas rom pre 
radicalement avec une puissance catholique au profit de la Réforme.



DU

CARDINAL DE GRANVELLE.

i.

M ARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésieunes à Naples, fascicule 1736bl‘.)

O rtona ' ,  le 1er janv ie r 1588. :

Di quanto  Vostra Signoria lllustrisima mi scrive con la sua lettera de 
16 di novembre intorno al negotio del caslello ’, sono io più clie certa, et 
che la sollecitudine di lei ha fatto risolvere et abbreviare la buona fine, di 
che a Vostra Signoria Illustrissima rendo di nuovo infinite gratie, et li torno 
a dire che tutta quesla casa, et io in particolare, li restiamo et resteremo 
eternamente obligati et pronti a farglielo conoscere effeltualmente in tutto 
le occasioni. Si sta hora aspettando l’ordine per l’essecuttione che di 
ragione non potrà tardar a comparire, et tanto più se Vostra Signoria 
lllustrisima harà fatto i suoi soliti buoni olfitii, sicome l’ho prégala con leru i j>tr °

1 O rtona a Mare, O rtone su r m er, dans le royaum e de Naples. n i,:.
'  Le château  de P laisance. I. V  .. iti . n n i  •

T o m e  X I I .  1
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mie antecedent!*, che l’ultima fu aili 5 del passato, di che va con questa il 
duplicato. Per li ullimi avvisi delli Paesi Bassi s’intende che le cose cami- 
navan tutta via prosperamente con speranza di meglio. Tiligni, figliuolo de 
la Nua, uscendo d’Anversa fu fatto prigione, et da lui si doverrà inten- 
dere alcuna cosa di conseguenlia. Similmente havevan li nostri ammaz- 
zato et sbarratato nna quantità de nemici ritornando dal vettovagliamento 
di Bruselle*, et si farebbon molti progressi d ’avantaggio quando si corris- 
pondessi al Principe con le cose necessarie, come tanle volte si è scritto. 
Mi rallegro che li regni di Castiglia habbino fatto il debito giuramento al 
Serenissimo Principe mio Signore 3, et che ciô sia seguito con satisfattione 
di Sua Maestà, che per quanto viene scritto, dovera partire par Aragon, 
ancor che meglio sarebbe la partita si dilatassi per le ragioni et cause che 
Vostra Signoria lllustrisima mi discorre, et tal volta potrà Sua IVIaesta 
mutarsi, non obstante li appressi della partita. Ho inteso che Gio. Battista 
T'assis sene passava in Fiandra con il carico di veedor, et che in Francia 
resterebbe Don Bernardo Mendozza quale io non conosco; ma concorro 
bene nel parer di Vostra Signoria lllustrisima et la ringratio mollo delli 
avvisi che si è compiaciuta darmi, et di quanto più mi scrive in la sudetta 
sua.

Arrivai qui in Ortona alli 12 del passato, et dui giorni appresso credo 
per causa del moto del viaggio, mi prese la gotta nella mano et piede 
sinistro, che mi ha tenuta in letto alcuni giorni. Imperô di présente sto 
raggionevolmente bene, et spero starlo del tutto in breve, a Dio piacendo, 
il quai concéda a Vostra Signoria Illustrissima questo capo d ’anno pros- 
pcrosissimo et pieno di conlentezza, con lanti appresso quanto da me se li 
desiderano.

1 O det de la Noue, seigneur de T éligny, fils de F rançois de la Noue. Il fu t fa it p riso n n ie r au  fo rt de 
Lilloo. Voyez n o tre  Préface du  tom e X I, page l x i , le texte d u  même volum e, pages 192, 221, 604 ; 
B o r , liv. X IX , fol. 4-0 v°, S t r a d a ,  t. II, pp. 519, 532 , e t Documentes incditos, t. L X X II, p p . 495, 
508, 524 . I

1 ( a  duchesse fa it allusion à la défaite, à Conticli, des troupes envoyées au secours de B ruxelles p ar 
les insurgés, d ans le b u t de rav ita ille r cette ville.

• Ce passage se rapp o rte  au  p ro je t du voyage du  Roi en A ragon, dans le b u t d ’a lle r à la rencon tre 
du duc de Savoie, le fu tu r m ari de l’in fante C atherine, voyage que le card inal de G ranvelle décon
seilla it. Voyez le tom e X I, pages 286 , 290 , 511, 515, 408 , 416.

* Voyez Documentos inéditos , t. LXX1II, p. 8.
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I.
R É S U M É .

La D u ch esse  ne doute pas du tout, au contraire, de ce  que G ranvelle  lui a écrit, 
dans sa lettre du 1 6  n ovem b re d ern ier , au sujet de l ’affaire du château de P la isan ce . 
E lle  est persuadée que les bons offices du Cardinal en ont fait hâter la so lu tion , e t e lle  
le  rem erc ie  in fin im ent de sa so llic itu d e. E lle  le prie de croire à la reconnaissance  
éternelle de toute la m aison F arn èse et à la s ien n e en particu lier. L eur p lus cher désir  
à tous est de le  lui prouver en  toute occasion . E lle  attend m aintenant l’exécution  de la 
prom esse royale, qui ne peut tarder. E lle  l’espère d ’autant p lu s , q u e son Illustrissim e  
Seign eu rie  aura fait, co m m e d’h ab itu d e, les d ém a rch es n écessa ires, ainsi qu’e lle  le  lui 
a dem andé par ses lettres antérieu res. La d ern ière q u ’e lle  lu i a ad ressée est du 3  d éc em 
bre dern ier , et e lle  lu i en  en v o ie  c i-jo in t un duplicata.

Les derniers avis des P ays-B as lu i ont appris que les affaires vont bien et iront m êm e  
de m ieux en  m ieux. Le fils d e  la N o u e, T élign y , qui se  trouvait à A n vers, a été fait p ri
sonnier dans une sortie. Les E spagnols ont tué aussi et pris un grand nom bre d ’en n e
mis qui revenaient de ravita iller B ru xelles. L e P rince fera encore bien plus de progrès  
quand l’on aura m is à sa d isposition  les m oyen s et ressources n écessa ires, com m e e lle  
l’a dem andé si sou ven t dans ses lettres. E lle est h eu reuse de savoir que les Castillans ont 
prêté le serm en t requis au se ig n eu r  P rince héritier, son se ign eu r, à la grande satisfaction  
de Sa M ajesté. D ’après ce  q u ’on lui a écrit, le  R oi devait partir pour l’A ragon. Peut-être  
vaudrait-il m ieu x  q u ’il rem it ce  voyage pour les raisons que le Cardinal lui a exposées  
à e lle  en  particulier. Le S ouverain  peut en core revenir sur sa d éc ision  et décom m ander  
son départ, m algré les préparatifs q u ’il a fait faire.

E lle a appris q,ue Jean -B ap tiste  de T assis passait en  F lan d re avec le  titre e t la ch arge  
de veedor et q u e D on B ernardino de M endoza resterait en F rance. E lle  ne connaît pas 
ce lu i-c i. Q uoi q u ’il en soit, e lle  partage la m an ière de voir du Cardinal et le rem ercie  
des avis qu’il s’est plu à lui d onn er, ainsi que de tous les autres ren se ign em en ts  
contenus dans la lettre précitée de Son É m inenpe.

E lle est arrivée à O rtona, —  d ’où e lle  écrit, —  à la date du 1 2  décem b re dern ier . 
D eux jours ap rès, sans doute par su ite  des fatigues du voyage, e lle  a eu  un n ou vel 
accès d e  gou tte à la m ain et au pied gau ch es, et e lle  a été forcée de s ’aliter pendant 
q u elq u es jo u rs . A u jou rd ’hui e lle  va relativem en t m ieux et esp ère q u ’e lle  sera bientôt 
rétablie co m p lètem en t, s’il p laît à D ieu .
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II.

LE CARDINAL DE ÜRANVELLE A MARGUERITE DE PARM E.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1735.)

M adrid, le H  ja n v ie r 1888.
Madame, J ’ay respondu à toutes les lettres que me sont venues de Vostre 

Altèze; et despuis les miennes dernières, je  n ’en ay heu aulcune, mais bien 
ay-je entendu, avec regret, le travail que la goûte a donné de nouveaul à 
Vostredicte Altèze. Je  louhe Dieu que j ’ay entendu que despuis les dou
leurs cessoient, et q u ’ElIe se trouvoit m ieu lx ; le Comte Pompée Torello 1 
est pieça icy, et je  solicite continuellement son expédition, en laquelle l’on 
me donne espoir que briefvement Sa Majesté s’y  résoudra. Je  me deses
père de veoir tousiours tant de dilations, et que nous nesçavons achever 
de faire les choses en temps et saison. Si espère-je que en cecy il n’y sur
viendra aultre difficulté, et de mon coustel je  n ’obmetz riens de ce que je 
puis pour faciliter la besogne.

Je  ne diray riens à Vostredicte Altèze des affaires des Pays d’Embas, 
puisque Monseigneur le Prince n’obmect, comme j ’espère, l’advertir de ce 
que passe, continuans, grâces à Dieu, les choses prospérement; et y prend 
ledit Seigneur Prince une extrême penne. Je  ne suis content q u ’il y tra
vaille tant, et que tant il s’hazarde. Ce que souvent je  luy remonstre et faiz 
remonstrer pa r  Sa Majesté, luy disant qu ’il doibt considérer combien sa 
personne emporte, n’ayant de sa vaillance faict désjà que trop de preuve.

Il ha accordé à la Royne Mère du  Roy de F rance la suspension d’armes 
pour Cambray pour  ung an *, avec fort bonnes et prudentes considéra
tions, et vad continuant de faire par les armes tout ce q u ’est possible, sans 
délaisser de sonder les voulentez par bons offices et prudentes considéra
tions, pour reduire ces pauvres desvoiez au bon chemin. Il est aussi de mon

1 Pom pée T orello  ou T orelli, com te de M ontechiarugulo, m em bre de l’Académ ie des Innom inali 
à Parm e, au te u r d u  Tra lta to  del debito del cavallero. Il fu t p rem ier gentilhom m e de la maison du  duc 
de P arm e. Voyez M o reri, page 1 6 7 ; C a b re ra , Don Felipe I I ,  t. III, p. 9 4 , e t P o g g iil i , Alemorie 
storiehe d t P iacenza, t. X , pp . 226  e t 228.

* Voyez n o tre  tom e X I, page 716.
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advis d’oster le commerce d ’Espaigne et de Portugal aux Hollandois et 
Zeelandois. Ce que je solicite continuellement, mais ny  en cecy que tant 
emporte y  ha il resolution. Sainte-Aldegonde et aultres du magistrat 
d’Anvers depravez font entendre au peuple, qu’ilz se sont donnez au Roy 
de France, et q u ’il les ha acceptez, résolu de avec une grosse armée les 
venir secourir, rom pant ouvertement la guerre, et s’excusent su r  ce de, 
sans son consentement et de leurs confédérez rebelles, venir à accord; mais 
il y  a ce bien, que ceux d ’Anvers respondent audit Seigneur Prince qui leur 
ha escript de fort bonnes lettres, qu’ilz feront leurs diligences à tous cous- 
telz qu ’est signe q u ’ilz escoutent. Ce q u ’ilz feront tant plus pressez de 
nécessité, leur ayant ledit Signeur Prince faict fort prudente replicque. Il 
y ha peu d’apparence que ledit Roy de France soit pour faire ceste folie, 
de rom pre ouvertement la guerre ;  car combien que les troubles de Lan
guedoc soient aulcunement appaisez, pour avoir laissé libre le gouverne
ment dudit  Languedoc au Duc de Montmorancy s, horsmis Narbone, dont 
la charge demeure au Duc de Jo yeu se3, Vostredicte Altèze verra par l’édict 
que yra  jo inct à ceste, imprimé et publié à Paris, à Digeon et en aultres 
partemans de France, qu ’il y doibt avoir craincte de quelque nouveaul 
garboulle. Et l’on ha mis par escript ung colloque fort long, que s’est faict 
devant et en présence du Prince de Biard entre aulcuns de sa court, sur 
s’il luy convient, pour venir à la corone, aller en court de France et se 
déclarer catholique, disans les ungs qu ’il le debvoit ainsi faire, aultres q u ’il 
ne s’y doibt fier, ni laisser la religion hérétique, mais se tenir en ses pays, 
pour non se monstrer legier et perdre par  ce bout l’appuy des Huguenotz; 
aultre disoit q u ’il debvoit aller en court pour contenter ledict Roy de 
France, y dem eurant peu de temps, sans faire aultre changement.

Ledict Roy de France avoit restrainct le nom bre de ceulx qu ’avoient 
entrée en sa chambre et faict choix de nonante gentilhommes, que servi

1 Voyez Bob, liv. X IX , fol. 57 v», e t S t b a d a , t. II, p. 326.
'  H enri I " ,  duc de M ontm orency, fils d’Anne, e t gou vern eu r du  Languedoc, fu t nom m é m aréchal en 

i 566. Haï p ar C atherine de Ulédicis e t les Guise, il eu t de la peine à échapper au  m assacre de la Sain t- 
B arthélem y quoique catholique. Il m ouru t en 1614.

* Anne de Joyeuse, fils de G uillaum e, e t favori de H enri III, puis m aréchal de F rance, né en 1561, 
m o rt en 4587. Il fut chargé de faire la guerre  aux  H uguenots.

4 Béarn.
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rent par quartier, afin q u ’il y en y aye tousiours trente qui facent conti
nuellement garde de sa personne; que faict penser qu’il se craint prenant 
le chemin du  Roy Loys XI0 vers la fin de ses jours

Ceulx de Lorenne et de Guise sont retirez hors de court, peu contens du 
gouvernement d’icelle; et l’on lia en ladite cour grand soubçon contre 
eulx. Cela me faict penser, le joignant avec le surplus, q u ’il y couve 
quelque chose, et que à ceste cause vraisemblablement ne se resouldra si 
facilement à nous faire guerre ouverte, quoyque les rebelles des Pays 
d ’Embas luy en facent instance.

L’on b ruy t  de quelque levée en Alemagne, mais l’on ne sceit pour q u i;  
et si elle se faict, il est austant apparent que ce soit contre le Roy de France 
mesme que pour luy.

L’on est après pour renforcer Monsigneur le Prince d ’Espagnolz biso- 
gnos *, comme il Plia demandé, et de les faire encheminer par le plus court. 
Et je le solicite, tant que je  puis, et la nouvelle provision d’argent dont l’on 
me donne bon espoir; mais je  n’achève de m ’en assheurer que je  n’en voie 
les effeclz, me souvenant du passé. Si est ce que Sa Majesté démonstre 
entendre combien ce point lui pourroit emporter.

Sadicle Majesté nous continue icy la guerre pour son parlement pour 
Arragon. Et maintenant faict démonstration de vouloir fort tost partir, 
mectant le jour au xxe de ce moys, et faict son compte de s’entretenir 
quelques jours  à Alcala, et après à Guadalajar, chez le Duc de Plnfanteggo 3, 
pour par ce moyen haster chacun, puisque par ce l’on pourra  veoir que sa 
resolution soit d ’effectuer le voiaige. Et à ce compte l’on tient que les 
nopces se feront à Çaragoce. En quoy il y ha tant d ’inconvénians à consi
dérer, que je ne me puis résouldre à achever de le croire; estant la saison, 
oultre ce, mal à propos et peu séant qu ’il mcnne Pespousée luy mesme à 
son gendre, quoy que l’on preugne pour couleur les Courtès de Monçon ‘, 
pour lesquelles je ne vois eucoires les préparatives faictes que seroient 
nécessaires si l’on y prétend faire chose que vaille, et de faire venir les

1 Louis X I, ro i île F rance, s ’ctail enferm é vers lu fin de ses jo u rs  dans le château du  P lessis-les- 
Tours.

’ Bisognos, soldats nouvellem ent recru tés.
* Inigo Lopcz de Mendoça, duc de l’Infantado, etc., m ort le 29 août 1601.
‘ Les cortes de Monçon.
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estrangiers à Çaragoce po ur  y faire les nopces, où sa Majesté n ’a pas l’au 
torité comme en Castille, à cause de leurs privilèges. Et il ne me peult 
sembler bien, ny que l’on face venir le Duc deiSavoie et sa suyte si loing; 
car l’on aura penne de les pourveoir à Barcelone de chevaulx. II en fauldra 
plus de 200. Je  laisse à part le peu de commodité qu ’il y aura po ur bien 
traicter, par pays stériles et peu peuplez, tant de gens de sorte. Et p our ce 
ay tousiours esté d ’advis que lesdictes nopces se debvoient faire à Barcelone, 
imitant en ce PEmpereur, nostre maistre de glorieuse mémoire, que Ht le 
chappitre de l’ordre audit Barcelone, afin que les chevaliers estrangiers 
venans par mer peussent re tourner par  m er et reprendre  leurs chevaulx 
où ilz les avoient laissés en Italie, sans les mectre en fraiz d’achapter che
vaulx et cariages en Espaigne. Et non traictant fort bien et splendidement 
les estrangiers que viendront, l’on y perdra largement de la réputation ; 
et au lieu d ’icelle, l’on gaignera la malveullance de plusieurs de ceulx 
que viendront. Touteffoys il fauldra tenir pour meilleur ce que enfin Sa 
Majesté resouldra. Dieu le veuille bien inspirer. Il faict son compte de 
mener avec soy, oultre l’espousée, Monsigneur nostre Prince et Madame 
l’infante l’aisnée, que plusieurs ne treuvent bon. Et ne desespère pas que, 
quoy que la chose soit si chaulde, il n’y puisse encoires avoir quelque chan
gement; ne délaissant de faire de mon coustel tout l’office que je  puis pour 
le prouver.

III.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A OCTAVE FARNÈSE.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1735.)

M adrid, le 15 jan v ie r 1885.

Dalla gratia di Voslra Eccellenzia nasce il contento che li è piaciuto 
significarmi la ricevuta délia liberalione di Monsignor di Champagney ',

1 Voyez n o tre  tom e X I, pages 212 et suivantes.
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mio fratello, ch’e stato preso dalli ribclli piü di cinque anni, et questo 
devo di piü di tanti altri oblighi alia casa di Vostra Eccelenza poiche e 
successo per il valore et buona for tuna del Signor Principe, ehe giornal- 
mente m ’accresce nuovi oblighi, ne baslaro mai a poler cumplire con la mia 
obligatione se non co’l desiderio, essendo le inie forze troppo deboli. Son 
ben certo ehe di questo nostro buon successo ha havuto il coutento ehe 
Vostra Eccellenzia mi significa, et con raggione, poiche con questo il detto 
mio fratello havera tanto piü comodita per adoperarsi in servitio di Vostra 
Eccellenzia, come spero fara per non mancare a se stesso; et poiche il nostro 
obligo e tanto grande, Vostra Eccellenzia si ricordi sempre di comman* 
darci.

111.

A N A L Y S E .

G ranvelle rem ercie O ctave F arn èse  de la bonne n ou velle  q u ’il lui a an n oncée de la 
m ise en liberté du  S eig n eu r de C h am pagney, son frère, arrêté par les reb elles  il y a 
plus de cinq ans. L e Cardinal en est d ’autant p lus reconnaissant à la m aison F arn èse , 
que cette libération est d u e à la valeur et aux succès du prince A lexandre aux P ays-B as. 
C ham pagney m is en lib erté pourra m ieux servir les intérêts du duc de Parm e.

IV.
LE CARDINAL DE GRANVELLE A M ARGUERITE DE PA RM E.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1735.)

M adrid, le 21 ja n v ie r  1885.
Madame, J ’ay receu la lettre qu’il ha pieu à Vostre Altèze m’escripre du 

îu du moys passé, avec le duplicat de la précédente..., et louhe Dieu que je  
vois par icelle confirmation de la nouvelle que l’on m’avoil donné de sa
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convalescence, luy  suppliant qu ’il luy plaise octroier à Icelle parfaicte 
santé.

Je  suis après solicitant l’exécution de ce du chasleaul. Et Sa Majesté, que 
partit d ’icy sambedy dernier pour son voiaige d ’Aragon, et avec Icelle Mon- 
signeur nostre Prince et Mesdames les Infantes, ses seurs, donne bon espoir 
qu ’il resouldra le tout à Alcala, où il doibt à son compte arriver aujour- 
dliuy, et s’entretiendra audit Alcala et Guadalajar aulcuns jours, pour 
donner temps à ceulx que doibvent suyvre, faisant son compte de tenir la 
Chandeleuse à Saint-Rartholomé de Lupian Et doit là continuer son 
chemin pour a rr ive ra  Çaragoce environ le xvm ou xx du moys prochain, 
ayant adverty par courrier exprès le Duc de Savoie du jou r  de son parle
ment, afin qu ’à proportion de ce il haste le sien. Et je  puis assheurer 
Vostredicte Allèze que Sadicte Majesté et Leurs Altèzes se sont partiz avec 
fort bonne santé. Dieu, par sa grâce, les veulle conserver.

De Flandres nous avons les mesmes nouvelles que contiennent les lellres 
de Vostre Altèze, et est apparent, ce qu’Elle mesmc m’escript, que la 
rivière d’Anvers sera pour maintenant du  tout serrée, s’estans jà failz p lu
sieurs bons exploix avec ce que s’estoit desià faict. Sainle-Aldégonde et les 
prédicans abusent ces pauvres gens, leur donnans à entendre qu’ilz seront 
briefvement grossement secouruz de France*. Mais comme Vostre Altèze 
aura peu veoir par mes précédentes, il est peu apparent, puisque en France 
mesme l’on se craint de troubles. L’on me donne espoir de renforcement 
de gens, par le moyen que Monsigneur le Prince le désire, et que l’on 
pourvoit bonne somme d’argent, par plus brief chemin, oultre ce que l’on 
fera suyvre les mesades* de l’argent qu’est à Milan. Si cela se faict, je pran- 
dray bon espoir de noz affaires, et mesme si l’on vouloit se resouldre à 
oster le commerce aux Hollandois et Zeelandois, que jà dois long temps je

1 San Bartolomé, maison m ère de l’o rd re  des E rm ites à L upiana. Voyez M a d o z ,  Diclionario geogra- 
phico historico de E spana , t. X, p. 4 70 .

* Voyez à ce su je t la le ttre  du m agistral d ’Anvers adressée, le 26  novem bre 1884, à H enri III, ro i 
de F rance, à l’effet de lui dem ander scs o rd res en ce qui concerne la conduite à su iv re  vis-à-vis du 
prince de P arm e, qu i lui p roposait une  réconciliation  ( Bulletins de la  Commission royale d ’histoire, 
5 ' série, t. X II, p. 2 02), e t la le ttre  d u d it m ag istra t adressée à la Reine-M cre (ibidem , p . 203). On 
peut encore co n su lter à propos des d ispositions du ro i de F rance , Boa, liv. X IX , fol. S i  e t suivants.

* Mesades, payem ents p ar mois.
T o m e  XII. 2
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solicite, et que si les François se bougent, que l’on face, sans plus dissi
muler, diversion, p rocurant Sadicte Majesté de se faire le plus fort par mer, 
comme il peult. Mais véritablement nous procédons en tout Irop Hoche
ment, et mesmes en ce que inCniement nous emporteroit et en quoy l’on 
debvoit pourveoir en extrême diligence; assheurant Vostredicte Altèze que 
je  laisse de proposer beaucoup de choses qu ’il conviendroit faire, pource- 
qu ’il n’y  ha suyte, et que commençant sans suyvre, il en pourro it ensuyvre 
plus de mal que de bien. Mais j ’espère que Dieu quelque jou r  nous aydera. 
Et pource que je  suis empesché, comme Vostre Altèze peult penser, en la 
sorte que l’on est en ung tel temps de partement, puisqu’il fault que je 
suyve, je  ne feray ceste plus longue, que de mes bien humbles et très 
affectueuses recommandations à la bonne grâce de Vostre Altèze.

V.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRINCE DE PARM E.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1736.)

M adrid, le 22  ja n v ie r 1585.

Entiendo que escrive Su Magestad a Vuestra Excelencia paraque mande 
hazer justicia a Pedro de Maluenda 1 en una pretension quo tiene de cinco 
mil ducados de oro, que dize serle devidos en essos estados. Hazeme 
instançia paraque en conformidad de la carta de Su Magestad yo tambien 
escriva a Vuestra Excelencia, suplicandole que le mande favoresçer en lo 
que instamente se pudiere, lo quai hago de buena gana, assi por no pedir 
sino justiçia, como tambien por ser el dicho Maluenda m uy affiçionado al 
serviçio de Su Magestad, en el quai se ha siempre empleado prompta-

1 Pedro M aluenda, financier. Voyez D a n v i i a , E lp o d e r  civil en E sp an a ,  t. V, pp . 572, 574, e t une 
le ttre  de P h ilippe 11 adressée à M aluenda, le 29 ja n v ie r 1585, et tran scrite  dans le registre n° 193, 
fol. 4  v0 de l’audience.
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miente y  ayudado con su credito a los prede?essores de Vuestra Excelen- 
cia en esse govierno; y lodo el favor que Vuestra Excelencia sera servido 
hazerle por este respecto, porme a cuenta de los muchos otios que he 
re<jebido de Vuestra Excelencia, cuya Iluslrisima persona y  estado nuestro 
Seiior guarde y acresciente como desseo.

V.

RÉSUMÉ.

G ra n v ellea  appris que Sa M ajesté avait écrit au P rin ce pour le prier de faire droit à 
la requête de Pedro de M aluenda. C elu i-ci réclam e cinq  m ille  ducats d’or qu’il d it lui 
être dus aux P ays-B as. Il a dem an d é au Cardinal d’écrire à Farnèse à l’appui d e  la lettre  
du R oi, pour recom m ander au  P rin ce d ’avoir égard à sa prétention  dans la m esu re qui 
convient et de lu i faire donn er toute la satisfaction possib le. G ran velle  s ’est prêté de  
bonne grâce à ce lte  d ém arche, non seu lem en t parce q u e la réclam ation  du so llic iteu r  
est fondée, m ais parce q u e led it M aluenda est un serviteur d évou é du R oi, q u ’il s’est 
toujours em p loyé activem ent au service de Sa Majesté et aidé d e son crédit les p rédéces
seurs du P rin ce de P arm e dans les  P ays-B as. Le Cardinal sera reconnaissant au P rince  
de tout ce  q u e ce lu i-c i voudrait bien faire pour son protégé e t , le cas échéant, il consi
dérera cela co m m e un serv ice  rendu à lu i-m êm e.

VI.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1736bl'.)

.................. .. le 5 février 1B85.

Al primo del passalo scrissi a Vostra Signoria Uustrisima quel che vedrà 
per il dupplicato che va qui giunto. Dipoi non ho ricevuto sue lettere, et
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le desidero in estremo, principalmente per haver nuove della sua buona 
salute, et anco avviso che Sua Maesta habbia dato l’ordini opportuni per 
Pessequttione del negotio del caslello che di raggione non potrà tardar à 
comparire, et sono io certa che Vostra Signoria lllustrissima non harà las- 
sato di farne ogni offitio et opera. Qua si intende che Sua Maesta voleva 
esser in Aragon per tutto il presente mese, et ivi dovea andare il Duca di 
Savoia ’, di che aspetto più certo raggnaglio. Dai Paesi Bassi doppo la mia 
ultima non tengo avviso di mom ento, senon che ultimamente li nostro 
havean rotto il Conte de Olach \  et si sperava che quella villa si dovessi 
r idu r  presto al dovere, et tuttavia si attendeva a conplir la palisada, che per 
la mala staggione et contrarietà di tempi andava più in lungo che non era 
di bisogno. Mi è anco venuto scritto haver Sua Maesta dato 1’ordine del 
Toson d’oro ad alcuni signori di essi Paesi Bassi, et in vero mi è parso 
buona resoluttione, et con dire a Vostra Signoria Ilustrisime che di p re
sente stô raggionevolmente bene di salute, non mi estenderô in altro, salvo 
in pregarla a scrivermi più spesso, perché ricevo grandissima consolattione 
con le sue lettere, et maggiormente quando mi portan buone nuove di lei. 
Nostro Signor Iddio li concéda quella prospérité et contentezza che da me 
se li desidera.

VI.

R É S U M É .

La D u ch esse  a adressé , le 1 "  janvier d ern ier , au Cardinal u n e lettre dont e lle  lui 
en v o ie  un  duplicata. D ep u is , e lle  n’a pas reçu de ses  n o u v elles . E lle  désirerait pourtant 
beaucoup savoir si Son E m in en ce  se  porte b ien , et recevoir l’avis q u e Sa M ajesté a donné

' Le château de P laisance.
'  C harles-Em m anuel, duc de Savoie, souvent cité.
‘ En novem bre 1884 il fu t question  d ’envoyer des secours de v iv res e t d ’hommes à la ville de 

B ruxelles, p a r  l’in te rm éd ia ire  de P hilippe, com te de H ohenlohe, mais il n ’y p a ru t pas. Voyez notre 
tom e X I, page 700 , e t Documentos inédit os, t. L X X III, p. 11.
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les ordres nécessa ires à l’exécution  des m esures arrêtées pour le règlem en t de l ’affaire 
du château . Cet avis ne peut sans d oute tarder à lui parvenir, et e lle  est convaincue que  
le  Cardinal aura fait à cet effet tous les bons offices en son pouvoir.

La D u ch esse  a appris que Sa M ajesté voulait passer tout le m ois de février en A ragon, 
où devait la rejo indre le duc de S avo ie . E lle  attend q u elq u es renseign em en ts à ce  sujet.

D epuis la d ern ière lettre q u ’e lle  a ad ressée à G ran velle , e lle  n’a reçu aucun avis 
im portant des Pays-B as, sin on  q u e les E spagnols ont m is en déroute le renfort q u e le 
com te de H o lien loh e  conduisait à B ru xelles. On espérait q u e cette v ille rentrerait bientôt 
sous l’obéissance du R oi. Q uant aux travaux d ’investissem en t d ’A n vers, ils étaient co n ti
nués avec zè le , m ais ils étaient retardés par su ite  des in tem p éries de la sa ison .

E lle a appris aussi que Sa M ajesté avait d on n é l’ordre d e  la T o ison  d’or à quelques  
seign eu rs des P ays-B as. C’est u n e résolution qui lui a paru ex cellen te .

Sa santé est assez bonne en ce  m om en t, et le Cardinal lu i fera plaisir en lu i écrivant 
plus sou ven t de sa propre m ain .

VII.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1736bi\ )

.................. , le 5 février 1585.

Andando hora il Principe di Sulmona ' far riverenza a Sua Maestà et 
essendo e«li molto mio amico si come sono stati quelli di sua casa, ho scritto 
a Sua Maiestà supplicandola a favorirlo, et parlicolarmente perché alla sua 
real presentia lo honori con quella dimostrattione che meritano le buone 
qualità di sua persona et li molti servitii de’ suoi antecessori, et sebene 
Vostra Signoria Illustrissima sendoli detlo Principe quel che li è, lo haverà 
in sua protettione et raccomandatione, senz’ altro, mi è parso nondimeno 
pregarla instantemente a fare in favor di esso per rispetto mio qualche cosa 
d’avantaggio di quel che farebhe ordinariamente per se’ slessa, che tutto

4 H orace de L annoy, p rince de Sulm one. Voyez n o tre  tom e X I, pages 2 54 , 242.
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ricevero’ da Vostra Signoria Illustrissima in persona mia, et ne li restarô con 
molt’ obligho.

VII.

A N A L Y S E .

Lettre de recom m and ation  de la D u ch esse au cardinal de G ranvelle  en faveur du  
P rin ce de S u lm on e, qui se  rend en E spagne pour présenter ses respects à Sa M ajesté. 
Le P rince, à l’exem p le  de tous ceux de sa m aison , étant des m eilleu rs am is de la 
D u ch esse , ce lle-ci a écrit au R oi pour le  prier de lui accorder sa faveur et de l ’accueillir  
avec les h onn eurs dus à son rang, à ses  m érites et aux nom breux services de ses aïeux. 
E lle ne doute pas que le  Cardinal, connaissant le P rin ce , ne s’em plo ie pour lui auprès 
de Sa M ajesté, m ais e lle  espère q u ’en  recom m and ant e lle -m êm e et tout particulièrem ent 
le P rince à G ranvelle , S on  É m in en ce  l’appuiera et le favorisera encore davantage; elle  
lu i sera reconnaissante au reste de cette so llic itu d e com m e d'un service personnel que  
le Cardinal lui aurait rendu.

VIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A FRANÇOIS 1er,  GRAND DUC DE TOSCANE.

(Archives de Médicis à Naples, liasse 5740.)

Saragossc, le 7 ' février 1885.

Questa presentarà a Vostra Alteza da parte mia un  fîglinolo di Monsieur 
de Chauvirey ‘ uno del magistrato délia cita di Bisanzone che ha carico 
delle mie intrate in Borgogna, con supplicare a Vostra Alteza che sia servita

1 C havirey, bourguignon, personnage dévoué au Cardinal de G ranvelle. Voyez notre tom e IX, 
page 2 8 0 .
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farli adm inistrare breve et buon cumplimento di giuslitia contra un gen- 
t ilhuomo di Fiorenza de Pitti, contra il quale pretende che li sia debitore 
di qualche summa. Yo fo volontieri istanza a Vostra Alteza in cose simili, 
perché so che per bontà sua da se et senza altra istanza fa fare giustitia a 
tutti. Et tuttavia di quello che sarà servita fare per questo huomo mio a mia 
intercessione riconoscerô infini to obligo a Vostra Alteza, al servitio délia 
quale m’ offero corne devo prontissimo. Dio la conservi et prosperi.

VIII.

A N A L Y S E .

Lettre de recom m andation  p résen tée de la part de G ranvelle au Grand D u c  de  
T o scan e par M' de C h auvirey, faisant partie du m agistrat de B esançon et receveur du  
Cardinal en  B ou rgogn e. Celui-ci prie in stam m en t le Grand D u c de faire rentrer son pro
tégé en  p ossession  d ’une créance q u ’il prétend lui être due par un g en tilh o m m e de  
F lorence, du n om  de P itti.

IX.

M ARGUERITE DE PARME AU CARDINAL D E GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1756lu .)
v

.....................le 20  févrie r 1588.

Dipoi che scrissi a Vostra Signoria Illustrissima alli 5 del présente, ho 
ricevuto quasi in u n  medesimo stante due sue lettere de’ 13 di décembre 
et 1 1  di gennaro passato, et con tanto mio contento, inteso la buona salute ' 
di lei, quanto ricerca la grande affeltione et buona volontà che li porto et
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desiderio che lengo della sua prospérité el hinga vita. Nè occorre punlo 
d ie  Voslra Signoria llluslrissima s’aflatichi in voler derlificarmi delle tante 
diligentie et buoni olïîtii d ie  di continuo ha fatti per la reslilulione del 
caslello di Piacenza, sendone io gran tempo fa intieramenle certilîcalo, et 
tanto che se non fusse stato la sua solleciludine et favore, forse che ancora 
il negolio starebbe irrisolulo, con lullo che dalla benignità di Sua Maeslà 
non si potesse sperarc allra resoluttione di quella che ha preso. Ne rendo 
di nuovo gralie a Voslra Signoria llluslrissima el dall’ opera el mezzo suo 
si deve riconescere, si come riconosciamo, delta resolullione, et assicurisi 
che perpeluamenle da lutli noi ne sarà lenuto memoria, el da me in parti-  
colare, reslandoneli obbligalissimo, come li effelli lo dimostreranno in 
ogni occasione. S’aspella bora il Conte Pomponio con li ricapiti per 
haverne il possesso, et mi promello medianle i solili buoni olTilii el opera 
di Vostra Signoria llluslrissima che Sua Maeslà l’haverà spedilo avanli la 
partita per Aragona, el che d ’hora in liora possi comparire esso Conte a 
Piacenza, dove il Signor Duca mio sla aspellandolo.

Li affari de’ Paesi Bassi,como lei dice, caminano lultavia prosperamente. 
et è pur vero che il Principe si va troppo arisicando; imperô le necessità
10 coslringono el sopra lullo il zele ardenlissimo che liene al servilio di 
Sua Maestà et il desiderio di condurre a line quella guerra, come spero 
farà, medianle il divino aiulo. Con avvisi venuti di Cologna s’inlende che 
I’inimici hanno volulo per iulelligenlia suprendere la villa di Bolduch el 
di già una parte di essi erano enlrali denlro, el con morle di molli, et anco 
di borghesi, et erano i nemici stali ribullali, fra i quali dicono esser morlo
11 Conle d’Olach, ben che non lo assicurano \  Hor si a lddio ringraliato1 Gche la impresa li c riuscila vana, et spero che presto la villa di Brusselles 
si debba r id u rrea l  dovere, trovandosi in necessilà di viveri, secondo viene

1 Lc 19 jan v ie r 1885, des soldats envoyés p a r Philippe de llohcnlohc à Bois-lc-D uc, en trè ren t en 
CL-tle ville, et en fu ren t chassés, après avoir essuyé de g randes perles (voyez B o r ,  liv. X X , fol. 3, el 
St& ada, l. Il, p. 339). La rela tion  de eette surp rise  est détaillée dans u ne le ttre  adressée p ar le m agistrat 
de Cois-Ie t)uc à A lexandre F arncse du C février 1884, cl dans une Brève relation. Voyez Bulletins de 
la Commission royale d ’histoire, 3 ' scrie, t. X III, pp. 117 e t 1 1 9 ; A itzixgeu, De leone Bclgico, 
p . G42. P hilippe 11 en adressa des félicitations aux  bourgeois de cette v ille. B ulletins de la Commission 
royale d ’histoire, 5 e série, t. X III, p . 117, el Documentos inédilos,  t. LXXI1I, pp. 10, 1 1.

'  Lc b ru il de la m ort du com te de H ohcnlobc n 'é ta it nullem ent fonde.
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scritto, et se il re di Francia non si inescolerà in dare assistenza alli rebelli 
(corne moslra), et di raggione si deve credere, tutto passera bene, et in 
questa buona volontà Io doveranno niantenere i sospetti che par si vadino 
risusscitando nel suo regno, che in conformità di quanlo Vostra Signoria 
lllustrissinia mi scrive, si va intendendo per diverse vie. Et se in Spagna 
et in Portugalio si levassi il comerlio di Olanda et Zelanda, corne Vostra 
Signoria lllustrissinia prudenlem enle  più volte ha rimostrô, si abbrevie
rebbe la reduttione di quelli stali alla débita obbedientia di Sua Maestà, la 
quale per quanto è venuto scritto, doveva inettersi in camino per Aragon 
alli xx del passato et lo bavera esseguito, poi che di suo ordine il Signor 
Duca di Sassonia 1 s’è imbarcalo alli 2 del présente benchè saria stato assai 
meglio per le moite raggioni che Vostra Signoria llluslrissima alega che 
questa giornata si fusse differita ad altro tempo. Non di meno si deve spe- 
rare che tulto passera bene et a salisfallione, il che a Dio piaccia. El io 
ringratio lei per quanlo inlorno a questa materia mi discorre et simil- 
mente per le cose di Francia, che in vero non si puô dir meglio ne’ d’avan-
l a g g « 0 - .................................................

Circa il parlicolare délia visita di Napoli inleso la provisioue che Sua 
Maestà ha fatlo, et sono in ciô del niedesimo parere di Vostra Signoria 
llluslrissima la quale in ogni caso si compiacirà haver memoria delle per
sone clic li ho raccomandalo, et in parlicolare del consigliere Fornaro el 
thesoriere Ardinghello, et la prego fârmi sapere del suo viaggio el suo 
arrivo in Aragon, che piaccia a Dio sia con inliera sanilà, el di conser- 
vargliela lunghi anni conlanla conlentezza quanlo desidera.

Yo sono slato rivisilato dalla gotta con alteraltione di febbre che mi ha 
leuula in lello ollo giorni, el hora I10 comincialo a levarmi et vado acquis- 
lando miglioramento, el laie ehe fra tre o quatlro  giorni spero essermi 
ridulla nel prislino stalo di salule, con che a Vostra Signoria Mlustrissima 
cordialissimamenle mi raccomando.

' Sic. Il faut lire  Savoia. Ce fut eu effet au  duc do Savoie que Lope de Figueroa éc riv it de la p a rt 
du  ro i d 'Espagne de voulo ir bien a rr iv e r pou r la (in de février à Saragosse, où devaient se cé léb rer ses 
noces avec l'Infan le C atherine. Voyez Cabheka, Don Felipe I I ,  t. III, p . 111.

Tout. XII. 3
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IX.
R É S  UM  É .

D ep u is que la D u ch esse  a écrit au Cardinal à la date du S du présent m ois de février, 
e lle  a reçu de lui deux lettres du 1 3  décem b re et du 11 janvier dern iers. E lle  a été 
h eu reu se d ’apprendre que Son E m in en ce se portait b ien . P u isse  le S eig n eu r lu i accor
der encore de n om breux et h eu reu x jours. E lle y com pte aussi pour vo ir  s’effectuer 
bientôt la restitution du château de P laisance. Sans la so llicitude du prélat cette affaire 
ne serait pas encore réso lu e, m algé toute la b ien veillan ce de Sa M ajesté. Aussi e lle  et 
les siens garderont-ils au Cardinal une étern elle  reconnaissance pour le grand service  
q u ’il leur aura rendu.

Le duc de Parm e attend en ce  m om en t à P la isan ce  le retour du com te Pom ponio  
avec les articles de la con ven tion ; et la D u ch esse  espère en les bons offices de G ranvelle  
pour que les pièces so ien t expédiées avant le départ du Roi pour l’Aragon.

Les affaires des Pays-Bas vont b ien ; m ais, à la vérité, le  P rin ce (de Parm e) expose  
trop sa v ie . Il ne prend conseil q u e de son dévou em en t au Roi, des n écessités de la 
situation et de son ardent désir d’achever h eu reu sem en t la cam p agne avec l’aide de D ieu .

La D u ch esse  a appris, par des avis de C ologn e, q u e les en n em is avaient essayé de 
surprendre la v ille de B o is -le -D u c  à l’a ide d’in telligen ces q u ’ils y entretenaient.

Q uelques-uns des leurs seraient m êm e entrés dans la p lace, m ais ils en furent 
repoussés après avoir eu un grand nom bre de tués. Beaucoup de bourgeois périrent 
ég a lem en t. Le com te d’H oh en loh e serait resté parmi les m orts, bien que le fait n’ait pas 
été confirm é.

La D u ch esse esp ère que la v ille  de B ruxelles sera bientôt réduite, à cause du m anque  
de vivres, pour autant q u e le roi de F rance ne se m êle pas de secourir les r e b e lle s , 
com m e il sem b le  en avoir l’intention et q u oiq u ’il faille le craindre. D ans ce cas tout ira 
bien . Il sera du reste m aintenu dans ces b onn es dispositions par les su sp ects  et douteux  
qui reparaissent dans son royau m e; le Cardinal ne l’a-t-il pas appris lu i-m êm e de 
différents cô tés?

Si l’on em p êch e le com m erce de la H ollande et la Z élande avec l’E spagne et le 
Portugal, com m e G ran velle  en a si souvent et si sagem ent d ém o n tré  la n écessité , les 
deux Étals rebelles seront d’autant p lus prom ptem ent rem is sous l ’ob éissan ce du R oi.

Sa M ajesté devait, à ce  q u e le Cardinal a écrit, se m ettre en  route pour l’Aragon le
2 0  du m ois dernier. Il sera parti sans doute, puisque ensu ite  de ses recom m andations, 
le D u c de Savoie s’est em barqué le 2  du courant. Certes il aurait m ieux valu que ce
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voyage fut rem is à une autre ép oq u e, com m e le Cardinal l ’a ex p liq u é à m aintes reprises. 
T outefois il faut espérer q u e tout se  passera b ien , p laise à D ieu . La D u chesse rem ercie  
G ranvelle de tout ce  q u ’il lui a écrit à cet égard ainsi q u ’au su jet des affaires de F rance. 
On ne pouvait pas en  parler davantage ni m ieux.

A propos de la tourn ée d ’inspection du v is itadork  N aples, la D u ch esse  recom m and e  
au Cardinal le con se iller  F ornaro et le trésorier A rd in gh ello .

E lle  le  prie en su ite  de lui d on n er des n ou v elles  de son voyage et de son arrivée en  
A ragon. E lle  esp ère au reste q u e ce voyage se passera bien et q u e sa santé n’en so u f
frira pas.

E lle  a eu un nouvel accès de g ou tte , co m p liq u é d ’u n e fièvre, qu i l’a reten u e au lit 
pendant hu it jours. A u jou rd’hui elle  s’est lev ée  et va de m ieu x en  m ieu x . A ussi espère- 
t-elle être com p lètem en t rétablie dans trois à quatre jours.

X.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1733.)

Saragosse, le 6 m ars 1S85.

Madame, Je reçois maintenant icy les lettres de Vostre A ltèzedu premier 
de janvier, et joinctement le duplicat de la précédente du m de décembre, 
jà respondue. El véritablemeut j ’ay extrêmement senlu que la goutte aye 
assailly de nouveaul Vostredicte Altèze, à Orthon à Mar, où je présuppose 
qu ’elle estoit allée, pour y eslre, en ceste saison, l’air plus doulx et attrempé 
que à l’Aquila, et avec espoir d ’eschapper ladicte goutte. Mais j ’espère bien 
que, puisque les douleurs cessoient jà , que plustostelle  en sera refaicte là, 
que à ladicte Aquila, où elle passera mieulx l’es té, que l’hiver. Et je prie au 
Créateur q u ’il luy plaise la délivrer de ladite goutte, et du relice d’icelle, 
la conservant tousiours en parfaicte santé.

Q uant au poinl du chasleaul de Plaisance, j ’ay faict tousiours, comme je 
doibt, très voulentiers les oflices que j ’ay peu, pour parvenir à l’effect à
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mon advis tant dehu, et n’ay pas moings sentu que Vostredicte Altèze 
propre, les dilations. Tous les dépesches pour l’exéculion sont pieça faietz; 
mais nous avons en cesle court ceste malédiction, que nous ne sçavons 
riens achever en temps et saison. Je le diz pour ce qu’il reste encoires à 
faire le choix du capitaine. Enfin je  liens que ce sera Haller suyvant le 
deseing de Monseigneur le Prince, ne voiant en ce fondement de difficulté 
quelconque. L’on p ran t pour excuse le voiaige et les nopces; mais, sur ma 
foy, c’est une honte, en ce que se peult achever en ung mot, et jà  tant 
dcbaptue ,que l’on y muse tant. Le Signeur Don Jehan de Idiaqucs me donne 
ferme espoir que la dilation ne sera pas plus de deux, ou troys jours. Dieu 
veulle que ainsi soit. Je faiz pour le moings de mon coustel ce que je 
puis pour en venir au bout. Et Aldobrandino est venu icy pour le soliciter, 
dem eurant à Madril Guillamas, pour entretenir le Comte PomponioTorello , 
jà licentié de Sa Majesté dois Alcala il y ha près d’ung moys, n’attendant 
aultre chose que ceste nomination du capitaine. Et se resoluit le lout à 
Alcala, quan t je passa par là, et diz aussi mon opinion lors en faveur dudit 
Haller, qu ’est celluy, que spécialement ledit Signeur Prince désire que y 
soit emploie. Je veulx encoires espérer que devant que ceste parte, la réso
lution en sera prinse, et que ledict Aldohrandino en advertira Vostredicte 
Altèze.

Sa Majesté enfin ha voulu venir icy, et que les nopces s’y  facent, pour 
lesquelles Monsieur le Duc de Savoie doibt faire son entrée dimanche pro
chain actendu avec grand désir, venant fort accompagné, mais non pas tant 
comme il avoit faict son compte, poureeque Sadicte Majesté luy ha limité 
le nombre de ceulx que doibvent venir en sa compaignie. Si sera touteffoys 
ledit nom bre plus g ran d ;  car l’on n’y peut mectre taux si juste. L’on 
entend qu ’il vient avec sa suyte fort bien en ordre. Et pour comparoir riche
ment, icy sont venuz plusieurs signeurs principaulx de Castille, pour 
honorer la feste. De manière que nous avons en Caresme les Caresmaux * 
et festins des nopces. L’on parle fort que Sadicte Majesté y ra  incontinant à

1 Leone Lazzcro H aller, ancien  capita ine de la garde d’A lexandre F arncse aux Pays-Bas, fut 
nom m é, le 16 ju il le t 1585, com m andant du  château  de Plaisance p a r le duc de Parm e, avec l’ap p ro 
bation  du  Roi. Voyez Poggiani, Memorie slorichc de P iaccnza, t. X, pp. 225 , 2 51 , 340.

1 C arnaval.
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Barcelone; que, pour dire la vérité à Vostre Altèze. ne me semble pas bien, 
m’imaginant ce qu’en dira le monde; ny y vois aultrc  fondement que affec
tion de père extraordinaire. Mais, comme Vostre Altèze sceit, les Princes 
doibvent avoir regard aux discours que se font sur leurs actions et voiaiges. 
Et je ne voie pas jusques à oyres encheminé ce des Cortès de sorte que je 
puisse assheurer à Vostredicte Altèze q u ’elles se feront pour ce coup, ny 
aussi du serement de Monsigneur nostre P rince; et le tout pour non avoir 
préparé les affaires, devant que de venir; q u ’esloit l’ung des pointz que je 
proposoie à Sa Majesté, pour non faire le voiaige devant le moys de*sep- 
tembre prochain. Que je  supplie soit po ur  Vostre Altèze seulle; mais j ’ap- 
perçois que l’on ha repeu Sadicte Majesté de vain espoir. Et quan t je 
disoie au Comte de Chinchon, que je n’entendoie bruyt des préparatives, 
que l’on debvoit avoir faict. pour mieulx et plus prom ptem ent négotier 
ausdictes Courlès et du serement de Monsigneur nostre Prince, il me poya 
par me dire, que comme les préventions estoient plus secrettes, l’on les 
debvoit tenir pour meilleurs. Mais je ne vois que ny en secret, ny en 
publicque il se soit faict chose d’importance. Et l’on est maintenant après, 
dont je  ne vois jusques oyres si bon succès en ce comme je vouldroie, et 
qu’il conviendroit pour la réputation et contentement de Sadicte Majesté. 
Et le voiaige de Barcelone, que l’on veult faire, me semble si mal à propoz, 
que je ne le puis gouster. Touteffoys, afin que l’on ne juge que ce que je 
contrediz soit pour mon apélit particulier, je suis icy arrivé le premier, le. 
vu du moys passé, bien long temps devant Sa Majesté.

De Flandres les nouvelles continuent bonnes, comme Vostredicte Altèze 
dit (grâces à Dieu). Et par les dernières que nous avons de là, l’on nous 
advertit que, oultre ce que l’on mit en pièce à Contich, en my chemin de 
Malines à Anvers, cinq cens rayters du Comte de Holac où noz gens 
gagnarent quatre cens bons chevaulx, pour se remonter, estans eschappé 
ledict Comte par la fuyte. 11 ha failly à une aultre sienne enlreprinse, sur 
Bois-Ie-Duc, où Dieu nous ha aussy aydé miraculeusement, parce que 
estans jà  entrés dedens six cens des rebelles, genz choisiz, et en iceulx 
xxx capitaines, Dieu inspira ung pauvre villard, que talla la corde de la 
porte colisse, par où ceulx qu’estoient entrez dedens demeurarent serrez;

1 P hilippe, com te de H ohenlohe. Voyez plus hau t, page 16.
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et empescha l’entrée des trois mille, q u ’estoient preslz pour entrer à la 
suyte. Lesdictz six cens tenoient jà le m arché; mais d’advenlure se trouva 
dedens Monsieur de Iiaullepenne, q u ’encouragea les bourgois. De sorte 
que, après le com bapt de plus de deux heures, tous les rebelles qu’estoient 
entrés, sont estez mortz, ou prins. Entre les inortz est ung baptard du jadis 
Prince d’Oranges

La gelée avoit empesché pour xv jours la besongne de la closture de la 
rivière d’Anvers, que continuoit encoires; mais Monsigneur le Prince n’es- 
loit cependant oysif; ains préparoit tout ce que pouvoit servir po ur  après 
soustenir et passer avant en l’ouvraige. Ladicte gelée empeschoit aussi qu ’en 
la ville n ’entrassent vivres, dont elle ha jà grande faulte. Et ce que y  est, se 
vend chier. A quoy ne peuvent furnir les pauvres bourgeois, que ne 
gaignent à faulte de commerce. Et la ville n ’a moyen pour donner lesdits 
vivres, sans en recepvoir payement. Sainte-Aldegonde, avec tout cela, les 
entretient de paroles; leur donnant espoir de secours de France. Et les 
ambassadeurs desdits rebelles sont en la Cour de France, de la negoliation 
desquelz l’on n’a encoires riens de certain. Bien dit l’on qu ’ilz se donnent 
aux François , et que pour gaige ilz donnoient plusieurs villes, pourveu 
que le Roy de France se voulu desclarer de guerre ouverte contre nous à 
leur faveur; mais lesdictes villes refusent de recepvoir les François, pour 
non se fier d ’eulx, et se souvenans du tour qu ’il voulurent faire en Anvers. 
Oultre ce la Royne d’Angleterre traverse la négotiation avec les François, 
pour non les vouloir si près d’elle plus fortz. Ledict Roy de France faict 
grande reformation en son estât, avec demonstrance de vouloir soulager 
ses subjetz, l’on ne sceil pas encoires à quelle fin. Il ha donné la charge de 
tous les gens de guerre  de France à son grand mignon, le duc d ’Epernon, 
qu’en prin t la possession, au parlement de Paris, avec grande pompe. Dont 
les grandz du royaulme monstrent grand descontentement, pour estre en 
eflecl la charge de connestable, oyres que, pour non donner .. trop grand 
desconlenlement, il ne luy à pour le présent osé donner le tiltre.

‘ Voyez plus hau t, page 16. La le ttre  du  m ag istra t de B ois-lc-D uc ne m entionne pas la m ort d ’un 
enfant n atu re l du T ac itu rn e , mais celle de K inskc, m aître d 'hôtel de ce Prince.
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XL

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU COMTE CHARLES DE MANSFELD.

(Manuscrit de la Bibliolhèque royale de Bruxelles, n° 18015-14.)

Saragosse, le 17 m ars 1585.

Monsieur, Je  reçois icy maintenant, et non plustost, vostre lettre du 25 
de décembre, ayant respondu à toutes celles que de vostre part me sont 
esté précédenlement adressées. J ’espère que tost ou tard vous aurez receu 
ou recevrés les miennes. Nous avons lettres beaucop plus fresclies de par- 
delà, et mesmes du premier de ce moys, par lesquelles l’on nous asseure 
que le grand et tant im portant ouvraige pour serrer la rivière d’Anvers, 
est enfin parachevé '. Aussi avons nous sceu la défaite des chevaulx du 
comte de Hohenloh à Contich \  entre Malincs et Anvçrs, et le succès de 
son emprinse sur Boisleduc, avec les bons progrès que faict le colonel 
Verdugo de son coustel, et que ceulz de Bruxelles parlementoient, que 
sont, grâces à Dieu, toutes bonnes nouvelles. Je suis très aise d ’entendre 
ce que vous me ditles du contentement que pran t Monseigneur le Prince 
de Parm e de vostre service, que ne vous pourra estre si non de fruyt pour 
cy après. Et ne vous debvez esbeyr si, s’estant donné l’ordre du  Toison à 
plusieurs de par de là, vous n’estes du nombre, puisque vraisemblable
ment cela doibt procéder de ce que peut estre n’aura-l-on  trouvé conve
nable que père et fils y soient ensemble, ce que icy veu oberver en p lu 
sieurs compagnies. Mais de ce me rapporte-je à ceulx qui manient les 
affaires de l’ordre, que ne sont à ma charge.

Les nopces de Monsieur le Duc de Savoie avec Madame l’infante Cathe
rine sont faictes fort solennellement, et ha honoré Sa Majesté ledicl Duc 
austant qu’il se pourroit faire à Roy ou Prince qui que ce soit de la chres- 
tienté. Les festins continuent encoires; et tost partiront les espousez pour

1 Le célèbre pon t co n stru it su r l’E scaut p a r A lexandre l’arnèse, e t don t les plans son t publiés par 
B o r ,  l i v .  X X , fol. 55, e t F e a .

* Voyez p lu s  h au t, pages 2 et 11.
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s’aller em barquer à Barcelone, où Sa Majesté y va aussi, à ce quelle  dit, 
pour non perdre icy temps à riens faire, pendant que ceulx que l’on actend 
pour les Courtes de Monçon y  pourront arriver, auquel effect il leur fault 
donner terme, après q u ’ils auront receu les lettres de convocation. Je  vous 
ay piéça respondu su r  ce de Brédérode, et aclends ce que dadvantaige il 
vous plaira m’en dire, m onstranl tousiours prest en ce que je vous pourroy 
faire service.

XII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A M ARGUERITE DE PARM E.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1735.)

Saragosse, le 28 m ars 158b.

Madame, J ’ay receu la lettre qu ’il ha pieu à Vostre Altèze m’escripre 
du v° du  moys passé, avec le duplical de la précédente. Je loube Dieu de 
la bonne nouvelle qu ’Elle me donne par icelle de sa convalescence, que 
sont les meilleurs que  je  pourroie désirer, et supplie sa Divine Bonté q u ’il 
luy plaise luy meliorer tousiours la santé et luy donner en toutes choses 
tout entier contentement. Celle de Sa Majesté, grâces à Dieu, est très bonne 
et de tous ceulx du sang. Quant à la mienne, qu ’emporte peu, elle est selon "" 
l’eage, Dieu mercy, raisonnable, accompagnée d’ung désir a rdanl de l’em- 
ploier avec la vie propre au service de Vostredicte Altèze.

Vostredicle Altèze aura entendu, par mes précédentes, que en Alcala se 
prin t résolution sur la charge du Comte Pomponio Torello, et q u ’il ne 
resloit si non le choix du capitaine de ceulx que seroient nommez, sans 
laquelle nomination ne se peult mectre ce du chasleaul à finale exécution. 
El Sa Majesté prom it que le lendemain, dois Guadalajara, où elle alloit, 
elle envoiroit sa résolution, après que j ’euz informé et dit mon advis au 
Commendador mayor, et au Signeur Don Joan de Idiaques, qui tous deux 
m ’en vindrent parler, chacun à part, par commandement de Sa Majesté.
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El sur m ondil acivis avoit résolu Sadile Majesté de nom m er Hallaer 1 q u ’es- 
loit celluy que Monsigneur le Prince plus désiroit. Et à couleur bien 
maigre du chemin et depuis des nopces et festins, Sadite Majesté jusques 
à ceste heure, y ayant jà  deux moys entiers, s’est entretenue sans se décla
rer, quelque vive instance que s’en soit faicte, y ayant Pedro Aldobran- 
dino extrêmement travaillé, que à cest effect ha tousiours suyvi et pour-  
suyvy. E t il sçait les diligences que de mon coustel se sont faictes. Et n ’y 
ha aultre responce, sinon que tout est résolu et conclu, et de jo u r  à aultre 
que l’on dira le mol, assheuranl que ce sera devant que de partir  d ’icy, 
que sera m ardy prochain, après avoir dimanche donné au Duc de Savoie 
l’ordre du Toison. Et enfin nous vivons soubz ceste maudite irrésolution, 
que nous mect en confusion lous affaires. E t n ’en veulx dire d’advantaige, 
me remeclant à ce q u ’en pourra  plus amplement discourir avec Vostredicte 
Altèze ledit Aldobrandino, que faict son compte de passer en Italie avec 
l’occasion de passaige des espousez. 11 est bien informé de tout ce que 
passe en ceste cour. Don Joan d ’Idiaques faict ce q u ’il peult, et travaille 
beaucop, tant q u ’il est en dangé de perdre la veue; mais le point est, que 
travaillant beaucop, il ne se faict riens. Vostredicte Altèze peult penser 
combien je le senlz, pu isqu’elle sceit le zèle que j ’ay pourté et porte au 
service du maistre. Et au pas que nous allons, je  ne sçay que dire de noz 
affaires, craingnant qu ’avec toutes les prospéritez que Dieu nous donne, 
nous n’allions le chemin de perdition. Les nopces se sont achevées. Et pour 
ce que oyrés que les lettres de convocation des Courlès pour Monçon s’en- 
voissent dois au jourd’huy par tout, il fault donner temps, du moings de 
six septmaines, à ceulx que doibvent comparoir. Pour non demeurer 
cependant Sa Majesté icy oisive, Elle est résolue de donner ce contente
ment à Madame l’infante Madame Catherine sa fille, d ’aller avec elle ju s 
ques à Barcelone, menant avec soy Monsigneur, nostre Prince, et Madame 
l’infante l’aisnée, faisant son compte de non séjourner audit Barcelone 
plus de dix ou douze jours. Elle m’a permis de icy dem eurer avec les 
ambassadeurs, pour l’aller trouver à Monçon, le mesme jo u r  qu ’elle y  a rr i
vera au re tour de Barcelone. En quoy Sadicte Majesté me faict grande 
mercède de me descharger, aclendu mon eage, de ce voiage quasi de

1 lla lle r . Voyez p lus hau t, page 20.
T o m e  XII. 4
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nonante lieues d’aller et venir, et par malvais chemin, n ’estant Monçon 
plus loing d’icy que de xm  à xiv lieues. Lesdictes lettres pour la convoca
tion desdictes Courlès sont pièça signées, mais le lieu où l’on les vouldra 
tenir est encoires en blancq, et aussi le jou r de l’assignation. Ce ne faict 
doubte aulcuns que non se trouvans les matières si bien préparées, comme 
peult estre en avoit donné espoir le Comte de Chinchon, que lesdictes 
Courtès ne se tiendront du tout, et que l’on pourroit retourner en Castille. 
A la vérité il vauldroil mieux non les conmencer, que les conmenceant non 
les bien achever. En quoy je  crains q u ’il y  aura beaucop à faire.

L’on a faict audit Seigneur Duc, comme Vostredicte Altèze aura entendu, 
tout l’honneur possible, et luy ha monstré despuis les nopces faictes 
Sadile Majesté affection de vraye père. De ce mariaige peult succéder ung 
grand bien, si nous nous en sçavons servir, et fort grand mal du contraire, 
comme je l’ay discouru bien clair et rond avec Sa Majesté. Les François ne 
dorm ent; mais si nous voulions veiller, ilz ne nous pourroient empescher 
que de ce mariaige l’on n’en tira fruyt. Madame l’infante l’espouse se 
demonstre contente; mais l’on ne peut tenir les gens de parler. Et comme 
il advient ordinairement, chacun juge et de la personne du Duc et de sa 
suyte à sa fantaisie, que me faisoit craindre contreveue. P our le Prince de 
Sulmone en ce du Toison et à la reste de ses affaires, j ’ay faict ce que 
j 'ay peu, et tant plus me le com m andant Vostre Altèze. J ’espère q u ’il aura 
ladicle Toison; mais je ne sce}' si icy l’on remec toit d ’en traicter quan t l’on 
se résouldra de ceulx d’Italie; mais il prétendoit que ce fut icy, pu isqu’il y 
est, et que l’on le donnera aussi à l’admirante ’ et au Duc de Medina Celi5. 
Il se sçaura tost ce q u ’en sera, puisque le parlement, comme j ’ay dit dessuz, 
sera mardy. J ’ay ledit Prince ycy pour hoste, et luy faiz fort voulentier 
toute la meilleur chière que je puis. J ’espéroie d’avoir aussi le Prince Jo. 
Andréa Doria, et tenoie son quartier prest; mais puisque Sa Majesté vad 
à Barcelone, l’on l’ha deschargé de cheminer si loing par terre. Aussi à la 
vérité voiaige-il plus voulentiers par mer, que par terre.

’ Le 29 décem bre 1585 le roi chargea A lexandre F arnese de rem ettre  le colier de l’o rd re  de la 
T oison  d ’o r au prince de Sulm one. (A rchives de l’audicnce, registre 193, fol. 90.) Sulm one ap p arte 
na it à la maison de Lannoy. Voyez plus hau t, page 15.

* Pedro  de Lcyva ou Leiva, am iran tc  de Sicile. Voyez n o tre  tom e XI, pages 190, 275, 537.
5 Jean-Louis de la Cerda, duc de M edina-Celi. Voyez n o tre  tom e V III, page 35.
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Les affaires des Pays d’Embas continuent (grâces à Dieu) par le bon 
chemin, p a r  la vigilance et travail que Monsigneur le Prince y prant. La 
rivière d’Anvers est du tout serrée, et Vostredicle Altèze aura entendu le 
succès q u ’a lieu l’emprinse de Comte de Hollac sur Roisleduc que je  ne 
repeteray. Ledit Signeur Prince nous ha adverly que ceulx de Bruxelles 
esloient devers luy en bon nombre, traiclans de leur reconciliation 2. Et 
j ’ay lettres du Signeur Don Bernardino de Mendoça, escriptes à Paris, le 
xvi de ce moys, qui dit avoir heu nouvelles de Bapames, que le ve de ce 
mesme moys entrèrent nos gens dedans Bruxelles, et que l’on disoit à 
Paris ce que Maliues 5 et Berghes op den Zoom estoieut aussi rendues, 
mais q u ’il n ’en avoit encoires lettres desdits Pays d’Embas. Ce que les 
François n’ont pas accouslume de semer voulenliers nouvelles à  nostre 
advanlaige, que ne soient véritables, me faict espérer bien, si ce bruyt ne 
sort des escoliers damans, que sont à  Paris. Et Vostredicle Altèze entend 
mieulx que personne aullre, ce que cecy emporleroit. Dieu doint qu ’il 
soit vray. Et si je pouvoie achever de persuader, ce que jà  dois si long
temps j ’ay solicité, de oster le commerce d’Espaigne et de Portugal aux 
Hollandois et Zeelandois, et que Sadicte Majesté se voulut faire le plus fort, 
comme elle pourroit faire facilement en la Mer Océane, noz affaires pour- 
roient prandre encoires meilleur chemin. Mais en cecy combapl aussi 
contre nous l'irrésolution, pour non sçavoir venir à dire le mot, et à exé
cuter ce que nous convient.

Du courrier de l’Em pereur q u ’esloit depesché devant la fin de la dernière 
diette d ’Ausbourg pour le mariaige *, jusques à  oyres il n ’y  en ha nulle 
nouvelle, et ne sçay imaginer à  quoy il tient; car je  sçay que l’Impératrix 
solicite son filz, dois plusieurs moys, tant q u ’il luy est possible. Et il pour

’ Voyez plus hau t, page 1C.
1 Les artic les e t conditions du tra ité  a rrê té  et conclu en tre  le P rince de P arm e e t la ville de 

B ruxelles, la cap itu lation  accordée à la garn ison  e t la le ttre  d ud it P rince au m agistrat, da tan t tous du  
10 m ars 1588, son t publiés dans les B ulletins de la Commission royale d’histoire, 5* série, t. V III, 
pp . 4 0 5 , 4 1 4 , 4 1 7 . La le ttre  p a r laquelle le P rince annonce au ro i celte réconciliation, le 13 m ars 
su iv an t, se trouve d an s  les B ulletins de la d ite  Commission, 5e série, t. V III, p. 419.

* Matines ne re çu t son pardon  que le 17 ju il le t 1585. Voyez B ulletin s de la Commission royale 
d ’histoire, 5 e série, t. V III, p. 150.

'  Ce passage concerne le m ariage de Rodolphe II avec l’in fante  Isabelle.
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roit bien tarder tant, qu ’il viendroit tard. Cependant j ’ay pitié de Madame 
l’infante, qu ’est fort belle dame, et en eage m eur pour estre mariée, et 
douhée de toutes les perfections et de corps, et d’esprit, et grâces que l’on 
pourro it demander, méritant tout très grand contentement. De la reste je 
me remetz à ce que je présuppose ledit Àldobrandino escripra à Vostre- 
dicte Altèze des festins, et aultres choses que sont icy passées, que à la vérité 
sont estées ung petit froides, selon le temps, combien que la gouste a esté 
mieulx exécutée, n ’y ayant entrevenu sy non ceulx de ceste ville, que je 
n’euste espéré, s’estans monstrez aulcuns d ’iceulx bons hommes d’armes 
et exercitez. Le jeu de cannes ' a esté beaul et riche, mais bien lavé avec, 
une bien grande et longue pluye.

XIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A M ARGUERITE DE PARM E.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1735.)

Saragossc, le l ,r avril 1885.
Madame, Despuis mes lettres escriptes, que vont avec ceste, me sont 

venues celles qu ’il ha pieu à Vostre Altèze m ’escripre du xx° de febvrier, 
q u ’à la vérité m ’ont donné penne pour entendre par icelles que Vostredicte 
Altèze soit esté, despuis ses précédentes, assaillie de nouveau de la goutte; 
mais je louhe Dieu qu ’avec son bon regime elle aye revaincu le mal, avec 
espoir de re tourner de brief en entière convalescence, dont j ’actendroy 
nouvelles fresches avec désir.

L’on n’a délaissé de continuer la solicitation pour avoir résolution finale 
po ur  l’exécution de ce du chasteau de Plaisance. Et enfin Sa Majesté est 
venus à dire le mot, et que Hallaer en aura la charge. Reste à voir la lettre 
signée conforme à ce que Sa Majesté ha résolu. Et icelle, comme l’on m ’as- 
sheure, est preste; reste que Sa Majesté la signe. Ce que Don Joan île

1 Le je u  de cannes, très en usage en Espagne, consistait en ce que différents quadrilles lu ttaient à 
cheval, sans au tres  arm es que des bâtons ou cannes.
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Idiaquez prom et se fera devant le parlement de Sadite Majesté pour Bar
celone, lequel parlem ent sera demain du matin. Le terme est court, et le 
Comte Pomponio est icy pour incontinant se partir. J ’escriptz à Monsigneur 
le Prince que, sans dilalion, je  envoie, pour guagner temps, ledit Hallaer 
à Plaisance, où il trouvera ledit Comte Pomponio, avec les despesches, s’il 
plaît à Dieu; car il prendra  Je droit chemin vers Plaisance. Je louhe Dieu 
qu ’enfin, après tant de tardance, la résolution soit bonne; et puis assheu- 
re r Voslre Altèze que la penne que ceste dilalion m’ha donné m ’a couslé 
largement de ma santé; mais tout vad bien, puisque l’on en est au bout. 
Il y  ha deux jours  que nous avons icy nouvelles par lettres dudit  Seigneur 
Prince, que Bruxelles est nostre '. Et y alloit le président Richardot, avec 
le secrétaire Garnier, pour y faire in troduyre nostre garnison. J ’espère que 
tost nous aurons nouvelles que Malines et Anvers auront prins le mesme 
chemin, et mesmes, s’il est vray ce que Don Bernardino 5 escript de la cour 
de France, que les députés des rebelles q u ’estoient là, soient partiz, sans 
avoir peu riens accorder avec les François; ce q u ’estoit apparent succéde- 
roit ainsi, estans les affaires de France aux termes que l’on sceit, et puisque 
les villes qu ’ilz oufïroient pour la sheurté de la promesse qu ’ilz feisoient 
au Roy de France 5 d ’estre donnés à luy, ne vouloient recepvoir garnision

1 La ville de B ruxelles s ’é ta it soum ise le 10 m ars 1588. Voyez Pacte de cap itu la tion  dans les 
B ulletins de la  Commission royale d ’histoire, 5 e série, t. V III, pp. 414  e t su iv ., n o tre  édition  de R e n ü n  
d e  F r a n c k , t. III, pp. 95, 104 et su ivantes, e t P i e t e r  B o r , liv. X X, fol. 10. Voyez aussi la le ttre  
adressée p ar A lexandre F arnèse au ro i d ’Espagne à ce su je t le 13 m ars 1585, dans les B ulletins de la  
Commission royale, d ’histoire, 5 ' série , t. V III, p. 419.

1 Les faits re la tifs  à la m ission de B ernard ino  de Mendoza à Paris, ses le ttres  et négociations avec la 
cour de F rance son t en p a rtie  publiés dans P i e t e r  B o r , liv. X IX , fol. 55 et su ivan ts . Le même 
au teu r y a re p ro d u it aussi des le ttres  des envoyés des É tats-généraux  e t de C atherine de Médicis.

! Voyez au su je t de ces négociations ce que nous en (lisons à la P réface de n o tre  tom e X I, 
pages L x v m  et su ivan tes. Le reg istre-jo u rna l de H enri III re la te  au  mois de février 1585 : « Au com 
m encem ent du mois de février, a r r iv è re n t en la ville de Senlis les députés des Estats de F landres, 
venans p ou r m ettre  les Pays-B as en la protection  e t sauvegarde du  Roy, e t lui dem ander secours 
co n tre  les oppressions et tiran n ies  du ro i d’Hispagne e t d u  duc de Parm e, son lieu tenan t èsdits pays. Le 
Roy envoia au dev an t d’eux et les fist h onnorab lem ent recevoir, bien loger e t bien tra it te r . D epuis 
v in d ren t à Paris  se p résen te r e t p a rle r au  Roy [qu i leu r fist m ettre  leurs dem andes p ar escrit, s u r  
lesquelles a ian t délibéré  avec son conseil peu ap rès], il les renvoia esconduis de leurs dem andes 
[d isan t av o ir su r  les b ras  trop  de ses affaires p ropres à dém esler, sans s’em pescher de celles 
d’au tru i] ». (Journal de H enri I I I ,  p. 1 8 0 .)— B o r ,  liv. X IX , fol. 53 e t su ivan ts, rep ro d u it p lusieurs 
actes co ncernan t cette négociation.
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de France et touteffoys vouloient que le Roy de France se desclara de 
guerre ouverte en leur faveur. Estans lesdits députez en la cour de France 
ledit Don Bernardino de Mendoça par charge du Roy nostre niaistre, en 
parla ung peu hault et cler au R 03' de France et à sa mère, que j ’espère 
aura aussi donné quelque bride. Et combien que la Royne d’Angleterre 
aye solicité le Roy de France pour soubs main ayder aux rebelles et qu’elle 
luy aye faict pourter  l’ordre de la jarretière, que luy ha esté donné avec 
grande solennité si n ’eust-elle en façon quelconque voulu que ledit Roy 
de France fut devenu Signeur des Pays d’Embas. Car elle ne vouldroit si 
puissant tant prochain voisin, ny ne sera jamais l’amitié entre France et 
Angleterre assheurée. Bien sayl ladicte Royne le chemin de Vénétiens, 
qu ’est de procurer tenir la balance esgale entre les princes puissans, que 
luy sont voisins, et sercher moyens d’avec les occasions s’agrandir tous- 
jours  de quelque chose

Verdugo avoit occupé tous les fors alentour de Zulphen et en la Velue. 
Monsigneur le Prince aura receu argent. La rivière d’Anvers estoit du tout 
serrée et l’ouvraige parfaict, et ceulx de la ville en extrême nécessité.

Sainte-Aldegonde, q u ’est leur borgmaistre, les abusoit encoires de paroles 
et faisoit tout ce q u ’il pouvoit, pour tirer d’eulx nouvelles contributions, 
mesines du cinquiesme denier de tous les biens, avec imposition sur les 
marchandises. Sur quoy avoit esté assemblé le bredenraed  ’, mais jusques 
lors n’avoil encoires riens accordé. Je m’esbeys beaucop comme ils ne 
meclent ledit Aldegonde en pièces. Car il ne peult estre que plusieurs ne 
luy imputent, qu ’il est principale cause de tout le mal. Dieu, par sa grâce, 
luy en donne le laithier ‘ qu’il mérite.

1 B ernard ino  de Mendoça avait rem placé Jcan -B aptiste  de Tassis, à l’am bassade de P aris. Voyez 
C a p e k i g u e ,  H istoire de la Réform e, t. IV, p. 2 9 4 ,  et B o r ,  l i v .  X IX, fol. 8 3 .

'  o Le jeu d i d ern ie r fébvrier (1588) le Roy en grande pom pe et magnificence, vestu  d ’un hab it tel 
que p o rten t les chevaliers de l’o rd re  anglois (de la Ja rre tiè re ), reçut après vespres, dans l’église des 
A uguslins à P aris , le colier de la m ain du com te de W arv icq , e t fit, en lre  ses m ains, le serm en t de 
l’o rd re  de la J a rre tiè re . » (Journal de H enri I I I ,  p. 181, B o r , liv. X IX , fol. 58 v°.)

'  Brecde raad  ou large conseil d ’A nvers, su r  lequel nous avons donné des explications dans notre 
tom e V, pages 550, 551.

‘ L au h ier , p rix , récom pense.
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XIV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU CARDINAL FARNÈSE.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1756bis.)

Saragosse, le 2 av ril 1885.

Mandando il pittore Alonso Sanchez 1 il suo figliuolo a Roma, per vedere 
sè con la sua presenza potrà fare tal prova di sè, che aggiongendosi a 11 i 
meriti del padre, possa ottenere con la gratia et favore di Vostra Signoria 
IIlustrissima qualche cosa per poter vivere, et havendolo più volte racco- 
mandato a Vostra Signoria Illustrissima quando era absente, non posso 
mancare di supplicar lo vogli favorire tanto più quando Io vederà p ré
sente, et ho spetial obligo di fare per il padre, poichè in casa mia in Brus
selles quando vi tenevo in servitio mio Antonio IVIoor quel gran pittore 
che poi servi al Re, imparô con lui la sua arte et fattosi in essa valent 
huomo, et essendo il numéro delli figliuoli grande, farà Vostra Signoria 
Illustrissima opera molto grata a Dio di procurarli da vivere, acciô che con 
questo possi tanto meglio agiutare alli fratelli. El a Vostra Signoria l llus- 
trissima bacio hum ilm ente le mani.

* Alonzo Sanchez Cocllo, né vers IS IS , m o rt en 1 890 . Il é ta it p e in tre  de P h ilippe 11 e t élève 
d ’A ntonio Mor. Voyez S i r e t ,  D ictionnaire des peintres,  t. I ,  p. 2 1 6 ; B l a n c , H istoire des peintres de 
l’école espagnole, p. 2 . Le m usée de B ruxelles possède de cet a r tis te  un  p o r tra it de Jean n e d ’A utriche, 
un  au tre  de M arie d ’A utriche, filles légitim es de Charles-Q uint, e t u n  de M arguerite de Parm e, sa fille 
n atu re lle .

* A ntoine Mor, d it Moro, né à  U trech t en 1812, fu t élève de Schoorl, v isita  l’Italie, devint le 
p e in tre  favori de C harles-Q uint e t de P hilippe II, fu t reçu  franc m ailrc  à  A nvers en 1847, e t com m en
sal de la m aison du  card inal de G ranvelle à  B ruxelles avant 1889. V o y e z  S i r e t ,  Dictionnaire des 
peintres,  t. II, p. 7 8 ; I m m e r z e e l ,  De levens en werken der Hollandsche en Vlaamsche schilders,  t. I l , 
p. 2 4 1 , e t K r a m m ,  Levens der kunstschitders, t. I V ,  p. 1188. Sa faveur ay an t excité la ja lousie  des 
co u rtisan s , il rev in t à  B ruxelles e t m o uru t vers 1881 à  A nvers.
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XIV.

A N A L Y S E .

G ranvelle recom m and e au cardinal F a rn èse , à R om e, le fils du pein tre A lonzo San 
chez. Ce jeu n e  h om m e se rend dans ce lte  v ille  pour y cherch er un em p lo i qui lui 
perm ette de v ivre. G ranvelle a des obligations au pcre, qui apprit ch ez  lu i son art sous  
A ntonio Mor, son com m en sal, à B ru xelles, et d even u  dep uis le pein tre du R oi. Le jeu n e  
Sanchez doit soigner pour ses frères, qui sont nom breux.

XV. -

LE CARDINAL DE GRANVELLE A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1756.)

Saragossc, le 2 avril 1S8S.

lddio laudato di che dopo tanto tardare e in fin risoluto, et condotto 
del tutlo al fine il negotio del castello; me ne rallegro con Vostra Eccel- 
lenzia dandogline la in hora buona, et li giuro che anima viva, ne Vostra 
Eccellenzia stessa, no ne ha maggiore allegrezza et contento ch’io. Li suoi 
scriveranno come ogni cosa è passato, et la pena et travaglio che si hà 
dato à tutti la dilatione. Facci Vostra Eccelenzia parlire Haller subito, con 
lutta diligenza acciô si Irovi là col medemo tempo, ô poco dopô del Conte 
Pomponio, che per concludere la mia contentezza vorrei vedere Haller et 
le genti di Vostra Eccellenzia denlro del castello, et perche rispondo aile 
sue lettere con l’ordinario, et parte in pressa queslo corriero con l’imba- 
razzo della partita del Rè, restarô con basciarle humilm ente le mani.
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XV.

A N A L Y S E .

G ranvelle loue D ieu  q u ’après tant de retards la restitution du château de P laisance  
soit enfin  u n e affaire réso lu e et term inée. Il s ’en réjouit et en  félicite le  prince de Parm e, 
dont les  agents à Madrid exp liq u eron t à leur m aître com m en t tout s’est passé, et co m 
bien toutes ces tergiversations ont donné de mal à tous.

Le Cardinal engage m aintenant le P rince à faire partir H aller im m édia tem ent et en  
toute d iligen ce, afin q u ’il se  trouve à P laisance en m êm e tem ps q u e le com te P o m -  
ponio ou peu après lu i. G ranvelle ne sera com p lètem en t satisfait que lorsque H aller et 
les  gens de Son E xce llen ce  seront installés dans le château précité.

XVI.

M ARGUERITE DE PAUME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésienncs à Naples, fascicule 1736bu.)

O rtona, le 4 av ril 1885.

L’ultima lettera che di Vostra Signoria Illustrissima ho ricevuto è de 
xxi di gennaro, per la quale ini avvisa che slava di partita per Aragon, 
dove desidero intendere che sia arrivato con prospéra et intera salute, 
maravigliandomi che sino ad hora non ce ne sia nuova, nè tampoco tengo 
aviso che il conte Pomponio sia comparso in Italia con la spedittione del 
castello, avvisandoinesi con lettere di xxx di gennaro, che egli si era licen- 
tialo da Sua Maeslà in Alcala, et che prima si erano accommodate lutte 
le scritture, et puô ben credere Vostra Signoria lllustrisima parermi ogni 
hora mille che questo negotio sia totalmente fini to, tanto per consolattione 

T o m e  XII. S



34 CORRESPONDANCE

di tutti noi, et mio in particolar, come per non havere a darne più molestia 
a lei, alla quai torno a dar infinite gratie, per quanto in ciô ha operato, el
li confirmo ehe li restaremo perpetuamente obligati, et con pronto desi- 
derio di mostrarglielo con l’effeüi et io particolarmente.

Allegrezza infinita mi ha portato l’avviso datomi Vostra Signoria Illus- 
trisima di che Sua Maestà et li Serenissimi Principe et Infante miei Signori 
godessino buono salute, et che andavon seguendo il viaggio felecissima- 
mente, come mi prometto debba seguire in tutto il resto, et che già 
saranno celebrate le nozze con satisfattione di Sua Maestà et ne sto aspet- 
tando minuto raggnaglio. Per la via di Cologna viene scritto esser la rivera 
d’Anversa del tutto serrata, et per via di Lione che Rrusselles ' si era 
ridotta ail’ obedientia di Sua Maestà nè per ancora non me n’è venuto 
avviso dal Principe, mio figliuolo, che sendo vero l’uno et l’altro, come di 
raggione si deve credere, me ne rallegro con Vostra Signoria Illustrissima 
con speranza di poterlo far presto d’altri miglior’ successi.

Sono avvisata come il regente Moles 8 per ordine di Sua Maestà se ne 
ritorna a Napoli nella piazza di Salernitano, onde mi prometto che Vostra 
Signoria lllustrisima harà favorito il consiglier Fornaro per il luogho in 
corte di detto Moles, conforme a che già la pregai et in evento che per 
qualche impedimento esso Fornaro  non possa baver tal luogo raceomando 
a Vostra Signoria lllustrisima il consiglier Gio. Antonio Canario che hora 
fa l’oflitio di proregenle in Napoli.

lo di presente mi trovo con buona salute et che sono stata travagliata 
p u r  troppo dalla gotta, dovria far meco tregua per un pezzo. Iddio lo per- 
metta, et a Vostra Signoria Illustrissima concéda somma felicità et con- 
tento.

1 B ruxelles se ren d it le 10 m ars 1885. Voyez p lus haut, page 29.
* A nnibal Moles, régen t du conseil d ’Italie. Souvent cité dans les volum es précédents.
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XVI.

A N A L Y S E .

La dern ière lettre que la duehesse de Parm e avait reçue du Cardinal était datée du
21 janvier. G ranvelle y annonçait son prochain départ pour l’A ragon; il est à espérer  
q u ’il y est arrivé en bonne santé. E lle s’étonn e toutefois de ne pas encore avoir eu  de  
ses n ou velles.

E lle  n ’a pas appris non plus si le com te P om ponio se  trouvait déjà en  Ita lie, où il 
devait porter l’expédition  de l’acte concernant la rem ise du château (d e  P la isan ce). Le 
Com te lui avait écrit, le 3 0  janvier d ern ier , q u ’il avait pris con gé de Sa Majesté à A lcala , 
après la signature de toutes les pièces. C ette affaire est enfin  term inée, e t la D u ch esse  
en est h eu reu se , non seu lem en t pour elle  et les s ien s, m ais parce q u e la ch o se  ne cau
sera plus d’en n u i au Cardinal. E lle  le  rem ercie in fin im ent de tout ce  q u ’il a fait à cet 
égard et lui en sera à jam ais reconnaissante.

La D u ch esse  a appris avec plaisir que Sa M ajesté, le  P rince Infant et les S érén issim es  
Infantes se  portent bien et poursuivent h eu reu sem en t leu r voyage. Sans doute les noces 
(du duc d e Savoie avec l’in fan te C atherine) ont déjà é té  cé léb rées à la grande satisfac
tion de Sa M ajesté. La D u ch esse  attend q u elq u es renseign em en ts détaillés au su jet de 
la cérém on ie.

IJn avis de C ologne lui a appris que l’E scaut était en tièrem en t b loq u é en  aval d ’A n
vers. Par un autre avis de C o log n e , E lle  a su la reddition de B ru xelles . E lle  ne doute  
pas de ces deu x succès, b ien qu e le prince de Parm e, son fils, n e  l ’en  ait pas encore  
inform ée. E lle croit donc pouvoir s'en féliciter et espère q u e le P rin ce obtiendra bientôt 
des résultats p lus im portants encore de son action politique et m ilitaire.

Elle a été avisée q u e le régen t M oles retournait à N aples par ordre de Sa M ajesté 
pour rem placer Salern iton o . E lle  profile de l’occasion pour prier G ranvelle de recom 
m ander au Roi com m e nouveau régent le con se iller  Fornaro, et à son défaut le con 
seiller G iovanno Antonio C anario, qui rem plit ac tu e llem en t les fonctions de pro-régent 
à IN’aples.

La D u ch esse  term ine sa lettre en exprim ant l’espoir que sa santé se m aintiendra et  
q u e de nouveaux accès de goutte ne la tourm enteront pas de sitôt.
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XVII.

LE CARDINAL DE GHANVELLE AU CARDINAL FARNÈSE.

(Archives Karnésiennes à Naples, fascicule 1730bl‘.)

Saragosse, le C avril 1588.

Con tanla istanza mi sono domandate lettere di raccomandatione per il 
Conte di Morata ' per la buona et breve speditione del processo che ha con 
Don Gio. di Luna suo parente, sopra la successione délia casa, ehe non 
posso mancare di supplicare a Vostra Signoria Illustrissima con tulta 
l’istanza ehe posso, sia servita favorirlo, acciô ne possa havere breve cum- 
plimento di giustitia, essendo questa domanda tanto raggionevole, poi ehe 
è senza aggravio d’alcuno, ehe al parer mio non si puô negare, et in favorire 
questo desiderio m ’obligarà infinilamente Vostra Signoria Illustrissima alla 
quale bacio humilm ente le mani.

X V I I .

A N A L Y S E .

L eilre  de recom m andation du cardinal de G ranvelle au cardinal F arn èse , à R om e, 
en  faveur du com te de Morata pour qu’il so it fait droit à ce lu i-c i dans un procès soutenu  
contre D on  G iovanno de Luna, son parent, au sujet d’une su ccession .

* P ro bab lem en t Don A ntonio, com te de M orata, issu d ’une illu stre  fam ille des com tes d 'O suna , et 
fils d’A lexandre . Il p r it  p art à la guerre  des Pays-B as. Voyez Document os inèditos, t. LX X IV , p. 573.

s Don Ju an  de L una, cap ita ine de cavalerie au service de l’Espagne en Sicile, fils n a tu re l de Don 
M anuel de L una, m aître  de cam p et gouverneur de Crem one e t d ’A lexandrie sous C harles-Q uint et 
P hilippe II. Voyez L o p e z  d e  I I a b o , Nobiliario genealogico de E spaiia , t. I, p. 155.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 37

XVIII.

M ARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives l'arnésiemies à Naples, fascicule 17ô6bl*.)

.................. .. le 2 0  av ril 1885.

Ho ricevuto la leltera di Voslra Signoria lllustrissima delli G del passato, 
et con infinito mio contento inteso il suo arrivo a Seragozza con buona 
salute, di che seco mi rallegro, ciertificandola che non mi puô venir meglio 
nuova che liaverne spesso avviso. et cosi la prego a farmelo havere. Circa 
al negotio stesso di Piacenza non piu lassar di parermi slranio che si mello 
in spedire il conte Pomponio, già d ie  ogni cosa era accordato, et il punto 
della nomina del Castellano a me pare che dovessi impedire, per le rag- 
gioni che Sua Santidad lllustrissima dice. Ren credo che dipoi tutto si 
sarà risoluto et che a quest’ hora detto Conte Pomponio possa essere arri-  
vato dal Signor Duca mio con la spediltione, non obstante che io non ne 
tenga avviso, nè particolari di rendere di nuovo gratie a Vostra Signoria 
lllustrissima délia tanta pena che ha preso per queslo negotio, et delli 
ufitii che per la buona fine di esso ha falto conlinuamente, et conosco che 
d’avantaggio non si potesse desiderare, onde altro non desidero che occa- 
sione di mostrarli la g rand’ obligattione che li lengo.

Fu vera la reduttione di Brusselles ail’ obbedientia di Sua Maestà et 
anco aviso di essersi ridotla JNimeghen, di che mi rallegro con Vostra 
Signoria lllustrissima et similmente che la riviera d’Anversa resli total- 
menle serrata et di maniera che non vi poteva entrare più provision di 
viveri, a lal che presto quella villa doverrà ridursi al dovere, et con ciô 
sarà finita la guerra di terra-ferma, di che senlirô tanto più contento 
quanto queste cose vano succedendo per opera et diligenlia del Principe 
mio figliuolo, che per servitio di Sua Maiestà non sparagna nè sparagnerà 
mai nè pericolo nè travaglio di qualsivoglia sorte che sia.

Di Lione non s’avvisa di alcuni motivi che faceva il Re di Navarra, et
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che si dubitava di qualche novità in quel regno di Francia, ehe cio sendo, 
dan ehe pensare a i Franzesi in allra cosa che in soccorrere i rebelli di 
Sua Maesla, la buona salule della quale ho inteso con inflnita mia conten- 
lezza, et prego Iddio a conservarla (anli et tanti anni insieine con li Sere- 
n issim iPrinc ipe  et Infante miei Signori quanto da me si dèsidera.

Già che la piazza di Salernilano fu provista nel reggente Moles, et 
quella di detlo Moles in Francesco Antonio Davit, viene a restare il con- 
sigliere Fornaro in lutto escluso delle sue pretensioni, egli mi fa intendere 
esserseli dato inlentione di riconoscerlo con qualche mcrcede, et perché 
veramente lo mérita, lo raccomando di nuovo a Vostra Signoria 111 ustris- 
sima, la quale doverrà havere inteso la morte del Papa seguila improvisa
nt ente alii x del presente; et si seppe prima essa morte ehe la sua indis- 
positione, et in quest’ occasione di sede vacante, mi rendo cierta havere 
Sua Maestà favorilo .il Signor Cardinal Farnese, et in ciô lenulo Vostra 
Signoria llluslrissima la buona mano. Poi che in quel sacro collegio non 
vi è suggelto più ineritevole di esso Signor Cardinale, ollre ail’ esser tanto 
devoto et vero servitore di Sua Maestà, come a lei è noto, el per ciô ne spero
io quel successo ehe di raggione devo sperare. lo di présente mi Irovo con 
buonissima salute, et preslo a Dio piacendo me ne ritornerô ail’ Aquila 
per far la slate in quell’ aria cosi buona et fresca, el i vi arriva ta ne farö 
adverlito Vostra Signoria llluslrissima, alla quale concéda Iddio questa San- 
lissima Pasqua et feste et infinité appresso come lei slessa desidera.

XYI11.

A N A L Y S E .

La d u chesse de Parm e a reçu la lettre que le cardinal de G ranvelle lui a écrite le  
G m ars dernier.

E lle  est heu reu se d'apprendre q u ’il esl arrivé à Sarragosse en  bonne santé.
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T ou ch a n t l ’affaire du château-fort de P la isan ce, e lle  ne peut com p ren d re le retard  

m is à d ép êch er le com te P om ponio , m aintenant q u e tout a été accordé. L’urgence de la 
nom ination du châtelain  est u n e raison de plus pour ne pas terg iverser  plus longtem ps, 
com m e le Cardinal lu i-m êm e l’a fort bien ex p liq u é. Mais peut-être tout a été résolu  
depuis la dern ière lettre de G ran velle , et à cette heu re le com te P om p on io  est arrivé à 
la Cour du duc de Parm e avec l’expéd ition  de l’acte portant rem ise du château, bien  
q u ’E lle n’en  ait pas été av isée .

Elle a reçu la confirm ation  de la n ou velle  touchant la reddition de B ruxelles et l’avis 
que la v ille  de N im êgu e s’était ren d u e ég alem en t. L’E scaut se trouve toujours en tière
m ent b loq u é à A n vers, de sorte q u e la place ne p eu t plus être ravita illée. E lle ne lar
dera pas à devoir capitu ler. La cam pagne sur terre aux P ays-B as sera alors term inée, 
et la D u ch esse  en sera d’autant p lus heu reu se que tous ces su ccès seront dus au P rince, 
son fils, dont le dévou em en t à Sa M ajesté ne connaît ni ob stacles ni dangers.

D e  Lyon E lle  n’a rien appris des projets du Roi de N avarre ni q u ’il se passât q u elq u e  
chose d e nouveau en  F ia n ce . Il faut donc croire que les Français son gen t à autre ch o se  
q u ’à secou rir les reb elles  des P a ys-B as.

La place de Salernitano ayant été  d on n ée au régent M oles et ce lle  de M oles à F ran çois- 
A ntoine D avit, le co n se iller  Fornaro est d ésisté par le fait de toutes ses  prétentions.

Il a fait en ten dre à la D u ch esse  q u ’il recevrait une autre faveur à litre de co m p en 
sation. E lle le  recom m and e donc de nouveau à toute la b ien veillan ce du Cardinal.

C elui-ci doit avoir reçu l’avis de la m ort du P ape, d écéd é in op in ém en t le 10  du présent 
m ois d’avril. On a appris la n ou velle  de sa m ort avant ce lle  de sa m aladie. La D u ch esse  
est su re q u e le R oi songera au cardinal Farnèse pour le s iège  pontifical devenu  vaean i, 
et que le  cardinal de G ranvelle y tiendra la m ain. Le Sacré-C ollège ne com pte pas île  
m em bre plus m éritant ni plus d évoué à Sa M ajesté. La D u chesse com pte donc sur le 
succès qu’E lle est en  droit d ’esp érer.

Sa santé étant ex cellen te  pour le m om en t, e lle  se  propose de retourner à A q uila , où  
en été l’air est bon et frais. E lle  préviendra le Cardinal de son arrivée.



40 CORRESPONDANCE

XIX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives Farnésienues à Naples, fascicule 1730.)

Saragosse, le 25  avril 1588.

Fra Marcello Bonaventura essendo stato alcuni giorni in questa corte, 
per non voler stare più in essa otioso, si è risoluto d’incaminarsi verso 
Fiandra con desiderio di servirvi sotlo Vostra Eccelenzia questa siale et 
quel più tempo che vedera poterlo fare, ha desiderato esser raccomman- 
dato da me a Voslra Eccelenzia et per esser Romano et délia parte che 
Vostra Eccelenzia sa, io non glie lo ho poluto negare ne lasciare di sup- 
plicare Vostra Eccelenzia che sia servita vederlo voluntieri et impiegarlo in 
quello che lo giudicara buono, Dio conservi et prosperi Voslra Eccelenzia 
con farli sempre in ogni sua impresa viltorioso.

XIX.

ANALYSE.

Le cardinal de G ranvelle recom m ande au prince de Parm e le frère M arcello Bona- 
venlura, Rom ain de n a issan ce, pour obten ir aux Pays-Bas l’em ploi que Son E xcellence  
jugera it pouvoir lui accorder.
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XX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU COMTE DE HENNIN-L1ÉTARD, SEIGNEUR DE CAPRES f .

(Lettres de Granvelle, i  la liibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 18013-14, t. II, fol. 17.)

Saragosse, le 24  avril 1888.

Monseigneur, vous n’aviez besoing d’user d’excuse envers rnoy par vostre 
lettre du 19 de février, que j ’ay maintenant receu, de ce que plustosl vous 
n’eussiez respondu aux miennes, puisque ne l’ayant faict par escript, vous 
l’avez faict si accompliement avec les effeclz, vous emploiant avec si bonne 
affection pour l’assignation en Bourgogne de mes gaiges de conseillier 
d’Estat et de ma pension, dont Monseigneur de Brossia * n’a failly de 
m’escripre bien amplement ou de me dire la bonne et favorable assistence 
que si promptement, et avec si entier effect, vous m’y avez donné; dont 
toute ma vie je vous recongnoistray obligation, jo ingnant cecy avec tant 
de courtoises ouffres, que vous m ’avez faict ou faictes, que je  tiendray pour 
asseurance de nostre ancienne amy té et arres, pour m’emploier de bien bon 
cueur, en tout ce que sera de mon pouvoir, pour vostre service; désirant 
que aux occasions vous me commandez.

A la vérité je ne faiiliz de faire les ofiiees que je debvois pour procurer 
que vous fussiez préféré à aultres, que prétendoient au lieu que vous tenez 
aux finances, ram antevant à Sa Majesté voz qualilez et souflisance, et qu ’est 
échu à vostre service. Vray est que pour avoir heu désir quelcung d’avan
cer aultre, ou a u t re m e n t ,  l’on mit en avant l 'incompatibilité du goubver- 
nernent d’Arras. Et comme la charge de chief des finances est tant hono
rable, et de si grande considération, il semble qu ’il estoit mieulx vous 
asseurer d’icelle, que de dem eurer en celle d’Arras, et je  tiens que ce que 
s’en fit d’y meclre la condition soit procédé de ce, et de l’opinion que

1 O ud art de B ournonvillc, com te de Ilennin-L ietard , seigneur de C âpres e t de H oullcfort, g ou ver
n eu r d ’A rras, épousa C hristine, fille de Lam oral, com te d ’Egm ont. Voyez Mémoires de C hampagney, 
p .  7 8 .

'  Jean  F ro issa rt, se igneur de B roissia , souvent cité dans les volum es précéden ts.
T o m e  X1L «
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Sa Majesté ha, et plusieurs aussi de pardelà, qu’il convienne repartir les 
charges, pour gratiiïier et emploier plus de gens, les obligeant par ce tant 
plus au service, s’estant Sadicte Majesté, comme elle dit, mal trouvé d’en 
avoir tant mis sur le jadis Prince d ’Oranges, ou aultres. El si en ce vous 
avez heu les inléreslz que vous dittes, il seroit plus que raison que Sadicte 
Majesté vint à vous donner, par aultre moyen, récompense telle, q u ’elle 
puisse serrer la bouche à ceulx q u ’en vouldroient parler aultrement que 
ne conviendroit, ou bien si c’esloit son bon plaisir dispenser avec vous pour 
vous laisser ledict gouvernement, combien que je  crains que en cecy il y 
avra plus de difficulté. Monseigneur le provost Foncq, qui manie ces affaires, 
n’est présentement icy, estant allé à la suyte de Sa Majesté à Barcelone, 
pour ce que là il pourroit  estre que l’on eust afaire de luy, pour sa charge 
de chancelier de l’ordre. A son retour je ne fauldray de luy en parler, 
comme à celuy qui manie telz affaires, pour la charge qu ’il ha de tous ceulx 
des Pays d ’Embas. Et feray en son endroit, et de Sa Majesté propre, toul 
le bon office que je pourroy, vous désirant tout contentement et vous ser
vir, en quoy vous me trouverez tousiours prest. Et me recommandant très 
affectueusement à vostre bonne grâce, je  prie le Créateur, q u ’il vous doint. 
Monseigneur, l’entier accomplissement de voz désirs.

XXI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARM E.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1735.)

Saragosse, le 50 avril 1K85.

Madame, Par mes précédentes j ’advertiz Vostre Altèze que le Roy se 
partoit, avec Monsigneur nostre Prince et Madame l’infante l’aysnée, pour 
aller accompagner vers Barcelone les espousés, et les faire embarquer, 
pour non demeurer icy oyseux, actendu que ceulx que doivent comparoir
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à Monçon pour les Courtès y baisent faisant son compte de séjourner au 
dit Barcelone seullement 10 ou \ 7  jours, et dois là reprandre  son chemin 
vers ledit Monçon. Il ha tenu la Sainte Sepiaine de les Pasques, avec toute 
la compagnie, en l’abbaye de P o b le t5, qu’est de l’ordre de Cisfeau, riche et 
bien deservie. Et incontinanl après Pasques, en la seconde feste, s’est parti 
vers Montserrat, pour suyvre son chemin vers ledit Barcelone, où il doibt 
entrer demain, premier jo u r  de may. Aussi ay-je adverti Vostre Altèze que 
Sadicte Majeste m ’ba laissé icy, avec les ambassadeurs et les consaulx 
d ’Italie et d ’Aragon, présupposant que de chemin et à Barcelone, en si peu 
de jours, l’on négocieroit peu, m’enchargeant de l’aller trouver à Monçon, 
à son arrivée. J ’ay aussi adverty Vostredicte Allèze que enfin s’estoit party  
le Comte Pomponio, avec les dépesches pour le chasteau de Plaisance. Et
il passera avec les galères, prenant le chemin pour le plus sheur. Cepen
dant j ’ay escript à Monseigneur le Prince q u ’il fit incontinant partir  Halier, 
puisque c’est luy qu ’a esté choisy, suyvaiit sa voulonlé, de ceulx que l’on 
nommeit pour chastelain. Aussi s’est party Aldobrandino, ayant donné 
son mémorial, pour obtenir quelque rémunéracion. Sur quoy je n’ay failly 
de faire la consulte la plus favorable que m ’a esté possible, désirant vérita
blement que cecy aussi se puisse bien achever. Et assheure Vostredicte 
Altèze que les délations m ’ont donné extrême penne; mais je  Jouhe Dieu 
qu ’enfin l’on en soit sorty, et que nous en seions aprésent en ces bons 
termes, dont de nouveaul je  donne à Vostre Altèze la enhorabuena 5, et 
aussi des bons succès de la part des Pays d’Embas, s’estant recouvert 
Bruxelles, et encoires Nimèghe *, à quoy j ’espère suyvra facilement toute le 
reste de Geldres. E t le colonel Verdugo continue, en la Velue, de faire (sic), 
et arrivant jusques aux portes d’Utrech. Mais il est advenu ung désastre 
fort lamentable, qu ’est que ceulx d’Anvers, qui s’aident de tout ce qu ’ilz 
peuvent, avoient environ le vim de ce mois lasché aval la rivière trois bap-

1 Baisc-mains.
* L’abbaye de Poblet, dans le diocèse de T arragone , fondée en H  55 p a r Itaim ond B erenger, p rince 

d ’Aragon et do B arcelone, en faveur des C isterciens. Voyez J o n g e l i n u s ,  Nolitiæ abbatiarum cister- 
cicnsium, liv. VI, p. 14, et M a d o z , Diccionario gcographico-estadistico-historico de Espaiia, t. X III, 
p. 94, où se trou v e  une longue descrip tion  de ce m onastère.

* Enhorabuena, félicitations.
* Le tra ité  de réconciliation  de la ville de Nim ègue, daté du l i  av ril 1585, est pub lié dans Bor,

liv . XX, fol. 7 v» e t su ivants.
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teaulx bruslans, que l’on pensoit fut seullement pour penser, par ce moyen, 
mectre le feuz à l’impalizade, abordans iceulx jusques là mais il y avoit 
en ce plus de mislère; car les bapteaulx au bas estoient plains de fîane 
pouldre, chargée de plusieurs pièces de chaisnes, bouletz, pierres et matière 
de feugz artificiel, et que environ xi heures de la nuyt mondit Signeur le 
Prince propre, marquis de Rebaix, Gazpar de Robles, baron de Billy s, et 
bon nom bre de genlilhommes et capitaines estoient regardans ce que suc- 
céderoit desdils bapteaulx, le feuz se prin t à la pouldre de l’ung, que cela 
entre aullres le dit marquis de Robaix, le dit Billy et plusieurs aullres 
gentilhommes et capitaines que y sont demeurez, et abaptit le chappeaul 
de la teste au dit Signeur Prince, qui fut aussi touché de quelques ruynes, 
mais grâces à Dieu, sans aultre damnaige. chosse que véritablement se 
peult tenir à miracle. E t les cheveulx me dressent en la leste quan t je 
pense en quel estât l’on se fut trouvé, si Dieu, qui l’a préservé, eust per
mis sur sa personne plus grand malheur. Enfin, il fault louhcr Dieu et luy 
rendre grâces de la protection spéciale q u ’il luy ha pieu tenir de luy, et 
prier pour ceulx qui y sont demeurez. Cela les fera tant plus saiges, pour 
estre plus sur leur garde contre toutes telles machinations. J ’espère que 
ce soient les dernières dudit Anvers, et ce que leur restoit d’espoir de 
pouvoir faire quelque chose, ny ne voys comme ilz se pourront soubste- 
n ir ;  car le peuple désire accord, cl sortir de lanl de misères, et commen
cent perdre l’espoir du secours de France, dont Saint-Aldegonde les ha 
tousiours asseuré et entretenu. Car ilz voient les troubles que commencent 
en ladicle France, s’estans résoluz plusieurs des principaulx Catholiques 
de non vouloir plus comporter l’exercise de deux religions contraires en 
la France. Et se veullent assheurer de sçavoir qui sera successeur, décédant

’ Voyez à ce sujet la le ttre  du  26  m ai 1888 adressée p a r A lexandre Farncse à P h ilip p e  II su r  cette 
événem ent, dans les Bulletins de la Commission royale d ’histoire, 2* série, t. IV, p. 227 ; Bon, lïv. XX, 
fol. 55 et su iv an ts ; Documentos inèditos, t. L X X II, p . 515 ; S t r a d a , t. II, p p . 555 et su iv an te s; M e k -  
t e n s  e t  T o r f s ,  Geschiedenis van Antwerpen, t. V, p. 2 0 5 ;  Belegcring van Anlwerpen door den hertog 
van Parma, dans le Letterbode de 1859, p . 7 8 ;  M o ll, Ibid., Over de branders bij 7  belrg van Antwerpcn, 
année 1855, t. Il, p. 6 ;  F e a ,  Alessandro Farnese, duca d i Parm a, p . 169, L’in g én ieu r qui avait apprêté  
ces bateaux, se nom m ait G inabelli. Voyez VVa g b n a a r ,  tom e VIII, page 79.

* R obert de Mclun, m arqu is de R oubaix ; G aspard  de Robles, seigneur de B illy, souvent cités dans 
les volum es précédents.
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le Roy de France sans enfans, se doubtans que sa vie sera courte pour ses 
indispositions, et qu ’ilz n’y voient espoir d ’enfans, craingnans qu ’ilz ne 
tombent en ung roy hérétique. Et prengnent aussi pour prétexte le peu de 
compte que l’on tient des Princes du sang, et des principaulx de France, 
pour favoriser aux mignons, que sont de plus basse estoffe, et ce que au 
Duc de Prenoy ', qu ’est l’ung d’iceulx mignons, l’on ha donné le com m an
dem ent sur tous les gens de guerre, de cheval et de pied de toute la France, 
comme je l’ay escript à Vostredite Altèze, qu ’est en effect de faire connes- 
table. Et pour avoir le peuple favorable, mectent aussi en avant qu ’il con
vient le deschargcr d’aulcunes tailles insupportables, que se consument 
aux plaisirs de la Royne mère, et pour enrichir lesdils mignons; joingnans 
à ce que l’on travaille continuellement des principaulx, pour leur oster 
leurs gouvernemens, et y emploier lesdits mignons. Il y ha d’advantaige 
que l’on dit avoir descouverl quelques practiques secrètes, que l’on ha 
tenu pour tuer aulcuns principaulx. Sur ces prétextes plusieurs s’arment, 
et le Roy de France de son coustel pour s’y opposer. Le cardinal de Borbon 
est avec eulx, comme prétendant à la coronne, présupposant q u ’il soit le 
plus prochain, non obstant qu ’il soit cardinal, se servant de l’exemple 
fraiz du Roy Don Henricq de Portugal, qu ’estoit aussi cardinal. Et jà  l’ap
pellent Monsieur simplement. L’apparence est grande, et la couleur ioable, 
fondée su r  le bien public; mais que les François sont telz que nous les 
congnoissons, l’on ne se peult assheurer que tout cecy ne puisse estre une 
fainte pour s’armans des deux coustelz sur ce prétexte et joingnans après 
ensemble, nous courir sus. Toulesfoys il y ha de grandz signes que ce soit 
à bon essien. L’on verra tost ce q u ’en sera, et comme qu’il soit, ce b ru y l  
sera pour faire perdre, comme je diz, aux rebelles l’espoir de secours de 
France.

Nous avons icy heu nouvelles, par lettres du xc de ce moys de Rome, 
du trèspas de Sa Saincteté *. Et quoyque j ’aye souvent faict instance que

'  Jean-L ouis Nogaret de la V alette, duc d 'E p e rno n , un  des m ignons de H enri III, né en 1554 d ’une 
fam ille noble des en v iro n s de T oulouse, m ort en 1642. Il fut com ble de faveurs p o u r p r is  de scs 
com plaisances, e t fu t l 'o b je t de la haine des L igueurs. Voyez D e T h o u , tom e IX, pages 72  e t s u i-1 
v an tes; tom e X , pages 59  e t su ivantes. (

’ G régoire X III, m ort le 10 av ril 1885.
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l’on advertit le Comte d’Olivares, ambassadeur, de ce qu ’il auroit à faire, 
le cas advenant, ram antevant en quelz termes nous nous estions trouvé, 
quan t l’aultre foys, estant Sa Majesté en Portugal, l’advis vint de son tres- 
pas non véritable, à ce que j ’entendz il ne s’en est riens faict. Seulement 
obtins-je, comme sceil A ldobrandino, que l’on escripvit que l’on ne fit 
contradiction quelconque à Monsigneur (’Illustrissime Cardinal Farnèse \  
Mais pour mon advis, l’on ne se fut tenu à tant, ains l’eut ton nommé et 
enchargé audit Comte de l’ayder. J ’aj' tousjours dit audit Aldobrandino 
q u ’il advertit ledit illustrissime Cardinal que, en façon quelconque, l’on 
ne en fit semblant qu’il fut assheuré que l’on ne luy feroit contradiction; 
et q u ’il monstra tousiours craincle d’estre contredict, pourvu que cela este- 
roit occasion à ceulx que luy sont contraires de faire practiques, soubz 
espoir que Sa Majesté le conlrediroit, et que par ce moyen il ne seroit 
esleu. Et se l’on ha suyvy ce chemin, comme j ’espère l’on aura faict, j ’ay 
oppinion que l’on pourra venir au bout de ce que nous prétendons et dés- 
sirons, qu’est de l’avoir pour successeur au Sainct-Siège, que je prie à 
Dieu que ainsi soit. Et sûmes icy en actendans avec très grand désir les 
bonnes nouvelles. A la vérité, je tiendrait que le Sainct-Siège seroit bien 
pourveu de sa personne. Et s’il ha bien guidé ses affaires, l’on en peult 
avoir tout bon espoir. Et sur ce que le Roy in’en ha demandé advis par 
courrier exprès, je n ’ay fally de luy ramantevoir qu’il luy pleut se sou
venir des causes et fondemens que cy-devant je  luy ay mis en avant pour 
fonder que de tous les prétendans, il n ’y en avoit nul que fut plus à pro- 
poz, ny que plus convint, luy rem ém orant aussi les inconveniens aus- 
quelz l’on pourroit tomber, si quelque aultre non amy y parvenoit pour 
non avoir faict les diligences à temps. Et pour y remédier, par tous moyens 
possibles, j ’envoia mes lettres incontinent que j ’euz les dépesclies, sans y 
employer plus de temps que de deux heures, pour veoir les depesches et 
escripre mes lettres. Du moings ne se pourront-ilz  plaindre de moy que, 
à faulte de diligence, les affaires se perdent de mon coustel. E t pleut à Dieu

‘ Le card inal F arnèse espéra à différentes rep rises  ce indre la t ia re ;  nous l’avons étab li page n i, de 
l’in troduction  de notre neuvièm e volum e. P h ilippe II ne sem blait pas dispose à faire des dém arches en 
sa faveur, tand is que ses m in istres le pro tégeaient. Farnèse ne d isposait au su rp lu s  que de six voix seu le
m ent. Voyez P b t r u c e l l i  d e l l a  G a t t i n a ,  Histoire diplomatique des conclaves, t .  Il, pp . 241 e t suiv .
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que ainsi en usassent les aultres; car je  tien que noz affaires n’en vaul- 
droient que mieulx. Dieu doint bon succès à tout, et à Vostredicte Altèze 
très bonne et longue vie.

XXII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A PIE R R E  ALDOBRANDINO A BARCELONE.

(Archives de Florence. —  Strozziana, filasse 353, a. c. 38 )

Saragossc, ic 3 mai 1588.

Ho ricevuto la lettera di Vostra Signoria delli 25 del passato. Subito che 
dalla corte hebbi aviso délia morte del Papa, io non presi tempo più che 
due hore per rispondere et fare l’offitio chedovevo, ricordando le conside
ration! che si erano tenute, non solo per risolvere che non fusse più con- 
tradetto iYIonsignor Illustrissimo nostro al Pontificato, ma ancora che per 
condurlo a questo segno fusse agiutato. Al primo punto io tengo per certo 
si sia provisto a bastanza, et che l'ambassatore hebbe commissione espressa 
di farlo intendere cosi che non voleva Sua Maestà se li facesse più contra- 
dittione. Quanto ad agiularlo, non so che questo nè altro si sia fatto in quel 
che tante volte ho ricordato, che tenendo Sua Santità tantô anni, ancora 
che gagliarda, non ci fidassemo sopra quello che ancora à giovani quanto 
più à vecchi puô in un momento succedere, ricordando ancora l’affanno 
nel quale si trovorno in Lisbona quando l’altra volta venne la nuova (se* 
bene non vera) délia morte, et dubito  che circa il particulare del Pontifi
cato non si saranno fatti si non quelli uffitii generali d’essortare a fare 
buona elettione. Ma se Monsignor Illustrissimo haverà tenuto il secreto, 
come tante volte l’ho ricordato, io s ta  in opinione che gl’ adversarij si 
saranno ingannati nel presupposto che in materia di conclavi si fa sempre 
che chi una volta ha contradetto, fa ordinariamente gP uffitii che puô 
perché colui non venghi ad essere Ponlefice; et in questo si trovaranno 
ingannati, et forse non haveranno fatto le prattiche lanto vive, come have-
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riano fatlo se non havessero liavulo questa opinione. Yo credo che saspe t-  
taranno le prime letlere dell’ Ambassatore poichè quelle che sono venule 
non coulenevano si -non l’aviso della morte in poche righe; el al parere 
mio non polrà mancare di dispacciare brevemente per avverlire di quel 
che bavera Irovato nella voluntà et mente delli Cardinali, in quelli novi 
giorni delle essequie, nelli quali se è valenl' huomo, come credo sia, bavera 
potuto negotiare con tutti et tentalo di penelrare a che disegni vanno. Et 
crederô ancora che Consignor Illuslrissimo non bavera mancato di scrivere 
ancora lui per avvertire come le cose sue si Irovano, nè fin all’ bora vedo 
che cosa si possi fare che giovi; el all’ bora sarà ogni cosa lardi, se il con
clave serrato osserva cosi slretlamenle le leggi, come nell’ ultimo conclave 
si penso fare. Nè vedo che ulfitio Vostra Signor possi fare che sia buono 
finchè habbi lettere de Sua Signoria lllustrissima. Almeno io ho fatlo 
quella preventione per sodisfare al dovere el all’ obligo che ho alia Casa; 
et queslo udilio feci hoggi sono olio giorni. Yo slo in opinione che non 
haveranno tardato di fare elettione fin a queslo giorno, et se cosi è, poleino 
sperare bene di Sua Signoria lluslrisima, ma non essendosi fatla sin hoggi, 
credo che il conclave durarà mesi, et che vi sarà Iargamente da fare.

Ho ben saputo che il Conte Pomponio ripassô di qua per la causa che 
lei ini scrive, el al parer mio fece saviamenle. Yo non lo consigliaréi d ’av- 
venlurarsi in feluoche o tartane, perché quelli d ’Acquamorte ‘ correno per il 
mare el svaligiano a quelli che vi passano. Non poteva fare meglio che 
rimettersi al Principe Gio. Andrea, il quale spero cumplira quel che offe- 
risce.

Quanto al particulare di Vostra Signoria, subito ch’ io hebbi il suo memo
riale ne scrissi favorevolmente, nè credo che per la parle mia vi si possi 
fare per adesso allro si non aspettare che Sua Maeslà risolva bene o che al 
meno dichi quale è la sua intentione, et se vorrà ch’ io vi facci allro. So 
bene che nessuno più di me ne desidera il buon successo.

1 Aigues-Slortes, porl français, autrefois p rès de la M éditerranée.
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XXII.

A N A L Y S E .

G ranvelle a reçu la lettre d ’A ldobrandino du 2 5  avril dernier.
D ès que la cour lui a transm is la n ou v elle  de la m ort du P ape, il a répondu tout de  

suite et fait le n écessa ire. Il a rap p elé  les raisons pour lesq u elles il convenait non se u le 
m en t de ne pas faire de l’opposition  au cardinal F arn èse , m ais en core de l’aider à 
réussir. En ce  qui co n cern e  le  prem ier point, il ne doute pas que des m esures suffi
santes n ’aient été  prises et q u e l’am bassadeur (à R o m e) n’ait reçu co m m ission  ex p resse  
de faire connaître la volonté du Roi. Sa M ajesté n ’entend pas q u ’on s’op p ose plus lo n g 
tem ps au désir  du cardinal F arn èse . M ais tant qu’à l’aider, G ranvelle ign ore si qu elq u e  
ch ose  a été fait dans l ’éventu alité  d’un évén em en t sur lequ el il a si sou ven t app elé  
l’attention, étant d on n é surtout le grand âge du Sain t-P ère . On a déjà eu  à regretter  
de ne pas avoir tenu com p te des prévisions de G ranvelle à l’ép oq u e où , pendant le 
séjou r du  R oi à L isb on n e, se  répandit le bruit, h eu reu sem en t non con firm é, de la m ort 
du Pape. A u jou rd’hui des dém arch es ont-elles été faites en vue de l’élection  du nouveau  
Pontife? G ranvelle le répète, il n’en sait rien. Il est fâcheux seu lem en t q u ’en dép it de  
ses avertissem en ts, le cardinal Farnèse n’ait pas, dès l’abord, tenu secrètes ses  in ten 
tions pour ne pas év e ille r  la défian ce de ses adversaires. A lors ils n’auraient pas son gé  
à lui faire u n e opposition  aussi v ive . G ranvelle croit q u ’à M adrid l’on attendra  
pour agir d ’autres lettres de l’am bassadeu r espagnol à H om e, puisque les prem ières  
contenaient le  s im p le avis de la m ort du P ap e. Les n ou velles  d ép èch es  d ’O livarès ne  
tarderont sans doute pas à arriver, et l’on saura b ientôt à quoi s’en tenir sur les v isées  
des cardinaux. Dans l’in terva lle , l’am bassadeur, en habile hom m e q u ’il est, aura eu le  
tem ps de n égocier avec tous et de p én étrer leurs d esse in s. E nsu ite le  cardinal Farnèse  
n’aura pas m anqué non p lus d’écrire au sujet de l’état dans lequ el se trouvent ses  
affaires. P our le m om en t, G ranvelle ne voit pas ce qu’on pourrait faire pour aider le 
cardinal F arn èse . A cette h eu re tout serait trop lard si le  conclave s’est en ferm é et 
observe strictem ent les règ les du scrutin , com m e on pensait le faire dans la dernière  
élection  pontificale. G ranvelle  ne vo it pas non plus q u elle  d ém arche utile pourrait 
tenter A ld obrandino en attendant q u ’il a il reçu des lettres du cardinal F arnèse. P our  
lu i, G ran velle , il s’est acquitté de son devoir et a rem pli toutes ses  ob ligations envers  
la m aison  F arn èse . Il le  fait m êm e tous les jou rs dep uis toute une sem ain e . A u  reste, 
il e s t d’avis q u ’on  aura tout fait pour hâter l’é lection ; et, le  cas échéant, l’on pourra 

Tom e XII. . 7
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avoir bon esp oir  dans le su ccès du cardinal F arnèse. Mais si l ’élection  ne s ’est faite 
déjà, le  conclave durera p lusieurs m ois, et l’on aura alors tout le tem ps d ’agir.

Q uant au com te P om ponio , il a agi pru dem m ent de ne pas vou loir retourner en 
Italie sur u n e felou q u e ou  une tartane q u elcon q u e au risque d e se  faire en lever et 
d ép ou iller  par les corsaires d ’A igurs-M ortes. Il a bien lait de préférer s ’em barquer sur  
les galères du prince G iovnnno A ndréa, si tant est que ce lu i-c i tienne son offre de le 
prendre à bord.

En ce  qui con cern e l’affaire particulière dont l ’a entretenu A ld obran dino, G ranvellc  
s’est em p ressé d’en voyer un avis favorable sur le m ém oire q u ’il en a reçu . P our sa part, 
il n e  peut rien faire d’autre en ce m om en t que d ’attendre la résolution favorable du  
R o i, ou , tout au m oin s de connaître q u elles son t les in tentions de Sa M ajesté et les 
instructions qu’E lle  pourrait lui d onn er en  con séq u en ce. A ussi b ien , nul plus que lui 
ne désire le su ccès de la m ission  d ’A ldobrandino.

XXI II.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A PIE R R E  ALDOBRANDINO A BARCELONE.

(Archives de Florence. — Slrozziann, lilasse 3K5, c. 38.)

Saragosse, le 18 mai 1585.

Ho avulo la lettera di Voslra Signoria delli 13 di questo. In fine è stata 
vera la nuova del nuovo Pontelice, il quale è stato senipre in buon pred i-  
camento, et da Venetia scriveno ch’ è stato fatto nel 5° scrulinio, che in 
più di cento anni non si è fatto altro Papa per scrulinio. iNon sapemo 
ancora comc sono île le cose, perché non finisce d’arrivare un corriero che 
il Conte d’Olivares scrive che stava dispacciando per avvertire di tulti quel 
che era passato. Era intrato in conclave il Cardinale Madruzzo al quale, 
per quanto posso comprendere, si diede la commissione di congregare li 
voti delli Cardinali affelionati a Sua Maestà per fare un  buon Papa. A

1 Louis M adruzzo ou M adruce, évéque de T ren te , nom m é card inal en 1561. Il fu t chargé de sou te
n ir  les in térê ts  de l’Espagne dans les différents conclaves relatifs aux élections d ’U rbain VII, G ré
goire X IV , Innocent IX et C lém ent X III, e t m o uru t à Rome le 20  av ril 1600.
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Medisis si disse chiaro ehe Sua Maestà non voleva conlradire a patio alcuno 
Monsignor Illustrissime) nostro ,di ehe si mostro attonito; et di ehe Madruzzo 
habbi maneggiato li voti si trovarà poco sodisfatto. E t perché non sapemo 
ancora corne sono passato le cose non ne voglio parlare. i\Ii piacerà mol to 
che questo Ponteliee vonghi ben a conto alla casa Aldobrandino, et eh e 'si 
mostri a Madama tanto amorevole. Ringralio Vostra Signor del testimonio 
ehe ha dato a Monsignor Illuslrissimo nostro; lei sa che lo puö fare molto 
bene et con verita. Hormai non polrà lardare come lei dice l’imbarcatione, 
et veramente io desideio assai che il Conte Pomponio passi presto. Quanto 
al negolio di Vostra Signor io ne I10 scritlo di nuovo al Signor Don Gio. 
d’ldiaquez, facendo l’ollilio che devo. Faccia Dio che sia con frulto, cosi 
come volontiere lo fo, perché invero lo mérita.

XXIII.

A N A L Y S E .

G ranvelle est en p ossession  de la lettre d’A Idobrandino du 13 de ce  m ois. A la fin 
se trouve con firm ée la n o u v elle  de l'élection  du nouveau pontife, qui a toujours été  
très estim é. On écrit de V en ise qu’il a passé au troisièm e scrutin , alors q u e depuis cen t  
ans aucun pape n’a été é lu  au scrutin . On ignore toujours com m ent les ch o ses se  sont 
arrangées, car on attend le courrier annoncé par le com te d’O livarès pour savoir à 
quoi s’en  ten ir. Il y avait dans le conclave le cardinal M adruzzo, qui parait avoir reçu  
com m ission  de réunir les vo ix  des cardinaux, d ’accord avec Sa M ajesté pour faire un  
bon pape. A Médicis l’on a dit nettem en t que Sa M ajesté ne vou lait s’opposer d ’au cu n e  
façon à l’élection  du cardinal F a rn è se ;  ce  qui n’a pas laissé que d ’étonn er ledit M édicis. 
Il ne s’est pas m ontré satisfait non p lu s d’apprendre q u elle  m ission  avait été con fiée à 
M adruce. N e sachant pas en core ce  qui s ’est passé, G ranvelle ne veut pas se  pro
noncer. T ou tefo is , il verrait avec plaisir q u e le nouveau pontife fît b ien l’affaire de la 
m aison A ld obrandino et qu'il se  m ontrât très sym path ique à M adame.

G ranvelle  rem ercie A ldobrandino du tém oign age q u ’il a rendu en sa faveur au car
dinal F arn èse; nul n’était m ieux en situation de le faire.
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Le com te P om p on io  ne lardera pas à s’em b arq u er; G ranvelle désire q u ’il passe le 
plus tô( p ossib le  en Italie.

En ce qui con cern e l'affaire particulière d’A ld obrandino, le Cardinal en a écrit de 
nouveau à D on  Juan de Idiaquez. Il a fait le nécessaire, et d ’autant plus volontiers  
q u ’Aldobrandino m érite de réussir.

XXIV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A PIER RE ALDOBRAND1NO A BARCELONE.

(Archives de Florerce. - -  Strozziana, filasse 355, c. -10.)

Saragosse, le 24  mai 1888.

Ho havuto la lettera de Voslra Signoria dalli xix del présente et quelle 
che m’ ha scritto il Signor Don Gio. d’idiaquez de la merced che l’ha fatto 
Sua Maestà de 300 ducati de pensione nel Regno di Napoli; ben crederà 
che io me ne sonno alegrato et che haveria desiderato che fusse stato più.
So bene almeno ch’ ho fatto quel ch’ ho potuto et devulo come lo farô 
sempre in lulto le cose di Voslra Signoria, et per servire a Madama et a 
chi dependerà di lei et de la casa.

Nel Ponlificalo Voslra Signoria haverà trovato vero quel che io li disse 
che Monsignor Ilustrissimo nostro non saria contraditto ma ben presto agiu- 
lato. Gran cosa è che dalli 24 non ci siano lettere. Non mi posso imaginare 
se non che qualche corriero sia perso o intertenuto in Francia. Et per 
quanto intendo, la contradilione è venuta d’E s te1 ch’ era hen congiunto con 
el patron nostro per exclusione, ma con expressa ordine di Francia di non 
venire in lui. Et non havendo potuto succedere questa volla quello che 
desideravamo veramente non ci potera acertar meglio in altro che nell’ 
eletto, per benefitio publico et servigio di Sua Maestà. Spero che Monsignor 
lllustrissimo nostro et Madama n’haveranno la soa buona parte; fin che 
vengono lettere di quelli del conclave non saperemo lo certo. In fin io fo

1 Louis d’Este, évéque de F erra re , etc. C ardinal depuis 1861, m ort en  1886.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 53
quell che posso et non posso più. Ben assicuro che la mia voluntà non 
m anca; et di questo ci deverano con raggione pagare et conoscere che io 
guardo la gratitudine che devo a la casa, nè mai m’hanno trovato nè tro- 
varanno ingrato.

Vorria veder il Conte Pomponio in Piacenza. Credo ch’ il Principe Gio. 
Andrea non possa più, et che non li consentiranno che lasci una galera 
sola. Fra tanto spero haverà il Principe incaminato Alher et che restarà 
con qualche sodislatione, poi che sa quel che passa, et che le cose gratia 
lddio stanno sicure; a chi supplico ch’ a Soa Maestà et al Duca restau ri 
intieramente la salute, et che se li guardi con tutta la compagnia.

Subito che io hebbi la lettera del Signor Don Gio. de Idiaquez mandai 
l’ordine al Signor Francesco d’Idiaquez perché senza dilatione alcuna si 
metesse la mano al dispaccio del privilegio de Vostra Signoria et fo cercare 
ch’ ha ito alii bagni per 2o giorni per far solicitare la expeditione; nè mai 
mancarô di far nelle cose che tocaranno a Vostra Signoria quello che devo.

XXIV.

A N A L Y S E .

G ranvelle  accuse réception à A ldobrandino de sa lettre du 1 9  de ce m ois.
D on  Juan de Idiaquez lu i a écrit que Sa M ajesté avait fait à A ld obran dino une 

pension  de 3 0 0  ducats. Le Cardinal aurait vou lu  que ce  fût davantage. D ans tous les cas, 
il s ’est em p loyé de son m ieux dans cette affaire pour rendre serv ice  à A ldobrandino, 
ainsi qu'à Madame et à tous ceux de sa m aison.

A u  regard de l’élection  pontificale , A ld obran dino aura constaté com b ien  G ranvelle  
avait eu raison de lui d ire que la candidature du cardinal F arn èse n e serait pas co m 
battue, m ais plutôt favorisée. On n’a pas en core reçu d’autres lettres de R o m e à ce  
jo u r ;  peu t-être le  courrier a-t-il été in tercepté ou  retenu en  France. En attendant G ran
v e lle  a enten d u  dire q u e l’opposition  était ven u e du cardinal d ’E stc. C elu i-ci s ’était 
bien en ten d u  avec Sa M ajesté pour exclu re tout com p étiteur de F arn èse , m ais il avait 
reçu de F rance l’ordre de n e  pas l’appuyer. Q uoi qu’il en so it, si l’on n’a pas réussi
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cette fois à obten ir ce que l’on désirait, du m oin s l ’on ne pouvait faire choix d’un m eil
leur pontife 'pour le  bien public, le service de Sa M ajesté et m êm e dans l’intérêt de 
M adame et du cardinal F arn èse . Du reste, on ne saura rien de certain avant d’avoir 
reçu les  lettres de ceux du conclave. E nfin , G ranvelle a fait ce  qu’il a pu, et il ne peut 
faire davantage. Ce n’est pas la bonne vo lo n té  qui lui m anqu e, et l’on reconnaîtra qu’il 
a tâché de prouver sa gratitude envers la m aison Farnèse.

Il voudrait voir le com te P om ponio déjà à P laisance. Le prince G iovanno Andréa s ’y 
est em p lo y é  de son  m ieu x ; il se sera m is en route h ier après avoir reçu tous ses apaise
m ents et toute la satisfaction possib le dans les circonstances présentes.

A ussitôt q u e G ranvelle a eu la lettre de D on Juan d’id iaqu ez, il a m andé à Don  
Francisco d ld iaq u cz l’ordre de dép êch er le p riv ilège accordé à A ldobrandino, e t  il a 
recom m and é éga lem en t à Sam aniego de faire des dém arch es pour en  hâter l'expé
dition .

XXV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU COMTE DE H ENN IN-LIÉTA RD , SEIGNEUR DE CAPRES 

(Lettres fie Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 18013-l i ,  l. II, fol. 15).)

Saragosse, le 26 mai 1588.

Monseigneur, L’on me donne maintenant vostre lettre du 2e du moys 
passé, par laquelle, et par aullres que j ’ay de par delà, j ’ay entendu, avec 
très grand regret, la très grande perte que nous avons receu par la minne 
du basleaul ardant, envoyé par ceulx d’Anvers, aval la rivière, sur l’esta- 
cade, et que le marquis de Robaix, le baron de Billy, le signeur de Tourcy !, 
et aullres gens de marque y  sont demeurez s, ausquels Dieu, par sa grâce, 
face mercy. Aussi ay-je entendu vostre prétention au gouvernement 
d’Artois, duquel je  désire véritablement très fort que vous soiez pourveu, et 
fort voulentiers en ay escript à Sa Majesté, ne me trouvant pour le présent,

• Voyez p lus hau t, page 41.
’ A ntoine de N oyelles, seig n eu r de T orcy, frère de P ontus de Noyelles, seigneur de B ours, et de 

P aul de Noyelles, Voyez U i 't k e n s ,  t. I, p . 291 , e t Hblli.n, t. V III, p . 149. M anuscrits de la Bibliothèque 
royale  à B ruxelles.

* Voyez p lus h au t, page 41.
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comme vous avez entendu, près d’elle, mais icy avec les ambassadeurs, et 
consaulx d’Italie et d ’Aragon, où Sa Majesté m’a laissé, allant à Barcelone, 
pour faire son compte que ce voiaige seroit pour peu de jours, nous 
doigcans tous rassembler après à Monçon. Je tiens que Monsigneur le Prince 
envoira sa nominacion, de ceulx q u ’il luy semblera se debvoir pourveoir 
des charges vacantes, et présuppose que vous aurez faict envers ledict Sei
gneur Prince voz diligences pour estre nommé, qu ’est un point que beaucop 
emporte en telles choses, comme vous sçavez, et ne vous ramantevray ce 
que je vous ay jà escript il ny ha pas longtemps, et ce que j ’ay pieça con- 
gneu, l’intention de Sa Majesté eslre de non charger beaucoup de charges 
diverses sur ung, comme l’on ha faict par cy devant, pour s’en estre mal 
trouvé, et pour le désir que Sadicte Majesté ha d’emploier plusieurs en son 
service pour façonner plus de gens, et estre mieulx servy, dont il est bien 
que vous soiez adverty. A quoy j ’adjousteray que, avec tout cela, je  ne faul- 
dray  de faire pour vous tousiours tout le bon office que me sera possible, 
correspondant à nostre ancienne amyté, et à l’obligacion que je vous recon- 
gnois et recongnoistray tant que je  vive, avec désir de m ’emploier pour 
vous en toutes occasions d’aussi bon cueur, que je me recommande très 
affectueusement à vostre bonne grâce.

XXVI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARM E.

(Archives Faruésiennes à Naples, fascicule 1755.)

Saragossc, le 29 m ai IK 85.

Madame, Je  ne me treuve avec aulcune lettre de Vostre Altèze à quoy je 
n’aye respondu, que me tient en penne. Car Balbani me faict mention de
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l’adresse q u ’il ha donné à ung pacquel pour moy, dont jusques à oyres je 
n’ay nouvelles. Bien est-il advenu despuis que nous sûmes en voiaige et 
cheminant que les pacquelz on t longuement cheminé, devant que d’arri
ver, allans d’ung coustel à aullre, tant en chemin de Madrid icy, que d ’icy 
à Barcelone, oultre ce que de y en iceulx viennent quelqueffoys sans pas
ser par Madrid. Et si s’en adressent aulcuns par piétons, que se dépeschent 
de Lyon par le chemin de Gascongne, c’est au moings mal qu’ilz tardent, 
pourveu qu ’ilz ne se perdent, si on désire à avoir de fresche date, pour 
avoir nouvelles de la santé de Vostre Altèze, que je prie à Dieu la luy 
donner bonne et entière.

Allant Sa Majesté à Barcelone avec Monsigneur nostre Prince et Mes 
Dames les Infantes et le Duc de Savoie, je  suis demeuré icy avec les ambas
sadeurs et les consaulx d’Italie et d’Aragon, m’excusant Sa Majesté d’ung 
voiaige de cent lieues, que certes, pour dire la vérité, Sa Majesté propre 
n’eut faict par mon advis; mais enfin Elle a voulu monstrer l’affection 
qu ’Elle porte à Madame l’infante l’espouse et gaigner tant plus la volunté 
dudit Duc.

A Montserrat Sa Majesté, Monseigneur nostre Prince et Madame l’infante 
l’aisnet heurent quelque desvoiement d’eslromacq causé, comme l’on tient, 
de la froidure de la monlaigne. Mais il n’y  eust là aullre mal. Despuis 
Sa Majesté ha heu audit Barcelone ung peu de goule au pied et au genoul, 
que touleffoys n’a empesché qu ’il ne soit demeuré debout. Et assheurent 
les médecins que le mal ne passera plus avant.

Ledit Signeur Duc ha lieu audit Barcelone ung accès de fièvre fort rude, 
causé, comme l’on présuppost, d ’avoir voulu prandre cyrops pour se pu r
ger comme l’on use en Italie pour conservation de la santé. Et souvent 
ay-je veu advenir que telles purges non du tout nécessaires, mouvans les 
humeurs, causent grandes altérations. Enfin avec la fièvre il p rin t  la purge 
que diminua ladicte fièvre. Et assheurent les médecins qu ’il n’y aura aullre 
mal, ny empeschera cela que, en ceste lune nouvelle, il ne s’em barque pour 
faire voille vers Italie, se trouvans pour son embarcation 44 galères en 
Barcelone. L’on en aclendoit aussi de Naples et de Sicilie; mais Don Johan 
de Cordova tarde tant à son ordinaire, pour vouloir faire ses voiaiges si 
sheurement, q u ’il avoit jà  consumé à Gaète le biscuyt qu ’il avoit prins à 
Naples. Tant craint-il le passaige de la plage de Rona, et ne sceit l'on quan t
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il pourra arriver. Mais oyres qu ’il ne vienne, le nombre desdicles 44 galères 
est souflisant pour la commodité et sheurté du passaige.

Dois là doibt re tourner Sa Majesté à Monçon. Je  ne diroy à Vostre 
Altèze les festins que se sont faictz, pour ce que je  présuppose que Aldo- 
brandino, que s’est trouvé présent, n’aura failly de l’en advertir. Sa Majesté 
luy ha accordé pension de troys cens ducalz à Naples, comme Vostre Altèze 
pourra entendre de luy. Et le Comte Pomponio se trouve encoires audit 
Barcelone, avec les dépesches pour le chasteau pour passer plus sheure- 
menl avec le passaige des espousez, n’ayant esté conseillé de passer par 
terre, pour les nouvelles que l’on luy donna à Bordeaux des troubles de 
France, que à la vérité sont grandz. Et je  liens que Vostredicte Altèze en 
aura heu les nouvelles. Ceux-là, que sont chiefz de l’esmolion, prétendent 
eslongner les mignons du Roy de France, avoir ung successeur en la corone 
que soit calholicque, que en France l’on n’exerce aullre religion, que la 
ta lholicque ; que l’on descharge l’exemple des charges et tailles dont si 
longtemps l’on ha grevé; que les parlementz et la justice ayenl l’aucto- 
rité requise pour faire droit à chascun; que les deniers publicques s’em
ploient en quoy ilz sont destinez, et non aux plaisirz et voluptez du Roy 
de France et de sa mère, el pour enrichir lesdites mignons. La jalousie 
des charges données au Duc de Prena * ha allumé le feux d ’advantaige, el 
que oultre ce l’on dit s’estre descouverles practiques pour faire tuer quel
ques Signeurs principaulx que conlredisoient le crédit desdits mignons et 
les désordres, et ce que les principaulx de France sont eslongnez pour leur 
respect des charges ausquelles l’on les souloit employer.

La Royne mère vad trottant d ’ung couslé et d ’aultre pour penser rabiller 
les affaires s; mais jusques à oyres l’on ne voit encoires grande apparance 
d’accord. Et s’arm ent des deux coustelz. Les Signeurs Malconlentz ont jà  
tiré à leur dévotion plusieurs villes et grande noblesse, et si ont mis en 
pièces aulcunes compagnies qu ’alloient po ur le service du Roy de France, 
à couleur qu ’ilz faisoienl foule au peuple; professans tousiours, ce non 
obslant, l’obéissance au Roy et le bien du royaulme Et dient q u ’ilz sont

1 Le château  de P laisance.
* Le d uc d ’E pernon . Voyez p lus hau t, page 45.
1 Ces tentatives effrayaient le duc de Guise. Voyez C a p e f i g u e ,  Histoire de la Réforme,  t .  IV, p. 303.

T o m e  XII. 8
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estez constrainctz de hasler besongne, et de prévenir pour les nouvelles 
q u ’ilz avoient des levées que se faisoient en Alemaigne soubz le nom du 
Prince de Bicrne, et en faveur des hérétiques, avec participation de la Royne 
d’Angleterre, dont ledit Roy estant adverty, n’y donnoit nul ordre. Que 
faisoit croire q u ’il voulu consentir que l’on leur couru suz. Ladicte Royne 
d’Angleterre ha envoié en deux troppes jusques à 30 bastaulx en la carrière 
des Indes pour y aller occuper quelque place, y emploiant Dracque, qui 
l’aultre foys y prinz plus d’ung ni il ion, dont ladicte Royne d’Angleterre et 
aulcuns de ses conseilliers ont heu la plus part. Et n’a servi de riens que 
l’on en aye demandé la reslitution, pour ce que l’on ne l’ha demandé 
comme il conviendroit. J ’en ay faiet instance plusieurs foys et dit les 
moyens, allégant les exemples passez, et que l’on pourroit faire l’arrest des 
bapteaulx d’Angleterre, sans craindre représailles, puisque tous les bap- 
teaux Flamans que sont en Angleterre sont des rebelles. Et Vostredicte 
Altèze se peult souvenir en quelz termes nous tenions ladicte Royne sur 
telz arrestz et cessation du commerce, si le marquis de Berghes et Mon- 
tigny n’eussent tout gasté à Bruges ', après mon partement, contre ce que 
Vostredicte Altèze le jo u r  devant mondit partement de Bruxelles résolut 
en ung  conseil, auquel nous demeurâmes jusques bien tard.

Vostredicte Allèze haura jà entendu, par lettres de Monsigneur le Prince, 
le desastre advenu par la mine portatible que ceulx d’Anvers envoiarent 
aval la rivière vers l’estacade. Je  tremble, et me dressent les cheveulx en 
la teste, quan t je pense que ledit Seigneur Prince soit esté si près du 
dangé \  Vray est que c’estoit chose inopinée, mais enfin il veult estre p a r
tout avec sa diligence et bon cueur, luy ayant souvent supplié d’y  avoir 
plus de regard et faict sur ce escripre par Sa Majesté comme elle faict 
encoires à présent. Je  supplie Vostredicte Allèze de luy en escripre aussi 
de son coustel. Il remédia tost au dommaige q u ’avoit faict ladicte mine à 
l’estacade, et pourveu à ce que l’armée d Hollande et Zeelande puissante 
avec toute la correspondence du coustel d ’Anvers n’aye faict aultre dom-

1 Ce passage fait allusion aux négociations q u i eu ren t lieu à Bruges en tre  l’A ngleterre el l’Espagne 
pendant les années 1565 e t 1566. Les acles de ces négociations form ent u ne collection considérable 
qui est conservée dans les archives de l’audience et y p o rten t les n°* 595  e t su ivants.

* Ce passage est en quelque so rte  la reprod u ction  de celui tran sc rit dans la le ttre  du 50 av ril p ré 
cédent. Voyez plus hau t, page A i.
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maige que prandre  ung fort à l’oppositc de Lilo, que ledict Seigneur Prince 
espère recouvrer. Je ne veulx riens dire à Vostredicte Altèze des nouvelles 
de Rome, pu isqu’elle en est si près. Monsigneur Pllluslrissime cardinal 
Farnèse n’Iia esté contredict de la part du Roy, suyvant l’asseurance que 
j ’en ay tousiours donné; mais l’on dit que le cardinal d ’Est, qu’estoit joinct 
avec luy pour exclure aultres, avoit charge expresse de la part de France 
d’exclure ledit Seigneur cardinal Farnèse, dont, comme Vostredicte Altèze 
peult penser, il me desplait. Du moings aura l’on veu que, de mon coustel, 
j ’ay faict le debvoir, comme je feray tousiours envers la maison, comme je 
doibz, et n’oblieroy jamais, tant que je  vivré, l’obligation que je  y ay, à 
laquelle je  suis assheuré n’avoir failly jusques à oÿres, en tout ce que 
m'ha esté possible.

L’on dit tousiours que les Courlès de Monçon se tiendront sans faulte. 
Hlais je n’y vois pas encoires les choses préparées, comme je vouldroie, et 
que à mon advis il conviendroit, et suis tousiours en mon opinion qu ’il 
seroit fort bien des les tenir, après avoir esté tant d ’années jusques à xxn, 
sans tenir lesdicles Courtès -, mais que touteffoys il vauldroit mieulx non 
les tenir, que de les commencer, sans les bien achever, comme je me 
doubte fort q u ’il sera, et que l’on y forcompte Sa Majesté. L’on verra tost 
ce qu ’en sera. Car du commencement que prandron t les affaires, pourra 
l’on facilement juger ce que vraisemblablement l’on en pourra actendre.

XXVII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A PIE R R E  ALDOBRANDINO A BARCELONE.

(Archives de Florence. — Slrozziana, filasse 355, c. 41.)

Saragosse, le 2  ju in  1585.

Ilo quella di Vostra Signoria di 27. El privilegio délia pensione s’ è 
m andato molto fa, acciô Sua Maesta lo firmi, et è meno di quello mérita, 
et assai meno di quello haveria voluto io.
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Le litere del Conte d'Olivares ha visto. Yo aspetfo più particular! histo- 
rici. Di Gesualdo, Aragon, Madruchio et Alessandrino ho litere, ma brevis- 
sime, di otto righe, al medemo ponto che uscivanno del conclave, scritle 
morendo tutti di sonno, per haver vigilato la notte. Si che posso dire che 
non dicono niente. Ne asp tüo  di Gambaro et d ’allri. Con la prima saperô 
che se sera portato bene Monsignor Illustrissimo nostro; so al meno che 
non ho manchato, in quanto ho potuto a quello devo di vero et grato ser- 
vitore. Vostra Signoria ne puô in parte dar testimonio. Lo prego lo facci, 
di più di quello ha fatlo per litere di che la ringratio.

Il nontio ha litere, con le quali li mandono continuar, et era apparente 
che cosi séria, (in che Ii novi capischino bene li negotii, che di qua ha 
manegiato; nè fin qua ho inteso chi li sera poi successore. Vorria fosse 
quello che Vostra Signoria pensa et desidera.

Ho compassione al Conte Pomponio che deve sentire ogni dilalione, et 
non meno li palroni. Ma quello che importa è di venire a casa seguro. 
Vostra Signoria li facci le mie reccomandationi, et lo conforti a nome mio, 
acciô che aspetti con patientia questo poco di tempo, che già non potrà 
essere longo.

XXVII.

A N A L Y S E .

G ranvelle  est en  possession  de la lettre d ’Aldobrandino du 2 7 . Le priv ilège d e la 
pension a été  en v oyé à la signature du Koi. La rente est au -d essou s de ce q u e m érita it 
la b én éficia ire et surtout de ce  que le  Cardinal aurait vou lu  lui voir octroyer.

Son É m in en ce a pris connaissance des lettres du com te d ’O livarès. E lle  attend des 
détails p lus circonstanciés. E lle a reçu des lettres des cardinaux G esuald , A ragon, 
Madruzzo e t A lessan d rin o , m ais courtes, de huit lignes tout au p lu s , écrites au m om ent 
de sortir du conclave et trahissant la fatigue d ’une nuit de v e ille s . Ce que peut dire 
G ranvelle  de ces lettres, c ’est qu’e lle s  n’apprennent rien . 11 en attend aussi de G am 
baro et d’autres. Il espère que le  cardinal Farnèse se  porte b ien . En tout cas, il a fait
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pour lui tout ce qu'il pouvait faire, en d év ou é serviteur q u ’il est de la m aison F arnèse. 
A ldobrandino peut en porter tém oign age, et G ranvelle le rem ercie de celui q u ’il a déjà 
rendu en sa faveur.

Le non ce (en  E sp agn e) a reçu des lettres qui le contin u en t dans ses fonctions. Il les  
conservera probablem ent ju sq u  a ce  q u e de nouveaux en voyés pu issent reprendre les 
n égociation s à M adrid au point où il les a conduites. G ran velle  a entendu d ire q u ’on  
lui donnerait alors un su ccesseu r . Ce sera peu t-être ce lu i q u e p en se et désire A ld o 
brandino.

L e Cardinal plaint le com te P om p on io  : ses  m aîtres ne d oivent pas m oins souffrir 
q u e lui de tous ces retards apportés à son départ pour l’Italie. M ais il im porte q u ’il 
parvienne à destination sain et sauf. G ranvelle  prie A ldobrandino de recom m and er, en  
son nom , au C om te de prendre en  patience le tem ps q u ’il aura encore à rester en 
E spagne, et qui ne sera pas long .

XXVIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU COMTE CHARLES DE MANSFELD.

(Lettres de Granvelle, i  la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 18013-1-4, l. II, fol. 7.)

Saragosse, le 12 ju in  1585.

Monsieur, Vos lettres du 15 d’apvril sont venues fort tard entre mes 
mains. Ce qu’advient souvent. C’est au moings mal quand enfin elles a rr i
vent. Je n’en ay receu aulcune vostre à quoy je n’aye respondu, vous 
advertissant tousiours des dates, afin que vous puissiez voir ce que vient 
entre mes mains, et ce que peult dem eurer en chemin Je veulx espérer que 
Sa Majesté ne fauldra d’avoir le regard que convient à l’endroit de la vesve 
de feu Monsieur de Billy, perte duquel est icy sentue par toute ceste court, 
comme aussi celle de Monsieur le Marquis de Roubaix, ayant esté m er
veilleux désastre qu’a faict ce mauldict navire bruslant, que ces malheureux 
d’Anvers encheminarent aval la rivière vers nostre estaccade. Et combien 
qu ’ilz n’en ayent obtenu ce q u ’ilz prétendoient, si nous (on t-)  ilz faict en ce
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du mal largement, et que  avec raison nous debvons regretter. J ’espère que 
vous rendrez fort bien compte de ce que Monseigneur le Prince vous a 
enchargé de la garde de ladicte estaccade despuis le décès dudit Marquis. 
Et si les nouvelles que l’on m ’escript de Yron * sont véritables, les rebelles 
auront eu une bonne estrillade et perdu beaucop d ’artillerie. Dieu doint 
que avec ce i.lz se recongnoissent, et qu ’ilz viennent à la raison, comme ilz 
devront tant plus tost faire, attendu q u ’ilz ont perdu l’espoir du secours 
q u ’ilz attendoient de France. 11 est ainsi que l’on vous a dit que  Sa Majesté 
s’est résolue de pourvoir d ’argent encoires mieulx que du passé ledit 
Seigneur Prince. El à la vérité sans ce il auroil bien à faire de se pouvoir 
soubstenir; et si du passé l’on l’eust mieux pourveu, beaucop de choses se 
seroient faictes que la faulte de ce sont demeurées imparfaictes. Ledit 
Seigneur Prince est tant vigilant, et en ce des armées et aux négotiations, 
que avec raison nous debvons espérer par son moyen tout bien et devant 
longtemps la resource des affaires des Pays d’Embas, et tant plus que je  
tiens chascun estre jà  las de si longue guerre, qu ’a tant cousté de gens et 
d ’argent, oultre la ruyne  du pays. Dieu, par sa grâce, y veulle donner bon 
succès. Je  vous mercie très affectueusement les courtoises offres que à vostre 
accouslume vous m e faictes, pour lesquelles je  vous recongnois l’obligation 
que je doibs, avec la mesme voulunté que j ’ay lousiours eu, de prompte
ment, en tout ce que je  pourray, m’employer aux occasions que se présen
teront pour vostre service.

Et me recom m andant pour fin de ceste très affectueusement à vostre 
bonne grâce, je prie le Créateur, q u ’il vous doint, Monsieur, l’entier accom
plissement de vos désirs.

' I ru D , dans la province Basque, su r  la fron tière  française. Le card inal de G ranvelle en tend  p ro 
bablem ent p a rle r de l’a ttaqu e  de la d igue de K ouw enstcin, que llolicnlohc entam a en vain en 
a\ r il.
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XXIX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A P IE R R E  ALDOBRANDINO A ROME.

(Archives de Florence. —  Slrozziana ,  filasse 555, c. 42.)

• Soragossc, le 18 ju in  1588.

Ho ricevuto la soa letlera dî x del presente. Quanto al prior di Renti 
Guijlamas sa quello che io le ne ho detlo alcuni giorni sonno; et va bene 
che fiualmente sia essequito. Veramonte è un pericnlosissimo cervello. Con- 
viene che si raccomandi mollo che si fasci buona guardia, et che si lenga 
advertenza a non lasciarli scrivere nè ricevere lettere.

Facci Iddio che ci siano imbarcati li sposi conforme a la speranza che 
se ne dava. Ma perché so che moite volte suol intervenire mudanza in 
simili cose, non ho voluto mancar di rispondere, mandando la leltera a 
Guillamas, che se la darà si estarà tutavia in Barcelona, o si sarà partito se 
la incamine la volta d ’Italia, dove mi farà piacere di certificar a JVIonsignor 
Illustrissimo nostro Farnese et a iVIadama, di quello che sa de la volunta 
mia et de la alïitione che porto a loro servitio et a tutta la casa soa.

Yo non lascio di sollicitare la provisione di gente et danari ancora con 
im portunità, et veramente in quello de la gente ho gran compassionc al 
Principe perché Io lascino cosi sprovisto. Loro mi hanno intretenuto con 
speranza che si mandaria gente per questa altra via con più brevità, et 
come ho moite volte ripresentato. Imporlaria infinito per moite raggioni 
che andassero per  questa via, nè lascio di ricordar che considereno quanto 
hanno costato li Spagnoli che sono mandati per Io passalo, et quanto 
tempo sono stati là senza servire per non far le provisioni nostre a tempo. 
Tuttavia dicono che si fa diligentia; et quanto à dinari che con queste 
galere va buona summa al detto Signor Principe El si cosi Io cumplino 
sarà bene, et non Io cumplendo, se ingannano se stessi et non me, nè ingan- 
naronno Iddio di chi si trata la causa, per il punto tanto importante de la

1 R obert Bien-Aim é, p r ie u r  de R enli. Voyez sa notice dans n o tre  tome X I, page 201.
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religione, poi elle vi va il perdimenlo di tanle anime. Di là hanno scritlo 
al maestro di poste Gil d ’Ulleta che il dello Signor Principe liavea fatto 
nuovo miracolo, che come dice Voslra Signoria non si possono aspettar 
sempre si noi non ci aggiutamo più con nostra mano, et è che havesse 
ammazzato 5m delli ribelli, et preso gran numéro di vaxelli et artillaria. 
Et resto con pena per vedere che di Barcelona non vienequesta nuova con- 
firmata. Perô si è vera, presto si sapera.

Le cose di Francia vanno al solito, ma io m’ assicuro poco di quella 
gente, et non vorria che facessero alcuna risolutione poco honorevôle a 
loro et dannosa a noi, et la buona madré faceva quel che poteva per soto 
color di paeificar il regno, aggiutar li Hugonotti ', perché non si perdanno 
a fatto, nè lei 1’ appoggio che fonda per la soa autorita sopra li partialita di 
Francia, imaginandosi che questo ponghi li sui Ggli in necessità di servirse 
di lei, come pratica nelli negotii di quel regno, havendo imparato questa 
pratica con tanta Costa et rovina di quel povero regno et danno délia reli
gione. Grandi sono l’offerte che fa il Re di Francia a quelli Signori solle
vati in una giustitîcatione stampata per ordine soa contra quel scritto 
publicato del cardenal di Borbon *. Fa in esso il Re di Francia grandi sub- 
missioni che si po triano dire indigne di tal Re. Fra le altre cose offerisce 
di emplear essi nelli principali carichi délia Francia, ma se si vi fidano, 
potria costar loro la vita se li passono havere a li mani.

Al conte Pomponio mi raccomando. Veramente io le ho la compassione 
che Vostra Signoria dice, et non puô esser che non senti strettamenle la 
d ila tionedi questo passaggio, et di più di quel che locca al negotio che ha 
vènuto. Credo che non li dispiaceria trovarsi in Roma per godere anche 
lui delli favori di questo pontificato. Iddio conservi et prosperi Vostra 
Signoria.

1 D epuis le décès de G régoire XII I  la position des Hugueuots n’élait p lus si défavorab le q u ’elle 
le fu t ci-devant : « A la cou r de Sixte-Q uint et ceux  qui avoient esté les p lus eschauffés p o u r le p a rti 
catholique y esto ien t devenus si froids, q u ’ils ne parlo ien t que de l’obéissance que les su je ts  doivent à 
le u r p rince légitim e. » Voyez C a p e f i g u e , Histoire de la Réforme, t. IV , p .  2 0 2 .  La re in e  ne d és ira it 
pas m ieux.

1 Le m anifeste du  ca rd in a l de B ourbon, publié le 31 m ars 1585, à P éronne, concernait les m esures 
à p ren d re  pour le ré tab lissem ent de la religion ca tholique dans le royaum e, e t le vœu d ’engager le 
roi à nom m er son successeur. Voyez D e  T b o u ,  t. IX , pp. 2 84  et su ivantes.
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XXIX.

A N A L Y S E .

Il a reçu la lettre d 'A ldobrandino du 10 de ce m ois.
En ce qui con cern e le prieur de R en li, G uillam as sait ce  qu’il lu i en a dit, il y a 

q u elq u es jou rs. Il faut le su rve iller; c ’est un cerveau b rû le; il im porte de ne le laisser  
écrire ni recevo ir  des lettres.

Si les n ouveaux époux ( le  duc de Savoie et l’in fante C atherine) ne se  sont pas encore  
em barqués, ils recevront la réponse du Cardinal des m ains de G u illam as, à qui il l’a 
envoyée. D an s le cas où celui-ci aurait quitté B arcelone, la lettre de G ranvelle serait 
exp éd iée  en Ita lie.

Le Cardinal co n tin u e par de n ou velles  protestations de d év ou em en t à l’adresse du 
cardinal F arn èse , de M adam e et de toute leur illustre m aison .

Il d éclare ensu ite  q u ’il ne cesse  d e  so llic iter l’en voi de troupes et d ’argent aux 
P ays-B as. Il plaint le P rince de Parm e, qu’on laisse quasi sans ressou rces. E nfin , on lui 
a fait esp érer q u ’on enverrait sou s peu des renforts, et il a in sisté pour q u ’il fût pourvu  
à leur so ld e . Il a rappelé à cette occasion com bien  de soldats espagnols avaient séjourné  
en F landre sans servir, pour n’avoir pas été payés. On lui a assu ré que les galères en 
partance em portaient u n e forte som m e d estin ée au prince d e Parm e.

On a écrit des Pays-Bas au m aitre de poste G iles d’U lleta q u e le prince s ’était d istingué  
par un nouveau fait d 'arm es, q u ’il avait taillé en  p ièces 3 ,0 0 0  reb elles et pris un grand  
nom bre de vaisseaux e t  d e  canons. A B arcelone l’on n ’a pas reçu confirm ation de cette 
nouvelle.

Le Cardinal continue à se m éfier des protestations pacifiques de la F rance e t de la 
R ein e-M ère. C elle-c i, sou s prétexte de pacifier le royaum e, favorise les H uguenots. En 
vérité, E lle veut les m ainten ir pour asseoir son autorité su r les d iv ision s des partis, 
q u ’E lle entretient au détrim ent de l ’intérêt national. E lle  croit ainsi se  rendre in d is
pensable à ses  fils e t ne se dem ande point si cette p olitique n’est pas ru in euse pour le  
pays et funeste à la re lig ion . Le Roi de France fait en  ce m om en t toute sorte d ’avances 
aux seign eu rs révoltés. D ans une justification  offic ie lle  de ses actes, en  réponse à un 
factum  du cardinal de B ourbon, il va jusqu'à leur offrir les principales ch arges du 
royau m e. R este  à savoir s ’ils ne se défieront pas de ces offres in d ign es d ’un tel souverain .

G ranvelle  finit sa lettre en priant A ldobrandino de le rappeler au bon so u ven ir  du 
com te P o m p on io . S ’il a par m alheur rencontré des d ifficultés dans l’accom plissem ent  

T ome XII. 9
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île  sa m ission  et si son retour en Italie a été  retardé m algré le cardinal, il se  d éd o m 
m agera peut-être de tous ces  en n u is à R om e, où il aura sa part des faveurs du nouveau  
P ontife.

XXX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A OCTAVE FARNÈSE.

(Archives Famésiennes à Naples, fascicule 1736k,\ )

Saragosse, le 17 ju in  1885.

II cavallier Biondo m’ ha dato la leüera di Voslra Eccelenzia di vim del 
passato. Il fallo falto per inadvertenza di non m andar la copia del g iura- 
mento falto qua per il Conte Pomponio è stata veramente grandissimo et 
non se a chi imputarlo, ma si bene mi duole che da qui sia nala nuova 
dilatione per la esseculione del negotie che già tanlo ha tardalo; ma come 
Vostra Eccelenzia intenderà, prima che questa soa lettera venisse a mia 
mano, già si sera provisto per il remedio, con haversi dispacciato correo 
espresso a Fiandra che ha portato la copia; hormai è tempo di veder l'ef- 
fetlo di cosa tanto desiderata, dirô ancora devuta. E veramente io sento 
l’affanno che Voslra Eccelenzia bavera havuto, p u r  pei che la cosa è reme- 
diata et si puô sperar che già il negotio sla al fine, ne potrà star Vostra 
Eccelenzia di buona voglia, a laquai supplico che creda che da me è ser- 
vita con aflîtione et che lei et la casa soa, non ha più devolo servilore di 
me, come lo trovarà con li effetli in quanto si offerirà, et in me trovarano 
sempre il reconoscimento che devo alla casa, nè voglio stendermi più sopra 
questo, se non remetermi al teslimonio che di queslo che dico délia mia 
voluntà potranno dar sempre li loro minislri, che l’hanno vislo et vedono 
quanto ha passato et passa: et supplico Voslra Eccelenzia haver di me 
quesla opinione, et con questo fine le bascio cordialissamente le mani, sup- 
plicando la conservi et prosperi.
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XXX.

A N A L Y S E .

Le chevalier B iondo lui a rem is la lettre d'O ctave Farnèse du 9  mai dern ier. G ran-  
v e lle  reconnaît l’im portance d e  l'erreur com m ise en  n’envoyant pas la copie du serm en t  
prêté à Madrid par le C om te P om p on io , et il ne sait à qui l’im puter. Q uoi q u ’il en  so it, 
il est à craindre q u ’il n’y ait un nouveau retard de ce  c h e f  ; m ais toutefois, m êm e avant 
d’avoir reçu la lettre du duc de Parm e, le Cardinal a essayé de rem éd ier à cet ou b li. 
Il a fait d ép éch er en F landre un courrier extraordinaire porteur de cette co p ie . Le D u c  
peut donc se rassu rer; l’inadvertance a été  réparée autant que possib le par les so ins  
dévou és du C ardinal.

XXXI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A M ARGUERITE DE PARM E.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1735.)

Saragosse, le 22  ju in  1885.

Madame, Les deux lettres de Vostre Altèze des 4 et 20° d’apvril arrivent 
seullement maintenant, ayans les pacquetz longuement promené devant 
que  de venir entre mes mains. Mais enfin Iesdictes lettres sont arrivées. Et 
me desplairoit qu’elles fussent esté du  tout perdues, comme je  craingnoie. 
E t je  louhe Dieu de ce que je  vois par icelles qu ’elle se faisoit son compte 
de partir  tost pour l’Aquila, pour jouy r  là du fraiz de Testé. Je  luy supplie 
m aintenir Vostredicte Altesse continuellement en entièrement parfaicte et 
bonne disposition, estant la meilleure nouvelle que je sçauroie recepvoir 
quan t elle me vient d’elle.

Vostredicte Altèze aura depuis receu plusieurs lettres miennes. Car je
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n’ay failly d ’escripre par tous les ordinaires; et aura sceu les nopces et 
festins et l’aller de Sa Majesté à Barcelone avec les espousez. Maintenant 
je  luy diray que lesdits espousez firent voille, le xm  de ce moys, avec fort 
bon temps que continua despuis tel, de sorte que nous tenons pour cer
tain qu ’ilz soient désià à Nice, ou plus avant. Le mesme jou r  se partit 
Sa Majesté de Barcelone, pour s’enchem iner vers Monçon. Elle devvoit faire 
la feste du Saint-Sacrement à Ygualade Je regrette q u ’il face le voiaige 
en les grandes chaleurs, avec Monsigneur nostre Prince et Madame l 'In
fante, sa seur, et que ce soit pour arriver audit Monçon le xxvm ou xxix 
de ce moys, où les chaleurs sont très grandes. Je  le sçay pour m’estre 
trouvé aux derniers Courtès que y tint feu Sa Majesté Impériale de glo
rieuse mémoire l’an 42, que duraren t neuf moys entiers, estant le lieu 
estroict et fort mal coumode, où il y  aura concours de gens en grand 
nombre avec ce que (comme je pense l’avoir escript à Vostredicte Altèze) 
j e  ne vois pas les prétentions faictes. De sorte que n’aye espoir que l’on 
en puisse venir tost au bout pour en pouvoir actendre bonne yssue. Et 
de y ha xxn ans que l’on ne les ha tenu, au lieu que l’on les souloit tenir 
de troys en troys ans. Et tous affaires difficiles, succédez depuis lesdictes 
dernières Courtès, se sont réunis aux premières que se tiendroient. Dieu, 
par sa grâce, y doient bon succès. Je  suis, comme l’on dit, avec le pied à 
l’estrier, pour m’encheminer aussi vers là, afin de m’y trouver, s’il plaît à 
Dieu, un  jo u r  après l’arrivée de Sa Majesté, laquelle, grâces à Dieu, 
jusques oyres se porte fort b ien, et aussi Monsigneur nostre Prince 
et Madame l’infante, s’estant Sadicte Majesté faict quitte de la goûte 
que l’ha ung peu travaillé à Barcelone, et Monsigneur nostre Prince délivré 
d ’ung peu d'indisposition qu ’il y  ha aussi heu. Et comme il est encoires si 
tandre, tout petit accident que luy survient nous tient en penne.

Le Comte Pomponio sera passé avec les galères Ung nouveau empesche- 
ment estoil survenu, qu’estoit que l’on avoit obmis d’envoier à Monsigneur 
le Prince la coppie du serement, que ledit Comte Pomponio avoit faict pour 
le faire ledict Seigneur Prince semblable; mais l’on y ha remédié par ung 
courrier que se dépescha en toute diligence. Et j ’espère que long temps 
devant que ceste arrive, Haller sera dedans le chastaul et le tout effectué

1 Y gualada, en Catalogne, au n ord-ouest de B arcelone.
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au contentement de Vostre Altèze; laquelle n’a pour quoy nie remercier 
ce que je  faiz plus que très vouluntiers pour son service, puisque par 
toute raison, je me trouve par trop obligé, ny pour icelle pourroie-je tant 
faire dont je  me puisse contenter moy-mesme pour la recongnoissance de 
l’obligacion que luy doibz.

Je ne repétéray icy ce que Vostredicte Altèze aura entendu du desastre 
advenu à noz gens par  la mine que ceulx d’Anvers envoiarent en ung bap- 
teaul allumé vers la estacada, où ledit Signeur Prince fut si près du danger, 
duquel Dieu, par sa miséricorde, miraculeusement l’a préservé Despuis il 
ha donné diverses rudes actainctes aux rebelles qu ’ont faict tous extrêmes 
effortz, et l’on t tenu longuement en continuelles alarmes, jo u r  et nuyt. 
n ’ayant heu peu à faire, et avec si peu de gens pouvoir pourveoir à tout. 
El finablement leur ha donné ung d u r  rencontre, estans demeurez mortz 
su r  la place plus de 3,000 d’iceulx, prins xxxv baptaulx et plus de cin
quante pièçes d’artillerie. Les galères luy portent de l’infanterie espagnole 
que luy pourra  servir; mais je vouldroie q u ’elle fut jà  là. Et je suis après 
pour luy en faire envoier d’advantaige et plus promptement qu ’il y ha huyt 
moys que continuellement je  le solicite, représentant la nécessité. En quoy 
l’on m ’ha longuement entretenu de paroles et d ’espoir. Mais je tiens q u ’il 
ne tardera que nous n’en voions Peffect. Sur lesdictes galères s’envoient 
600“ écus que serviront pour luy. Et oultre ce je continue de soliciter 
pour nouvelle provision. Aldobrandino passa aussi sur les mesmes galères, 
que tiendra compte à Vostredicte Altèze de comme toutes choses passent, 
que me fera estre en ceste plus court, avec l’empeschement que j ’ay pour 
me partir  d ’icy avec le conseil d ’Italie et les ambassadeurs. J’espère que 
Monsigneur l’illustrissime Cardinal Farnèse aura congneu, qu ’en ce que le 
concernoit, j ’ay faict le debvoir. Et Vostredicte Altèze aura pièça sceu 
l’élection que s’est faicte nouvelle laquelle, pour estre plus près, sçaura 
mieulx ce que y est passé, et pourtant ne luy en diray d’advantaige.

Les troubles de France continuent grandz, quelque diligence que face la 
Royne mère pour les accorder. Si le Roy de France se vouloit jo indre 
avec ceulx de Saincte-Lighe, il assheureroit le repoz de son royaulme, avec

1 Voyez p lu s  hau t, page 44.
* Sixte V fu t élu, le 24  av ril 1885, en rem placem ent de G régoire X III, m ort le 10 d u d it mois.
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grand bénéfice du publicque Soubz le nom du cardinal de Borbon se 
sonl publiées les causes, q u ’ont meu ceulx de la Lighe à prendre à armes *. 
Le Roy de France.par aultre escript imprimé s’excuse3, et procure de leur 
donner le tort, faisant louteffois grandes submissions et ouffres, jusques à 
dire q u ’il leur donneroit les premiers offices de France. Et les Huguenotz 
ont publié ung aultre escript contre ceidx de la maison de Guise, reme- 
morans les choses passées. Et comme ilz se treuvenl foibles, re tournent 
aux propoz qu ’ilz souloient tenir devant les troubles, que sont que l’on ne 
doibt presser les consciences et que la foy est chose libre pour laquelle il 
fault actendre l’inspiration de Dieu et non user de force. Mais ilz ne dient 
pas les cruaullez usez par eulx quan t ilz se sont trouvez les plus fortz 
contre les ecclésiastiques, les religieux et aullres catholiques, les ruynes et 
sac des esglises et les forces et violences q u ’ilz ont faict pour les déchasser 
où ilz sont estez les plus fortz 1 Et sont trailz de la doctrine de leur doc
teur et père Calvin. La saison vad avant, et les forces des deux coustelz 
croissent. La Royne d’Angleterre en mesle soubz main, et avec Drach ha 
envoié plusieurs baptaulx vers la carrière des Indes L’on luy souffre trop. 
J ’ay souvent mis en avant d’arrester les vasseaulx des Anglois pour repré
sailles, dont les havres d'Espaigne sont plains, et prétendu que ce soit pour 
nous payer des deniers que ledit Drach nous ha robbé cy devant en ladicte 
carrière des Indes, dont ladicle Royne s’est servie. Et tant mieulx se pou- 
voit faire pour estre chose si souvent cy devant usée sans inconvénient, et 
maintenant se feroit avec plus d’advanlage, puisqu’il n’y  ha en Angleterre 
naviers de subjel obéissant à Sa Majesté. Et par cest arrest se pourroient 
mouvoir ses subjectz contre elle, puisque pour vouloir retenir et non nous 
rendre ce que nous a esté robbé, ilz viendroient à perdre le commerce 
sans lequel ilz ne peuvent vivre. Aussi n’achevons nous de serrer le com

1 H enri III, après avoir hésité cu ire  la Ligue et les H uguenots, finit p a r se ra lie r à celle-ci. Voyez 
CaI’KFIGL'ü, Histoire d e là  Réforme, t. VI, p. 267 , cl D e Tuov, t. IX , p. 2 80  c l su iv an tes.

‘ Le card inal de G ranvelle fait ici p robablem en t allusion au manifeste, pub lié à P érun ne  le 5 m ars 
1585, sous le nom  de Charles de B ourbon. Voyez Journal de Henri I I I ,  p. 183, e t p lus hau t, page f i t.

! Cet éc rit é ta it in titu lé  : D éclaration de la volonté du Itoy su r les nouveaux troubles de ce 
royaum e. Voyez Journal de Henri I I I ,  p. 185.

1 Le Journal de Henri I I I  donne à ce suje t en tre  au tres  les renseignem ents su ivants : « Le 17 may 
les H uguenots, qui esto ient en nom bre à G ian, se re n d iren t les plus forts dans la ville, et en chas
sèren t, ou quoique c’en soit, y tra ic tè re n l assez mal les Catholiques ». (Journal de Henri I I I ,  p. 188.)
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merce aux Hollandois et Zélandois. Si espère-je continuer d’en estre tant 
im portun, que nous viendrons au bout. Et s’il se faict, nous pourrons estre 
assheurez d’achever tost la rebellion des Pays d’Embas. et pourra  dire 
Monsigneur le Prince d ’avoir recouvré à Sa Majesté ses estatz. que aultres, 
par malvais gouvernement, luy avoient perdu.

XXXII.

M ARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnesiennes ii Naples, fascicule 175(ibl‘. )

Aquila, le 50 ju in  1585.

Si come con la mia ultima scrissi a Vostra Signoria Illustrissima. mene 
venni poi qui nell’ Aquila, dove ho ricevuto tre sue lettere di 28 di marzo 
prim o et 50 d ’aprile, et non li ho prima fatto risposta, per essere stata alcuni 
giorni in letto travagliata da gotta con febbre, palpitattione di cuore con 
gran ventosita et mossa di corpo, che se bene hora sto assai meglio, non 
pero sono ritornata totalmente nel mio solito essere; ben spero mediante 
I’aiuto divino farlo in breve. Piacera dunque a Vostra Signoria Illustrisima 
scusarmi se ho tardato in rispondere a detle sue, et tenga per fermo che non 
desidero cosa piu che havere occasione d’impiegarmi in cose di suo servitio 
et di sentire spesso buone nuove della sua salute, onde la prego farmene 
avvisata. Sapra Vostra Signoria Illustrisima che alii xxi del presente il 
conte Pomponio arrivo a Piacenza, et similmente I’Aldobrandino, di che 
rendo infinite gralie a Dio, poi che doverra il Signor Duca mio havere 
preso il possesso del castello, et cosi restara questo longo et tanto deside- 
rato negotio finito con satisfaltione di tutti noi; et da Vostra Signoria Illus
trissima si deve riconoscere la conclusione et tenergliene eternamente 
obbligo, si come facciamo el faremo, et io in particolare che di nuovo con 
quell’ afTetto maggior che posso et devo ne ringratio Vostra Signoria Illus
trissima et seco mi rallegro di tutlo cuore della nolabile vittoria che li genti 
di Sua Maesta hanno havuto alii xxvi del passato contra i rebelli vicino
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alla palisada della riviera d’Anversa. che in vero è stala miracolosa el taie 
ehe ben presto si debbe sperare la reduttione d’Anversa, per il ehe trava- 
gliava il Principe mio figliolo straordinariamente, non lassando indrieto 
diligentia alcuna per venirne ail’ eflello. Et con li ultimi avvisi s’intendeva 
anco che in Malines stanno quei populi et soldati sotto sopra, el pareva 
che vi fusse inclinatlione di rendersi, di maniera che quelle cose andavono 
continuando prosperamente, et meglio andrebbono se in tempo debito si 
facessino al Principe le provisioni necessarie, conforme a che tante volte si e 
sciitto et discorso, et non poco danno ci darebbono queste dilallioni. se 
non ci aiutassino li garbugli et alleratlioni ehe fra di loro tengano i F ran- 
zesi, ehe effetlualmente ci viene mollo approposilo in questi tempi, et tan to 
più ci venirà se la guerra fra di essi anderà avanti conforme ehe si crede 
et se ne vede l’apparenza. Dali’ allia parte la perdila di Nuys vicino a 
Cologna et la rebellione di Schenchen ' non potranno senon apportare dis- 
lurbo in quelle parti el in Gheldres, ancorchè il suddello Principe vadia 
provedendo et rimediando il meglio ehe puô, non obstante la scarsità ehe 
tiene di denari et di gente et nelle bande di Frisia el suoi conlorni. si come 
Vostra Signoria Illustrissima dice va facendo il colonello Verdueo oani. . * D Ogiorno buoni progressi, et si porta tanto bene ehe non si puô desiderar 
davantaggio, et mérita di esser avanzato et favorito, di ehe ne prego Vostra 
Signoria Illustrissima con la qnale parimente mi rallegro ehe, con satisfat- 
lione di Sua Maestà fussino complile le nozze et feste della Serenissima 
Infante Donna Catarina mia Signora et del Signor Duca di Savoia che già, 
come lei harà inteso, sono arrivali a salvamento in Italia, et piacerà a Dio 
farli gratia che presto sen vedino quei felici frulti ehe si desiderono. Et io 
reslo molto obligata a Vostra Signoria Illustrissima per il m inuto et confi
dente raggnaglio ehe si è compiaciula darmi intorno a quanto è passato in 
questi viaggi di Sua Maestà el allri particolari, ehe in vero mi è stato oltra 
modo gralo haverne notilia, corne sarà intendere ehe le corti di Monzon 
habbino quel buon essito ehe si deve sperare, et per tal fine sono io ben 
sicura farà Vostra Signoria lllustrisima ogni sorte di diligentia, mediante

’ M artin Schenck, seigneur d ’Afferden, qui après avo ir clé au service des É tats-generaux , passa à 
ce lu i d 'A lexandre F arnèsc, q u ’il abandonna à son to u r pou r s’a ttach er au com te de N ieuw enaar. Voyez 
D r  T h o u ,  t. IX, pp. 4 84 , 487, 488 , e t sa b iographie dans Vi.tDËB A i, Biographisch W oordcnbock, 
t. X, p. 92.
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la quale et la sua molta prudenlia  ne doverra cavar Sua Maesta il construlto 
ehe prelende et desidera. L’Aldobrandino non e per ancora comparso qua:
10 sto aspeltando per saper da lui molli parlicolari; ehe come arrivi ne 
daro avviso a Voslra Signoria Illuslrissima et similmenle quando sia preso
11 possesso del caslello, d ie  ogni hora mi par mille.

La pres la fine che hebbe il conclavio passato ne haverä lei havuto un 
pezzo fa nuova con ogni circustantia, per il che harä potulo comprendere 
quanto il cardenal Farnese bra mi il servitio di Sua Maesta et il benefitio 
pubblico. Si tiene universal oppenione chequeslo  nuovo pontificato habbia 
da esser buonissimo.

XXXII.

A N A L Y S E .

La d u ch esse  de P arm e, co m m e e lle  l’écrivait à G ran velle  dans sa d ern ière lettre, 
s’est ren d u e à A q uila , où e lle  est arrivée et d ’où la présente est datée. E lle  y a reçu  
trois lettres du card in a l,.d es 2 8  m ars, t er et 5 0  avril. Si e lle  n ’y a pas répondu plus 
tôt, c ’est q u ’e lle  en a été  em p êch ée  par un nouvel accès d e  gou tte. A u jou rd’hui e lle  va 
m ieu x , sans être tout à fait rétab lie, et m et à profit ce  m om en t de répit pour lui écrire.

Le C om te P om ponio est arrivé à P la isan ce , le  21 de ce m ois, en m êm e tem ps q u ’A ldo- 
brandino. A l’h eu re qu’il est, le D u c  de P arm e aura pris p ossession  du château . Ainsi 
après tant d’an n ées aura été atteint ce  résultat si lon gtem p s esp éré. G râces en soient 
rendues au cardinal de G ran velle ; la D u ch esse  et les s ien s  lui en seront étern ellem en t  
reconnaissants.

La D u ch esse  se  félicite de la v ictoire rem portée par le P rin ce , son (ils, sur les 
reb elles  aux portes d ’A n vers. E lle  a été assez im portante pour perm ettre d ’espérer la 
prochaine reddition de la p lace, dont F arn èse pousse le siège  avec un zè le  incom parable.

M alines, où  les bourgeois ne s’en ten d en t plus avec la garn ison , serait d isp osée  ég a le
m ent à se rendre. Les affaires vont b ien  aux Pays-Bas et iraient en core m ieu x , si le 
P rin ce  de Parm e recevait à tem ps les secours prom is d ’hom m es et d’argent. T o u s ces  
relards son t d’autant plus préjudiciables, q u e les Français les exp loitent pour abuser le 
p eu p le , et ce  serait en core pis si la gu erre venait à éclater entre la F rance et l’E sp agn e;  
ce qui est assez probable.

T ome XII. 10
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La perte de N eu ss, près de C ologne, et la révolte de S ch enck  ne peuvent que  
troubler les esprits dans ce  pays et dans la G ueldre, encore q u e le P rince de Parm e  
ch erch e à parer et à rem éd ier au m a l, m algré sa pén urie d’h om m es et d ’argent.

Sur les frontières de la F rise et dans les  environs le co lon el V erd u go fait tous les 
jours des progrès, qui lu i font h on n eu r et m éritent de l’avancem ent. La D u ch esse le  
recom m and e à toute la b ien veilla n ce  du Cardinal.

E lle  est h eu reu se  d ’avoir appris q u e les fêtes d on n ées à l’occasion  du m ariage de  
l’in fan te C atherine avec le  D u c de S avoie, se  sont term inées à la grande satisfaction du 
R oi. L es nouveaux époux son t arrivés h eu reu sem en t en  Ita lie. La D u ch esse  rem ercie  
G ranvelle de lu i avoir rendu com p te aussi fid èlem en t des détails de la cérém on ie et 
des incidents du voyage d e  Sa M ajesté.

E lle augure b ien  de la ten u e des Cortès à M onzon, grâce au zèle  et la sagesse du 
cardinal.

A ldobrandino n’est pas en core arrivé à A q u ila . E lle  l’attend avec im patience pour 
avoir de lui des nouvelles, qu’e lle  s’em pressera de transm ettre à G ran velle , notam m ent  
en ce qui concerne la prise de p ossession  du château de P laisance.

Son É m in en ce aura eu , depuis peu , au sujet de la prom ple clôture du dernier co n 
clave, des détails circonstanciés qui lui auront perm is de com p rendre avec q u elle  chaleur  
le cardinal F arnèse avait invoq u é l’intérêt de Sa M ajesté ( le  roi d’E spagne) et le  bien  
public. M aintenant l’op in ion  gén éra le est que le  nouvel élu  fera un excellen t Pape.

XXXIII.

LE CARDINAL FARNÈSE AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Faroésieunes à Naples, fascicule 1730bl‘.)

.................. .. le 2  ju il le t  1B8B.

Ho visto quanto Voslra Signoria Illustrissima mi ha scrilto in racoman- 
datione del figliuolo del pittore Alonso Sanchez, venuto in questa corte 
per aiutarsi in occasione delle vacanze che occorreranno. Io sono amore- 
vole del padre suo, il quale mi ha obligato con molta cortesia, et hora mi 
ha inviato un ritratto di Sua Maiestà che mi è gratissimo sopra modo; ma 
l’obligo, ch’io ho di servire a Voslra Signoria Illustrissima mi fa sopra
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ogni altra cosa, desideroso di giovare a questo giovene, nel quale mi e 
parso di vedere qualilä tali, d ie  spero si renderä per se stesso habile a 
conseguir presto qualche cosa. Io ne terro particolar protettione et conto, 
et a lui ho detto, ehe faccia capitate di me in tutte le sue occorrenze. Bascio 
a Vostra Signoria Illustrissima humilmente le mani, et prego il Signor Dio 
per ogni sua prosperilä et conlento.

Per le cose mie di Monreale ho da basciar le mani a Vostra Signoria 
Illustrissima degli ordini ehe mi ha procurati sin qui per levare i pregiu- 
ditii, ehe mi si facevano da quegli administratori delle entrate regie in 
Palermo, li quali ancora non si quietano, ma pretendono cose nuove et 
non convenient!" alia ragione, come a quest’ hora ne haverä potuto inten- 
dere dal cavalier Biondo, et intendererä di nuovo. La supplico si degni 
tener la protettione di essi come ha fatlo sempre; perciö cha havendo io 
voluto far studiare diligenlemente ogni cosa da quesli mici dottori di 
Roma, habbiamo ragione da vendere, el di nuovo le bascio humilmente le 
mani.

XXXIII.

A N A L Y S E .

Le cardinal F arn èse a lu la lettre de recom m andation  q u e le cardinal de G ranvelle  
lui a écrite en faveur du fils du pein tre A lonzo Sanchez, venu à la cour d e R o m e pour  
ch erch er à y obten ir à l ’occasion  un em p lo i vacant. Le cardinal F arnèse a beaucoup  de 
sym pathie pour le père, qui s ’est co nd u it avec u n e grande courtoisie à son égard, e t vient 
de lu i en voyer un portrait du  R oi (d ’E sp a gn e). Il a été  on n e  peut p lus tou ch é de cette  
attention , m ais c’est surtout son  désir  d e  rendre serv ice au cardinal de G ranvelle qui 
le porte à ap pu yer les instan ces du jeu n e  so llic iteu r . Au reste, il a reconnu en lui des  
q u alités telles , q u ’il ne doute pas du  su ccès p ersonnel de ses dém arches. Il p eu t  
com p ter su r toute sa protection, et il lui a dit q u ’il pouvait disposer de son créd it en  
toute o ccu ren ce.

P ou r ce  qui est de son affaire de M onreale, le  cardinal Farnèse rem ercie le  cardinal 
de G ran velle  des ordres qu’il a fait donn er ju sq u ’à ce  jou r pour écarter les obstacles
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que lu i suscita ient les adm inistrateurs des revenus royaux à P alerm e. C eux-ci n’ont pas 
encore d ésarm é; ils  so u lèv en t m êm e de n ou v elles  d ifficultés qui ne reposent sur aucun  
fon d em en t valable, com m e le cardinal de G ranvelle  aura pu l’entendre et l’entendra du 
cavalier B iondo. F arnèse finit sa lettre en  priant G ranvelle de souten ir ses  intérêts, 
com m e il l ’a toujours fait. Il a fait étud ier son affaire par ses docteurs de R om e, qui 
l’ont approuvé de vou loir vendre ses  bénéfices.

XXXIV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU COMTE CHARLES DE M ANSFELD.

(Lettres de Grauvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 18013-14-, t. II, fol. 9.)

Monçon, le 10 ju ille t 188S.

Monseigneur, J ’ay receu voslre lettre du 3e de may, et m’est grand 
plaisir de veoir par icelle, avec quelle volunté vous vous emploiez en ce 
q u ’est du service du maistre, dont je vous asseure que Sa Majesté est fort 
bien informée, et que je n’obmetz d ’en dire aux occasions ce que je doibz, 
oultre ce que vous pouvez estre certain que Monsigneur le Prince de Parm e 
ne vous robbe en façon quelconque l’honneur que vous méritez, ains en 
donne par toutes ses lettres fort ample tesmoignaige, ayant escript de nou
veaux, avec fort grand sentence, le désastre que vous est advenu du feuq ', 
après vous estre si valereusement porté, et par terre, et par eauve, contre les 
rebelles et leurs vasseaulx, que gaiment vous allasles assaillyr. Je sentz 
extrêmement le dommaige que vostre personne y ha reçeu, comme certes 
le sent toute ceste cour. Et n’ha obmit ledict Signeur Prince de dire  com
ment passarent les choses en la dernière deffaicte des rebelles su r  la dicque 
tant importante et en si bonne conjoncture, se louhant grandem ent du

' S trada ra p p o rte  cet événem ent en détail e t fait allusion à u n  accident surv enu  à Charles, comte 
de Mansfcld, p a r su ite de l’explosion d ’un baril de poudre, à bo rd  du  vaisseau dans lequel il se tro u 
vait, lors de l'a ttaq ue  dirigée con tre  des nav ires anverso is à O ordam . Le comte y reçu t des b rû lu res  
au visage et aux m ains. Voyez S t r a d a ,  Guerre de Flandre, t. II, p . 384.
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debvoir que vous y  avez rendu, et en tout ce qu ’il vous ha emploie, mesmes 
despuis le décès du  feu Marquis de Roubaix. Cela me faict espérer que 
Sadicte Majesté, que n’est ingratte, ne fauldra de se souvenir de vos ser
vices, et de vous honorer et recompenser selon vos mérites, que véritable
ment je ne désire moings que vous mesmes.

XXXV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU COMTE DE H E N N IN -LIÉT A R D , SEIGNEUR DE CAPRES.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 18015-14, t .  Il, fol. 21.)

Monçon, le 10 ju ille t 1585.

Monsigneur, A mon partem ent de Saragosse, pour venir icy, j ’ay receu 
en mesmes temps deux lettres vostres, des 24 d’apvril et 26 de may. E t par 
ce que je vous ay jà respondu par aultres miennes, vous aurez peu con- 
gnoistre le désir que j ’ay de vous servir, et Pobligacion que je y recon- 
gnois. et que j ’ay commencé de faire tous les olïices que me sont estez 
possibles, en ce que vous désirez, dont j ’espère bon succès, et mesmes quan t 
au gouvernement d’Artois, nonobstant les prétentions d’aultres que vous 
aurez entendu; mais de Hesdin, dont aussi vous vous déportez, actendu ce 
que j ’ay congneu de la volonté de Sa Majesté, jà  du vivant du feu iVlarquis 
de Roubaix, je ne vois que l’on en puisse espérer beaucop. Et quan t à 
retenir Testât de chief des finances, il y ha tout ce que je vous ay cy devant 
escript; mais je ne laisse toutesfoys d’insister pour procurer tout ce que je 
puis et que vous désirez. Monsigneur le provost Foncq, aux mains duquel 
vont les lettres et requestes en françois, et ce que Monsigneur le Prince a 
escript en ceste langue pour vous fort favorables, en fera le rapport, et je 
ne me puis imaginer qu’il ne le face bon, ne m’estant apperceu qu’il vous 
porte aultre que bonne volunté. Mais ces rapports se font à part, et ung  
m ot dit en telle conjoncture, ou d’une sorte ou d’aultre peult beaucop 
prouflîter, ou nuyre. De mon coustel vous pouvez estre asseuré que je  faiz,
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et feray tousiours pour vous, en toutes choses, tout le bon office que nie 
sera possible, comme je doibz à notre ancienne amyté, et à la recongnois- 
sance que j ’ay des obligations nouvelles, dont tous les jours  vous me char
gez; faisant, en ce que me concerne et les miens, si vouluntiers tout bon 
office, comme me le tesmongnoit, oultre les œuvres propres, les lettres que 
continuellement m’en escripvent Monsieur de Tornay, et le Signeur de 
Brossia.

XXXVI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARM E.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1755.)

Monçon, le 2 3  ju ille t 1585.

Madame, Despuis mes dernières, le Duc de Savoie et Madame l’infante se 
m irent à la voile et ont faict le voiaige avec si prospère navigation, que en 
cinq jours ilz arrivarent à Nice '. Et le mesme jo u r  qu ’ilz s’embarcarent se 
partit Sa Majesté de Barcelone. De ce que se,passa en la séparation et dépar
tement, Aldobrandino en aura tenu compte à Vostre Altèze. Dois ledit 
Barcelone Sa Majesté continua son chemin vers icy, où elle arriva le xxvn 
du moys passé. Et le xxvm fit faire la proposition aux Estatz en sa pré
sence, et y assistèrent aussi, comme encouverlz et retirez en une petite 
chappelle, Monsigneur nostre Prince et Madame l’infante Done Ysabel. 
J ’arrivay dois Saragoce icy au mesme temps que se faisoit la proposition, 
et dois lors se sont assemblez, quasi tous les jours deux foys, ceulx des 
Courtès, au lieu que cy devant ilz négocioient seullement le matin. Mais 
ilz ont voulu monstrer par ce désir de complaire à Sa Majesté, et à vouloir 
dépescher briefvement les affaires. Et touteffoys se peult dire que jusques 
à oyres ne s’est rien faict; car tout le temps s’est passé à traicter de petitz

'  Voyez au suje t (le ce m ariage e t de scs ré su lta ts  politiques, I I ü b n e r ,  Sixle-Q uint, t .  I ,  p . 420.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 79

incidans, comme quelles procurations se devvront admectre, des sessions, 
des lougis, sans aultre chose de substance, sinon que Sa Majesté ha député 
pour tractadores ', comme ilz dicent, que se donnent tiltre de présidens, 
que sont ceulx que m anient les différendz pour accomoder le tout. Le 
comte de Miranda *, Viceroy de Catelogne, cousin du commandador major, 
le Comte de Sastago s, Viceroy d’Aragon, le Comte de Chinchon ', maislre 
d’hostel et trésorier d’Aragon, et le Vis-chancelier dudit Aragon, tous dient 
qu ’ilz veullent tost achever. Dieu le doint; mais je n ’y vois touteffoys 
encoires grande apparence; car il y ha beaucop à faire, si estans rémis 
plusieurs affaires dois xxn ans que l’on n’ha tenu les Courtès, ny ne s’est 
faicte prévention quelconque d ’importance pour pouvoir espérer l’on puisse 
tost venir à bonne résolution. Vrav est que l’on espère beaucop sur l’in
commodité des lougis; mais ne s’estans tenues les Courtès en tant de temps, 
tous despèrent Sa Majesté en tienne jamais aultres. Et pourtant prétendent 
tous de se servir de ceste occasion pour leurs affaires, afin d’y avoir réso
lution. Ceulx de la court se trouvent fort faschez; mais je me double qu ’il 
fauldra qu ’ilz s’arm ent de patience pour plusieurs moys, ny ne pense pas 
que l’on en voie la fin pour ceste année, si l’on veult bien achever lesdictes 
affaires. Et il fut esté rnieulx, comme je  l’ay dit tousiours devant que d’y 
mectre la main, les bien préparer, et plus tost non les commencer que se 
mectre en hazard de les commençant, non les achever bien.

Avec les galères passa quelque nombre d’infanterie pour les Pays 
d’Embas; mais, à ce que j ’entendz, tout ce que yra pour ce coup, et des 
desembarquez et dé ceulx que se prandronl en Testai de Milan, ilz ne seront 
pas en tout plus de 2,500, q u ’est foible r enfort, actendu le besoing et néces
sité. Je vouldroie que l’on y adjousla les Corses que Sa Saincteté ha licentié. 
Car ce sont bons soldadz; et seroit pour les divertir du service de France 
et pour assheurer tant plus le passaige desdits Espagnolz. Plus de 600,000

* Tractadores, signifie in te rm éd ia ires , négociateurs, pacificateurs.
* Don Ju a n  de Z uüiga A vellaneda et Cardenas, com te de M iranda et vice-roi de Catalogne en 1885. 

Voyez n o tre  tom e X , p a g e  6 ,  et H e r r e r a , Hisioria général del M undo, t. II, p .  897, e t t. III, p . 4-5.
* Diégo F ernandez de Cordoue, com te de Sastago, vice-roi d ’A ragon. Voyez C a b r e r a ,  Don Felipe / / ,  

t. III, p . 111. — L o p e z  d e  H a r o , Nobiliaro genealogico de Espana, t. I l , pp . 154, 185. — H e r r e r a , 
Historio général del M undo, t. II, p . 570 .

4 Don Diégo C abrera y  B obadilla, comte de Chinchon, souvent cité dans les précédents volum es.
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écus sont passez avec lesdicles galères, que se changent à Gennes en or, 
pour les porter plus promptement. Car c’esloienl réaulx, e tdo ib t  la somme 
aller le mesme chemin. Les galères retourneront ancoires pour charger 
quelque nombre de infanterie. Il fut esté mieulx lesenvoier toutes ensemble, 
chargeant les premiers sur naves que cessent peu actendre ceulx que fussent 
allez sur les galères, afin de m archer ensemble, afin de passer la frontière 
de la Bresse plus sheurement, et que l’on en eust aussi envoié par l’aultre 
coustel, que si souvent a esté ramantté. L’on ha enfin arresté les bapteaulx 
des Hollandois et Zeelandois à Lisbona et au lires portez d’Espagne; mais 
plus Hochement qu ’il ne convenoit, n’y estans demeurez sinon quasi les 
baplteaulx, s’estans retirez les personnes sur baptteaulx d ’Ostrelins. Par où 
il se sera faict avec moings de fruyt q u ’il ne convenoit, pour parvenir à ce 
que l’on prétend; mais enfin ce sera encoires quelque chose; car par ce 
moyen lesdits Hollandois et Zélandois n’oseront venir, que sera chemin 
pour leur oster le commerce, sans lequel ilz ne peuvent vivre.

Aussi se sont arrestez les bapteaulx d’Angleterre sur l’occasion de l’insu- 
lence d’ung bapteaul anglois, que p rin t  en nostre coste quelques officiers 
que l’ailoient, comme il est de couslume, visiter, et iceux faisans voille 
pourlé en Angleterre. E t il y ha long temps que j ’ay prétendu, je  diz dois 
aulcunes années, que l’on arresta tous bapteaulx de ce coustel là pour 
recouvrer ce que le corsaire Dracq ha derrobé q u ’est entre les mains de la 
Royne et de ceulx de son conseil, qu ’estoient participans en l’armée dudit 
Dracq. Car par ce moyen, leur ostant entièrement le commerce, non seul- 
lement d’Espaigne et du Portugal, mais aussi d’Aphrique et de Levant, et 
ce sur fondement de recouvrer ce que l’on nous ha derrobé ou elle leur 
rendu on se fut mis en hazard de quelque mutinement contre elle et contre 
ceulx dudit conseil (sic). Car sans ledit commerce ilz perdroient beaucop. Et 
Vostredicte Altèze se souviendra de l’advantaige que nous avions sur ladicte 
Royne à mon partement des Pays d’Embas, et en eust l’on tiré sa raison, 
si Berghes et Montigni à Bruges pour leurs deseings que l’on vit depuis, 
n’eussent tout gasté. Car les esglises estoient plaines de drapz que ne se 
vendans, non seullement les marchans, mais les nobles q u ’ont leurs parqz 
à moutons, en quoy consistent bonne partie de leurs rentes, y sont inté

1 Voyez plus hau t, page I I .
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ressez, et tant mieulx se pouvoit faire ledict arrest sans doinmaige, q u ’il 
n’y avoit nul bapteaul des Pays d’Embas en Angleterre, synon de ceulx 
des rebelles. Si est-ce que l’on se pourra encoires ayder de cest arrest, si 
nous nous en sçavons ayder, puisque par icelluy le commerce leur sera 
aussi interdict, mesmes se publiant la cause et les retenir, telle que je  diz 
de prétendre recouvrer ce que Dracq lia p rin t que la Royne retient.

Je  ne diray à Vostre Altèze la victoire qu’il ha pieu à Dieu donner si 
avantageuse à Monsigneur le Prince contre ceulx d’Anvers et contre ceulx 
d’Hollande et Zeelande, ensemble en ung point tant important, puisque ce 
luy seroit chose vielle; mais je diray que l’évesque de Tournay m ’ha envoié 
une lettre que luy ha escript de sa main, dois le camp, le président Richar- 
dol, luy disant q u ’il sesbeiroit que luy et Seigneur Aldegonde fussent jà 
si grandz amis, q u ’ilz s’escripvoient, et que ledit Seigneur Aldegonde alloit 
au camp et ledit R ichardot à Anvers, pour commencer de traicler d’ac
cord ', avec bon espoir d ’heureux succès. Vray est que, à ce que j ’enlendz, 
ledit de Saincte-Aldegonde prétendroit de traicler, non seullement pour 
Anvers, mais aussi pour Hollande et Zeelande et pour Brabanl, afin de 
maintenir l’union. Mais ledit Signeur Prince l’entendoit aultrement, comme 
il convient, tenant fin de traicter séparrement et de absolutement ne riens 
consentir contre la religion catholique, ny contre l’auctorité du maistre; 
cela saulf, beaucop de choses se peuvent dissimuler et passer.

Les troubles de France ne sont encoires appaisez. Mais la Royne-mère 
y travaille ce q u ’elle peut, condescendant à conditions fort avantageuses, 
que me sont plus suspectes Si les confédérés posent les armes, devant que 
d’estre bien assheurés, ilz s’en repentiront, et feront grande folie. J ’espère 
que le retour du Duc de Nevers * les confirmera beaucop et iMonseigneur 
de Nogaret 5, afin que l’on demeure ferme au remide de la religion, et

’ Conférez h ce su je t les le ttres  de M arnix de Saintc-A ldegonde des 8 e t H  ju in  1388, adressées 
ù R ichardot, et im prim ées dans les Bulletins de la Commission royale d’histoire, 5° scrie , t. IX , 
pp. 329 , 355, e t la le ttre  de R ichardot à M arnix de Saintc-A ldegonde du H  ju in  1888, dans les mêmes 
Bulletins, p. 552.

* Louis de Gonzaguc, duc de Ncvcrs, né vers 1840, m o rt en 1898. II dev in t d uc de Nevers p ar son 
m ariage avec H enriette  de Cleves, e t se d istingua p en dan t les guerres  de relig ion, d u ran t lesquelles 
il p rit le p a rti des C atholiques. 11 fin it cependant p a r se ra lie r  à H enri IV.

* Jean-L ouis de N ogaret, duc d ’E pernon , né en 1884, m ort en 1042. Voyez Biographie générale, 
l. X X X V IU , p. 18S.

T o m e  XII 11
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deschassemant des Huguenotz, que vouldront dem eurer opiniâtres, abolis
sant tout exercice de religion contraire à la catholicque.

A Lisbone est arrivé, le jou r de la Sainct-Jehan, un galion fort riche des 
Isles orientales de Portugal, qu ’asseure que aultres viennent du mesme 
coustel à la suyte. Il y ha plus de 40 ans que nul naviere n’est venu de là 
si tempre, que semble que aussi en ce Dieu nous veulle ayder. Des Isles 
occidentales de Castiello encoires ne vient riens de ceste année, mais aussi 
ne tarde-il selon le temps aulquel viennent ordinairement de là les flottes. 
Il n ’y  ha encoires nouvelles de la responce de l’Em pereur sur le marriaige 
de Madame l’infante l’aisnée, dont chascun s’esbeit.

J ’ay lettres du Duc de Terranova de sa main du second de ce moys, q n ’il 
m ’a dit qu ’il avoit le dépesche pour délivrer le chasteaul de Plaisance, et 
que incontinant il l’accompliroit.

Sa Majesté, grâces à Dieu, se porte fort bien, et de mesme Monsigneur 
l’infante et Donna Ysabel. Dieu, par sa grâce, les nous veulle garder.

XXXVII.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1736bb.)

Aquila, le 27 ju il le t  1S85.

Doppo che scrissi a Vostra Signoria Illustrissima alli 30 del passato, 
quanto vedrà per il dupplicato che va qui giunto, ho ricevuto la sua lettera 
de’ 29 di maggio, et di quel che in essa si è compiaciula scrivermi li resto 
con molt’ obligo, vedendo che verso di me continua la solila buona volontà 
et confidenlia, conforme alla raggione che ne liene. Et mi rallegro con 
Vostra Signoria Illustrissima con pieno cuore, di che Signor Duca mio 
habbia preso il possesso del castello di Piacenza alli 15 del présente, che 
per vedere finito un negotio da tutti noi tanto giustamenle desiderato per



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 8 3

10 slabilimenlo di nostra posterità, puô lei esser sicura che ne senlo un 
giubilo incredibile et essendosi venuto ali’ effetto di cosi buona resolut- 
tione di Sua Maieslà et principalmente per mezzo dell’ opéra et buoni 
offitii di Vostra Signoria Illustrissima, corne è notorio et mi lia confirmato 
l’Aldobrandino, torno a renderneli le débité gralie, confirmandoli che tutti 
resliamo, et io in parlicolare, obbligatissimi a Vostra Signoria Illustrissima, 
et tanto che più non puô essere, corne in ogni occasione lo ciertificheranno
11 effetti, alli quali mi rimelto, per non mi estendere in più longhe parole. 
Quanlo alli affari di Paesi Bassi, caminono tuttavia di maniera da sperarne 
presto l’essito che si desidera, ancorchè la oslinatlione de i rebelli sia 
incredibile et la Regina d ’Inghilterra (secondo intendo) fa gran romore 
di soecorrêrli, che a mio credere puô far poco.

Da diverse parti è venulo scritto la conclusione délia pace 1 tra il Re di 
Francia et i Principi délia Lega, benchè diversamente, et io no so ancora 
che mi credere, ma quando fussi con il fine che i più discorrono, non 
sarebbe senza bene, con tutto che li humori et procedere di i Franzesi mi 
fanno star in dubbio. Presto sene doverrà sapere il vero, et in questa 
materia corne nel reslo che Vostra Signoria Illustrissima mi discorre, con- 
corro con il suo parere et oppenione. Desidero eslremamente havere 
fresche Ieltere di Vostra Signoria Illustrissima per intendere corne si porta 
di salute in questa staggion calda, et quello che nelle Corte di Monzone va 
seguendo, contentisi darmene nolitia et occasione che li possa mostrare la 
buona volentà che li porto, desiderandolo infinitamente, et con dire a 
Vostra Signoria Illustrissima che mi trovo in buona sanità, reslo pregando 
Idilio, etc.

1 Le 18 ju il le t H enri III fit p ub lier l’éd it a r rê té  avec ceux de la m aison de L orraine e t de G uise, 
con tenant la révocation de tous les edits an té rieu rs  de pacification conclus avec les H uguenots. Il 
déclara que l'exercice du  culte ca tholique sera it seul adm is. Voyez Registre-Journal de Henri I I I ,  
] i  187, e t C a p ê f i g u e ,  Histoire de la Réforme, t. IV, p. 284 .
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XXXVII.
A N A L Y S E .

D ep u is sa dernière lettre à G ran velle , à la date du 5 0  ju in  d ern ier et dont e lle  lui 
en v o ie  un duplicata, la d u ch esse  de P arm e a reçu ce lle  de Son É m in en ce du 2 9  m ai.

E lle  se  réjou il, avec le card in al, de ce q u e le D u c de P arm e, son m ari, ail pris 
p ossession , le 15 du présent m ois de ju ille t , du cliâteau de P la isan ce. E lle n’ou b lie  pas 
que la fam ille Farnèse doit la b ien veillan te résolu tion  du Roi surtout aux bons offices 
de G ranvelle . A u ssi e lle  e t les sien s lui seron t-ils  étern ellem en t reconnaissants d’un 
service aussi s ign alé . P u isse  le Cardinal leur fournir l’occasion  de lui prouver leur vive  
el s incère gratitude.

La tournure que prennent les affaires des Pays-Bas p erm et d ’esp érer à bref délai le 
résultat d ésiré , en  dépit de l’obstination incroyable des reb elles . En supposant q u e  la 
R eine d ’A n gleterre se  propose de les servir , co m m e elle  en fait répandre le bruit, la 
D u ch esse  ne croit pas q u e ce  secou rs leu r servirait de grand chose.

D e  différents côtés lu i e s t parvenue la n o u v elle  de la paix faite entre le Roi de F rance  
et les ch efs de la L igue. S eu lem en t les avis d iffèrent sur les conditions d e  l’accord. E lle  
n e sait donc pas trop à quoi s’en  ten ir, et n’a du reste gu ère confiance dans l ’hum eur  
in stab le des Français. E lle  partage su r ce  point l’opin ion  du cardinal.

E lle  prie ensu ite  ce lu i-c i de lu i donn er des n ou velles d e  sa santé et de ce qui se fait 
aux C orlès de M onzon. Q uant à e lle , e l le  se porte bien pour le m om en t, et ne désire  
rien tant q u e de savoir en  quoi e lle  pourrait p rouver sa gratitude à Son E m inence.

XXXVIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU COMTE CHARLES DE M ANSFELD.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 18013-14, t. II, fol. 11.)

Monçon, le 17 aoû t 1585.
Monsieur, Par une lettre mienne vous aurez peu pièça entendre que, dois 

longtemps, je  suis esté adverty, et des charges ausquelles vous avez esté
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employé par Monsieur le Marquis de Roubaix, et de ce que vous avez faict 
de votre part, et mesmes du meschef que vous est advenu rendant si bon 
debvoir, par  le feu que se p rin t en vostre galiote, après avoir punis le bat- 
teau que ceux d’Anvers appelloient fin de guerre. E t Dieu doint que, selon le 
nom dicelluy, la prinse dudit balteau nous apporte la fin de la guerre. Je  dis 
de celle d’Anvers, dont nous avons grand espoir, mais quan t à celle d’Hol- 
lande et Zélande, il pourra  bien estre que cela tardera un peu davantaige.
Si ne perds-je pas espoir que l’on n’en vienne to s tau  bout, et mesmes leur 
ostant le commerce. Sa Majesté et toute ceste court vous donnant louange 
du bon debvoir que vous avez rendu, a grandem ent senlu vostre inconvé
nient; mais puisque, Dieu mercy, la vie demeure saulve, s’il n’y a que les 
marques que le feu y aura laissé, icelles seront honorables; et le dit debvoir 
que vous avez rendu mérite que Sa Majesté y ait regard, comme je  espère 
elle aura, et que vous Iuy en donnerez tous les jours  nouvelle occasion, 
vous employant en son service. Les dernières lettres que nous avons de là 
sont du  21° de juillet, assez fresches. Et comme lors se trouvait au camp 
Saincte-Aldegonde avec bon nom bre de députez de la ville d ’Anvers, nous 
avons grand espoir que de brief, nous en viendront bonnes nouvelles, et 
que ce que l’on leur a donné le g a s t1 et à Malines, tant plus aura hasté la 
reddition de la dicte ville, avec la deffaicte que les gens du colonel ont 
donné avec gens du  Comte de Mœurs, et des chevaulx que venoient de 
Berghes-ob-Zoen, pour se je tte r  en Anvers, nous avons bon espoir que tost 
nous aurons le reste. E t j ’estime, comme je  doibs, la souvenance que avec 
le malheur vous avez voulu monstrer que vous avez de moi par m’en don
ner par lettre vostre advertissement, mais j ’en actends avec désir de vostre 
entière guérison, que j ’espère ne pourra jà  beaucoup tarder.
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XXXIX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRIEUR DE B ELL E -FO N T A IN E .

(Lettre de M. de Belle-Fontaine au Cardinal de Granvelle, t. Il, fol. 528 et 327.)

Monçon, le 17 août 1585.
*< . . . .Monsieur mon Cousin, Le Pape * est tel que je  vous ay escripf, et se

monstre au commencement de son pontificat fort résolu à se faire obéir, 
ayant faict de grandz édictz el bulles contre les foruscites et robbeurs de 
chemins, el pour faire vivre chresliennement et paisiblement ung chascun 
el réprim er les vices; faisant fort seuremenl exécuter ses commandemens. 
El à ce que j’e vois, les termes q u ’il a tenu à l’endroit de l’ambassadeur de 
France* le m onstrent assez, luy ayant commandé de sortir de terres de 
l’Eglise déans huict jours, pour ce que ayant choisy Sa Sainteté pour 
nonce en France l’archevesque de Nazaret *; et l’ayanl ledit ambassa
deur approuvé pour bon, el aussi le cardenal d ’Este *, et sur approbation 
déclaré l’élection, ilz vindrent le jo u r  suyvant faire office contraire, disans 
que le Roy de France ne l’auroil pour agréable, pour eslre vassal du Roy 
nostre maislre et amy du Duc de Guyse, disans qu ’ilz craingnoient que 
ledit Roy de France ne l’admettroit. Cest oflice nonobstant, il fit partir  
ledit archevesque, et fut avec ordonnance expresse que si en France 
l'on y meltoil difficulté, sans conlredire il se mit en chemin pour re tour
ner; et comme à Lyon l’on luy dict qu’il feroit bien de non passer plus 
avant, q u ’il n’eust nouveau commandement de Sa Sainteté, il se partit sans

1 S ix te-Q uint. Voyez les d éta ils  s u r  son élection e l sa personne p lus hau t, pages 6 4  e t 69 .
'  Jean  de V ivonne, m arquis de P isani.
‘ l’abio M yrto F rang ipan i, napolita in . Il é ta it chargé de p ub lier en France la bulle d 'excom m uni

cation que S ix te-Q uint venait de p o rte r con tre  le roi de N avarre e t le p rince de Condc. Il fu t nonce 
aux Pays-B as depuis le 2 0  av ril 1596. Voyez la notice que nous lui avons consacrée dans les Bulletins 
de la Commission royale d ’histoire, 5e série, t. III, pp. 7 e t suivantes.

4 Louis, card in al d ’Est, issu du  m ariage d ’Hercule II, duc de F e rra re , et de Renée de F rance. Il 
é ta it chargé des in té rê ts  du roi de F rance à la cour de Rome depuis la m ort du card inal H ypolite 
d 'E st, son oncle.
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plus pour re tourner à Rome, en donnant par courrier exprès advertisse- 
ment à Sa Sainteté, laquelle l’ayant entendu, ne voulut donner audience 
au dict ambassadeur que la luy fit dem ander; mais luy fit ledit com m an
dem ent de sortir. Ce q u ’il fit incontinent, et se retira à Tivoly, où estoit 
le cardinal d ’Este, qui soubdain vint à Rome; mais il ne peust obtenir 
aultre chose de Sa Sainteté pour lorz. Je ne sçay ce q u ’il aura faict despuis; 
et pour ce qu’il se fondoit fort l’amitié que ledit archevesque avait avec 
ledit Duc de Guise, Sa Sainteté respondit qu ’ilz avoient eulx-mesmes 
déclaré que l’accord en France avec luy estoit faict, et que pourtant tant 
moings debvoil-il estre suspect, et que le Roy de France debvoit ouyr plus 
tost la commission dudit archevesque et de luy denier l’accès, puisque 
l’ayant ouy, selon ce, il eust peu prandre  advis de ce qu ’il eust deu faire 
en son endroit. Je  ne sçay ce que après en succédera. L’eage de Sa Sainteté 
n’est que de soixante ans non completz, et est robuste; par où il y  a peu 
d’apparence en ce que dict l’astrologien italien; et pour moy je  tiens 
tout ce de l’astrologie judiciaire pour une vanité sans fondement. L’on 
tient que beaucop de ceulx que sont en crédit n ’y seront longuement; 
le secrétaire qui l’a servy estant cardinal, pourra  beaucop avec luy. Et 
pourro it bien advenir qu ’au septembre prochain et le fit cardinal, l’ayant 
jà faict manger à sa tahle, assis au bout après les cardinaulx q u ’ont mangé 
avec luy.

Il a faict retenir prisonnier au chasteau le Duc de Galese, fils du cardinal 
d’Altaemps, pour avoir tiré de la maison de son maistre par une fenestre 
une jeune fille, que quelques fois estoit sortie par la porte pour aller vers 
luy; et le cardinal mesme d’Allamps le mena au chasteau pour obéir. Aussi 
fit-il défendre au cardinal Gastavilano ' l’allée aux chapelles et aux consis
toires, pour quelque faulte qu ’il fit, que je crois fut pour non vouloir 
admettre la provision q u ’avoit faict Sa Sainteté d’ung office, prétendant 
q u ’il luy apparlenoit, et ce en tels termes que despleurent à Sa Sainteté;

* P hilippe G uastav illan i, de Bologne, neveu du  pape G régoire X III , créé card inal-d iacre 
en 1572. —  R obert d ’A ltem ps, fils n a tu re l du  card inal de ce nom , avait enlevé une jeun e  fille de la 
maison du  seigneur F rang ipuni. A la suite de ce ra p t il fut écroué au  fo rt Saint-A nge e t y  fu t détenu  
p en d a n t q u a tre  mois, m algré les instances de son père. G râce à l’in terven tion  du  comte de Ilohcnem bs 
il o b tin t sa liberté . Voyez H ü b n e b ,  Sixte-Q uint, t. I, p . 291 . Cet a u te u r ra p p o rte  un g ran d  nom bre 
d’au tres  fa its de la sév érité  très  justifiée du pape concernant les crim es et délits.
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mais cela s’est despuis rabillé. Il a réduicl les femmes publicques à l’Orlace * 
comme du temps du Pape Pio V° de bonne mémoire. Tout cecy, dis-je, - 
afin que vous veyez comme vad le commanceinent de ce pontificat.

Je  présuppose que vous aurez receu le jubilé, et faicl publier icelluy par 
le diocèse; le Pape sera plus retenu à donner indulgences que ses prédé
cesseurs, et a retranché sa famille, abaissant en ce les frais plus de 
cinquante mil escuz par an de ce qu’ilz portoient au temps de ses prédé
cesseurs.

Vous aurez pièça entendu nostre arrivée icy, où je puis dire que. jusques 
à cesle heure, il ne s’est encoires riens faict quant aux Courtes, et à ce pas 
l’on y sera longuement. Monsieur le Duc de Savoye est à Thurin , et Madame
I Infante la Duchesse enceinte, dont où elle est, l’on a grand contantement 
et non moindre icy.

Vous aurez jà par-delà les Espaignolz, s’ilz ne sont passez plus avant, et 
je  regrette très fort la foulle du pauvre peuple, en temps que, selon que 
l’on dict, les pluyes et mauvais temps ont faict dommaige aux biens de 
terre.

Des Pays d ’Embas nous avons lettres du xxi® du mois passé, avec 
lesquelles l’on entend que enfin, après plusieurs rescriptions,ceulx d’Anvers 
se sont résolus, après avoir veu gasté leur campaignc et celle de Matines 
q u ’est jà  rendue *, avec la defaicle du Comte de Mœurs, d ’envoyer leurs 
députez, Sainte-Aldegonde et plusieurs aultres, traicler d'accord, se trou- 
vans pressez de la chierelé et faulte de vivres, désesperez jà de secours.

Vous aurez entendu l’accord faict en F ra n c e “, et l’édicl publié au parle
ment de Paris *, y assistant le Roy avec les cardinaulx, les pairs de France 
et aultres Seigneurs, chascun en son ranc. Le poinct est l’exécution, et que 
l’on ne forcomple ces pauvres Seigneurs confédérez, pour après les courir 
sus et relever les Huguenotz qui sont bien bas. Cecy dis-je de crainte. 
Dieu veulle qu ’il en advienne aultrement et que l’on y marche de bon pied; 
et me recommandant, etc.

1 Voyez à ce su je t L e t i ,  Vie de Sixle-Q uint, t. Il, p. 9 ) .
1 Matines reçu t son pardon le 17 ju ille t. B ruxelles av a it tra ite  le 10 m ars p récéden t.
'  Ce tra ité  avec les ligueurs conclu à N em ours, fu t ra tifié p ar H enri III le 7 ju ille t.
1 E dit du  même mois, p o rtan t défense de tou t exercice dans le royaum e d ’au tre  religion que de la 

catholique apostolique et rom aine. Voyez p lus hau l, page 85.
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En cest inslant x x i i u , nous vient la nouvelle de la reddition d’Anvers 1 
et que le jo u r  Saint-Laurens se debvoient publier au camp les articles, et 
après m archer vers Berghes-sur-le-Zoom. L’on avoit quelque espoir d ’Hol- 
lande et Zélande.

XL.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRINCE DE PARM E.

(Archives Faruésiennes à Naples, fascicule 1756.)

Monzon, le 18 aoû t 1S83.

Con questa risponderô à la letlera, chu è piaciuto a Vostra Eccellenza 
serivermi à parte sopra la provisione dell’ arcivescovato di Monreale. Di 
che non trattandose di présente, et havendosi mandato il dispaccio, accio 
levino li imkarazzi, d ie  in Sicilia si havevano poslo a Monsignor nostro 
lllustrissimo Farnese nell’ essercitio délia giurisdiltione con voler ricevere 
la pensione di 5,000 scudi, che l’arcivescovo di Monreale 1 ultimo defunto 
pigliava sopra Ii frutli, mi è parso meglio differire di loccar délia pen
sione, che Voslra Eccellenza mi scrive, per non commularlo con quello 
dell’ ai tigliaria del caslello di Piacenza, à che attendo con procurare, 6, 
che lo determini Sua Maestà, 6 che se vorrà più informatione délia qua- 
lità, et quantità, dell’ artigliaria et munitioni, che proroghi il termine di 
due mesi, accio che à quel Ii non si tochi fin tanlo che Sua Maestà comandi 
altra cosa; ma quando si venerà a trattare delle provisioni del detlo arci
vescovato, io non manchero di far’ ail’ ora l’oflîlio che conviene con la 
maggiore caldezza che mi sarà possibile, et spero, che à Vostra Eccellenza 
parerà bene, che si sia piglialo questo camino, assecurandola che non ne

1 La garnison de la v ille  d ’A nvers ré so lu t, le 16 août 1585, de se re n d re  au  p rin ce  de P arm e 
(lîoti, liv. X X , p. 43 v»), e t les artic les du  tra ité  fu ren t signes le 17 su iv an t. Le texte eu  est pub lié  
dans les Bulletins de la Commission royale d’histoire, 5 ' série, t. X II, p. 285.

* Cet archevêque était Louis de T o rres , card inal, nom m é en 1573, m ort en 1584.
T o m e  XII. 1 2
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desidero meno il buon successo, che Vostra Eccelenza propria et rim et-  
tendomi à quello che portera questo corriero straordinario, per fin de 
questa le bacero con ogni affettione le mani.

XL.

A N A L Y S E .

En réponse à la lettre particulière que le P rin ce de Parm e (A lex an d re F arn èse) lui 
a adressée au sujet de la provision de l’arch evèch é d e M onreale, le cardinal de G ran- 
v e lle  déclare q u ’il ne traitera pas pour le m om en t celte  affaire. Il se bornera à aviser  
Son A ltesse de l’envoi d ’une d ép èch e , à l’effet de faire lever les d ifficultés op p o sées en  
S ic ile  au cardinal F arnèse dans la jurid iction  arch iép iscop ale. 11 a été fait en m êm e  
tem ps audit cardinal Farnèse l’offre de la pension  de 3 ,0 0 0  écu s, p ré levée  par feu le 
d ern ier archevêque de M onreale sur les revenus du d iocèse . M ais G ranvelle trouve 
préférable de ne pas s’occuper, à celte  heu re, de cette pen sion , dont lui a écrit le prince 
de Parm e, pour ne pas m êler cette affaire à ce lle  de l'artillerie du château de P laisance. 
E n ce qui concerne ce lte  dernière question , G ranvelle s’em p lo ie  constam m en t, ou pour 
que le  R oi la résolve, ou b ien  q u e , si le  souverain  d ésire de plus am ples explications 
sur la qualité et la quantité des pièces d’artillerie et des m unitions (la issées au château  
de P laisance par la garn ison  esp ag n ole), Sa M ajesté veu ille bien proroger de deux 
m ois le  règ lem en t de co lle  affaire.

D ’ailleu rs, quand il s ’agira de traiter de la provision  du susd it arch evêch é , G ranvelle  
ne m anquera pas de faire alors le nécessaire avec toute la d iligen ce  p ossib le . E n atten
dant, il esp ère que Son E xcellen ce approuvera la m arche q u ’il a cru devoir su ivre . 
Pour lu i, il n e  d ésire  pas m oin s que Son A ltesse de voir réu ssir  cette  affaire (d e  l'ar
ch ev êch é). Il envoie au prince de Parm e la présente lettre par un courrier extraordi
naire et un duplicata de celle-ci par une autre vo ie , ayant appris q u e le p rin ce de Coridé 
avait retenu le courrier ordinaire.
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XLI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A M ARGUERITE DE PARM E.

(Archives l'arnésiennca à Naples, f a s c i c u l e  1735.)

Monzon, le 2 2  aoû t IB8S.

Madame, La lettre de Voslre Altèze, escripte le xxx de jung , n ’est pas 
arrivée plust tost que m aintenant entre mes mains, que me donne penne 
très-grande, pour veoir, par icelle, l’assault que de nouveau! ha donné la 
goûte à Vostre Altèze, accompagnée de fièbvre. Car combien q u ’icelle con
sume les humeurs (et me souvient que feu l’Empereur, nostre bon maistre 
de glorieuse mémoire, avoit à plaisir que pour faire cesser les douleurs, la 
fièbvre luy surv in t ',  il ne peult estre que la nature n’en demeure intéres
sée; et véritablement j ’ay grande compassion à Voslredicte Altèze, considé
ran t que si souvent et si rudem ent elle est assaillie de ladicte goule. Ce que 
Voslredicte Allèze adjouste que jà cessoient les douleurs et la fiebvre, et 
q u ’il ne luy restoit que quelque débilitation, dont elle espéroit se tost 
refaire, m ’est de quelque consolation; mais je ne pourray  estre à mon 
ayse, que je  n’enlende plus fresches nouvelles, et que icelles soient de son 
entière convalescence. Je  prie au Créateur qu ’icelles nous viennent tost, et 
qu’il luyr plaise rendre  à Voslredicte Altèze santé parfaite et la conserver en 
icelle bien grand nom bre d’années.

Nous avons pieça heu les nouvelles, non seullement de l’arrivée du Comte 
Pomponio et d ’Aldobrandino, mais que jà le chasteaul de Plaisance, grâces 
à Dieu, est entre les mains de Monsieur le Duc. El maintenant nous sûmes 
su r  ung aultre point, qu ’est que le Duc de Terranova en vouloit tirer l’a r 
tillerie el munitions. Mais à l’instance qu ’en fit ledit S igneur Duc, celluy 
de Terranova s’est contenté de prandre  terme de deux moys, pour donner 
temps audit Signeur Duc de faire instance à Sa Majesté, afin qu’il luy 
plaise consentir que tout cela reste audit chasteau, puisqu’il n ’auroit con- 
modité de si tost le pourveoir de ce que seroit requis pour la seure garde, 
et de mesme en faict instance Monsigneur le Prince. Sur quoy je n ’ay



92 CORRESPONDANCE

failly de faire très vif office, et de remonstrer, sur ce point, ce que m ’a 
semblé convenir. Hz ont faict faulte pardelà de non avoir adverty du 
nombre et qualité de ladicte artillerie que y est, et des munitions. Car 
Sa Majesté est tombée sur ce qu ’est ordinaire à tous Princes, qu ’est de vou
loir sçavoir ce que c’est que l’on leur demande, et ce qu ’il emporte devant 
que de dire le mot de la donation. Suyvant quoy, je  tiens pour certain qu ’il 
vouldra escripre à Milan pour le sçavoir, puisque icy il n’y ha personne 
que luy en puisse donner raison; mais je faiz instance que cependant il y 
aye pour le inoings provytion des deux moys, qu ’est court, et que ladicte 
prorogation dure  jusques à ce que Sa Majesté conmande aullre chose. Je 
ne fauldray de continuer les offices, comme je  doibz. Dieu doint que le 
succès en soit tel q u ’il puisse correspondre au désir que j ’ay de faire ser
vice à Yoslre Alièze et à la maison, confessant ce que je  doibz à Voslre- 
dicte Altèze, à Monsigneur le Prince, au père et à l’oncle, qu ’est beaucop 
plus que je ne pourroie jamais satisfaire, du moings n’y aura-il jamais de 
mon coustel faulte de bonne volenlé. Et d ’icelle Vostredicte Altèze ha peu 
touiours faire preuve en tout ce que j ’ay peu.

Les affaires des P ays-d’Embas vont avec la prospérité que Vostredicle 
Allèze dit, et encoires plus grande, dont je  m’assheure elle aura jà entendu 
les parlicularitez, et mesmes la victoire q u ’ont heu despuis les gens que 
sont soubz le colonel Verdugo, en Geldres ', contre ceulx du Comte de 
M eurs’, et de Solnuch® s’estant saulfvé ledit Comte à Amsfort blessé au bras 
d ’une harquebousade, et prins Vilers*, q u ’est le meilleur homme de guerre 
q u ’ilz ayent et dangereux, estans demeurés sur la place mil hommes de 
rebelles. Aussi avoit Monsigneur le Prince donné le gast à la campaigne 
d’Anvers et de Malines, recouvert aulcuns forts et dressé aultres de nou
veaul, et mis garnisons de cavallerie où il luy ha semblé de besoing, pour 
baptre la stradB, et empescher tant plus que vivres ne voisent à Anvers,

* Voyez à ce su je t la re la tion  de S t a a d a ,  t .  II, pp. 411 e t suivantes, e t W a g e n a a r , t. V III, pp . 7 i  
et 78. Ces faits d ’arm es y son t racontes eu détail.

’ Adolphe de N ieuw cnaar, com te de M eurs. Voyez notre tom e IX, p. 714.
* Il faut lire Schcnck. M artin Schenck, personnage su r lequel nous avons donné des renseignem ents 

dans n o tre  tome IX , p. 12.
* Josse de Soete, seigneur de V illers. Voyez sa b iographie dans V a n d e b  A a , Biographisch Woordcn- 

boek, t. X, p . 287.

i
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s’estant jà rendu Malines1, et sortiz Saincte-Aldegonde et plusieurs notables 
d’Anvers vers ledit Signeur Prince au camp, pour traicter d’accord; dont 
nous espérons, et actendons tous les jours nouvelles de quelque bon 
succès*.

La Royne mère du Roy de France lia tant faict que ledit Roy de France 
s’est accordé avec les princes confédérez, et faict publier ung édict à Paris 
fort solennellement, assistant à cest effect au parlement ledit Roy de 
France les cardinaulx, les pairs de France et aultres Princes, chacun en 
leur rang, par lequel édict se commande à tous prédicans et ministres de 
la religion Huguenotte sortir, déans ung moys de France, sur peine de la 
hart, et à tous hérétiques que ne se vouldront reduyre, en dedans deux 
moys, avec permission de transporter leurs meubles et de vendre les 
immeubles ou de les faire adm inistrer à leur prouflît par gens confidans 
catholicques, se commande aussi la restitution des places possédées par les 
Huguenotz, privant d’olïices tous hérétiques 5. Tout cela est beaul, s’il y 
avoit espoir d ’exécution; mais l’on peult craindre que ladite Dame serchera 
tous moyens pour desarmer lesditz confédérez, pour après, avec l’assis- 
tence des Huguenotz, leur courir suz. L’on verra ce q u ’en sera; mais enfin 
pendant qu’ilz sont en différend, nous ne debvons perdre temps pour faire 
noz affaires.

L’infanterie espagnole, pour renforcer le camp dudit Signeur Prince, 
sera jà passée, comme j ’espère, par le comté de Bourgogne, et aussi l’a r-

'  Malines s’é ta it re n d u  le 17 ju ille t 1888. Voyez l’acte d ans ies Bulletins de la Commission royale 
d ’histoire, 5* série, t. X III, p . 130. Voyez aussi à l’Appendice la le ttre  que le p rin ce  de Parm e 
adressa le 12 m ars 1588 au m agistrat de cette ville, une au tre  du  . .  ju il le t 1588, ibidem, e t Bon, 
liv. X X , fol. 4 1 , où la négociation est re la tée .

’ La le ttre  adressée, le 51 m ai 158b , p ar M arnix de Sainte-A ldegonde à A lexandre F arnèse dans 
ce b u t, est im prim ée dans B o r ,  liv. XX , fol. 38 . D ans une le ttre  écrite, le 4 ju in  suivant, p a r R ichar- 
dot à M arnix de Sainte-Aldegonde, il lu i annonça q u ’A Iexandre F arnèse é ta it p rê te  à en tend re  les 
d ép u tés  d’Anvers chargés de lui fa ire p a r t  des propositions de réconciliation. Voyez B o r ,  liv . X X , 
fol. 42 , e t Bulletins de la Commission royale d ’histoire, 3 ' série, t. IX , p. 332. M arnix dem anda un  
passepo rt le H  ju in , ibidem, p . 333, e t eu t avec R ichardot une correspondance suiv ie à ce suje t. Voyez 
ibidem, pp . 334 , 338, 358 , 3 40 , 341 , 3 43 , 344 e t suivantes, e t aussi ibidem, p p . 261 , 269, 271 , 2 73 , 
2 8 2 , 283, les actes re la tifs  à cette négociation.

’ Voyez p lus h au t, page 84.
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gv mais il y ha quatlre moys qu ’il debvoit eslre faict, et n ’a lenu à moy; 
car j t .  “'v  faict instance à temps.

Le Duv. Savoie est pieçà en sa maison, comme Vostre Altèze dit, et 
Madame l’infaii»- '»ceinte, avec grand contentement de Sa Majesté, et non 
moings dudit Duc e. u "es pays. Le Duc de Nemours 1 est trèspassé, et luy 
succède le Prince du G ene\~ l '  son filz, q u ’a esté icy aux nopces, fort beaul 
Prince et de bonne grâce.

Il n ’y ‘ha encoires nouvelles de la responce de l’Em pereur sur le mariaige. 
si bien a il aprins pardeçà à estre tardif en ses résolutions.

El quan t aux Cortés, nous y sûmes depuis le xxvm® de jung, et pouvons 
dire non s’y estre encoires faict aultre que la proposition que se (il le p re
mier jour. Les Comtes de M iranda5, deSastago” et deC hinchon‘,et Ievischan- 
celier d ’Aragon “ y président comme tractadores q u ’ilz appellent ou prési
dons, et ont voulu intenter plusieurs nouvelletez comme gens nouveaulx, 
et qui n’ont jamais traicté affaires de Cortés, q u ’il ha faillu retracter à l’in
stance de ceulx de ces royaulmes, avec desréputation, sans aultre gain. Et 
ne sçay ny quan t, nyr si bien nous en sortirons. Quant à moy, je  ne m’en 
mesle en façon quelconque. Ledit Comte de Chinchon, jeusne homme et 
de peu d'expérience, manie tant et faict les rapportz au Royr seul, telz q u ’il 
luy plaît, ne sçay si entiers. Ce n’est pas pour donner envie à qui l’entend 
de s’en mesler. Car l’on n’y pourroit gaigner, sinon honte et desréputation, 
sans faire service avec telle compagnie. L’on vouldroit osier aux royaulmes 
les privilèges par voie indirecte; mais ilz n ’entendent que trop ce que cela 
vault, et s’y opposent vivement. Pour moy, je suis en opinion que l’on se 
doibt contenter de les avoir pour subjelz, avec leurs loys et coustumes, 
sans vouloir faire nouvelletez. Et nous nous debvrions servir de l’exemple 
si fraiz des Pays d’Embas; mais ceulx qui font des bons valelz, font sem
blant, pur ce moyen, d ’estre fort affectionnez au service. E t au lieu de faire

* Jacques de Savoie, duc de N em ours, fils de Philippe de Savoie, créé duc de N em ours en 1828 par 
François 1er, ro i de F rance. Il m o uru t le 15 ju in  1585. C harlcs-E m m anuel de Savoie, son  fils, lui 
succéda en qua lité  de duc de N em ours. Voyez M o r e b i ,  verbo Savoie.

* Don Ju an  de Z uniga A vellaneda y C ardenas. Voyez p lus hau t, page 79.
1 Diego F ernandez de Cordoue, com te de Sastago. Voyez p lus haut, page 79.
4 Don Diego C abrera y Bobadilla, com te de Chinchon. Voyez plus hau t, page 79.
* Le docteur Simon de F rigo la, vice-chancelier du Conseil d’A ragon. Voyez C a b r e r a ,  Don Felipe I I ,  

t. III, p . 112.
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service au maistre, je les tiens pour pernitieux. Qui m ’eust creu, l’on ne fut 
venu aux Cortès, sans avoir mieulx préparé les affaires. Et j ’en laisse faire 
à ceulx qui l’entendent aultrement, me contentant de procurer de m’ac- 
quiter le mieulx que je puis de ce q u ’est à ma charge et de bien faire où 
je puis, sans vouloir ayder à ceulx qu ’enveloppent les affaires, que je crains 
auront bien à faire d’en sortir.

Sadicte Majesté se porte fort bien (grâces à Dieu), comme aussi fout 
Monsigneur nostre Prince et iVJadame l’infante Dona Ysabel. Je  supplie sa 
Divine Bonté qu’il les nous garde, et qu ’il doint avec santé à Vostredicte 
Allèze très-bonne et longue vie.

J ’espère que Aldobrandino sera allé trouver Vostredicte Altèze et qu ’icelle 
aura entendu de luy beaucop de particularisez de ce qu’il ha veu de Testât 
de nostre Court, que ne se peult tout escripre.

XLll.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 173(ibi\ )

Le 24 août 1885.

Mando hora a Vostra Signoria lllustrissima il dupplicalo di quanto li 
scrissi aili 27 del passato; di poi ho ricevuto la sua lettera de’ 22 di giugno 
et con essa quelle buone nuove della salule di lei che desideravo, di che 
ho sentito quel conlenlo maggior che dir si possa, et prego Dio conservar- 
gliela inhniti anni piena d’ogni prosperità et contezza.

La possessione del castel di Piacenza fu presa dal Signor Duca mio, si 
come avvisai a Vostra Signoria Illustrisima con la suddetta mia, et di nuovo 
torno a renderli gratie per li buoni olfitii che in ciô ho falto, de i quali 
tutti noi, et io in  particolare teneremoperpetua memoria. Doverà SuaMaestà 
esser arrivata a Monzon, et similmente Vostra Signoria lllustrissima di che
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aspello nuova et de i progressi di quelle corti, ehe spero tullo debbia pas- 
sar bene. lanto più mediante la prudenlia et assislentia di lei clie si com- 
piacerà farmene avvisala.

L’affari di Paesi Bassi vanno continuando prosperissimamenle, et corne 
Vostra Signoria llluslrissima h ara di già inteso, si ridusse la villa di Malines' 
ail’ obedientia di Sua Maestà, di clie seco mi rallegro; et quelli d’Anversa 
stavano trattando d’accordarsi, benchè si mostravano molto duri et ostinati 
sopra li punti délia religione, et di non voler caslello nè presidio, et è pu r  
cosa slrania la lor pertinacia, ehe pu r  doverà esser superata dalla necessità 
et dal opera et diligentia del Principe, mio figliuolo, ehe con grande accu- 
ratezza attendera a quanto convenira. Toccante aIIi affari di Francia et di 
Inghilterra non ho inteso, di poi la mia ultima, allra cosa di rnomento, et 
intorno a cio mi confernio nella mia oppenione et approvo quanto Vostra 
Signoria llluslrissima ullimamenle mi scrive, la quai ringratio di quelle ehe 
me ne discorre, et ehe si è compiaciuta farmi sapere. Con ehe facendo line, 
a Vostra Signoria llluslrissima cordialmenle mi raccomando, clie Nostro 
Signor Iddio li concéda somma prosperità et contento.

Di in an od i Sua AUeza. Inlendo ehe nell’ ordine dato Sua Maestà per la 
consegna del caslello di Piacenza, non si è fatta mentione del 1’ arliglierie 
et monitioni, et ehe perô il Ducca di Terranova non ha voluto consegnarla 
se prima non li viene altro ordine, come Vostra Signoria llluslrissima 
doverà havere inteso, per leltere del Principe, mio figliuolo, onde la prego 
fare opera clie la gratia sia complita, et ehe non si miri con questa casa 
in simil sorte di cose, che in vero a tutti pare stranio, et di me si vaglia, 
ehe mi sarà di somma consolatlione.

XLII.
A N A L Y S E .

La d u ch esse  de P arm e en vo ie  ce  jou r au cardinal de G ranvellc le duplicat de sa 
lettre du 2 7  ju ille t dernier. D ep u is, e lle  a reçu la lettre du prélat, en  date du 2 2  ju in ,

1 Malines s’c la it rendu  le 17 ju ille t 158B. Voyez plus liaul, page 95.
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qui lu i a apporté les m eilleu res  n ou v elles  de sa santé; elle  prie le S e ig n eu r  d ’accorder  
à Son É m in en ce d e  lo n g u es années en core , de prospérité e t d e  co n ten tem en t.

Le D u c de Parm e a pris possession  du château de P laisance, com m e la D uchesse l’a 
an n on cé au cardinal dans sa su sd ite  lettre. A ce  su jet E lle  rem ercie de nouveau Sa S e i
gn eu rie  Illu strissim e de tous les bons offices dont E lle et les sien s lui seront à jam ais  
reconnaissants.

Sa M ajesté doit être arrivée à M onzon ainsi que Son É m in en ce . E lle  attend du car
dinal des n ou velles  du voyage de la cou r et espère que tout se  sera passé b ien , grâce  
aux sages co n se ils  d e  G ranvelle .

Les affaires aux P ays-Bas contin u en t à prospérer. La v ille  de M alines, com m e le  
cardinal l’aura déjà appris sans doute, est rentrée sous l’ob éissan ce d e  Sa M ajesté. 
C eux d’A n vers traitent d ’un accord, q uoiq u’ils se  m ontrent obstinés sur les points de  
la relig ion  e t qu’ils ne veu lent ni 3 e  c itad elle , ni de garn iso n ; m ais la force des ch o ses  
et l’habileté du P rince de P arm e, son  flls, auront raison de leur obstination .

Au regard des affaires de F rance e t d ’A n gleterre, e lle  n ’a rien appris d ’iinporiant. 
E lle rem ercie le cardinal d e  ce q u ’il lui en  a fait savoir , et ce  q u ’il lu i en a écrit, con 
firm e sa m anière de voir à e lle .

De la m ain de la Duchesse : E lle apprend q u e , dans l’ordre d onn é par Sa M ajesté 
pour la rem ise du château de P la isan ce, il n ’est pas fait m ention  de Partillerie et des  
m un ition s. A u ssi le D u c de T crranova n ’a-t-il pas vou lu  rem ettre celles-ci avant d ’avoir  
reçu un autre ordre. L e cardinal aura été probablem ent avisé de cette  circon stan ce par 
une lettre du P rince de P arm e. La D u chesse prie donc G ranvelle de s ’em ployer pour  
que la faveur royale soit com plète.

XLIII.

LE CARDINAL FARNÊSE AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Karnésiennes à Naples, fascicule 1736bl’.)

C apraro la, le 1 "  sep tem bre J58ÎS.
Io desidero tanlo di fare ogni sorte di piacere al Signor Giulio Sanchez, 

cosi per esser egli fratello del Marchese di Grottola corne per l’amorevo-

1 Les ducs e t p rinces de Melfi, m arqu is de G rotto la , on t une généalogie qui figure dans Imbof, 
J/isloria ltaliae et llispaniae nenealoqica, p. 27 i .

T o m e  XII. 13
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lezza che mostro verso la Principessa di Risignano *, mia nipote a Bari, et 
per le buone qualita sua, che, se bene mi ritrovo mesi sono di haverlo rac- 
comandato a Vostra Signoria Ulustrissima con un altra mia. Tuttavia inten- 
dendo che la lellera e andata a male, ho voluto tomar di nuovo a suppli- 
carla che desiderando egli di esser aiutato da lei per il governo della 
provincia di capitanata, o contado di Melises, o altro, essendo nominato, 
come intendo, dal Vicere, resti servita per amor mio di essergli liberate 
del favor suo et portarlo innanzi in modo ch’ egli sia preferito ad ogni 
altro, et venga consolato. Che oltre al buon servitio che e per riceverne,
io restero del tutto particolarmente obligato a Vostra Signoria Ulustrissima, 
alia quale per fine bacio humilmente le mani et prego ogni felicita.

XLIII.

A N A L Y S E .

Lettre de recommandation du cardinal Farnèse au cardinal de Granvelle, président 
du Conseil d’Italie, en faveur du Seigneur G iulio Sanchez, frère du marquis de Grot- 
toln, et très attaché à la princesse de Bisignano, à Bari, n ièce du signataire de la lettre. 
Celui-ci recom m ande son protégé pour le gouvernem ent de la Capitanate, le com té de 
M elise, ou tout autre poste à la nom ination du Vice-Roi de Naples.

‘ La princesse de Bisignano, fem me de Nicolas B ernard ino  Sanseverino, cinquièm e p rin ce  de Bisi
gnano, étail Isabelle, fille de Guido Baldo, duc d’U rbin. Voyez S a n s o v i n o ,  verbo  Santeverini.
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XLIV.

LA VEUVE VIRON * AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives do Royaume de Belgique. —  Papiers du comle de Nény, liasse 82.)

B ruxelles, le 14 sep tem bre 1888.

Encoires que du ran t ces troubles par deçà n’ay sceu advertir Votre 
Seigneurie Illustrissime, comme je désirois, de lestâ t de ses affaires en ces 
quartiers d’icy dont, après le trèspas de mon mary, ay aulcunement peu 
continuer la maniance; toulesfois après ledit trèspas ay, à diverses fois, 
escript et faicl escrire pour advertir icelle Votre Seigneurie Illustrissime de 
la disposition desdictes affaires, en tant que par lesdits troubles estoit fai
sable, ensamble pour prier  qu ’il luy pleut me m ander son bon plaisir, 
comment me debvrois gouverner en ladicte maniance. Mais, ni moy, ni mon 
beau fils le conseillier, n’avons oneques sur nosdictes lettres eu aulcune 
réponce, ny entendu le moindre mot d’advertence de l’intention et volunté 
de Vostre Seigneurie Illustrissime. Ce que m ’eust contristé d’advantage, si 
n’eust esté que m’assieurois de la prudence et bénignité accoustumée 
d’icelle et que le temps, tant turbulent et estrange, ne permectoit point la 
libre advertence, sans vouloir imaginer que Vostre Seigneurie Illustrissime, 
voulant oublier ses affaires en ce misérable pays, ne l’eust peu pareille
ment daigné souvenir de ses très-humbles serviteurs, entre lesquels j ’es
père Vostre Seigneurie Illustrissime ne tient fut le maistre Viron et les siens 
des moings affectionnés et fidèles. A cest heure, comme ceste ville s’est 
remise soubs l’obéissance de Sa Majesté, j ’ay eu le moyen de dresser ung 
compte de ce peu q u ’ay eu d’entremise du ran t  ces troubles depuis mon 
dernier compte rendu, que j ’ay exhibé à Monseigneur le Révérendissime 
de Tournay pour l’examiner, le suppliant q u ’il lui pleut de ma part prier 
Vostre Seigneurie Illustrissime, afin qu’il plaise à icelle nous advertir com
ment doibs user des deniers perdus au sac et pillage de sa maison, comme

'  C atherine G illes, veuve d ’O dot V iron , raaitre  des com ptes du card inal de G ranvelle, souvent cité 
dans les volum es précédents. Voyez Annuaire de la Noblesse de 1880, page 117.
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j ’en avois receu quelques sommes, signantment du receveur général de 
Saint-Amand Jehan de la Croix, qu’il m ’avoit délivré à Bruxelles avant le 
pillage susdit, sans que les ay peu transporter ou sauver ailleurs, n ’en eu 
ordonnance, ny aussi le moyen pour avoir esté iceulx deniers la plus part 
m onnoye d’argent, et pour tant plus malaisé à cacher ou transférer pour 
les deffences faites de ne riens laisser sortir de la ville, et l’estroicle garde 
aux portes sur ce tenue, puis les périls extrêmes des chemins pour la guerre 
allumée en tous endroicts. Aussi ces pillars avoient si bien l’œil sur la 
maison de Vostre Seigneurie Illustrissime et costoioient de si près les actions 
de tous ses serviteurs, lesquels ils ont eu plus en haine et pis traicté que 
nuls aultres pour le respect de Voslre Seigneurie Illustrissime, estans les 
meschanls ordinairem ent ennemis aux bons et vertueux, qu ’il nous estoit 
impossible d’attenler chose à leur desceu; et à ceste occasion ne m’ont-ils 
moings rudem ent traiclé que Voslre Seigneurie Illustrissime,sachant com
bien mon mary et les s im s  lu y .so n t  toujours esté fidèles serviteurs, 
m’ayant pillé et à mes enflans la plus part de nos meubles, vaisselle et 
argent comptant. Non obsfant n ’avens cessé faire tout le debvoir possible à 
s a u v e r  d’ung si grand oiage les biens de Voslre Seigneurie Illustrissime, 
non sans grandissime hazard de nos personnes, comme entre aultres les 
taspisseries envoiez vers Vostre Seigneurie Illustrissime, aussi les lettrages 
el la p lu spa r td es  papiers d’importance d’icelle avec d ’aultres meubles que 
j'ay gardez jusqu ’à présent, n’aiant bougé de ceste ville, par ordonnance de 
Monseigneur le Ré>érendissime de Tournay pour ne les exposer en proye 
à ces mesehanlz, qui ne demandoient aultre (me donnant toutes les tra
verses dont ils se pouvoient adviser) que par ma retraicte se faire maislres 
de ma maiion où je m’eslois retirée, apiès avoir esté chassée de celle de 
Vostre Seigneurie Illustrissime. Cependant les misères et afflictions, que j ’ay 
souffert du ran t ces troubles, ne me sont esté moings griefves que la mort, 
mesmes pour avoir esté abandonnée de tous, mesmes de mes enfans, qu ’ilz 
avoient chassez de la ville pour eslre trop affeclionnez au service de 
Sa Majesté et celluy de Vostie Seigneurie Illustrissime. Et ce seul respect 
m ’a fait endurer de meilleur courage les persécutions que je  y  ay souffert, 
soubz espoir que ce moyen servira Voslre Seigneurie Illustrissime. Se sou
venant aussi des fidèles et bons services de feu le maislre Viron, mon m a r ) , 
daignast tenir la bonne main à l’advancement de mes pauvres enfans, aus-
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quelz n’avancera guères plus que la seule mémoire des vertus de leur bon 
père, que leur suffira, s’il plaît à Vostre Seigneurie Illustrissime les favo
riser et tenir du  nom bre de ses très-humbles serviteurs, ne faisant estât de 
pouvoir devenir aultres que telz q u ’il plaira à icelle les faire estre. Ce peu 
que mon mary nous avoit laissé de biens nous est du tout infructueux; 
estant mes censes et maisons bruslées et ruynées. Oultre cela, pour m’ache
ver de ruyner, pensant recevoir d ’aucunes arriérages de rentes me les vad 
on confisquer, si bien les particuliers comme Madame la vefve de feu 
Monseigneur de Rassenghien ' que les officiers du Roy, et ce soubs prétexte 
de ma demeure en ceste ville, du ran t la rébellion que Vostre Seigneurie 
Illustrissime sçait n’avoir esté pour aultre occasion que pour son service. 
Je  la supplie très-hum blem ent q u ’il luy plaise m’assister en cela d ’unç mot 
de ses faveurs vers ceulx q u ’elle trouvera convenable. E t po ur ce, me recom
m andant très-hum blem ent à la bonne grâce de Vostre Seigneurie Illustris
sime, avec tous mes enfans, baiseray en toute révérence, les mains hono
rables d’icelle, avec offres de noz très-humbles services. Monseigneur, Dieu 
maintienne Vostre Seigneurie illustrissime en très-parfaite santé, bonne vie, 
longue.

XLV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A M ARGUERITE DE PARM E.

(Archives Farnésiemies à Naples, fascicule 1755.)

Monzon, le 20  sep tem bre I58î>.

Madame, J ’achève de recepvoir la lettre de Voslre Altèze du xxvu de 
jullet, avec le duplicat de celle du  xxx° de jung, à laquelle j ’ay piéça res- 
pondu. Je  louhe Dieu que, par ceste sienne dernière, j ’ay si bonnes nouvelles 
de la santé d’icelle, que je  prie à Dieu luy conserver et méliorer tousiours.

* M aiim ilien  V ilain, baron  de R assenghien , souvent cité dans nus volum es précédents.
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Les maladies en ce lieu sont estéez, dois l’arrivée de la Cour grandes; et y 
ha heu peu de maisons, où le nombre des malades ne soit esté excessiff. Et 
j ’en ay heu à ma part en ung mesme temps, et ay encoires plus de xxv; 
et entre iceulx tous ceulx qui m’escripvent. Et m ’y sont mortz six de mes 
gens, et entre  d’iceulx mon maistre d’hostel et aultres officiers, que m’ont 
faict grande faulte. A quoy je vois remédiant le mieulx que je  puis. Ung 
bien y ha que les maladies ne sont contagieuses, mais proviennent à ung 
chacun de causes particulières, et la pluspart de la malayse que l’on ha 
souffert, chem inant par les froidures de l’hiver, et par les chaleurs de lesté, 
par malvais lougis. Sa Majesté y ha perdu jusques aujourdhuy, dois son 
parlement de Madrid, de ses officiers, domestiques el de ceulx de sa chap- 
pelle, environ cent c inquante; mais je louhe Dieu que Sadicle Majesté, Mon - 
signeur nostre Prince et Madame l’infante Dofla Ysabel se portent fort bien, 
ny dois q u ’ilz sont icy ont sentu altération quelconque. Les lougis y sont 
d’ordinaire assez inconmodes pour si grande m ultitude; mais j ’ay heu ceste 
adventure que la maison, en laquelle je suis, est bonne, ample et spacieuse, 
et dont je  me pourroie contenter à Rome. Andres Gallen l’a bapty, qu ’a 
receu mes rentes plusieurs années en Espaigne, que passez xxx ans ha 
servy à feu Monsieur de Chantonay, mon frère. Et jusques à oyres me suis 
pourlé, grâces à Dieu, raisonnablement. Et quelle que puisse estre ma santé, 
ma volenté sera lousiours dédiée au service de Vostre Altèze, pour y 
emploier la propre vie, en ce que seroit de besoing el pour sa maison. J ’as- 
seure à Vostre Altèze que je  n’ay m oindre contentement que ce du chas- 
leau de Plaisance se soit enfin achevé, après si longue poursuyte que Voslre 
Altèze mesme, pour le service de laquelle je  ne sçauroie tant faire que je 
puisse dem eurer satisfaict en moy-mesme, d’avoir faict assez, selon que 
l’obbligalion est grande, et que tous les jours  se m’accroist, la remerciant 
bien humblement et très affectueusement de ce que par sadicte lettre il luy 
plaît si courtoisement m ’ouffrir.

Je suis très aise que Petro Aldobrandino soit esté avec elle, et l’aye 
informé des choses passées, et de l’estat de la Cour. Et pleut à Dieu que je 
me puisse trouver devers Vostredicte Altèze, pour luy en dire de bouche 
plus de particularitez.

Quant aux affaires des Pays d’Embas, Monsigneur le Prince y procède 
de sorte que je  ne sçay ce que l’on pourro it dem ander mieulx. Et devant
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que ceste arrive, Vostredicte Altèze aura jà sceu le Iraicté d ’Anvers ', fort 
honorable et profittable, et duquel Sa Majesté ha très grande satisfaction, 
et avec grande raison \  Car le point de la religion y est en très bons termes, 
et l’auctorité du maistre soubstenue, telle q u ’elle estoit devant les troubles, 
avec obligation de restaurer les esglises niynées, et de remectre les ecclé
siastiques en leurs biens. El y  debvoit entrer le Signeur Prince avec gar
nison d’Alemans et Valons, quattre  ou cinq jours  après le traité concleu 
et signé, que fut le xvn d’aoust. Et je désire avoir nouvelle de la dicte 
entrée, craingnant tousiours de quelque ruse, et mesmes que la Roy ne 
d’Angleterre avoit envoyé gens en Hollande, combien que, à ce que j ’en- 
tendz, le nom bre n’estoil grand et les gens bien mal en ordre et peu aguer- 
riz, et si y avoit division en Hollande que pourroit servir. Les arrests des 
navieres d’Hollande etZeelande en Portugal et en aulcuns porfz d ’Espaigne 
se sont fort mal exécutez et pis ceulx des Anglois; mais telle faulte, quoy 
qu ’elle emporte beaucop, s’abate comme si tout estoit bien faict. Saincte- 
Aldegonde, ou pour craincle, ou pour penser gagner crédit, s’est fort bien 
pourté en la réconciliation d ’A nvers '.  El comme il est fin et cault, l’a faict 
de sorte que pour ofiice qu’il y aye faict, il n’a perdu crédit avec ceulx 
d ’Anvers, de où touteffoys il faict son compte de se retirer et d ’aller en 
Hollande, à couleur qu ’il ne veulle changer de religion. Et en Anvers il ne 
se permect exercice de religion quelconque que de la Calholicque par la 
capitulation. Il donne espoir qu’il fera tout office pour faire reconcilier les 
Hollandois et Zeelandois. Mais c’est soubz espoir q u ’il pense q u ’en Hollande 
et Zeelande l’on consentira plus de liberté de conscience, comme ilz dient, 
et à leur mode, que en Anvers. Ce que touteffoys je tiens ne se fera. Si ne 
desespère-je pas de l’accord; car il y ha encoires beaucop de Catholicques. 
Et comme le commerce ha plus forcé ceulx d’Anvers à se recongnoistre 
que  la faim, le mesme se peult espérer d’Hollande et Zeelande. D’une 
chose puis-je assheurer Vostre Altèze, que ny de la baptaille de Sainct-

1 Ce tra ité , daté du  17 aoû t IB M , est im prim é dans les Uulletint de la Commission royale d ’histoire, 
3 ' série , t. X II, p . 285 .

’ La le ttre  p a r laquelle A lexandre F arnèse rend it com pte au ro i de cette s itu a tio n , le 18 août 1B8S, 
e s t im prim ée dans les Bulletins de la Commission royale d’histoire, 3e série, t . X II, p . 303.

* Voyez à ce su je t la le ttre  qu’il a adressée , le 18 ao û t 1584, à R ichardot, e t publiée dans les Bul
letins de la Commission royale d'histoire, 5 ' série, t. X II, p. 302.
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Quintin, ny de la Navale ny de la conquesle de Portugal, ny de la T er-  
cera ', ou aultres bons succès passez, Sa Majesté n’a monstre tant de con
tentement, comme il ha faicl de cecy d Anvers El à la vérité, non sans 
cause, les choses y sonl en très bons termes, Dieu mercy, si, comme Vostre- 
dicte Altèze dit, l’on veult pourveoir et correspondre de ce coustel, comme 
il convient; et ce n’obmeclz de le ramantevoir continuellement. Sur quoy 
l’on m’asseure que 400 mil escuz s’envoiront de nouveaul sur les galères, 
et peult estre plus grande somme, et que l’on tiendra plus de soing que du 
passé en ce de la correspondence. Les Espagnolz estoienl jà arrivez en 
Luxembourg. Et ledit Signeur Prince, avec très grande fesle et honorable 
appareil, avoit receu au camp l’ordre de Toison.

L’accord de France et l’édict publié contre les Huguenotz est fort bon, 
s’il estoit exécuté; mais, à dire la vérité à Vostredite Altèze, je  n’ay nul 
espoir de l’exécution pendant que la mère du Roy de France maniera p r in 
cipalement les affaires. Elle procure de temporizer pour consumer les forces 
que les pauvres Princes catholicques ont assemblé pour, quan t ilz seront 
desarmez, s’ayder des Huguenotz pour leur courir suz et les acabler. Dieu 
doint que je  me forconipte; mais mon opinion en est telle, jugeant l’ad- 
venir par le passé. Nous y verrons, s’il plaît à Dieu, bien tost plus de ce jour. 
Si est-ce que leurs troubles pour ce coup nous sont venuz bien à propoz, 
et si est apparent que les partialitez et divisions que se sont suscitez de 
nouveaul, et à cesle occasion entre eulx. quoy que la Royne mère face, 
ne cesseront pas du tout en peu de temps, estans venus les choses si 
avant.

Ce de la grosses de Madame l’infante Duchesse de Savoie vad avant de 
bonne sorte, avec grand contentement de Sa Majesté. L’on tient que le 
nouveaul Duc de Nemours, estant le père mort despuis deux moys ença, 
se mariera avec la fille aisnée de Lorenne. Et je  m’esbeyz que ladicte Royne

1 P a r la bap taillc  de la Navale, le card inal de ü ran v c llc  en tend  p a rle r de celle livrée p rès de l’île 
Saint-M iclicl, le 26 ju ille t 1582, e t gagnée p ar l’am ira l espagnol S anta Cruz su r S trozzi, com m andant 
de la flotte franco-portugaise. Voyez notre Préface du  tom e IX , pages x l v  et suivantes.

* La conquête de T ercèrc  p a r le mêm e Santa C ruz date de 1585. Il rem porta  la victoire su r A im ar 
de C haste, qui com m andait l’cscadrc franco-portugaise.

* Le ro i é ta it te llem ent enchanté de la p rise  d ’A nvers, qu’il éveilla au  m ilieu de la nu it sa fille 
l’in fan te  Isabelle p o u r lu i en annoncer la nouvelle.
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mère y consente. Car cela fortiffiera beaucop le party  des Catholicques. 
D’aultres niariaiges, ny de Madame l’infante Dona Ysabel, ny de celluy 
que l’on avoit dit de Sa Majesté, que me sembleroit fort hors de propoz 
pour maintenant, il ne s’en parle riens.

Et au regard des affaires de ces Courtès, je  ne m’en mesle ny directe
ment, ny indirectement. Et jusques à oyres se peult dire q u ’il ne s’y est 
riens faict que la proposition. E t si y ha près de troys moys que nous 
sûmes icy, ny n’y vois chemin que me donne contentement, ny espoir de 
bonne fin. Le Conte de Chinclion manie le tout. Et combien que avec luy 
les Comtes de Miranda et de Sastago, et le vice-chancelier d ’Aragon y ayant 
charges des affaires avec ledit de Chinclion, comme tractadores, c’est ledit 
de Chinchon seul que faict rapport  de tout à Sa Majesté, et qui informe; et 
n’y  sont les aullres, ny veuz, ny appeliez. L’on craint que la mémoire n’est 
bastante pour se souvenir de tout, et que Sa Majesté n’est advertie de ce 
que passe avec vérité. Car il ne sçauroit, ny ne vouldra reférer le tout, et 
mesmes beaucop de leurs faultes qu ’il faict tous les jours  contre la réputa
tion de Sa Majesté, qu’est par plusieurs advertie que les choses ne vont 
bien; mais ce nonobstant l’on passa oultre par le mesme chemin. Ses com
pagnons s’en resentent. Aussi tiens-je que les affaires mesmes sur cecy y 
auroil-il beaucop à dire. Je  ne sçay qui se vouldroit mesler de ces affaires, 
pendant que  l’on y  procède de ceste sorte, du moings qui sceit que c’est 
d’affaires de ceste qualité. Ce que je sentz en cecy est le desservice du 
maistre. Et si Dieu n’y met la main, je  ne panse pas que d ’ung an entier 
l’on y face chose que vaille, ny que l’on en vienne au bout, ny que l’on en 
puisse sortir avec contentement. Et si Sa Majesté se vient à fascher, chose 
que je crains sera, s’en rongeant le cueur sans mot dire, et q u ’elle prin t 
résolution de partir  d’icy sans achever bien les affaires, et que pour ce l’on 
ne veulle ju re r  Monsigneur nostre Prince, à quoy, à ce que je  vois, l’on ne 
viendra vouluntiers, sinon tout bien achevé, la desreputation sera grande, 
et l’exemple malvais pour aullres pays. Je  le sentz extrêmement et en diz 
quelques foys ce que me semble convenir. Avec tout cela je  n ’ay pas l’es
poir que je vouldroie du remyde. Je prie à Dieu que bien en advienne.

T ome XII. 14
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XLVI.

M ARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives P'arnésiennes à Naples, fascicule 1735bI*.)

Le 2 0  sep tem bre 1888.
Per havere io conosciuto in queste provincie d’Abbruzzo Don Francesco 

de Mendoza ‘ molto zelante del servitio di Sua Maestà el cavalier mentio- 
nevole, aggiunto che sono informata che in molti anni che egli ha servito, 
si è portato sempre molto honoratamente, et perô mi è parso scrivere a 
Sua Maiestà con supplicarla a favorire esso Don Francesco di quelle dimos- 
trattioni et mercedi che le qualità et meriti di sua persona ricercono, ma 
perché so quanto il mezzo et favore di Vostra Signoria Illustrissima li 
possi in cio portare benefitio et avanzamento, la prego caldamenle che si 
compiaccia abracciar la protettione di detto Mendoza, et di maniera che 
egli conosca che la mia intercessione appresso di lei li habbia portato gio- 
vamento, di che restaro a Vostra Signoria Illustrissima con infinito obligo, 
et senza stendermi in altro, fo fine.

XLVI.

A N A L Y S E  .

Lettre de recom mandation de la duchesse de Parm e, en faveur de D on Francisco de 
M endoza, qu’elle a connu dans la province d’Abruzze et pour qui elle a sollicité une 
gratification du Roi. Connaissant le crédit dont jou it le Cardinal auprès de Sa Majesté, 
elle  le prie instam m ent d'appuyer sa demande.

1 Un personnage d u  nom  de Francisco de Mendoza est m entionné dans le tom e LXXIV des 
Documentes inéditos, page 4 04 , en qua lité  de cap ita ine serv an t aux Pays-B as sous A lexandre Farnèsc 
d ans le tercio  de Sancho de Leiva.
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XLVII.

M ARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésienaes à Naples, fascicule 1733.)

Le 2 0  sep tem bre 1885.

Vedrà Vostra Signoria Illustrissima per il dupplicato che va con questa 
quanto Ii scrissi alli 24- del passato. Dipoi ho ricevuto la sua lettera di 23 di 
luglio data in Monson, per  la quale mi aw isa  esservi arrivato Sua Maiestà 
et che si erano fatto a quelle corti le propositioni che ben desidero si ridu- 
cono presto a quel buon fine che pretende et a satisfaltione di Sua IVTaiestà, 
corne spero faranno mediante l’assistentia et providentia di Vostra Signoria 
Illustrissima non ostante quai si voglia dificultà che si attraversi et da lei 
ne aspetto avviso, et che Sua Maiestà con li Serenissime Principe et Infanta, 
miei signori, si conservino in quella buona salute che Vostra Signoria Illus
trissima mi a w isa  si lrovavano,et lei parimente. Potrà havere inteso il felice 
successo dell’ impresa d'Anversa, et come il Principe, mio figliuolo, alli 27 
del passato entré  con le genti nella villa, et ivi procurava di metere assetto 
al governo, et sicurezza di esso, di che mi rallegro inlinitamente con Vostra 
Signoria Illustrissima sendo finita impresa che tanto importa al servitio di 
Sua Maestà et benefilio pubblico, et che sene deve sperare presto altri 
buoni effetti, per il che non perderà mio figliuolo tempo nè occasione, non 
desiderando egli cosa più che ridurre  totalmente quelli paesi ail’ obbidientia 
di Sua Maestà et voglio sperare mediante l’aiuto Divino debbia reuscirli, 
et in ciô non potrâ che giovare lo arresto che si è fatto in Ispagna et Por- 
togallo delle navi di Olandia et Zelandia et quelle d’inghilterra, che ail’ une 
et ail’ altre provintie non puô dare se non gran discomodo, con tutto il 
bravare che fano li Inghlesi, che si doverà risolvere in fumo, forzati dalla 
necessilà. Et quanto alli affari di Francia, doppo l’eddito pubblicalo il lie 
Christianissimo non si è saputo cosa di momento, ancor che Sua Santità 
facesse partir  di Roma l’inbascialor Francese per la causa che Vostra 
Signoria Illustrissima harà inteso et intenderà anco come dipoi la Santità
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Sua ha dichiarato eretici li Principi di Biarnè et di Condé, con privattione 
di beni, et alla successione alla corona di Francia, et questa risoluttione 
non so corne sarà presa in quel regno; so bene che per la confiscattione di 
essi lor beni potrà Sua Maiestà impatronirsi totalmente delle piazze et 
luoghi che tengano nè Paesi Bassi, che come Vostre Signoria Illustrissima 
sa, non sono di poca importantia et massime quelle che stanno alla costa 
del mare di Fiandra. Si sta qua alla mira per sentire quello che di questa 
risoluttione dirànno i Francesi, et talvolta per il riposo pubblico senc 
deveriano quietare presto si saprà. Vostra Signoria Illuslrissima si com- 
piaccia darmi parte di quello ne intenderà, et di più operare che Sua 
Maies ta dia ordine che siano consignate le artigliarie et monitione del cas- 
tello di Piacenza, in conformità di quanto la pregai con la mia antece- 
dente; et torno di nuovo a renderli gratie per li buoni ollitii che lei ha 
fatlo in questo negotio del castello. Li potrà Voslra Signoria Illustrissima 
ricordare haverli io altre volte scritto et pregato favorire il Conte Annibal 
Scotto perché Sua Maiestà lo favorisse con qualche liberal mercede et il 
proseguirla resto sospeta per le cause che lei sa, onde torno a pregarla a 
favorire la buona conclusione, si come più appieno li dira Gio. di Sama- 
niego; n è p o r  hora mi estenderö in altro, senon in dirli desiderar io g ran 
demente che di me Vostra Signoria Illustrissima si vaglia, acciö li facci 
conoscere il desiderio che tengo d’impiegharmi in cosa di suo servitio et 
satisfattione.

XLVII.

A N A L Y S E .

La duchesse de Parme envoie au cardinal de G ranvelle un duplicat de sa lettre du 
24  août dernier et lui accuse réception de la sienne du 2 5  ju illet, datée de M onzon. 
Elle a appris avec plaisir que Sa Majesté, les princes et l’infante Isabelle se portaient 
bien ainsi que le Cardinal. E lle désire que les propositions du Roi soient agréées par
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les Cortès, Elte com pte sur l’appui et la sagesse de Son Ém inence pour les faire 
accepter.

C elle-ci aura été inform ée sans doute de l’heureux résultat du siège d’Anvers. Le 
Prince, son fils, y est entré le 27  août dernier et s’est appliqué tout d’abord à mettre 
bon ordre au gouvernem ent de la ville et à assurer la sécurité des habitants. La 
D uchesse se félicite hautem ent avec le cardinal de cet événem ent, qui met fin à une 
entreprise aussi importante pour la cause de Sa Majesté. Il en résultera d’autres con
séquences non m oins avantageuses. Le Prince de Parm e ne s’arrêtera pas en si 
bon chem in  et il voudra réduire à l’obéissance les autres provinces des Pays-Bas 
qui ne se sont pas encore soum ises. A cet effet, il n ’y a qu’à se féliciter de la saisie 
faite en Espagne et en Portugal des navires de H ollande, de Zeelande et m êm e d ’A n 
gleterre. Les provinces rebelles ne m anqueront pas d’en subir le contre-coup, malgré 
toutes les rodom ontades des Anglais.

Au regard de la France, elle ne sache pas qu’il s’y soit passé quelque chose d’im por
tant depuis la publication de l’édit du Roi T rès-C hrétien . A la vérité, Sa Sainteté a fait 
partir de R om e l’ambassadeur français pour le m otif que le cardinal aura entendu. Il 
apprendra aussi que le Pape a déclaré hérétiques les princes de Béarn et de Condé 
et prononcé la confiscation de leurs biens. Ils sont aussi déchus de leurs droits de 
succession à la couronne de France. La D uchesse ne sait com m ent cette résolution sera 
envisagée aux Pays-Bas, où ils possèdent des biens que le Roi pourrait prendre. Ils ne 
sont pas de peu d’im portance, surtout ceux situés sur les côtes de Flandre. Il faut voir 
aussi de quelle m anière l’opinion publique en France accueillera la décision du Pape. 
La D u ch esse prie G ranvelle de la tenir au courant de l’état des esprits en France.

Elle le supplie de faire en sorte que Sa Majesté donne l’ordre de laisser au château 
de Plaisance l’artillerie et les m unitions de l ’ancienne garnison espagnole.

E lle finit sa lettre en lui recom mandant de nouveau le com te Annibal Scotlo, qui 
désire obtenir quelque gratification de Sa M ajesté, com m e G iovanno de Sam aniego  
l’expliquera plus longuem ent au Cardinal.
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XLVIII.
LE CARDINAL DE GRANVELLE A ü  COMTE DE H ENN IN-LIÉTA R D , SEIGNEUR DE CAPRES.

(L ettres de Granvelle, i  la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 18013-14, t. II, fol. 23.)

M onzon, le 28  sep tem bre 1888.
Monseigneur, Voslre lettre du 29 d’aoust est tant courtoise, que je  ne 

sçay ou trouver paroles, pour y correspondre à mon contentement, me 
faisant si libérales ouffres, oultre les faveurs que j ’ay receu de vos mains 
par effectz pour moy et les miens, dont je  ne perdrais jamais la mémoire; 
ny me deffauldra en aulcung temps voulenté pour m’employer très vou-
1 untiers, comme je doibz, en tout ce que je  pourray pour vous. J ’espère 
que si vous n’avez jà les dépesches pour le gouvernement d’Artois, q u ’il 
n’y aura faulte que vous ne l’ayez, selon que j ’ay recongneu la bonne 
volunlé de Sa Majesté en voslre endroit ', et combien elle estime voz ser
vices, et celuy signamment que vous listes, et si volunlairement, de vous 
dépourter dud it  gouvernement, pour en accorder feu Monseigneur le 
Marquis de liobaix ', pour le seul respect, que vous dittes du service de 
Sa Majesté, chose que à la vérité mérite très grande considération.

Au regard de l’ordre  de Toison, il s’en fault remettre à Monseigneur le 
chancelier dudit  o rd re ;  mais c’est une chose que tost ou tard ne vous peut 
faillir. Je pense bien que l’on vouldra réserver une création de chevalier, 
pour donner chemin à suivre l’ancien ordre. Il fault actendre, avec u n g p e u  
de pacience, pour faire son proflit de ceste court, en secondant l’hum eur 
d ’icelle; mais avec ladicte patience, si je  ne me forcompte, vous vous pou
vez promettre du maistre beaucop.

El me recom m andant Irès affectueusement à voslre bonne grâce, je  prie 
le Créateur qu ’il vous donne, Monseigneur, l’entier accompliement de voz 
désirs. .

1 En d ép it de ces prom esses, le seigneur de C âpres n ’o b tin t pas le gouvernem ent de l’A rtois, par 
su ite de l’opposition  d ’A lexandre F arnèsc. Le ro i y av a it nom m é le seigneur de Maries, qui était 
A drien de Noyclles. Voyez à n \p p e n d ic e  la le ttre  de P h ilip p e  11 du  31 ju ille t 1888.

* R obert de Melun, m arquis de R oubaix, avait été désigné à ces fonctions en 1876 p ar les É tats 
généraux e t m aintenu par don Ju a n . Voyez llullctins de V.lcadémic, n° 86, p . 910.
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XLIX.

MARGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1736bi*.)

Le S octobre 1588.

Non ho lettere di Vostra Signoria Illustrissima doppo quella die 23 di 
luglio, alla quale rispoti alii xx del passato, corne vedrà per il dupplicato 
qui giunto; le desidero infinitamente, per haver nuova della salute di lei 
ehe da Dio gliele prego infiniti anni complitissima. Mi rallegro di nuovo 
con Voslra Signoria Illustrissima della redultione d ’Anversa all’ obbe- 
dientia di Sua Maiestà et spero dover far presto il medesimo oflitio d’Olanda 
et Zelandia, persuadendom i che quei populi per lor interesse non debbino 
essere tanto ostinati come sono stati quelli d’Anversa. Qua si va intendendo 
che le cose in Francia vanno confuse et alterale, presto si dovera vedere a 
che fine si cammina Dio metta la sua santa mano in tutto.

Son cierta che Vostra Signoria Illustrissima harà fatto ogni buona olïitio 
nel particolare dell’ artigliaria et monittione del castel di Piacenza, come 
instantemente la prego a fare per il Signor Duca mia intorno al memo
riale che intendo hanno presentalo li figliuoli del Conte Claudio Landi * 
ultimamente, et in vero che a simil sorte di cose non si dovrebbe dar 
orecchia per le cause et raggioni che Vostra Signoria Illustrissima ben sa, 
et a detto Signor Duca haver quella considerattione et rispetto che si con- 
viene, in con form ità di quan to  Vostra Signoria Illustrissima altre volte ha 
detto et anco scritto a me che li restaro insieme con tutti li altri di casa 
obligatissimo di quello che in cio farà per satisfattione et dignità di esso 
Signor Duca.

Questa città dell’ Aquila scrive a Vostra Signoria Illustrissima sopra il

'  Les affaires in té rieu res  de F rance étaien t très m auvaises en ce m om ent, à la grande jo ie de M ar
guerite de Parm e e t de P h ilip p e  II. Voyez à ce su je t Capkfigue, Histoire de la Réforme, t .  IV , pp . 243 
e t su ivantes. P h ilippe é ta it le g rand  p ro tec teu r de la Ligue. Voyez dans P hilippson, E in Ministerium  
unter Philipp, tou t le ch ap itre  X, in titu lé  : Philipp I I  als Schutzherr der heiligen Ligat, p. 427.

* Voyez au su je t de Claudio Landi, la Préface de n o tre  tome V III, pages xvm  et suivantes.
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negotio delli castèlla del suo contado, di che mi persuado lei ne cia infor- 
mata, altre a che di nuovo la informera Gio. de Samaniego et perché 
dovendo quello che essa città pretende ridundare  non solo in suo benefitio 
et reputattione, ma anco in molto servilio al regio domanio, prego Vostra 
Signoria lllustrissima instantemente proteggere et favorire le raggioni di 
detta città, venendo la mano, che Sua Maeslà proveda subito con ord inar 
al Vicerè di Napoli quanto per parte di detta cilla se li supplica; et a 
Vostra Signoria lllustrissima si scrive, alla quale restarô io con molto 
obligho, rimettendomi nel resto a quanto in questo particolare li dira 
Samaniego. Io ho deliberato martedi prossimo, a Dio piacendo, partir  di 
qui et andare alla santa Casa di Loreto '  et di là passarmene a Ortona per 
far l’inverno in quel’ aria benigna, il che ho voluto far sapere a Vostra 
Signoria lllustrissima accîô sappia dove di me valersi, il che desidero che 
facci, et da Dio li prego ogni maggior contento.

XLIX.
A N A L Y S E .

La D uchesse n’a pas reçu de lettre du cardinal depuis celle  du 25  ju illet, à laquelle 
e lle  a répondu le 2 0  du m ois dernier, com m e Son Em inence le constatera par le 
duplicat joint. E lle désire vivem ent avoir des nouvelles de G ranvelle, surtout de sa 
santé, q u ’elle espère être toujours bonne.

Elle se réjouit, une fois de plus, de la reddition d’Anvers, dont la Hollande et la 
Zeelande ne tarderont sans doute pas à suivre l’exem ple. E lle se figure que les H ollan
dais et les Zeelandais ne sont pas aussi obstinés que ceux d’Anvers et prennent plus 
conseil de leurs intérêts.

A ce qu'elle a appris, les affaires de France s ’em brouillent et se gâtent.
Elle se persuade que Son E m inence aura fait tous les bons offices possibles pour 

l'affaire de l'artillerie c l des m unitions du château de Plaisance.

1 Jean  de Sam aniego, souvent cité dans n o tre  tom e IX«
* La Casa Santa  du L orette, est la cham bre , dans laquelle , d it-on , le C hrist s’est incarné, e t qui fut 

tran sp ortée  de Palestine en Italie.
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Elle le prie instam m ent de s’em ployer de m êm e pour le D uc de Parm e relativem ent 

au mémorial q u ’elle sait avoir été présenté, ces jours derniers, par les fils du Comte 
Claudio Landi. A vrai dire, l’on ne devrait pas s ’occuper de pareilles affaires pour les 
raisons que G ranvelle connaît bien. 11 faudrait avoir pour le Duc les égards qu’il con 
vient, et elle compte pour cela sur les bons soins du cardinal ; la maison Farnèse lui en 
sera éternellem ent reconnaissante.

La ville d’Aquila écrit à Son Em inence au sujet des châteaux de son com té. Sa 
Seigneurie Illustrissim e aura sans doute été avisée de celle  affaire, dont Giovanno de 
Sam aniego l’instruira derechef. C om m e celte affaire intéresse, non seu lem ent cette v ille , 
mais encore le dom aine royal, la D uchesse prie le cardinal d ’appuyer les dém arches 
de ladite cité et d’obtenir que Sa Majesté donne au Vice-Roi (de S icile) l’ordre de faire 
droit aux représentations de ceux d’A quila.

La D uchesse s ’est résolue à partir, mardi prochain, pour la Santa Casa de Lorette. 
De là, elle ira à Oriona pour y passer l’hiver sous un climat plus doux. E lle en a voulu  
prévenir le cardinal pour qu’il sache où s ’adresser à E lle, s ’il avait besoin de ses services. 
E lle se voit toujours heureuse de lui rendre tous ceux qu’il pourrait lui demander.

L

LE CARDINAL DE GRANVELLE A M ARGUERITE DE PARM E.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1735.)

Mouzon, le 10 octobre t5 8 5 .

J ’ay receu la lettre qu ’il ha pieu à Vostre Altèze m’escripre du  x x u i i  
d’aoust, avec le dupiical de celle du x x v i i  de jullet, à laquelle j ’ay jà  res- 
pondu. Je louhe Dieu que Vostredicle Altèze se trouvoit avec entière 
santé, que sont les meilleurs nouvelles que me pourroient venir. Je supplie 
au Créateur qu ’il luy plaise la luy maintenir et méliorer tousiours. Il me 
desplaît que je  ne luy puis donner la mesme nouvelle de Sa Majesté, laquelle 
ha heu ce jou rd ’huy ung second accès de fiebvre tierce; mais elle est simple, 
la laissant necte après l’accession, et sans accident malvais quelconque, 
horsmis qu’il ha sentu ce jo u rd ’huy ung peu de goûte à la cheville du 

T o m e  XII. IS
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pied, que l’on tient à bon signe. Et n’a esté la douleur grande, ayant ce 
jo u rd ’huy Sa Majesté fort bien mangé et avoit apétit; mais la jalousie que 
nous avons tous de sa personne que tant emporte, faict qu’il ne peult venir 
à Sadicte Majesté si petit accident que ne se sente très fort. Dieu, par sa 
grâce, luy doinl entière santé, et le nous garde longuement, conforme au 
besoing qu ’en ha toute la république christienne.

Je  remercye bien hum blem ent et très affectueusement Vostredicte Altèze 
du soing que de sa grâce il luy plaît tenir de ma santé, qu ’est, grâce à Dieu, 
raisonnable, et me tiendray heureux, quant je la pourray emploier et la vie 
propre pour son service. Et n’est pas peu icy d’avoir santé, selon la m ul
titude de ceulx qui y sont estez malades, dont j ’ay encoires ma maison 
plainne, oultre six qui me sont mortz des principaulx officiers de madicle 
maison. Aujourd’huy l’on y ha enterré le prévost Foncq ', décédé assez 
soudainement après avoir esté six jours malade, devant que d’appeler les 
médecins pour ce q u ’il abliorrissoit les remèdes. Et aprez y  sont venuz 
trop tard. Car, à ce qu ’ilz disent, les vapeurs de l’estomac et aultres 
hum eurs luy avoient causé une apostume au cerveaul. Et Iroys jours 
devant q u ’il soit expiré a esté si endormy, que l’on avoit peinne de le tenir 
éveillé. Dieu, par sa grâce, luy face mercy. 11 n’achevoil de se résouldre 
s’il accepteroit l’évesché de Gand, pour y résider, ou s’il la Iaisseroif pour 
continuer sa résidence en cour.

Quant aux affaires de ces Cortès, en troys moys el demy, il ne s’y est 
encoires riens faict que Sa Majesté sçail, comme je croys, plus qu ’elle ne 
dit Et le mal est que je ne vois pas grand espoir, selon que l’on y besongne, 
que l’on en vienne tost au bout, pour y donner bonne yssue. Et ce n’est 
chose que soit à ma charge. Le Conte de Chinchon est celluy que princi
palement y manie les affaires, lesquelz il fut esté bien de préparer devant 
que de venir icy. Et longtemps avant que l’on partit  de Madrid, je fiz

' Jean  Konck ou Yonck, docteur ès d ro its , p révô t de l’église de N otre-Dam e à U lreclit, etc. Appelé en 
E spagne pendant l’année 1579, il y fu i créé p a r le roi garde des sceaux p o u r les affaires des Pays- 
Bas, puis en <581, chancelier de l’o rd re  de la Toison d ’or. Il m o uru t à Monzon et fut en te rré  le 10 octo
b re  1585, au m om ent où il délibéra it s’il accepterait le siège episcopal de G and, auquel il é ta it appelé. 
Voyez P o u l lb t ,  Correspondance du cardinal de Granvelle, t. I, p. 1 6 3 ; Bulletins de la Commission 
royale d'histoire, 5« série, t. 11, p. 11 ; IIoynck van P a p en d rec h t, p. 181; Barman, Annales,  t. 1, 
p . 16; V ander Aa, Biographisch Woordcnboek, t. VI, p . 1)9.
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instance afin q u ’il se fit, adjoustant qu’il ne convenoit nullement que 
Sadicle Majesté se mit à faire le voiaige que l’on ne vit plus de jo u r  de 
ce que l’on pourro it espérer de ceste besoingne. En fin nous en sûmes là, 
et ne sçavons comme nous en pourrons partir. E t dois Sarogosse, estant 
Sa Majesté à Barcelone, j ’escripviz que je veoie les choses si mal prestes, 
que pour mon advis, l’on debvoit plustost prandre occasion pour dois là 
retourner en Caslille que d ’entrer à commencer les Cortès, sans plus d ’ap
parence de bonne yssue. Dieu doint q u ’il en advienne mieulx que je n’en 
espère. Et pourro it bien advenir que Sa Majesté, avec l’occasion de ceste 
indisposition, se partit, remectanl lesdictes Courlès à une aultre saison.

Au regard du  chasteaul de Plaisance., j ’ay austant de plaisir que Voslre- 
dicte Altèze propre, d ’y veoir Monsieur le Duc dedans à son contentement. 
Et quant à l’artillerie, j ’ay jà  escript à Vostredicte Altèze les diligences que 
j ’avoie faict. El Sa Majesté actend, à ce que je vois, la relation de la quan 
tité et qualité de ladicte artillerie et des munitions. Je  ne fauldray de con
tinuer la mesme poursuyte, assheurant Vostredicte Altèze, que je ne 
trouveroie moings estrange qu ’elle mesme que Sadicle Majesté y mit diffi
culté.

Les affaires des Pays d ’Embas continuent de prospérer, Dieu mercy. Et 
jà se trouve Monsigneur le Prince, dois le xxvn d ’aoust, dedens Anvers, 
avec garnison d’Alemans et de Vallons, où il ha esté receu avec très grande 
allégrie de tout le peuple. Il y  ha changé la loy et mis en icelle Calho- 
licques, au grand contentement des bons et quasi de tous, retiré toute 
l’artillerie et munitions au lieu où souloit estre le chasteaul en la maison 
qu’est encoires entière, où il louge, et vad renouvelant les guides, pour y 
mectre gens de bien et de confiance. Saincte-Aldegonde, après avoir achevé 
en Anvers la réconciliation, ha demandé passeport à ceulx d ’Hollande et 
Zeelande, pour y pouvoir aller, disant q u ’il ne vouloil demeurer en Anvers, 
pour n’y estre la religion l ib re1. L’on luy ha refusé en Hollande ledit passc-

1 Ce passeport lui fut refusé de la p a rt des É tats généraux , é ta n t accusé d ’avo ir trah i leur p arti. On 
lui reprocha aussi d ’avo ir été corrom pu p a r A lexandre F arnèsc , qui lui au ra it prom is la restitu tion  de 
scs b iens. Voyez à ce su je t W a ck n a ar, t. VIII, p . 83. Ce qui est certain , c’cs t l’o rd re  donné, le 
28 aoû t 1588, p ar le g ouverneur général aux  receveurs des b iens annotés des q u a rtie rs  de Slons e t de 
N ivelles de d o n n e r m ainlevée des im m eubles du se ig n eu r de Saintc-A ldegondc. Voye* Bulletins de la 
Commission royale d’histoire, 3e série, t. X II, p. 309.
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port, disant q u ’il avoit trahy la ville d’Anvers; mais comme il y ha division 
audit Hollande, et que plusieurs y dem andent la paix, l’on tient que cela 
changera. Car la faulle de commerce qu ’a rangé Anvers, fera la mesme 
opération en Hollande et Zeelande, si nous tenons bon, et que à bon essiau 
l’on leur serre la navigation, d’Espaigne el de Portugal. Ce que nous ne 
sçavons achever de bien faire, et y est Sa Majesté fort mal servve.

L’on envoie avec les galères, pour les Pays d’Embas, 400 mil escuz de 
nouveau!, et passeront soldadz en Italie, où s’estans refaictz, s’il est de 
besoing, passeront aussi audilz Pays d’Embas, où jà se treuvent pieça au 
camp ceulx que passarent avec le Duc de Savoie.

La flotte de la Nouvelle Espaigne ', fort riche, en nombre de plus de 
xxx navieres, est arrivée à Siville. L’on y actend encoires celle du Peru, 
dont l’on n’ha encoires nouvelles. Des isles et Indes orientales de Portugal 
sont venuz aulcuns bapteaulx, et l’on en actend encoires d’aultres que l’on 
pense se seront arrosiez en quelque port desdictes Indes pour n ’avoir peu 
naviger à temps; car quan t la saison passe, il fault aclendre.

Je ne diray à Vostredicte Altèze ce que s’esl faicl au Consistoire contre 
les Princes de Biard el de Condé, puisque elle en est si près. Pour mon 
advis l’on ne se fui tant haslé, car telles choses se fonl mieulx quan t l’on 
est prest à exéculer. Et ainsi en usa le feu Roy Don Fernando Catholique, 
que tint secrette la bulle de pape Jule second de la privation du roy de 
Navarre scismatique jusques à ce qu ’il fut dedens, et lors publia la bulle. 
Les Huguenolz s’en ayderont envers la Royne d ’Anglelerre el les Princes 
d’Allemaigne proleslans et envers les villes et Suisses desvoyez. Vray est 
qu'il y aura bien à faire de les joindre lous; mais aulcuns nous pourroient 
bien donner au printemps prochain quelque fascherie. Il ne se faicl riens 
en France pour l’exécution du beaul édicl, si solennellement publié. La 
mère du Roy de France entretient et abuse les Princes calholicques con- 
féderez pour les consumer et desavouer, et après ayder les Huguenolz, 
pour leur courir suz. Ce sont de ses tours el anciennes ruses, et nous do r
mons.

1 A ujourd’hui le Mexique.
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Ll.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A M ARGUERITE DE PARM E.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 173.-1)

Monzon, le 16 octobre 1S8K.

Après avoir escript mon aullre lettre, me sont venues celles de Vostre 
Altèze du xxe du moys passé. Et pour ce que par madicte lettre je respondz 
assez à la pluspart des pointz contenuz en icelles, pour non la travailler de 
redictes, ny de longues lettres, je  diray seullement que la fiébvre et la 
goûte de Sa Majesté ont continué jusques à oyres, mais avec bon espoir 
que donnent les médicins, qu ’il n ’y aura (s’il plaît à Dieu) aultre mal, et 
que lost elle sera sur pied. L’on la presse afin que, pouvant supporter la 
liclière, elle change d’aër, et se parle d ’icy, aulcuns veullent que en quelque 
lieu prochain pour faire continuer la négociation des Cortès; mais ne s’y 
estant riens faict en quallre  moys, en sa présence, je  ne vois quel grand 
espoir de mieulx en son absence, aullres que prenant cesle occasion, elle 
s’arreste au plus sheur de s’enchem iner vers Caslille, en mectant lesdictes 
Corlès jusques à aullre saison, pour le peu d’apparence q u ’il y ha d’en 
pouvoir pour maintenant bien venir au bout. Car, dois le commencement, 
l’on n’a prins le chemin que convenoit. Et à la vérité ceulx qui y  manient 
les affaires, au jugem ent des plus (sec), ne sont pas fort propres à ce. Quant 
à moy, je  ne m’en mcsle, ny en bien, ny en mal, ny avec ceulx que 
Sa Majesté y emploie. Je  n’y pourroie faire chose que vaille. Vostredicte 
Altèze verra ce que je luy escriplz, quan t à la déclaration faicle au Con
sistoire contre les princes de Biard ‘ et de Condé; à quoy je me remeetz. 
Et quan t aux biens q u ’ilz ont aux Pays d’Embas, pour mon advis, l’on n’y 
toucheroit po ur maintenant. Et ainsi l’ay-je escript par ung billet à 
Sa Majesté; mais s’actendroit pour veoir quel chemin cecy prendroit. Car 
je n ’en espère pas grand fruyt pour le présent, ains je ne laisse de craindre

1 H enri, p rin ce  de B éarn, devenu ensuite H enri IV, roi de F rance.
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que l’on n ’en reçoive doumaige. Et ce que je diz que l’on ne se haste d ’en 
faire aultre démonstration sur lesdits biens, est pour ce que cela ne nous 
peut eschapper; car l’on ne peut transporter les terres. Elles sont jà entre 
noz mains. Au regard du Comte Annibal Scholto, la chose différa, comme 
Vostredicle Altèze dit pour cause. Et despuis que ce du cliasteaul fut 
résolu, nous en fimes consulte à Sa Majesté; mais elle n’y ha pas jusques 
à ceste heure respondu. Et Vostredicte Altèze sceit à quel pas lent 
Sa Majesté procède en toutes choses, et tant plus en ce des particuliers.

l u .

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU CARDINAL FARNÈSE.

(Archives Farnésieunes à Naples, fascicule 1736bi'.)

Monzon, le 22 octobre 1885.

Le moite gralie, ehe Vostra Signoria illustrissima continuamente mi fa, 
son causa, cite mi forzano amici ad esserle importuno. Parle di qui adesso 
Don Carlo di Negrone, per andar a Roma; è nipote del medico di Sua 
Maeslà Alfaro, mollo caro a Sua Maestà et fu nipote del Fiscal del le lndie 
Negron, huomo dottissimo, el habilissimo, el col quale vivendo, per la sua 
virlù, teneva molla amicilia, la quale mi forza a lenerne memoria dopo 
morte. Il detto medico Alfaro mi fa inslanza, acciochè raccomandi questo 
giovane a Voslra Signoria Illustrissima el Reverendissima acciochè nelle 
occasioni, ehe si polranno oflerire, sia servita haverlo per raccomandato, 
et vederlo di buon occhio. Spero, ehe il giovane si governerà di maniera, 
che darà tal pruova di sè et del frutlo, che ha fatto nelli sludii, ehe col 
tempo meriterà, che se gli faccia qualche gratia, et io riceverö in persona 
mia propria, tutto quello, ehe potrà ottenere da sue liberale mani.
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LI I.

A N A L Y S E .

La com plaisance que le cardinal Farnèse m et à répondre aux dem andes de Granvelle, 
est cause que les amis de celu i-ci le pressent de les ricom m ander à son collègue, au 
risque de se rendre opportun.

Aujourd’hui il lui adresse D on Carlos de N egrone, qui quitte l’Espagne pour se 
rendre à H om e. C’est le neveu d’Alfaro, m édecin de Sa Majesté. Ce m édecin est très 
cher au Roi et est lui-m ém e neveu de feu N egrone, hom m e habile et fort savant, qui 
fut de son vivant fiscal des Indes et ami de G ranvelle. Aussi ce dernier, en souvenir de 
cette ancienne am itié, recom m ande-t-il instam m ent au cardinal Farnèse le susdit Don  
Carlos de N egrone, à qui son oncle précité, le docteur Alfaro, le prie de faire obtenir à 
Rome un em ploi convenable par les soins du cardinal Farnèse.

LUI.
9

LE CARDINAL FARNÈSE AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(A rchives Farnésiennes à Naples, fascicule 1756b,‘.)

Rome, le 2b octobre 158B.

Il desiderio et obligo, ch’io ho del servitio di Sua Maiestà mi moveno 
hora a far il presente oflïtio con Vostra Signoria Ulustrissima intorno alla 
persona del Signor Giulio Cesare Colonna *, il quale è cavaliere di cosi 
honorate qualità et di tal condilione, come Vostra Signoria Ulustrissima 
puö ben sapere, ch’io per me lo giudico molto atto a servire al Re nostro 
Signore quaudo a Sua Alaeslà piacesse d’impiegarlo ne’ suoi servitii, parti-

’ Ju les-C csar C olonne, fils de Jean  e t de Lucrèce des U rsins.
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colarmente nella guerra di F iandra, dove per l’amore et una fidanza ehe 
haveria col Principe mio nipole, son cerlo, ch’ egli farebbe riuscita tale, 
d ie  la Maestà Sua ne resterebbe benissimo servita, et io ancora ci lo 
vedrei molto volentieri. Perö ini è porto di supplicar Vostra Signoria Ulus- 
(rissima con questa mia, ehe si degni metterci la mano et favorire il desi- 
derio del Signor Giulio della maniera, ch’ella saprà molto meglio fare, 
ch’io mostrarle, assicurandola ehe l’obbligo suo et mio sarà principale 
verso Vostra Signoria lllustrissima et si riconoscerà dalla mano sua il 
buon essilo di questo negotio, quale io le raccomando con ogni ellicacia.

LIU.

A N A L Y S E .

Le cardinal Farnèse recom m ande au cardinal de Granvelle le seigneur Giulio Cesare 
Colonna pour que Son É m inence obtienne du Roi de le faire envoyer aux Pays-Bas, 
où il pourrait servir d ignem ent dans l’arm ée du prince de Parme.

L1V.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRIEUR DE B E LLE-FO N TA IN E.

(L ettre de M. de B elle-Foutaine au Cardinal de Granvelle, t. 11, fol. 467 et 468.)

O ctobre 1S8B.

Monsieur mon Cousin, J ’ay receu vostre lettre du  18 du mois passé, par 
laquelle vous respondez à aulcunes miennes. Le commancement de laquelle 
est su r  ce que je vous avois escript, touchant la soubstoinement du droit
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*l’élection (lu chapitre, à quoy l’on s’oppose à Rome Vous faictes bonne 
œuvre de souvent ramanlevoir audit chapitre que l’on cherche les pièces 
que peuvent servir, el que l’on donne moyen à Ubillel, pour faire chercher 
tous anciens registres. Car si l’on ne trouve aultre fondement que ce que 
jusques à oires s’est envoyé, je  tiens que ce beau droict, tant emportant, 
el pour lequel les prébendes de Besançon sont tant requises de tous, se 
perdra, à mon grand regret. Je y fera y voluntiers ce que je pourray: mais, 
comme je dis dessus, si nous ne fondons bien le prétendu, nous n’y p o u r
rons parvenir. Je suis bien asseuréque  vous satisferez à ce que vous m’es- 
crivez de tenir à Monsieur l’hault doyen 1 tout respect. Car à la vérité il le 
mérite, el ne s’en pourront les affaires de l’archevesché sinon tant mieux 
porter. Vray esl que, comme il est maladieux, il le fault supporter, et luy 
donner, avec sa commodité, compte des affaires.

Il esl ainsi que vous dictes, que en ce de Mandeurre®, nous ne pouvons 
passer plus avant, que nous n’enlendons ce que rapportera d’Allemagne 
Monsieur le cham bricr Boilousel 4 que se pourra com m uniquer au conseil 
pour m ’advertir après de ce que s’y trouvera s’y debvoir faire, et si l’on 
pouvoit recouvrer pour Sa Majesté Héricourl 8 (à quoy je  vais tenant la 
main tout ce que je puis , l’on viendroil après lanl mieux au bout de cecy. 
E t comme q u ’il soit, j ’espère que le temps viendra que nous restaurerons 
encoires en cecy l’auclorité de l’archevesché. lit sera bien que, suyvanl ce 
que par aullres lettres vous m’escrivcz, l’on institue le bailly et aultres

1 Voyez la Préface de n o ire  Ionie XI, pages lxv et suivantes.
* François de G ram niont, g rand  ou haut, doyen de Besançon. Voyez notre tome V, page 2!)2.
5 Mandeurc ap p arten ait à l’archevêque de liesançon c l au com le de M onlbéltard. Chacun de ces 

seigneurs y avait un châlcau cl des homm es c l su je ts . L 'archevêque lenail sa portion de seigneurie en 
alleu cl souveraineté; il ne re levait ni du com te de M onlbélinrd, ni de l’Em pire, ni du com lé de B our
gogne, Lorsqu’en IB85, F rédéric , com le de W ürtenb crg  et de M onlbéliard, donna un ed it p ou r é tab lir  
la confession d ’Augsbourg à M andeurc, les su je ts  de l'a rchevêque re stè re n t catholiques. Seul, il leu r 
d onnait des le ttres de grâce et de légitim ation, ex erça it chez eux les au tres  actes de souvera in eté  cl leur 
faisait re n d re  la justice. Voyez Dunod de Ciiaiinage, Histoire du comté de Bourgogne, t. Il, p p . 278 
e l 279 . Voyez aussi Boucuey, Recherches sur ta ville, la principauté cl la république de Mandcure.

* C laude Boituscl, deuxièm e du  nom, conseiller laïc au parlem ent de Dole de 1507 à l ü U .  Voyez 
(lOLLUT, La République séquannise, p. 17(15, et S a in t-A lla is , Nobiliaire universel, t .  X III, p. 34.

* H éricourl, dépendance de M ontbéliard , su r laquelle Philippe 11 fit v a lo ir des p ré ten tio n s. Voyez 
n o tre  tom e X, page 2 4 i .

T om f. XII. M)
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officiers là, et que l’on continue ceulx d ’Auxone, pendant qu ’ils rendront 
bon debvoir, et que, à la reste des offices, l’on en face selon que j ’ay escript.

Quant à la géolerie, il est bien ce que vous y avez faict. el si celluy que 
y a esté mis par provision est pour y rendre bon debvoir; et ce faict. il le 
fault continuer. Et au regard de celluy qu ’a laissé l’office, j ’ay veu sa 
requeste, el ce que vous m’escrivez sur icelle, qu ’est en général, je désire- 
rois que m’esci ivissiez plus particulièrement ce que l’on y délivra faire en 
son endroit, el si l’on lui doibt donner quelque somme, quelle icelle sera. 
Touchant son filz, je seray conten de, pour aider à son escole, luy donner 
pour qualtre  ans, chacun an, quarante francs. Et s’il vous semble que l’on 
doibve faire d ’avantage pour le père, vous m’en pourrez adverlir el dire 
quoy.

Le dépesehe du suflYaganeat s’envoya de Rome à Monsieur de Fay par 
le dernier ordinaire, qui m’adverlit de l’avoir receu. Par où j ’espère que jà 
sera Monsieur de Vaulx consacré évesques et qu ’il se sera relire à Besan
çon, pour y faire sa résidence ordinaire, où il sera fort à propos pour toutes 
choses. Et quand l’on m’envoyera la minute du dépesehe pour le faire vice- 
chancelier de l’université de Dole, il me fauldray de inconlinant le faire 
dépescher.

Quant à mon induit sur Besançon *, je tiens q u ’en icelluy sont com- 
prinses toutes provisions, que par le diocèse se sont du passé faictes à Rome. 
Car c’est ce que Sa Sainctelé donne par l’induit. El si la chanoinie de feu 
Monsieur de Chamodin fut tombé au mois du chapitre, il n ’y auroit que 
dire, ny pourquoy j ’y deusse prétandre, ny ne vouldroie, au préjudice 
dudit chapitre; mais estant la provision de Rome, je la liens pour com- 
prinse en mondit induit, et de mesme seront toutes prébendes et aultres 
bénéfices, que vacqueront au mois du Pape. Noz Bourguignons courtisans 
onl faict à Rome ce qu’ilz ont peu, pour y  traverser; el combien que le 
Pape, mal informé, eust donnée la prébende à aultre, luy ayant esté 
demandée de ma part pour le filz de Monsieur l’escuyer Chavirey, il me 
l’a franchement accordée, nonobstant la promesse q u ’auparavant il en avait 
faict à aultre, et ne s’attendoit que seullement certification de l’eage, et 
d ’aullres qualitez dudit filz de Chavirey,

* Le card in al de G ranvelle en tend  p arle r de ses pouvoirs en v ertu  de sa nom ination à l’arclievêché 
de Besançon. Voyez la Préface de notre tome X I, pages l x v  et suivantes.
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il est ainsi que l’on vous a dict, que combien que Saincl-Aldegonde, à 
couleur de non vouloir dem eurer en lieu où ne se faict exercice de la reli
gion Huguenote, avoit cherché de se retirer en Hollande, et que ceulx 
dudit Hollande, je dis les chiefs de la rebellion, ne luy ont voulu donner 
le passeport, si est-ce qu ’il y a envoyé sa femme. Je ne le vouldrois asseu- 
rer que, tost ou lard, ilz ne luy facent ung mauvais tour. Et est, comme 
vous dictes, q u ’ainsi en advient-il ord inairem ent à ceulx qui tiennent le 
chemin qu ’il a tenu. Enfin il fit en Anvers bon ollice, soit pour crainte ou 
pour espoir. Monseigneur le Prince avoit donné ordre à ladicte cité d’An
vers renouvel 1er le magistrat et les guides. Et y ayant laissé Monsieur de 
Champagney pour gouverneur, estoit sorty en campaigne vers Strabouck. 
Les marchans escrivent, car de luy nous n’avons lettres, qu’il s’estoit 
attaché à Liloo, et au fort qu ’est à l’opposite, sur la mesme rivière. L’as- 
sielte de l’u n g e td e  l’aullre est forte, et l’ont fort fortiflié aussi les rebelles; 
mais ceulx qui sont dedans, sont pour la pluspart Anglois, gens nouveaux, 
mal armez, peu aguerriz, mal payez, et peu contentz, q u ’ont accoustume 
de se vendre. E t je trouveroit bon que l’on les peust achapter, que seroit 
avoir les places à meilleur m arché; la saison est rude, et je liens que par 
les premières nouvelles, nous entendrons que, prinses ou non prinses les- 
dictes places, ledit Seigneur Prince aura logé à couvert le camp, le mieux 
qu ’il aura p eu ;  en quoy il n’y aura peu à faire, pour estre tout le pays si 
mangé et destruyt.

Quant à la France, elle demeure en trouble, comme vous dictes, et vous 
aurez veu le second édict, pour reduire aux Huguenotz le terme de six mois 
à quinze jours;  mais je tiens que tout cela se faict pour amuser les pauvres 
Catholiques et les Princes confédérez, et mes mes pour attirer les ecclésias
tiques, par ce moyen, à ce que plus facilement ilz s’aceomodent à consentir 
à Paris, où ilz sont assemblez, l’aliénation des biens ecclésiastiques; et pour
tant s’est faict en telle conjoncture ce beau édict. Mais si vous la voyez 
bien, il y a à noter beaucop de choses que le rendront illussoire. Il se garde 
bien de permettre aux Catholicques de courir sus aux Huguenotz, s’ilz ne 
sortent, mais remect l’exécution aux juges royaulx. E t toulefTois dict le 
mesme édict que les Huguenotz ont mal traicté et martirizé prêtres, 
moysnes et aultres catholiques. Et à la vérité, si l’on consentoil auxdits 
Catholiques de se revancher, ils pourroient faire tost ung beau descomble 
desdîfs Huçnenotz. Ils sont, comme qu ’il soit, en beaucoup moindre nombre
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que lesdits Catholicques; niais ce n ’est pas ce que veult la Hoyne mère, 
ains soubslenir les divisions en la France pour ses desseings. Et par ce que 
l’on donne aux vesves et aultres femmes continuation du terme pour les- 
dils six mois, l’on voit cler que c’est pour éviter l’exécution des confisca
tions pour ce terme, afin que l’on ne saisisse les biens des lluguenolz. Car 
les femmes diront que tout leur appartient. Cependant le temps s’escoule, 
et les pauvres princes confédérez se desarmeront, et perdront leur pre
mière vigueur; et avec ce, l’on leur fera qui pourra ung mauvais tour, s’ilz 
ne se gardent. Pour le moings c’est ce que j ’en crains. L’on verra ce q u ’en 
adviendra. Dieu doint que mieux en advienne de ce que je crains. En 
toutes nopces et assemblées allemandes se mènent toujours quelques 
pracliques entre les goblelz, et de mesme tienoie que se fera aux nopces 
que vous dictes debvoil faire le Duc Jules de Brunzvich ', en sa maison. 
Mais ilz feront ce qu ’ilz vouldront. Je  croiray difficilement que les princes 
allemans, quelques religieux qu’ilz se faignent, soient pour, à leurs fraiz, 
mouvoir la guerre hors d ’Allemagne pour la religion; car leur Dieu est le 
florin, et si n ’en sont pas fort furniz, quoy qu ’ilz aient du pain et du vin, 
de l’avène et du foing, et signantment de la laine pour les cables, pour 
nourrir  leur magnie, et vesler ceulx qui les servent, deux fois l’année, 
l’une pour l’hiver et Paultre pour Testé. J ’ay bien aperceu cy-devant aux 
diettes que, hors de la maison, ilz trouvent le pavé chauld; car ilz n’ont 
argent pour soubslenir les fraiz; et si y  a ung, que despuis q u ’ilz ont occupé 
les biens ecclesiastiques, ilz confessent eulx mesmes qu ’ilz ne s’en trouvent 
de riens plus riches. Cazimir pourroit bien lever gens si l’on lui donne 
argent; mais aussi tiens-je pour certain q u ’il ne le fera du sien; et 
davantage qu ’il n ’abandonnera le Palatinat pour y aller en personne, mais 
bien y pourra-il envoyer gens et quelque lieutenant inslruyt de sa main. 
Je tiens qu ’il n’osera bien abandonner Iedict Palatinat, craingnant ce que 
se pourroit brasser en son absence de son pupille. Bien pense-je q u ’à 
l’uccouslume ilz envoyeront ambassadeur en France et menasses, et que 
d’icelles s’aidera la Royne mère pour faire semblant de craindre de les 
offenser et qu ’ilz ne viennent tous donner sur la France, pour rendre par 
ce moyen hayneux les Catholiques.

1 Le card inal de G ranvelle en tend  p arle r de H cnri-Ju lcs de B runsw ick, qui épousa, en prem ière 
noces, le 2(i sep tem bre 1885, Dorothée, fille d 'A uguste, é lec teur de Saxe, m orte le 13 février 1H87.
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Touchant l’université de Resançon, il me semble que vous y tenez le 
chemin que convient, et que de les plus presser ne serviroit de riens que 
de leur donner um bre. Le principal poinct seroit, qui les pourroit amener 
à ce que le recteur et ceulx du chapitre joinctement, eussent entière ju r i s 
diction su r  les docteurs et les escoliers au faict de la religion; que s’ilz ont 
bonne volonté, et que l’on se puisse asseurer, ilz ne le pourront raisonna
blement refuser. Et, comme vous savez, c’est le poinct principal que l’on 
a toujours craint en ce de l’université. Je dis quan t à ce que louche le 
Pape el le Roy, car sur l’autre poinct de l’université de Dole, je n ’y ferois 
pus grande dilliculté. Et au surplus de la juridiction, aussi peu vouldroie-je 
que l’on y contendit beaucop, pourveu que ce point de la religion fut bien 
asseuré.

LV.
LE CA RD IN A L D E  G R A N V ELLE A M A R G U E R IT E  D E  PA R M E .

'  (Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1735.)

M unçon, le 15 n o v em b re  15 85 .
Madame, J ’ay receu la lettre qu’il ha pieu à Voslre Allèze m ’escripre du 

v d’octobre, accompagné du duplicat de la précédente, à laquelle j ’ay pieça 
respondu. Je  louhe Dieu que Voslre Allèze se Irouvoit avec bonne santé, 
que je supplie au Créateur la luy conserver et tousiours méliorer. E t faict 
icelle fort bien et saigement de vouloir jouy r  l’hiver de l’aër doulx et 
be ning de Ortone a mar, et que re tournant de Nostre Dame de Lorelte, 
(que je prie à Dieu prospérer el accepter le pieux voiaige) elle soit résolue 
de se réduyre audit Orlonne pour y passer l’hiver et non à l’Aquila, pour 
les grandes froidures que y régnent en ce temps, comme je l’expérimenta, 
quant j ’euz l’heur de là luy aller baiser les mains, où elle me fit tant de 
grâces et faveurs.

Monsigneur le Prince, après avoir changé le magistrat d ’Anvers et donné 
l’ordre requis pour la sheurté de la ville et pour le bénéGce d’icelle, y 
ayant laissé Monsieur de Champagney l, mon frère (pour gouverneur,

1 F ré d é ric  P crren o l, seigneur de Cham pagney, av a it é té  nom m é, en 1583 , gou vern eu r d’Anvers* 
Voyez d e  H o i f b a u i x  ni? S o h m o y . Mémoires de Frédéric Pprrpnnf, p .  x c .
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continuant à son accoustunie à nous faire faveur et nous obligeant de plus 
en plus de jo u r  à aultre) sortit en campagne pour s’attacher au fort de 
Liloo et à celluy q u ’est à l’opposite sur la rivière, emprinse à la vérité dure 
et dilïicile, tant pour l’assiette, que pour la fortification que l’on y a faict, 
et pour les inconmodilez que le camp y aura. Dedens sont Anglois, qu ’est 
bien chose que peult donner quelque bon espoir, tel que j ’entendz que 
ledit Signeur Prince ha d ’en pouvoir venir au bout, dont je prie le Créa
teur luy faire la grâce. Au regard de Hollande et Zeelande, l’on n’entend 
encoires chose quelconque que donne bon espoir et certain de leur recon- 
gnoissance. Hz n’y ont voulu adinectre Saincte-Aldegonde La Koyne d’An
gleterre les ayde ouvertement et les François leur soufilent aux aureilles. 
Et nous n’achevons de leur oster le commerce. Par où je ne m’esbeyz si 
les choses n’y vont bien. Ledit Signeur Prince y faict de son coustel tout 
ce que hum ainem ent est possible, mais il fauldroit que nous aydissions, 
comme il souvieudroit du nostre. En quoy nous nous comportons plus 
flochement que je ne vouldroie. Ce qu ’il y ha division audit Hollande, et 
que plusieues y désirent l’accord, doublans de retourner aux ruynes et 
misères de la guerre, q u ’ilz expérimentarent aux sièges de Harlem et de 
Layden, donne quelque espoir. Et je  l’auroie meilleur si l’on faisoit ce que 
je  diz, d ’oster le commerce et à eulx et aux Anglois à bon essian. Le cor
saire Dracq, avec l’armée de la Royne d’Angleterre pour faire une b ra 
vade, ha jecté 1,500 hommes sur la coste de Portugal, vers Bayone Galieza, 
où ilz ne firent long séjour \  Car l’on les força à se rem barquer plus vilte

'  Les députés de Zeelande d em andèren t aux  E tats généraux, le 9 sep tem bre 1585, un avis concer
n an t les le ttres de M arnix de Sainte-A ldegonde tendan t à o b ten ir un passeport : « Op de b rieven van 
de gecom itteerde raeden  van Zceland van den xxvi augusti, don eersten  sep tem bris ontvangen  m ette 
s tucken  daerbij gevoegt, daer op zy verzoeken advics w a tz i j  zullen te an tw oorden  op de b rieven  van 
ilen heere van S inle Aldegonde uenraekende zyne overkom ste iu Zeeland tôt zyne verantw oord inglie , 
legen alzulcke genuechlcn  ende bescliuldegingen als teghen hem w orden gedaen op het overgeven 
d er stad A ntw erpeu, is geresolveert ilen voorn . gecom m iteerde raeden aen te schrijvcn voor a d v is .d a t 
om ine zeeekere gew igtige redenen , nvet geraeden en w ord t bevonden noeb te r  tyd toe te laeten (le 
overcom ste b innen de geunieerde p rovincien  van den persoon van den voornoi'm den Sinte Aldegonde. » 
Le 51 décem bre de la mêm e année l’affaire fut de nouveau évoquée à la séance des É tats gén érau x , mais 
sans aucune résolution définitive. (Résolutions des É tats généraux de 1585.)

* Le 15 sep tem bre 1585, D rake, placé à la tête d ’une (lotte de v ingt-trois bâtim ents, appare illa de 
P lym outh  dans le b u t d ’in q u ié te r P h ilippe II. Il a rriv a  à Bayona dans la Galice, au n ord-est de 
l'E spagne, près du P ortugal. De là il se re n d it avec sa (lotte eu  A m érique.
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que le pas. Et si Dieu ne l’eut aveuglé, et qu ’il eust suyvy son chemin du 
long de la coste, il eust sans doubte rencontré, en la mesme coste de Por
tugal vers Setubal, la flotte du Péru, que par ce eoustel là passoit lors fort 
riche. i\lais, comme je diz, Dieu l’aveugla pour nous favoriser, comme il ha 
jà faict si souvent. Je ne sçay s’il vouldra tousiours faire miracles. Tou t ce 
secours, tant de ladicle flotte du Péru que celle de la NovaSpagna ' et navieres 
des Indes Orientales de Portugal, servira pour ayder à furnir tant d’argent. 
Les 400 mil escuz que debvoient passer en Italie, sont encoires à la coste 
d’Espaigne, pour ce que nous sûmes tousiours si tardifz que nous n’ache
vons jamais, et se ruynent noz galères que passent en ceste saison le golfe 
mal, el avec grand hazard. Sur les mesmes galères doibt passer l’infanterie 
espagnole.

Sa Majesté se porte fort bien, Dieu mercy. S’estant assez refaicte de l’in
disposition q u ’Elle ha heu, si esl-ce que les médicins luy ont protesté, 
voians que, après le trèspas du Marquis d ’Aguilar *, de Foncq et de tant 
d’aultres, il y a troys jours que nous avons perdu l’archevesque de Sara- 
goce non pas plus eagé que de 53 à 54- ans. Et a esté dépesché avec seul- 
lement quattre  jours de maladie, avec grand sentement de tous. Car c’estoit 
ung bon et vertueux prélat. Qu’il parte tost d ’icy pour éviter quelque 
recheute ou que Monsigneur nostre Prince, ou Madame l’infante ne tom
bent en quelque inconvéniant. S u r  ceste proteste, que lesditz médicins ont 
donné par escript et signé de leurs mains, Sa Majesté ha résolu de se partir 
le premier ou le second du moys que vient. Quoy voyant, ceulx des Cortés 
font ung petit plus de diligence. Et ont jà ju ré  les troys royaulmes, chacun 
séparément et en divers jours, Monsigneur nostre Prince. Ce que je  tiens 
pas à grand négoce. Car l’on n’a jamais faict en ce dilliculté ny de le recon- 
gnoistre pour successeur à Sa Majeslé, si Dieu (dont je  le supplie) luy donne 
vie. Quant aux aultres affaires, iceulx sont en si grand nom bre accumulez 
dois 22 ans ença, que ne s’y estant encoires riens faict, il est impossible en 
venir au bout en si peu de temps. E t à la vérité les choses y sont esté assez

1 Le Mexique.
* L ouis-Fernandez M anrique, q uatrièm e m arqu is d’A guilar, comte de Castagneda, g rand  chancelier 

de C astille, m ort le 10 octobre 1588. Voyez n o tre  tome V III, page 218.
* A ndrea Santos Q uintana, archevêque de Saragosse, élu en 1878, m ort le 15 novem bre 1888. Voyez 

G a m s ,  Series episcoporum, p. 19.
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mal guidées. Pour on venir bien au bout, je  ne m’en suis meslé, ny aussi 
y eusse-je sceu riens faire avec telle compagnie, comme celle des tracla- 
dores que sont du pays et de raison en debvoient mieulx venir au bout Et 
si Voslredicte Allèze lia bien entendu ce que Aldobrandino luy pourra 
avoir dit, elle aura peu comprandre q u ’il ne convient pas lousiours, et 
moings maintenant, se be;iucop mcsler d ’a flaires. Sa Al aj es lé dit de vouloir 
aller à Valence pour prandre  le chemin plus aysé et l’air plus doulx; mais 
la lorce 1 de soixante lieues en cesle saison d’hyver, me viendroit mal à 
propoz. Et comme il ne se négocie ord inairem ent riens de chemin, je suis 
après pour obtenir que Sa Majesté permecle au Conseil d lla lie , aux ambas
sadeurs et à moy, aller le droit chemin vers Madril. et par ce moyen se 
trouvera plus deschargé el moings enveloppé. El quan t tout sera bien 
pensé, peu II estre se résouldra Sadicle Majesté d’aller par le plus droit. El 
mesmes que quelcung ha escripl de Valence qu ’il y avoil opinion de mala
dies, sinon en la cilé près de là; mais en fin l’on s’accomodera à tout ce 
que sera le bon plaisyr de Sadicle Majesté, comme il est raisonnable.

Le Roy de Fiance ha faict publier ung nouvcaul édict *, fondé sur ce 
q u ’il dit, que au lieu qu ’il espéroit que le terme qu ’il avoit donné de six 
moys aux Huguenotz pour se recongnoistre ou sortir de France, qu ’il leur 
serviroit pour accepter sa clémence, ilz s’en sont servyz, pour sc meclre en 
armes, occuper places, prandre les deniers royaulx, où ilz les ont peu 
avoir, martiriser prestres, moisnes et aullres Catholicques, el pourtan t leur 
abrévié le terme à xv jours, dois la publicalion, pour se recongnoistre et 
faire profession de la religion calholicque ou sortir du royaulme avec leur 
b iens; déclarant que si, déans lesdits xv jours, ilz ne posent les armes, et 
ne sorlenl des villes qu ’ilz ont occupé, qu ’ilz seront soubmis aux pennes 
de crimineux de lèse iMajeslé; consentant à ceulx qui, se départant des 
armes, ne vouldront estre Catholicques, de sortir de France avec leurs 
biens, sans que les Catholicques ou aultres leur donnent en ce empesche- 
ment; déclare aussi soubmis aux mesmes pennes les Catholicques que les 
favoriseront, s’ilz continuent aux armes, qu ’est pour le Duc de Monlmo- 
rancy. Tout cecy ha une belle apparence, combien q u ’il dit expressément,

1 Torce, dé to u r?
’ Cet cd it nouveau est daté du  16 octobre 1588. Voyez Registre-Journal de Henri I I I ,  p. 191.
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q u ’il ne veult que les Catholicques exécutent riens contre les Huguenotz, 
mais réserve l’exécution aux juges royaulx, qu ’est ung traict de la mère, 
que je lient craint que si les Catholicques, que sont en plus grand nom bre 
sans comparaison, se jecloient sur lesditz Huguenotz, que l’on les achève- 
roil; que n’est pas ce q u e l le  veult. De cest édict nouveaul je  n’espère pas 
plus d’effect que du  précédent, si solennellement publié, ne s’estant faict 
jusques au jou r  d ’au jou rd’huy  chose quelconque contre lesditz Huguenotz, 
ains ha l’on faict consum er les princes confédérez. El je tiens que la cause 
de ce nouveaul édict soit pour ce que Testât ecclésiastique de la France est 
à présent assemblé à Paris pour adviser sur la contribution pour la guerre, 
et que l’on les veult par ce moyen amiéler de vain espoir, afin q u ’ilz con
sentent à ce que l’on leur demandera, mesme à l’aliénation des biens ecclé
siastiques. Et si les deniers en viennent entre les mains des odiciers 
royaulx, la mère, les mignons et les Huguenotz seront ceulx que y auront 
la meilleure part, et demeureront à blancq les Catholicques et les pauvres 
confédérez. Cependant aulcuns dienl que en Alemaigne, vers Magdebourg, 
s’assemblent ambassadeurs des Princes de Biarde, de la Royne d’Angle
terre el des Princes protestans Alemans, où l’on tient se traictera de la 
déclaration q u ’a faict Sa Saincteté contre ledit Prince de Biarne et celluy 
de Condé, que de mon advis ne se fut publiée que l’on ne fut plus prest à 
l’exécuter. ToutelToys je m ’en rapporte aux plus saiges ‘.

La rélation de l’artillerie el des munitions du chasleaul de Plaisance n'a 
pas encoires esté envoiée par le Duc de Terranova. Et quan t aux poursuyles 
des enffans du Comte Claude Landy, l’on y ha procédé, de sorte que j ’es
père Vostre Altèze en aura contentement, dont le chevalier Blondo n’aura 
failly d’advertir. Et où je puis, Voslredicte Allèze soit certaine que je n’ob- 
melz de faire les oflices que je doibz. Samaniego n’est icy que pour avoir 
esté indisposé, afin de se refaire. Comme l’on est sur le parlement, ha prins 
le chemin de Madrid. Et pourtant n’ay-je veu la requesle de ceulx de 
l’Aquila. Quant elle viendra, l’on verra ce que l’on y pourra faire. Bien

1 La bulle  visée p a r le card inal de G ranvelle est « La déc laration  de nostre S ain t-P ère le pape 
S ixte V à re n c o n tre  de H enry  d e  B ourbon, soy-d isan t roy  de N avarre , e t H enry  sem blablcm enl de 
B ourbon, p ré ten du  prince de Condc, h éré tiques, con tre leu r postérité  e t  successeur, du  9 sep tem 
b re  1585 ». Voyez Capkfigub, Histoire de la Réforme, t. IV, p . 515, c l B ull. M ayn., t. X , p. 105.
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diray-je cependant à Vostredicte Altèze, qu’à ce que je me puis souvenir 
pour l’affection que ceulx de l’Aquila ont tousiours monstré à la France, 
dont il ne convient maintenant faire semblant, l’on les priva des chasteaulx 
que sont là à l’entour. Et ha l’on tousiours heu regard de les en tenir 
excluz. Ne sçay si ce q u ’ilz prétendent maintenant est de penser y  rentrer. 
Quant j ’entendray ce que leur requeste porte, j ’advertiray, s’il plait à Dieu, 
plus particulièrement Vostredicte Altèze de ce que s’y  pourra  faire.

Le Signeur Don Jean d’Idiaques, sur la plaincte que souvent j ’ay faict de 
ce que Sa Majesté n’escripvoit à Vostre Altèze, ny respondoit à ses lettres, 
m ’assheure que l’on y ha jà satisfaict. L’indisposition dudit  Signeur Don 
Johan, que tient chambre il y a ja  plus de xxx jours pour remédier au 
mal des yeulx que le travaillent de sorte que de l’ung il ne voit riens du 
tout, et de l’aultre bien peu, me doublant q u ’il luy vient des catharactes, 
nous faict grande faulte aux négoces. Car comme, par son moyen, Sa Majesté 
pran t information des affaires et avec luy pran t les résolutions pour les 
faire entendre où bien luy semble, nous défaillant ce moyen, l’on demeure 
à blancq; q u ’est pour tant plus ayder aux irrésolutions et dilations de ceste 
cours. L’on espère qu ’il guérira; mais cependant beaucop de gens et beau
cop d’affaires souffrent, n’emploiant personne Sa Majesté en son lieu, avec 
ce que, jusques à oyres, il luy da donné peu d ’ayde et de commodité.

LVI.

OCTAVE FARNÉSE, DUC DE PARM E, AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1736bil.)

....................... le 2 2  novem bre 1585.

Pietro Rovanegra, che ha servito molti anni per soldato al R.e nostro 
Signore, nel castello di Piacenza, mi dice che ha supplicato a Sua Maestà 
per esser compensato de suoi servitii. Et perché io le desidero bene, vengo
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a istanza sua a supplicare Vostra Signoria Illuslrissima che, per am or mio, 
resti servita di favorirlo in quesla sua pretensione, la quale io gia dico 
raggionevole, gia che I’ho conosciuto nel tempo che ha servito nel castello 
di Piacenza, per huome da bene. Et io restaro con particolar obligo a 
Vostra Signoria Illuslrissima di quanlo si compiacera di fare a favore del 
prefato, et le bacio le mani. (A la fin de cette lettre on l i t : una simile a Don 
Gio ldiaquez.)

LVI.

ANALYSE.

Le D uc de Parme recom m ande au cardinal de Granvelle le soldat Pietro Rovanegra, 
qui a servi pendant plusieurs années dans l’arm ce du Roi au château de Plaisance. Le 
D uc prie le cardinal d’obtenir de Sa Majesté qu’il soit accordé une récom pense à ce 
vétéran en dédom m agem ent de ses longs et méritants services.

N. B . —  Même lettre de recommandation adressée par le cardinal Farnèse à Don  
Juan de Idiaquez.

LV1I.

LE CARDINAL FARNÈSE AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Parnésiennes à Naples, fascicule 1738bi*.)

..................... .. le 22  novem bre 1885.
Havendo Vostra Signoria Illuslrissima la cognitione ch’ella ha del vescovo 

di Giovenazzo l, et porlandoli la buona volonlà ch’egli dice havergli dimos-
1 G iovenazzo, évéché situ é  dans le royaum e de Naples. Il é ta it occupé en 1588 p ar Lucien de 

R ubias, q u i passa au siège de M assura en Sicile en 1589, e t y m o u ru t en 1602. Voyez G ams, Sériés 
episcoporum, pp. 883  e t 989 .
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trata gli anni passati in haver operato con Sua Maestà senza sapula di lui, 
che lo provedesse di quella chiesa, ho da credere ch’egli non habbia bisigno 
di altrui mezo, in ricordare a Vostra Signoria llluslrissima il desiderio che 
lui tiene di essere posto inanzi et favorilo dalla solila sua protettione nelle 
vacanti di Sicilia, donde lui è naturale, (per) esserle raccomandalo. Oltra 
che, quando anco cessasse quella propria inclinatione di Vostra Signoria 
llluslrissima egli potrebbe promeltersene ogni honesto favore corne creato 
di Sua Maeslà, alla quale intendo che ha servito in cotesta coi te nella real 
capella, et in negotii gravi con molta sodisfattione délia Maeslà Sua. Con 
tutto cio per non mancare ail’ amore ch’io li porlo, et al desiderio ch’egli 
ha mostralo di questo ollitio mio con Vostra Signoria Illustrissima, ho 
voluto anchor che non bisogni supplicar Vostra Signoria llluslrissima a 
restar servita di continuarme amorevole protettione anche per amor mio, 
et nelle occasioni favorirlo presso Sua Maestà come egli desidera et come 
gli pare di potersi promettere dal servitio che in queslo tempo ha fatto 
nella sua chiesa, che io ne resterô obligato insieme con lui a Vostra Signoria 
Illustrissima, alla quale etc.

LVI1.

ANALYSE.

Leltre de recom mandation du cardinal Farnèse au cardinal de G ranvelle en faveur 
do l’évcque de Giovenazzo. C elu i-c i, ancien protégé de Granvelle, doit à ce prélat son 
siège épiscopal. Le cardinal Farnèse le recom m ande à son collègue pour un des nou
veaux sièges vacants en S icile, d ’où le solliciteur est originaire. Il a été autrefois attaché 
à la chapelle royale et em ployé à des m issions im portantes, dont il s’est acquitté à la 
satisfaction de Sa Majesté.
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LVIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU COMTE CHARLES DE M ANSFELD.

(I.ptlrps de G ranvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 18013-14, l. II, fol. 13.)

Monçon, le 29 novem bre 1885.
Monsieur, Lisant vostre lettre du 6 du moys passé, je me suis esbay de 

la plainte que vous fesiez de n’avoir lettres miennes, et mesmes de ce que 
je n’eusse respondu aux vostres, car je  suis certain non avoir receu aulcune, 
à quoy je n’aye donné responce, quoy que, pour confesser la vérité, l’eage 
en ce d ’escripre me faict paresseux. Ce que toutesfoys je ne suis esté en 
vostre endroit, comme aussi ne me fauldra jamais la volunlé et le désir de 
vous servir, en tout ce que me sera possible.

Je  louhe Dieu que je voit, par vostres lettres, que vous estiez en très 
bonne santé, en laquelle je luy supplie vous maintenir longues années. 
Dieu nous faict grande grâce donnant à Monseigneur le Prince de Parme 
si grand heur et prospérité en ses emprinses, comme l’on voit freschement 
par la réduction d’Anvers, où à la vérité, et luy, et tous cculx qui sont en 
sa compagnie, et vous entre aultres, avez fort bien besoigné. Ce que Sà 
iMajesté n’ignore, à laquelle je  n’obmeetz de, aux occasions, dire ce que je 
doibz en vostre faveur et de Monsieur le Comte vostre père. Je vouldrois 
que ce fut avec plus de fruyt pour vous faire tant plus congnoistre l’effort 
de ma bonne volonté; mais je ne désespère pas qu ’il n’advienne quelque 
jour. Dieu doint que les emprinses, pour lesquelles sortoit ledit Seigneur 
Prince d’Anvers, ayant heu le succès que vous désiriez, et espériez de 
chasser l’armée de mer des ennemis, pour plus affranchir le commerce de 
la ville d ’Anvers, en laquelle j ’espère que Monseigneur de Champagney, 
pour ce qu ’il pourra  pour y rendre bon debvoir, dont je  prie Dieu luy 
faire la grâce. Je sentz extrêmement que la Royne d’Angleterre nous face 
si hardim ent et deshontetment la guerre, et que l’on ne luy rende le change, 
que ne seroil à mon advis fort dilïîcile, et par les mesmes termes qu ’elle 
tient Si j ’estois creu, l’on luy demanderoit la restitution de l’argent que

' A llusion au  tra ité  conclu, le 10 aoû t 1888, en tre  É lisabeth  e t les É tats  g énéraux . Voyez O u h o n t, 
Corps diplomatique, t. V, 1”  p artie , p. 484.
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Draeq ha derrobé, tout cela, et ceulx de son coustel joyssent, arrestant à 
ccste cause partout les navires des Anglois; car par ce moyen l’on luy osle- 
roit le commerce d’Afrique et du Levant. Ce que ses subjetz ne pourroient 
comporter. Je me souviens en quels termes je la Iaissay en ce point du 
commerce, quan t je partis des pays d’Embas. Ce que, si l'on eust continue, 
l’on l’eut faicte venir à la raison bon grey, malgrey ; mais incontinent après 
mon département l’on envoia Mons. de Montigny, et le Marquis de Berghes 
à Bruges où ilz négociarent comme il leur pleut, avec les députez de 
ladicte Royne. Et par ce moyen luy demeura ouvert le commerce, par où 
nous perdîmes l’avantaige que nous avions lors sur cela. A la vérité, à mon 
grand regret. Monsieur le conseiller d’Assonleville est bien informé de ce 
que passa lors en cecy. Enfin il fault que le Roy, nostre maistre, se face le 
plus fort par mer, que à mon advis luy seroit facile s'il vouloit. Avec ce 
ses subjectz auroient le commerce libre, et auroit Sa Majesté moyen de se 
faire bien défendre contre ses voisins. J ’espère de le veoir ung jou r  effectué. 
Et ce seroit faict, si l’on y  eut voulu entendre, dois que je suis après le soli
citant. Et si nous pouvions tirer Sa Majesté hors des fraiz tant extrêmes, 
q u ’il fault qu’il supporte en la guerre mauldite intestine des Pays d’Embas, 
Sadiete Majesté auroit meilleur moyen pour ayder à ses subjectz, et tous 
serviteurs, et pour recongnoistre leurs services. Et ne despère pas que je  ne 
le voye, quelque ancien que ie sois, se continuant le chemin que y tient 
ledict Seigneur Prince, usant de clémence, et observant punctuellement 
ce qu ’il promet. Ce que si l’on eust faict cy devant, les affaires seroient 
largement plus avancez.

Nous sûmes encoires icy en ces Cortès des trois royaulmes; mais Sa 
Majesté est résolue de se partir  le second du  moys que vient, pour satisfaire 
à l’advis des médecins, que luy dient tous qu ’il convient pour Sa Majesté 
qu’il en parte. El à la vérité il n ’y ha esté que trop longuement, s’y estant 
entretenu, nonobstant tant de maladies que y ont régné, lesquelles toutesfoys 
ne sont esté contagieuses, mais les malades sont esté infinités et les morts 
en bien grand nombre. Ma maison y  a heu largement sa part, tant de 
malades que de m orts; et encoires y ai-je à présent des malades, et p lu 
sieurs que n’achèvent la convalescence retombans souvent. J ’espère que

‘ A llusion aux négociants de B ruges. Voyez à ce su je t p lus h au t, pages 58 et 80 .
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sortant d ’icy, tout yra  bien. Sadicte Majesté se porte fort bien, Dieu mercy, 
aussi font Monsigneur nostre Prince et Madame l’Infante, sa sœur. Je  fais 
mon compte de prandre le droit chemin vers Madrid, où vont aussi les 
ambassadeurs, et le conseil d’Italie auquel je  préside. Sadicte Majesté prend 
le chemin de Valence, oyres que, à vous dire la vérité, il ne me semble 
bien. Je  tiens que le meilleur seroit q u ’elle arriva à Madrid le plus tos tque  
luy seroit possible, pour y estre l’a ir  auquel tous troys sont dois temps 
accoustumez plus à propos. Dieu, par sa grâce, y doint bon succès.

LIX.

M ORILLON, ÉVÊQUE DE TO U R N A I, AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives du Royaume de Belgique. —  Papiers du  com te de Nény, liasse 82.)

T o u rn a i, le 31 décem bre 1885.

Ceste servirat pour advertir Vostre Illustrissime et Révérendissime Sei
gneurie sur ses affaires particulièrs, que je  vouldrois veoir en meilleur estât 
par tout et mesmes à Sainct Amand, où ma longue absence a faict grande 
faulte; mais je suis après pour leur donner une bonne main par Monsieur 
le nunce Vercellen personaige de grand zèle et très-saincte vie au 
spirituel, puisque Vostre Illustrissime Seigneurie crainct que je  doibs plus 
em prendre su r  eulx que mes prédécesseurs n’ont faict, dont je  la supplie 
se remectre à repos, combien que je feray apparo ir par les chartres de 
chéans, qu’ilz me sont immédiatement subjectz ju re  ordinario.

'  Il faut lire  : V ercclli. Jean -F ran ço is  Bonomi, évêque de V ercelli, é ta it chargé des fonctions de 
nonce à Cologne, créées en 1580 p a r G régoire X III, dans le b u t d 'y  rep résen te r le Saint-Siège au p rès  
des É ta ts  du  R hin. La b iographie de Bonomi a été pub liée sous le ti tre  de Joh. Franc. Uonhomii Cre- 
moniensis, Vercellorum episcopi, Dorromeidos libri IV .  Milan, 1589. Voyez aussi Vita di Monsignor 
Gian Francisco Bonomi, P arm e, 1 738; les Nuncialurberichte aus Dcutschland,  t. I, pp . 300 et su i
v a n te s , e t n o tre  a rtic le  in séré  dans les Bulletins de la Commission royale d’histoire, 8e série, 
t. III, p. 8.
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Quant au temporel, il sera bien maigre, tant que Cambray demorrera 
françoise. Et je  craindz que de nostre vivant ne la verrons aultre, puisque 
l’on at accordé nouvelle trêve de trois ans ', que je m’asseure n’avoir esté de 
votre advis. Et ne suis esbahi si les Franchois se mocquent de nostre Roy, 
disant qu’il sent rien.

Tous vos censiers se sçavent bien couvrir de ceste trêve pour payer à leur 
plaisir. Et en est l’abbé de Marchienne fraictz *, aiant veu la méchanceté 
de voz fermiers. J ’en ay faict exécuter, avec toute rigeur, sept ou huict 
pour servir d ’exemple aux aultres, qui commencent à parler plus doulx. Il 
n’est à croire combien que le païsant devient farouche.

Les censes et molins se font par les fermiers, qui en feront déduction 
aux dernières années de leurs fermes q u ’ilz tiengnent de vostre abbaye de 
Sainct Amand.

Le mesme ay-je  escripl à Messire Jehan de Malder * pour Canticrode ', 
qui at visité, selon que Vostre Illustrissime verra par sa rescription, estant 
le tout en povre estai, saulf la drève et bois, selon que l’alleslent Messieurs 
de Champaigny et Kichardol, qui l’a ttr ibuent à votre recepveur Jehan de 
Mellelo, que l’ont en singulier recommandation, comme l’at aussy Monsieur 
de Malines \  qui le recomandoient pour la drossarderie q u ’avez donné au 
beau frère de Monsieur le chancellier Damant, contre lequel ledit Mellelo 
s’esloil porté peu civilement. Mais il ne convient que ung drossart soit 
recepveur, qui doibt estre le controlleur du premier. Et pourtant se sont 
donnez les deux estatz-ci à divers, selon que Vostre lllustrissisme Sei
gneurie a commandé les réparer, suivant Padvis de feu Monsieur Viron 6 et

' La trêve d ’un  an avait été conclue le 15 décem bre 1584. Voyez n o tre  tom e X I, page 716.
'  Fraictz, p o u r effrayé.
5 Jean  Van M alder é ta it p rê tre , e t in te rv en a it souvent dans les affaires d u  ca rd in al de G ran- 

velle. Voyez n o tre  tom e V III, page 90.
4 C antecroix, château  p rès  d ’A nvers. Voyez le tom e I, page 262 , de n o tre  Correspondance, cl le 

tom e IV, page 16. M. P i m l i p p s o n ,  dans son  livre in titu lé  : E in ministerium unter Philippe I I ,  kardinal 
Granvclla, p. 623 , d it que cette seigneurie é ta it s ituée dans la F ranche-C om té.

5 L’archevêque de Malines, Jean  d 'M auchin, souvent cité  dans les volum es précédents.
* O dot V iron, ancien co n trô leu r des finances d’É léonore d 'A utriche , ensu ite  conseiller e t m aitre 

des com ptes en B rabant, fu t après le d ép a rt d u  card inal de G ranvelle chargé d ’ad m in is tre r ses biens 
aux Pays-Bas. Il m ourut le 23 m ars 1577. Voyez notre tom e I, page 57.
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moy. El comme il ne peult jou y r  de la demeure de Canticrode pour ce que 
tout y est gasté et découvert, ledit Seigneur de Malines et moy sûmes esté 
d’advis luy accorder, soubz vostre bon plaisir, la demeure de vostre maison 
de Malines, q u ’en vauldra de mieulx. Ledit Seigneur et luy l’ont réparé sans 
grandz fraitz. 11 al une femme fort nette et bonne mesnagère, fille de feu 
vostre cham brier Pierre Cornet*. S’il p laisoitque, pour quelque temps, ledit 
Seigneur y fut aussi accomodé, il en vouldroit bien supplier Vostre Illus
trissime Seigneurie, et la maison n’en vauldroil que mieulx. E t cependant 
il se pourvera d ’une aultre.

Quant à vostre maison de Bruxelles, Monsieur de Broissia qui y doibt 
retirer, s’il n ’y est desià, al prins la charge d’en soigner.

Il n ’est heure de édifier nouvelle cence à la Fontaine 5; et se trouvera 
meilleur compte donner les terres par diverses parties, car les laboureurs 
sonl trop précieux et dem andent eslre bien logez, et que l’on leur achette 
des chevaulx et donne grain pour remectre sus, et offrent peu. Ce qui est 
cause que plusieurs genlilhommes cultivent eulx mesmes leurs terres, ou 
les font cultiver par leurs gens, si ne se trouveront censiers pour six ans et 
poinct moings de 12 ou H .

L’on entendra bientôt aux comptes de feu recepveur d ’Adlighem et de 
la vefve Viron * et à ceulx de Sainct Amand au commencement de caresme, 
pour ce que les auditeurs de la Chambre des comptes, à Lille, n ’y  peulvent 
vacquer plus tost.

J ’envoie à Monsieur de Broissia copie de voz lettres sur l’admodialion 
que désirez estre faicle de vous biens et molins à Canticrode, afïïn qu ’il y 
entende avec Messire Jehan De Maldere, qui est fort à propos pour cela, 
seur et fidèle.

El si ledit Seigneur de Broissia ne veulx entendre à aulcune pour ne se 
rendre, comme il dit, comptable, je  suis d ’avis que le tout soit commiz 
audit Maldere qui donnera bonne caution, aiant beau patrimonie, et que

1 P ie rre  C ornet, pensionnaire de la ville de D ordrech t depuis 1503 , très dévoué à P h ilippe H, e t 
co rresp o n d an t du  card inal de G ranvelle. Voyez n o tre  tom e I, page 46.

'  Jean  F ro issa rd , seigneur de Broissia, souvent cité dans nos p récéden ts volum es.
* La F ontaine, p ro prié té  du  card inal de G ranvelle, sise à Saint-Josse-ten-Noode, p rès de B ruxelles.
1 La veuve V iron, s 'ap pe la it C atherine Gillis. Voyez plus hau t, page 99.

T o m e  XII. 18
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l’on face apporter leurs comptes à Rrictij 1 et Pighius ’ à Rruxelles, que se 
fera meilleur marché que si l’on les alloit trouver chez eulx; mais il faudra 
a ttendre que les chemins soient ung peu meilleurz que à présent, que le tout 
est plein d’ewe et de neige. A ce que je veoidz ledit Seigneur de Rroissia 
at la teste vers Bourgogne; et je crainz q u ’estant là, il vouldra rester icy. 
11 mect en avant pour vous servir le Seigneur Franchois D a m a n t5, qui at 
bien esprit; mais je ne sçay s’il est pour tant traveiller comme ledit Viron 
faisoit.

Quant à ce que mect en avant Madame de Lullin 1 touchant ses terres de 
Rouchaut et Eckere, je ne le sçauroie gouster, pour ce que sa seur, qu ’at 
e\spousé ung grand hérélicque, y prétendt, et sont en procès et question 
parensamble. Et il ne faict bon acheter querelles. Toutefois Yostre Illus
trissime Seigneurie p o lra to u y r  l’advis d’aultres.

Je suis bien tenu de prier  pour Vostre illustrissime Seigneurie du soing 
q u ’elle tient à me décharger de la pension de mil florins que je doibs à 
Monsieur de Middelbourch *, que m’est fort opportun, et l’ai désià paie pour 
divers termes, encoires que je ne reçoipt encoires mon revenu à 4 ou 
5000 florins près par an. E t la raison vouldroit que j ’en fusse déchargé, si 
l’on le trouvo itbon  par delà l’évèché deG and , qui est tant opulent, le pol- 
voit bien porter, estant ledit Seigneur de Middelbourch ancien et valétudi
naire, percluz de tous ses membres.

Je supplie Vostre Illustrissime Seigneurie m’excuser de l’achat de la tapis
serie qu ’elle demande; car je ne m’y entendz point, et suis esté plus d’une

'  Jean  B rictius, chan tre  de S ain t-P ierre , ensuite cu ré  à H ierges, chanoine de Saint-D enis, puis en 
1864 doyen à Liège, m o rt en 1598. Voyez n o tre  tom e I, p . 57.

• E tienne Pigius, théologien au  service du  card inal de G ranvclle, m ort en 1604. Voyez sa notice 
dans n o tre  tom e I, page 295.

‘ F rançois D am ant, frère  de Nicolas D am ant, seigneur de Boondal, etc., chancelier de B rabant. 
F rançois é ta it p rem ier ro i d’arm es, d it Toison d ’or, el fut g rand  bailli de C ourlrai. 11 a été créé che
v alie r par le ttres patentes du 22  décem bre 1587. Voyez D e  V e g i a n o ,  tom e I ,  page 621.

* 11 faut lire de Lalaing, M arie-C hristinc d ’Egm ont, veuve d ’O udard  de B ournonville , laquelle épousa 
en secondes noces G uillaum e de Lalaing, com te d ’H oogstraten. En troisièm es noces elle s’allia à Charles, 
com te de Mansfeld, e t m o uru t en 1622, sans postérité.

11 Jean  Van S tryen , nom mé évéque de M iddelbourg en Zcelande. Ne pouvant occuper son évêché, ce 
p ré la t touchait une pension de m ille florins à charge de l’évêché de T ournai. Il m ouru t en 1594. Voyez 
n o tre  tome IX , page 510, et G a m s ,  Sériés episcoporum, p. 254.
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fois trompé d ’avoir achetez choses que je n’avoie veu paravant. Et pour 
avoir quelle chose de bon, sera besoing donner charge à quelcun qui s’y  
entend à Rruxelles, où l’on besoigne fort bien et de bonnes estoffes.

Pour recouvrer le dommaige que l’on a faict en voz maisons, je heusse 
désiré que Monsieur de Mansfeld ‘ lient froié le chem in; mais ses créditeurs 
ont tout saisi par voie de justice pour ses debtez. Je pense après les pasques 
faire ung tour à Bruxelles, et lors en parler et faire des offices là où il con
viendra.

L’on at treuvé beaucoup de vous papiers, que je pense avoir estez trouvez 
en la cave en bas. J ’ay commandé qu ’ilz soyent serrez et que personne n’y 
touche, affin que les curieux n’y  meclent le nay, et que les meublez recou- 
vertz y soient remiz, et que l’on dresse ung inventaire et de ceulx que l’on 
sçay testre  en aultruy main.

Nous verrons ce que Brictius rapportera  de la prébende de Sainct Pol 
à Liège, par mon confrère Legier; mais quan t à votre pension sur Groos- 
beke ,j’en attenz peu, puisque luy vad dissimulant et favorisant l’archidiacre 
de Hasbain *.

L’abbé de Sainct V a as t5 paie fort bien votre pension, et ne tient que à 
Monsieur de Broissia de la recepvoir, en baillant quictance.

Les reniez d’Anvers et Breda se paieront bien et aussi celle de Lille, 
moiennant quictance. Les Estatz de Brabant se soucient encoires peu de 
paier les rentes q u ’ilz doibvent, et sera besoing les picquer vifvement; mais 
personne ne veult estre le premier, et cependant tout demeure là. Je  ne 
sçay à quoy m ’en tenir. Monsieur de Malines m’escript d ’ung De Vostere,que 
feu Monsieur le maistre Viron emploia pour meclre haulsez sur la Sei
gneurie de Renaix, lorsque feu Monseigneur de Granvelle, que Dieu ayt 
en gloire, l’acheta, eulx servantz du temps ont du ran t les rebellions de 
Brucelles mené procès contre les héritiers pardevant la chancellerie de 
Brabant et les conseilliers q u ’estoient lors, lesquelz jugearent que la rente 
de 800 florins, que lesdils héritiers ont sur les domaines, y seroit subjecte.

1 P ie rre -E rn c s t  de M ansfeld, sou ven t cité  d ans nos vo lum es p récéd en ts .
1 L 'arch id iacre  de la H esbaye était Jean  d’O ercbceck. Voyez db T u  eux, Chapitre de Sa in t-Lam -  

bert, t. 111, p. 160.
‘ L’abbé de S aint-V aast à A rras était Jean  S arrasin , personnage su r lequel nous avons donné des 

renseignem ents dans la Préface de notre tom e IX , page xxi.
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El comme ledit Seigneur s’y est opposé n’at procure suffisante, il est besoing 
que Voslre Illustrissime Seigneurie, comme entremecteur des héritiers de 
feu Monseigneur de Chantonet, en passe une dénom m ant Christian Van den 
W ielen, maistre Jehan Fourdin, procureurs poslulantz en Brabant, déles- 
sant place en blancq; ce que votre secrétaire t’Seslich 1 sçaurat bien faire 
in forma ad lites.

J ’envoie à Votre Illustrissime Seigneurie la lettre d’ung religieulx de 
Sainct Michel d ’Anvers, lequel je  tiens idoine, pourveu qu ’il soit recom
mandé par les comissaîres; et je liens qu ’il ne conlrediroit à la pension de 
Monsieur de Middelboureh, si elle estoit mise sur luy; car le monastère at 
aullrefois porté 3000 florins.

Nous avons pensé vendre du bois à Sainct Amand; mais personne n’est 
ccmpîiru pour les acheter, et non  sera la traicte requise tant que Cambray 

sera là.
L’on me dict que Monsieur Richardot at deux pièces de vostre tapisserie 

d ’or et de soie et que celluy qui at la Verone 1 que d’Alberlus Durerius 5 
p rian t ravoir (s/c), et qu ’il en at paie que sont 38 florins.

Le receveur Snellinc a recouvert d’ung m archant votre Danies de Mau- 
baige *, que at eslé cy devant vendu 216 florins, et aussy quelque livre du 
dit D u re r iu ss.

'  N icolas van ’T  Sestich, p rê tre , chapelain in te rp rè le  des le ttres patentes du card inal de G ranvelle 
c l son secré ta ire , m ort à A ntoing, le 20  m ars 1899. Voyez Annuaire de la noblesse belge de 1893, 
page 184.

'  S a in te -V éro n iq u e .
* A lb ert D urer.
‘ Le tableau figurant D aniel, p e in t p a r Maubeuge. P endan t le sac de Malines en 1872 bon nom bre 

de tableaux e t d ’objets d’a r t  fu ren t voles p a r les Espagnols. La m aison de G ranvelle fut égalem ent 
p illée e t dévastée. Voyez à ce su je t n o tre  tome IV , page 488 .

‘ Il s ’ag it p robablem en t du livre Sur les proportions humaines, pub lié  par A l b e r t  D u r e r .
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LX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PR IE U R  DE BELLE-FO NTA IN E. 

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres du Cardinal de Granvelle au prieur de Belle-Fontaine, t. II, fol. 531.)

M adrid, le 4 ja n v ie r  IÎS86.
Monsieur mon cousin, Je partis de Monçon le 4e du mois passé, deux 

jours  après en eslre parly  le Roy. Et le jou r  précédent me trouvant auprès 
de Sa Majesté, je  procuray de luy dissuader de faire son chemin par eau 
vers Tortose, et euz voluntiers vcu q u ’il eust reprins son droit chemin, 
pour retourner icy; mais comme il avoit jà  faict les préparations néces
saires, il voulut suyvre sa résolution, et y a trouvé tout ce que je  luy dis 
des grandes froidures et bruynes, n’ayant esté la navigation sans danger, 
y aians eu ceulx de sa suyle incommodités inestimables, bien mauvais et 
estroictz logis. Il est m aintenant en bon pays, et où il jouy t du printemps. 
Il a faict le Noël audict Tortose, et tiendra les Roix à Sainct-Mathieu, lieu 
appartenant au grand maistre de Monteso, et en douze jours fera 22 lieues, 
pour arriver à Valence, où jà  se m angent les fruiclz nouveaulx de l’année. 
J ’arrivay en ce lieu, le 22 dudit mois passé, avec bonne santé, Dieu mercy, 
et commence à s’y  mieux porter Monsieur de la Molle ', qu ’à esté travaillé 
de maladies plus de cinq mois entiers. Aussi se vont refaisant aultres que 
je y  ay amené malades. Je  n’attends pas icy Sa Majesté devant le mois de 
mars. Cependant je  besongneray, avec les ambassadeurs, et avec le conseil 
d’Italie, à la correspondance des ministres, et à la court, dont toutes les 
sepmaines nous vient ung courrier ordinaire. Sadicle Majesté a donné 
l’ordre de Toison au duc de Cardona *. Et à cest eflect la  suyvy le secré
taire Laloo, audit Tortose, la convalescence de Sadicte Majesté. Et ce qui 
l’en estoit sur la conclusion, bonne, ou mauvaise des affaires d’Aragon, que

1 P robablem ent A ndré de la Mota, collègue de Ju a n  de M onlem ayor, p ro cu reu r de Cuença e t m em 
bre  des Cortcs de Castille. Voyez U a w i l a ,  El poder civil en Espana, t. V, p. 691, e t C a d r e r a ,  Don 
Felipe H ,  t. III, p . 24 .

1 Don Diego F crnandcz de Cordouc, duc de C ardona et de Ségovie, m arqu is de Camaris, nommé 
chevalie r d e  la T oison d ’o r le 22  décem bre 1585, m o rt en 1601. Voyez P i m e d o  y S a l i z a r , llistoria  
de la Orden del Toysan de oro, t. I, pp. 258, 259 .
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ne permecloienl à Sadicte Majesté d’entendre à aultre chose, a faict différer 
la résolution d’icelle en plusieurs affaires, et mesmes en ce de résouldre sur 
le successeur de feu le prévost Foncq, lequel estoit ingrat. Et tout ce que 
vous dictes, et s’apperçoit bien Sa Majesté, q u ’en plusieurs choses il l’a 
abusé; que sera cause, que ledit successeur pourroit bien avoir plus de 
bride, que ledit Foncq n’a eu, sero sapiunt friges. Dieu, par sa grâce, veulle 
inspirer Sadicte Majesté à faire bon choix. Ils sont quatlre ou cinq ceulx 
dont elle pourra faire élection, ayant prins les papiers en main, pour se 
résouldre de chem in sur ce, et su r  plusieurs consultes, m ’aiant donné 
espoir, que devant que j ’arrivasse icy, j ’aurois plusieurs résolutions. Mais 
le travail du  chemin et les incommodités d ’icelluy, l’en auront empesché, 
et aussi sur ce du successeur dudit Foncq, d’escrire par lettres en espagnol 
à Monseigneur le Prince de Parme, selon q u ’il m’avoit dict de faire. Vous 
me faites plaisir de com m uniquer tousiours les affaires de l’archévesché à 
Monsieur l’hault doyen, mon cousin, et à ceulx du conseil archiépiscopal; 
car par ce moyen ne pourront les choses sinon aller mieux, et avec satis
faction de tous.

J ’espère que Monsieur le prieur de Vaulx ' sera jà consacré et que aux 
quattre  temps il aura commencé d’exercer sa charge de suffragant, vous 
merciant la peine que vous avez prinse de le solliciter; le dépesche couste 
plus de ce que l’on vous a dict, et si aultre que messire Leandro n’y eust 
mis la main, l’on n’eust pas obtenu la modération si grande d’icelluy. Il fut 
esté bien que, au lieu du troisième évesque, ung abbé eust peu faire l’of
fice, et m’esbeis bien qu ’il ne s’est obtenu. Je l’impute à la faulte de la solli
citation, estant ce chose assez ordinaire; mais je vois que l’on y a remédié, 
puisque l’on a trouvé le troisième évesque pour ledit sacre. La pension 
des 200 frans y est l’ordinaire, ny de plus se peult charger l’archêvesché. 
Quant aux 400 frans que je y adjouste, je  n’en sçaurois donner plus d’as- 
seurance, que de le bien payer, et ainsi entends-je que ce face l’ung et 
Paultre, et des deniers de l’archevesché, comme il est raisonable. E l espère 
bien que le debvoir que rendra ledit prieur de Vaulx, méritera ce traicte- 
ment, et plus. Et selon le service qu ’il fera, il n ’y aura faulte de recongnois-

1 Jean  Frem iot, élu  p rie u r du  Val-des-Ohoux en Bourgogne en 1588, m o rt en 1898. Voyez Gallia 
Chrittiana nova, t. IV, col. 74-4.
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sance. Vostre voiage à Dole sera esté à propos pour plusieurs choses, et je 
désirerois entendre à ce que vous aurez faict touchant la seigneurie de 
Noyronte, que tenait Cordemoy à vil prix . A quoi il convient remédier, 
suyvant le mesme chemin que vous avez tenu en celle de Gy ', où je m’as- 
seure que ce que vous aurez faict des graines et vins a esté ce que plus 
convenoil pour lors, et l’on ne peut indiviner les choses que peuvent après 
advenir. La difficulté que se meut maintenant, sur le poinct de la réception 
des testamens, soubs le seel archiépiscopal et publication d’iceulx, est 
comme vous dictes d ’importance, et que pourroit après porter préjudice 
trop grand. Je  m’asseure que vous y ferez ce que convient, le com m uni
quan t audit conseil archiépiscopal, et le faisant fort bien consulter par 
aultres, pour y procéder avec bon fondement.

Tant de forges que se font au conté de Bourgongne sont de miracle pré
judice pour le pays, tant pour ce qu ’elles ostent la conmodité, a cause du 
grand degast des boys, que pour estre à la diminution de la force dudit 
pays. Et me senble fort mal que l’on consent aux ecclésiasticques de faire 
lesdits degastz des boys au prouffiit des successeurs et des bénéfices 
mesmes. Je vois ce que vous m’escripvez touchant la nouvelleté intentée 
par ceulx de l’abbaye d’Aicey % au préjudice de mon droict, comme sei
gneur de Gy, et je  trouve bon que vous y  ayez faict entrevenir de ma 
part, pour la conservation de mes droictz; mais je dis tousiours que l’on 
procède en tout avec meure et bonne consultation, pour non nous mettre 
en chose où l’on n ’eust bien bon fondement, tant pour la honte de suc
comber, que pour le dommage.

Vous avez fort bien faict d ’accomoder Messieurs les Gouverneurs de la 
part des bléez, que me venoient des hastes, comme aussi est-il bien, que 
les ayant accomodez, et ayant gaigné le gré, ce soit esté sans notre dom 
mage. Et me sembleront tousiours bien les choses guidées en ceste sorte et 
avec tel respect.

Il sera bien de presser l’homme de Madame de Mallot * pour se déclarer 
s’il veult ou non l’office d’absolateur, avec intimation que s’il ne se résoult,

1 Gy, dép artem en t de la H aute Saône. Cette seigneurie ap p arten a it aux archevêques de Besançon.
* L’abbaye d ’Acey, diocèse de Besançon.
* M adame de M allot, niècc du  card inal de G ranvelle, Voyez n o tre  tom e V III, page 272.
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vous la pourvocriez; et en ce cas, vous en ferez comme contiennent vos 
lettres, puisque le personage que le desert est à propos.

Je vois ce que vous m’escripvez, quan t à imprimer des nouveaux mis
selz; et si la nécessité en est telle que l’on vous a dict, il le fauldra faire; 
mais je ne vouldroie q u ’en façon quelconque, l’on en use comme du passé, 
pour en vouloir tirer proufiit; sinon que l’on face exacte calculalion des 
fraiz que s’y  mettront, pour selon ce les vendre, et non riens davantage. 
El me semble que le mieulx seroit de tenir fin, de les approcher le plus 
près que Ion pourra  des misselz de Rome réformez, y insérant ce des céré
monies que se doivent observer en la messe, en la mesme genre q u ’il esl 
au missel Romain. Feu pape Pie Vme, de bonne mémoire, pour favoriser 
aux Jacobins de son ordre, fit une détermination, que ne m’a jamais pieu, 
de pour soubslenir leur bréviaire, frustrer le concile de l’intention que 
l’on eusl à Trente, que uniformément, par toute la Chreslienlé, l’on tint en 
l’office une mesme forme, par où Besançon demeure aux termes anciens, 
pour y avoir plus de deux cens ans q u ’ilz ont bréviaire particulier; mais il 
ne fault faire le dommage aux pauvres prêtres, q u ’est leur bréviaire, par le 
changement, pu isqu’il y doit avoir encores beaucop d ’exemplaires de ceulx 
que furent imprimés du temps de mon prédécesseur; mais si avec le temps 
il falloit faire impression nouvelle, je serois de mesme advis, que l’on 
approche au plus près celluy de Rome, qu ’à la vérilé est bien ordonné. Je 
trouve aussi fort bon que aux impressions desditz misselz l ’on procure de 
faire adjouster les accenlz e t  que le caractère soit tel que vous dictes; mais 
je n’entendz pas que Plantin ait mis son impression sur pied; et s’il ny 
peult vacquer, j ’entends que à Paris l’on a imprimé lesdits misselz en belle 
lettre, et avec lesdits accenlz. J ’ay veu la commission dépeschée par le 
général des Jacobins, confermée par les inquisiteurs de Rome, pour l’in
quisiteur Savoyen, où je ne vois q u ’il se face mention de charger, pour Iuy, 
l’archévesehé de 200 livres. La responce que vous Iuy avez donnée me 
semble bonne; et s’il allègue contre, vous le pourrez com m uniquer au con
seil archiépiscopal, pour m’advertir de ce qu’il leur semblera se debvoir 
faire; car pour soubslenir ce que sera en notre faveur, je m ’aideray de 
l’amitié que j ’ay avec Messieurs tous les Illustrissimes cardinaux mes con
frères, que sont de l’inquisition de Rome, lesquelz je suis asseuré se mons- 
treront promptz à me faire plaisir, en ce que nous vouldrons prétendre 
avec raison.
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Vous me ferez plaisir de continuer à tenir soing pour exécuter, s’il sera 
possible, noslre desseing des capucins. Et j ’espère que Messieurs de la cité 
ne vouldront empescher une si bonne œuvre, ny ne le pourroient faire si 
je voulois tenir ferme au contraire. Si touteffois en ce ilz demeuroient opi- 
niastres, le remide sera, pour non les fâcher, d ’en faire comme je l’ay escrit 
de les mettre aultre part.

Q uant aux Jésuites, j ’en ay la mesme opinion que je vois vous en avez : 
il s’en fault aider à la façon que vous dictes; et me desplaît qu ’ilz n’aient 
mieux accomply l’asseurance que d’eulx me donnoit leur général. Je  vois 
volentiers ce que vous avez faict pour pourvoir les curez de livres néces
saires pour l’institution du peuple; et fault continuer de tenir soing que 
les homéliaires se facent de la manière que je l’ay escript. Car, à mon adviz, 
c’est ung poinct de très grande importance. Nous verrons ce q u ’en fera le 
père Auger et vous faictes fort bien de presser ceulx de la compagnie, 
alin qu’ilz le poursuyvent. Et je ne vous répéterait icy ce que je  vous ay 
escript cy-devant touchant les Jésuites, tant pour la reformation que pour 
le séminaire, puisque je vois que vous entendez en la mesme sorte que je 
l’entendz aussi, estant à mon advis ce que convient de nous ayder d ’eulx, 
sans leur donner plus de pied de ce qu’est besoing; car ilz entren t doulce- 
ment, et après, à couleur de leur constitution, se permettent de passer plus 
avant que l’on ne vouldroit. Dieu doint que ceulx que sont à Dole suyvent 
si bon chemin, que le pays en reçoive proulfit.

Et au regard dudit séminaire, je n’atlendz sinon le bref du Pape, que 
sçay a esté dépesché; mais connue l’on n ’a sollicité l’envoy d’icelluy pour 
ce que je prétends qu ’il s’envoie motu proprio  de Sa Sainteté, et non à mon 
instance, afin qu ’il ait plus d ’ellicace, l’arrivée d’icelluy a plus tardé; mais 
je m’entends avec le nunce, qui le fera venir, et lors procureray-je d’ob
tenir de Sa Majesté lettres à la court de parlement, pour avoir d ’icelle l’as
sistance que vous dictes. Et cependant il ne fault faire bruyt, pour non 
prévenir ceulx que y vouldroient procurer empeschemenl.

J ’ay receu deux lettres du cham brier Boilouset qui s’est trouvé bien
1 Edm ond A uger, jésu ite, né en 1550 à A llem an, p rès de T ro y es, m o rt en 1591, a u te u r d ’un grand 

n om bre d ’ouvrages énum érés dans sa b iographie p a r le P . De B i c k e r , Bibliothèque de la Compagnie de 
Jésus, t. 1, p. 210 .

* C laude B oitousct. Voyez plus haut, page 121.
T ome XII. 19
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empesché en la court de l’Empereur, pour le danger de poste que y su r
v in t;  et le vouloit l’on renvoier avec obligation de retourner une aultre 
fois, et que cependant le temps n’eust eontre nous, à l’exemple de ce que 
s’est faict envers l’ambassadeur du Duc de Lorraine, que y estoit allé pour 
semblable faict, pour levesché de Metz; mais il dict que l’ambassadeur 
luy faict grande assistance et Monsieur R o u f 1, et que Traussen *, vice-chan
celier, et le secrétaire O bem burg5 monstrent avoir souvenance de l’ancienne 
amitié, par où il avoit quelque espoir de pouvoir mieulx besongner. Et je 
tiens q u ’il rapportera les lettres favorables que vous désirez pour le Prince 
de Parme, desquelles l’on se pourra servir le mieux que sera possible.

Il me desplaît que les religieux mendiants ne font meilleurs debvoir. Je 
suis d ’advis que l’on face en leur endroit, sicul nr>s visitas, sic te colimus, 
et que l’on les favorise à mesure seullement du debvoir q u ’ils rendront, 
mais quoy q u ’il soit, que l’on trouve moyen de par ung bout ou aulfre, avec 
quelques bons prescheurs, signantment pour la cité mesme.

Quant aux provisions faictes à Messire Aymé Morel et à son frère, je les 
ay pour agréables, pour les raisons contenues en vos lettres. Reste de avoir 
l’œil dessus ceste, afin q u ’ilz continuent à suyvre le bon chemin.

Touchant la chapelle de Gy, vacquante par le décès du prieur de Dam- 
pierre *, il me semble que vous prenez le bon chemin, pour y favoriser tant 
que faire se pourra le filz de Monsieur de Vaulx, et nous nous pouvons 
valoir de l’induit ou de la collation ordinaire, si l’on peult persuader 
Monsieur de Corneux s, à ce qu’il s’en contente, sans préjudice de son droict. 
Et je délaisse de respondre à aulcuns poinetz contenuz en voz lettres, que

* W olfgang-Sigismond K um pf, g rand  cham bellan  el conseiller in tim e de l’em pereu r Rodolphe II, 
m ort en 1606. Voyez sa b iographie dans I' /illgemeine deutsche Biographie, t. X X IX , p. 668 . L 'em pe
re u r le chargea d ’une m ission auprès du  roi d ’Espagne en 1574. Voyez notre tome V, page 202 .

* P aul Sixte de T rau tso n , p rem ier com te de F alkenste iu , m aréchal héréd ita ire  du T y ro l, conseiller 
in tim e de l’em p ereu r Rodolphe II, chevalie r de l’o rd re  de la Toison d ’or en 1612, m ort en 1620. Voyez 
IIubneb, Genealogische geslacht rekenkundige Tafelen, t. II, p. 364-, e t Im boff, Nolicia imperii, p. 666 .

* Il fau t lire  O bern bu rg er. Voyez Correspondance des Empereurs, t. III, fol. 207 v°, au x  Archives 
du  royaum e de Belgique.

1 L’abbaye de D am picrre dev in t un p rieu ré  dép en dant de l'ab baye de Saint-V incent à A rlay . Voyez 
Gallia Christiana nova,  t. X V , col. 155, i  41.

* A rnoul Jeannet, alias Jeu n e t, abbé de C orneux, en B ourgogne. Voyez Gallia Christiana nova, 
t. X V , col. 315.
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sont des 7e, 20e et 21e de novembre, lesquelles je  n’ay receu plustost que à 
la pénultième journée v enan ticy , à cause que le courrier ordinaire alla 
droit en court;  et s’estant changées les posies, ne me peust plus tost rat- 
teindre, pour y avoir jà respondu en effect par aultres miennes précé
dentes.

LX1.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PR IEU R  DE B E LL E -FO N T A IN E .

(B ibliothèque de Besançon. —  L ellres ilu Cardinal de G rauvelle au p rieu r de Belle-Fontaine, t. II. fol. 557.)

M adrid, le 4 ja n v ie r  1586.

Monsieur mon cousin, Je respondray par ceste à aulcuns poinctz de 
vostre lettre du 23 novembre, et à aulcuns articles d’aultres lettres non 
concernans l’archevesché, que j ’ay réservé, pour y satisfaire par la présente 
à  ce q u ’en aura besoing.

Je loue Dieu que Madame de Venues ma sœur, se trouve en bonne 
sanjé. J ’espère qu ’elle se trouvera jà à  Besançon, et que vous aurez com
modité de souvent com m uniquer avec elle de plusieurs choses.

Je regrette fort, comme je  vous ay jà escript, la perte de nostre petit 
nepveu de la Villeneuve *; mais enfin nous le pouvons tenir pour heureux, 
attendu que pour les indispositions q u ’il avoit, il eust vescu en ce monde 
avec grand travail; et maintenant où il est il priera pour nous; mais je sentz 
que Monsieur de Villeneuve, son père, soit encoires travaillé de la liebvre 
quarte, dont je  prie à Dieu le faire quicle; car c’est une très mauvaise com-

1 M arguerite P erreno t, dam e de Vennes e t sœ u r du  card inal de G ranvelle. Voyez n o tre  tom e V I, 
page 173.

* Il é ta it fils de Jean  de R iffault, seigneur de V illeneuve, sou ven t cité dans les volum es p réc é
dents. A ntoine d ’Oysselet, chevalier, baron  de V illeneuve, avait épousé P éron ne  P erren o t, fille de 
Thom as. Voyez n o tre  tom e VI, p. 108.
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paignie pour l’yver. Je  crains fort que iYIadamoiselle Boisot ' ne nous face, 
comme l’en tlict, ung trou en la nuict. ne se pouvant refaire, et ravoir de 
ses indispositions. Dieu, par sa grâce, luy soit en ayde.

Les édicts de France s’exécutent mal jusques à oires; et jusques à ce que 
je  voie que l’on procède contre les Huguenotz, que sont aux places fortes, 
confisquant leurs "biens, et ru j’nant leurs maisons, je  n’achève de croire que 
le Roy de France, ny sa mère m archent de bon pied, ains qu’ilz prétendent 
consum er les Catholiques, et se vanger après d’eulx, et cependant obtenir 
l’aliénation des biens d’église de France, afin que la mère en ait, et que 
ledit Roy son filz en puisse disposer, à Paccoustume, en faveur de ses 
mignons, et que les mes mes Huguenotz, comme cy-devant, en auront 
leur part*. Dracq et la Royne d’Angleterre nous font la guerre à main 
saulve, chose que ne leur seroit consentue, si j ’eslois creu; et à mon 
advis il y auroit bon moyen de faire contre eulx, pourveu que nous ne 
tardons trop.

C’est au moings mal, si ledit Boy de France veull que la place d ’Auxonne 
tom be entre les mains de personnage confident a ceulx de Guise, comme 
l’on escript de Lyon, en conformité de ce q u ’en contiennent vos lettres; 
mais Dieu doint que ce ne soit une dissimulation françoise; avec la fin que 
vous doublez, il se verra tost ce que l’on debvra attendre.

Les affaires de Levant continuent aux mesmes, au desadvantage du Turc; 
mais a Venise est passé ung gentilhomme dudit Boy de France 5, pour aller 
à Constantinoble, à la continuation de leurs pratiques ordinaires. Et je ne 
m’esbeys de ce que la pauvre France souffre, puisque l’on continue au 
mesme chemin que du passé.

Ce m’est grand plaisir d ’entendre ee que vous me dictes que le filz de feu 
maislre Richard * vous semble à propos, pour poursuivre l’ouvrage entre

’ Mademoiselle de Boisot, souvent citée dans les volum es p récéd en ts . Voyez nos tomes VI, 
page lt )8 ; V II, page i l .

'  Les éd its  financiers étaien t, à celte époque, la g ran d e  plaie de la France.
* Ce gentilhom m e é ta it M. de Maisse. Voyez C harb ièrb , Négociations du Levant, t .  IV , pp. 520 et 

su ivantes. D ans cette publication  M. C liarrière fo u rn it les renseignem ents les p lu s  p réc is e t les m ieux 
justifiés concernan t les affaires d ’O rien t, e t la lu tte  de l'Espagne con tre  la T u rq u ie . La g u e rre  de Perse 
sauva l'Espagne d 'un e  a ttaqu e  de la T u rq u ie , excitée p ar la F rance.

4 Mailre R ichard , personnage su r lequel nous n 'avons pu tro u v er aucun renseignem ent. Serait-ce
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prins par le père, en nostre bastiment de Besançon et vous prie continuer 
d ’y assister, et d ’ayder à faire le marché pour le troisième estaige, pour 
lequel et pour la chapelle, j ’ay escrit clairement ma résolution, trouvant 
très bon vostre advis, de plus tost faire ladicte chapelle du coustel de Mon
sieur d ’Anvers, que non de celluy du voisin, qui ne veult vendre, oires 
qu’il voulsit vendre. Car je tiens q u ’elle sera plus à propos en ce lieu là, me 
conformant en ce à vostre advis; et y pourront accomoder beaucop les 
deux viorbes (sic) aux galeries, pour descendre et monter ausdits galeries, 
comme il est marqué au desseing, et selon que je l’ay escrit: car icelles 
serviront à plus d’ung effeet.

J ’ay sceu ce que Monsieur d ’Aulbigny * a négolié en Flandres, et y a faict 
Monsieur de Broissia très bon olfice. Et aussi m’escrit Monsieur le Conte 
de Champlite qu ’il estoit à Dole pour, entre aultres choses, besongner sur 
le différent pour accorder les parties si faire se peult, et non pour infor
mer Monseigneur le Prince de ce que s’y sera faict, y adjoustant son advis.

Ledit Seigneur Conte et Monsieur le président m’escrivent tous deux sur 
le faict de l’arrest faict à Besançon de celluy pour qui Monsieur de con
stable de Bonavalol, nostre nepveu, avoil respondu, comme plus particu
lièrement le contiennent vos lettres. Et je  respondz à tous deux ce que 
me semble convenir, pour favoriser ceulx de Besançon, que tousiours ceulx 
de la court de Parlement farochent. Les conseilliers que se trouvoient à 
Dole, la court non séant, et que se hastarent de donner leur décret, feront 
tout ce qu ’ils pourront pour soubstenir leur faulte. Ledit président p ré
tend que le privilège n’a jamais esté en usage; et je luy dis que s’ilz n’en 
ont usé, pour non avoir esté requis de faire arrest, cela ne leur doibt eslre 
de préjudice, quia est facullalis. L’on verra ce qu ’ilz y résouldront, et s’il 
fault icy avoir recours, j ’ayderay à ceulx de la cité, en ce que me sera 
possible.

l 'a rch itec lc , resté inconnu ju sq u ’à ce jo u r , du  Palais U ranvelle à Besançon? Voyez à ce su je t le 
trav ail de M. C a s t a n ,  dans sa Monographie du Palais GranveUe. ( M é m o i r e s  d e  la  S o c i é t é  d ' Ê u l l a t i o n  
ou D o u b s , 4e série, t. 11.)

1 L’hôtel de la fam ille P erren o t, bâti en 1540 à Besançon p a r Nicolas, père du  card inal de G ran- 
velle. Voyez  C a s t a n ,  Monographie du Palais Granvellc à Besançon.

'  G illes de Lens, baron  d 'A ubigny. Voyez notre tom e IV, page 67.
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Quant à la requeste de maistre Thomas Petremond, je  pèse beaucop ce 
que vous dictes de la conséquence. Je vous prie la com m uniquer à ceulx 
du conseil archiépiscopal, afin q u ’il s’y prengne la résolution que l’on verra 
plus convenir, évitant toute mauvaise conséquence.

Je désire tout bien à Monsieur de T h o ra ise ' ;  et s’il m ’eust creu, ses 
affaires s’en porteroient m ieux; mais il s’est tant mis en arrière, q u ’il y 
auroil bien à faire d ’y bien remédier. Son voyaige en Espaigne ne serviroit 
de riens, ny ne le fera de mon advis, et beaucop moings à mes fraiz, 
comme je l’ay escrit assez clairement. Qu’il envoie l’advis que l’on a 
demandé, et l’on verra de le faire valoir tout ce que l’on pourra.

Mousieur de Champagney, mon frère, a fort bien besongné à solliciter 
ceulx d ’Anvers dextrement, pour les faire venir demander, d ’eulx mesmes, 
la réparation de la citadelle. E t en ont Sa Majesté et Monseigneur le Prince 
très-grand contantemenl. Je luy correspondray vouluntiers en tout ce qui 
sera raisonable, mais j ’aurois bien à faire de satisfaire à tous ses appetitz. A 
quoi aussi ne me veulx-je obliger, ny à lire et respondre aux bibles qu ’il 
veult escrire, eslans ses lettres tousiours de beaucop de feuilles, ce q u ’il dit 
faire pour m’informer; mais je ne veulx tant sçavoir, ny moings q u ’il m ’es- 
crive picquant chascun à sa fantaisie *. Et s’il pense me faire partial ny 
pour luy, ny pour aultre, il se forcompte, ny veulx estre icy son agent, 
pour aller lire au Roy ses lettres ou luy en faire rapport, comme il semble 
q u ’il pré tend; et ne seroyt son honneur, ny conviendroit que je le fisse. Il 
n’est pas bien informé de lestâ t  présent de ceste court, ny de la forme 
comme l’on y négotie, ny de l’honneur du maistre, ny de ses ministres et 
s’en doibt former le jugem ent à sa fantaisie.

Monsieur le président R ichardot m’a envoye la lettre que vous luy avez 
escrit, le pressant pour la résignation de votre place en la court de Parle
ment, en faveur de son frère, avec l’adjonction de la place d ’advocat fiscal. 
A quoy je ne sçay si l’on pourra parvenir. Il a laict ceste diligence de m ’en- 
voier voslredicte lettre pour se justifier envers moy, craingnant que je  ne

1 Jcau  d ’Aehey, se ig n eu r de T oraise ou T lioraise, époux de M arguerite l’e rren o l, sœ u r du ca rd i
nal de G ranvelle, souvent cite dans nos volum es précédents.

* Souvent le card inal de G ranvellc se p laignait de la longueur des mémoires que son frère 
lui ad ressait. Voyez à ce sujet n o tre  tome X I, page 2Ï>3.
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prinse de mauvaise part que vous laissiés cest estât, et qu ’il le vous eus! 
persuadé, pour y avancer sondit frère. Je  luy responds ce que convient, 
approuvant votre résolution, comme vous désirez.

A la vérité le trèspas de Monsieur de Montfort 1 a esté fort pleint par- 
deça; car il estoit gentilhomme fort vertueux, modeste et du pays, bien 
séant en ceste court. 11 pourroit fort bien estre que Don Diego de Cordova 
eust faict office envers le Roy pour faire succéder le frère du défunct au 
balliage; et attendu les services dudit bon deffunct de tant d ’années, et 
seul du pays, à vous dire la vérité, ne me semblerait hors de raison; et je 
n ’ay nul espoir que je puisse faire tomber Testât sur mon nepveu d ’An- 
delot, ny sur Monsieur mon cousin vostre frère, et mesmes que je sçay 
ceulx que y  prétendent, qu ’ont jà présenté leurs requestes, qui seront 
favorisez. Et en aulcuns y a grande raison, pour pouvoir prétendre; et ne 
nous devons imaginer que nous puissions tousiours avoir tout ce que nous 
prétendons.

Je  ne vous sçaurois dire aultre chose quant à Monsieur Gemelly, sinon 
ce que je vous en ay jà escrit; et vous ferez sagement de vous entretenir 
avec luy, et de non vous mesler de la contradiction que Ton luy faict 
louchant la charge de principal du collège de Bourgogne, mais en laisser 
faire aux aultres. qu ’en font leur emprinse, et Ton verra comme il s’en 
demeslera. Bien m’asseure-je qu ’il s’aidera de tout ce q u ’il pourra. Monsei
gneur l’illustrissime cardinal Sainl-Stephano *, son grand Mecenas, estoit 
grièvement malade, par les derniers advis que j ’ay eu de Home. Je prie à 
Dieu qu ’il luy ay rendu la santé.

Avec raison a il semblé à Monseigneur le Prince, que le suject soit esté 
excessif; et à ce que j ’enlendz Ton ne luy avoit avoyé qu ’ung sommaire de 
ce q u ’est passé aux Estatz, dont il ne s’est contenté; et veult veoir le verbal 
entier de tout ce que s’y est faict, que peult estre industrieusement Ton 
avoit obmis de luy envoyer. E t maintement Ton s’excuse sur le greffier des 
Estalz, disant que ce que le tout ne se soit envoyé, soit à la faulte dudit 
greffier. A la vérité les instructions ne sont esté suyvies, ny s’y  est faict à

' Louis de T ailland , baron  de M ontfort, chevalier d’A lcan tara, écuyer du  ro i, bailli de Dole. Voyez 
G d l lu t ,  La  République séquanaise, col. 214 , e t notre tom e V III, p. 199.

* M athieu Contarelli, card inal du titre  de S aint-Ë licnne in Cœlio Monte, créé en 1583.
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beaucop près ce que convenoit. pour le service du m aislree t  bien du pays. 
Vous fîtes fort bien de rémonstrer l’excessiveté de ladicte libéralité, oires 
que ladicte rémonslrance ne fit l’effect, mais du inoings deschargeates vous 
en ce vostre conscience.

Je  vous envoie avec ceste une lettre que m’a escrit ung surnommé 
Golu '. Je  ne veulx respondre pour luy au Roy. Ne le congnoissant, il face 
instance à Monseigneur le prince de Parme, ou à la court de Parlement, 
pour avoir la vision des pièces qu ’il dict, ne le pouvant approuver si je 
n’en ay aultre congnoissance. Je vois que chascun veult escrire, soit à tort 
ou à droit, et ce n’est pas tousiours ce que plus convient.

LXII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A PIER RE ALDOBRANDINO, A ORTONA.

{Arch ives d e  Milan. —  Sfrozziana, lihisse 55r>, ». 83.)

M adrid, le iO fé v rie r  1ÎJ86.

Ho havuto la lettera di Vostra Signoria di 27 «décembre passato et insieme 
la molto mala nova et che mi dà dolore délia indisposilione di Sua Alteza 
con haverne anco vista la relatione del medico, che fa il mal grave et gli 
accidenti (con quanlo piccioli sono) bastanli da poterla mettere in gran 
pericolo. Faccia Iddio che presto n’ habbiamo migliori nove.

Subito ch’ io seppi la promotione di Monsignor lllustrissimo et Reve- 
rendissimo suo cugino, gli scrissi rallegrandomene con esso lui: et adesso 
me ne rallegro con Vostra Signoria, che se bene si poteva sperare che 
questo grado non gli poteva mancare atteso li proprii merili et qualità; pure 
è cosa buona vederne la risolutione et effetto. L’ho sempre stimato molto,

1 II s ’a g i t  p r o b a b l e m e n t  d e  L o u i s  G o l l u t ,  l ’a u t e u r  d e s  Mémoires historiques de la République séqna- 
naise. V o y e z  s a  b i o g r a p h i e ,  p u b l i é e  e u  t é t e  d e  c e t  o u v r a g e  p a r  M. B o u s s o n  dk  M i i b k t .

* llypo lite  A ldobrandino, nomm é cardinal en 1585 , et depuis élu  pape sous le nom de Clément V III.
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come Vostra Signoria sa et spero che Sua Santilà non mancarà di conti
nuai’ d ’adopej-arlo, et di haver de lui ogni sodisfattione. El son certo che 
la ita di Vostra Signoria a Koma non gli potrà esser se non molto cara, 
stanle il prossimo grado di consanguinilà che ha con lui, congiunta con 
l’affettione che le porta. Pregherö Vostra Signoria che ricorrendo da lei 
il sollicitator Villet in alcuni negolii miei per haver presso Sua Signoria 
Illustrissima et Reverendissima favore, in cose pero che siano giuste et 
honeste, che cosi sono et saranno sempre le pretensioni mie, chè Io voglia 
agiutare col suo favore, in che mi caricherà di molla obligatione.

Sua Maieslà ha molto fa in man sua la consulta sopra il memoriale del 
Conte Annibal Scotto, nè por la parte nostra vi possiamo far altro se non 
aspetlar la sua risolutione. E t quanlo a Pietro Valearce, vederemo se verra 
nominato dal vicere et quali saranno quelli d ie  insieme con lui verranno 
similmenle nominali, el altri pretensori, non potendo noi mancare di 
noininarli lutti a Sua Maeslà, la quate ne farà poi l’eleltione ehe le parera. 
Ma se crede al Consiglio, el fa quel ehe conviene al suo servitio, son di 
parere ehe farà elettione di quello ehe si Iroverà più a proposito. Et cosi 
credo che faria Madama istessa, in elegger minislri et servitori nelle cose 
sue. Altra cosa è quando si dimandano mercedi perché là c’è loco a gra ti
fication!, ma dove si traita di cose dove bisogna industria della persona, 
la elettione ha da essere delli migliori. come ho detto.

LX1I.

ANALYSE.

Au m om ent où il recevait la lettre d’A ldobrandino, du 27  décem bre dernier, 
Granvelle apprenait l’indisposition de la duchesse de Parme. 11 en a éprouvé une dou
leur d’autant plus vive, que le rapport du m édecin trouvait le mal assez grave pour 
m ettre les jours de la princesse en danger. Plaise à D ieu qu'on ait bientôt de m eilleures 
nouvelles.

Tome XII. “20
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D ès que G ranvelle a connu la promotion du cardinal Aldobrandino, le cousin de 
Pierre A ldobrandino, il lui a adressé ses félicitations. Il se réjouit avec Aldobrandino  
de celte prom otion, justifiée au reste par les mérites personnels du cardinal précité.
Il a toujours eu beaucoup d’estim e pour lu i; il espère que le Pape continuera à 
l’em ployer et sera toujours satisfait de ses services. La prochaine arrivée d’Aldobran- 
dino à Home ne pourra que faire plaisir au nouveau cardinal, étant données sa 
proche parenté avec lui et l'affection qu’il lui porte. Il prie Aldobrandino de recom
mander au cardinal, son cousin le solliciteur V illct, chargé de soutenir scs intérêts à 
R om e dans la plus juste des causes.

Le Roi a depuis longtem ps en mains la consulte sur le mémorial du com te Annibal 
Scotto. G ranvelle ne peut faire autre chose dans cette affaire que d’attendre la résolu
tion de Sa Majesté. Pour Pietro Valiarce l’on verra si le V ice-R oi le désignera et quels 
seront ceux désignés avec lui. G ranvelle, pour sa part, ne peut que les proposer à Sa 
Majesté, qui fera son choix. Mais si le Souverain s ’en réfère à l’avis du Conseil 
(d ’Italie) et s’inspire des intérêts de son service, il choisira le plus capable. Il est à 
présum er que Madame en fera de m êm e pour ses ministres et agents. Autre chose est 
d ’accorder des mercèdes ou gratifications, autre chose de nom m er à des fonctions 
publiques. Là, il le répète, le choix doit se porter sur les plus capables.

LXIll.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU CARDINAL FARNÉSE.

(Archives Fariiésieim es à Naples, fascicule 1756bl'. )

Madrid, le i l  février 1886.

Yo he desideralo sempre, el desidero mollo più service a Voslra Signoria 
lllustrissima come devo, ehe esserle imporluno, nè con lettere, né con 
negotii, quando scusar si puô; ma corne a lanto Signor mio, non posso 
anco mancare di ricorrere nelle occasioni. Vostra Signoria llluslrisima è 
mlormalissima, et lo polrà ancor essere dal mio audilore Leandro Lona, 
di quel ehe passa nelli benefieii vacanti et è ehe vacano giornalmenle nel 
l’escovato di Sabina, per l’oppositione, che vi fanno li Signori Orsini, ehe
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hanno li beni loro in quelle Innrle, et li Signori Gaetani in favor loro, lo 
mille volte ho scritto, et detto, a tempo délia buona memoria di Papa 
Gregorio, che procurassero d’haver il juspatronato, et che in quello io non 
li faria contra, ma che trovandosi che non l’hanno, io non posso mancare 
a patto alcuno al dovere et alla obligatione che ho di obedire al Consiglio, 
et conservar l’aultorilà del vescovato. Essi bravano, et usano di minaccie, 
ma nè perquesto  potrô io lasciare, nè meno il mio auditore di ricorrere a 
Sua Santità perché provcda, che la giustitia et la diterminatione délia 
Ruota habbiano la devuta essecutione. Et son certo che Vostra Signoria 
Illustrisima vede che in questo io mi melto in ogni ragione, nè posso io 
mancar in ciô del dovere. Si era traltato col detto mio auditore di venir a 
qualche accordo col mezo di Vostra Signoria lllustrissima et io lo desidero, 
mentre che si faccia di modo, ch’io non possa esser notato d’haver man- 
cato, o fatto pregiudilio alla chiesa, perche in questo in alcun modo vi 
condiscendereî. Detto mio auditore ne parlera a Voslr.) Signoria Illustris- 
sima, la quai supplico che voglia inlerponere l’auttorità sua, acciochè le 
cose passano col dovere et ragione.

Sto con grandissima pena et dolore, per la nova délia indispositione 
grave di Madama. Faccia Iddio che brevemente habbiamo nova délia sua 
convalescenza. Veramenle io ne lemo, havendo visto la relatione che fa il 
medico del male che giudica sarà longo et per quanto io ne vedo, teino che 
sarà pericoloso. Iddio benedetto ce ne inandi buone nove.

La creatione fatta da Sua Maestà è stata numerosa, et pure spero che la 
maggior parte sarà a devotionc di Vostra Signoria lllustrissima et Reve- 
rendissima con li modi convenienti, che saprà con lore usare. Gli iniinici 
in casa, si deve procurar, che siano manco, che si puô. Questo dico al 
proposito di quello che poco fa scrissi ail’ lllustrissiino di Gambara ', che 
presupongo dia d’ogni cosa parte a Vostra Signoria lllustrissima et Reve- 
rendissima.

’  L e  cardinal Jean-François  ü a r n b u a , élu  en 15Ü1, m ort en 1587.
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LXIII.

ANALYSE.

Le cardinal de Granvelle écrit an cardinal Farnèse que celu i-ci sait et pourra savoir 
de Lcandro Lona, l ’auditeur de G ranvelle, les difficultés survenues à propos des sièges 
vacants ou journellem ent sur le point de l’ctre dans l'évéclié de Sabina. Ces difficultés 
sont dues à l’opposition des O rsini, possesseurs de grands biens dans la contrée et sou
tenus par les Gaetani. G ranvelle a écrit et dit m ille fois au tem ps d» pape 
G régoire (X III), de glorieuse m ém oire, que les Orsini cherchaient à s’attribuer le 
droit de patronat et qu’il ne combattrait pas leurs prétentions. Mais com m e il se fait 
qu’ils ne possèdent pas ce droit, Granvelle ne peut se soustraire aux obligations que lui 
im posent ses fonctions de président du Conseil d’Italie ni, en cette qualité, se dispenser 
de maintenir l’autorité de l ’évèque. Les Orsini bravent cette autorité et ont recours atix 
m enaces. Raison de plus pour que lui et son auditeur ne puissent pas ne pas s'adresser 
à Sa Sainteté pour la prier de faire respecter les droits el exécuter les décisions du 
tribunal de la Rote. Il ne doute pas que le cardinal Farnèse ne lui donne raison. Si 
l’on a traite avec son auditeur d’un accord à intervenir par l’intermédiaire du cardinal 
Farnèse, Granvelle ne s’y opposera pas : il le désire m êm e, pourvu qu’il soit fait de 
m anière à ne pas lui valoir le reproche d’avoir m anqué à son devoir et porté préjudice 
aux intérêts de l’Église. Il n’y consentirait jam ais. Son auditeur en parlera du reste au 
cardinal Farnèse, que G ranvelle supplie d’interposer son autorité pour aboutir à un 
arrangement juste et raisonnable.

Il reste sous le coup de la grande douleur que lui a causée la grave indisposition de 
Madame. Plaise à D ieu qu’on reçoive bientôt l’heureuse nouvelle de sa convalescence. 
Mais il éprouve d’autant plus de craintes, qu’il a lu le rapport du m édecin concluant à 
une maladie longue et dangereuse.

Les promotions (de cardinaux) faites par Sa Sainteté sont en grand nom bre. Granvelle 
espère que la plupart des nouveaux titulaires seront à la dévotion du cardinal Farnèse, 
grâce aux bons procédés qu'il saura em ployer avec eux. 11 dit cela à propos de sa 
dernière lettre au cardinal Gambara, car il présum e que celu i-c i com m unique tout au 
cardinal Farnèse.
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LX1V.

OCTAVE, DUC DE PAUME, Aü CARDINAL DE GRANVELLE.

(A rchives Farnésiennes à Naples, fascicule 175fibl1. )

Le 18 février 1K86.

lo ho ordinato al cavalero Biondo che supplichi Vostra Signoria Illus- 
trissima per me a restar servita di favorire il Conte Renalo Borromeo *, mio 
genero, in una pretensione che l’occasione gli appresenta hora. Mi farà 
Vostra Signoria lllustrissima gratia particolare a compiacersi d ’intender 
il negotio et agiutarlo, perché habhi a riuscir con la sua auttorità nella 
maniera che sto confidato nell’ amorevollezza sua che per trattarsi in cio 
d’interesse di persona alla quai io son in obligo per congiontione di san- 
gue, di procurar honore et satisfatione; rileverô il tutto corne se ritornasse 
a commodo et servitio mio particolare; et come tale lo annum erarô  tra li 
altri oblighi che tengo a Vostra Signoria lllustrissima, corne più a largo le 
riferirà il prefato cavalero (P), a quai mi remetto baciando a lei le mani.

LXIV.

A N A L Y S E .

Octave Farnèse, duc de Parm e, recom m ande personnellem ent et instam m ent son  
gendre, le com te R ené Borrom ée, au cardinal de Granvelle pour une affaire que le 
cavalier Biondo expliquera plus am plem ent à Son E m inence.

' René Borromée, seigneur de Formiguère, fut comte d’Arone, seigneur d’Anguera, etc., après la 
m ort de Frédéric, son cousin, e t épousa Ersilie Farnèse, fille naturelle d’Octave, duc de Parm e, etc.
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LXV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU CARDINAL FARNÈSE.

(A rchives Karnésiennes à Naples, fascicule i 73tiblV)

Madrid, le 18 février 1886.

Adesso, et non prima ha posto nelle mie mani il cavalier Biondo la 
Colombeide del Stella insieme con la lettera di Voslra Signoria Illustris- 
sima sin di 30 di Marzo passato, con la quale ha voluto accompagnarla. 
Son forzato diferir di far l’oflicio, che si desidera di presentarla, Cn che 
Sua Maiestà arrivi, la quai hieri dovea partire da Valenza per venir a 
questa volta; ma al conto noslro, prima che arrivi a Ocagno et ad A ran- 
juez dove si è posto il primo termine, passaranno al parer mio più di ven- 
ticinque giorni. Arrivando farô mollo volentieri l’olïicio, et specialmente 
al Signor Garcia de Loaysa s, elemosinero maggiore, et che è dichiarato 
precetlore di Sua Alteza et che da quaü ro  inesi, in qua ha comminciato 
darle le sue ieltioni; nè mancarô di far tutlo quello, che conviene al fine 
che si desidera, che di più che il Stella feome mostra per le sue opere) lo 
m érita ; non gli sarà con meco dannoso il singolar favore, col quale vedo 
che Vostra Signoria llluslrissima l’abbracia, offerendomi sempre prontis- 
simo ad obedire ail i commandamenti di Voslra Signoria llluslrissima, alla 
quale hurnilissimamente bacio le mani.

' Julio  Cesarc Stella, poète latin, né cn 1564 à Rome, où il m ourut vers 1624. A l’âge de 20 ans, 
il composa la Colombeide, poème dans lequel il célébra la découverte du nouveau monde. Ce poème 
fut édité par le P. Bcnci, et dédié à Don Philippe, fils de Philippe II. Voyez Tisaboschi, Storia, 
t. VII, p . 3 .

’ Ocagno, dans la nouvelle Castille, près d’Aranjuez.
* Garcia de Loisa Giron, grand aum ônier et confesseur du roi et de son fils Philippe. Les papiers 

de la secrétairerie d ’Etat et de guerre espagnole, aux archives du royaume, contiennent une corres
pondance très suivie de ce personnage avec l’archiduc Albert de 1888 à 1898. Voyez aussi Dâmvila, El 
poder civil en Espana, t. V, pp. 869 et 643.
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LXV.

T R A D U C T I O N .

Le cavalier Biondo vient de rem etlrc seu lem ent entre mes mains la Colombéide de 
Stella, en m êm e tem ps que la lettre du 3 0  mars dernier, que Votre Seigneurie  
Illustrissim e a bien voulu y joindre. Je ne pourrai la présenter, com m e on le désire, 
avant l’arrivée du R oi, qui devait partir hier de V alence pour venir par ici. Mais, 
suivant notre calcul, il s ’écoulera, à mon avis, plus de vingt-cinq jours avant que Sa 
Majesté arrive à Ocagno et à Aranjuez, où doit s’arrêter le prem ier terme de son 
voyage. Je ferai volontiers la com m ission à l’arrivée de Sa Majesté, surtout auprès du 
grand aum ônier, le senor Garcia de Loisa, nom m é précepteur de Son A ltesse, à qui 
il a com m encé depuis quatre m ois à donner ses leçons. Je ne manquerai pas de faire 
tout ce qu’on désire de m oi, d’autant plus que Stella le m érite à raison de ses ouvrages. 
L ’insigne faveur que je  vois V oire Seigneurie lui accorder en cette affaire, n’est pas 
pour lui nuire auprès de m oi, car je suis toujours prêt à obéir aux ordres de Votre 
Seigneurie Illustrissim e, à laquelle je  baise très hum blem ent les mains.

LXVI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU CARDINAL FARNÈSE.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 173Gbil.)

Madrid, le 28 mars 1586.

Il Reverendissimo Alonso Osorio, canonico cinquantaquattro  anni sono 
di santo Domenico della Calzada, trovandosi molto vecchio, et occupato 
nel’ officio di commissario della inquisitione in quelle parti ,  desidera 
oltener che se gli dia coadiutore nel delto canonicato. lo so bene che cio
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si concede con molta diflicolla, non ci essendo cause urgentissime, et tanlo 
inanco in prebende; pero per esserc* il detto canonico si vecchio, et i suoi 
inerili molti, porleria seco inanco essempio, il che di piu d’altri rispetli, 
m’obliga a raccommandarlo a Vostra Signoria lllustrissitua el a supplicarla, 
com e  fo, che sia servita pregar Sua Maiesta che gli faccia gralia di dargli 
per coadiutore del detlo suo canonicalo Pietro Ossorio, suo nepote, giovane 
d ’eta di ventitre ann i,  et molto habile et sudicienle, et favorir Vostra 
Signoria Illustrissima il negolio di nianiera che se e possibile ottenga il 
suo desiderio il canonico, che di cio restero con molta obligatione a Vostra 
Signoria Illustrissima et Reverendissima, alia quale per fine bacio hum i- 
lissiinamente le mani.

LXVI.

A N A L Y S E .

L<‘ révérend A lonso O sorio, depuis cinquante ans chanoine de Saint-D om inique de 
la Calzada, se trouvant fort vieux et absorbé dans ses fonctions de com m issaire de 
l’inquisition dans ce pays, désire qu’on lui donne un coadjuteur dans le dit canonicat. 
Le cardinal de G ranvelle sait qu’on obtient cette faveur très difficilem ent, s’il n’y a pas 
de motifs urgents, et surtout pour les prébendes. Mais vu l’âge avancé du susdit 
chanoine et ses grands mérites, il serait m oins à craindre que le cas pût servir 
d’exem ple. Pour celte raison et indépendam m ent d’autres, le Cardinal le recom m ande  
à son co llègu e à R om e et supplie celu i-ci de vouloir bien prier Sa Sainteté de donner  
au chanoine prérappelé pour coadjuteur dans le dit canonicat son neveu Pierre  
O sorio, jeu n e hom m e âgé de 23  ans, très intelligent et capable. S ’il est possible  
d’exaucer le désir du chanoine, G ranvelle en sera très obligé au cardinal Farnèse.
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LXVI1.

JEAN RICHARDOT AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archivo général de S im aucas:—  Negociaclos de Eslado, S. Prov., Leg° 2334, fol. 120.)

B ruxe lles, le 50  m ars  1 8 8 6 .

Monseigneur, Le Prince escript au Roy en langue espagnole sur le parti
culier d ’Angleterre et l’apparence qu ’il y  auroit de Iraicter avec la Royne, 
si nostre maistre le trouve bon, m’ayant Son Altèze commandé d’en tou
cher aussi ung mot à Vostre Signeurie Illustrissime et me servir du chiffre 
ou du Roy ou du secrétaire de Morienssart, pour ce que je luy diz n’en 
avoir aucun. En somme, les advis que nous viennent de tous coustelz sont 
que les Anglois le désirent, et sont bien marriz q u ’il ne s’en faict quelque 
ouverture. En quoy nous n ’avons voulu ny vouldrons entendre, sans 
sçavoir l’intention de Sa Majesté. Bien a commaneé Monseigneur de Cham- 
pagney, par charge du Prince, à sonder ce faict par le moyen d’ung m ar
chand Italien résident à Londres *, comme d ’amy à amy, regrettant les 
misères apparentes à sourdre de cestre guerre, et sans faire semblant que 
ny le prince, ny le dit Seigneur de Champagney ny aultre des ministres en 
sçache riens. Celuy d’Angleterre respond fort à propos, et dict la volonté 
de la Royne disposée d’y entendre, si nous voulons e t . . .  sse si avant, que 
pour le poinct de la Religion il ne se fault pas donner peine, pour ce que 
la Royne ne vouldra prétendre d’aultre ce q u ’elle ne vouldroit accorder. 
D’aultre costé le Sieur de la Mothe, comme voisin et escrivant au millord 
Coban *, luy en a touché ung mot et en responce fort pertinente, selon qu ’il

1 Cet italien se nommait Augustin G rupigna, domicilié à Anvers, et voyageant en Angleterre. Voyez 
sa le ttre  dans tes archives de Simancas, leg» 890, fol. 138.

* Les archives de Simancas renferm ent une lettre non datée adressée par Valentin de Pardieu , sei
gneur de la Motte, à lord Cobham, et conçue dans les term es suivants : • Je  n 'ay  trouvé si étrange les 
François vouloir em prendre sur S. M. en  ses pays, & cause que de tou t temps ont esté ennem ys de 
ceste couronne; mais de présent les Anglois le vouloir faire sans aulcun fondement contre tou t droict 
de rayson et tan t d ’anciennes amitiés que ces pays et nations ont eu ensemble, me faict adm irer, voire

T o m e  XII. 21
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se verra par les lettres qui s’envoyent au Boy, dont je m ’asseure Vostre 
Seigneurie Illustrissime aura communication. En cecy il y  a du d u r  et du 
mal; car ne sçachans les desseingz de Sa Majesté, nous ne debvons nous 
advancer en ceste besongne, que pourroit  estre de préjudice, si ceste Royne, 
procédant de mauvaise foy, attachoit ceste practique pour s’en prévaloir 
avec le Roy de France et le mouvoir à rom pre contre nous, pour empes- 
cher cest accord, qui sont traictz assez ordinaires entre Roys, qui ont pour 
règle générale d’asseurer et aggrandir leur estât à quelque pris que se soit. 
Et certes ce p o in c td u  François me semble de si grande considération, que 
jusques à maintenant je n’ay peu me satisfaire en ceste endroit. Au con
traire, je voids que cest accord est de très grande importance, si Dieu 
estoit servy nous en donner bon succès, et qu ’il ne fault pas que nous nous 
chastouillons, pour nous faire rire. Car la guerre d’Hollande et Zélande se 
trouvera plaine d’ung million de difficultés, les quelles ne nous seront 
aysées à vaincre, et crains que nous n’y succombions, et que la famine ne 
nous soit ung très dangereux ennemy; de manière que j ’estimerois très 
saincte ceste négoliation si par icelle nous pouvions ravoir le pays. Bien 
confesse-je que l’Angleterre mérite chastoy ; mais je ne sçay s’il y a moyen 
de Iuy donner, et si l’on en a volonté. L’enlreprinse s’en faciliteroit beau
cop, si nous ravions nostre pays; et nous sera aysé de trouver le baston, 
quand nous vouldrons battre le chien; car tousjours y aura-il de quoy se 
plaindre. Je n’entreray plus avant en cecy, m’estant assez d ’avoir gosièrc- 
ment représenté à Vostre Seigneurie Illustrissime les premiers linéamens, 
sans particulièrement discourrir  les raisons d’une part et d ’aultre q u ’elle 
sçaura trop mieux faire par sa très grande prudence; mais il sera bien 
q u ’on nous responde bien tost, et si clairement que nous sçachions com
ment nous gouverner.

plaindre le m alheur que l’ung pourra faire souffrir à l’autre. Mieulx vault droit, ce me semble, 
dem eurer comme du passé, qu’em brasser une guerre si dangereuse que, par voslre bon jugem ent, ne 
fay doubte. Voyez quelle fin elle debvra prendre. Pour avoir jà  longtemps esté vostre voisin ay cogncu 
voz bonnes partz et intention ne désirer troubles .... » Le même dépôt renferm e aussi une lettre tlu 
' i l  m ars 1B88, par laquelle Jean Richardot engage Valentin de Pardieu à écrire dans ce sens à lord 
Cobham, et une au tre  de la même date adressée, dans un but semblable, par ledit Richardot à Frédéric 
Pcrrcnot, seigneur de Champagney.
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LXVIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU CARDINAL FARNESE.

(Archives Parufeiennes ä Naples, fascicule 1736b‘s.)

■*
Madrid, le H  avril 1886.

Queste due parole, sono solamente per far Cede a Vostra Signoria lllus- 
trissima qualmente io ho falto I’olTitio del libro, inandatomi per il Principe 
Nostre Signore, composlo dal Stella ', gen tilhuom o romano, poiche con 
questa andara il biglietto istesso che sopra di ciö m’ha scritto il Signor 
Gar^ia de Loaisa, precettore del detto Signor Principe, con chi consignan- 
dogli il libro, ragionai al luogo delle qualita dell’ autore, al quäle potra 
Vostra Signoria lllustrisima dar questa sodisfattione, facendo gli veder la 
risposta, che si e compito in parte il suo desiderio. Veramente le sue 
virtu, et buon camino che piglia, meritano ogni gratia et favore.

LXVlll.

T R A D U C T I O N .

D eux m ots seulem ent pour instruire Votre Seigneurie Illustrissim e de la m anière 
dont je m e suis acquitté de la com m ission touchant le livre com posé par Stella, 
gentilhom m e rom ain. A propos de cet ouvrage qu’on m ’avait envoyé avec prière de 
le transmettre au Prince, notre Seigneur, je  joins à la présente le billet que m’a écrit à 
ce sujet le Seigneur Garcia de Loaisa, précepteur dudit Seigneur Prince. En lui trans
mettant le livre, je l’ai entretenu de la qualité de l ’auteur. V otre Seigneurie Illustrissim e  
en lui faisant voir la réponse, pourra lui donner la satisfaction de voir que son désir a

1 Voyez p lus h a u t c o n c e rn an t S le lla , la page 188.



clé accompli en partie. En vérité son talent et sa conduite lui méritent toutes les 
faveurs.
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LXIX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU CARDINAL FARNÈSE.
»

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 173Gbl1.)

Madrid, le 13 avril 1B8G.

Non si mancarà di rappresentare a Sua Maestà li servitii del Conte 
Annibal Scotto falti a Madama che in gloria sia, et l’instanza che Sua 
Alteza faceva alcuni anni sono, conlinuata sempre, per ottener qualche 
cosa, assicurando a Vostra Signoria Illustrissima che d’ogni gratia che Sua 
Maestà gli facesse, havria io quel contento et sodisfattione, che Vostra 
Signoria Illustrissima propria, la quai sa quanto da dovero sia servitore 
alla casa, l’obligalione, ch’io le riconosco, et la pronta voluntà, con che 
m ’adopero in quel che posso.

LXIX.
A N A L Y S E .

Il ne m anquera pas de représenter à Sa M ajeslé les services rendus par le Comte 
Annibal Scotto à M adam e, que D ieu ait en sa gloire, et les instances continues faites 
depuis quelques années par Son Altesse à l ’effet d’obtenir quelque faveur pour son 
protégé. Le cas échéant, le cardinal de G ranvelle n’en éprouvera pas m oins de satis
faction que le cardinal Farnèse. D u reste celui-ci connaît son dévouem ent à sa maison  
et son désir de s’em ployer pour elle de tout son pouvoir.

1 Marguerite de Parm e était décédée à O rtona le 18 janvier 1886.
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LXX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A PIERRE ALDOBRANDINO A ORTONA.

(Archives de Milan. —  Slrozziana, filasse 3b.ï, c. 87.)

Madrid, le 13 avril 1586.

Insieme mi son venute con l’ordinario precedente le lettere die Vostra 
Signor di x x v j  Genaro, et di 9 et 24 di Febraro, et non risposi col cor- 
riere ehe parte di quà sabbato Santo, per trovarmi siil fine délia quare- 
sima, stracco, debile et con un cataro ehe m’ ha travagliato più di venti 
giorni, de’ più ehe il sudetto ordinario arrivö nella settimana santa, ehe non 
mi parve ragionevole lasciar gli sacri olficii di quel tempo. Vostra Signoria 
sa quanto da me era osservata et riverita Madama di buona memoria, 
et quanto da dovero io l’amava. Da questo potrà intendere che dolore mi 
recö la nova della sua morte dopo d’haver inteso et per leltere di Vostra 
Signoria et per relationi del medico la qualité et progresso délia infirmità, 
veramente gravissima, come 1’ ha mostrato ancora P essito. Si è governala 
in questo suo estremo come in lutta la vita, con molta prudenza et g ran
dezza d ’animo, et corne grandissima Christiana; et la speranza che quell’ 
anima sia ben collocata servira a noi altri di qualche consolatione. lo 
subito procurai ehe si scrivesse et a Roma et a Napoli, acciochè le cose 
délia sua successione siano favorite et se ne tenga conto, come spero che 
si farà, et ogni volta ehe sarà di bisogno rifrescar Pollicio non mancaro nè  
a cosa ehe potrô imaginarmi dover essere di contento a quella benedetta 
anima. Mi piace ehe Sua Sanlità accettasse l’ofiitio tanto amorevolmente 
ehe Vostra Signoria fece, et ehe habbia honorato, come si doveva il Signor 
Principe Ranuccio, et giusta fu la risposta ehe diede Sua Beatitudine aili 
Francesi, ehe con la furia loro tanto presto facevano ollicio contra la succes
sione délia buona defunta, di voler prim a ehe risolver cosa alcuna ascoltar 
la parte. Con questo spero ehe le cose passeranno bene.

Al Signor Principe di Parma ho scritto in raccomandatione di Vostra 
Signoria, ma non che l’adoperasse nelli suoi negotii, sola et non altri, per
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non haver saputo se non adesso questo suo desiderio (ale. Lo faro quanto 
prima, et in me Irovarà Vostra Signoria sempre quella vera et sincera affet- 
tione per giovarle et servirle che sa haverle sempre porlato. Laudo molto 
la sua risolutione di star in Roma et quella delli parenti di volerla legare 
perche non scappi più.

Consignor Illustrissimo nostro Aldobrandino mi si è mostrato tanlo 
amico el Signore ehe di ragione mi par poter sperare di mano di Sua 
Sanlità Illustrissima ogni cosa giusla et ragionevole, el tanlo più col mezo 
cl intercessione di Vostra Signoria, che cosi liberalmente mi s’offerisce; et
io lè ne rendo infinite grazie; et so benissimo d ie  se ben liene quell’ ollitio 
del datarialo, non puô perö lulto quello che vorria et che ha molli occhi 
sopra et alcuni a me forse poco amorevoli. Di più, ehe il padrone deve 
intendere le cose a modo suo, per voler ehe si giudino come a lui piace. 
Ma io mi contenlerô sempre di quello ehe si puô, acceltando con la grali- 
tudine d ie  si deve li favori d ie  mi si polranno fare, et intendendo dalli 
miei in che termine saranno le cose, li avverlirô di quel d ie  mi parera 
doversi sollicilare o sospendere.

LXX.

ANALYSE.

G ranvelle a reçu par le m êm e courrier ordinaire les lettres d’Aldobrandino du 
26  janvier et des 9 et 24 février derniers. 11 n ’y a pas répondu plus tôt à cause de la 
sem aine sainte et aussi par suite de fatigue, de faib lesse et d'un catarrhe dont il a 
souffert pendant plus de vingt jours.

Il a été très affligé de la triste nouvelle du décès de M adam e, qu’il révérait et aimait 
tant. La mort de Son A ltesse a été d igne de sa vie. E lle a fait preuve jusqu’au dernier 
moment d’une grande sagesse et d’un grand courage. L’espoir que son âm e trouvera 
là-haut un séjour d igne d’elle, leur sera de quelque consolation.

Il a obtenu qu’on écrivit im m édiatem ent à Rome et à Naples pour que sa succession  
soit réglée et ses dernières volontés exécutées. Il espère qu’il en sera ainsi et ne
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manquera pas de faire le nécessaire à cet effet. Il a été bien aise de voir que Sa 
Sainteté a accepté les bons offices d’Aldobrandino, au dévouem ent duquel le Prince  
Ranuce a rendu un juste hom m age. Il n’a pas vu avec m oins de plaisir que le Saint- 
Père, malgré l’opposition des Français, toujours em portés, a voulu, avant de laisser 
régler quoi que ce soit, écouter au préalable les parties intéressées.

11 a écrit au Prince de Parme pour lui recom m ander les services d’Aldobrandino en 
l’occurrence, mais sans lui conseiller d ’en faire son seul fondé de pouvoir, ne sachant 
si tel était le désir d’Aldobrandino. Il le fera à l’occasion, étant donnés sa vive sym pa
thie pour celu i-ci et son constant désir de lui rendre service. Il le félicite au reste de 
sa résolution de rester à Rom e et approuve fort la fam ille Farnêse de vouloir l'y main
tenir.

Le cardinal Aldobrandino lui a lém oigné tant d’am itié, qu’il est en droit d’espérer 
de lui tout ce qui est juste et raisonnable, d ’autant plus qu’il peut compter sur les 
bons offices d ’A ldobrandino auprès de Son Ém inence. 11 le rem ercie de ses offres de 
services. T out prodaiaire que soit le cardinal A ldobrandino, il ne peut faire pour lui 
tout ce qu’il veut; G ranvelle le sait fort b ien , d’autant plus qu’il n ’a peut-être pas les 
sym pathies de tout le m onde. D ’ailleurs le Pape doit entendre les choses à sa m anière 
et vouloir qu’elles se règlent com m e il lui plaît. Quant à lu i, G ranvelle, il se  contentera 
de tout ce qu’on pourra faire pour lu i; il acceptera avec reconnaissance les faveurs 
qu’il sera possible de lui accorder. Au reste, dès qu’il saura de ses amis où en sont les 
ch oses, il préviendra Aldobrandino des démarches qu’il y aura lieu de tenter ou de 
suspendre.

LXXI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU CARDINAL FARNÈSE.
«

(Archives Farnésienues à Naples, fascicule 1736*“'*.)

Madrid, le 11 avril 158(5.

lo credo esser tanto noli a Monsignor auditor Robustiero, li molli ollicii, 
d ie  da alcuni anni in qua ho fatto continuamente per lui, che non ci è 
bisogno, ch’io spenda moite parole, per darne testimonio. Veramente per 
la sua molta virtù l’ho amato sempre, et tanto più caro mi sarà da mo
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innanzi, vedendo da quello, che me ne scrive con la sua di vl i  febraro, 
quanto Vostra Signoria Illustrissima I’ama, et il testimonio che mi da dell’ 
affettione, che gli portava Madama, che in santa gloria sia. lo non posso 
allro senon continuar il medesimo, che fin adesso ho fatto, pretendendo 
quell’ istesso che Vostra Signoria Illustrissima mi dice, che Sua Maesta 
declarasse la sua mente di haver per grato ogni dimoslralione che Sua 
Santita fosse servita fare per honorarlo, et beneficarlo. lo faro il dovere; 
faccia Iddio ne riesca frutlo, come desidero.

LXXI.

ANALYSE.

L ’auditeur Robustiero doit savoir tout ce que G ranvelle a fait en sa faveur depuis 
quelques années, pour q u ’il soit utile de le rappeler ici longuem ent. Ainsi que 
feue Madame, de glorieuse m ém oire, il a toujours eu pour lui beaucoup d’affection, et 
celle-c i est devenue plus grande encore depuis qu’elle est partagée par le cardinal 
Farnèse, à en juger par la lettre de celui-ci en date du 24  février dernier. Quant à lui, 
il ne peut que continuer à agir de m êm e. Et puisque, au dire du cardinal Farnèse, 
Robustiero assure que Sa Majesté aurait manifesté le désir de voir le Pape faire une 
dém arche en faveur du solliciteur, il appuyera, le cas échéant, auprès du Roi, la recom 
mandation de Sa Sainteté.

LXX1L .

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU COMTE CHARLES DE MANSFELD.

(L ettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 18013-14, t. Il, fol. 16.)

Madrid, le 18 avril 1586.
Monsieur, Je me resentz beaucop contre qui que ce soit, q u ’il m’a privé 

si longuement de la lecture de vos lettres si courtoises et prudentes, du 4
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de febvrier, q u ’arrivent seuilement maintenant. J ’avois bien sceu en quoy 
Monseigneur le Prince vous avoit employé, et le miracle de la gelée, pour 
sauver nos gens, davantage combien estroictemenl vous tenez serré G rave1; 
mais je ne sçay ce que sera succédé depuis. Les dilTicultez sont grandes, 
mesmes pour la faulle et chierté de vivres, et que le pays est deslruict Il y 
a bien longtemps que je fais instance pour persuader que nous nous forti
fions en la m er; car sans ce je vois les mesmes dillicultoz que vous me tou
chez par voz lettres. J ’espère q u ’enfin il se fera, el que ceste bonne Dame * 
que travaille tout le monde, viendra enfin à payer la debte. Son coursaire 
Dracq nous a faict de la honte el du dommaige aux Indes. L’on est après 
pour y remédier, et se prépare le Marquis de Saincle-Croix, général de la 
mer Occéane, pour l’aller trouver en personne, et s’il se haste, j ’espère 
qu’il en donnera bon compte. Je m’esbeis de ce que vous me dictes du 
moyen qu’il y auroit pour, à si peu de fraiz, restaurer la religion catho- 
licque en Allemagne. J ’ay veu les dilïicultez que y eust Sa Majesté Impé
riale, que me faict tenir pour impossible l’exécution du discours que vous 
dictes vous en avez. Toulesfois je défère beaucop à votre opinion, puisque 
vous congnoissiez si particulièrement l’Allemagne, et que vous estes sur le 
lieu.

Sa Majesté est bien informé du debvoir que vous rendez en son service. 
Je veulx espérer qu ’Elle ne fauldra de ung jo u r  faire démonstration du 
contanlement q u ’Elle en a, du moins à moy ne tiendra-il que je  ne face 
les olfices requis, pour espérer de pouvoir parvenir à cest effect.

Je me suis aussi esbey de ce que vous m ’escrivez de voz bras et de vos 
jambes, car j ’avois pièça entendu que vous en estiez jà  du tout refaicl. Le 
mal que souffre de goules Monsieur de Champagney est sans remède, car il 
est héréditaire, et l’on y sçauroil si peu ayder, q u ’il ne s’avance assez. J ’es
père qu’il donnera bon compte de ce où l’on l’employera, et je désire très 
fort q u ’il s’emploie lousiours à vous rendre service, comme la raison le 
requ iert;  et en ce m ’employeray-je lousiours de mon coustel, en ce que 
me sera possible.

1 Le prince de Parme avait chargé le comte de Alansfcld, pendant le mois de février 1586, d ’investir 
la ville de Grave, au moyen de travaux décrits par B o r ,  liv. XXI, fol. 20 v°.

'  Toutes les péripéties de ce siège sont racontées par B o r ,  liv. XXI, fol. 20 v°.
* Elisabeth, reine d’Angleterre.

T o m e  XII. u2 “2
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LXXI1I.

LE CARDINAL FARNÈSE AD CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1756bl1.)

Rome, le 19 avril 1586.

Non posso mancare alla Signora Ersilia Farnese Borromea 1 nostra, la 
quale con molta instanza mi ha ricerco a raccomandare a Vostra Signoria 
lllustrissima mo Simone Gazolo, servitore del Conte Federico Borromeo * 
suo cognato, che deve esser uno dei nominati dal Duca di Terranova per 
l’ofïitio di contestabile délia porta di Ticino in Pavia, acciochè detto ollitio 
sia conferito nella persona sua, facendo fede ehe è ottissimo per quel ser- 
vitio. Supplico per tanto Vostra Signoria lllustrissima ehe per fare in un 
medesimo tempo gratia alia Signora Ersilia et a me, si degni favorirlo 
presso Sua Maiestà el aiutarlo a riuscire con l’intento suo, ehe le ne sentirö 
più che ordinaria obligatione, si come è più che ordinario il desiderio ehe 
si è interposta, et humilm ente le bascio le mani et in sua buona gratia mi 
raccomando.

LXXII1.

A N A L Y S E .

La signora Ersilia Farnèse Borroinée, une parente du cardinal Farnèse, l'a prié 
instam m ent de recom mander au cardinal de G ranvelle Sim on Gazolo, attaché au ser
vice du com te Frédéric B orrom ée, beau-frère de la précitée. Gazolo doit être l’un des 
candidats désignés au choix de Sa Majesté par le duc de Terranova pour l’em ploi de

1 Voyez plus haut, page 157.
* Frédéric II Borromée» comte d’Azone, m ort en 1863. Voyez Mobéri, tome II, page 3B8.
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connétable de la porte de T icino, à Pavie. Il est très apte à rem plir celte fonction, et 
Granvelle rendra un service personnel à Farnèse et à la signora Ersilia en appuyant 
leur protégé auprès du Roi.

LXXIV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRIEUR DE BELLE-FONTAINE.

(B ibliothèque de Besançon. —  L ettres du  Cardinal de Granvelle au p rieu r de Belle-Fontaine, 1 .11, fol. 587.)

Madrid, le 16 mai 1586.

Monsieur mon Cousin, Les nouvelles que l’on vous avoit escrit de France, 
que l’on s’estoit bastu en Guyenne, sont toutes fables; plus vois-je avant, 
plus me conferme-je en mon opinion, que la cour de France n’eust oncques 
fantasie de combattre les Huguenotz, mais de seullement tirer les deniers 
de l’Eglise, et de sortir du mauvais passage des princes confédérez qui 
prétendoient la restauration de la religion, lesquelz pressoient le Roy de 
France si vivement. L’on les a abusé de paroles et leur a -t-on faict con
sumer ce veu q u ’ilz avoient ramassé; et enfin l’on fera ce que l’on pourra  
pour leur faire un mauvais tour, q u ’est le bu t et la fin principale de la 
dicte cour de France, n ’y n’en auray jamais meilleur espoir, pendant que 
la mère sera en pied; et pourtant ne m ’esbeis que l’on ne face plus de b ru it  
de levée de reistres, car c’estoit toute chose feinte, pour faire croire au 
Pape que l’on alloit à bon escient.

Le Duc Auguste de Saxe ’ est mort, dont véritablement il me desplaît 
très-fort, car tout ce que l’on dict du filz, se peult craindre non sans grand 
fondement.

Dieu voulut que les nouvelles que l’on vous a donné des Pays d’Embas

1 Cet électeur, frère du duc Maurice, auquel il avait succédé en 1883, m ourut le H  février 1586, 
à l'âge de 60 ans. Il s 'é tait rem arié un  mois auparavant à Agnès-IIedwige, l’une des filles de Joachim 
E rnst, prince d’Anhalt. Il avait eu quinze enfants de sa prem ière femme Anne de Danemarck, issue 
du roi Christian III.
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de Grave el de la deffaict de Skeinck ', fussent véritables, nous n’en enten
dons icy encoires riens.

J ’ay piéça entendu le trèspas du bon evesque de Tournay qui si 
longuement a manié mes affaires; et vous pouvez penser l’interest que j ’ey 
puis avoir, estans advenir ledict trèspas si soubdain et inopiné, et en temps 
qu ’il debvoit partir incontinanl après pasques, pour aller à Bruxelles, 
donner ordre à ses affaires et miens. Dieu, par sa grâce, luy face mercy.

Les nouvelles de Levant continuent bonnes, estant apparent que le Turc 
perdra le chasteau de Tauris *, par faulte de la pouvoir secourir, qui ne sera 
pas pour tost achever l’accord avec le Sophy, qui prétend plus avant: et 
se t ro u v e je  dict Turc bien empesché, pour former nouvelle armée. J ’espère 
bien que par mer il nous laissera en paix; mais les vaisseaux d’Alger 
et aultres de la cosle de Barbaris sont en si grand nombre, qu ’ilz nous 
pourro ien t bien donner en quoy penser.

Sa Majesté, grâces à Dieu, se porte fort bien, et vad à Tolède, revoir à 
Saint Laurens, et que là et à Segovia s’arrestera-elle toute la reste de 
Testé *.

L’on sollicite le Marquis de Sainte Croix afin qu ’il parte; et à ce que l’on 
entens des Indes, Dracq n’y a pas faict tant de mal que l’on pensoil, et se 
trouve empesché de ceulx des Indes mesmes, je  dis d ’Espagnolz qui se 
jo ignen t;  et si le dict Marquis peult venir à temps devant que le dict 
Dracq parte delà, il se pourro it  bien repentir de la folie".

1 Martin Schenck. Voyez plus haut, page 92.
’ Maximilicn Morillon, « homme de grand esprit et savoir, » m ourut à Tournai le 27 m ars 1886. Ses 

prem ières liaisons avec le cardinal de G ranvelle rem ontaient à l’anncc 1532. Tous deux étaient nés 
et sont m orts dans la même année. Voyez W e i s s ,  Papier» d’É tat du cardinal de Granvelle, tome I ,  Notice 
prélim inaire, pages xxxv et xxxvi.

* T auris, Tabris, Tebris, en Asie.
* C’est ici le lieu de placer quelques détails su r la vie privée de Philippe II, em pruntés à une lettre 

du cardinal de Granvelle, écrite le 23 janv ier précédent au prieu r de Belle-Fontaine : • La cour
n’est plus aux term es qu'elle estoit ...... on ne considère pas que le Roy est vieux et grigne, et se
retire, ny ne mange en publie, ny se laisse vcoir, ny l’on n’entre au palais où toutes portes et fenestres
sont closes beaucoup plus qu’en cloistres quelz qu’ilz so ie n t......ce n’est pas comme quand Sa Majesté
se laissoit voir et que l’on entroit au palais vers les dames, par où l’on se faisoit congnoistre; oultre 
ce qu’il n’y a un seul homme de tous les grandz que tiennent plat, et par ce boult n’y a conversation 
pour pouvoir prandre cognoissance ». (Lettres au p rieu r de Belle-Fontaine, t. II, p. 561.)

* On lit dans une lettre postérieure du prélat : « Le coursaire Dracq abandonna, comme vous
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L’on a t te n d  à Barcelone plus grand nom bre de galères, que viendra bien 

à propos pour ceux qui doibvent passer en Italie; ce sera pour le passage 
du comte de Miranda qui vad pour viceroy de Naples; et incontinant se 
partira du  diet Naples le Duc d’Ossuna, pour re tourner icy. Ces change
mens donnent tousiours occasion a beaucoup de discours.

LXXV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU CARDINAL FARNÉSE.

(Archivas Farnésieuni's à Naples, fascicule 1736bl1.)

Madrid, le 28 mai 1586.

Le lettere di Sua Maiestà per i ministri in Napoli et in Roma, per favo- 
r ire  da dovero li negotii della hérédité di Madama, buona memoria, si fecero 
subito, come sa il cavalerio Biondo, et si è preso I’espediente, che esso 
potrà scrivere, circa il transferir le gioie senza che siano viste da molti, 
per il rispetto, che di là scrissero.

Quanto all’ impedimento dato al riscuotere quel che restava havere Sua 
Alleza da la regia camera, qua non ne sappiaino niente, et se daranno 
memoriale giustificato, non si mancarà di farvi sopra il decreto più favo-

aurez entendu, I’isle de Saint-Domingo, où la forteresse est jà  pourveue, pour la mieux défendre s’il y 
rctournoit. U s’en tretien t encoires par les costez des Indes, pillo tant ce qu’il peult. Et de nostre armée 
de m er je  n’entends encore qu’elle soit fort avant en la carrière des Indes, que me semble bien m al; 
car elle a cousté grandz deniers pour la m ettre en ordre. E t enfin il fault que Sa Majesté se résolve à 
se faire le plus puissant en mer, s’il veult veoir quelque ressource en ses affaires, et luy scroit facile, 
s’il y vouloit en tendre ; mais il fauldroit qu’il changea d’aulcuns m inistrez, avec l’assistance dcsquelz 
il est im possible de faire chose bonne ». (Lettre du 25 ju in  au p rieu r de Belle-Fontaine, tome 11, 
page 592 v '.)

1 Don Juan  de Zufiiga, grand commandeur de Castille, souvent cité dans les volumes précédents.
1 L’inventaire des joyaux et meubles de M arguerite de Parm e, dressé le 28 février 1685, repose 

en original dans les archives de Naples. Une copie en est conservée aux Archives du royaume.
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revoie che far si possa, corne sarô sempre prontissimo in quanlo toccherà 
à Vostra Signoria llluslrissima et alla casa, come devo, et sono obligato.

Quanto alii negotii di Sabina, tulto il fondamento della differenza è, che 
pretendano juspatronato, el non lo mostrano, et conforme al concilio, io 
non ce lo posso far buono, non mostrandolo. Quel ch’io ho scritto a 
M. Leandro, è sempre stato, che s’aecommodi ad accordo, con tanto che 
in quello non vi sia cosa di pregiudilio alla chiesa, perché accordo tale 
non potria approvare. Sempre dico quel che diceva in Roma, che se non 
hanno il iuspatronato, lo dimandino, et ottengano da Sua Santità che io 
non vi repugnerô, perché quel che pretendo è, sostener le cose della chiesa 
di maniera, che a me non si possa imputare, che ad essa in mio tempo 
liabbia fatto pregiuditio. El potria niolto bene essere che li Signori Cae- 
tani 1 siano li mal informati, et non io. Desidero servir loro di cuore, ma 
non vorranno già, che sia in cosa indegna, el della quale con honor mio
io non possa disponere. Le lettere che Vostra Signoria llluslrissima dice 
dovermi scrivere Monsieur Illustrissimo Caetano * fin adesso non com- 
paiono.

LXXV.

ANALYSE.

Les lettres du Roi à ses m inistres à Naples et à Rome, pour faciliter la liquidation de 
la succession de feu Madame, ont été faites im m édiatem ent, com m e le sait le cavalier 
Riondo. On a eu recours à l ’expédient de faire écrire par celu i-ci au sujet du transport 
des joyaux pour qu’ils ne soient pas vus par un grand nombre de personnes. On s’est 
conform é ainsi à ce q u ’on avait écrit de là-bas.

On ne sait rien à Madrid des obstacles apportés au recouvrem ent de ee qui restait

' La maison de Cajetan était divisée en plusieurs branches, dont l’une obtin t le duché de 
Siwonette. Voyez la généalogie de celle-ci dans Moberi, tome II, page 17.

* Henri Cajetan, rom ain, patriarche d’Alexandrie, prê tre, cardinal du titre  de Sainte-Prudentiane, 
nommé en 1885, mort en 1599.
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dû à Son A ltesse par la Cour Royale. Si l’on remet un m ém oire justificatif, il fera 
im m anquablem ent l’objet d’un décret aussi favorable que possible. Quant à Granvelle, 
il fera toujours toute diligence pour tout ce qui intéresse le cardinal Farnèse et sa 
maison, com m e c ’est son devoir.

En ce qui concerne les affaires de la Sabine, tout le différend porte sur la prétention  
qu’on élève de jou ir du droit de patronal, sans le démontrer. Pour lu i, conform ém ent à 
la décision du concile , il ne peut faire admettre ce droit sans la preuve qu’on le possède. 
Ce qu’il a écrit à Léandro, a toujours été pour conseiller un accord, pourvu que celu i-ci 
ne renferme rien de préjudiciable à  l’É glise ; sinon , il ne pourrait l’approuver. Il con
tinue à dire ce qu’il a dit à R om e que, s ’ils n’ont pas le patronat, ils le dem andent au 
Pape. Pour lui, il ne verrait pas de mauvais œ il qu'ils l’obtinssent, car il entend sim 
plem ent soutenir la cause de l’E glise et ne pas être accusé de lui avoir jam ais porté 
préjudice. Il pourrait très bien se  faire que les Caélani fussent mal inform és et que ses 
informations à lui se trouvassent être exactes. 11 désire de tout cœ ur leur rendre ser
v ice , mais ils ne voudront pas que ce soit pour une affaire indigne de lui et à laquelle  
il ne pourrait se prêter sans compromettre son honneur. Les lettres que le cardinal 
Farnèse dit devoir lui écrire le cardinal Caetano, ne lui sont pas parvenues jusqu’à 
ce jour.

LXXVI.

OCTAVE FARNÈSE, DUC DE PARME, AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(A rc lm es Farnesiennes a Naples, fascicule 1736bl’.)

....................... le 19 ju in  1B86.

Pietro Paolo,Varesino, Milanesi, ha servito Madama mia, di felice memoria, 
et di presente serve il Principe mio figlio et me medesimo, dove li accade 
con molta assiduité et amorevolezza, onde mérita da casa mia ogni honesto 
favore. Per ciô venendosene egli in corte per la causa ehe essendo Vostra 
Signoria Illustrissima servila potrà intendere dalla voce sua p ropria ;  ho 
voluto accompagnarlo con la presente con la quale io supplico lei di core 
a favorirlo con la sua auttorità, in quello ehe Vostra Signoria Illustrissima 
giudicarà ehe sia raggionevole, che oltre l’impieglio ehe prenderà per per-
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sona che veramente mérita in particolare, ne le terrô infinite obligo, corne 
più a pieno le rifferirà per me il cavaliere Biondo, al quai mi rimetto, 
baciando a Voslra Signoria lllustrissima le mani, per fine di questa.

LXXVI.

ANALYSE.

Lettre de recommandation du due de Parm e en laveur de Pietro Paolo de Varèse, 
Milanais, lequel a servi feu Madame et sert présentem ent le Prince, son fils. Ledit 
Pietro Paolo a donné à la maison Farnèse des preuves de zèle et d’attachem ent, 
qui m éritent d’ètre prises en considération. Comm e il se rend à la cour d’Espagne pour 
une affaire qu’il exposera de vive voix au cardinal de G ranvelle, le D ue prie celui-ci de 
lui accorder sa protection. 11 lui en sera infinim ent obligé. Au reste, le cavalier Biondo  
expliquera plus am plem ent à Son Ém inence ce dont il s’agit.

LXXVII.

LE CARDINAL FARNÈSE AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(A rchives F a rm siennes à Naples, fascicule 175tibu.)

Caprarola, le 7 ju ille t 1586.

Per lettere del cavaliere Biondo scritte al Signor Duca, mio fratello, ho 
visto gli amorevoli ollilii ehe Vostra Signoria lllustrissima ha fatti nel 
negotio di Borgo Val di Tarro *, et non ho voluto mancare di bascÎQrlene

1 Borgo di Taro, dans la province de Parm e.
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con queste poche righe le mani, et rinovarle la memoria degli oblighi 
infiniti, che le tengo insieme con tutti i miei, che piaccia a Dio possiaino 
un giorno rendergliene alcuna gratitudine. Non mi ô venuta nuova la p ro - 
tettione del Re, nostro Signore, verso le cose di questa casa, che vive sotto 
Pombra di Sua Maestà, ma dico bene a Voslra Signoria Illustrissima che 
questo negotio di Borgo Val di Tarro pigliava co si mala via che se l’au t-  
torità della Maestà Sua con la prudenza et diiigenza del Signor Conte di 
Olivares non sopraveniva cosi opporlunam ente come ha fatto, non si 
sapeva come uscirne senza che ne nascessi qualclie grande inconveniente, 
ma non cosi tosto s’è intssa la protettione che Sua Maestà si è degnata 
pigliarne a favore del Duca che il negotio ha mutata facia, et Sua Santità 
ha presa la risolutione che Vostra Signoria Illustrissima potrà vedere dalla 
copia che va con quesla, et intendere più oltre dal cavalere Biondo. Che 
per non fastidirla con lunga lettera, non mi estendero in altro che in ru p -  
plicarla a continuare i buoni offitii suoi per quello che resta dà mettere 
in essecutione, ch’è di trattare l’acconiodamento di quei luoghi conforme 
all’ intentione di Sua Maiestà et secondo che dal Duca sarà Vostre Signoria 
Illustrissima avvisata, a che mi rimetto, et humilmente le bascio le m ani;  
pregandole continua félicita.

LXXVI1.

ANALYSE.

Par la lettre que le cavalier Biondo a écrite au duc de Parm e, frère du cardinal 
F arnèse, ce lu i-c i a vu les bons offices que le cardinal de Granvelle avait rendus dans 
l’affaire de Borgo di Val di Taro. Il aim e à l’en remercier et à lui en tém oigner sa 
reconnaissance et celle des siens.

Ce n ’est pas chose nouvelle pour lui que la sollicitude du Roi pour les intérêts de la 
maison Farnèse, qui existe à l’om bre de la protection royale. Mais, il doit bien le dire, 
cette affaire de Borgo di Val di Taro aurait pris une fâcheuse tournure si l'autorité du 
Souverain ainsi que la sagesse et la diligence du com te d’Olivarès n’étaient intervenues

T ome XII. 23
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avec autant d’è propos. Sinon le D uc de Parm e n’aurait su com m ent en  sortir sans 
courir le risque de graves inconvénients. Mais le jour où il a été connu que Sa Majesté 
se déclarait en faveur du D u c, l’affaire a changé de face, e t Sa Sainteté a pris la réso
lution que le cardinal de G ranvelle pourra voir par la copie jo in te à la présente lettre 
du cardinal Farnèse. Au reste, le cavalier Biondo lui donnera de plus amples explica
tions à cet égard. Quant au cardinal Farnèse il se bornera à prier le cardinal de Gran
velle  d’em ployer son crédit pour qu’il soit donné su ite à cette affaire de Borgo di Val 
di Taro en vue d’arriver à un accom m odem ent conform e aux intentions de Sa Majesté. 
Le duc de Parme lu i écrira à cet effet.

LXXVI11.

OCTAVE FARNÈSE, DUC DE PARME, AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Fam ésiennes à N aples, fascicule 1736bi‘.)

Caprarola, le 16 juillet 1586.

11 Signor Duca Giuseppe Caraflfa, per quel ehe mi ha fatto intendere, fu 
già da Madama Serenissima felice memoria, con la Maestà del Re nostro 
Signore per I’oflitio delle provincie d ’Abruzzo ; ma essendosi trovato p ro - 
visto in persona del Signor Don Bernardino dj Cordova, non puotè per 
all’ hora ottenere l’intento. Hora essendo morto il detto Don Bernardino, 
è venuto di nuovo in pensiero di poter esser compiaciuto di questa gratia 
et è ricorso da me perché lo raccomandi a Vostra Signoria IUustrissima. 
La quale sapendo chi egli è, et quel servitio che si puö aspettare da un 
cavaliero di tal qualità, non dubito, ehe piglierà volentieri a favorirlo, come 
egli confida, e se Vostra Signoria lllustrissima farà anche in virtu di questa 
intercessione inia, di ehe la supplico col maggior affetto ehe posso, percio- 
chè oltre a quello ch’io devo verso di tutti quelli, che erano per quai si 
voglia rispetto amati da quella felice memoria lo fo anco volentieri per 
quello cavaliere, si per i proprii meriti suoi, come per la molta affettione 
che passö tra suo padre buona memoria et meriti, et assicuro Vostra
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Signoria IHustrissima che riceverô in me stesso tutti i favori, che si degnerà 
farli in questo honesto desiderio suo. Con che, etc.

LXXVIII.

A N A L Y S E .

Lettre de recommandation du duc de Parm e au cardinal G ranvelle en faveur de 
Giuseppe Caraffa pour lui faire obtenir l'office de la province d’Abruzze, en rem place
m ent de D on Bernardino de Cordoue, décédé. Le solliciteur avait déjà été, du vivant 
de M adam e, le com pétiteur du défunt. Le D uc recom m ande son protégé tant pour ses 
m érites personnels, qu’en souvenir de ses relations amicales avec feu son père.

LXXIX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU COMTE CHARLES DE MANSFELD.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 18013-14, t. II, fol. 18.)

Madrid, le 24 ju ille t 1586.

Monsieur, Ores que je me trouve encoires fort débile du  reliqua de 
maladie, si ne veux-je délaisser de vous escrire ces deux mots, pour vous 
congratuler le recouvrement de Grave, succédé si heureusement et si tost, 
combien que l’on tint la place pour inexpugnable par force. Dieu doint 
que  à Venloo ' vous ayez eu si bonne fortune. 

Ce que vous dictes du re tour d’Allemaigne à l’ancienne religion est

* Les détails du siège de Venloo et des forts situés dans les environs de cette ville sont relatés dans 
Bo», liv . X XI, fol. 24 v° et suivants. Ces événements se passèrent en ju in  1886.
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chose toute importante, que chascun y  debvroit mettre la main; mais quel 
moyen cela se doibt faire, à la vérité je ne le puis comprandre, s’il ne m’est 
déclaré davantage, pourveu que délaissant couler le temps il n’y ait incon
vénient; la dilation se pourro it  mieux souffrir.

Je  vous mercie très affectueusement la faveur que vous me faictes de 
veoir volontier Monsieur de Champagney, mon frère. La goutte le travaille 
fort, mais le mal est, que c’est maladie sans remède absolut. J ’espère qu’il 
vous fera servir en ce que vous le voudrez emploier, comme aussi feray-je 
de mesme de mon costé, et fort volontiers en toutes occasions.

Je  ne vous d iray  d’icy nulles nouvelles; car il n’en y a nulles que vaillent 
la peine, sinon la santé de Sa Majesté, de Monseigneur nostre Prince et de 
Madame l’infante, sa seur, qui grâce à Dieu se portent tous fort bien. Je 
vous prie non prendre  de mauvaise part si ceste lettre ne va de ma main ; 
car il me seroit impossible d’en escrire six lignes; et la cérémonie ancienne 
en cecy cesse; car je vois que chascun, et au Roy et à aultres, escrit de 
main d ’aulcung, en quoy ilz font bien ; car l’on a moins de peine, que de 
lire celles de main propre, quand la lettre ne vault riens, comme est la 
mienne, qui depuis ma maladie s’est détériorée, de sorte que réelement 
j ’ay peine de former les caractères; mais je  n’ay perdu ny ne perdray 
jamais le désir et la bonne volonté de vous servir de bien bon cueur, et 
Monsieur le Comte vostre père, en tout ce que sera de mon pouvoir. Et 
me recom m andant pour fin de ceste très affectueusement, etc.

LXXX.

LE CA RD IN A L D E GH A N V ELLE AU PK1NCE DE PA U M E.

(Archives K am ésiennes à Naples, fascicule 1756.)

M adrid, le 24 ju ille t 1586.

Ho havuto tutte  le lettere di Vostra Eccelenza che sono di 27 di maggio 
et xi di giugno, Il gran dolore et sentimento che danno quelli che repre-
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sentano tanto al vivo la necessita, si è alquanto mitigato con il favor che 
Dio ci ha fatto con il mezzo et industria di Vostra Eccelenza di venir cosi 
facilmente al capo di Gravia ', tenuta per inexpugnabile, et son certo ch’a 
seguimento di questo havera fatto quello ch’haverà potuto, m a ........... *.

lo non bastarô mai a dar le devute gratie a Vostra Eccelenza per tanti 
favori che mi fa et a gli miei et nuovamenle a Monsieur di Champagni con 
haverli fatto consignar la commissione delle finanze et pigliato da lui il 
giuramento.

Quanto a gli negotij de Vostra Eccelenza Val de Taro et tutti gli altri per 
non fatigarla tanto occupata me ne rimetterô a quello che scriverano Guil- 
lamas et il Cavalier Biondo, che m’assicuro daranno testimonio che non 
lascio di far per la parte mia quanto posso.

Nel particular di Don Duartc scrissi ancor poco fà un bigliete al Re, 
rifrescando la memoria, et ponendo la cosa nel termino che conviene, pro- 
curando di levar ogni pretentione del cardinal di Terranova * sopra Mon- 
reale, poi ch’essendo vacata l’abbatia del Parco *, havera Sua f.Iaiestà in 
che poterli far largameate mercede.

Dicesi che Sua Maestà venera qua  questa settimana cha viene per far la 
propositione aile corti di Gasliglia. Tornoli a recargar la gotta, pero già si 
rifece da se stesso et senza sagnia. lo non (inisco di rihaverm i, che tu t-  
tavia sto debile et alcune volte vô in dietro in luoco di guadagnar, pu r  mi 
son posto in mano di medici, che mi danno buona speranza. Vorria che la 
cumplissero, et do gratie a Nostro Signore Iddio che Vostra Eccelenza si 
truovi con intiera salute.

Di Dracq ne di nostra arma ta non si sa nuova come si non fusse, et pur 
mandano dote con mercantie all’ Indie che potriano patir qualche danno, 
con che resto basciando le mani a Vostra Eccelenza et pregandola di nostro 
Signor Iddio ogni félicita et vitloria in tutte le sue imprese.

1 La ville de Grave, occupée par les troupes des Etats, fut assiégée pendant le mois de février 1588 
par les troupes espagnoles sous le commandement du comte de Mansfeld. Elle se rendit en vertu d ’un 
acte signé le 7 ju in  1586. Ce siège est raconté en détail par Bor ,  t. I l l ,  liv. X XI, fol. 2 0  v° et suiv.

'  Une page de chiffres indéchiffrég.
* Siméon de Taviglia d'A rragon de T erranova, diacre, cardinal du titre  de Sainte-Marie-aux- 

Therm es, etc., promu en 1583, m ort en 1004.
4 L’abbaye du Parc, dans le diocèse de Montréal, fondée en 1507 par Frédéric II, roi de Sicile.
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LXXX.

A N A L Y S E .

11 a reçu les lettres d ’Alexandre Farnèse des 27  mai et ju in.
Il félicite le Prince de Parm e d’être venu à bout de Grave, place réputée inexpu

gnable, et ne doute pas qu’à la suite de ce succès, il n’ait poussé ses opérations avec 
toute l’habileté possible. •

Il le rem ercie ensuite de la nom ination au conseil des finances de son frère, M on
sieur de Cham pagney, dont le gouverneur général a reçu le serm ent.

Touchant l’affaire de Val di Taro et toutes les autres dont s ’occupe le Prince, pour 
ne pas le fatiguer davantage au m ilieu de toutes ses préoccupations, il s’en référera 
aux lettres de Guillam as et du cavalier Biondo, certain qu’ils tém oigneront de son zèle, 
de son dévouem ent infatigable à lui G ranvelle. '

Concernant l ’affaire particulière de D on Duarte, il a adressé ces jours derniers un 
billet au Roi pour la lui rappeler. Il a établi la vérité des choses et essayé de faire 
justice des prétentions du cardinal de Terranova sur M ontreale. L’abbaye du Parc étant 
vacante, Sa Majesté a le moyen de dédom m ager largement ce prélat. On dit que le Roi 
viendra à Madrid la sem aine prochain« pour ouvrir les Cortès de Castille. La goutte l’a 
repris, mais il se rétablit déjà de lu i-m êm e et sans s ’ètre fait saigner. Quant à lui, 
G ranvelle, il n’est pas aussi près de se  rem ettre; il reste faible et parfois sa santé, au 
lieu de s’am éliorer, subit des rechutes. Aussi s’est-il m is dans les mains de m édecins, 
qui lui donnent bon espoir. Puisse cet espoir se  réaliser. Aussi bien il rend grâce au 
Seigneur que le Prince se porte excellem m ent.'

D e Drack ni de la flotte espagnole, on n’a pas de nouvelles, com m e s’il ne s’était rien 
passé. Et pourtant l’on envoie aux Indes des vaisseaux marchands qui pourraient courir 
des risques.

Le Cardinal term ine sa lettre en baisant la main au Prince et en lui souhaitant beau» 
coup de bonheur et de succès dans toutes ses entreprises.
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LXXXI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU CARDINAL FARNÈSE.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1756bis.)

Madrid, le 50 ju ille t 1586.

Quanto fo et posso far in servitio di Vostra Signoria illustrissiina et délia 
casa tutto lo tengo per devuto largamente, et lei stessa sa ch’in ogni luoco 
et tempo m’ha Irovato sempre un medessimo. lo vo facendo tutti gl’offitii 
che posso et quando puo nascere qualch’effetto, se mi rallegra tutto il 
cuore. Quello del Burgo Val de Taro sollicitai, et veramente importava, et 
non scrivo sopra questo a Vostra Signoria lllustrissima confidando che i 
ministri sui fanno l’offitio che devono, et che le daranno sempre buon testi- 
monio. E ’di gran consolatione che la lettera per il Conte d ’Olivares arri
vasse a tempo, ch’a mancar quella le cose nostre andavano male ; spero in 
Dio che ci aiuterà et délia parte mia non mancarô mai in quanto potrô.

LXXXI.

A N A L Y S E .

G ranvelle considère com m e un devoir de faire tout ce qu’il peut pour le service de 
la m aison Farnèse et du cardinal Farnèse en particulier; celui-ci sait du reste que 
partout et toujours il Ta trouvé dans les m êm es sentim ents. Il continue à leur rendre 
tous les bons offices en son pouvoir, et se réjouit de tout son cœ ur chaque fois que ses 
efforts obtiennent quelque résultat. Il a fait les dém arches voulues pour arranger 
l’affaire de Borgo di Val di T aro; et vraim ent c’était chose im portante. II n’écrit pas à 
ce sujet au cardinal Farnèse, dont les m inistres (les agents) à Madrid font le nécessaire
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et pourront tém oigner de son zèle . Il est heureux que la lettre pour le com te d’Olivarès 
soit arrivée à temps (à R om e); sinon tout allait mal pour l’affaire dont le cardinal 
Farnèse et lui s’occupent. Il espère que D ieu les aidera; quant à lui, il ne négligera 
jam ais de faire tout ce  qui est en son pouvoir.

. LXXXII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU COMTE CHARLES DE MANSFEL1).

(L ettres de Grauvelle, à la liiblioilièque rovale de Bruxelles, Ms. 18013-14. t. Il, fol. 1(1.)

Madrid, le 8 août lîiSti.

Monsieur, Je loue Dieu que les exploictz premiers de vostre charge ayent 
esté telz, q u ’ils soient louez de tous ; et les effectz sont ceulx qui en donnent 
la vraie preuve. Venloo ne tin t longuement si Monseigneur le Prince de 
suyte aura tiré vers Nuys J ’espère qu’il aura grandement estonné 
Scheinck, Truxes et leur suyte. Mais l’on nous escrit davantage que Cam
pen, Swol, et Deventer et aullres villes de ce cousté là vouloient envoier 
vers Son Altèze, que ne seroient pas mauvaises nouvelles. Je  vous puis 
asseurer que jusques à ores, je  n ’ay pas entendu qu ’Espagnol, qui que 
ce soit, se soit plaint de vous, et s'ilz se plaingnent, je  feray le debvoir. 
L’abondance des vivres, que commancera venir au camp, les rendra plus 
aultres. E t vous supplie me pardonner, si ma lettre n’est plus longue, car 
mon indisposition, que m’a duré  cinq mois et plus, tousiours avec ung peu 
de (iebvre, me tient en terme, que je  ne puis pour ce coup davantage. Si est 
ce que, grâces à Dieu, je  me trouve mieux, depuis que dès dix ou douze 
jours ença, je  prands le laict de femme, avec tel fruit, que j ’espère que cela 
me refera. Et me recommandant pour fin de ceste très affectueusement à 
vostre bonne grâce, etc.

1 Voyez au sujet du siège de Nuyts la lettre d’Alexandre Farnèse adressée au Roi le 5 août 1386 , 
et imprimée dans (’Appendice.
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L X X X lü .

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRINCE DE PARME.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1730.)

Madrid, le 21 août 1380.

H6 ricevuta la letlera di Vostra Eccelenza di vm di I il g I » o , la quale dà 
conlo tanto parlicolare di quello che fa, el delle cause, che non sô ne che 
si polesse far meglio, ne scrivere meglio. lo conlinuo far le diligenze al 
solilo, ne mancarô mai, et per moite lettere havera potuto intendere Vostra 
Eccelenza che non ho mancato di solicitare che si rispondesse p ron ta -  
mente sopra il punto dell’ accordio, perché mi conformai intieramente co’l 
suo prudentissima parere, le cose son successe tanto prospéré che non si 
puô desiderar più; faccia Iddio che il medesiino successo habbi havuto 
quello di Nua *. Con havere aperto Vostra Eccelenza li fiumi haverà vitto- 
vaglie di più della raccolla che non polrà esserc tanto poca che non porli 
qualche giovamento. Desidero troppo che la impresa di Guttierez * habbi 
buon successo. lo l’ho aiutalo quan t’ho potuto, ma siamo tardif son certo 
che non le mancarâ a Vostra Eccelenza dove dare s’havesse gente, denari 
et vitluaglie, che io fido che questo anno si saria fallo infinito poiche con 
quel poco che lia, fà miracoli.

Bascio humilmenle le mani a Vostra Eccelenza per gli favori che fà à 
Monsieur de Champagni. Iddio li dia gralia et à lutti noi che possiamo ser
vir a Vostra Eccelenza el alla sua casa in qualche cosa che gli facci conos- 
cere la noslra gratiludine.

lo non posso essere niollo longo perche mi Irovo tullavia debilissimo 
(si bene in piedi) et con febre lenla clie mi fà temer d ’elhico, et per con- 
siglio de gli medici bevo laite di donna; facci Iddio che giovi accioche 
lanto meglio possi servir à Voslra Eccelenza.

Quanto alli negolij di casa di Voslra Eccelenza mi rimetlerô a Guillamas
1 Les annexes de cc volume renferm ent plusieurs lettres relatives à la mise en liberté de la Noue.
'  Alonzo G ulicrrez, contador de la m arine, souvent cilé dans le tome X I, pages 10S, 139, 112, etc.

T o m e  XII. 24
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et al cavaliere Biondo, che spero ne daranno testimonio che ho fatto et fô 
il dovero, ne mancarô mai in quanto potrô. Iddio conservi et prosperi 
Vostra Eccelenza et la faccia in ogni sua impresa vittoriosa.

l x x x i i i .

A N A L Y S E .

Granvclle a reçu la lettre de Son E xcellence du 8 juillet. Le Prince lui donne un 
compte si détaillé et si bien raisonné de ses opérations, qu’il ne sait s’il y avait moyen  
de les m ener m ieux ni d’en m ieux écrire. Pour lui, il continue, à son habitude, de faire 
toutes les d iligences possibles, et il n’y manquera jam ais. Comm e Farnèse aura pu 
l’apprendre par ses nom breuses lettres, il n'a pas négligé de demander qu’on répondit 
promptement au Prince sur le point de Y accord, car il partage entièrem ent à cet égard 
le sage avis de celu i-ci. Les choses vont on ne peut m ieux aux Pays-Bas. Fasse Dieu 
que l’alîaire de la N oue ait le m êm e succès. En rétablissant la navigation fluviale, le 
Prince pourra ravitailler son arm ée, la récolte aidant.

Granvclle désire beaucoup que l’entreprise de Guttierez réussisse. II a aidé celu i-ci 
de tout son pouvoir, mais 011 est lent en Espagne. Quant à Farnèse, il ne faillira pas à 
sa m ission, s’il a des soldats, de l’argent et des vivres. Que n’aurait-il pas fait cette 
année, puisque avec le peu de ressources m ises à sa disposition il a déjà accompli des 
m iracles.

Après avoir rem ercié le Prince de la faveur accordée à Monsieur de Cham pagney, le 
cardinal prévient Son Altesse qu’il ne peut faire sa lettre plus longue, éprouvant une 
grande faiblesse, bien qu’il soit encore sur pied. Mais il est miné par une fièvre lente, 
qui lui fait craindre une éthisie. Sur le conseil des médecins, il boit du lait de fem m e. 
Fasse D ieu qu’il s’en trouve bien pour mieux pouvoir se consacrer au service de Son 
Excellence.

Touchant les affaires qui intéressent la maison Farnèse, il s ’en rem et aux lettres de 
Guillamns et du cavalier Biondo. Ils lui rendront le tém oignage d’avoir fait et de faire 
son devoir. Il ne manquera jam ais de s’y em ployer de tout son pouvoir, e( souhaite que 
le Seigneur conserve le Prince et le rende victorieux dans toutes ses entreprises.
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LXXXIV.

LE ROI PH ILIPPE II AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Mémoires de Granveile, t. XXXIII, fol. 279.)

Saint-Laurent, le 16 septem bre 1886.

iMucho siento vuestra enfermedad, y que passi tan adelante. Dios os dé la 
salud que os desseo, como quien sabe lo que siempre he tenido y  tengo en 
vos. Ruego os que os animeys â procuralla, pues tanto importa al ser- 
viçio de nuestro Senor y m io; y avisad me como os hallays, y en que 
podreis reçivir alivio y contentamiento, que holgaré mucho de dar os le.

LXXXIV.

TRADUCTION.

Votre mal et les progrès qu'il fait, m e causent la plus vive douleur. D ieu  vous donne 
la santé que je vous souhaite, en souverain qui sait quel fidèle serviteur il a toujours pos
sédé et possède en vous. Je vous en prie, ne négligez rien pour la recouvrer cette santé, 
qui importe tant au service de Notre Seigneur et au m ien. Faites-m oi savoir com m ent 
vous vous trouvez actuellem ent et ce que je  puis pour vous procurer quelque sou lage
m ent et quelque satisfaction; je  m ’em presserai de vous l’a c c o r d e r ........................................
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LXXXV.

L E  CA RD IN A L D E f.R A N V E L L E  AU RO I P H IL IP P E  I I .

(Mémoires de Granvellc , I. X X X II f ,  fol. 270.)

M adrid , le 19 sep tem b re  1580.

Mi mal se ha ido agraviando de mariera que estoy sin ninguna esperança 
de vida, la quai principalmente ho desseado siempre para poder servir à 
Vueslra Mageslad como lo lie hecho hasla aqui, con la continuaçion y 
fidelidad que Vuestra Mageslad misma save, y con limpieza que mostrarâ 
la pobreza eon que queda mi casa, que es la que me obliga en esta ultima 
hora a encomm endar a Vuestra Mageslad mis sobrinos, que es la mayor 
riquieza que les dexo, y el favor y merçed que espero Vueslra Mageslad 
les harâ, y parlicularmenle à Juan Thomas Perrenot, liijo segundo de 
Monsr de Chanlonnay, que se Irata de casarle, y lo eslaria ya sino luviesse 
(an poca hazienda, y yo no tengo forma de poder se le dar; y assi sûplico 
m uy hum ilm en teà  Vuestra Mageslad que para que cl m undo enlienda que 
de los serviçios, de padres, hijos, y  sobrinos hay memoria, y  que los mios 
han sido acceptos à Vuestra Mageslad sea servido hazerse los al dicho mi 
sobrino, Juan Tomas, de un hâbito y encomienda cual Vuestra Mageslad 
mandàre, y â mi de alguna buena ayuda de cosla, con que pueda rem unerar 
mie criados que ha muchos afios que me sirven muy bien, y quedan muy 
pobres y desemparados; las quales encomendo tambien muy encareçeda- 
menle â Vuestra Magestad y parlicularmenle à Nicolas Sestich ’ y Augustin 
Villanueva, mis secretarios, que me han ayudado à Ilevar la cargo; que 
demas que en ello harâ limosna Vuestra Mageslad, yo reciviré muy sefia- 
lada merçed, y me partiré con esta confiança deste mundo nias descansado, 
en el quai guarde nueslro Senor â Vueslra Magestad muchos anos, con el 
contenlamiento y salud que la christiandad y sus vasallos han menester.

* Nicolas v a n  ’T S estich , p rê tre . Voyez plus h au t, page I4C.
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LXXXV.

T R A D U C T I O N .

Mon mal s’esl aggrave au point que je  n’ai plus aucun espoir de conserver la vie. 
Celte vie, de tout tem ps, je n’y ai guère tenu que pour pouvoir la consacrer au service de 
Votre Majesté, com m e je  l’ai fait jusqu’à ce jour, avec le zèle et la fidélité qu’Elle sait. 
Mon désintéressem ent est attesté par l’état de pauvreté dans lequel je  laisse ma fam ille. 
Et celte pauvreté est te lle , qu’elle  m ’oblige, en ce m om ent suprêm e, de recom mander 
m es neveux à V otre Majesté. Cette recom m andation est la m eilleure part de l’héritage 
que je  leur laisse, si e lle  leur vaut la faveur du Roi et une gratification de sa part. 
J’appelle particulièrem ent la bienveillance de Votre Majesté sur Jean T hom as Perrenot, 
fils puîné de M onsieur de Cliantonnay, qui cherche à s’établir. Il y serait déjà parvenu, 
s'il n'avait aussi peu de fortune. Je n’ai pas le moyen de lui en donner. Si Votre Majesté 
tient à prouver au m onde que les services des pères, des fils et des neveux de ses 
ministres ne sont point oubliés par Elle et qu’E lle a été satisfaite des m iens en particu
lier, je  La supplie donc de vouloir bien accorder à Jean Thom as un habit et une com - 
inanderie à son choix. Pour m oi, j ’oserai lui dem ander une gratification suffisante pour 
m e perm ettre de récom penser les gens qui m e servent si fidèlement depuis tant d’années 
et que ma mort va laisser dans la m isère et l’abandon. Je les recom m ande tous avec les 
plus vives instances à V otre Majesté, principalem ent Nicolas van ’T  Sestich et Augustin  
V illeneuve, m es secrétaires, qui m’ont aidé à supporter le poids de ma charge. Outre 
que Votre Majesté fera œ uvre m iséricordieuse, Elle m’accordera à m oi-m ém e une 
faveur signalée. Confiant dans sa libéralité, je  quitterai avec moins de regret ce m onde, 
auquel Dieu veu ille  conserver longtem ps encore Votre Majesté en lui donnant le co n 
tentem ent ei la santé que réclam ent le bien de la chrétienté en général et celu i de ses 
sujets en particulier.
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i.

ALEXANDRE FARNÈSE A CEUX DU MAGISTRAT, CONSEIL, NOTABLES 
ET COMMUNE DE LA VILLE DE NIMÈGUE.

(Archives de l'audience, liasse 240.)

Bevercn, le 3 janvier 1583.

T rès-chers et bien am ez, N os actions et com porlcm ens, doiz que som m es en ce g ou 
vernem ent, ont assez poeu faire congnoislre et à vous et à tous de quel pied nous mar
chons, et com bien nous désirons la grandeur et prospérité du pais et le bien et repoz 
des suhjectz, ensem ble le regret que sentons des m alheurs et continuelles afflictions 
qui procèdent de ceste m isérable guerre, ausquelz m alheurs sont subm ises les plus 
asseurées villes de pardeça, qui, en ung m om ent et quant m oing e lles y pensent, peu
vent tom ber en leur entière ruyne et désolation, com m e nous entendons vous estre 
quasi freschem ent advenue. Et si bien nous aurions de quoy nous resjoir du succez 
pour l’advancement du service du R oy, M onseignr, si ne pourrions nous, d’aultre costé, 
sinon avoir com passion de tant de pauvres innocens qui endureroient, puisque ce sont 
subjeetz et vassaulx de S. M ., au bien et salut desquels nous portons singulière affec
tion. Qu’est la cause que n’avons peu nous abstenir vous escripre ce mot pour vous 
inviter et exhorter à ce que, de vous m esm es, debvez principalem ent désirer pour év i
ter le danger auquel vous estes, et dont vous ne pouvez sortir, sinon en vous rem ectant 
soubz l’obéissance de Vostre Roy, qui envers tous use de si grande clém ence et bén i
gnité, com m e il fera aussi, et nous en son nom , très volontiers en vostre endroit, et
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d’aullani plus que nous som m es assez inform ez que vous n’avez esté de plus eschauflez 
à soustenir l'injuste quérelle de ceulx qui, pour desseing  de leurs particulières passions, 
ont avccq vostre sustance et le sang de vos propres entrailles em prins, m aintenu et 
fom enté ceste longue et funeste guerre civ ile , lit afin que puissiez tant plus scurem cnt 
et confidcm m ent besongner, nous nous som m es contentez que puissiez vous adresser 
au sieur de H aultepenne et de luy particulièrem ent entendre nostre intention, ayans 
faict choix de sa persone pour estre hom m e principal, naturel du pais, très affectionné 
au repos de sa patrie et de sa qualité que vous sçavez ; vous asseurans que ce qu’il vous 
proinectra vous sera ponctuellem ent et inviolab lem enl observé. Et là où vous vouldriez 
traitlcr avecq nous m esm es, ceulx que vous nous envoyerez nous seront très nggréables, 
el ausquelz cesie servira de passeport; vous promectanl et jurant, en foy de Prince, 
que de noslre part ne leur sera faict tort ny donné aulcung em peschem enl, ainsi qu'ilz 
pourront librem ent venir, séjourner el retourner, selon que bon leur sem blera.

11.

« RELATION DES ADV1S D’ANVERS DU IXmc DE JANVIER l ’à N 1 ü8 5 .  »

(Archives de l’audience, liasse 2-il .)

Anvers, le 9 janv ie r 1585.

Depuis mes dernières ne s’at présenté digne d'advertence, sinon qu’on com m ence  
procéder à l’exécution de ceulx qui sont retiré hors de ccste v ille  sans passeport du 
magistrat el ne retournent, selon l’édicl d ’icclluy ad ce publié sur confiscation de leurs 
biens *.

Le v"* arrivarent icy d’environ xx batteaux d’Hollande et Zeelande avccq des vivres, 
mes accouslrez com m e plusieurs aultres précédentes.

Le vu"" de ce mois est icy derechefî venu une trompette, avecq lettres du Prince de 
Parme, sur lesquelles at esté, le vium% assem blé le grand conseil, sans qu’on sçait encoir 
p u b liq u em en t la contenue d ’icelles, ny qu'on peult avoir respondu. Mais nostre bourg-

1 Cette ordonnance, datée du  16 septembre 1584, est publiée dans VAnlwerpich archievenblad, 
t. IV, p. 183. Une au tre  rédigée dans le même sens, le 29 décembre suivant,  est imprimée ibidem, 
p. 202.
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m aistrc A ldcgonde faict divulguer par toul d’avoir nouvelles com m e le Roy de France 
se doibt de brieiï trouver à Rouan, pour en estre tout plus prez, pour traicter avecq 
les députez des Estats-Unies cl nous assister.

Les députez de ceulx de B ruxelles sont passez par icy vers M iddelboireh, pour 
rem onstrer leur exlrèm e nécessile  et avoir assistence; dont il y a bien peu d’apparence, 
nonobstant que le gouverneur T einpel, sur espoir d’ieellc, est résolu avecq les aultres 
bons palriotz tenir bon jusques au dernier, ayant octroyé aulx aultres qui ne vouloient 
faire le m esm e de pouvoir partir, y laissant lous leurs biens.

III.

MARIE DE IIOItNES, FEMME DE PH IL IP P E  d ’e GMONT, A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l'audience, liasse 241.)

Axel, le 16 janv ie r  188b.

M onseigneur, J ’ay, le dernier de décem bre passé, reçue les lellres du R oy avecq les 
joinctes de V . A . pour M onseigneur le Com lc d ’Egm ont, mon mary, lesquelles je  luy 
eu issc envoié pour y respondre, selon que m ’cscripvoit le sieur de Moriensart ne fut 
esté que, au m esm e instant, m e viendront advcrlcnces de sa griefve indisposition, et 
qu’il désiroil que je  allasse le  trouver. Et y veullant satisfaire, je  m e suis enehem inée  
jusques en ce lieii pour, en vertu de la liecencc et passeport de V . A . (à laquelle j ’en 
baise tics hum blem ent les m ains), passé oultre, et m ’em barequer ce jourd’huy à T er- 
neuze. J ’ay par celles dudit sieur de Moriensart assez entendu ce que poeuvent conte
nir les dictes lellres de S. M. et de V. A ., ausquelles je ne double il responderal; que 
veut espérer sera de brief, puisque, selon le rapport que j ’en ay eu hier soir en ce lieu 
par ung tambour venant de là, il vadt depuis quelques jours s’am endant. Je m ’asseure 
bien qu’il recepvcrat à grand honneur de vcoir que S. M. se souvient de luy, en faict 
choix pour l'ung des chevaliers de son ordre du T oison d’Or. Sy elle estoit maintenant 
servie, usant de sa clém ence accoustum é, se resouldre de le faire retirer de la captivité 
et très longue prison, en laquelle il se retrouve, sans le repaistre plus longuem ent d’un 
vain espoir, il auroit lors le moien de dem onstrer la continuation de la bonne vollonté

1 François le Vasscur, se igneur «le Moriensart, secrétaire d ’Etal, souvent cité dans  le tome XI.
T o m e  XII. 25
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qu'il at toujours eu de s’em ployer au service de S . M. Mais sy on le laisse au lieu où il 
est, cest honneur luy serai non seu llem ent inulile, ains on le voiral suivre de brief le  
sieur de Selles *, serviteur anchien et dom esticque de S. M. El puisque ce bénéfice 
dépend seullem ent de la volonté d’icelle  et de la persuaeion fondée que luy en poeult 
donner V . A ., je  ne peulx délaissez de luy en faire très hum ble requeste, et de voul- 
loir em pescher que m ondict sieur et mary ne pourisse en une m isérable prison, dont 
il est proche, sy on le y continue; car sa m aladie présente y at prins sa source, procé
dant de pures m élancolies, com m e V . A. pourra plus am plem ent entendre le sieur de 
R im ersch 2, lequel j ’envoie exprès vers icelle pour luy en faire rapport, ensem ble  
rem onstrer que la nécessité en laquelle je  me suis retrouver et suis encores, m’at oslé le  
moien de povoir saltisfaire à ce que convient pour I’entretenem ent de m ondict sieur et 
mary. Et ne m e restant aultre que celuy des deux Iivrances que V. A . a esté servie  
passé longtem ps m e faire despecher et en promectre par diverses fois le paiem eni, je  
la supplie très hum blem ent qu’il luy plaise m e faire resentir à présent le fruict 
d’ieelles, sans m e faire plus rem eclrc de temps à aultre, com m e luy m ’al faict jusques 
maintenant, sans prendre regard à la perle de nos biens, laquelle est quasy générale en 
nostre endroict sans aucune petite récom pense. Il y a quelque tem ps que j ’ay faict 
supplier le sieur Cosmo de voulloir représenter à V. A. que j ’estois advertie que icelle  
avoit envoié deux com paignies de cavaillerie pour hiverner à Heze et Gueldorp ; et 
ces deux villaiges, avecq les aultres dépendances, n’ont eu encoires moien de respirer 
depuis la réduction dernier de E y n d o ven s , oultres les continuelles contributions 
èsquelles ils sont esté tauxez par le chevalier Cigoigne 4 et y furny. Je supplie très 
hum blem ent qu’il plaise à icelle com m ander qu’on leur donne aultre quartier, affin que 
j ’aie moyen de m e resentir de ses faveurs, et qu’il puisse rester quelque chose de 
revenu pour satisfaire aux rentiers, lesquelz aultrem ent veullent procéder à la vente et 
décret desdictes terres. D urant mon séjour à Gand j ’ai, en com m unicquant avecq 
aucuns de mon conseil, trouvé que plusieurs tenans présentem ent encoires party con
traire à S . M. avoient, durant la rebellion de la v ille de Gand, intempté aucunes pour
suites et faict arrest sur diverses noz actions, pour avoir paiem ent d'aucuns debles qu’ils 
prétendoient à nostre charge. Et craindant que, après une réduction générale, iceulx  
vouldroient continuer leurs poursuiltes et aultres nous molester pour sem blables 
debtes, je  supplie très hum blem ent que V. A. soit servie, par forme de récom pense,

* Jean  de Noirearmes, seigneur de Selles, souvent cité, et décédé récemment.
* A rtus ,  baron  de Ghistclles, seigneur de Rymccrsche, fils nature l d 'A ntoine de Ghistclles, prison

n ier  des Gantois. Voyez no i re  tome VII, page 171.
* Voyez au suje t de la p rise  d ’Eindhoven, notre  tome X, page 4 5 7 
4 Jean -A ndré  Cicogna. Voyez sa notice dans noire tome IV, page S54.
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nous quitter, donner et abolir sem blables debtes et actions deues à personnes estans 
présentem ent encoires aux villes et provinces de l'obéissance de l ’ennem y.

IV.

CIUFFARINO A ALEXANDRE FARNÉSE.

(A rchives Karnésit'nnes à N aples, fascicu le 1702.)

Douvres,  le 24  janv ie r  1888.

Scrissi a Vostra Alteza a gli x del présente et le diedi avviso corne (inalm ente questa 
Regina m’haveva dato passaporto, dipoi molta instanza cb’io ne haveva falto; et 
trattando col Segnoria V ualsinghen per la sicurtà del m io passaggio, mi disse che Sua 
Maestà già liavea pensato di darmi salvocondotto si per le sue navi com e per qualsi- 
voglia altre, il quale m i lia dato; et quattrô di sono ch ’io arrivai qua, dove ho trovato 
clic quelli di F lessingh et Ostenda havendo havuto avviso délia mia venuta, si sono 
ritirati in quesla cosla, et mi fanno la guardia lin alla bocca di questo porto, et hier- 
mattina parendo pure a questi marinari che il mare fosse netlo, mi m essi a passare; et 
a otto miglia di qui incontram m o un fliboth di Ostenda il quale si diede la caccia, et 
se non era la bona diligenza del padrone del nostro navilio, restavammo presi; hora io 
mi irovo qui com e assediato, et ho risoluto mandare gli servilori, bagaglie et cavalli a 
lutta ventura a C ales; et quanto alla persona mia non potendo toccare gli porti di 
Francia, per la cagione ch e a bocca dirô a Vostra Alteza, andero pensando di passare 
a D unqucrque con la prima sicura com m odité, desidcrando sopram odo che sia quanto  
prima per qualche negocio che importa m olto; nè hora lo scrivo a Vostra Alteza 
perché non tengo queste lettere sicu re; ho voluto solam enle scriverle queste poche 
righe perché Vostra Alteza sappia dove mi trovo, et com e.
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IV.

T R A D U C T I O N .

J ’ai é c r i t  à V o t r e  A ltesse , le  10 d e  ce  m o is ,  e t  lu i  ni a n n o n c é  c o m m e n t  f i n a le m e n t  ce t t e  
R e in e  m ’a v a i t  d o n n é  u n  p a s s e p o r t ,  a p r è s  d e  n o m b r e u s e s  in s t a n c e s  d e  m a  p a r t .  C o m m e  j e  
t r a i t a i s  a v e c  le  s e ig n e u r  W a l s i n g h a m  d es  m o y e n s  d ’a s s u r e r  la s é c u r i t é  d e  m o n  passage ,  il m e  
d i t  q u e  Sa M ajes té  av a i t  dé jà  p e n s é  à m e  d é l i v r e r  u n  s a u f - c o n d u i t  t a n t  p o u r  ses n a v i r e s  q u e  
p o u r  tous  a u t r e s ,  e t  il m e  le  r e m i t .  Il y  a  q u a t r e  j o u r s  q u e  j e  s u is  a r r i v é  ici, e t  j ’ai d é c o u v e r t  
q u e  c e u x  d e  F le s s in g u c  e t  d ’O s te n d e ,  av isés  d e  m o n  a r r i v é e ,  se  s o n t  e m b u s q u é s  s u r  ce l t e  
cô te  e t  m o n t e n t  la  g a r d e  à m o n  in t e n t io n  j u s q u ’à l’e n t r c c  d e  ce p o r t .  H ie r  m a t in ,  les m a r in s  
d ’ici, t r o u v a n t  q u e  la m e r  é t a i t  l i b r e ,  m ’o n t  p r i s  à b o r d  p o u r  m e  fa ire  p a s s e r  (la M a nc he ) .  
Mais  à h u i t  m il les  d ’ici n o u s  a v o n s  r e n c o n t r é  u n  fliboot d ’O s te n d e ,  q u i  n o u s  d o n n a  la  c h a sse ,  
e t ,  si le p a t r o n  d e  n o t r e  b a r q u e  n ’e u t  pas  fa i t  b o n n e  d i l ig e n c e ,  n o u s  é t io n s  p r is .  A u j o u r d 'h u i  
j e  m e  t r o u v e  ici c o m m e  assiégé .  J ’ai r é s o lu  d ’e n v o y e r ,  à to u t  h a s a r d ,  m e s  d o m e s t iq u e s ,  m e s  
b ag ag es  e t  m e s  c h e v a u x  à Calais . P o u r  ce q u i  c o n c e r n e  m a  p e r s o n n e ,  n e  p o u v a n t  p a s  t o u c h e r  
les p o r t s  d e  F r a n c e  p o u r  u n e  r a i s o n  q u e  j e  d i ra i  d e  v iv e  voix  à V o t r e  A ltesse ,  j e  m e  p ro p o s e  
d e  p a s s e r  à D u n k c r q u e ,  à la  p r e m i è r e  occasion  fa v o ra b le .  J e  d é s i r e  e x t r ê m e m e n t  q u e  ce soit  
le  p lu s  tô t  p o ss ib le ,  p o u r  u n e  a f fa i re  d es  p lu s  i m p o r t a n t e s ;  j e  n ’e n  p a r l e  pas a u j o u r d 'h u i  à 
V o t r e  Altesse  p a r c e  q u e  ce  c o u r r i e r  n e  m e  p a r a i t  p a s  s u r .  J ’ai v o u lu  s e u le m e n t  é c r i r e  ce s  
q u e lq u e s  l ign es  à V o t r e  Altesse p o u r  q u ’EIle s a c h e  où  e t  c o m m e n t  j e  m e  t rou v e .

V.

LE CONSEIL PRIVÉ A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 211.)

T ournai ,  le 29 janv ie r lM8i>.

M onseigneur, Ayans receu les lettres de V. A. du xxvu” de septem bre dernier,avec  
les y adjoinctes du Sr Conte de Cham plite et court de parlement à D ôle de la lin d’aoust
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et xne duciict mois de septem bre, avec les pièces concernant ung attestai lors nouvelle
m ent faict par les subjeclz de B erne, rière le conté de Bourgnongne par arm es et 
voye d’hostilité ; com m e en la m esm e conjoncture avons estez advertiz que les officiers 
desdits de Berne en leur chastelenie de Vallorbe 1 s ’estoient avanteez de pour donner 
couleur ausdictes v io lences, octroié m andem ent adjournem ent contre le procureur g én é
ral de S. M. pour respondre devant eulx de l’information par lui prinse sur l’advenue 
desdits cas, et l'avoienl faict exécuter rière ledit conté. Pour de tant plus ouvertem ent 
usurper une grande extenduc d’icelluy, escripvism es à ladiclc court, le xxix' dudit 
mois de septem bre, de nous advertir bien particulièrement de toui ce faict et de ce que 
servoil à cesie m atière, et jo inctem ent nous toucher de ce que, à leur advis, seroit à 
faire pour parvenir à la décision de la générale difficulté des lim ites dudit conlé de 
Bourgoingne avec le pays de V aulx (tenu par lesdits B ernois), considéré que ledit 
Conte de Champlite et court de parlem ent, par leurs lettres à V . A ., disoient la vui- 
dange dudit différent tant nécessaire, que sans icelle, ils ne povoient espérer sinon  
continuation de difficultez enlre les subjeetz des deux provinces et usurpation plus 
am ple par lesdits de Berne, qui ne s’en dém ouvroient par sim ples contre exploix de 
justice, et si eslo it encoires à craindre que ceste altération des ungs et des aultres ne 
causa quelque chose de pis. Sur quoy la responce de ladicte court n’est plustot venue  
en noz m ains, que ce m ois de janvier, avec bon nom bre de pièces servans à ceste 
besoigne, lesquelles furent m ises ès mains du S r conseillicr Froissard, nostre confrère, 
pour les veoir et visiter et en faire rapport. Sur lequel et la vision et lecture desdictes 
pièces avons recogneu que les subieetz desdits de Berne sont èsdits mois d ’aoust et 
septem bre dernier entrez en arm es au con lé de Bourgoingne, y ont rière le finaige et 
territoire de Joingne *, appertenant à S . M ., ruyné et abbatu une grange construitte rière 
les lim ites dudict Joingne par Vincent de la F errière, couppé les bledz non encoires  
parvenuz à m uturité, par luy ensem encez as héritaiges y joingnans, et le tout faict 
charger sur huict chariotz et em m ener audit Vallorbe. Et en m esm e temps seroient 
lesdits de Berne venuz bien avant déans les confins dudit conté de Bourgoingne et 
rière le finaige de R oche Jehan, seigneurie de S. M., prins les bestiaulx estans en 
diverses granges de ses subieetz, lié de cordes aucuns d’iceulx et les em m ené com m e 
prisonniers, dépainct des ours ès portes desdicts granges, pour dénoter qu’elles appar- 
tenoient ausdicts Bernois, quoyqu’elles soient situées bien avant déans ledit conté de 
Bourgoingne et estées édifiées par Bourgoingnons, et par iceulx tenues et possédées 
sont trente ou quarante ans, les une par plus les aullre par m oings de temps, préten- 
dans lesdits Bernois d ’extendre par ce moien leur territoire. Et selon qu’avons receuilly

1 Vallorbe, dans  le canton de Vaud, en Suisse.
* Jongny , dans le canton de Vaud, en Suisse.
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desdictes rescriplions et p ièces, si ceste usurpation leur estoit connivée, s’advanceroient 
sur ledit conté de Bourgoingne de cincq à six lieues, com m e ilz sem blent intentionnez, 
veu que quoy que ladicte court par diverses ses lettres (dont elle nous a envoié les 
copies), leur ait représenté l’évident tort de leursdits subiectz. Si ne ont y voullu  
entendre à la réparation, ny restituer le pillaige, sinon en payant par les subiectz sur 
lesquelz telz actes ont estez com m is beaucoup plus que la juste valeur de ce que leur 
a esté osté ; et cependant veuillent joyr de ceste usurpation au très notable inlérest de 
S. M. jusqu'à la vuydange de ladicte difficulté de lim ites. Ce que ne jugeons aucune
m ent convenir, ains (soubs l’hum ble correction de V . A .) estim ons très requis qu’il luy  
piaize escrire ausdits Bernois bien à certes de réparer lesdits attcntatz. Et à cest effect 
avons dressé la m inute cy-joincte ès term es que V . A . verra, et par ce que possible  
ceulx de Berne (qui jusques à oires ont faict profession de s’aggrandir par telles voies 
d'usurpation sur leurs voisins), se  rendront difficilem ent à ladicte réparation. S'il plaît à 
V . A . elle  fera joinctcm ent dresser lettres allem andes à tous les cantons des lihgues, 
selon le m émorial cy-jointct, desquelles lettres ledict Sr Conte de Cham plite et ladicte 
court s ’aideront à la prem ière diette pour, en vertu d’icellcs, faire plaincte selon les 
instructions que sur ce ilz dresseront pour icelluy que y sera par eulx envoié au nom  
de S . M ., à laquelle (soubz ladicte hum ble correction de V . A .), il conviendra donner 
adverlissem ent de tout cecy, ensem ble que ledit S r Conte et ladicte court sont d’advis 
que joinctcm ent l'on rem ette au jugem ent des douze cantons telle difficulté des lim ites 
desdits deux païs de Bourgoingne et de V aulx, pour l ’opinon grande qu’ilz ont que 
les cantons catbolicqucs ne favoriseront en ce lesdits B ernois, et que la pluspart des 
aultres n’inclineront encoires de leur conseil, m esm es puisque ilz espèrent de povoir 
bien justifier les prétentions de S. M ., oulfre que ilz ne sçavent (com  ilz en escripvent) 
quelz aultres choisir pour arbitres, puisque personnaiges françois scroient à la dévotion  
ilesdicts B ernois, Lorains de m esm e, et que eulx ne vouldront agréer les Savoiens ou 
Ferretois ; et de nous (sur ceste résolution) ne povons penser qui prendre, si l’on ne 
clioisissoit l'ung des deux évesques de Constance ou de Basle dénom m ez pour ju ges en 
la ligue héridaire dudit conté de Bourgoingne pour décider des drois, actions, plaincte 
ou dem ande à faire de l’une des parties contre l’aultre, quant am iablem ent e lles  ne 
pourraient s’en accorder; mais encoires doublons-nous si l’on debvra s ’asseurer au 
jugem ent desdits évesques, et si l ’on peult espérer que l’ung d’eulx veu ille , en accep
tant ceste charge, y faire ce que conviendrait à la conservation des drois de S. M. 
Moings croions-nous que lesdits B ernois (pour la religion qu’ils tiennent) veu illent se  
subm ectre à prélatz et personnages ecclésiasticques, et si sûm es, com m e contrainctz, 
nous condescendre à l’opinion de ladicte court sur la lecture de la copie d ’une lettre de 
V . A . trouvée entre les susdicts pièces du tiers d'octobre de l’an seplante-huict, par 
laquelle il lui a pieu auctoriser ladicte court pour se subm ectre au jugem ent desdils
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cantons. Suyvant quoy (à ce qu’on escript), le S' de la V illcneufve chevalier, en icelle  
court, et le conseiller Jacquinot ont à leur voiage, pour le renouvellem ent de la neutra
lité entre les duché et conté de B ourgoingne, faict ladicte subm ission, qu’ilz dient 
n'estre trop agréable ausdiels Bernois, et par conséquent n’est en ce point la chose 
entière, ny peult on resillir de ce qu’a esté faict par authorilé et agréation de V . A. 
Oultre que nous considérons sur ce poinct que si bien l’on treuvoitm oien d’avoir aultres 
ju ges , il n’y a apparence de les obtenir telz q u ïlz  puissent (au regard desdits B ernois) 
parvenir à l ’exécution de la sentence qu’ilz rendroient à leur préjudice, com m e feront 
aisém ent les susdits douze cantons, qui, pour le vuidange de ces différens, pourroient 
com m eetre trois ou quatre bons personnaiges (non subieetz aux parties), pour la visite  
des lieux conientieu lx , et sur ce dresser ou faire dresser tibériades * de ce qu’ilz y 
auroyent rem arqué au jugem ent de l’œ il. Et pour ce que le pays de Vaulx a appartenu 
aux D ucs de Savoie, sur lesquelz lesdits de Berne s’en sont im patronisez, sem bleroit 
bien requis (soubz la m esm e correction de V . A .) qu’e lle  escripvit à M onseigneur le 
D uc pour obtenir de S. A. com m unication des liltres qu’il pourroit avoir en ses chartes 
concernans lesdits lim ites, ou que S. M. fût par V . A . conseillée d’en f a i r e  elle-m esm e  
instance, estant bien à  croire que èsd icles C h a r t r e s  y a de telles pièces et qui pourront 
servir à l’esclaircissem ent de ceste difficulté, puisque ladicte court escript que, au tem ps 
de feue d’heureuse m ém oire Dam e M arguerite, douaigiere de Savoye, l ’on avoit faict 
quelque desbonem ent, dont l’acte ne se retreuve en B ourgoingne, et auroit esté appor
tée pardeça, où ladicte feue D am e attiroil liltres e t  papiers le concernant.

VI.

MADAME DE JU B É ,  FEMME DE LA NOUE, A TAFFIN ET GILLES MUSSIS,
PASTEUBS PROTESTANTS.

(A rch ives de l'andience, liasse 241.)

Paris ,  le 1 "  février 1885.
M essieurs, Je ne doute poinct nullem ent qu’il ne vous soit assez manifeste avecq 

quelz déportem ens et actions Mr de la N oue et son filz se sont conduit ès charges qu’ils

1 Jean de Rifiault, seigneur de Villeneuve. Voyez plus haut,  page 147.
* Txbériadt, topographie ou description des lieux. Voyez R i c b k l e t ,  Dictionnaire de la langue 

française.
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ont eues par dellà, cl le  zèle qu’ilz ont tousjours rendu 5 1 ediflieation et restauration 
des églises redonnées, pour lesquelles et le service de la patrie, ilz ont si librem ent 
bazardée leurs vyes et personnes, et qu'en la calamité où vous les voiez, vous apor- 
terez, avec tous les gens de bien, les rem èdes hum ains à vous possible pour leur 
soulagem ent. En eeste seu lle  condition je  m e projneetz, tant que vostre bonté accous- 
tum ée et de celle  de M essieurs vos confrères, que le secours et assistances que se 
présenteront pour avancer leur délivrance, vous y em ploierez vos faveurs, m esm es à 
ce que les prisoniers qui leur sont désià affectez et ceulz qui pourront tomber dores- 
enavant en la puissance de Messieurs des Estatz de Brabant et qui seront d’importance, 
soient reservez au père et filz, pour dem eurer gaigés et errés de la vyc et liberté de 
l’un pour l ’autre. Et pour ce que je  su is advertie qu’il y en a deux à Malines, sçavoir 
le nepveu du duc de Candye 1 et ung nom m é Berthom é Borgias, qui pourroient beau
coup servenir à nous faire parvenir à ce que nous désirons, je  suplie bien hum blem ent 
et M essieurs vos confrères et vous le  vouloir représenter à M essieurs des Estais, eti 
général et en particulier 5 ceulx que nous sont affectionnez, com m e Monsieur de M ont- 
S'°-A ldegonde, pour les disposer les mettre entre noz m ains, et en cela asister à Sem ilier, 
que je  renvoy pardellà exprès pour les faire conduire à Ram equins 2, si tant est qu’ilz 
nous soient accordez en la place de feu Monsr de S elles, qui y est mort depuis la 
prinse et blesseure de mon filz de T h elign y  3, qui nous est augm enté l’affliction dont 
D ieu  a voulu visiter eeste maison il y a cinq ans ; et eneor il sem ble qu’il aye envie de 
nous priver du Conte d ’E gm onl par sa longue maladie et le peu d’espérance qu’on me 
donne de sa guérison. Ce que je  vous ay bien voulu représenter, aflîn que vous con -  
gnoissiez com bien nous avons besoing de l ’assistance de noz bons am ys, aflln de les 
ém ouvoir d’avantage h s'em ploier à l’effet de nostre requestc. Ne doutant nullem ent de 
vostre bonne volonté et aussi de peu de M essieurs voz confrères, je  ne vous useray de 
plus grandes prières, et vous diray seu llcm ent que oultre les obligations que vous 
avons du passé, celle  y les acroistra; de sorte que s’est cenfirmer au père et au fil/, 
quant Dieu leur aura rem is leur liberté, de l'em ployer plus que jam ais à son service 
et m aintenance de ses ég lises. Par une lettre que Monsieur de la N oue m e eseript, et 
dont je vous envoie la copie, vous verez com bien il a porté patiem m ent la prinse et 
blesseure de son (îlz contre l’opinion de tous ses amys. En cela certes nous devons 
remarquer la grande assistance de ce bon D ieu, lequel de l’autre costé a tellem ent

1 Ccsar de Durgia, duc de Candie ou Gandia. Trois  personnages du  nom de Borgia ou Borja étaient
au service de l'Espagne dans les Pays-Bas, sous le prince de Parme. C’étaient : Ballhazar,  Francisco
et Louis, dont les notices figurent dans les Documentes inédilos, t. LXXIV, pp. 354, 393 , 403 .

’ Bammckcns.
5 Odet de la Noue, seigneur de Tell igny, fils de François de la Noue, et de sa première  épouse, 

p a r  conséquent lieau-lils de Madame J u ré ,  seconde femme de la Noue.
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forlifié mon (ilz de T h elign y , qu’il se porte assez bien, veu le grand coup qu’il a receu. 
Je le prie leur vouloir tousjours départir de ses grâces et les fortifier en leur prison, 
selon  qu’il congnoist cstre expédient pour sa gloire.

Vil.

LE DÉLÉGUÉ DES ÉTATS DE BRABANT, MEGANCK A JACQUES DE GRYSE 2 .

(Archives du Royaume de Belgique. — Papiers d'État cl de l’audience, liasse 242 ! .)

Anvers, le 7 février 1585.

Si nuestras preeedentes os an dado alguna materia para escusar acerca del Senor 
W alsinguan, las quexas que a luerto se liazian por alla del mal tratamienlo que aqui 
avrian recibido los del regim iento del côronel Morgan 4, estim am os que sereis mas 
cnterado desie negocio por la copia de la sentencia dada, poco a, contra très capilanes 
de diclio  regim iento eon pveeedente aviso sobre su deliclo  dado por sue proprios com - 
paneros, los otros capitanes del diclio regim iento, por dondc juzgareis quan enganados 
ayamos sido, d ’andar disputando de su tratamienlo, mientras se tramava de secrelo  
otro mal entre cllos. No nos podiamos avenir eon ellos agora seis sem anas, ny sabiamos 
de que pie cojeavan, pues no siendo pagados de eonlado de la dicha primera m ueslra, 
y aviendo rccibido soeorros notables a quenta de diclio segundo mes antes de eaydo,

1 Lett re  trouvée (avec plusieurs  autres  qui suivent) su r  un courr ier  des rebelles pris en mer, à 
bord d 'un  bâteau anglais, p a r  un bâtim ent dunkerquois  armé en guerre .  Cette lettre et les autres 
furent transmises à l’au d i teu r  général aux Pays-Bas p ar  le bailli de D unkerque  à la date  du
17 mars 1585.

3 Jacques de Grysc, chevalier,  seigneur de Walervliet , bourgm estre  du  F ranc  de Bruges en 1561, 
bailli dud it  Franc de 1582 à 1583, échevin du q ua r t ie r  du Nord en 1585. Voyez G a i l l i a r d ,  
Bruges et son Franc, t. I, p. 249. De Gryse appartenan t  au  parti révolutionnaire de Bruges, fut a rrê té  
p a r  le prince de Chimay (voyez Custis,  Jaerboecken, t. III, p. 163) et avait  été charge p ar  les 
Étals généraux d ’une négociation avec la reine d’Angle terre. Voyez Bob, liv. XX, fol. 59 et suivantes.

s Cette le ttre  et les suivantes ont  été traduites en espagnol, après la saisie.
4 Le colonel Thomas Morgan, anglais au service des États  généraux, e t  commandant des troupes 

anglaises au service des États  depuis  1572. Voyez sa notice dans V an d er  Aa, Biographisch woorden- 
hoek, t. VIII, p. 325.

T o m e  XII. 2 6
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rehusavan no em barganlc el scrviçio a cada passo, y nunca çessavan de buscar nuevas 
caneanillas y diliculiades, tanto que a la poslre se a venido a descubrir el mal, como  
vereys por dicha sentencia, laquai atinque os la em biam os, aun no la avem os publicado, 
por que eslam os eonsullando con el senor coronel Morgan, por que via podriamos 
mejor hallar el vado de la trama y machina que pensamos averse descubierto, so color 
de la impetraçion que los dichos capitanes condem nados au liecho del passaporte o 
salvo eonduto del enem igo , no solam enle a dano, y descrviçio destos esiados, em pero  
(com o presum e dicho coronel) al de Su Mageslad propria. D e loqual luego que los 
depulados a ello , avran acabado, no dexarem os de daros parle, para en eslo dar mayor 
satisfaçion a Su Mageslad. Enlrelanlo diclio Seiior coronel (cuya inlegridad en los 
negoçios nunca podremos hario loar) se ocupa en repurgar su dicho regim iento, y 
ofresce passaporte para bolverse a quantos quisieren, aviendo seuiido muy m ucho de 
ver sa reputaçion puesta en condiçion por la dillicultad de algunos que an sem brado  
si/.ania en su rebano.

IVuestros depulados de Françia no an escrilo nada de Abbevile aca, de donde par- 
lieron a 20 y i l  del passado, y con tanto Nueslro Senor, etc.

VII.

ANALYSE.

Il lu i  e n v o ie  co p ie  d e  la s e n t e n c e  p r o n o n c é e  d a n s  l’a f fa i re  d u  c o m p lo t  d e  q u e lq u e s  c a p i -  
li i ines an g la i s  s e r v a n t  d a n s  le r é g i m e n t  d u  co lonel  M o rg an .  A c e t t e  co p ie  e s t  j o in t e  ce lle  d u  
t é m o ig n a g e  d e  p lu s ie u r s  c o m p a g n o n s  d ’a r m e s  des  c o u p a b le s .  Les r é c l a m a t io n s  d e  c e u x -c i  
t o u c h a n t  l e u r  so lde ,  n ’é t a i e n t  q u ’u n  p r é t e x t e  p o u r  d o n n e r  le  c h a n g e  s u r  l e u r s  m a c h in a t io n s .

La s e n t e n c e  n ’a p as  é t é  p u b l i é e ,  s u r  le conse il  d u  co lonel  M o rg an ,  q u i  s ’o c c u p e  lo y a le m e n t  
île r é o r g a n i s e r  son  r é g i m e n t .

Les d é p u t é s  d e s  É ta t s  e n v o y é s  e n  F r a n c e  n ’o n t  r i e n  é c r i t  d ’A bb ev i l le  à A n v e r s ,  d ’o ù  ils 
s o n t  p a r t i s  le  2 0  o u  le 21 d u  m o is  d e r n i e r .

L’a m b a s s a d e u r  d o n n e r a  c o n n a i s s a n c e  d e  ces fa i ts  à L o rd  W a l s i n g h a m .  C’e s t  le m e i l l e u r  
m o y e n  d e  l’a i r e  j u s t i c e  d e s  p la in t e s  q u i  se  s o n t  p r o d u i t e s  e n  A n g le t e r r e  a u  s u j e t  des  
m a u v a is  t r a i t e m e n t s  d o n t  c e r t a in s  o ffic iers  d u  co lonel  M o rg an  a u r a i e n t  é t é  l’o b je t .
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VIII.

CIUFFAKI.NO A PH IL IP PE  II .

(A rchives Faruésieiuies à Naples, fascicule 16i>7.)

Dunkerque, le 7 février 1585.

Don G iovanni de Idiaquez riferirà a Vostra Maestà Calholica parlicolarm cnie quanto 
m ’é accadulo vel viaggio d ’Ingliilierra ; el con questn mi resla solo a dire a Voslra 
Maosià clic la Regina d’Inghilieira  per quanio Iio polulo penctrare, seguendo un maie 
consiglio  ehe liene, procurera di dislurbare sem pre clic potrà, le co sed i Voslra Maeslà, 
lanlo è radicata in alcuni ehe la governano una mala volontà verso il suo reale servi- 
l io ; la quale mala volontà saria facile a castigare, si per la debolezza di quel regno 
nelle cose di lerra, com e per palire quel corpo grandi im perleltioni per la mala con- 
tcnlezza ehe hanno m olli del presem e governo : supplieo Voslra Maeslà Calholica con 
ogni hum iltà, ponendo le ginocchia a terra, clic resti servila perdonarmi, se con pro- 
sonluoso ardire ho scrillo quesio tanlo, perché m ’ha m osso solaincule il zele del reale 
servilio di Voslra Maeslà, il quale porlo seolpilo vel cuorc ; prego INoslro Signore Dio  
che eonservi per molli e l molli anni la Signoria Calholica Regina persona di Voslra 
Maeslà si com e la Republica Crisiiana desidera el ha di bisogno.

VIII.

TRADUCTION.

D on G io v a n n i  d e  Id ia q u e z  f e ra  u n  r a p p o r t  p a r t i c u l i e r  à V o i r e  M ajes té  C a th o l iq u e  d e  t o u t  
ce q u e  j ’ai fa it  d a n s  m o n  v o y a g e  e n  A n g le te r r e .  H n e  m e  r e s t e  d o n c  q u ’à d i r e  à V o t r e  M ajes té  
q u e  la  r e i n e  d ’A n g le t e r r e ,  p o u r  a u t a n t  q u e  j ’a ie  p u  c o m p r e n d r e ,  s u iv a n t  le m a u v a i s  conse il  
q u ’el le r e ç o i t ,  c h e r c h e r a ,  au s s i  s o u v e n t  q u e  poss ib le ,  à t r o u b l e r  les  a f fa i re s  d e  V o t r e  M ajesté .  
T a n t  e s t  e n r a c i n é e  e n  q u e lq u e s - u n s  d e  c e u x  q u i  la g o u v e r n e n t ,  la  m a lv e i l l a n c e  à l’é g a rd  d u  
R oy a l  s e rv ic e  d e  V o t r e  M ajesté .  O n  p o u r r a  f a c i le m e n t  c h â t i e r  c e t t e  m a u v a i s e  v o lo n té ,  t a n t  
g râc e  à la fa ib le sse  d e  la p o l i t i q u e  i n t é r i e u r e  d e  ce  r o y a u m e ,  q u e  p a r  s u i t e  des  d é fa u t s  d e
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ce  g r a n d  c o rp s ,  qu i  soulTre d u  m é c o n t e n t e m e n t  d o n t  le  g o u v e r n e m e n t  e s t  l 'ob je t  c l icz  u n e  
g r a n d e  p a r t i e  d e  la  n a t io n .  J e  s u p p l i e  e n  t o u t e  h u m i l i t é  V o t r e  Majesté  C a th o l iq u e ,  c l  la  p r i e  
à g e n o u x  d e  v o u lo i r  b ie n  m e  p a r d o n n e r  si,  d a n s  m o n  a r d e u r  p r é s o m p tu e u s e ,  j e  lui ai é c r i t  
to u t  cela . J ’ai é t é  m u  p a r  le  s eu l  d é v o u e m e n t  a u  R oy a l  s e rv ic e  d e  V o t re  M ajes té ,  d o n t  je  
p o r t e  l’im a g e  g r a v é e  d a n s  m o n  c œ u r .

J e  p r i e  N o t r e  S e i g n e u r  D ieu  q u ’il c o n s e rv e  d e  lu n g u e s  a n n é e s  la p e r s o n n e  d e  V o t re  
M ajes té ,  c o m m e  la c h r é t i e n t é  to u t  e n t i è r e  le  d é s i re  e t  en  a b eso in .

IX.

CIUFFAR1NO A DON JUAN DE IDIAQUEZ, SECRÉTAIRE d ’É TAT.

(Archives l'arnésiennes à Naples, fascicule Iti(i5.)

Le 7 février IB8!i.

M tnlre ehe sono stalo in Inghilleria ho dato avviso continuam ente a Don Bernar
dino de Mendozza 1 di quanto è passalo, di ehe credo ehe Vostra Signoria lllustrissim a  
habbia havuto parle; hora ehe son parlilo di quel regno per la cagionc ehe eon questa 
intendera, parmi convenire dar conto di tutto a Vosira Signoria Illusirissim a per ehe 
Sua Majeslà ne sia avvisata. In arrivando in Inghilterra présentai al signoria V ual- 
singam  2 una leltera del signor Principe che portava per esso, et Io riehiesi ehe  
laeesse sapere alla Maesià délia Regina, ch’io desiderava haverc audienza per presen
tarle una leltera del signor Principe, et esp o ra  bocca quanto teneva in com m issione ; 
mi rispose ehe ne parleria con Sua Maestà et ehe saprei la sua intenlione : il di 
m edesim o mi disse ehe Sua Maestà stava occupata, et ehe le haveva detio ehe s’io 
veniva per parte del Signor Principe di Parma, com e di Alessandro Farnese, Principe  
llaliano, il valore del quale arnmira m olto, clic volen licji mi daria audienza; ma che 
s ’io veniva per parle sua com e governatore de’ Paesi Bassi et eapitano generale, 
poiche si irattava d ell’ interesse di Sua Maestà Catholica, non mi voleva udire; non 
liavendo Sua Maestà Catholica voluto udire il suo Ambassadore che mandö in Jlispagna, 
quàndo mandö fuora del suo regno Don Bernardino de Mendozza. Jo le risposi che

1 D on  B ern a rd in o  d e  M en doza , d ip lom a te , sou ven t c ité  dans les vo lu m es p récéd en ts . B on  n om bre  
«)<■ scs  lettres au roi sont p u b liées  d a n s  T e u l e t , filia tion s politiques de la France, t. I I I ,  p p .  3 5 9  et s u i v .

* W als in gh am , m in istre  d ’ E lisabeth , re in e  d ’A n gleterre , sou ven t cité  dans le présent vo lu m e .
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allliora la Regina saprebbc quello  eh'io era venulo a trattare, quand si degnasse 
danni audienza. El clie la venuta mia non era che per benelicio com une, accennando  
elie importara più a! servicio della Regina che del Signor Principe, mio Signore. Il 
Signoria-m i replicô che saria di nuovo con la Regina, et mi daria risposta; et io lo 
prcgai che vedesse di risolvere quesio punio, pereliè desiderava se si procedeva con 
qviesli term ini, di havere passaporto et parlirmi subito per lornare in Fiandra. D ipoi 
alcuni giorni mi mandô a chiamare in casa sua, dove trattando m eco molto alla lunga, 
m ostrô di fare per parle della sua Padrona, che cosi egli diceva, m olle querele contra 
Sua Maestà Calholica, d icendo:

C he per niolla inslanza che m oite voile s’habbia fatto, non ha mai potuto ottenere la 
conlirm atione délia lega che anticam ente è siata, tra la Casa di Borgogna et quelln 
Corona.

Che quando Sua Maestà Calholica fece la pace col Re Henrico di Francia dipoi la 
giornala di Sanlo Q uinlino, la Corona d’Inghiltera fu esclusa, et non si trallô délia 
restitutione di Cales.

Che Don Gherardo de Spes ', ambassatore di Sua Maestà in quel regno, voile susci- 
tarvi una guerra civile.

C he Sua Maeslà Calholica havea mandalo gen ie in Hirlanda per im padronirsi di 
quel regno.

Che Don Rernardino de Mendozza havea macchinato contra la persona et regno di 
Sua Maeslà 2.

Et ch e (inalm ente Sua Maestà Calholica non havea voluto udire il suo ambassatore * 
espedito solam ente per dire la cagione et giustifieare la Maestà della Regina, per 
havere caccialo fuora del regno Don Bernardino de Mendozza.

Ma che con tulto eiô desiderando la Regina gratificare il S ignor Principe, haveria 
liavulo caro ch ’io trallassi le negoeii ch’io teneva a carico, col Conte de Leyeestre, col 
Tesoriero el con l’islesso Signoria dicendom i che bene lo poteva fare, perché aile volte 
si rimettano sim ili cose alla discreltione di ché le traita. Jo le risposi, ripigliando a 
capo per capo il suo ragionamento, che non sapera che dipoi la morte délia gloriosa  
Maestà della Regina Maria la lega fra la Casa di Borgogna et la Corona d’Inghilterra, 
fosse niai siatta rolta per la parte del Re Cattolico, et che non essendo stata rotta, non

’ Don Gueran d ’Espes, ambassadeur du roi d ’Espagne en Angle terre, expulsé en 1569 par la re ine 
Klisabeth. Voyez à ce suje t Là M o t b e - F é n e l o n ,  Recueil des dépâc/ies des ambassadeurs français , t. II, 
p p .  5 60 ,  561, 564-, 585.

’ Voyez à ce suje t  notre tome XI, page 12, et G a u t h i e b ,  Histoire de M arie S tu a r t, t. III, p. 178.
* Cet ambassadeur étai t William Wade que Philippe II ne voulu t recevoir . Voyez T e i l e t ,  Relations 

politiques de la France, t. V, pp. 465 à 468. .
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liavea bisogno di conlirm atione; et qui m’allargai intorno al buon traltamenlo clie è 
falto a g l’Inglesi ne’regni di Sua Maeslà Calliolica et ni le gran'commodità che ne 
ritraggono.

Clie mentrc clie Sua Maestà Callioliea si affannova di non volere concliiudere la pace 
con Francia, senza la restitulione di Cales; molto ben si sa clie gli agenti d ’Inghilterra 
si lasciaruo in lendere, clie quanto toccava a essi, benc haveano pensato essi medesimi 
a i fatii loro; et clie già havevano eonchiuso con Francia di lasciare Cales, con clie  le 
fosscro pagati 5 0 0 ,0 0 0  scudi, e l  per essi fossero dati ostaggi, corne segui al tempo clie  
Mons. de Fois stava ambassatore in Inghilterra per Francia, benclie dipoi non siano 
slati pagali che G0,0 0 0  send i.

Cli’io non sapeva clie Don Gherardo de Spes havesse mai voluto suscitare guerra 
civile in quel regno ', ma se pure havesse fullo qualrhe cosa contra il gusto della Regina* 
d ie  n’haveria liavuto cagione in quel tempo che furono retenuli gli denari di Sua 
Maestà che si conducevano in Fiandra al D u ead ’Alva.

Che non era vero che il Re Caltolico havesse mandalo gen ie in llirlanda nè clie  
liavesse havuio alcuna intelligenza in quella impresa; et clie se Sua iMaesià fosse stata 
servita di farlo, la impresa saria passata d’altra maniera che non passô; la qual cosa si 
puole verificare dalle grandi et im m orlali allioni di Sua iMaestà Catliolica.

Clie Don Bernardino de Mendozza era cavaliere di cosi honorala casa, c li’io non 
credeva clie havesse macchinato contra la persona di una R egina, nè tampoeo conlra il 
suo regno, et clie se le havea dato qualche disgusto, egli stesso aclatem liabebat, et 
liavria delto la ragione sua. El clie quanlo a non havere voluio il Re Callolico udire
il suo ambassadore clie havea la do quello che haveriano fallo lulti g l’allri Re el 
Principi del m ondo, per le eose suecedute con Don Bernardino; et linalm ente le dissi 
eh’io non liavea eom m issione di trattare con alcuno che con la Regina et che non 
essendo el la servita d’udirmi, fosse servila darme passaporto, c li’io voleva tornarm ene 
in Fiandra, soggiugnendo poicliè si liavea da dire ditto, che con verilà si poteva dire 
clic la Regina havesse procurato in diverse oceasioni di dislurbare le cose di Sua 
Maeslà Catliolica, liavendo, com e ho detlo, in tempo che il Duca d'Alva era gencrale in 
Fiandra, rilenulo gran somm a di denari clie  erano condolti per bisogno di quella  
guerra.

Che la Regina dove ha polulo, lia sem pre favorito et aiutato gli rebelli di Fiandra 
con denari el gen ie ; et che per li 4 0 0 ,0 0 0  scudi che im preslô a Oranges, liavea voluto  
obligaia la villa di Doneherch con due altre ville de Paesi Bassi, beni palrimoniali el 
legiitim am enle pervenuii per hereditaria successione al Re Callolico.

1 11 n ’ est pas m oin s  vra i q u e  le card ina l de G ra n v c llc  songea sérieusem ent à l'ém a n cip a tion  de 
l ’ Irlande et qu e  dos trou p es  espagn oles  y fu rent e n v oyées  par le  pape et le  ro i. V oyez  notre  tom e X , 
page 1 7 b .
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Che quando il Lhiea d’Alanzon andô in Anversa per pigliare i’ingiusto possesso di 
quei paesi, la Regina mandô seco il Conte de Leyceslre con molli di suoi principali 
Signori e l gentil’liuom ini per dargli calore.

Che Francesco Drach havendo robbato nelle Indie m olle ricehezze a i suddili di 
Sua Maeslà Calholica, invcce di castigarlo corne meritava, et fare restiluire la robba, la 
Regina l’bavea premiato, dandole titolo di cavaliere.

Q ueste cose diss’io son vere nè lianno alcuna contraditione, et io le dieo corne da 
per me fuora del mio carico, perché men é data occasione. Il Segnoria mi rispose chc 
la sua Padrona sa m olio bene, che quando il Re Catholica havesse pacificato gli Paesi 
bassi, ch e penseria aile cose d'Inghillerra ; perô quello che ha fatlo l’ha falto per suo  
servilio; el che Sua Maeslà catholica non pcnsi mai di godere in pace gli paesi bassi, 
senon dà libertà di conscienza a quei popoli ; replicai che il He Catholica sapeva firma 
fide et constanti anim o molto bcne <ftielfo che fosse servitio di D io, et che col divino  
aiulo et la sua grandezza inline havria dato rim edio a tutio; et ch e essendo il piu’gran 
Ke et il piu’gran iMonarea del m ondo, era bene linverlo per am ico, et m ale haverlo per 
n im ieo ; aq u esto  mi rispose esscre vero e l cosi mi licenliai.

Pochi giorni dipoi, facendo io grande instanza per il passaporto, senza il quale non 
si puole uscire di quel regno, la Regina mi mandô un segnoria del consiglio, facendo 
com plim ento m eco per l’audienza; et mi mandô a pregarc ch’io volessi scriverle in una 
lettera sigillala quello  che liaveva da irattare seco a bocca, che Io liaveria per gralis- 
sim o. Io mi lasciai intendere che non havea mai imparalo a negociare di quesla  
m aniera, et che mi scusasse; et che la m ercede c h ’io desiderava havere era che Sua 
Maeslà mi disse passaporto, perché non domomlara pin audienza; il quale passaporio  
linalm enle mi fu dato dal segnoria al capo di qualche di, et nel darmelo mi disse d ie  
havevano inlercette alcune leltere per le quali si vedeva che il Signor Principe favoriva 
gli rebelli della corona d’Inghillerra, la quale cosa dispiaceva m ollo alla Regina; et 
che era slato preso uno Scozzese nel paese del Nort, il quale stava prigione nella torre 
di Londra, cl haveva confessalo, com e anco diceva apparire per alcune sciitlure clie 
porlava, che il Re Caltolico havea promesso al Pontelice di movere guerra all’lnghilterra  
lino nel m ese di setternbre passato; risposi che di qucsle cose io non liavea alcuna  
alcuna notilia, el che mi rim ellcva alla verità. Mi disse ancora che se Sua Maeslà 
Calholica fosse servita di mandare un suo gen iil’huom o con suprema aulorità per irat- 
lare sopra tutti gli negocii passati, che saria molto ben visto et acceliato; et che la 
Regina havea voluto piu volie inlrom eiiersi nella pacilicaiione de’ Paesi Bassi, et il Re 
non havea voluio. Le risposi che non havea molta proportione, traliare m eco deila 
maniera che hanno fatlo, et che poi Sua Maeslà Calholica havesse da mandare alcuno  
per iraltare con la R egina; et quanto alla oflerta della Regina per la pacilicaiione de’ 
Paesi Bassi, che forse Sua Maestà non l'havea voluto accettare per non dare quesla  
pena et Iravaglio alla Regina com e Dama.
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Né voglio lasciare di dire a Vostra Signoria Illustrissim a clie nel liccniianni dal 
segnoria mi disse che la Regina et egli porlavano bona volontà verso di m e, et che  
perciô voleva farmi partecipe, si corne feee, d’una letlera che di Francia le veniva 
scritta; nella quale si dieeva c li’io era molto servitore di Sua Maestà Calliolica e l che 
liavea m acchinalo in molli negocii contra li Franzesi, el particolarmente quando si fece 
l'armata dello Strozzi e l conchiudera clie il Re et la Regina madré haveriano liavuto 
per cosa gratissima che si fasse lenuto modo di farmi capilare in qualche porto di 
Francia, dove baveano dalo buon ordine, perché fossi ritenulo; questo avverlim enio  
disse darmi perche pensassi di non passare in Francia, acciô clie non mi intervenisse 
qualche m aie; di che io lo ringratiai m olto, d icendole c h e d e lle  cose che m'imputavano  
in Francia, non era vero niente, ma clie per fuggire qualche inconvcnienie et lorto clie 
mi polesse essere fallo, andrei a dirittura in qualche porto di Sua Maestà Catholica si 
cum e dipoi lio fallo, essendo venulo a sbarcare alla pinggia di Gravelinghes, benchè sia 
stato con grandissim o risico et pericolo.

Questo è quanto è passato mentre che sono stato in Jnghilterra, dove al parlire mio 
haveva di nuovo, che il parlam ento era stato sopraseduto lino a gli xim dcl prosente, 
nel quale fino a ll’hora non havevano conchiuso cosa di m ollo momento, el quello  che  
si sapeva cra :

Che clii prétende alla successioue di quel regno non debba lare praliche, né massa 
di gcn lc , o oltro motivo di sospeilo, sotlo pena di perderc la ragione che ha nella 
successione, et saranno depulati aleuni consiglieri per giudicare clii delinquisse; délia 
quale successione la Regina non vuolc sentire parola; el nello stato che hora si trova 
ringhilierra, se la Regina m orisse, è universale opinionc clie la Regina di Scolia 
perverrebbe senza contrasto alla Corona.

Che tu Li i li Gesuiii clie sono nel regno debbono andare fuora fra quarantn di, sotto  
pena délia vila; et clie alcuno non dia loro ricclto nè aiuto o ealore passalo esso tempo  
sotto la medesima pena, et saranno liberati aleuni Cattoliei che sono prigioni, et 
manda li fuora dcl regno come è detto.

Che ciascuno habbia salvo condotto per i debiti civili il di délia D onienica, acciô che 
sotto questa scusa di debiti non sia alcuno ehe lasci di andare alla loro chiesa.

Il capilano llo li favorito délia Regina è stato fallo Governatore del paese di Norambega 
che è ira la Florida e la terra di Baccalaos, ma non andrà in persona; arma 18 
vasselli fra grandi et pieeioli, et manderà un suo fratello con duo mila huom ini per 
fermarsi et hnbitare quel paese, sopra il quale la Regina pretende che niuno Principe' 
habbia ragione o interesse, et lianno constiluito per l’islesso parlamenlo alla Regina la 
quaria parle di quello si caverà, et per quanlo lianno havuto avviso qualtro mesi sono  
da un pilotto Porloghese c lie  venue di là, si cava di quel paese, perle, frutta di diverse 
son  i, et una eerta radice di arbori che é otlima per tingere panni, et vendesi venti lire 
di siarlini il quintale.
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Franco Drach anch'egli cominova a arniare gli suoi vasselli corne scrissi, cl si dice d i e  

n d  viaggio se giimieran con quelli di Roli, et saranno da 35  navilii in tutto con tremila 
soldati, fra i quali vi sono alcune pinasce clie pescano pochissimo, per seoprire le coste 
et entrarc nelle riviere; et clie il line loro principale sia di robbare gli magazini del 
N ombre de Dios, cl  di là andare a sacelieggiare Panama, sollevando gli Mori Cimarroni  
clie stanno in quei boschi, et sopratutto vanno con disegno di trovare le flotte; et 
partiranno alla line di marzo : intanlo Sua Maestà Catholica, bavrà tempo di fare le 
provisioni cbe  convengono.

Sono alcuni clie tengono opinione cbe questa arniata non andrà aile Indie, caso d i e
il Re di Francia non movi in favore dè rebelli di Fiandra et allri caso che Francia 
movesse, clie andrà al servilio di essi rebelli, la quale opinione lia qualcbe fondamento, 
havendo la Regina eomandalo a Francesco Dracli che armi, et caso che poi sia dislur-  
balo il suo viaggio, che Ici pagherà lutte l e s p e s e ;  in che modo si sia, mi pare che  
coiiviene al servitio di Sua Maeslà Catholica di fare le provisioni necessarie per non 
lasdare le cose nelfarbitrio délia risolutione di quella gente.

11 conte di Scialexberi 1 impuiato che tenesse mano per volere fare fuggire la Regina  
di Scotia, è stalo assoluto, et essa Regina ha da esscre mutata di luogo, et mandata a 
Malbery, luogo lontano scssanta miglia di Londra, solto la gardia di Milord S. Gio : et 
di Sr. RalT Salder 2.

Il Conte di Noriomberland sta lutlavia prigione in Torre, nè si sa che fine liavrà la 
causa sua; et ccrla cosa è  che se si volesse voltare heretico, sarà subito rilasciato.

L’Ambassadore di Scotia parti essendo stalo presentato dalla Regina, nè si parla piu 
de la lega tra Francia e Inghilterra el Scotia, aspeilandosi di vedcre l’efletto cbe faranno 
in Francia gli deputati de’rebdli  di Fiandra.

Il Conte d’Arbi 3 dovea parlire a gli vi. del presente per Francia con gran comitiva;  
porta l’ordine délia giarreliiera al Cristianissimo et dicesi che leva in commissione di 
trallare qualcosa per parte della Regina a lavore dè rebelli di Fiandra, ma non ho 
potulo inlendere il parlicolore.

Ho inleso da un amico che l'Altcza del cardinale governalore di Portogallo, ha fra 
g l’altri un segnoria Vallone o Fiainmingo, il quale ha un suo fralello che è servitore del 
Conte de Leyceslre, et pochi mesi sono, sotto colore di andare a vedere questo suo  
Iratello, dipoi è tornato in Inghilterra, et mi dice questo amico che sla piùi allegro del

1 l.e comte de Salisbury.
1 Le chevalier Ralph Sudler, membre du  Conseil. Voyez L* M o t u k - F k n b l o .n, Recueil de» dépêche» 

des ambassadeurs français, t. 1, pp. 82 et 175.
‘ Selon le Registre-Journal de Henri I I I ,  p. 180, c 'éta it  le comte de W arvick  qui remit, le 

28 février 1585, à Henri III, roi de France, les insignes de l’o rd re  de la Jarretière .
T o m e  XII. 27
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solito : io non so se queslo clie mi è riferito è vero, ma a lutta ventura saria bene darne 
avviso a quella Alteza perché in ogni caso possa farci havere l'occliio sopra questo suo  
servitore per essere cosa di suprema importanza, potendo quella gente eon simile  
mezzo, non solo sapere gli segreti del Re nostro Signore, ma ancora fare qualche cattivo 
uflicio in quel regno.

Ho lasciato ordine a Acerbo Vellulelli, mio eugino, il quale sono 55  anni che sta in 
Londra, et è huomo pratichissimo delle cose di quel regno, che mi avvisi continuamente  
di quanto passa, corne credo che farà, et se il signor Principe sarà servito ch’io mi riliri 
per qualche di a Donquerque, come luogo più vicino, polrô fare quasi il medesimo  
servitio come s ’io stessi in lnghilterra.

Non mi resta altro da dire con questa Vostra Signoria Illustrissima, la quale supplico  
con ogni maggiore affeito che resti servita farmi sapere se ho proceduto in questo mio  
viaggio conforme al volere di Sua Maestà et di Vuestra Signoria Illustrissima ancorchè  
sia seguito praeter opinionem, perché meglio mi sappia governare per l ’avvenire nelle  
cose che occorreranno, desiderando io con ogni fervore d’animo di non mangiare otio- 
samenle il pane di Sua Maestà. Del negocio del capitano Gio. Marin Pariani non ho 
inteso altro dipoi la mia parlenza di Fiandra; hora che torno alla corte intenderô in 
che termine si trova, et procurerô il servitio di Sua Maestà se possibile sarà per ogni 
mezzo debito.

Con che faccio riverenza a Vostra Signoria Illustrissima et prego Nuestro Signore  
Dio che conservi la sua Illustrissima persona per molli et molti anni, come io suo  
servitore desidero.

IX.

A N A L Y S E .

P e n d a n t  son sé jo ur  en  A ng le te rre ,  il a avisé c o n s ta m m en t  Don B e rn a rd in o  de  Mendoza 
de  to u t  ce qu i  s’y  est passé, e t  il c ro it  q u e  ce lu i-ci au ra  c o m m u n iq u é  ces avis à Idiaqucz. 
A u jo u rd ’hu i  q u ’il a q u i t té  ce pays p o u r  la ra ison  q u ’il fera co n n a î t re  p a r  la p ré s e n te  au  
sec ré ta i re  d ’Etat ,  il t ro u ve  convenab le  de  r e n d r e  c o m p te  de  tou t  à ce d e r n ie r  p o u r  q u e  Sa 
Majesté  en  soit  in s t ru i te .  A son  a r r iv é e  e n  A n g le te rre ,  il a p ré s e n té  au  s e ig n e u r  W a ls in g h am  
u n e  le t t r e  d o n t  le P r in c e  de  P a r m e  l’ava it  ch a rg é  p o u r  ce m in is t re .  Il l’a p r i é  en  m ê m e  te m p s  
de  fa ire  savoir  à la  R eine q u ’il d és i ra i t  o b te n i r  u n e  aud ience  à l ’effet d e  lu i  p ré s e n te r  u n e  
le t t re  d u  P r incc  e t  de lui ex p o se r  l ’ob je t  de  sa mission. W a ls in g h am  lui r é p o n d i t  q u ’il en
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p a r le ra i t  à Sa Majesté  c l  q u ’il lui fe ra i t  c o n n a î t re  les in te n t io n s  de  la Reine. Le m ê m e  j o u r ,  
il lui d éc lara  q u e  Sa Majesté é ta i t  t r è s  occup ée .  Toutefo is  la R e in e  ava i t  d i t  q u e  si Ciuffarino  
vena i t  de  la  p a r t  d u  P r in ce  de  P a rm e ,  A lex and re  F a rn è se ,  e n  t a n t  q u e  p r in c e  ita l ien , e t  d o n t  
elle a d m i ra i t  fo r t  la v a le u r ,  elle lui ac co rd e ra i t  vo lon t ie rs  au d ie n c e ;  mais q u e  s ’il se p ré se n ta i t  
au n o m  de  F a rn è se ,  g o u v e r n e u r  et cap i ta ine  g én é ra l  des Pays-B as ,  p u is q u ’il s ’agissait des in té 
r ê t s  de  Sa Majesté ca tho l ique  (le ro i  d ’Espagne),  elle re fu sa i t  d ’é c o u te r  Ciuffarino, a t te n d u  q u e  
Sa Majesté ca tho l iq u e  n ’ava i t  pas vou lu  recevo ir  l’a m b a ssa d e u r  q u ’el le  ava i t  e n v o y é  en 
E sp ag ne ,  a p r è s  qu ’elle e u t  ex pu lsé  de  son ro y a u m e  Don B c rn a rd in o  d e  M endoza. Ciuffarino 
r é p o n d i t  a u  m in is t re  q u e  si la R e in e  lu i  d o n n a i t  au d ien ce ,  el le sa u ra i t  ce q u ’il é ta i t  v en u  
t r a i t e r  en  A n g le te r re .  Il n e  s ’y é ta i t  r e n d u  q u e  dan s  u n  in t é r ê t  c o m m u n  e t  en c o re  p lu s  p o u r  
la R e ine  q u e  p o u r  le P r ince .  Le s e c ré ta i re  d ’E ta t  angla is  r é p a r t i t  q u ’il r e v e r r a i t  la R e in e  e t  lui 
t r a n s m e t t r a i t  la rép o n se  d e  Sa Majesté. Ciuffarino p r ia  le m in is t re  d e  v o ir  à r é g le r  ce po in t ,  
d és i ran t ,  si l ’affa ire  en  deva i t  r e s te r  là, o b te n i r  son p a s se p o r t  e t  s ’en  r e t o u r n e r  tou t  d e  su i te  
en  F landre .  Au b o u t  de  q u e lq u e s  jo u r s ,  W a ls in g h a m  fit a p p e le r  Ciuffarino  chez lui e t ,  au  
co u rs  de  l e u r  e n t r e t ie n ,  il se fit l ' i n t e r p rè t e  des n o m b re u x  g r ie fs  de  sa so u v e ra in e  co n tre  Sa 
Majesté ca tho lique.

Malgré de n o m b re u se s  in s tan ces  ré i té ré e s ,  el le n ’ava it  ja m a is  p u  o b te n i r  la co n f irm atio n  
de  la l igue q u i  ava i t  ex is té  a n c ie n n e m e n t  e n t r e  la maison  de  B ourgogne  e t  la c o u ro n n e  
d ’A nglete rre .

Q u an d  Sa Majesté ca tho l ique  ava it  fait  la paix  avec le roi  H enri  de  F ran c e  a p r è s  la bata ille  
de  S a in t -Q u en t in ,  l ’A n g le te r re  ava i t  é té  exc lue  du  t ra i té  e t  l ’on n e  s’é ta i t  pas o ccupé  de  la 
r e s t i tu t io n  de  Calais.

Don G ueran  d ’Espes, a m b a s sa d e u r  de  Ph i l ip pe  II en  A n g le te rre ,  ava it  vou lu  su sc i te r  u n e  
g u e r re  civile d an s  ce pays.

Sa Majesté ca tho l ique  ava i t  en v oy é  des  t ro u p e s  en  I r la n d e  p o u r  s ’e m p a r e r  de  ce ro y a u m e .
Don B e rn a rd in o  de  Mendoza ava it  o u rd i  u n e  m ac h in a t io n  co n t r e  la p e r so n n e  e t  l’a u to r i té  

de Sa Majesté B r i tann iqu e .
Enfin Sa Majesté ca tho l iq ue  n ’av a i t  pas voulu  éc o u te r  l’a m b a s sa d e u r  q u e  la r e in e  d ’A ngle

t e r r e  lui ava it  en v oy é  a seu le  fin d ’ex po se r  et de  ju s t i f ie r  la m e s u r e  q u e  celle-ci  ava it  p r i se  
d ’ex p u lse r  d on  B e rn a rd in o  de  Mendoza.

Mais a p rè s  to u t  la R eine,  d é s i ra n t  c t r e  ag réab le  au  p r in c e  de  P a rm e ,  n e  d e m a n d a i t  pas 
m ieu x  q u e  Ciuffarino t r a i tâ t  les affa ires  d o n t  il é ta i t  c h a rg é ,  avec le  com te  de  L eiceste r ,  le 
t r é s o r i e r  e t  avec W a ls in g h a m  lu i-m êm e.  Et ce m in is t re  a jou ta  q u e  r ie n  n ’e m p ê c h a i t  son 
in te r lo c u te u r  de le fa ire ,  p u isq u e  p o u r  de  sem blab les  négociations l’on  s ’en  é ta i t  r em is  plus 
d ’u ne  fois à la d isc rét ion  du  négoc ia teu r .

Ciuffarino avait  r é p o n d u  p o in t  p a r  p o in t  aux  g rie fs  exposés  p a r  W a ls in g h am .
11 avait  déc laré  ig n o re r  q u e ,  depuis  la m o r t  de la r e in e  Marie, la  l ig ue  e n t r e  la  m aison  de 

B ourg ogn e  e t  la c o u ro n n e  d ’A n g le te rre  e u t  jam ais  é té  r o m p u e  p a r  le  fai t  d u  Roi ca tho l iqu e ,  
et que ; co m m e il n ’y  ava it  pas eu de r u p t u r e ,  ce tte  l igue n ’ava i t  pas besoin de  confirm ation .  
Il s ’é ta i t  à ce su je t  é te n d u  s u r  les bons  t ra i te m e n ts  d o n t  les A nglais é t a ie n t  l’ob je t  d an s  les 
États de Sa Majesté  ca tho l iq ue  e t  les avan tag es  q u ’ils en  r e t i r a ie n t .
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Alors q ue  Sa Majesté ca tho l iq ue  ne  v ou la i t  p a s  co nc lu re  la paix avec la F ran c e  sans  la 

r e s t i tu t io n  de  Calais, les agen ts  ang la is  ava ien t  fait  e n te n d re  q u ’ils dés i ra ien t  t r a i te r  ce t te  
affa ire  e u x -m ê m e s .  Ils av a ien t  d u  re s te  déjà conclu avec la F ran c e  e t  consenti  à l 'abandon  d e  
Calais, m o y e n n a n t  u n e  in d e m n i té  de  5 0 0 ,0 0 0  écus. Des ôtages f u r e n t  m êm e d o n n é s ,  à ce t  
effe t,  à l’é p o q u e  où  Mons. de  Foix é ta i t  a m b a s sa d e u r  de F ra n c e  en  A n g le te rre .  Il est vra i  
q u e  d ep u is  les F rança is  n ’ava ien t  payé q u e  6 0 ,0 0 0  cens .

Ciuffarino  ign o ra i t  que  d on  G ueran  d ’Espcs e u t  ja m ais  voulu su sc i te r  u n e  g u e r r e  civile en 
A ng le te r re .  Mais en  s u p p o sa n t  q u ’il e u t  fait  q u e lq u e  chose p o u r  d ép la i re  à la Reine, elle en  
ava i t  é té  d éd om m agée  p a r  la saisie de l’a rg e n t  expéd ié  p a r  le roi d ’E spagne  au  d u c  d ’Albe en 
F land  rc.

Il n ’é ta i t  pas vrai q u e  le Roi ca th o l iq ue  ava i t  envoyé  des t r o u p e s  en I r la n d e  n i  qu 'i l  ava i t  
eu conna issance  des e n t r e p r i s e s  ten tées  s u r  ce pays. Si Sa Majesté ava i t  vou lu  le  fa ire ,  cela 
se se ra i t  passé a u t r e m e n t .  Il n ’en voulait  p o u r  p re u v e  q u e  les g ra n d es  e t  im m orte l le s  actions 
accom plies  p a r  Sa Majesté Catholique.

Don l ie rn a rd in o  de  Mendoza é ta i t  un g e n t i lh o m m e  de  t rop  b o nn e  maison p o u r  avo ir  pu 
m a c h in e r  q u e lq u e  in t r ig u e  co n t r e  la p e r s o n n e  ni co n t r e  l’a u to r i té  de  la r e in e  d ’A ng le te rre .  
S’il lui ava it  d o n n é  q u e lq u e  su je t  de  dép la is ir ,  l u i -m ê m e  ava i t  des griefs ,  e t  il avait  du  re s te  
ex p l iqué  sa conduite .  Si le Roi Catho lique n ’ava it  pas voulu  éc o u te r  l’a m b a ssad e u r  angla is,  il 
ava it  fait  ce q u ’au ra ie n t  fait tous les au t r e s  p r in ces  en sem blab le  c i rconstance  à l’éga rd  de 
D on R c rn a rd in o .

Enfin C iuffarino  ava i t  déc laré  à W als in g ham  q u ’il n ’ava it  pas com m iss ion  d e  t r a i te r  avec 
p e r s o n n e  a u t r e  q u e  la Reine ; p u isq u e  Sa Majesté ne  voulait  pas Péco u te r ,  elle  se ra i t  assez 
b o n n e  p o u r  lui d o n n e r  u n  p assep o rt ,  ea r  il d és i ra i t  r e t o u r n e r  en F la n d re .  Il avait  a jou té  que,  
p o u r  to u t  d ire ,  il p o u v a i t  a l légu er  à son t o u r  q u e  la R e ine  ava i t  ch e rc h é  en  d iverses  occa
s ions à t r o u b l e r  les affa ires de  Sa Majesté C a tho lique .  Ainsi,  à l’ép o qu e  où  le d uc  d 'A lbc 
c o m m a n d a i t  l’a r m é e  espagnole  aux  Pays-Bas, Elle avait  fait  sais ir  e t  r e t e n i r  de for tes  som m es 
d ’a rg en t  envoyées  en  F la n d re  p a r  le Roi Catho l ique  p o u r  les besoins d e  la g u e r re .

La Reine ,  p a r to u t  où elle  avait  pu  le faire, ava it  to u jo u rs  favorisé e t  assis té les rebelles  des 
Pays-Bas de  ses t ro u p e s  e t  de son a rg en t .  P o u r  le p rê t  de 40 0 ,0 0 0  écus  q u ’elle  ava i t  fait au  
p r in c e  d 'O rangc ,  elle ava it  voulu  q ue  la ville de  D u n k c rq u e  s’obligeâ t  avec  d eu x  a u t r e s  villes 
du  pays  d e  p a r  d e ç i  en d o n n a n t  p o u r  gages des b iens  p a t r im on ia u x  e t  lé g i t im em en t  échu s  
p a r  succession au Roi Catholique.  Q uan d  le du c  d’Alençon é ta i t  allé à A nve rs  p o u r  te n t e r  de 
s’e m p a r e r  d u  g o u v e rn e m e n t  des Pays-Bas, la Reine ava i t  en vo yé  avec lui le com te de  Leices
te r  e t  uu  g ra n d  n o m b re  de s e ig ne u rs  et g e n t i lh o m m es  p o u r  l’e n c o u ra g e r  d an s  son en t r e p r i s e .

F ranc isco  D rakc  aux  Indes ava it  en levé à des su je ts  de  Sa Majesté Catho lique un e  g ra n d e  
p a r t ie  de leurs  r ichesses. Et la R eine ,  au lieu de le c h â t ie r  co m m e il le m ér i ta i t  et de  lui faire 
r e s t i t u e r  le p ro d u i t  de  ses exactions ,  l ’ava i t  r éco m p e n sé  en  l’an o b l is san t .  Ces faits é ta ien t  
a u th e n t iq u e s  e t  incon tes tab les .  Si CiufTarino les r a p p e l le ,  sans q u ’il a i t  r e ç u  com m iss ion  de 
le faire ,  c’est parce  q u ’il y  a é té  p ro v oq ué .

W a ls in g h am  ré p o n d i t  à C iuffarino que  sa m ai lresse  sava i t  à quel p o in t  Sa Majesté Catho
lique, en pacifiant les Pays-B as ,  songea it  à l’A ngle te rre .  Q uan t  à elle , ce q u ’elle avait fait,
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elle l'avait e n t r e p r i s  clans l ' in té r ê t  d u  roi d 'E spagne .  Cclui-ci n e  deva it  pas s’im a g in e r  q u ’il 
jo u i r a i t  en paix d e  la so u v e ra in e té  des  Pays-Bas s ’il ne  le u r  accordait  la l ib e r té  de  conscience. 
C iuffarino ava i t  r é p l iq u é  q u e  Sa Majesté C a tho l ique  ne pouvait  o u b l ie r  ce q u ’il devait h Dieu 
e t  q u ’il s ’é ta i t  in sp i ré  des  conseils  de  sa D ivine P rov id ence  p o u r  to u t  rég le r  aux  Pays-Bas. Au 
res te ,  Sa Majesté ca th o l iqu e  é t a n t  le p lus  g ra n d  roi e t  le plus g ra n d  m o n a rq u e  de  l’U n ive rs ,  
il é ta i t  bo n  de  l’av o ir  p o u r  am i et n o n  p o u r  en n e m i .  A ce tte  rép l iq u e ,  W a ls in g h am  avait  
r é p o n d u  q u e  c’é ta it  vra i,  et s u r  ces paro les  il avait  d o n n é  congé à Ciuffarino.

Q u e lq u es  jo u r s  a p rè s ,  co m m e Ciuffarino  insis ta i t  p o u r  avoir  le p asse p o r t  sans  lequel il ne 
p o u v a i t  so r t i r  de  l’A n g le te r r e ,  la Reine lui envoya  un  sec ré ta ire  de  son Conseil  p o u r  lui 
a n n o n c e r  q u ’elle  lui acco rd e ra i t  u n e  aud ience .  Elle le faisait  p r i e r  en  m êm e tem p s  de  v ou lo ir  
b ien  lui éc r i r e  d an s  u n e  le t t re  r e v ê tu e  de son sceau l’o b je t  de l’e n t r e t ie n  v e rb a l  q u ’il d es i ra i t  
a \ o i r  avec elle . Elle lui en  s a u ra i t  g ré .  C iuffarino d o n n a  à e n te n d re  q u ’il n ’ava it  pas a p p r i s  à 
négocier  de  ce tte  m an iè re ,  q u ’il p r ia i t  la Reine de  l’ex c u se r  e t  de v ou lo ir  bien lui d é l iv re r  
u n  passep o rt  parce  q u ’il ne d e m a n d e r a i t  p lus  d 'aud ience .  Le sec ré ta i re  lui r e m i t  ce p a ssep o r t  
au  b ou t  de  que lques  jo u rs .  Il lui d it  en  m êm e  te m p s  q u e  le g o u v e rn e m e n t  anglais avait i n t e r 
cep té  p lu s ieu rs  le t t re s  qui m o n t r a i e n t  q u e  le P r in ce  de P a rm e  favorisait  les rebe l les  en 
A n g le te r re .  C’é ta it  un  su je t  de  v i f  dép la is ir  p o u r  la Reine. On ava i t  a r r ê t é  dans  le N ord  de  
l ’A n g le te r r e  u n  Écossais  qui ava i t  é té  e m p r is o n n e  d a n s  la T o u r  de  L ondres .  Le p r i so n n ie r  
ava it  confessé , e t  cela r é su l ta i t  du  re s te  des le t t re s  saisies s u r  lui,  q u e  le Roi C a tho l ique  avait  
p ro m is  au  S o u v e ra in -P o n t i fe ,  au mois de  s e p te m b re  d e rn ie r ,  de faire la g u e r r e  à l’A ng le te rre .  
C iu ffa rino  ava it  r é p o n d u  q u ’il n ’avait  pas conna issance  de cela e t  q u ’il s ’en r e m e t ta i t  à la v é r i té  
d es  faits.  Le sec ré ta i re  lui d it  aussi que  Sa Majesté Catho lique d e v ra i t  b ien  e n v o y e r  u n  de  scs 
g e n t i l s h o m m e s  avec, p le ins pouvo irs  p o u r  t r a i te r  de tou tes  les affa ires passées. Cet envoyé  
sera i t  b ien  vu et accueill i.

La R e ine  ava i t  voulu  p lus  d un e  fois s 'e n t r e m e t t r e  p o u r  la pacification des Pays-Bas, mais  
le Roi n ’en ava i t  pas  voulu  e n te n d r e  pa r le r .  C iuffarino  ava it  r é p o n d u  q u ’il ne  voyait g u è re  
de  co rré la t ion  e n t r e  la m a n iè re  d o n t  la R eine  le t r a i ta i t  e t  le dés i r  e x p r im é  de  vo ir  le Roi 
C atho l ique  en v o y e r  u n  a m b a s sa d e u r  à la co u r  de  Londres. Q u a n t  au x  offres  passées de la 
R eine  de s’e n t r e m e t t r e  dan s  la pacification des Pays-Bas, Sa Majesté ca th o l iqu e  n ’avait  
p e u t - ê t r e  pas c ru  dev o ir  les ac ce p te r  p o u r  n e  pas d é r a n g e r  la Reine.

Ici C iuffarino n e  p e u t  pas  o u b l ie r  de  d i re  au  sec ré ta i re  d 'É ta t  Idiaque/.  q u e  le sec ré ta i re  
anglais  lui ava i t  déc laré  co m b ien  fa R eine e t  lui é t a ien t  an im és  d e  b o n n e  vo lon té  à son 
égard .  En conséquence ,  il voulait  lui faire p a r t  d u n e  le t tre  q u ’il ava i t  r eçu e  de F rance  e t  
d an s  laquelle  on  lui d isa it  à lui, W a ls in g h am ,  q u e  Ciuffarino é ta it  un  des p lus  dévoués 
s e rv i te u rs  de Sa Majesté C a tho l ique  e t  q u ’il ava i t  t r e m p é  dans  b ien  des com plo ts  co n tre  les 
F ran ça is ,  s u r to u t  lors de  l’ex p éd it ion  de S trozzi .  L’a u t e u r  de la l e t t re  f inissait en d is a n t  q u e  
le Roi de  F rance  e t  la R e in e-M ère  ava ien t  d o n n é  l’o rd r e  d ’a r r ê t e r  Ciuffarino s ’il d é b a rq u a i t  
d a n s  u n  p o r t  français .  Le sec ré ta i re  le  p ré v e n a i t  do n c  d a n s  son in té rê t  p o u r  q u ’il n e  son g eâ t  
p as  à p asse r  p a r  la F ran c e ,  où  il p o u r r a i t  c o u r i r  des dange rs .  Ciuffarino ava it  r em e rc ié  le 
s e c ré ta i r e  de l’avertisscracnt. ,  to u t  en lui a s s u r a n t  q u e  les accusa tions d o n t  il é ta i t  l 'ob je t  de 
la p a r t  des  Fran ça is  n ’av a ien t  au c u n  fon d e m en t  de  vé r i té ,  mais q u e  p o u r  ne  pas s’ex p o se r  à
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des désag rém en ts ,  il sc d i r ig e ra i t  ve rs  q u e lq u e  p o r t  de  Sa Majesté C a th o l iq u e ;  ce q u ’il a fait. 
11 a d é b a rq u e  à Gravelines , n o n  sans  avo ir  co u ru  de g ra n d s  r isques .

Voilà ce qui s’é ta i t  passé  p e n d a n t  son sé jo u r  en  A ngle te rre .  Au m o m e n t  de son d é p a r t ,  la 
s i tua t ion  sc  p ré se n ta i t  co m m e  su i t .  Le P a r l e m e n t  ava it  é té  p ro rog é  j u s q u ’au i 4  d u  co u ran t .

Le R e ine  ne voula it  pas  e n t e n d r e  p a r l e r  de d é s ig n e r  son successeur  éven tue l ,  m ais  l ’op in ion  
g én é ra le  é tait  q u e ,  si el le  ven a i t  à m o u r i r  su b i te m e n t ,  la re in e  d'Ecosse lui su ccédera i t  sans 
opposit ion .

Les Jésui tes  d ev a ien t  q u i t t e r  l’A n g le te r re  dans  les q u a r a n t e  jo u r s ,  sous p e in e  d ’ê t re  m is  à 
m o r t .  Ceux qui l e u r  d o n n e r a ie n t  asile passé ce laps de  te m p s ,  su b i r a ie n t  la m ê m e  peine. 
P lu s ieu rs  ca tho l iques  e m p r is o n n é s  s e r a ien t  rem is  en l ib e r té  et bann is .  Des d ispenses  s e ra ien t  
accordées  à tous  p o u r  r e m p l i r  le u rs  devoirs  re l ig ieux  les d im anches .  Le cap i ta ine  Roli , u n  
favori  de  la Reine ,  ava it  r e çu  le g o u v e r n e m e n t  de  N oram beg a ,  e n t r e  la F loride  e t  le pays  de 
Boccnloos, q u i l le  à le faire  ex e rc e r  p a r  son f rè re .  Celu i-ci se r e n d ra i t  b ie n tô t  à sa nouvel le  
d es t ina t io n  avec 18 vaisseaux e t  2 ,0 0 0  h o m m e s  de Iroupes.  La Reine deva i t  lo u ch e r  le q u a r t  
des  bénéfices qu i  r é s u l te ra ie n t  de  l 'exp lo ita t ion  des p ro d u i t s  de ce lle  nouvelle  colonie . Ces 
p ro d u i t s  é ta ien t  des perles ,  d if fé ren tes  espèces de f ru its ,  des p lan tes  t inc to r ia les  v en d u e s  au 
co u rs  d u  j o u r  v in g t  l iv res  s te r l ing s  le q u in ta l .

F ranço is  IJ rake c o n t in u e  à a r m e r  scs va is seau x ,  qui se jo in d r o n t  à ceux  de  Roli . Cela fera 
e n  to u t  35  p e t i t s  n av ires  e t  5 ,0 0 0  soldais. Dans le  n o m b re ,  il y a u r a  des p inasses  d ’u n  faib le 
t i r a n t  p o u r  p o u vo ir  lo ng er  les côtes e t  r e m o n te r  les r iv ières .  L e u r  b u t  p r inc ipa l  est de 
p il le r  les magasins,  d e  saccager  P a n am a ,  de  sou lev e r  les ré fug iés  dans  les bois e t  d ’ass*illir 
les Hottes espagnoles . L’expcd il ion  angla ise  p a r t i r a  fin m ars .  Sa Majesté ca th o l iq u e  a u ra  le 
te m p s  d ’ici là de  p r e n d r e  des  m e s u re s  p réven tives .  D ’au c u n s  d ise n t  q u e  D rakc  n ’ira  pas 
aux  Indes, mais au  seco u rs  des rebelles  dans  les Pays-Bas. Au Roi ca tho l ique  d ’aviser.

Le com le  de S a l isbu ry ,  accusé de v o u lo ir  p r ê te r  la m a in  à l ’évasion  de  la r e in e  d ’Ecosse, a 
é té  a c q u i t t é ;  mais il es t  ques t ion  de  re lé g u e r  celte  r e in e  d a n s  un  a u t r e  châ leau-fo r t ,  à 
M albery, à 70 milles de L ondres ,  sous la g a rd e  d e  Milord S ...........e t  de  s i r  K alph  Sadler .

Le com te de N o r th u m b e r la n d  est to u jo u rs  d é te n u  d a n s  la T o u r .  Ou ne  sait  ce q u ’il en  
a d v ie n d ra ,  à m oins  q u ’il ne  sc fasse h é ré t iq u e ,  ca r  d ans  ce cas il se ra i t  re lâché.

L 'am bassad eu r  d 'Écosse e s t  par t i  a p r è s  avo ir  é lé  p ré se n té  à la Reine .  On ne  p a r le  p lus  de 
la l igue e n t r e  la F ra n c e ,  l ’A n g le te r re  e t  l’Écosse. On v e u t  d 'a b ord  vo ir  l'effet q u e  f e ro n t  en 
F ran ce  les d ép u té s  des rebe l les  de  F lan d re .

Le com te  d ’A rb y  {sic) deva i t  p a r t i r  le C du  c o u ra n t  p o u r  la F ra n c e  avec u n e  n o m b re u se  
suite .  II do il  p o r t e r  l’O rd r e  de  la J a r r e t i è r e  au Roi t rès  ch ré t ien .  Il a dit  q u ’il ava it  co m m is
sion de  t r a i te r  au n o m  de  la R e ine  de ce r ta ines  m esu re s  favorab les  a u x  rebel les  des  P a y s -  
Bas. Mais C iuffarino n ’a pu  a p p r e n d r e  des  déta ils  p lus  c irconstanciés .

Il a e n te n d u  d i re  q u e  le  ca rd ina l  g o u v e r n e u r  du P o r tu g a l  ( l 'a rch idu c  A lb er t  d ’A utriche)  
ava i t  dans  sa su i te  u n  g en t i lh o m m e wallon  ou f lam and d o n t  le f rè re  é ta i t  au  se rv ice  d u  
com te  de  Leicester  e t  q u ’il est v e n u  vo ir  à L ondres .  O n fera  b ien  d ’a v e r t i r  l ’a rc h id u c  de la 
chose. II p o u r r a i t  y  av o ir  là un  esp ion  déguisé .

Ciuffarino, en p a r ta n t ,  a laissé des  o rd re s  p o u r  le t e n i r  au c o u ra n t  d e  tou t,  à Aeerbo
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Vellule ll i ,  son cous in ,  é tabli  d ep u is  I re n le - t ro is  an s  à L on dres .  C’es t  un  h o m m e  trè s  in it ie  
a u x  affa ires d e  l’A n g le te r re ,  Si le p r in c e  de  P a rm e  lui accorde  la perm iss ion  d e  s é jo u r n e r  
q u e lq u e  te m p s  à D u n k c rq u e ,  il p o u r r a  do nc  l’av ise r  de  to u t  cc qu i  se passe ra  à L ondres ,  
co m m e s’il y  é ta i t  resté .

Il ne  lui r e s te  pas  a u t r e  chose à d i r e  à Idiaqucz. Il a im era i t  s eu le m e n t  savoir  si le sec ré 
ta i re  d ’É ta t  t r o u v e  que ,  p e n d a n t  son sé jo u r  à L ondres ,  il s ’es t  ac q u i t té  de  sa m ission co n fo r 
m é m e n t  à la vo lon té  du  Roi,  e n c o re  q u ’il n ’a i t  pas eu de  chance.

Il n ’a p lus  eu  de  nouvelles  de  l ’affa ire  d u  cap i ta ine  G iovanno  Mario P a r ian i ,  q u ’il a laissé 
e n  F lan d re .  Il en au ra  p e u t - ê t r e  à son r e to u r  à la Cour. Au res te ,  il s’efforcera  p a r  tous  les 
m o y e n s  en sa pu issance  de  s e r v i r  Sa Majesté co m m e il est  de  son devoir .

X.

LE CONSEIL PR IV É A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 241.)

T ournai ,  le 9 février 1588.

Monseigneur, Le conseillier Iloust *, retenu encoires en Luxembourg pour le faict 
de la protection de la ville de Trêves par la grande longueur de ceulx d’icelle ville, 
nous a advety que, pendant son séjour pardelà, il s’est apperceu que le euré de 
S*-Michiei audit Luxembourg, par charge et induction du seelleur de Trêves, auroit 
publié, par attache aux valves d’icelle église, la bulle que l’on dict Cœna Domini  2, 
dont le double va cy-joincl ; et combien que, sur son advertissement, par advis de  
ceulx du conseil illecq, icelle ayt esté retirée par ledit curé, sy auroit-il, passant par 
Yvoix, entendu que la publication en seroit esté faict en aucuns aultres endroietz, 
mesmes veu ung mandement dudit archevesque à tous doyens, par lequel il leur  
ordonne de se trouver audit Trêves, pour recevoir l’ordonnance telle qu’il convient  
pour l’accomplissement de ladicte bulle. Dont aucuns ecclésiastiques estoient en peine,

1 Antoine Iloust, docteur en droit ,  conseil ler au  conseil de Luxembourg, ensuite  conseil ler et m ai tre  
aux requêtes  ordinaires  d u  conseil privé à p a r t i r  du  16 octobre 1577. Il m ouru t  à Binche le 
17 ao û t  1605.

* La bulle In cœna Domini, qui fut supprim ée en France p a r  u n  a r rê t  d u  Par lement,  comme 
contra ire  au p ouvo ir  du roi.  Voyez d e  T h o u , t. VIII, pp. 204  et suivantes.
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pour ne sçavoir comment ilz se debvroient régler pour les causes possessoires et a u t r e 
ment non ecclésiaslicques qu’ilz ont, tant en défendant que en demandant pardevant 
juges layz. Ce que rnis en délibération de conseil, nous a semblé de telle conséquence, 
que en debvions advenir V . A. El comme trouvons que, nonobstant que tous les ans 
se fait à Rome, le jeudi absolut, semblable publication contenant aussy ordonnance à 
tous arclievesques et évesques que icelle soit par tout publiée et entretenue, ladicle 
publication toulesfois ne soit esté faicte panleçà, ne mestnes, comm e entendons, en 
nulle autre pays dechà les iMons ', mesm es que feu le Due d'Alve auroit prins de fort 
mauvaise part que semblable btdle seroil esté imprimée pardeça, y joinct que l ’on a 
usé, en conformité d ’aulcuns placartz, que avant exécuter les bulles ou provisions 
apostolicques d’en demander placel avant les exécuter, nous a sem blé que sera bien 
requis que V . A. escripve audit arebevesque de Trêves cl lui faire remonslrer aussi,  
par ledit conseillier Iloust ou aultre dudit conseil de Luxembourg, que telle publica
tion estoit nouvellité trop périlleuse, mesmes en ceste eonjuncturc, pour le dangier 
d ’une confusion qui pourrait advenir, tant au fait des aydes de S. M., que la cognois-  
sance des juges lays en matières, dont de tout temps en sont en possession de 
cognoistre, et autres droietz competans de tout temps à S. iVI. et ses subieetz, y joincl  
le scrupule que seroit donné des excommunications majeures, tant au regard de S. M., 
la personne de V. A., que tous aullres ses officiers, dont pourraient procéder des incon
vénients par trop remarcables, qui pourrait aussi reculer la réduction des subjeetz  
desvoiez en la religion, pour la difficulté que, par ladicte bulle, se fait au regard des  
absolutions réservées à S. S. propre; requérant parlant ledit achevesque de se départir 
de ladicte publication et surceoir le commandement faict ausdils doyens; commandant  
néantmoins aussi à ceulx du conseil en Luxembourg, que, par toute bonne voye conve
nable, ilz facent que les curez ou doyens ne s'advanchenl de faire semblable publi
cations, sans précédente communication aveeq ledit conseil. Espérans par ce moyen  
pourra estre obvié à une nouvellilé tant dangereuse, du moings que V . A. entendra 
l’inteniion dudit arclievcsque, pour après en estre faict ultérieurement ce que sera 
trouvé (sans mespiendre contre l’auclorité du siège apostolicquc) se pouvoir faire. 
Remectam néantmoins le tout à la très-noble cl très-pourveue discrétion de V. A.

1 Les Monts, c’est-à-dire au nord  des Alpes.
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XI.

ALEXANDRE FARNÈSE A CEUX DE SUISSE.

(Archives de l’audieuce, liasse 211.)

Beveren, le 13 février 1685.
.Magnifiques Seigneurs, Je tiens que vous serez déjà bien adverliz de quelque diffé

rent ou plus (ost desordre survenu entre les S"  de Berne et quelques subjeetz du Roy  
Monseigneur, en son conté de Bourgongne, rière le finaige et territoire de Joingne,  
dont ces jours passez je  fuz adverty par le Conte de Champlitte à la court de parlement 
à D ole vers la fin de aoust et comm encem ent de septembre, de certaines incursions 
faictes par les subjeetz desdits S ” de Berne, qui estoient entrez en armes audit pays 
et conté de Bourgoingne; dont je vouluz estre plus amplement informé, tant pour 
sçavoir la cause de telz excès, que pour entendre aussy comm e le tout se seroit passé, 
en ayant à ces fins faict escripre à ladicte court, à laquelle je  donna charge de s’en
quérir fort soigneusement du tout et des circonstances et dépendances de ladicte 
besongne, et m ’en advenir bien particulièrement comm e ilz ont faict, oires que ce soit 
esté quelques mois après. Ce que je  croidz avoir esté dilayé expressément, afin de tant 
mieulx rechercher le tout; m’ayant depuis non seulement mandé ce qu’elle en trouvoit, 
ains m ’a envoyé joinctement copie d ’aulcuns examens prins sur la recognoissance des  
limites dudit conté de Bourgoingne et pays de Y'aulx (aprésent tenu par les dits de 
Berne) et des titres autenticques à ce servans, com m e aussy des nouvelles informations 
tenues sur l'advenue des violences et actes de vrnyc hostilité commis rière ledit conté, 
et des lettres et responses sur ce respectivement escriptes par ladicte court de parle
ment et les S" de Berne, lesquelz, par leur dernière lettre du xxn” d’octobre, y joincte  
celle du n" de juing précédent, advouent de tant les susdits actes de leurdils subjeetz 
qu’ilz les vueillent faire croire et approuver pour bons, sans vouloir faire réparer les 
dommaiges receuz, quoy que ladicte court, par ses lettres du xxe novembre, leur eust  
représenté combien telle façon de faire estoit esloigné du droict de bon voisinaige, cl 
par les pièces y joinctes et délivrées à ung surnommé Barat, pour leur porter, faict 
reeognoistre que non seulem ent les avant dictes violences estoient du tout indignes de 
bons voisins, mais encoires telles que l’on ne pourroit les attendre pire des plus grandz 
ennemys, puisque en ce l’on y avoit procédé par demolissement de maisons, prinses de 
bestial, extirpation et degastz de fruictx non encores parvenuz à maturité, avec 
emprisonnement d’aulcuns des subjeetz de S. M., et y estoit finablemcnt entrevenue  

T o m e  XII. 2 8
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lionne partie de ce que lire quant el soy le ravage d’un cruel ennem y; que m’auroit 
laict croire que ('advenue de ce faict seroit du tout imputable ft quelques officiers des-  
dils S" de Berne, que pour leur particulière affection ou prouffit auroient, soubz 
laulte, suggestion, diverty iceulx S” de, sur la requisition de ladicle court, faire reparer 
les susdits alternais. Et sur telles considéralions j'aurois escript ausdils S'* de Berne, 
les requérant de vouloir faire restituer ce que auroit esté ravy par leurs dits subieetz 
et violentement osté à ceulx de S. A ., pour double qu’estant différé la restitution, S. M. 
advertie des susdicts efforlz voulus!, avec raison, s’en resentir et en avoir la réparation ; 
considéré que par les rceès de la dernière assemblée tenue sur la difficulté des limites 
des susdits deux pays de Bourgoingnc et de Vaulx, avoil esté convenu et accordé que 
lesdils subjeciz seroient respectivement conlenuz en bonne intelligence par aucihorité  
de leurs supérieurs, et qu’advenant quelque entreprinse ou nouvelleté à ce contraire, 
le tout scroit remis aux députez des deux provinces, ou bien seroit la difficulté en 
résultant terminée par aulnes moyens que S. M. et lesdits S" de Berne adviseroient 
d’ung commun g accord. Que n’a esté suyvy en ce que dessus, ains y ont lesdits de 
Berne procédé bien diversement. Ce que j ’avois ordonné audit Conte de Champlitte et 
court de parlement de faire représenter plus particulièrement à voslre assemblée  
générale à ce que com m e cesle façon de procéder èsdits S" de Berne est directement 
contre le traiclé de la ligue ancienne et perpétuelle qu’avez avec S. M. au regard de 
sondit conté de Bourgoingne, ilz eussent à pourveoir à la réparation des dommaiges  
receuz par les inbabitans d’icelluv, leurs bons voisins, aliez et confédérez. Ce qu’ad
venant par voslre moien, vous vous conserverez l’amitié d ’ung si grand et puissant 
Boy, voslre bon voisin, e l  de ses subjeetz aussy, et me rendrez en particulier pour ce 
que dépend de ma charge, d’aullanl plus affectionné et désireux de me employer en ce 
que vous concernera, selon que verrez plus amplement ez occasions qui se présente
ront, ausquelles je me rapporteray.

XII.

CHARLES I)E CHOY, PRINCE DE CHIMAY, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 21t.)

T ournai ,  le 20 février 188S.
Monseigneur, Je n eusse failly à mon debvoyr commencer, me remettant soubs

1 obéyssance de I Eglise catolicque aposlolicque et romaine, aulx submissions et recon
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ciliations convenables, mais à cause que jusques asteure je n’ay esté en lieu où il y 
avoil personnaiges à ce autorisé et qualifié; mais estant arrivé en cesle ville, n’ay 
obmis de faire le debvoyr requis entre les mains de Monsieur le Révérendissime  
évesque de Tournay, lequel en a reeeu satisfaction El comm e ne doute qu’icelluy en 
ma desrharge m ’adveilira pJus amplement V . A., ne dyraz davantaige, fors la remer-  
cieray très humblement tant de la congratulation qu’il plaît à icclle me fayre de la 
saincte résolution qu’ay prinse, que aussy de la laveur qu’il plaît à icellc m e fayre, 
m’asseurani d’avoyr mes affaires en recommandation vers S. M. De quoy de rechief 
luv en supplie, comm e pareillement d’estre tousiours maintenu au nombre de ceulx quy, 
«près le service de Dieu et de S. M., désire particulièrement rendre bien humble  
service à V. A. Espérant qu’ycclle, par les effeets, le oognoilra quand il playra à ieelle  
m ’honorer de ces commandemcns.

XIII.

ALEXANDRE FARNÉSE A CHARLES DE CROY, PRINCE DE CIIIMAY.

(Archives de  l'audience, liasse 241.)

................ , le 20  févr ier  1888.

Mon cousin, J ’ay, avecq très grand plaisir, veu et par voz lettres, et par celles de 
Icvesqne de Tournay, la continuation de la résolution saincte que vous avez prins à 
vous reniectre soubz nostre Saincte E glise  Catholique. En quoy je prie Dieu vous con
firmer, comme j ’espère il fera, puisque y avez procédé d’ung si bon zèle, et qu’en cecy  
prétendez principalement l’avanchement de la gloire de Dieu et le salut de vostre âme; 
oultre que, par dessus tout cela, je considère la consolation qu’en recevront et mon  
cousin le D uc voslre père et tous ceulx de vostre maison. D e  ma part, vous povez 
croire qu'en tous les endroitz que se présenteront, je  vous feray office de père, signa-  
incnl envers le Roy, Monseigneur, à qui j ’ay desjà favorablement escript sur ce qui est 
de vos pretensions.

1 Toute la conduite de Charles de Croy, son revirement en faveur du régime de Philippe II, sont 
exposes dans  un  écri t  imprimé dans les Annalet de la Société d'Emulation de Itruget, 2* série, 
t. Il, p. I I!). Voyez à ce sujet  notre  Introduction, page xxxvi, du tome XI.
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XIV.

MADAME DE I.L'RÉ, FEMME DE LA NOUE, A BL'GNASTHE

(Archives de l'audience, liasse 241.)

Paris ,  le 28 ou 29 février 1S85.

Monsieur, Si jamais vous ei eeulx qui avez apporté quelque bonne volonté à M. de 
la Noue et à son filz à son loyer une pauvre femme affligée, s est à ce coup que vous 
leur devez faire paroistre en l'affliction en laquelle ilz sont aujourd’liuy réduit, e l q u ’ilz 
se voient privez de chose qu’ils avoient si soigneusement et avec tant de travail gardez, 
pensant s’en servir, sans espérance d’en tirer jamais aucune commodité. Le Baron de 
Selles estant mort et le Conte d’Egmont bien malade, depuis la prinse et blesseure de 
mon lilz de Théligny, et pour ce je vous suplie vous souvenir de l’olTrc que vous luy 
feyiia au nepveu du D ue de Candye *, voslre prisonnier, auparavant son désastre pour 
luy remettre en main, afin que luy puisse servir pour le tirer hors de sa captivité, et 
pour tant plustost l’avancer y faire ndjousler le S' Berihomé Borgias que j ’ay aussi 
entendu estre en voz mains, et, s ’il est possible, qu’ilz soient conduitz à R ancqu ins3 en 
la place du Baron de Selles, ilz y seront bien seurement. Et si je feray en sorte que  
vous et les solda/. qui y ont part seront satisfaict, n’entendant que soyez privez de 
voslre droit, le bien que nous recevront sera si à propos, que eulx et moy vous en 
demeureront à jamais obligez pour vous en faire service où l’occasion s’en présentera, 
ainsi que vous en pourra donner plus d’asseurance Monsr Semelier *, que j ’envoye par 
delà pour continuer à soliciter la délivrance de son Maistre. Cesle n’estant à antre fin, 
je la liniray par mes humbles recommandations à vostre bonne grâce.

1 Dugnastre, capitaine de chevau-légers, en garnison à Matines, p ou r  le compte des Etats.
* César de Uorgia, duc de Candie, ambassadeur d ’Espagne. Voyez notre tome IX, p. 3!)5.
* llammekcns, ou Zeebourg, château situé su r  la côte de l ’île de Walclieren, Sud-Est.  Voyez notre  

édition de I I e .non d e  F r a n c e , tome I,  page 405.
* Semelier étai t secrétaire et agent de la Noue. Voyez K u i v y m  d e  V o l k a k k s b e k e ,  Correspondance de 

la Aone, pp. 208, 251.
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XV.

MADAME DE LU RÉ, FEMME DU SEIGNEUR DE LA NOUE, A PHILIPPE 
DE SA1NTE-ALDEGONDE.

(Archives de l'aud ience, liasse 541.)

P ar is ,  le 28  février 1888.

Monsieur, Sachant i'amitiéque »lès longtemps portez à M. de la Noue, mon mary, et 
à son filz, et combien vous estes désireux de leur délivrance et de les veoir en pleine 
liberté, tant plus librement je m’adresse à vous, pour suplier bien humblement les 
avoir tousjours pour très recommandez et faire tant que vous en soiez le moicneur, et 
que s ’il y a quelque prisonier qui soit à vostre disposition ou en main, ou vous ayez de 
la puissance vouloir tout faire qui leur soient destinez et affeciez pour la seureté de 
leurs vyes et personnes, puisque si librement ilz l’ont hazardée pour vostre querelle, 
cela acroistra les obligations qu’avez sur eulx pour, en recongnoissance si bons et 
dèvotieux offices, vous en faire eulx et moy humble service. J’enlens que celuy qu’on 
dit nepveu du D uc de Candie 1 et un nom mé Berlhomé Borgias nous pouroient de 
beaucoup servir en ceste nécessité. Monsieur le Conte d’E g m o n t2 n’esianl suffisant pour 
leur seurelé, eu esgard à sa maladie et à la perle que nous avons faicte en la mort de 
leu baron de Selles 3, s’estoyt bien celuy sur lequel nous avions plus d’espérance. Ces 
deux prisoniers, dont je faiz mention, estant transportez à Ramequins en la place dudit 
feu Sr de Selles, pourraient de tant plus haster la liberté des ungs et des autres, et 
poura, s'il vous plaist, tenir la main envers Messieurs les Estatz d’y vouloir entendre et 
en escrire à Messire de Famas 4 et Bugniestre 8 à ce qu ’ilz y condescendent de leur 
part, je ne double point qu’ils en facent difficulté. Tant voz prières auront de vertu en 
leur endroit. Autrement nous faillant ce moien, je  prévoy au père et au filz une perpé-

1 César de Borgia, duc de Candie. Voyez la page 220.
* Philippe, comte d 'Egmont,  souvent cité dans notre  précédent volume.
1 Jean de Noircarmes, seigneur de Selles, souvent cité dans  noire volume précédent.
* Charles  de Liévin, se igneur de Famars,  commandant d ’une compagnie de cavalerie, au service 

des Elals  généraux dans la ville de Malines, qu'i l livra à Alexandre Farnèse  après  avo ir  fait un accord 
avec le marquis  de Renty. Voyez K e a v y n  de  V o l k a e r s b e k e , Correspondance de ta Noue, p. 148, et 
Bon, liv. XX , fol. 42.

* Bugnastre . V oye i  plus haut,  page 220.
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nielle el sévère prison, au grand danger de leurs vyes, l’un estant desjà alénué et faible 
parson aage et longue captivité, et l’autre par sa blesscure et grand coup qu’il avoit 
rcceu lors de sa prise, en danger de sa vye, ou de demeurer estropié du bras droict. 
Toutes fois, par les sienes dernières du vi de ce moys, il m e donne beaucoup d’espé
rance de sa sanlé. En ce mesme temps j ’ay eu nouvelles de M. de la Noue, qui se porte 
bien, grâces à Dieu. Il porte beaucoup plus palienment la prise et blesscure de son filz, 
que je ne pensoy pas. Mais je ne sçay comme il aura portée celle mort du Baron de 
de Selles. Car s’estoit celuy duquel humainement il atlcndoyt principalement sa déli
vrance. Si nous som m es si heureux que d’obtenir ces deux prisoniers, et qu’ilz soient 
par vostre moien amenés au chastcau de Ramequin, si nous n’en pouvons retirer le 
père, du moings j ’espère qu’ils serviront au filz, qui sera de tant plus obligé de conti
nuer ce qu’il vous a voué de service pour luy avoir procuré ung tel bien, remettant à 
vous dire le surplus à Semelicr, que je renvoy pardellà pour continuer ceste solicita
tion. Je feray fin à ceste, et priray Dieu après vous avoir présenté mes bien humbles  
recommandations à vostre bonne grâce el à celles de madame de St. Aldegonde vous 
donner, etc.

Monsp, J'ay eu le bien de veoir .M. vostre filz, duquel j ’auray aultant de soing que s’il 
csloit mien et de tout ce qui vous appartiendra. J ’ay donué charge au S r Semelier de 
vous représenter ce qui peull survenir pour en adviser. Cependant, je y auray l’œil el je 
l’averiyroy à temps.

(E n m arge:)  Monsieur, Je vous supplie bien humblement si M" les Estatz baillent 
des prisonniers pour M. de la N oue et son filz, de prendre la peine d’interposer vostre 
auihorilé et crédict pour la composilion qu’il en fauldra faire, et pour faire attendre 
l’argent que je ne fauldray de faire tenir pardelà, ou de le bailler icy à tel qu’il vous 
plaira me mander.

XVI.

MADAME DE I.URÉ, FEMME DU SEIGNEUR DE LA NOUE, AUX ÉTATS DE BRABANT.

(Archives de l’audience, liasse 241.)

Paris, le d ern ie r  février 1885.

Messieurs, La parlaicte asseurencc que j'ay de la bonne volunté qu’il vous a pieu 
porter de lousjours à M. de la Noue, mon mary, et à son filz de Théligny, et la conti
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nuation d’icelle, faicl que tant plus librement j'ay recours à Voz Seigneuries pour rece
voir de la faveur et soulagement et l’affliction continuelle qu'ilz ont depuis cinq ans, et 
de laquelle je  ne suis de ma part exempte pour n’y pouvoir remédier, et à celle nou
velle qui acroist les premières par la perte qu’avons fnicte de feu Monsr de Selles 
avenue depuis la prinse et blessure de mon fil/, de Théligny, et le peu d’espérance que  
nous esl donné par la maladie de M. le Conte d’Egmont. Ses premiers gaiges nous 
défaillans, je  les vcoy réduis en une perpétuelle prison, n’est que Vos Seigneurie en  ce 
dernier extrême, usans de leurs bonlés accouslumées, lacent en sorte que les deux pri
sonniers qui sont à Malines, l’un qu’on dict nepveu du Duc de Candya2 et l’autre nomé  
Messire Berihomé Borgias, leurs soient affectez pour la seureté de leurs vyes, qu'ilz 
ont si librement hazardée pour vostre service et le bien de vostre patrie. Ce que leur 
accordant, ferez paroistre fi ung eliascun que vous avez pour désagréable ce qu’ilz en 
ont faict. Et pour avancer leur délivrance et la seureté de ses deux prisonniers Espa
g n o l ,  je  vous su plie humblement Voz Seigneuries vouloir comander qu’ilz soient am e
nez au chasteau de Ramequins en la place du feu Baron de Selles. Si nous sommes si 
heureux que de pouvoir obtenir ung tel bien, nous confesserons qu’après Dieu vous 
aurez esté  les seulz restaurateurs de leur vye et de leur liberté, laquelle s’eslant ainsi 
acquise, ilz la dédieront pour tousjours à l’cmploier ès choses qui touchent vostre cause,  
et le particulier d’un chacun de Nos Seigneuries. L’espérance que j ’ay que ce saint 
zelle, que vous avez de tous temps porté à procurer le bien de père et du filz, me  
gardera vous eslendre ceste davantage, sinon pour vous suplier qu'en ce qui deppend 
de ce subiect et de ce que vous remonstrera et advertira le S r de Semelier, pouvoir 
servir et parvenir à cesie liberté, que nous poursuivons il y a tant d’années luy vou
loir assister de voz faveurs et l’authonser, selon que jugerez la chose nous estre 
propre et favorable.

1 Jean de Noircarmes, seigneur de Selles, voyez la lettre précédente.
* César de Borgia, duc de Candie ou de Gandie, qui succéda au duc d ’Albe dans le commandement 

de l’armée de Portugal.  Voyez plus haut,  page 220.
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XVII.

LES DÉPUTÉS DES ÉTATS DE BRABANT A JACQUES DE GRYSE GRAND BAILLI 
DE BRUGES ET DU FRANC, ET LEUR AMBASSADEUR AUPRÈS DE LA COUR 
d ’a n g l e t e r r e .

(Archives du Royaume de Belgique. — Papiers d 'Élal el (le l'audience, liasse 244.)

Anvers, fin février 1888.
Monsieur de Grise, Avemos recibido las vuestras de onze desle y por elias enlendido

lo que alli passava. Tocante al coronel Morgan no queremos dexar de cscribiros con 
que lerminos estamos con el, a scavcr que siendo acordados con el de pagarle el 
tercer mes, rebatiendo las armas que para su regimiento a su pedim ientose le libraron 
y que se le lomaria mueslra por el quarto mes, lo quai fue accordado conforme a la 
copia que de dicho acuerdo se os embia para vueslra inslruçion ; 110 embargante lo 
quai, aviendose dicho coronel, despues aca, hallado en nuesira junta, nos a declarado  
aver llegado cierto gentilhombre a 26  desle, con el quai Su Mageslad 2 le embia a 
llamar con su regimiento para eniplear lo en su servicio.; diziendo abiertamenle 
qu’era resuelto de relirarse con su regimiento ora, se le diesse satisfaçion o no. Y mas 
qu’en caso que se le rehusasse passaporle, que lenia cargo de demandallo por via de 
l’en n em igo;  y aviendose le dicho que diesse su proposicion por escrito, nos a dado 
oy el escrito, del quai lambien va aqui la copia, aviendonos allende la susdicho comu-  
nieado carias del conde de Leycestre, de los qualcs lambien os embiamos copia 
paraque seays informado desta materia para serviras dello segun las occasiones. En lo 
demas nos a declarado el dicho Morgan que los depuiados que ay cslan aveian sido 
demasiado libérales en sus promessas y olTerlas que avian becho a Su Majeslad en  
nombre de los Estados Gencrales 3. Aunque os tenemos por lan discreto y sabio y 
experlo en ncgocios de esiado y de lan grande importançia que nos avreis excedido en 
cl menor punlillo de vueslro cargo y commicion, todavia hallamos convenir que os 
bolvais quanlo anies. Tambien en considération de la grande inslancia que cada dia 
nos hazen Madama la viuda de Monsenor d’Obain * y los tutores de sus hijos menores, 
emhiamosos una leltra de cambio de quatro eientos llorines, y con lanto, etc.

1 Lett re  interceptée. Voyez plus haut, page 201.
* Elisabeth, reine d ’Angleterre.
5 La correspondance du  député  envoyé à Londres est publiée dans B o k ,  l i r . XX, fol. 59 et suivant.
* Jean  l l inckaerl,  seigneur d 'Ohain, beau-père de Jean de Gryse. Voyez plus haut,  page 228.
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XVII.

A N A L Y S E .

Les d é p u té s  des États de  B ra b a n t  accu sen t  récep t io n  de  ses le t t re s  d u  1 1 à M onsieur 
d e  G ryse ,  l e u r  a m b a ssa d e u r  à L ondres .  Ils l ’e n t r e t i e n n e n t  e n su i t e  d u  colonel M organ  e t  le 
m e t t e n t  au  c o u ra n t  de  l ’accord  in te rv e n u  e n t r e  eu x  e t  ce t  officier. Celui-ci l e u r  a déc laré  
q u e ,  le  26, Sa Majesté 1 lui avait  fait  p ro p o se r  d e  passe r  à son serv ice  avec son  r é g im e n t .  P o u r  
lui, il é ta i t  déc idé  à se r e t i r e r ,  q u ’on fit d ro i t  ou non  à ses réc lam ations  to u c h a n t  la solde 
de  ses h o m m e s .  Si on  lui r e fu sa i t  u n  p assepo rt ,  il é ta i t  a u to r isé  à le solliciter d e  l’en n e m i.  A 
la d e m a n d e  des  d é p u té s ,  le colonel l e u r  a r em is  sa d éc lara t ion  p a r  éc ri t .  Il  l e u r  a c o m m u 
n iq u é  aussi  des le t t re s  du  Comte d e  Lcicester.  Les d é p u té s  en  e n v o ie n t  copie à  l e u r  a m b a s 
s a d e u r  p o u r  q u ’il s ’en  se rve  à l ’occasion. A en  c ro i re  le colonel Morgan, les d é p u té s  qu i  se 
t r o u v e n t  à L o n dres ,  a u r a i e n t  c lé  b ea u c o u p  t ro p  la rges  d an s  les offres e t  p ro m e sse s  q u ’ils 
o n t  faites à Sa Majesté  au  no m  des É ta ts  g én é ra ux .  Aussi, les d é p u té s  des États de  B raban t ,  
m a lg ré  to u te  le u r  confiance en  l’hab i le té ,  l’ex p é r ie n ce  e t  la d iscré t ion  de  M ons ieu r  de  
G ryse ,  t r o u v e n t- i l s  co nv e na b le  q u ’il r ev ienn e  au  p lus tôt.

E n  a t te n d a n t ,  ils lui en v o ie n t  u n e  le t t re  de  ch an ge  d e  4 0 0  f lorins  s u r  les vives in s tances  
de  la v eu ve  de  M onsieur  d ’Oliain e t  des tu te u rs  d e  ses lils m in e u r s .

XV1I1.

LE G R EF FIE R  MEGANCk A JACQUES DE GRYSE 2 .

(Archives du Royaume de Belgique. —  Papiers d’Ë la l e t de  l'audience, liasse 242.)

Anvers, fin février 1S8S.

No os lie escrito lia cerca de un mes por aver estado enfermo de una enfermedad  
dudosa que me lomo siete o ocho dias despues de la muerte de Monseinor d’Ohain,  
vuestro suegro. No os escribire por agora nada del estado de por aca referiendonie a

1 La re ine  d ’Angleterre.
* Lett re  interceptée. Voyez plus haut,  page 201.
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las carias destos Seftores del consejo. Solo os ruego que deys eon vos muy presto por 
aca, y antes al otro dia despues del reçibo de las carias de mis dichos Senores que  
de tardar mas, por que veo que ay cosas mal entendidas, lo quai por desgracia podria 
lornaros a perjuizo, de lo que me pesaria muy mucho. Dichos mis Senores os embian 
ima letra de cambio de 400  florines. El Ryo esta aun çerrado, pero segun la infor- 
macion que dello tenemos, es de esperar que se podra lornar a abrir. De Francia 110 

ay aqui nueva alguna desde 21 de henero aca. Quanlo a mi no puedo que juzgarlo 
a bien, a saber que el Rey no se quiere declarar sin estar preslo de lodo punto.

Estando escribiendo esta he recibido la vueslra de 16 deste, laquai he abicrio cou 
licencia del Présidente del consejo sin aguardar respuesta sobre ellas de bolveros. 
Entretanlo me paresce, debaxo de correction, que 110 sera acerlado hazer algun s e m 
blante. Pero lo que enire olros razones me mueve a aconscjaros esto, es que como cl 
coronel Morgan, aunque a tuerto, ne se tiene por satisfeclio, podria pretender algo 
sobre vuestra persona, vislo que cada dia appellida y encaresee las premessas que le 
av< ys hecho.

XVIII.

A N A L Y S E .

Il ne  lui a pas éc r i t  depu is  un  mois e n v i ro n ,  p o u r  avo ir  été  m alade p en d a n t  sep t Ii h u i t  
jo u r s  d ep u is  la m o r t  de  M o n sieu r  d 'O ha in  *, le  b ea u -p è re  de M onsieu r  de  Gryse. 11 le p r i e  de 
r e v e n i r  p r o m p te m e n t  aux  Pays-B as  p o u r  év i t e r  des m a le n te n d u s  fâcheux.  Les d ép u té s  des 
É ta ts  de B ra b a n t  lui e n v o ie n t  4 0 0  f lorins. L’Escaut e s t  to u jou rs  b loqué  à A nve rs ,  mais  l’on 
e sp è re  qu e  l’on  réu ss i ra  à faire  leve r  le blocus. Il n ’v a au c u n e  nouvelle  de F r a n c e  d ep u is  le 
21 janv ie r .  C’est peu t-ê t re  u n  b ien ,  en ce sen s  q u e  le Roi (H enr i  III) n e  v eu t  pas se  d éc la re r  
av a n t  d ’ê t re  p rê t  2. P e n d a n t  q u ’il éc r iva i t  sa le t t re ,  Meganck a reçu  celle de  G ryse  du  10 du 
mois . Il l’a o u v e r te  avec la p erm iss ion  du p ré s id en t  du  Conseil . Il n e  p e u t  q u ’engager  vivn-

1 Scion G a i l l u r d ,  Bruges et son Franc, Jacques de Gryse avait  épouse, en 1884, Marguerite I I ï i i -  
ckaert , dame de Courbais. Elle était fille de Jean  Hinckaert , seigneur d ’Ohain, qui fit pa r t ie  de la 
députation envoyée en 1880 au  duc d ’Anjou pour  lui notifier son élection à la souveraineté  des Pays- 
Bas. Voyez K e r v y n  d e  V o l k a e r s d e k e  et D i e g e r i c k ,  Documents historiques, t. I I ,  p. 178. De Gryse lit 
aussi partie de la députation envoyée p ar  les États généraux à la re ine pour lui offrir la souvera ineté  
du  pays. Voyez Bon, liv. XX, fol. 81) et su ivants ,  et plus haut,  page 201.

1 Tous les faits relatifs à cette députation son relatés eu détail p a r  Bon, liv. XIX, fol. 82 et suiv.
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m e n t  l ’a m b a s s a d e u r  à h â t e r  son r e to u r  au x  Pays-Bas sans a t t e n d re  la r é p o n se  à sa d e r n iè r e  
le t tre .  Il fera  s u r t o u t  b ien  d e  r e v e n i r  p o u r  s’ex p l iq u e r  avec le colonel M organ  qu i,  b ien  à 
lo r t ,  n e  se t ie n t  pas p o u r  satisfait .  Celui-ci rappel le  tous  les j o u r s  e t  in v oq ue  les p ro m esses  
que G ryse lui a u ra i t  faites.

XIX.

LES HABITANTS DE CORTENAKEN A ALEXANDRE FARNÊSE.

(A rchives de l'aud ience, liasse 2 H .)

Février?  IBS5.

Itemonslrenl en texte humilité ceulx du villaige de Curlenaken, pays de Brabant, 
soubz la meyrie de Halen, com m e passé six à sept ans, lesdits povres suppliants ont 
endurez des foulles et exactions et oppressions indicibles, avecq la perte de tout leur 
bestial, meubles et aultre utensille, oultre et pardessus les extrêmes cotisations qu’il 
leur ai convenu payer, tant aux gens de guerre, qu ’aux capitaines et olliciers des lieux 
eirconvoisins; en sorte que pluisieurs sont mortz de povreté ei aulcuns dumeurez  
aflfoullez, et à la fin encoires constrainctz liabandonner leur demeure et vivre ailleurs 
en extrême povreté et misère, où il/, ont estez l’espace susdit jusques environ deux 
ans ença qu’ilz y sont retournez soubz la saulvegarde de V. A., et depuis aultres sept 
mois ou environ ença de rechieff estez consirainclz habandonner leurs dictes demeures,  
pour les excessives foulles, quotisations et branschalz desdits capitaines et souldars  
eirconvoisins, nonobstant que lesdits povres suppliants n’avoieni oneques estez en 
faulle de payer leurs dictes cotisations à leur totale ruyne, ne soit que, de sa bénigne  
grâce accoustumée, soit servie d’y pourveoir et sur ce leur faire depescher acte ou 
patente en confirmation de la saulvegarde, qu’il at pieu à V . A. leur octroyer, leur  
deflendant de ne plus fouiller, coltiser, tauxer ou oppresser lesdits povres suppliants 
oulire et pardessus leurs quotes ordinaires, ains les laisser librement hanter et faire 
leurs marchiez où ilz trouveront leur plus grand proulïit, tant à Diest, Ccntron 
qu’ailleurs, ensemble leur voulloir octroyer quictance de la contribution dont ilz ont  
estez chargez jusques à cejourd’huy, d’aultant qu’en vérité entre tous ceulx de ladiete

1 Saint-Trond.
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paroiche ne sera trouvé personne qui aye la puissance de lurnir que si d'une seulle  
maille , pour les extrêmes pertes et foulles susdictcs.

XX.

UN M ARCHAND D’A N V ERS A UN A M I, A L O N D R ES \

(Archives du Royaume de Belgique. — Papiers d’Élat el de l’audience, liasse 242.)

A nv ers, le 1 "  m ars  1885 .

Item escrive uno pariicular mercader a un amigo en Londres como aquella manana 
primero deste, el coronel Morgan se avia despedido de los Estados de Brabante, de 
que quedavan muy tristes, y que con esio quedavan muy disproveydos de genle de 
guerra. Ytem que essa Reyna quedava muy enojada de que se iratava con Francia. En
lo de mas embia un credito a Grise de 4 0 0  florines par los estados.

XX.

T R A D U C T I O N .

De m êm e  un  m arc h a n d  éc r i t  à u n  am i,  h L o n dres ,  que,  ce m a t in ,  p re m ie r  du  mois , le 
colonel Morgan av a i t  p r i s  congé des Etats de  B rah an t ,  de  quoi ceux-ci é ta ien t  for t  tr is tes ,  se 
t r o u v a n t  ains i  d é p o u rv u s  d e  gen s  de  g u e r re .  P a re i l l e m e n t  la R e ine  (d’A ngle te rre )  se t ro uva i t  
c t r e  t r è s  e n n u y é e  de  ce q u ’on t r a i ta i t  avec la F ran ce .  Au su rp lu s ,  il envoie  à G ryse  u n e  le t t r e  
de créd i t  de 4 0 0  f lo rins  d e  la p a r t  des  États .

1 Lett re  interceptée. Voyez plus  haut,  page 201.
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XXI.

MONSr DE LOGEZ, AGENT DU PRINCE D E R A N G E ,  A ANVERS, A JACQUES DE GRYSE,
A LONDRES

(Archives <iu Royaume de Belgique. — Papiers d ’Ëtal et de l’audience, liasse i i 'i .)

Anvers, le 2 m ars  1585.

Senor, A mi buella de Malinas lie recebido la vueslra de onze del passado, segun 
laquai lie soliçidalo la provision del dinero, qùestos Sefiores os ambian para con que  
bolvais, como vereys por sus cartas. Quanto al ollicio de maeslre de postas general 
del quai desseays ser proveydo, bien que a sido propuesto, pero por muchas razones 
que enlendereys siendo de buelta, se ha hallado mejor de hazello pedir para Monsr de 
Famars 2 por estar a la mano. En favor del quai los Eslados de Brabante an fmalmente  
escrito de muy buena tinta tanto al conde Mauricio como a los Estados Generales y 
eonsejo d’estado; haslar dezir que no ay cavallero en los Estados que lo meresea mejor  
qu’el por sus servicios, etc. El mism o a escripto sobre ello a Rey y a sus amigos en 
Françia, porque paresce ser que los dichos Estados Generales lienen en suspenso este 
cargo para dexallo a la colaçion de Su Mageslad en caso quel traclado venga a elïeeto, 
eomo aveis entendido por mis preçedenles. Si el no lo prelendiera, I\Ionsr de Sairne- 
Aldegonde lo pidiera, pero a lo dexado por respecto del Famars, como se lo ha escrito. 
En lo demas los senores deste magistrado han nombrado al officio particular, y lo an 
proveydo a Johan Godin para recompensallo del servicio que a hecho en Lyloo, y de 
myll y docienios florines que a desembolsado. Pero esla denomination valdra quanto  
pudiere, sabiendo muy bien que en ninguna manera les compete ny lienen faeullad 
para ello. Enlretanlo estos senores del eonsejo hazen por Madama d’Ohain 5 quanto  
pueden, en todo quanto ha pretendido fasta agora. Hablo de ciertas menudençias que 
venian a provecho del defunclo, de las quales ella sera pagada. Si los negocios de 
Brusselas anduvieran bien alla era resuelta de retirarse con Monsr de Famars. Pero  
temome de que en breve la perderemos, porque estan tractando y al parescer muy

1 Lett re  interceptée. Voyez plus haut,  page 201.
* Charles  de Licqucs, seigneur de Famars,  dévoué au parti de l’opposit ion. Voyez sa notice dans 

le tome XI, p. 467 .
* Jean  Hinckart, seigneur d ’Ohain , avait  épousé Lucrèce vander Aa. Voyez T a r u e b  et  Y V a u t s r s ,  

La Belgique ancienne et moderne,  canton de W avre, commune d ’Ohain , p. 81.
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de veras con el enemigo, desesperados del socorro de Frangia. Yr para dezir verdad, 
liasta agora no se tiene eosa gierta especialmente de nucstros deputados por que no 
an escrito una sola carla. Bien es verdad que ay particulares que escriven que lo 
lienen por heclto. Pero no ay que eslribar en esso;  y creed que si ello fuesse ansi, no 
dexarian perdcrse Brusselas de la manera, y por el consiguiente Malinas y finalmenle  
esia villa que esta bien serrada, speeialmenle por la rivera de cinco dias aca, que 
causara poco a poco carestia de vicluallas, sino se remedia. A avido grandes aparejos 
para ello, pero ninguna cosa se a effectuado. No se, si esto a causado la prision de 
I’admirante Treslong ', que es privado de todos sus cargos, accusado de traygion de  
tres o quatro dias aca, el liempo lo dira. Hase becbado fama y beeho semblanle (como  
Mons'de Famars lo tiene por cierto) quel eonde de Holacq2 con dos myll cavallos y gran 
numero de infanteria devia marcbar de Bergas a socorrer Brusselas, y el los aguarda 
con desseo en Malinas donde se liazen los aprestos. Pero siendo yo buelto aqui, veo que  
es todo bayas. D e suerte que para hablaros claro, creed que nuestro estado es muy  
lamentable porque donde quiera que nos bolvamos no se vey cosa buena, sino ruina 
evidente; laqual finalmenle s’estendera hasla Yngalaterra si no piensan a sus negocios 
y bien presto. Y me temo mucho qu’el tratado que esperamos de Frangia, no tenga el 
mismo effecto que los demas, en los quales yo me empleo. Todo ello a causa de la 
partialidad de la religion, donde el Papa y sus sopuestos, no olvidan nada para man-  
lener su reyno. Si Dios y a no lo remedia milagrosamente, como siempre a hecho, por 
su poder admirable, y estando las cosas desahusiadas al qual ruego os de dicha a la 
buelta y os guarde, etc.

XXI.

A N A L Y S E .

A son r e to u r  de  Malines, Logez a reçu  la le t t re  de  M onsieu r  de  G ryse  du  11 fév r ie r  d e r 
n ier .  Il a d e m a n d é  aux  d é p u té s  des E tats  de  B ra b a n t  q u ’ils lui en v o ie n t  l ' a rg e n t  p o u r  son 
re to u r .

P o u r  la ch a rg e  de  m a î t re  gén é ra l  des pos tes ,  b ien  q u e  M onsieu r  de  G ryse  fû t  p roposé ,  ou  
a p ré fé ré  de  la d e m a n d e r  p o u r  M ons ieu r  de F a m ars ,  q u ’on  a sous la m a in .  Les É ta ts  de B ra-

1 Guillaume de Blois, seigneur de ïres long .  Voyez sa notice plus bas, page 233.
'  Philippe, comte de llohcnlohe, souvent cité dans le présent volume.
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biint o n t  r e c o m m a n d e  celui-ci  au  p r in c e  M aurice ,  aux  Éta ts  g é n é ra u x  e t  au Conseil d ’État.

M on s ieu r  de  F a m a r s  a éc r i t  de  son côté au  Roi e t  à ses am is  en  F r a n c e ,  ca r  il p a r a i t  q u e  
les É tats  g é n é ra u x  t ie n n e n t  la n om ina t io n  en  su sp en s  p o u r  la la isser  faire  p a r  Sa Majesté, 
si le t r a i té  (de  réconcil ia t ion)  v ien t  à ê t re  conclu .  Quoi q u ’il en  soit,  M onsieu r  de  Sa in te-  
A ldegonde  se dés is te  en  faveu r  de  M onsieu r  de  F am ars .

Ces m e s s ieu rs  o n t  n o m m é  à un  em ploi p a r t ic u l ie r  Jean  Godin p o u r  le  ré c o m p e n s e r  
des  services  q u ’il a r e n d u s  à Lilloo e t  des d ouze  mille  ( lorins  q u ’il a déb ou rsés .  Reste  à voir 
ce q u e  v a u d ra  ce tte  n o m inat ion  p a r  la suite .

Ceux du  Conseil  (d’État)  o n t  fait  p o u r  M adam e d ’O hain  to u t  ce q u ’ils o n t  pu .  Si les affaires 
d e  B ruxel les  to u r n e n t  b ien , el le  se r e t i r e r a  avec  M ons ieu r  de  F am ars ,  m ais  Logez c ra in t  
q u ’o n  ne  finisse p a r  t r a i te r  avec l’en n e m i ,  c a r  on d ése sp è re  d ’ê t r e  secouru  p a r  la F ran c e .  On 
n e  sait  r ien  des d é p u té s  env o yés  à Henri III p a r  les É tats .  S’il en  va ainsi,  l ’on  p re n d ra  
in fa i l l ib lem e n t  Bruxelles ,  Malines, e t  p o u r  f in ir  A nvers .  Cette  vil le  e s t  de  p lus  en  p lus  s e r r é e  
d e  prè s ,  s u r t o u t  d u  côlé de  l’Escaut .  La d ise t te  est im m in e n te .  Rien n e  se fait  e t  le  m é c o n 
te n t e m e n t  au g m e n te .  L’am ira l  T re s lo ng  a é lé  j e t é  en  p r ison  a p r è s  avo ir  é té  p r iv é  de  tou tes  
ses  ch a rges .  Il es t accusé  de  t r a h iso n .  Le b ru i t  a c o u ru  q u e  le  com te  d e  H o he n lo h e  deva i t  
a m e n e r  de  Berg (-op-Zoom ) d eu x  m ille  cavaliers  e t  u n e  fo r te  t ro u p e  d ’in fa n te r ie  au  secours  
de Bruxelles.  On l’a t le n d  à Malines, où se fon t  les p ré p a ra t i f s  de  l ’exp éd it io n .  Mais à A nve rs ,  
où Logez es t  r e v e n u ,  l’on  n ’en  c ro i t  r ien .  La s i tu a t ion  es t  lam en tab le .  T o u t  es t  p e r d u ,  m êm e  
p o u r  l’A n g le te rre  si elle  n e  p re n d  les d ev a n ts  e t  au p lus  tôt. Il n e  fau t  pas  faire  p lu s  de foi 
s u r  le t r a i té  év e n tu e l  avec la F rance .  T out cela à cause  des q ues t io ns  de  re l ig ion ,  où  le P a p e  
in te rv ie n t  avec son a u to r i té  q u ’il en te n d  m a in ten i r .  Dieu seul p e u t  encore  s a u v e r  la cause 
des  Pays-Bas p a r  u n  miracle.

XXII.

L ET T R E  D’ üN COUSIN A JACQUES DE GItYSE.

(Archives du Royaume de Belgique. — Papiers d'Klat et de l’audience, liasse 242.)

Anvers, le 2 mars 1585.

Quanlo a nuebàs aun no tenemos ningunas de los deputados que estan en Francia, 
pero bien de d'Eckebaert ', que escribe a Monsr de Sainte Aldegonde, quel Rey y la

1 11 faut peut-ê tre  lire Caluart,  Calabart  ou Calvart  (Licvin), minis tre qui remplissait les fonctions 
de secrétaire de la députation. Voyez B o r ,  liv. XIX, fol. 5 2 ;  liv. XX, fol. 40  v°. Cet au te u r  rapporte  
en détail  tout ce qui concerne cette mission. On peu t  encore consulter s u r  ce personnage G r o e n  v a n  
P n iH S T B R i i n ,  Archives de la maison d’ Orange, t. IV, p. 2 5 0 ;  t. V, p. 1 6 4 ;  t. VI, p. 180, et t. VIII, p. 467.
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Reyna, su Madré, son tnuy determinados de hazer la guerra al Key d'Espana, y que  
en breve letidretnos de nuestros deputados tan buenas nuevas como podrianos dessear.  
Otros mercadeies particulares lienen nueva que nuestros deputados an tenido audiencia 
dos vezes, la una en el cabinete dol Rey, y al otro dia en la gran sala de Louvre, en 
prcsençia de todos los Principes de la sangre y otros, y el chancelier de Gheldres hizo  
la platica que duro una hora pequena, de que dicho Rey y la Reina y todos los prin
cipes tuvieron mucha satisfaçion y que se tiene par cosa çierla quel Rey esta d’acuerdo  
con nosolros. El tiempo nos hara sabios. Ayer tuvimos nuevas del Consejo d’Estado,  
de como ban hecho prender a l'admirante Treslong, y le ban quilado sus cargos por- 
que ténia inlelligencia eon el enemigo, y que dévia entregar las villas de Tertola 1 y 
Oslenda con todos los navios d’armada. Cierto si ansi es, es muy gran vellaqueria. Va
110 sabe el bombre a quien se deve liar. Los de Brusselas an embiado sus deputados 
al Principe de Parma en nombre de 1C person as4 ; entre otros ay Monsr de Goique 3, 
el consejero lndevelde *, Maleot 5, el burgoniaestre Bloyer 6, Comberghe 7 y dos otros 
brugeses y quatro cupitanos de la guarniçion. Cierto ellos estan a lo estremo; aqui y en  
Malinas se haben grandes aprestos y provisiones par revictuallarlos. Pero temome  
vcndran tarde.

XXII.
A N A L Y S E .

Un n'a au cune  nouvelle  des d é p u té s  q u i  so n t  en France .  S e u lem e n t  E ck cb a er t  a é«Tit 
à M onsieur  de  Sa in te -A ld eg on de  q u e  le Roi e t  la Reine,  sa m ère ,  son t  t rès  décidés h fa ire  la

'  Ttiolcn, en Zeelande.
* Le texte de la commission e t  des pouvoirs donnés par tes trois membres de la ville de Bruxelles  

aux députés envoyés le 28  février 1585 au prince de Parme est imprimé dans les Bulletins de la Com
mission royale d’histoire, 5 '  série, t. VIII, p. 137.

* Jacques Taye, seigneur de Goick.
* Nicolas Micault, chevalier,  seigneur d ’Indevelde.
* Jean van Maelcote, conseil ler au conseil de Brabant, cte. Voyez sa notice dans notre tonie X, 

page 187.
* Henri de Bloeyere, bourgmestre  de Bruxelles, g rand  part isan  d u  prince d ’Orange, su r  lequel 

G r o e n  v a n  P r i n s t e r e r , Archives de la maison d ’Orange, donne des détails tome V, page l x x x h .
’ Il faut  lire Daniel van Bombergen, échevin de la ville de Bruxelles  et colonel.  Voyez au  sujet de 

ces personnages les H ulktins de la Commission royale d’histoire, 3* série, t. VIII, pp. 372 et suiv.
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g u e r re  au  roi d ’E sp agn e  e t  q u e  sous  peu  n o u s  a u ro n s  les m ei l leu rs  nouvelles  des député* .  
D’au 1res m a r c h a n d s  o n t  a p p r i s  q u e  les d é p u té s  des E tats  o n t  o b te n u  deux  audiences ,  la p r e 
m iè re  d an s  le ca b in e t  d u  Roi,  la seconde  dans  la g ra n d e  salle  du  Louvre ,  en  p ré sen ce  d e  tous 
les p r inces  d e  san g  e t  au t r e s .  Le c h a n ce l ie r  de G ueld rc  ava i t  p a r lé  p e n d a n t  u n e  h e u re .  Le 
Roi e t  la R e ine  e t  to us  les p r in ces  s ’é t a ien t  m o n t r e s  t rès  sa t isfa its  de  son d iscours .  O n t ien t  
p o u r  ce r ta in  q u e  le roi d e  F ra n c e  est d ’accord  avec les d ép u té s  de F land re .

On a eu des nou ve l le s  h i e r  du  Conseil  d 'É la t ,  qu i  a fait  a r r ê t e r  l’am ira l  T rc s lo ng  1 e t  l’a 
dépou i l lé  de  to u te s  scs ch a rg e s .  O n l’accusc d ’avo ir  e n t r e t e n u  des in te ll igences avec l 'en n em i 
e t  de s ’é l r e  engagé  à l iv re r  les villes d c T h o l c n  et d ’O s tend c  avec  la flotte. Certes ,  s ’il en  est 
ains i ,  c’es t  u n e  g r a n d e  villenie. O n ne  sau ra  d éso rm ais  p lu s  à qui se fier.

Ceux d e  Bruxelles  o n t  envoyé  leurs  d ép u té s  au  p r in ce  de  P a rm e  au  n o m b re  de seize, e n l r e  
a u t r e s  Rlonsr de  G oyck, le conse il le r  lndeve ldc ,  van  Waelcole, le b o u rg m e s t re  d e  B loeyere ,  
Boinberghc  e t  d e  d eu x  a u t r e s  bourgeois ,  e t  q u a t r e  cap ita ines  de  la ga rn ison .  Certes  ceux d e  
Bruxelles en  so n t  à la d e r n iè r e  e x t rém i té .  A A nve rs  e t  à Malines on  fait  de  g ra n d s  a p p r ê t s  
e t  des ap p ro v is io n n e m e n ts  p o u r  les rav i ta i l le r .  S e u lem e n t  l ' a u te u r  d e  la le t t re  c ra in t  q u ' i l s  
n ’a r r iv en t  t rop  ta rd .

XXIII.

JACQUES BROUSAULT 2 A (JACQUES DE G H Y S E ? ) .

(Archives du Royaume de Belgique. — Papiers d’Iilal et de l’audience, liasse i i i . )

Jl iddclbourg , le 5 mars 1585.
Es caria de Jaques Ikousau 5, que lu en tietnpos passados burgoniaestre de Brujas, 

grau ministre del de Orange. Es cscrita en Medialburque a 5 de março.

1 Guillaume de Blois, dit Trcslong, seigneur d’Oudcuhovcn, Grysoorl et Petegcm en Flandre, dont 
la biographie est publiée dans V a n d b r  A a ,  liioyraphisclt woordenbock, t. Il, p. 195, p r i t  le par t i  des 
Etats  généraux cl servit  dans la m arine où il remplit  les fonctions d ’amiral.  En 1585, il fut accusé 
d ’avoir  voulu t ra h i r  son par t i  lo rsqu’il devait faire agir la flotte contre les entreprises  d 'A lexandre 
Farncsc et d ’avoir  eu l’intention de vendre son pays à l’Espagne. Arrête et privé de ses fonctions, il fut 
incarcéré cl ne recouvra la liberté que grâce aux démarches de ses amis, de la reine Elisabeth 
et su r tou t  du comte de Lcicester, et a été définitivement acquit té  de toutes poursuites p a r  la cour de 
Hollande, le H  m ars  1891. Voyez aussi B o r ,  tiv. X X , fol. 12 v° et fol. 22  v°.

1 Lettre interceptée. Voyez plus haut,  page 201.
’ Jacques de Chantcraines, dit Broucsault,  échcvin du F ranc de Bruges en 1581, mort  à l ’Écluse, 

le 19 ju i l le t  1610, au service des États généraux. Voyez sa généalogie dans G a i l l i a r d , Bruges et son 
Franc, t. I l , p. 405.

T o m e  XII. 30
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Dizc que sc dezia que los estados cmbiavan & Mons' de Marquette de Llergas a 
Oostende; habla de la prision estrecha del admirante; que le an tornado todos suos 
papeles; que antes de embiarle a cartel le privaron de sus cargos de admirantazgo, 
govierno d’Oostende, capilania de dos ccmpanias de infanteria. El admirantazgo'se da 
a Justino de Nassau, lo d’Ostende a Marquette, y las dos companias se an dado a dos 
olros que no nom bra; que en Btrgas se havia gran junta de gente de gucrra, assi de 
pie como de a cavallo. Espera haran algun buen exploit; que ay grail tristcza en 
Zelanda por averse gcrrado cl ryo de Anvers; y tambien per los de Bruselas que 
siempre an sido tan valientes; que en 4 destc avian llegado cartas de los deputados dc 
Francia que contienen el buen tralamiento que el Rey Ies a hecho y que a la primera 
semana de quaresma tendrian del Rey absoluta respuesta; que los soldados de la 
Esclusa avian sido amolinados por sus pagas, pero quel presidente Meetkercke los avia 
apaeiguado y llevandoles algun dinero. Lo qual dize ser de mala eonsequencia.

XXIII.

T R A D U C T I O N .

L e t t r e  d e  J a c q u e s  D ro u e sa n l t ,  n a g u è r e  b o u r g m e s t r e  d e  l i ru g e s ,  e t  l 'u n  d e s  g r a n d s  m in i s t r e s  
d u  p r in c e  d ’O ra n g e .  Elle e s t  é c r i t e  d e  M id d c lb o u rg  à la d a te  d u  5 m ars .

Il é c r i t  q u 'o n  d isa i t  q u e  les E ta ts  g é n é r a u x  e n v o y a i e n t  M o n s ie u r  dc M a rq u e t t e  d e  B erg  à 
O s t e n d c .  Il p a r l e  d c  l’e m p r i s o n n e m e n t  r i g o u r e u x  d e  l’a m i r a l .  On lui a p r i s  to u s  ses  p a p ie r s .  
A v a n t  d e  l’e n v o y e r  e n  p r i s o n ,  o n  lui a e n le v é  ses  c h a rg e s  d ’a m i r a l ,  d e  g o u v e r n e u r  
d ’O s te n d e ,  d c  c a p i ta in e  d e  d e u x  c o m p a g n i e s  d ’in fa n t e r i e .  La c h a rg e  d ’a m ira l  a é t é  d o n n é e  à 
J u s t i n  d e  N assau ,  ce lle d c  g o u v e r n e u r  d 'O s te n d e  à M a rq u e t t e  e t  le  c o m m a n d e m e n t  d e s  d e u x  
c o m p a g n ie s  à d e u x  a u t r e s  q u e  B ro u c sa u l l  n e  n o m m e  pas. A B erg ( -o p -Z o o m )  il y  a v a i t  u n  
g r a n d  r a s s e m b le m e n t  d e  g e n s  d e  g u e r r e ,  t a n t  d ’in f a n t e r i e  q u e  d e  cav a le r ie .  B ro u c s a u l t  e s p è re  
q u ’ils a c c o m p l i r o n t  q u e lq u e  bel e x p lo i t .  Il y  a u n e  g r a n d e  d éso la t io n  e n  Z é la n d e  à c a u se  d u  
b lo cu s  d c  la r i v iè re  d ’A n v e rs  ; au s s i  au  s u j e t  d e  ceu x  d e  B ru x e l l e s ,  q u i  o n t  t o u jo u r s  é t é  si 
v a i l la n ts .  Le 4 d c  ce m o is  s o n t  a r r i v é e s  p lu s i e u r s  le t t r e s  des  d é p u t é s  e n v o y é s  e n  F r a n c e ;  ils 
r e l a t e n t  le bon  t r a i t e m e n t  q u ’ils o n t  r e ç u  d u  Roi e t  q u e  p o u r  la p r e m i è r e  s e m a i n e  d u  
c a r ê m e  ils c o m p t e n t  s u r  u n e  r é p o n s e  déc is ive  d e  Sa M ajesté .  Les t r o u p e s  d e l ’É e lu sc  s ’é t a i e n t  
m u t in é e s  à c a u se  d c  la so lde ,  m ais  le p r é s i d e n t  M e e lk e re k e  les ava it  apa isé es ,  e t  l e u r  av a i t  
a p p o r t é  q u e lq u e  a r g e n t .  L eque l  ( l i ro u csau l t )  d i t  q u e  cela p o u r r a i t  a v o i ' - d e  f â ch eu se s  c o n s é 
q u e n c e s .
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XXIV. V

« P H IL IP P E  II AU PRINCE DE PAUME EN RÉPONSE DE SA LETTRE DU 12 NOVEMBRE
DE l ’a n  p a s s é  e n  m a t i è r e  d ’é t a t . »

(A rchives (le l’aud ience, le ttre s  île Ph ilippe II, l. I, fol. 137.)

Saragosse, le 7 mars  IS85.

Mon bon neveu, Estant arrivé, le vu" de décembre de l’an passé, vostre pacquet du  
mois de novembre précédent, avccq aultres lettres vostres de date plus vieille, j ’assi- 
gnay audience deux jours devant ma sortie de Madrid pour m ’estre faict rapport des  
affaires de mes Pays d’Ernbas, afin d’y prendre résolution, et vous faire responce sur 
les poinctz reprins par lesdictes lettres, laquelle néantmoins a esté retardée à l’occasion 
du voyage des ministres que s’y debvoient employer; lesquelz se trouvons présente
ment devers moy, yra icelle respondre par ce depesche, louant premiers la dextérité et 
discrétion que, com m e contient vostre lettre d'cslat du xn" dudict novembre, a esté 
employée vers ceulx de la ville de Gand par ceulx que y aviez envoyé, pour introduire  
en ladicte ville si grand nombre de gens de guerre, tant de cheval que de pied; esti
mant que, par ce commencement, ce n’a esié peu de chose s’en asseurer en telle 
manière, veu m esme que la craincte, qu’ilz povoieni avoir à l’occasion de leurs faullt s 
passées, eult peu engendrer quelque double et arrière-pensée. Par où convient tant 
plus songner de tenir la bonne main, que ladicte garnison, signamment leurs chiel’z, 
capitaines et olïiciers ne s’y desbordent aulcunement, et sur le tout ilz ne s ’advancent  
(com m e a esté faict cydevant) de vilipender, enfreindre ny diminuer l’authorité et 
puissance légiliime du magistral; lequel doibt entièrement eslre soustenu, favorizé et 
appuyé aultant que bonnement faire se pourra : n ’y ayant chose du monde que plus 
peu)i rasseurcr la bonne police et gouvernement d’une ville, que le respect et soustien 
du magistrat d’icelle. Aussy se rendent les bourgeois plus voluntaires à porter les 
com m unes charges et fraiz que, selon les occurrences, leur conviendra imposer pour  
entretenir lesdils gens de guerre, nonobstant que (inablcmem la charge de garnison  
si grande sera audict Gand t^op gricl've. Et conviendra la réduire à nombre assez 
moindre que n’y est à présent, bien entendu que cela se face lorsque le chastean sera 
en meilleurs termes de refeclion, furny de toutes munitions et vivres, que en tel cas 
sont requises, afin que l’on soit hors de double de tomber de nouveau ès inconveniens  
passés.
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Je croy fac ilem ent que le dil Garni eult plus longuement peu souslenir le siège au 
moyen des provisions, que encoires leur restoienl. Aussi est-il aysé de veoir que si, 
«près le recouvrement deD uynkerke , ilz se fussent advisez de se pourveoir des vivres, 
(ju’ilz avoient à la main par la voye de Hollande et Zeelande, le progrès de mes  
affaires de ce costel là ne fut réussy si heureusement, com m e il a faïct à la faveur de 
Dieu, ei au moyen de vostre vigilance. Ce que doibt donner occasion de iraicter les-  
dils de Gand plus doulcemenl et discrètement, pour inviter aultres villes à prendre la 
m esme bonne résolution, que ceste-cy a l’aict ; estant à craindre que y procédant 
d ’aultre pied, il en adviendra le contraire. Et tardera l’on à donner fin à ceste longue et 
dispendieuse guerre civile, laquelle va espuisant des grands Irésois, oultre la d im inu
tion de mon demaine de pardelà. Ce néantmoins ne sera interrompue la continuation 
des provisions que se fournissent doiz iey, com m e a esté faict jusques oires, et donné 
ordre en ce que touche le pagador Lastur afin faire cesser les inconveniens que vous 
me ramentevez itérativement.

Combien la response de ceulx de Bruxelles semble moins indiscrète, toulesfois ne lu 
pcult l’on tenir telle que l’on se promectoit d ’eulx, pour effacer l’énormité de leurs 
faillies passées; estant icelles tant exhorbitantes, que si bien ilz eussent procuré dez  
longtemps donner bon exemple à leur voisins, ilz n ’auroient, sinon satisfaict à leur 
debvoir par ce mesmes, que audiet Bruxelles il touche plusque à nulle aultre ville de 
respondre de tous les desordres advenuz puis le commencement des derniers troubles ; 
tellement que faiet à craindre que s ’ilz s’opiniastrent plus longuement en leur rébellion, 
la justice divine leur aille préparant quelque ehastoy proportionné à leur démérites,  
que, sans comparaison sont plus grnndz que ceulx de Malines, jaçoit que ny l’une, ny 
l'aultre ville soit excusable de leur opiniastreté. Bien poult l’on remarquer que ceulx 
d’Anver.«, retenuz par Aldegonde, ne prendront meilleure résolution. Ce que peult 
retenir aultres villes à prendre telle que bien leur conviendroit, estant toutes en suspens 
en acteiulant l'issue de ceste entrcprinse.

Les copies des lettres desdits d’Anvers et Estaiz de Brabant 2 à ceux de Hollande 
apportent quant à elles le tumulte, confusion et dessespoir qu’il y a en ladicte ville, 
veuillant croire que le Roy Très Chrestien y pensera à certes avant se resouldre e u k ,  
ny entreprendre leur protection en la manière qu’ilz se persuadent ; si a il esté à propos 
d’envoyer semblables copies à Jehan Baptiste de Tassis pour luy servir comm e il trou -

1 Jean  do L astu r. Voyez n o tre  tome XI, page 272.
’ Les résolutions des États généraux d u  25 m ars 1585 rap p o rten t à ce sujet le passage su ivan t : 

.  O utvangen brieven  van de s tad t van A ntw erpcn  van den x ix  dezer m aendt, d ae rb ij zy verzoeeken 
nssistcnlic ende d a t ecnen p articu lieren  am bassadeur zoude ghesonden w orden in V ranckrycke. — 
Daerop es glieresolveert de copye te zenden aen de voorscreve gesanten, •
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veroit convenir '. Et ne se peult dire que ce soit sinon le fléau de la Justice Divine, 
que ces gens mal advisez ayment mieulx se fier de leur anciens ennemys contraires 
les ungs aux aultres en tous endroictz, que non pas se reposer sur la clémence de leur 
Prince naturel et héréditaire, qu’ilz ont expérimenté en tant de regardz.

Voslre response au secrétaire Blatier et ce que d’avantaige pardelà a esté résolu en 
droicl la cessation d’armes avecq Cambray s, a esté telle que eouvenoit, pourvcu toutes- 
fois, co m m eje  sçay que vous ordonnerez estre laiet et procuré que l’on ait l’œil ouvert 
et vigilant par tout, sans que l’on s’y fie plus avant d e .e e  que l’on verra à l’œil el 
tastera au doigt. Et ne povoit l’on faire moins que de comprendre l ’archevesque et 
gens d'église dudit Cambray en la restitution el jouyssance réciprocque des biens, donl 
il a esté traicté, de tant plus que à moy est comm ise la protection et garde de l’église 
do Cambray, et m’appartient proprement. Toutesfois est-il vraysemblable que les 
François ne gousteront guaires le retour dudict archevesque; ne luy pareillement se  
vouldra fier de leur promesses, quoyqu’elles puissent estre solennellement jurées pour 
avoir du passé congneu leur façons de faire.

La communication que s’est faicte audit Blatier des lettres interceptées serviront du 
moins à ce que la Royne Mère de France entende que l’on est pleinement informé, non 
seulement des desseings et e n tr e p r is e s  des rebelles, mais attssy des mauvais offices 
que journellement lont les François, et que l’on congnoistra, en quelque temps, l’ingra
titude dont ilz procèdent. Pariant ne pourra nuyre semblables lettres soient inconti
nent publiées et envoyées là part que se trouvera pardelà convenir.

J ’ay eu à contentement d’entendre la bonne et prompte volunté, donl ceulx de Gand 
furnissent les choses nécessaires pour achepvcr l’ouvrage de la palizade sur la rivière 
d’Anvers, qui est de l’emporl que vous m e signifiez. Et à cesle cause scroii raisonnable 
que toutes les aultres villes y subministrassent aultant de leur pari, pour au plustost 
estaindre le feu de la guerre qu’ilz ont en leur propre maison ; considéré que pendant 
elle durera, ilz ne seront jamais à repoz, et moins retourneront à leur ancienne prospé
rité. Veuillant aussi croire que, au moyen de la conduicle du canal, vous tirerez très 
grande commodilez, et que, sans telle invention, impossible estoit plus longuement tenir 
sur les dicques, estant parlant telle despence plus que très bien employée, e i  nulle
ment à  plaindre, oires qu’elle eult montée à somme beaucoup plus notable.

Il se voit bien que la courtresse des moyens vous couppe le chemin de travailler les 
rebelles plus que d’un costel. El cesle m esme cause se doibt estimer que le coronel 
Verdugo se soit maintenu si longuement ès quartiers, que quasi de tous coslelz sont 
environnez des adversaires, et procurer que, actendu l’importance de son quartier, il

1 Jean -B ap tiste  Tassis, am bassadeur du roi d 'Espagne en F rance.
1 Voyez notre tom e X I, page 711.
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soit assisté par tous moyens practicabies, en sorte qu'il ne soit eonstrainet d'aban
donner ce qu’il tient. Car achepvant ce qui reste en Brabant et Flandres, l’on ne  pourra, 
avccq plus grand espoir de bon succès, employer mes forces ailleurs que de vers luy.

XXV.

« P H IL IP P E  II AU PRINCE DE PARME EN RÉPONSE DE SA LET T R E  EN MATIÈRE  
D’ÉTAT DU 15 DE DÉCEMBRE DE I,’a N PASSÉ. »

(Archives de l’audience, lettres de Philippe II, t. 1, fol. 25.)

Saragosse, le 7 m ars 1S85.

.Mon bon Nepveu, Ayanl respondu ce que verrez par ce m esme depesche à voz lettres 
du mois de novembre de l’an passé, je viendray à faire le semblable à celles de  
décembre ensuyvant, que pardeça ont esté receues en janvier dernier, et à ce que  
contient une en maticre d ’eslat du x iii* dudict décembre endroict les neuf vaisseaux et 
la galère en laquelle a esté prins Telligny, filz de celluy de la Noue '. Je ne double  
que les vivres dont estoienl chargez lesdicts baiteaux n’ayent, au moyen de ladicte 
emprinse, faict grand manquement à cculx d’Anvers, et que ledit Telligny aura 
regretté sa témérité d’avoir enireprins la cause de ces rebelles, pour lesquelz est son 
père en la peine qu’il se treuve maintenant. Plus advisé fut-il esté considérer les 
événemens de la guerre, et s’abstenir des mesmes occasions, par où son père est tombé  
en tel accident. De m e s m e s ,  puis l’on esloit en t e r m e s  de I r a i c t e r  de sa délivrance et 
cschange des prisonniers, s ’estimant par moy ces deux exploietz non des moings  
importuns à advanccmenl des affaires pour les inconvéniens que fussent ensuiviz, si 
telle provision lut entrée en ladicte ville, et ledit Telligny soy constitué ch ief  de leur 
armée de mer. il s ’en doibt véritablement particulier remerciement à la Bonté Divine  
et louange de la vigilance des soldatz, lesquelz je sçay vous encouragez lousjours à la 
continuation de telz dcbvoirs; estant à espérer que se voyans les assiégez si prez 
observez, travaillez ci inquiétez, seront coustrainctz de prendre plus lost la résolution  
que leur sera salutaire, et à tel effect et bruict aultres provinces, signamenl Gueldres  
et leur voysins, qui semblent aetendre l'issue et succès dudict Anvers, se radviseront

1 Odet de la Noue. Voyez à ce suje t notre tom e X I, pp. 112, 158.
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mieulx. Au surplus ce que concerne la bonne et estroiclc garde dudict Telligny et des  
atiltres prisonniers, je  me liens à repos, que \o u s  y aurez donné tout ordre convenable.

Les paines, travaulx et dillicullez que se sont présentez en droict la besoingne sur la 
rivière d’Anvers, à quoy convient employer ouvriers et engins si divers et extraordi
naires, m csm es par saison tout rude, comm e elle a esté durant ladicte besoingne, ne 
peuvent sinon eslre très grandes et de plus grande durée et aspérité, que se peult 
persuader aultre q u e c e l lu y  qui a la main à l’œ uvre; m ’estant esmerveillé qu’il soit esté  
possible le conduire aux termes que me signifiez. Et se voit que Dieu a voulu qu’il 
succéda bien, afin de renger nue ville tant forte, populeuse et confiée en ses forces, à 
quelque extrémité. Et puis se peult dire elle avoir esté en mes Pays d’Embas le nour
risson des hérésies, et de tous desordres, que l’exemple d’elle , toutes les autres recon- 
gnoissent que, à ses sainctes déterminations n'y a resislence, ny conseil des hommes.  
Je sçay doncq que vous vous efforcerez, "par vostre valeur, de passer oullre, que vous 
sera très grand honneur et réputation, quoyque fauldra eneoires surmonter diverses 
difficultez, nonobstant que la saison du printemps y promecle quelque plus grande 
facilité.

Le couraige que prendent les rebelles et leur fauteurs de joindre force pour vous 
faire teste, peult bien eslre à faulses enseignes, et qu’ilz en lacent seulem ent semblant, 
pour la faute que l’on sçait avoir entre eulx de ch ief  et conducteur de quelque entre- 
prinse fundée. Aussi ne voy-je qu’il y ait aulcune eslite de soldatz entre eulx, mais que 
jusques oires ilz ont tousjours esté les batluz quand l’on est venu aux mains, et qu’ilz 
ayent abbandonné leur confédérez, faici lever les sièges des villes, n’y a que trop 
d ’exemples par toutes ces années passées. Et espère l’on que le m esme en adviendra 
endroicl I’enireprinse qu’avez en main, oires que en ce poinct vous estes prévoyant et 
tousjours sur vostre garde, pour prévenir aux accidens militaires que peuvent succéder  
en ung moment, quoy que rien de cela seroit advenu dix années auparavant.

Vous avez très grande rayson d’avoir tant à cœur le faict de la ville et quartier de 
Groeninghe. Aussy n’en seray-je jamais à repoz, tant que les provinces de Brabant et 
Flandres repurgées et remises donnent loysir pour approcher l’armée vers Gueldres et 
Overyssel. Ce que donnera à ceulx de Frize de la besoingne, de sorte qu’ilz s’abstien
dront du travail qu’ilz donnent ausdits de Groeninghe, leur voisins, com m e par ce 
m esme depesche je vous en ay touché par occasion de ma responce à l’une de vos lettres 
d’estat du xn" de novembre.

Ceulx de Hollande et Zeelande, sentiront plus tost le manquement ou substruction 
de la ville d’Anvers pour se trouver, au moyen de telle perte, desnuez du rempart et 
défence. D e  quoy leur sert ladicte ville, d’aultant que lors seroit eulx les premiers 
exposez comm e object à recepvoir et porter les advenues, et fureur de la guerre. Ce 
que les travaillera beaucoup d’avantaige, que non poinct la diversion ou cessation de
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Iradicq, eslanl vrayseinblable que l'entrée ouverte que lesdils d’Hollande e( Zeelande  
oui à la mer pour vaquer la part qu’ilz veuillent, leur apportera lousjours d'ailleurs ce 
qui est de commerce. Et au regard du poinct de lever et interdire le commerce qu’ilz 
ont en mes royaumes de pardeça, et avecq eelluy de-Portugal, il s ’y présentent, de part 
et d’aultre, raysons tant considérables et importantes, qu’il est mal aysé d ’y asseoir 
pour le présent telle résolution que bien l ’on désireroil, oires que pour celà l’on ne 
délaisse d’y adviser et considérer les moyens, et de quel eflecl seroit ledit empeselie-  
ment, comme à temps vous sera de ce donnée particulière advertence.

La témérité et desespoir de ces rebelles héréticques pourrait bien arriver jusques à 
ce point, que à leur rebellion ilz adjoustassent le comble de toute parfidie, comm e  
c’est se rendre et vouer au Roy de France. Mais à luy je  tiens plus advisé et prudent 
qu’il veuille embrasser leur cause et moings facil à telles choses que n’estoit feu le 
Ducq d’Alençon. Du moings en tel cas prendroit plus grandes seurtez d’eulx. D e quoy  
résulteront contre iceux rebelles deux choses, que transférez à la couronne de Fiance,  
ilz se ruyneroiem à jamais soubz elle, ou bien en ouvrant les yeulx, et se resouvenir 
du massacre passé en Anvers, ilz congnoislronl de plus prez quelle est l’intention et 
lin des François en leur regard; et que celle nation n’est accoustumée de frayer beau
coup pour obtenir peu de choses, et moings de traieler les nouveaux subjeetz aultre- 
meni, que à leur appétit et volume débordée, quoy que leur promesse de garder, ou 
stipuler privilèges, ou exemptions lut solennelle plus que sainctement jurée. Ce que je 
trouve estre à propos que à toutes occasions soit imprimé, inculqué et renouvellé aux 
espritz et cœurs du peuple de là, afin par ceste voye lever les contraires suggestions de  
Aldegonde et de ses complices, qui procurent de vendre et transférer le pays aux plus 
offrants. Quant est du Conte de Mtiers 1 et aultres telz, leur moyens sont sy courts et 
l ’expérience qu’ilz ont si sobre, que n’y a pourquoy les doubler. Si (ouilesfois, à 
l’appuy et subornement d’auhres, ilz osassent entreprendre quelque chose, vous advi-  
serez d’en descouvrir la vérité et le desseing de leur entreprinse, inestnes selon ce vous 
pourveoir comme jugerez estre nécessaire, soit par retenu de gens de guerre en waert- 
gHi, ou bien par levée expresse et absolute, si avant toutesfois que l’on ne la puist 
aulculnemenl différer ni excuser plus longuement.

Le pied qu’avez faict tenir avecq eeulx de Gand, tant pour renouveller leur magistral 
que traicter avecq eulx sur aultres affaires, que concernoienl le bien, repoz el seiirté 
de ladicle ville, a cslé eelluy que en semblable matière et occasion doibl estre ensuivy, 
aveeq la modération et discrétion que par vous, et eeulx que avez employé, y a esiée  
gardée. De quoy j ’espère que endroict aultres villes se gaiguera bonne opinion, conten
tement e l  volunté de se reconcilier, de plus s ’ilz voyent que l’on continue aux

1 A dolphe de Nicuwontiar, com te de M eurs, souvent cité dans les volumes précédents.
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mesmes termes avecq lesdits Je Gand. En quoy est principalleinent à remarquer le 
naturel et inclination des peuples de pardelà, qui n’est telle que cy-devant l'on Plia 
voulu déchifrer, et sera tousiours vers eulx de plus grande efficace une discrète induc
tion et advis sérieux de leur propre magistrat, duquel ilz se Gent, que non poincl les  
ordonnances de quelques coronelz ou chiefz de gens de guerre que porroient estre 
employez vers eulz, lesquelz procédant la plus part et souvent avecq véhémence et 
colère, et exécutant rigoureusement quand et quand de commander, ne se peuvent  
insinuer au naturel de celle nation, vers laquelle la voye de doulceur, bénévolence et 
discrétion gaignera à toutes occasions plus que les termes de rigueur et intimidation *. 
Je diz pour les villes jà réduictes à mon obéissance, endroict lesquelles user de 
rudesse, ne seroit que les faire ropentir de s’estre réconciliées, et enaigrer d’avantaige 
les affaires. Ce qui doibt estre d ’aultant plus songneusement précavé, que plus l’on 
ayme de parachever bien tost ceste malheureuse guerre, soustenant par tout l’authorité 
des magistrals, quand ilz seront lelz qu’il convient endroict noslre ancienne religion 
calholicquc romaine et gens paisibles, chose ù quoy sur toutes aultres est requis de 
tenir la bonne main, pour seul ement tenir et garder ce que par armes a esté à tant de 
fraiz récupéré. Si m ’a esté bien grand contentement d’erilcndre que lesdits de Gand se 
rendent, si iraiembles et désireux de repos, suivant quoi conviendra leur accroistre 
eeste bonne volunté par les effeetz que s’en suyveronl au moyen de la construction, 
perfectionnement et furnissenient du cliasteau, pour au plus tost les descharger de 
garnison tant onereuse; considéré que oires par ce com m encem ent l ’on pourra contenir 
les gens de guerre ès limites de discipline militaire. Néonlmoings le cours et occasion 
du temps pourraient à la longue en ce amener aulcune licence, signamment quand 
vostre personne el court s ’eslongera dudit quartier; par où la gendarmerie retour
nerait à la façon de faire que renverserait de nouveaux le général estât des affaires.

Par le contenu de la response de ceulx d’Anvers l’on voit ouvertement que Alde-  
gonde, aveeq ses complices, a este le fabricatcur de chose tant imperlinante. Et crains 
que pendant qu’il sera prez d’eulx avecq tant d’nullres hérétiques estrangiers, n’y aura 
aulcun amendement en leur affaire. El sera à propos que l’on advise tous moyens de  
provocquer le peuple à l’encontre d’eulx.

L'invention du nouveau conduit du canal a esté, en telle rude saison, pour la voic- 
ture des vivres par vous bien pertinemment proposée, puisque sans icelluy el les com-  
inoditez que par ce moyen a receu mon armée, force esloit d'abbandonner voslrc  
emprinse, si sont très bien el à mon gré employez les derniers, à quoy monte ledit 
ouvraige.

1 Ces rcQeiions de Philippe II a u  sujet d u  caractè re des belges sont d iam étra lem ent opposées à 
celles qui éta ient en vogue sous le gouvernement du duc d’Albc.

T o m e  XII. 31
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XXVI.

MONSIEUR DE HAUTAIN ' A JACQUES DE GRYSE 2.

(Archives du Rovaume de Belgique. — Papiers d’Ktat et de 1’audience, iiasse 24->.)

Bcrg-op-Zoom , le 7 m ars 1S8S.

Es carla de Monsr de Hautain de Bergas que escrive al dicho Grise (de 7 de mar<;o) 
el peligro de Brusclas. La empresa salida de Bolduque por 8 00  cavallos de los suyos  
que no sin ventura se retiraron en salvo a Guertruudberghe; pero que teme que si se  
desrnandan mucho, no los deshagan los enemigos, que se van reforQandojy estan muy  
fuertes, y ellos m uy iniimidados y acovardados. Da por nueva eslar cerrado el ryo, y 
que vey poca fuenja para poder avrirlo. Trata de la prision.de I'admirante; q u e lcon d e  
de Holac y olre nnichos capitanes y governadores hazen por el y piden se vea su 
juslicia par el conde Maurigio y el consejo de guerra; que su cargo d’admirante es dado 
al S r de Nassau; que 500 ,  o 6 00  cavallos dellos eran llegados a Bergas en bateles y que 
se les avian allegado 2 5 0  de Bergas, y que juntos eran y dos con el conde de Holac al 
socorro  de Brusclas, pero que dicbo conde no yria lexos, sino que dexaria yr a Monsr 
d'lsselstein 5 con e l lo s ; que estava con temor nos los roinpiesse el enemigo; que despues  
eran llegados en salvo y avian desliecho un gran convoy de carros, genie y cavallos.

XXVI.

T R A D U C T I O N .

L e t t r e  tic M o n s ie u r  d e  H a u ta in ,  q u i  a n n o n c e ,  d e  B org ( -o p -Z o o m ),  7 m a r s ,  a u d i t  G ry se  la 
s i lu a l io r i  p é r i l le u s e  d e  B ru x e l l e s .  Il r e l a te  l ' e x p é d i t io n  t e n t é e  d e  B o is - le -D u c  p a r  h u i t  ce n ts  d e

1 Philippe de Zocte, seigneur de H autain . Voyez sa note dans notre tome XI, page 702.
’ L ettre in tercep tée. Voyez p lus hau t, page 201.
‘ Il s’agit p robablem en t de C hristophe d ’Y sselstein, b â ta rd  de G uillaum e d ’Egm ont, qui com m an

d a it successivem ent à Ileusdcn , Venlo et G crtru idenberg . Voyez sa b iographie dans V a n d e r  A a ,  Bio
graphisch woordenboek, t. X II, p . 6.
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scs cavaliers qui se sont retirés sains et saufs, mais non sans avoir couru des risques, à Ger- 
truidenberg. Mais il craint que pour peu qu’ils se débandent, l’ennemi ne les détruise; car 
celui-ci se renforce tous les jours, tandis que ses hommes à lui sont intimidés et effrayés. 11 
donne comme une nouvelle le blocus de la rivière (l’Escaut), et ne voit guère le moyen de le 
rompre. Il parle de l’emprisonnement de l’amiral (Treslong). Le comte de Hohenlohe et plu
sieurs autres capitaines et gouverneurs font des démarches pour lui et demandent qu’il soit 
jugé par le comte Maurice et le Conseil de guerre. Sa charge d’amiral a été donnée au seigneur 
de Nassau. Cinq cents à six cents cavaliers des leurs avaient été transportés par bateaux à 
Berg-op-Zooin; on leur en avait joint 230 de cette place; et les deux troupes réunies étaient 
allées avec le comte de Hohenlohe au secours de Bruxelles. Seulement le dit comte n’irait pas 
loin,à moins qu’il ne permit à Monsieur d’Ysselstein de marcher avec lui. Monsieur de Hautain 
avait craint (un moment) que l’ennemi ne les mit en déroute, mais depuis il avait appris qu’ils 
étaient arrivés sains et saufs après avoir défait un grand convoi escorté par une troupe 
d’infanterie et de cavalerie.

XXVII.

MADAME DE GRYSE 1 A SON MARI 2.

(A rch ives du  R oyaum e de  lie lg ique . —  P ap iers  d ’Ê ta t e t  de  l'au d ien ce , liasse 2 4 i )

Sans date.

Escribe la inuger al dicho embaxador, su marido, que mire coino viene y que desde  
Bergas tome un correo que sepa diversos y seeretos eaminos.

Item eserivele que los de Anvers déterminai) de quemar la puente que se a hecho 
sobre el ryo.

Son très cartas de la muger susdieha a su marido que no contienen cosa de 
momento, si no que los de Hollanda abririan bien la ribera si quisiessen.

'  La femme de Jacques de G ryse é ta it M arguerite H iuckaert, dam e de C ourbais, q u ’il épousa en 
1584. Voyez G i i l l u r d , Bruges el son Franc, t. I, p. 249, e t p lus hau t, page 226.

* L ettre  in tercep tée . Voyez p lus hau t, page 201 .



244 APPENDICE.

XXVII.

T R A D U C T I O N .

Sa f e m m e  é c r i t  a u  d i t  a m b a s s a d e u r ,  q u ' i l  av is e  a u x  m o y e n s  d 'e f f e c tu e r  so n  r e t o u r  e t  q u ’il 
p r e n n e  à B erg(-op-Zom n) lin  c o u r r i e r  c o n n a i s s a n t  p l u s i e u r s  c h e m i n s  d é to u r n e s .

La m ê m e  é c r i t  q u e  ce u x  d ’A n v e r s  o n t  ré so lu  d e  b r û l e r  le  p o n t  j e t é  s u r  l ’Escau t .
Il y  a t r o i s  l e t t r e s  d e  la s u s d i te  à so n  m a r i  q u i  n e  c o n t i e n n e n t  r i e n  d ’i m p o r t a n t ,  s in o n  q u e  

ce u x  d e  H o l la n d e  p o u r r a i e n t  b ie n  r o u v r i r  la r i v i è r e  (l’E sc a u t )  s ’ils le  v o u la ie n t .

XXVIII.

LE PRINCE DE PARME A DON JUAN DE ID IAQ UEZ.

(H ib lio tbeque  A m bro isienne S Milan. —  L e ttre s  du  p rin cc  de  P a rm e . l. II, -iOO in f., pp . 77-80.)

' 10 m ars 1585.

II Signor Principe di Parma nella sua rii x di Marzo 1o85  cosi scrivc :
Per li ragnagli chc ne le mie preeedenii, ct spclialmcnlc ncll’ullima che de parti

cular! suceessi le dicdi s ’havra inleso, d i e  secondo i mici dissegni conducenosi 15opra 
della palilieala del Hume d ’Anversa con speranza di polcr compiuiamente linire di ser- 
rare ad ogni momento, quando mi parcsse quella rivicra, come gia senza fallo s’hav- 
rebbe fatto, se li ghiacci, che per lo Ireddo grande a giorni pnssaii in tanta quantila, et 
grossezza, ct con lanio impeto sopravenncro non I’havrsscro impedilo, et differito 
alquanto, benche senza incommodo, et danno nostro, poscia, che in tal staggione il 
fiume dalle parti dove havesse anco voluto il nemico entrare, o vero uscire, sene sla 
tolalmente chiuso ad ogni navigalione per li gran pczzi di ghiacci, che in tal tempo 
monlano, et calano per la Humana con li conlinui crescimcnti , el cnlamenli dcllc acque, 
cagionali da venti ct dal flusso, et redusso del mare per la bocca del fiume tanto 
furiosaniente chc sono bastanli h rompere, et mellere al fondo non solo qual si 
voglia sorte di vascelli, ma anco i grossissimi travi, et pali, per buoni et ben affissi,



APPENDICE. U li
et fortificaii, chc fosscro. Et cosi perche ne i nosiri, che ne l’opra sono non causassero  
eolale fracasso, et ruina fù neccssario usargli una estraordinaria solleciludine et lavaro. 
Esscndo quesia una delle cagioni anche più urgenti, et ncccssaria, clic mi resolvei à 
serrare con barclic quel spatio, che fin à queslo tempo aperto restava; alline che nella 
rigidezza de lempi cosi riirosi si potessero levare, et lasciar liberi, et deslricati quci 
corsi deU’aequa cosi impeluosi, si corne sono slati fin hora, e td i  poi riiornarà chiuderc: 
quando il tempo lo permellesse. Perô in quesia opporluna commodità vedendo, che  la 
rabbia dcl verno cra passata, et chc per questo anno da qui innanzi li ghiaeci non 
cargherebbeno di maniera, chc polessimo temerli, essendovi raggiunio quel poco che 
mancava per compimcnto délia fabrica, délibérai di rimeltcrvi le mani per ispedito 
fornimcrilo dcl dissegno mio, come si feee solo in Ire giorni, ne l'uliimo de quali 
correva la Domenica, chc  fu fisla anche dcl glorioso Aposlolo, San Maiihia; nella quai 
fesla nacque, et nclie sue incliiissime et feliei imprcsc fô tanto favorito l’Imperalore 
Carlo, mio Signore, il quale gode in Ciclo, il che è  slato a me di scgnalalo conforlo, et 
quasi fauslo auspilio dcl gran fruilo, et conscguenza clic viene à tirare diclro à sc 
quesia tanlo Iunga, coslosa, el travagliala faltione.

Slanno aduuquc le barche ciascuua al suo luogo in punlo, come hanno à slare ben 
ancora da sui lali, et avinchiaie l’una con l’alira con le sue calene, cl funi assai grosse, 
et vi è  il suo ponlc incima per il quale si puô passare spcdilamcnle dalla parle di Fiandra 
alla parle di Drabanlc, cl  da quella à qucst’alira ; cl  dinanzi à quelle d’un spalio co m 
pétente slanno poste le balze di iravi, chc si soglion chiamar Zallerc, quasi luitc dalla 
parle dell’isole délia riviera, cl alcunc dalla parle d’Anversa, clic si vanno mcitcndovi  
ordine da combaücrc, et che saranno oslacolo, che non polrà passare alcun vaseello 
dcl ncmico sicno pereiô sempre rese infiniie grazie à Dio, Noslro S'gnore, nella cui 
immensa bonlà, et miscricordia mi confîdo, che pcrmelterà, che consequisca il mio 
inlenlo, et il (inc, ch’io pretendo à gloria, el servilio suo et di Sua Maeslà et in lutlo à 
beneficio di qucsli miserabili populi et pacsi.

É riusc i la  questa opera lando à sadisfaiiione di lutii del campo noslro, et di queste 
bande in générale, che non vi ô huom o, che non scuopra con grande applauso la 
fermezza del conlenlo, che si licne nel cuore, et in parlicolare li soldali de quali, ancor  
chc siano lulti valcnli, et degni d’honorc, quclli nondimeno, che hô posli à la guardia, 
et difesa de le barche con loro capitani che hanno da assistere in quelle si sono scclii 
tali, quali si richiedevano ad un laie efletio. ilabbiamo guarniio ciascuna dclle barche 
per poppa, et prora con un pezzo d’artigliaria, che con l’arligliaria 1 di duc forli di 
Santa Maria, et di Sanlo Filippo, che slanno nelle duc lesle dclla palificala saranno 
in lutlo 150  de grossi, senza la moschettaria, et archibugiaria, ch c  c buonissima el 
elella, et ollre quelle , che  s’hanno ne navili, et nelle Galeolle délia noslra armata, che 
aiularanno in quai si sia occasione gagliardamenle, el  molle  altre chc si iruovano nclli
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forti di fuori via délia riviera ; cosi sopra, et a cavaliere del liume, et del paese cireon- 
vicino allagalo corne nel contra diclio —  eiô è contra Costa di Slamburcli, et in altre 
poste di guardie coneoirenti all'impresa medesima. Condie rimangono tutti, et spelial-  
mente quello delle barche cosi bene rinforzato, et reparato, che facilmente coniettura 
t|luiltiiK]ne di basso inlendimenlo douersi iivventurare senza avnntaggio quelli clie  
venissero per cacciarne fuori, et noi tenerc l ’esito di quello sforzo cosi bene inteso, et 
eerto, clie se u'habbia à sperare agevolmente la vittoria; se pure Iddio, Nostro Signore,  
per noslri peceati in diversa avversita non ne ribultasse.

Gratie à Sua Divina Maestà, cb’io eomprendo per quello, d ie  lin qui si e fatto 
d’Iiavere dalla parte inia satislatto, et adempinto eiô clie presupposi, et mi olïersi de 
eseguire resta solamente; (poi d i e  senza denari, et gente per sostentar questa impresa 
nelle forze, et termini, che sla hoggi di eon tanta imlustria indrizzata à quel la felice 
fortuna, cl vittoria, clie per Sua Maestà colloeate ncl suo seggio à vista noslra stanno 
non si puô passarc à godere di si buona oceasione clie apparentemenle s’ofTerisee) d ie  
Sua Maestà ne dia suffraggio del necessario, si eome cori ogni istanza non eesso di 
supplieargliene, el  di rappreseniargli sempre, i, pericoli gli accidenti el, i, grandi ineon- 
venienti. Per che tanto in questo che habbiamo per i nostri progressi nelle mani, 
quanto al restante potrebbe risultare qualche impossibilité. Ma liora clie io tengo  
nuova, clie Sua Maeslà è per servirsi di mandar à considerar il tutto et che ira poco 
sia per arrivare qualche buona somma eon la quale potranno le provisioni ordinarie 
proseguire mi si rinlranca l’animo nella speranza che le cose andaranno sempre rniglo- 
rando, assicuratomi, che dal eanto mio per una maniera ô per un’altra non laseiarô di 
lare qucllo che solTerire sempre le forze miè potranno, le quali mai à mio volere sono  
per mancare.

ftell’ultima mia avvisai in quanta strettezza, el miseria si truovava Bruxelles el delle  
diligenlie, che si havevano nel premerla con assedio, per la cui rigorosità si mossero la 
prima volta li Bruxdlesi a mandarmi alcuni deputali per cominciamento di trattare 
d’aceordo, quanlunque senza iriformalione, et facullà di eonchiuderlo ne di far altro, 
clie intendere la mia volontà. Quesli furno espediti con la maggior satisfattiorie che si 
pote d’indi à podii giorni rilornali quelli primi et altri 18 sullicienlemente auttorizati si 
lu intorno aquesto trattato; prima eon li soldati, el poi con quelli délia città dibattendo, 
et concertando lior con gli uni, et lior congli altri, di modo che siamo allo conelusione  
con lutti loro convenuti in questa forma.

Che Tem pel Governatorc, il sergenle rnaggiore, il colonnello suo, el altri eapitani de  
più prineipali non serviranno alIi stati, come lor chianiano in un certo tempo; ne aneo  
li soldati lo possano fare in Brahante, conclie se gli concesse di poter andarsene con le 
loro armi, et bagagiie senza molestia, dandogli per questo compétente scorta.

A ! li Terrieri se gli promise perdono générale del passato nella forma già falta con
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allri. Solto quesic condition!, d i e  si rifacciano, i, danni delle Chiese, ct restiluiscano i 
mobili , cl luite le cose periinenti & Sua Maesia che erano ni quel luogo, et le robbe 
d’altri particolari interessati; rendino, ct consegnino liberamenle la citta ii Sua Maesta 
ricevendo la guarniggione, che se gli vorra lencre.

II fallo della rcligione rimanc in quanlo si poteva desiderare, poiche se bene se gli 
hanno concesso due anni, pcrche gli hereiici vi possano slare sicuramente, questo e 
stalo efletlo di mio molivo co’l parere di persone di scienza et di conseienza per la spe-  
ranza che vi e di ridurre, et ritirar molli di loro dal suo errore, come s’c veduto nella 
citta di Bruges, el  di Gantes, done concorrono tanli a ritratlarsi, et rieonciliarzi nel 
grcmbo della Santa madre Chiesa, che li n l ig io s i  che sono a lal oflicio si trovauo tal 
giorno lanlo oc'cupati, che non hanno temp di dire la messa, ne far okra cosa che di 
guadagnar anime, e tp er  cid si puo credere che succedera il medesimo in Bruxelles, i t 
che all’essempio di queste Malines, e l  I’altre terre si moveranno a dar ubidienza, siano 
date infinite gratie 5 Dio Nosiro Signore per li grandi favori, ehe ogni di piu ci pargc, 
che certo sono molio singulari.

Quesla resa di Bruxelles a di grandissima eonsequenza, oltre il grande (ratio di paese 
che si requisla, et la molia gente di guerra, che si riscuote dalle guarniggioni circou-  
vicine che non e di minor consideratione per rispetto di quanto ci resla.

Avvisommi il colonnello Francesco Verdugo di Frisia, che parendogli huon consiglio  
di diverlire il nemieo con fargli qualche danno in quelle bande haveva ordinaio al suo  
luogotenente il colonnello Tassis, che si trova\u in Zutfen d ie  lasciando quella terra 
ben provista di guardie con quel numero di gente maggiore che  potesse unire, si sfor- 
liasse di passar il fiiime, et entrar nel paese de la VHua, sieome fece, assallando alia 
sprovista i forli ehe per di la tenevano i ribclli, siche essendo quelli della prima fron-  
tiera uscitia scaratnucciare incalzando li nostri, cargarono alle lor spalle si faitamentc, 
che mischiati 1’uni con li allri entrarono nel primo forte, et cosi lo presero eon mortc 
di lutli li adversary, col qual lenore, et essempio si rcsero allri due di subilo, chi a 
discretione, et chi senza arme et insegne, et nella medesima nolle abbandonarono oltri 
ire forti, e l  un allro si hebbe incontanenle che segli pianlo un pezzo d’artigliaria. Altri 
ire che ui restano no furono conquislati da poi con maggior agio, che in unto furono 
x forti, che presidiavano i nemici in quel paese, el lutli con le sue insegne, et artigliarie, 
che d stala una grande el bella fallione a buonissimo disegno, et degna del valor, el 
prudenza del colonnello Verdugo ; del qual fallo secondo, che mi scrisse avanti intendo, 
che gli Hollandesi eominciano 5 sentire dolore eslremo, avvedendosi, che noi andamo  
approssimandosi 4 suoi confin i; et tanto piu, che il serraglio de la riviera qui d’Anversa 
sia contra ogni sua crcdenza, el sccondo il nosiro inienlo reuscito in cfTelto.
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A N A L Y S E .

l.c p r i n c e  d e  P a r m e ,  d a n s  u n e  l e t t r e  d u  10 m a r s  1 5 8 5 ,  é c r i t  ce  q u i  s u i t  :
P u r  les r a p p o r t s  p a r t i c u l i e r s  q u e ,  d a n s  scs  l e t t r e s  p r c c é d e n le s  e t  s u r t o u t  d a n s  sa d e r n i è r e ,  

il a fa i ts  d es  é v é n e m e n t s ,  l’on  a u r a  a p p r i s  q u e  le t r av a i l  d u  b a r r a g e  d u  .fleuve d ’A n v e rs  
s ’e s t  a c co m p li  c o n f o r m é m e n t  à ses  d es se in s .  A u j o u r d 'h u i  il y  a e s p o i r  d e  p o u v o i r  b a r r e r  
e n t i è r e m e n t  ce t t e  r i v i è r e  e n  t o u t e  o ccasion ,  q u a n d  il le  v o u d r a .  Ce s e ra i t  dé jà  fa it  si le s m asses  
ép a isse s  d e s  g laces ,  q u i  se  s o n t  fo rm é e s  p a r  s u i t e  d es  g r a n d s  f ro id s  d e  ces  j o u r s  d e r n i e r s ,  
n ’é t a i e n t  v e n u e s  b r u s q u e m e n t  l ' e m p è c h c r .  L’o u v r a g e  a s u b i  q u e l q u e  r e t a r d ,  s a n s  in c o n 
v é n i e n t  ni d o m m a g e  d u  r e s t e  p o u r  les a s s ié g e a n t s .  Il é ta i t  à p r é v o i r  d ’a i l l e u r s  q u 'e n  u n e  s e m 
b lab le  sa ison ,  le  f leu ve ,  d u  cô lé  p a r  où  l ' e n n e m i  v ou la i t  e n t r e r  d a n s  la v ille  ou  en  s o r t i r ,  p u t c t r e  
f e r m é  à to u te  n a v ig a t io n  à c a u se  d u  p o id s  d es  g laces. P a r  u n  t e m p s  p a re i l  celles-ci  m o n t e n t  
e l  d e s c e n d e n t  à r a i s o n  d e  la c r u e  c l  d e  la  ba isse  c o n t in u e  d es  ea u x  s o u s  P in f lu c n c c  des  v e n ts  
e t  d u  flux  e t  d u  re f lu x  îi l ' e m b o u c h u r e  d u  fleuve . E t  cela a v e c  u n e  te l le  im p é tu o s i t é ,  q u e  l e u r  
ch o c  suff it  n on  s e u l e m e n t  à c o u le r  à fo n d  les v a is se au x  d e  to u t  t i r a n t ,  -mais à r e n v e r s e r  le s  
p lu s  fo r tes  p o u t r e s  c l  les p lu s  g ro s  p ie u x ,  si so l ides ,  si b ien  fixés c l  é t a y é s  q u ’ils s o ie n t .  E t 
p o u r  é v i t e r  a u x  b a te a u x  et a u x  o u v ra g e s  d es  E sp a g n o ls  u n  te l f racas ,  il fa l lu t  r e d o u b l e r  d e  
v ig i la n c e  e t  d 'a c t iv i t é .  V u  la n é c e ss i t é  e l  l’u rg e n c e ,  le P r in c e  se r é s o l u t  à f e r m e r  a v e c  d es  
b a r q u e s  le  p as sa g e  la issé  o u v e r t  j u s q u ’ici a u  m il ieu  d es  t r a v a u x  d e  b a r r a g e .  Ces b a r q u e s ,  e n  
cas  d e  m a u v a i s  t e m p s ,  p o u v a ie n t  se t r a n s p o r t e r  a i l le u rs  e t  la is se r  le p assage  l ib re .  De la 
s o r l c  l ' im p é tu o s i t é  d u  c o u r a n t ,  te lle q u ’o n  l’ava it  vue  j u s q u ’ici, é t a i t  h e u r e u s e m e n t  b r i s é e  e t ,  
u n e  n ecc lm ic  se fa isan t ,  les b a r q u e s  r e v e n a i e n t  b o u c l ie r  l 'o u v e r tu r e .  Le P r in c e  c h e r c h a  à 
l i r c r  p a r t i  d e  c e t t e  c i r c o n s t a n c e .  E t ,  le p lu s  d u r  d e  l’h i v e r  é t a n t  passé ,  c o m m e  il n ’y av a i t  
p lu s  à c r a i n d r e  le c h a r r i a g e  d es  g laç on s  el q u ’il r e s ta i t  p e u  à fa i re  p o u r  c o m p l é t e r  le  t r av a i l  
d e  b a r r a g e ,  il se d éc ida  à r e m e t t r e  la m a in  à l’œ u v r e  e t  à p o u r s u i v r e  le  p r o m p t  a c h è v e m e n t  
d e  son  p ro je t .  Ce q u i  fu t  fa i t  e n  t r o i s  j o u r s ,  le  t r o i s iè m e  é t a n t  le d im a n c h e  d e  la S a in t  
M ath ias ,  a n n iv e r s a i r e  d e  l ' e m p e r e u r  C h a r l e s  Q u in l .  E l ce  j o u r  a v a n t  to u jo u r s  é té  fa v o ra b le  
au x  g lo r ie u s e s  e n t r e p r i s e s  d e  l’E m p e r e u r ,  le  P r in c e  n e  d o u ta  p as  q u ’il n e  fû t  d ’u n  bon 
a u g u r e  p o u r  le su c c è s  d e  son  œ u v r e  si lo n g u e ,  si c o û te u s e  e l  si d il l ic ile .

Les b a r q u e s  se  t r o u v e n t  d o n c  c h a c u n e  à sa p lace ,  c o m m e  el les  d o i v e n t  l’ê t r e ,  a t t a c h é e s  
l’u n e  à l ’a u t r e  p a r  d e s  c h a în e s  c l  d e s  c â b le s  t r è s  so l ides .  E t  p a r  ce  p o n t  d e  b a t e a u x  l’o n  
p e u t  p a s s e r  p r o m p t e m e n t  d e  F l a n d r e  e n  I i r a b a n t  e l  v ic c -v c r sa .  D e v a n t  les b a r q u e s ,  e n  lais
s an t  u n  e sp ace  c o n v e n a b le ,  011 a m is  les a s s e m b la g e s  d e  p o u t r e s  q u ’o n  a p p e l l e  d e s  r a d e a u x .  
P r e s q u e  tous  s o n t  p lacés  d u  cô lé  d es  îles  d e  la r i v i è re ,  q u e l q u e s - u n s  d u  cô lé  d ’A n v e rs  d an s  
u n  o r d r e  de c o m b a t  p o u r  fa i re  o bs ta c le  a u  p as sa g e  des  v a is se au x  e n n e m is .
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Le P r in c e  r e m e r c i e  le  S e i g n e u r  d ’a v o i r  p e r m i s  l’n c h è v e m c n t  d e  son  œ u v r e ,  e n t r e p r i s e  

p o u r  sa d iv in e  g lo i re ,  le  s e rv ic e  d u  R oi e t  le b ien  d e  ce m a l h e u r e u x  pay s .  L’a r m é e  to u t  
e n t i è r e  e s t  h e u r e u s e  e t  f i è r e d u  ré su l t a t .

C h a q u e  b a r q u e  a é t é  m u n i e  d e  d e u x  c a n o n s ,  d o n t  l ’u n  à la p o u p e  e t  l’a u t r e  à la  p r o u e .  
A vec  ce u x  d e s  d e u x  fo r t s  d e  S a in t e -M a r i e  e t  d e  S a i n t - P h i l i p p c ,  c o n s t r u i t s  e n  t c t c  d es  est . i-  
cudes ,  ce la  fa i t  e n  to u t  u n e  fo rc e  d e  1 5 0  p ièces  d ’a r t i l l e r i e ,  s a n s  c o m p t e r  les c o m p a g n i e s  d e  
m o u s q u e t a i r e s  e t  d ’a r q u e b u s i e r s ,  q u i  se t r o u v e n t  à b o r d  d es  n a v i r e s  e t  d e s  g a lé as se s  e t  d a n s  
les f o r t s  é l e v é s  e n  deçà d e  l 'E sca u t  o u  e n t r e  ce  f leu ve  e t  l ’i n t é r i e u r  d u  p a y s ,  n o t a m m e n t  s u r  
la  d ig u e  d e  S t a b r o e k  e t  d ’a u t r e s  p o in t s  d e  l’i n v e s t i s s e m e n t .  Il e s t }» e s p é r e r  q u e  to u t e s  ces 
fo rc es  e t  ce s  o u v r a g e s  s u f f i ro n t  à a r r ê t e r  l’e n n e m i .

Mais  les t r a v a u x  d e  s iège  n e  p o u r r a i e n t  ê t r e  p o u r s u iv i s  ni m e n é s  à b o n n e  f in ,  si le  P r in c e  
n e  r e c e v a i t  p as  à t e m p s  les s e c o u r s  n éc essa i re s  e n  h o m m e s  e t  e n  a r g e n t ,  q u e  le Roi lu i  a 
fa i t  p r o m e t t r e .  D u  re s te ,  il a a p p r i s  a v e c  b o n h e u r  q u e  c e t t e  p ro m e s s e  a l la i t  d i r e  t e n u e .

Le P r in c e ,  d a n s  sa d e r n i è r e  l e t t r e ,  a i n s t r u i t  le  Roi de la s i tu a t io n  c r i t i q u e  d a n s  la q u e l le  se 
t r o u v e  la v il le  d e  B ru x e l l e s  et d es  p r é p a r a t i f s  q u i  se fo n t  p o u r  e n  p r e s s e r  le  s iège. A uss i  les 
B ru xe l lo is  o n t- i ls  e n v o y é  à F a r n è s c  d es  d é p u t é s  à l ’ef fe t  d e  t r a i t e r  d ’u n  ac c o rd ,  ou  p lu tô t  
d ’o n  c o n f é r e r ,  c a r  ils n ’o n t  r e ç u  ni i n s t r u c t io n s  p o u r  n é g o c ie r  n i  p o u v o i r s  p o u r  c o n c lu re .  
Ils é t a i e n t  c h a r g é s  s i m p l e m e n t  d e  d e m a n d e r  au  P r in c e  q u e l l e s  é t a i e n t  s e s  i n t e n t io n s .  Ils 
f u r e n t  n é a n m o i n s  b ie n  accuei l l i s  e t  r e t o u r n è r e n t  t r è s  sa t i s fa i t s ,  p o u r  r e v e n i r  q u e lq u e s  j o u r s  
a p r è s ,  av ec  d ’a u t r e s  s u f f i s a m m e n t  a u to r i s e s .  Les u n s  t r a i t è r e n t  a u  n o m  d e  la g a rn i s o n  e t  les 
a u t r e s  au  n o m  d e s  h a b i t a n t s .

O n  s’es t  a r r ê t é  a u x  p o in t s  s u iv a n t s  :
T e m p e l ,  le g o u v e r n e u r ,  le  s e rg e n t - m a jo r ,  so n  co lonel  e t  a u t r e s  p r in c i p a u x  ofl ic ie rs  s ' e n 

g a g e n t  à n e  p lu s  s e r v i r  d u  to u t  les É ta ts .  Les s o ld a ts  p r e n n e n t  le m ô m e  e n g a g e m e n t  p o u r  le 
B r a k a n t .  A c e t t e  c o n d i t io n  ils o k l i c n n e n t  d e  s o r t i r  to u s  d e  la v il le  a v e c  a r m e s  e t  b ag ag es  e t  
sous  la p ro te c t io n  d ’u n e  e s c o r t e  su ff isan te .

Les h a b i t a n t s  o b t i e n n e n t  le p a r d o n  g é n é ra l  d u  passé ,  s u iv a n t  la rè g l e  a d m is e  p o u r  ies a u t r e s  
c i té s  s o u m is e s ,  c ' e s t - à - d i r e  à la co n d i t io n  d e  r é p a r e r  le  d é g â t  co m m is  a u x  ég lises  e t  a u x  
éd if ices  r o y a u x  e t  d ’v r e p l a c e r  les m e u b le s  e t  o b je ts  e n le v é s .  I ls  s e r o n t  te n u s  d es  m ê m e s  
r é p a r a t i o n s  à l’é g a r d  d es  m a i s o n s  p i l lées  p o u r  a v o i r  a p p a r t e n u  à d e s  s u je t s  d é v o u é s  d e  Sa 
M ajes té .  E nf in  ils r e n d r o n t  la v il le au  Roi c l  r e c e v r o n t  la g a rn i s o n  q u ’il lui p la i ra  d 'y  
m e t t r e .

La q u e s t io n  r e l ig ie u s e  a é t é  ré g lée  au s s i  b ien  q u ’el le p o u v a i t  l’é t rc .  Si l’o n  a co n c é d é  a u x  
h é r é t i q u e s  d e  p o u v o i r  s é j o u r n e r  d eu x  a n s  a u x  P ays-B as  s a n s  ê t r e  in q u i é té s ,  ç’a é t é  s u r  le 
co n se i l  d ’h o m m e s  d e  s a v o i r  e t  d ’e x p é r i e n c e ,  d a n s  l’e s p o i r  d e  les v o i r  r e v e n i r  d e  l e u r s  e r r e u r s ,  
c o m m e  c e la  s ’e s t  p assé  e t  s e  p asse  to u s  les j o u r s  à B ru g e s  e t  à  G a n d .  Les églises  y  s o n t  
e n c o m b r é e s  d u  m a t in  a u  s o i r  d e  p r o t e s t a u t s  q u i  d e m a n d e n t  à  ê t r e  co n fes sés  e t  a b s o u s .  Les 
p r ê t r e s  s u f f is en t  à p e in e  à la  b eso g n e ,  à te l p o in t  q u ’ils n ’o n t  g u è r e  le  t e m p s  d e  d i r e  la 
m e s se .  O n  e n  p e u t  i n f é r e r  q u e  la  m ê m e  c h o se  a u r a  l ieu  à  B ru x e l le s ,  d o n t  M a lincs  c l  le  r e s t e  
d u  p a y s  11e t a r d e r o n t  p as  à s u iv r e  l’e x e m p le .

Lu r e d d i t i o n  d e  B ru x e l l e s  e s t  d ’u n e  g r a n d e  im p o r t a n c e ,  n o n  s e u l e m e n t  a u  p o i n t  d e  v u e  d e
T ome XII. 32
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lii p ac if ica t ion  g é n é r a l e  d e s  p ro v in c e s ,  m a is  e u  é g a rd  a u x  t r o u p e s  q u ’o n  p o u r r a  r e t i r e r  d e  là 
e l  d es  p lac es  v o i s in e s ,  e t  q u i  d e v i e n d r o n t  d i s p o n ib l e s  p o u r  a c h e v e r  la c o n q u ê t e  d u  pay s .

Le  co lo n e l  V e r d u g o ,  q u i  se t r o u v e  en  F r ise ,  a p r é v e n u  le P r in c e  q u 'i l  a v a i t  d o n n é  l ’o r d r e  
a u  co lo n e l  T a s s is ,  so n  l i e u t e n a n t  p o s té  à Z u t p h e n ,  d ’o p é r e r  u n e  d iv e rs io n  d a n s  le V e lu w e  
a v e c  le  p lu s  d e  i n o n d e  poss ib le .  T ass is  a p a r f a i t e m e n t  r é u s s i  d a n s  c e t t e  e x p é d i t io n .  Il a 
assa i l l i  à l’im p r o v i s t e  les fo r t s  o c c u p é s  d e  ce cô té  p a r  les re b e l l e s .  C eux  d es  re b e l l e s ,  p lacés  
e n  p r e m i è r e  l ig n e  s u r  la f r o n t i è r e ,  é t a n t  s o r t i s  p o u r  e s c a r m o u c l i e r ,  f u r e n t  c h a ss é s  p a r  les 
E sp a g n o ls ,  q u i  les  p o u s s è r e n t  s i v iv e m e n t  q u ’ils se  m ê l è r e n t  à e u x  e t  q u ’ils e n t r è r e n t  les u n s  
e t  les a u t r e s  d a n s  le p r e m i e r  fo r t .  C e lu i -c i  fu t  p r i s  a p r è s  q u e  to u s  scs  d é f e n s e u r s  e u r e n t  é té  
m a s s a c r é s .  E t  l’e x e m p le  f u t  si déc is i f ,  q u e  les g a r n i s o n s  d e s  d e u x  a u t r e s  fo r t s  s e  r e n d i r e n t  
l’u n e  à d i s c ré t io n ,  l’a u t r e  à la  co n d i t io n  d e  se  r e t i r e r  s a n s  a r m e s  n i  en se ig n es .  L ’e n n e m i  
a b a n d o n n a  e n s u i t e  t ro is  a u t r e s  f o r t s ,  e t  u n  a u t r e  se  r e n d i t  i n c o n t in e n t  d ès  q u e  les E sp a g n o ls  
c u r e n t  a m e n é  u n e  p ièce  d ’a r t i l l e r i e  p o u r  le  b a t t r e  e n  b rè c h e .  T ro i s  a u t r e s  q u i  r e s t a ie n t  
f u r e n t  e m p o r t é s  t o u t  au s s i  a i s é m e n t .  O n  a p r i s  a in s i  d ix  fo r t s  o c c u p é s  p a r  l’e n n e m i  d a n s  ce 
p a y s  e t  a v e c  e u x  les d r a p e a u x  e t  l’a r t i l l e r i e  q u i  s ’y  t r o u v a i e n t .  Ce fa it  d ’a r m e s  e s t  to u t  à 
l ’h o n n e u r  d u  co lo n e l  V e r d u g o ,  q u i  a fa it  s a v o i r  a u  p r i n c e  d e  P a r m e  c o m b ie n  les H ol landais  
c o m m e n ç a i e n t  à se d é c o u r a g e r  e n  v o y a n t  les E s p a g n o ls  se  r a p p r o c h e r  d e  l e u r s  f r o n t i è re s ,  
d ’a u t a n t  p lu s  q u ’ils n ’a v a ie n t  p as  c r u  au  b lo cu s  d e  l’E sc a u t  d e v a n t  A n v e r s ,  e n t r e p r i s e  si b ien  
r é u s s i e  c o n f o r m é m e n t  au  p lan  d e  F a r n è s e .

v XXIX.

LE COMTE DE LEYCESTER AU COLONEL MORGAN *.

(Archives du Royaume de Belgique. — Papiers d’E lat e t de (’audience, liasse 242.)

Sans date.

Ningunas sumas de dineros se deven mas espcrar de aca, y estos pueblos de por 
alia no se an governado en sus cosas de manera que merescan cosa alguna. Vos veys 
el escoge que an tornado, y a quien an determinado de rendirse. Quanto a lo que a 
venido a mi nolicia, rasonables partidos se les an ofrescido aqui. Vuestra seguridad y 
de vuestra gente se dessea aqui mucho, come este portador os dira.

* Lettre  interceptée. Voyez plus h au t ,  page 201.
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iNo ay esperan<;a alguna de Fran<jia ny los commissarios an tenido alguna audien^ia.  
Pcsarne d’enlender quc loneys alia lal numero de genie de nuestra nation para hi 

carnisceria de los que buscan a melerse debaxo de una nation estrangera y de mala 
vezindad a la Inglaterra. Su Magestad no lo loma de buena parle, y esta enojada de  
que ayais llevado alia lanta gente sin su licencia y aviso; y dezir q u a  sido en servieio 
desie reyno y della no lo toma de tal suerte antes qu’es totalmente por los Fran^ezes.  
El portador desta os dira los parlicularidades, y con tanto Dios os guarde, mi buen 
capitan. De priessa a 6 de hebrero.

XXIX.

T R A D U C T I O N .

Il n e  fa u t  p lu s  a t t e n d r e  d ’a r g e n t  d ’ici. Le p e u p l e  d e  p a r  là n e  s ’e s t  p as  c o n d u i t  d e  m a n iè r e  
à m é r i t e r  q u o i  q u e  ce  so i t .  V o u s  v o y e z  le p a r t i  q u ’ils o n t  cho is i ,  e t  à q u i  ils o n t  ré so lu  d e  se  
r e n d r e .  A m a  c o n n a i s s a n c e  p o u r t a n t ,  d e s  p a r t i s  r a i s o n n a b le s  l e u r  o n t  é t é  p ro p o s é s  ici. O n  
s ’in té re s s e  ici b e a u c o u p  à v o t r e  s é c u r i t é  e t  à celle d e  v o t r e  m o n d e ,  c o m m e  le  p o r t e u r  d e  la 
p r é s e n te  v o u s  le  d ira .

11 n 'y  a a u c u n  e s p o i r  d u  cô té  d e  la F r a n c e ;  les c o m m is s a i r e s  (les d é p u t é s  d e s  É ta t s  g é n é 
ra u x )  n ’o n t  o b t e n u  a u c u n e  a u d ie n c e  (de  H e n r i  III e t  d e  la R e in e -M è re ) .

Il m e  p e in e  d ’a p p r e n d r e  q u e  v o u s  av ez  là a u t a n t  d e  m o n d e  d e  n o t r e  n a t i o n ,  à s e u le  fin de 
se fa ire  m a s s a c r e r  p o u r  ce u x  q u i  c h e r c h e n t  à s e  s o u m e t t r e  à u n  p e u p l e  é t r a n g e r  e t  u n  
m a u v a is  v o is in  p o u r  l’A n g le t e r r e .  Sa M ajes té  n e  le p r e n d  p a s  d e  b o n n e  p a r t .  Elle e s t  
e n n u y é e  d e  ce  q u e  v o u s  ay ez  t r a n s p o r t é  là -b a s  t a n t  d e  m o n d e  s a n s  son  a u to r i s a t io n  ni son  
avis .  Q u a n t  à d i r e  q u e  ç’a  é t é  p o u r  le s e rv ic e  d e  ce  r o y a u m e  e t  le s i e n ,  e l le  n e  le c o m p r e n d  
p as  a ins i .  O n  a p lu tô t  fa i t  les a f fa i re s  d e s  F ra n ç a i s .  L e  p o r t e u r  d e  la p r é s e n t e  v ou s  d o n n e r a  
des  déta ils .  E n  a t t e n d a n t  q u e  Dieu v o u s  g a rd e ,  (non  b o n  c a p i ta in e .  A la h â te .
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XXX.

ALEXANDRE KARNÈSE AUX GOUVERNEUR, MAGISTRAT, GENTILSHOMMES 
ET COMMUNAUTÉ DE LA VILLE DE MALINES.

(A rch iv fs  île l 'au d ien ce , liasse 24:2.)

Bcvercn, le 12 m ars 1885.

Très-chers el bien amez, Nous ne faisons douhte que n’avez desjà enienilii la réduc
tion de ceulx de la ville de Bruxelles à l'obéissance du Roy Monseigneur, et la douleeur  
et clémence que s’est usé en leur endroit, non obstant les choses passées. Que debvroit 
mouvoir ung chascun à faire le semblable et chercher une fois le repoz, sans se vouloir 
oppiniastrer davantaige contre les forces de S. M., qui n’a jamais prétendu ny prétend 
aullre chose que le sien et le bien de ses bons subjeclz et vassaulx. Et comme vous 
estes maintenant les plus proches pour estre par la voye de force réduietz, sans espoir 
d'aucun secours et assistcnce et la rivière d’Anvers du tout serré, de sorte que riens 
n’y peult entrer de là vers vous, nous vous avons bien voulu faire ce mot (avant que  
employer lesdictes forces contre vous) pour vous exhorter en ce particulier, suyvanl 
l’exemple de voz voisins, sans vous amuser aux parollcs de ceulx qui, pour faire leur  
proufiil particulier, ne cherchent que voslre ruyne et confusion, e l  vous travailler 
d’impositions ei charges insuportablcs, et vous brusler et consumer peu à peu les 
entrailles. Quoy faisant promptement, sans attendre l’extrême, vous vous pouvez  
asseurer de tout bon recueil et traitement; ou au contraire ne venans, nous protestons 
que de tous les maulx qui viendront sur vous, vos femmes, enfans et biens, nous n’en 
serons cause, ny lanl de sang innocent que sera espandu, mais vous mesmes par vostre 
propre coulpe. Priant à Dieu vous inspirer à bien faire, el  que vous veuillez donner  
briefve responce, ou bien si voulez envoyer quelques députés, nous leur promettons, 
par ceste, leur venue, séjour cl retour, ne doubtans qu’ilz retourneront conlens.
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XXXI.

J . - V .  D ELFT  AU COLONEL MONDRAGON.

(A rchives de l’aud ience , liasse 2 i2 .)

Eekeren, le 13 mars  1B8B.

Monseigneur, J’aey adverlencc, sc inalin, de la ville d’Anvers que le Conle de Hol- 
back 1 arrivoit là, devant hyer du malyn, avecq environ quatre ou cineq cens cevalx et 
plus part reylres. On présume qu’il y a quelque inlerprinse sur le maeins. Aulcunes  
veulent dire que, sous les praclycques de Aldegonde, pour par finesse fere entrer gens  
de guerre in Anvers, fesant pour cela grande inslance. Le bruydt va in Anvers entre  
ceulx de la consistoire secrètement que il y a quelque chose d ’importance sur la maeyn  
in Anvers. Ont y faict quatre ou sineq bateux à poste, pour faire brûler la palisade, 
tom m e yls disent pleyn de scholfere, peeck et aultres matériaulx. Ils ont faict apresler 
ni' scarrioets, lesquels d ’alquncs sont désià sergé de pales 2, plunsies et ha eissies 3 et 
aultres instrumens. Ils ont mandé veniere de Malines de tous leurs fortresses en tour 
d’Anvers quelque gens de guerre à Borgerhoute, et remys d’aulequnes borgois en la 
place. Le bruyt va qu’ils veuelente veniere asselier noslre camp à Stabrouck. Monsei
gneur, je  suis bien assurée que en Zeelande y sont faict aposté environ quarante 
bareques, assée en manière de galiotes, sans arteleige, et environ trente pleyles faict 
en bout, le borde à la preuve de mosquettez, ei six pontons (enani sacchun ung pièse 
de demy canon devant. A mon advis, sur correction, yls me semble, sy eulx mettent  
en exécution leur entrerprinse, que l’ennemy donerat a llerme à la palisade avecq ces 
bateux de brûlage, et ausy au quarlyer de Stabrouck. El la principale feste et exploect  
que eulx feront, vendra par le trou de Lillo, pour de là abborder à la dycque de Cau- 
desteyn, lequel dicque doevit estre sy bien gardé et delTendu, com m e Monsr saii;  
car je croey, pour certes, que tous leurs forces emploieront là pour le première instance 
el non à la palisade. Car le commun en Zeelande et en Anvers disent sy pourons une 
foys mesire noslre pieds sur la dicque de Coudesteyn, la vile d’Anvers scera succuru  
pour tousiuers. Monseigneur, que grands bien sceroit et grande nostre avantage de 
mesire quelque trouppes noslres à Dorgerhoute, Dambrugghe et Lyel, pour diffendere

1 Philippe, comte de H obenlohe, souvent cité dans le volum e précéden t.
* Pelles. La descrip tion  des travaux  exécutés p a r A lexandre F arncse est rep rod u it dans M e b t e . \ s  

e l  T o e f s ,  Geschiedenis van ,/ntwerpen, t. VIII, p p . 7 6  et su ivantes.
* Haches.
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à ceulx d'Anvers leurs correspondences qu’il tiennent jornellement. Je estoye inten-  
tioné de veniere doner m esm e ceste advis à V. S., maeys j ’aey sy grande deleur en 
ung de mes bras, que je ne puis endurer. Dieu le remède. Je feraey mon extrême  
devoir pour savoir autres n o v e l l e s ................................

XXXII.

JEAN G RU SSET, DIT RIC1IARDOT, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 242.)

Bruxelles, le 15 m ars 1585.
Monseigneur, Nous arrivasmes hier icy assez tard, résoluz toutesfois de faire au 

mesme instant publier le traicté Mais com m e les capitaines n’y voulurent entendre 
auparavant ouyr le rnpport de leurs députez, nous fusmes constrainctz de différer 
jusques aujourd'huy, et d’aultant plus qu’estant jà unict, il heust peu ayséement 
succéder quelque désordre. Aujourd’liuv se sont trouvez tous lesdits capitaines à la 
maison de la ville; lesquelz insistoient à ce que ladicte publication ne se feist avant 
qu’ilz heussent faicte avec ceux de magistrat de l’argent, qu’ilz debvront reeepvoir. A 
quoy nous avons contredict et faict de sorte qu’à la fin, avec plusieurs disputes, ladicte 
publication s’est faicte de leur consentement, sur la promesse, que lesdits du magis
trat et nous leur avons faict, de leur donner tout raisonnable contenlemenl. Et pour 
dire à V. A. à quelles gens nous avons à faire, nous trouvons lesdits capitaines 
farouches et pleins de toute maulvaise volunté, s’ilz avoient moyen de l ’exécuter; se 
voyant clairement qu’il leur faict grand mal de quicter ceste garnison, mesmes sur 
quelques lettres qui leur sont venues ceste nuict de deux meschans d’iev, qui la nuict 
précédente sont sorti/, et se saulvie vers Malines, et qui escripvcut que le secours est 
prest pour venir. Il y en ha bien heu quelques uns d’entre eulx qui vouloient main-  
lertir n’estre obligez à leur traicté auparavant la publication de ccluy de la ville, et que 
leur venant secours, ilz pouroient le reeepvoir, sans contrevenir à leur parole. A cela 
avons nous respondu que le traicté de la ville ne leur touchoit, ny moins la publication

1 C 'est-à-d ire le tra ité  de réconciliation du 10 m ars 1885, don t le texte est im prim é dans Miiueus 
o t  F o p p e n s ,  Opéra diplomatiea, t. II, p. 1507, et dans le tome VIII, page 405, des Bulletins de la 
Commission royale d ’histoire, 5* série. Il fu t public, en effet, le 15 suivant. (Ibidem, p . 414.) —  Bon 
nom bre d ’actes relatifs il cettte réconciliation sont im prim és dans le même volum e à p a rtir  de la 
page 355.
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d’iceluy, mais qu’eulx estoienl obligez, dois dimenche matin, que leurs députez avoienl 
signé le leur, e l  que nous extimions avoir traielé au nom de V. A. avec gens qui font 
profession d'honneur ; mais que nous leur disions hault et clair que, leur venant nulle  
secours, ilz seroienl meschans, infâmes et malheureux, s’ilz les acceptoient. Ce que la 
plus part d’eulx ont confessé. Mais ny pour cela ne faut-il pas tant se fycr que l’on ne 
soit bien sur ses gardes, comme nous l’avons escripl au Sr Don Ambrosio *. Et supplions 
très humblement V . A. luy commander le mesme. Ce pouvre peuple est m erveilleuse
ment resjouy; mais c’est une pitié de la nécessité qu’ilz endurent, joinet que ce sont 
gens sur lesquelz il ne fault faire fondement, qu’ilz osassent contredire aulx desordres 
et voluntez des soldalz, qui sont les maisfres et y commandent absohitement. Au 
demeurant ladicle ville est entière en soy et m esmes le palais et le parc beaucoup plus 
que nous ne pensions. Touchant le chemin de leur relraicte 2, ilz tiennent ne pouvoir 
suyvre celuy que leurs députez avoienl mis en avant, tant pour l’incommodité des 
vivres, que pour ne sçavoir où passer les rivières près de Louvain, et de là près de 
Lyere. Pour laquelle cause ilz supplient qu’ilz puissent passer à demye lieue ou une  
lieue près de Malines sur des pontons, que l'on leur envoyera d’illcc, el après à Duflle,  
sur des pontons que V . A. leur pouroit faire venir de Lyere. Que seroil leur raccourcir 
le chemin d’une journée ou deux, comm e ilz dient. Et si l’on craint le danger de nostre 
escolle  s’approchant si près de Malines ou d’Anvers, ilz procureront passeport/ des-  
dils deux lieux, jureront de combattre contre tous ceux qui vouldroient oullrager  
ladicle escolte. Et oultrc cela laisront iey de leurs soldatz ou capitaines pour hosiager.% 
jusques à ce que ladicle escolle soit de retour. Ce que nous n’avons pas voulu accorder 
sans préalablement advenir  V. A. pour sçavoir ce qu’elle sera servie commander; la 
suppliant très humblement que ce soit au [dus tost que faire se pourra; estant jà de 
nosire consentement allé le sergeanl major d’icy à Malines et Anvers, pour procurer 
lesdils passeportz et asseurance, ensemble quelques chariotz pour leur bagage, et les- 
dits pontons pour s’en servir. Si avant que V. A. y voye grand inconvénient, nous  
serions d’advis de les complaire. Car nous voyons en effeetz qu’ilz ont moyen de mal
faire quand ilz voudront s’y résouldre.

Au demeurant, nous ferons le debvoir de procurer l’amoindrissement de ces trouppes. 
Et déjà nous avons ung capitaine de chcvaulx, qui seroit une bonne compaignie des 
meilleurs de toutes, si V . A. le vouloit retenir en service. Et l ’on nous dict qu’il est

* Don A m brosio L an drian o , g ouverneur de V ilvordc. Voyez le volum e précité  des Bulletins de la 
Commission royale d’histoire, p. 357.

* Les « A rticles à p ro po ser au  p rin ce  de P arm e de la p a r t du g ouverneur e t de la garn ison  <le 
B ruxelles d u  2 4  févrie r 1585 » sont im prim és dans les Bulletins de la Commission royale d ’histoire, 
r>* sé r., t. V III, p. 567 . La réso lu tion  définitive du  p rin ce  es t rep rod u ite  ibidem, page 402 , et la ca p itu 
la tion  ibidem, page 414.
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liommc de bien, et que de longtemps il lia monstre bien bonne volunté ; que seroit le 
chemin pour rompre la cavaillerie. V. A. nous mandera s’il luy plaist ce que nous luy  
debvrons respondre, et sy de m esme nous pourions en recepvoir de l’infanterie, si 
queleun des capitaines se présenloit.

XXXIII.

LANCELOT PARIS1S A M. ü ’oR T E L  AGENT DES ÉTATS GÉNÉRAUX 
AUPRÈS D’ELISA B ETH , REINE D’AN GLETERRE.

(A rc h iv e s  d e  l 'a u d ie n c e , lia sse  2 1 i . )

Anvers, le 14 mars  1585.
Monsr mon frère, Ick bedancke U. lî. zeer van de goede lydinghen van Vranckeryck, 

den Almogbenden biddende dat hy de C. M. van Vranckeryck zynen glieest wil geven  
dat hy ons, om zynen naem ende cere syn vechtende ende in benautbeyt zyn, in 
zynder protectie wil nemen, gelyck ick oick niet iwyfele by doen zal, naer luydt de 
antwoorde die hy onse gedeputeerde den xxi february gegeven lieefl, waer van ick hier 
mede de copye zeynde; maer overmidts den groolen noot ende benaullieyt waer inné 
wy ons vinden, deur dien dat zedert Kersmisse hier niet ecn schip is commcn, dunckt 
ons cenen dach ecn maent te wesen, dat wry de resolutie finale niet en hebben, de 
welcke wy daegelyckx zyn verwachtende met grooter devotien. Oek vreese dat wy daer 
en itisschen Brussel zullen quyt wesen, ende dat deur zommighe Catholiequen, die  
anders niet en soeckcn dan onder hei jock van de Spaenyaerden le wesen, ten minsten  
dat zy hun misse mocliten hebben, waer van onsen Corpelz2 cen af is, en sidl noch ter 
IM gevangen, overmidts dat hy met 3 0 0  ofl 4 00  van zynder lieden wilden par force 
den pays hebben. W ae r  mede oiek onze medebroeder van den financen Roeek, de 
greffiers Espallaert ende W outers hun gemoeyt hebben ; zyn daeromme oick nocli 
gevangen. D en  commis Roeck is nu in zyn huys cranck van den pynen ende tor
menten, die men hem hceft t’onreeht gedaen, geaccuscerl zynde van verraderye. Nictte-  
niin ick en cnn niet gedencken wat verzekerheyt dat hy zoude mogen hebben van den

‘ La correspondance de Joacliim ü r te l ,  délégué p ar  les Étais  généraux en Angleterre, es t  publiée 
dans B o r , liv. XX fol. 5 9  et  suivants .

* Il faut probablement lire Barthélémy Corput qui étai t secrétaire de la ville d 'A uvers  de 1583 
à 1 5 8 4 .
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Spainyarl, dar liy liet casieel van Antwerpen hun ontnomen lieeft. Om zulcx te 
willen vervoinleren, ick geloove ons Heere Godt berooft liun hemliden sinnen, deur  
dien dat zy (hebbende het woerdt Godts zuyver ende vry) willen tôt hun afgoderye 
comm en, ende helpen de gene die tcgen zyn eere stryden. 1k bid den Here dat hy ze wil 
verlichien ende helpen de zyne. Toi welcken eynde de graef van Hohelo 1 is gister 
avont getrocken naer Brussel, om  die le vicluailleren met 1 ,000  ruyters ende ontrent  
15 voetvolck. God de Heere wil se in zyn bescherming nemen ende geluckich laeten 
intrecken ende wederom c o m m e n ...........4.

1 P h ilip p e , com te de H ohenlohe, souvent cité  dans le p récéden t volum e.
1 I.e carton  4 8 8 1 des arch ives de l’audience renferm e, concernan t la réconciliation  de la ville 

d 'A nvers, les actes e t docum ents su ivants :
N" 7 7 . M inute de la le ttre d ’A lexandre F arnèse à ceux d 'A nvers, afin de se réconcilier avec le roi. 

13 novem bre 1884.
N» 7 8 . Réponse de ceux d ’A nvers à la le ttre  p récéden te . Ils p rie n t le gouverneur général de ne pas 

tro u v er m auvais si av an t d ’e n tre r  en négociation, ils envoyent ses le ttres aux Provinces-U nies. 
25 novem bre 1884.

N* 79. L ettre  d u d it p rince en réponse pour le u r d ém o n trer que le point de la relig ion, q u ’ils a llé
g uaien t comme l’unique fondem ent de la g uerre , n’é ta it pas ce qui avait donné lieu à cette 
g u e rre . 10 décem bre 1884. -

N” 80 . Vingt pièces d iverses du 8 ju ille t au 12 ao û t 1888, concernant la réconciliation  d’A nvers. Elles 
se com posent d 'in stru ction s, le ttres, négociations, etc., en français.

N» 81. L ettre  de com m ission des députés d ’Anvers p o u r tra ite r  la réconciliation avec le p rince de 
l’arm e, en flam and. 8 ju il le t (8 8 8 .

N" 82. A utre le ttre  de com mission des députés d ’A nvers en p lus grand  nom bre pou r tra ite r  com m e 
dessus, en flam and. 25 ju ille t 1888.

N° 85. P asseport p ou r B allhasar M oucheron, député d ’A nvers en la place de Louis M alapert, in d is 
posé, en flam and. 1er aoû t 1888.

N° 84.. » Crédence » des députés d 'A nvers pou r achever le tra ite  de réconciliation avec le ro i d ’E spa- 
gtic, en flamand. 12 aoû t 1888.

IS° 88. P oints e t artic les proposés par les députés de la v ille d ’Anvers au  p rince de P arm e pou r leu r 
réconciliation, un en flam and e t deux en français. Sans date.

N" 86. Réponse du prince de P arm e aux artic les e t points ci-dessus, en français. Sans date .
N° 87. P o ints présen tés par ceux de la ville d’Anvers, pour c ire  éclaircis p a r Son Altesse, en français. 

Sans date.
N“ 88. R éconciliation  d ’A nvers, textes français et flam and. 17 août 1588.
N° 89. A rticles proposés p ar la garnison d 'A nvers pour la redd ition  de la place, en français. Sans date . 
N° 90. C apitulation  de la garnison d 'A nvers, en français avec une copie du  17 ao û t 1888.
N° 91. R eprésentation  des consuls e t m archands étrang ers  étab lis en la ville d ’A nvers aux députés de 

la d ite ville p o u r que rien  ne se passe à leu r désavantage au tra ité  de réconciliation  de cette ville 
avec le ro i d ’Espagne, en français. Sans date.

T o m e  XII. 33
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XXXIV.

HEHNAIN DE MOESYENBROECK A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 242.)

Cologne, le 15 m ars 1585.

Monseigneur, Pour le présent ne s'offre méritant la plume, sinon l'advis d ’Anvers  
et Paryc cy ioinct, ensem ble la confirmation de mes dernières du 8  de ce mois endroict 
la levée des gens de guerre que se faict par tout en Allemaigne, tant pour le Roy de 
Naverre et ses adhérents, comme pour le Roy de France et ceulx de Guyse. Et vcult-  
on astheur iey dire que plusieurs maronniers et aultres soldatz de Hollande s’en seriont 
renduz au service de S. M., et qu’en la ville de Nycmeghcn ai esté derechef ces jours 
quelque altération, à cause que le Conte de Moers 1 cuydoit, avecq scs adhérents calvi- 
niens, d’y meiner dedans plus de garnison. Ce que les aultres aurroient tellement  
empesché, que s’eussent commenché de batlre l’ung l’autre, à tant que ledit Conle 
seroil entre aultres aussy blesché en sa jambe prés la cuyse d’ung coup d'hellebarde.  
Dont ne double V. A. eslre desjà assez advertye s’il soit ainsi.

XXXV.

JEAN GRUSSET, DIT RICHARDOT, ET GARNIER A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 242.)

B ruxelles, le 20  m ars IK8S.

Monseigneur, Nous avons hier escript à V. A. du parlement des ennemys et entrer 
des gens du Roy au grandissime contentement de ces pauvres bourgeois, signamment 
pour les vivres qui sont entrez le m esm e jour en très grande abondance, dont il y avoit 
si grand besoing, que les gens mouraient par les rues. Nous luy avons aussi touché de

’ Le comte. Adolphe de N ieuw enaar, souvent cité dans n o tre  tom e X.
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peu de nombre de soldatz ennem ys qui sontsortiz;  n ’arrivons à irenle chevaux des  
trois cornettes et environ sept cens hom mes d’ynfanterie, estant le nombre de ceux  
qui sont demeurez pour le moins aussi grand et sans que nous nous soyons obligez à 
chose que ce soit, sinon de ne leur faire auleung torl. Mais depuis nous est venu  
trouver le capitaine Ortigosa avec le sergent major du régiment du Sr de Mérode,  
disant luy avoir promis qu’il sera receu en ccrvice, s ’il demeurait avccq quelques bonne  
trouppe des soldatz dudit régiment. V. A. nous pourra mander sur ce son intention, si 
elle  vouldra qu’il face compaiguie, comm e il pourra bien faire, ou bien luy donner  
quelque honneste entretenement avec les gens de guerre de S. M., dont je croy il se 
contenterait. Aussi sera-il bien que sachons si l’on vouldra prendre en service quelques  
ungs desdils soldatz demeurez. Ce qu’à nosire advis ne se debvroit faire ez compaignies 
qui sont icy en garnison, mais au plus tost les envoyer au camp pour remplir les com 
paignies qui en auraient de besoing. De quoy attendant la responce, nous donnerons  
passeport à ceux qui le demanderont pour se retirer chascung en son pays, et de 
mesme donnerons ordre en ce qui est de la police jusques à ce que V. A. nous 
recommande de retourner; n ’estant icy nosire séjour aultrement nécessaire, puis que  
le magistrat se pourra renouveller ou par le chancellier, ou par quelques principaulx 
du Conseil en lirabant, selon que V. A. ordonnera.

XXXVI.

JEAN G RU SSET, DIT R IC H A ttD O T , ET GARNIER A ALEXANDRE FARNÊSE.

(A rchives de  l’aud ience , liasse

B ruxelles, le . .  m ars 1585.

Monseigneur, Par noz précédentes V. A. aura entendu ce que s ’est passé en ceste 
ville, tant à la sortye des gens de guerre que les Estatz rebelles y tenoyent, que à 
l’entrée de ceulx que V . A. y a depuis envoyé, lesquelz y sont entrez fort, au grand 
contentement d’ung chascun et mesm es de bons, quy en sont d ’aullanl plus asseurez, 
qu’ilz espèrent de brief en estre aussy deschargez, à l ’exemple des aultres villes, dont 
V. A. ha retiré les garnisons ordinaires. Le S' de Goignyes 1 y est aussy rendant le

1 A ntoine de Goegnies ou Gougnics, chevalier, seigneur de Vendcgics, gou vern eu r e t cap ita ine du 
Q ucsnoy, m o rt à Bruxelles le 1 "  mai 1599. Voyez notre tom e X, page 410.
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debvoir tel que l’on se peult espérer d’ung gentilhomme de son eaigc et expérience. 
Et au surplus le tout y est sy quoy et paisible, qu’il n’est à croire le changement qu’il 
y a eu depuis la sortye des ennem ys, par laquelle il nous semble estrc en ung aultre 
inonde. Les gens y sont volontaires, bien que sy pauvres et sy exténuez et les moyens  
de la ville si fort espuysez, qu’il est impossible de le dire. Le pays alentour est ruyné. 
Les vivres que l’on y ameine viennent de loing à grandz fraiz et despens, tant pour la 
longueur des chemins, que pour le coust des convois. A quoy fault adjouster le danger 
et hazard, auquel les marchandz se treuvent par l’insolence de beaucop de compaignyes, 
tant de chevaulx que de pied, quy sont logées ès chasteaux et maisons fortes d ’icy à 
l’entour, lesquelz courent et ravaigent tellement le plat pays, qu’oullrc que les voysins 
et paysans n’auront la cbmmodilé de labourer et cultiver leurs terres, les nostres 
m esm es n’auront moyen d’y admener les vivres sans dangier de les perdre, et y laisser 
tout ce qu’ilz ont quant et quant, selon que l’expérience le monstre déjà par l’exemple  
el plusieurs villaigeois et marchandz, quy sont esté dévalisez par les nostres. Ce que 
nous avons bien voulu remonstrer en toute humilité à V. A., afin qu’entendant ce quy 
se passe en cest endroiet, elle ait tant meilleur moyen d’ordonner le remède qu’elle  
trouvera convenir y estre donné, retirant les gens de guerre de cy entour, où ilz ne 
seront de besoing, afin que le plat pays demeure libre.

XXXVII.

JEAN G RU SSET, D IT  RICH A RDO T, ET ANTOINE GARNIER A ALEXANDRE FARNÊSE.

(Archives de l'audience, liasse 242.)

B ruxelles, le 22 m ars 1H8S.

Monseigneur, Ce matin, environ les neuf à dix heures, est sortie la garnison ennemie  
el y entré celle du Roy, s’estant le tout passé paisiblement, grâces à Dieu. Et n’a tenu à 
nous que ce partement n’ayt esté plus lost. Nous avons besongné de sorte qu’il n’y a 
sorti plus de sept cens d’infanterie de seize cens qu’ilz estoient, et des (rois cornettes de 
chevaulx ne sont sortiz que 2 8  à 2 9  chevaulx, et si ne somm es obligez à maintenir  
quelque compaignie non plus de pied que de cheval. Les trouppes estoient belles, et 
nous persuadons que V. A. aura pour service aggréable qu’elles soient ainsi deffaicles, 
oultre que nous espérons que de ceulx qui sont sortiz plusieurs s’escarteront par
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chemin, leur estant permis par le capitaine Corrardin, selon que luy avons dict, afin 
qu’il leur ouvre le chemin. Monsieur de Gougnies 1 est icy, lequel nous assisterons 
jusques à ce que V. A. nous commande de retourner, nous estant advis qu’il ne sera 
pas grand besoing que y séjournons pour ronouveller le magistrat, si V . A. estoit 
servie d’y commectre le chancelier de Brabant, qui est à Louvain, et pourront prendre 
quelque conseiller du m esme conseil. Nous attendrons le commandement de V. A. par 
ce courrier qu’envoyons exprez en diligence pour luy donner la nouvelle de cette sortie. 
Sur quoy luy baisans très humblement les mains, nous prions le créateur la conserver.

Monseigneur, je ne fais c ’ariver et n’ay encoire rien visité. Demain j ’escriray à V. A.  
particulièrement.

XXXVIII.

LE MAGISTRAT DE GRONINGUE A ALEXANDRE FARNÉSE.

(A rchives de l’aud ience , liasse  242.)

G roningue, le 29 m ars 1ÎÎ8ÎS.
Durchleuchtiger hoichgeboerner furst, gnediger Heer, Negest erbiedinge onsern  

stedes bereittwilligen dienst koenen wy U. H. uuyt hoechdringender ende all tehans 
uuytersler noett, mit gheen getingen bedroeffenisse in underdenicheitt unvermeldett  
nielt laeten woe der viantt (leider Goedts), mitl alle syne macht over die duesentt  
mannen starck, vorleden den 23™ deses loependen maents jongest, ’s morgens mitten 
dach, uut W esterland tho schepe an hett uutlantt onder die schantze van Soltkamp 9 
ende die Marne 5 angekoemen, ende die gantse Marne ende hett halve ampt alle den 
meerendeell der karspelen voerts deurgetoegeu, itlicke karspelen heell verbrämt, in 
enige karspelen over die vyffiich hueseren ende in andere karspelen soe nha advenant 
gelevet huess geholden, geplondertt ende gebrantt, datt den armen huesman des oerts als 
wesende ungefeerlich die selffte van onse twe klener overgeblevene quartieren, daer uut 
men besheer mitl groete pyne ende arbeitt die salve weecklcnonghe voer den soldaten 
gevonden (die doch voer lien, doer den lanckdueringen oerloch, onderholdinge der  
weecklevrongen ende andere sware Servicen der soldaten merendels rede all verbrämt,

’ A ntoine de Gougnies, g ou vern eu r du  Q uesnoy. Voyez n o tre  tome X , p. 410.
* Soltkam p, province de G roningue.
11 M arne, province de G roningue.
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uuigepultet ende verdorven) 1111 geheell  voerts verbranll, verdorven ende an de 
iiuterste amioelt  mitt vvvir ende kinderen gekoemon ende geraeden sinnen, ende 
daer nha dour inioclit van S. C. M. krygesvolk weder verioegen, dall vvy nu meer 
gheene penningen oll'weecklenongen van den selven armen ende verbranden voer den 
soldaelcn wieten noch können bekoemen. Ende angaende datt ander noch enichu: 
quartierken daer die vianlt iho Oterdum ende S. M. krijgesfolek tho Farmszum, 
Wastuni ende Garbcnde weer inne licht iss doer die gravinghe ende opmaekinge der 
starekten ende schanlzen voer Olerdum ende doer die groete lanckdurigc conlri-  
hutien, vveecklenonghen voer die soldaelcn daegelicksche S ervicen  van brantl, hoey ende  
liaver, ock soe uuygemargelt ende uutgeteeri dall alle huslieden ende pachlers 
dessclven quarliers daer doer inceslendeel wall uul inisiroesiieheill ende armoelt 
solden iho lande uuyigeioegen hebhen ende doch uutt trecken, soe wy sie mit enighe 
niiddelcn.doer dien datt die lantheren hoer die bchuysinge up die landen staende nmrae 
dese iroubclc tyden niett schuldieh synn all' le koepen niett ant ’t gebruck haerrer landen 
holden ende eonstringeerden, vvelckes ilie eniehste oersaecke ende middell iss. Sonst  
liadden 't die selve kleine quartierkens all lange van ’( gebruckt der landen, beslach  
van beesten ende ploegingc loes ende leedich gelegen, ende dese stadt ock alle starekten 
ende sehantschen deser omelanden daer doer van alle ondcrholtt van proviande ende  
die soldaeten van de weeckloenongen gepriverrt ende berovett gewest, des dan rnitt 
groctcn verlucs, quoytlaetinge ende verlichtinge van onse ende alle geistelieke ende  
\\artlicke lantheren, ock armen ende gaslhuysen jacrlieke luteren, pachten ende  
upkomsten (daer vvy ende die solve van leven musten ende mocten) geschielt iss tutt 
voerkoeminghe ende vernivdingu van alle inconvcnienten. Ende om te verclaeren ende  
te vertlioenen die upreehte getruwe ende stantafTiige harten ende genioeten, soe vvy 
lull C. M., onseren alre gnedichslen natuerelicken princen ende beeren, ende Z. M. 
diensten, nellVns onser gemeiner walfaertt hebben ende draegende sinnen, daer inne 
vvy oek unbespaertt lyves ende guedes lütten uuterslen tho conlinueeren gesinnelt. ln  
consideratieende erw egunghedan van ilesen ; ende dall wy^oer eerst d ie lw e  vvestersehe 
quartieren (daer inne die vianlt in de starekten van den nyeyzcll noch ter tyti liggel) soe 
mainige jaeren gemisletl ende quytt gewest die landen w oestende leedich gelegen gheene  
htieren oll’ pacliien daer van gehoerett, ende dall len anderen nu hell derde quartier 
landes doer desen voerscreven brantl ende sehaeden soe verwoestett, ende len darden 
ende lautsten datt lietl vierde quartierken, daer Oterdum, W ariuni, Farmszum ende  
andere schanlzen in liggen, doer den lanckdueregen krieh contribuetien, weeklenongen  
ende andere belaslingen boeven verhaeltl gelysfals soe besvvaerit ende verdorven, dall 
wy nu meer gheen middell noch wegen en wieten om die eonlribuetie ende weeckle-  
nongen langer tho continueeren, sinnen ock alle off bet merendeels van de geisllicke  
ende wartlicke persoenen, gasthuesen ende armen deser siadl ende ommelanden doer
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reden voerscrevcn ende mistinge der langen lanlluicren ende jaerlicke pachten ende nu 
desen swaeren brantt in sulcken benoutheitt, dal sie sich (soe vieren nu nietl haest 
beterlt) nietl langer können offl wieten to onderholden, swinden ock voele ver
scheiden geestelieke prylaelen, beeren , junfleren ende sonst andere wartlicke per- 
soenen by andere guede geestlicke ende wartlicke heren ende frunderi, noch van 
enich vermoegens syndc hier ende daer onime daer sie mit krisslhelich medelyden  
van gespisegell ende aengenomen worden, die sonst doer groeten armoett vergaen ende  
verloepen muslen; tutt wall beclaechlieken recompens van onser ende lioerer aller lange  
gedaene gelruwicheilt, hebben ock die soldaeien alliier van de leste overgeschickte  
’t sestich dussentt ducalen niet meer als ses weeken lenonge ontfangen, beloepende  
voer onsequola  deses quarliers mit omlrentt x i i  vehendelen ungeveerlich achte dussentt  
ducaten, welckes wal een geringes iss voer geheele  twe jaeren datt wy die soldaeien uut 
onse hueren ende pachten ende der niegeren gliederen (sonder tho schickinge van enige  
penningen) eontinueliek alleen onderholden ende nu nielt meer vermoegen.

Bidden ende begeren an U . H. wy daeromme ganls oetmoedelicken ende  
dienstlicken datt d’selvc desen onsen wacrachtigen bericht des soberen armen ende 
bedrouten staets alliier (die wy lull quitinghe onseren eede daer mede wy S. M. 
ende dese stadt ende lande verplichtett niejl nalaelen können in desen tho vermelden)  
in genaeden willen affnemen ende alle dese voersehreven redenen wall gronilieh  
erwegen ende daer up die haestige ende ihlege versienonghe doen, datt alliier voer raet 
van gell tutt weecklenonghe ende onderhollt voer den S o l d a t e n  ammonitie ende allen 
anderen daer tho behoerende nocldrufft overgeschickt ende den schantzen van den 
DelRzyll, Reide, Sollcamp ende anderen deser ommelanden wesende van groeter 
importanlie niett in een avenluer ende het klcne noch ter tytl overgebleven enichte  
quartierken (daer wy ende alle krigeslneden nu meer hoer provinndc ende onderhollt 
mit moeten hebben) ende ock in geheell  verloep gebracht moegen worden. W ant onze 
raett nu meer tutt vindinge van gelt voer die soldaeten (om rede voersehreven) ten 
einde iss, ende sullen by faulte van oversendinge van penningen, soe vieren es ten lan- 
geslen tegens Pallem nielt alliier en iss het kleene noch wesende quartierken moeten  
ten besten ende den krigeslueden overgeven.

Datt U . H. ons ock nu een maell voer all onse lanckdurige continuele getruwicheitt  
genedichlich bedencken ende van de sterckten des Nyenzyls ende Oterdum, daer 
wy ende allen inwoeneren mit ock die gehele landen zoe gronilieh, dorch doerste- 
kinge van dyken, dämmen, inloep van solle wateren ende sonst anders, verdorven 
ende tho niete gebracht worden, vryen ende verlossen, daer mede wy een weinich res- 
pireeren, ende van de smerte ende pyne des soe langen oerlochs lirannye ende rebellye  
ontheffett, ende tutt behoerlick onderhollt van leven moegen koemen. Daer iho wy ons  
dan gentzelicken vertroesten U. H. genedige ende tho verlaeiige antwordl upt spoe-
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ded is te  h ierup verwaclite, milt em phelonge déni Almechligen, die U. H. iu lanckwil- 
liger, geluckseliger regieronge wider affbroeck ende overwinningc des vianls genedich- 
lich fristen end bewaeren wil, ende ons tutt den selven denst unbespaertt  lyves ende 
guedes stedes crbiedende.

XXXIX.

ALEXANDRE FARNÈSE AU SEIGNEUR DE RUYSItROUCK

(Archives de l’audience, liasse ’212.)

Le I "  avril 1588.
>Ionsr de Kuysbrouck. Allant présentement par delà le Sr de Rymersch, pour com - 

m unicquer quelques poinclz el articles avec le Sr de la Noue, je  vous en ay bien voulu 
advertir , et quant et quant requérir  et ordonner , de par S. M., que vous ayez à le laisser 
traicter, com m unicquer et assem bler avec ledit de la Noue, aussi souvent que ledit 
de Rymersch vous en requerra  et sera de besoing pour sa négotialion illecq.

XL.

DÉCISION D’ALEXANDRE FARNÈSE CONCERNANT LA MISE EN LIBERTÉ 
DU SEIGNEUR DE LA NOUE 2 .

(Archives de l'audience, liasse 242.)

Bevereu, le l  av ril 1585.
Le Sr de la Noue sera mis en liberté, fournissant aux poincts el articles qui s’en- 

suyvent :
En prem ier lieu, il fera promptement relaxer et tnectre en liberté le Sr Comle

1 Claude W itthem , seigneur de R ichebourg, gouverneur de L im bourg. Voyez n o tre  tom e IV, 
puge 190. Il détena it de la Noue dans le château de Lim bourg.

• L 'acte défin itif de la m ise en lib e rté  de la Noue daté du  28  ju in  1585, est im prim é dans K e r v v n  
d k  V o l k a e r s b e k e ,  Correspondance de la Noue, p. 235.
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d ’Egmonl, sans au lcune  rançon, d’une part et d ’aulire, ains seullement en payant les 
despens.

Et comme l’on espère q u ’en tre  S. M. et le Roy Très  Chrestien n ’adviendra jamais 
guerre ,  ains que la paix sera inviolablement m aintenu, du moins leurs vies durantes, 
ledit de la Noue s’obligera de non jamais porter  les armes contre Sadictc M., soit ès 
Païs-Bas, Y talieou ail leurs;  que, si l’on ne le peult induyre à faire ceste promesse sans 
le sceu et consentement du Roy de France, son maistre, luy sera permis d'en faire 
poursuytte par les siens, ainsi qu’il trouvera convenir. Et où aprez les diligences su r  ce 
faictes fust ireuvé ledit congé n’estre impétrable, du moings devra-il faire la promesse 
de. non servir et porter les arm es ès Païs-Bas e t  Bourgongne.

Mectra ung de ses (ilz ès mains de Monsieur le Due de Lorraine, pour ostager, 
l ’espace d ’ting an.

Donnera caution suflisante et resséante de mil escuz d’or en Ytalie, Allemaigne ou 
Lorraine au proffil de S. M., ou cas q u ’il contrevint à sa promesse.

Et com m e sa condition est beaucoup meliorée par la délivrance du s ieur de 
Cliampeigney et mort du s ieur de Selles, q u ’il eust deu faire eslargir avant obtenir 
liberté, et que l’on luy quitte l’offre q u ’il faisoit de se mectre ung an ès mains dudit 
Seigr duc de Lorraine ou lieu de ce que dessus, il procurera que le Sr de Teligny, son 
filz, qui est prisonnier, s’oblige el responde su r  sa teste qu’il n’y aura contravention.

En quoy il ny peult avoir difficulté si ledit de la Noue procède de bonne foy, et 
qu ’il ayt intention de m aintenir  ce qu’il promeet, joinet q u ’il sçait l’action que  nous 
avons su r  ledit Teligny pour avoir servi pardeçs», estant vassal du Roy de France, 
avecq lequel nous avons paix.

Et pourra l’on luy mectre en avant que, s’il a volonté de faire office pour pacifier les 
troubles de pardeça et faire quelque notable service à S. M., com il a aultrefois offert,
il pourra le m onstrer par effect, et que ce sera le vray cbemin pour tirer hors de ces 
misèrs ledit de Teligny, son filz.

T o m e  XII. 34
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XLI.

GUILLAUME DE JO IG N Y , SEIGNEUR DE PAM ELE, A ALEXANDRE FARNÈSE. 

(Archives de l’audience, liasse 242.)

T o u rn a i, le 26 avril 1585.

Monseigneur, Le s ieur de Malepierc agent de France, m 'esi  venu cest après 
diner donner  à cognoistre q u ’il avoit recheu lettres du Roy son niaistre, par lesquelles 
luy estoit o rdonné  se t rouver vers V. A., pour luy donner  à cognoistre que S. M. T . C. 
esioit informée que V. A. envoyoit quelques compaignics de cavallerie en France  à 
l’adsistence de eculx quy se bandoient contre son auctorité. Ce que seroit contraire aux 
traictez et bonne correspondence de la part du Roy son maistre, à son dire, a continuel
lement entretenuz, et ne se pourroit faire, comm e il disoit, sans rup iu re  de paix, 
adjoustant que le porteur de la lettre avoit déclairé que l’on avoil advis que lesdictes 
compaignies estoient jà  vers le quart ier  de Liège soubz la eonduicte du S r de Balan- 
çon s. Que ce néantmoins, pour les grandes occupations de V. A., il avoit irouvé 
expédient de auparavant se transporter vers icelle, me donner à cognoistre ce que 
dessus, allin d ’en faire l’advcrtence à V. A., pour en tendre  sy son plaisir soit q u ’il se 
treuve partiel là, ou ce que aullrem ent il en polra respondre audit Roy son maistre. 
Sur quoy luy ay diet que estant rière de V. A., je n’estoit accoustumé de recepvoir 
semblables messages. Et néantmoins à son itérative réquisition et aflin qu ’il ne fust 
occasionné de se transporter pardellà sans orde de V. A., je n ’ay vollu délaisser de luy 
faire recommandation, alïin que son plaisir soit de me com m ander ce que j ’en debvray 
respondre audit agent, priant fort d ’en avoir à brief quelque nouvelle.

'  Agenl accrédité aux Pays-B as p a r H enri III, roi de F rance, e t de sa m ère C atherine de Médicis. 
Voyez n o ire  édition  de R e n o n  d e  F r a n c e ,  t. I l l , p. 85.

s P h ilib e rt de Tiye, seigneur de Balençon, colonel de troupes w allonnes. Il p r it  une p art active 
à la guerre  des Pays-B as, sous le com m andem ent d ’A lexandre Farnèsc. Voyez Documenlos méditas, 
t. IA X IV , p. 450, e t notre tom e IX, pp. 272 , 274, 295, 350 , 589, 704.
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XLII.

ALEXANDRE FARNÉSE A MARIE DE MELUN 4.

(Archives de l'audience, liasse 242.)

Bevcrcn, le . .  «vril 1588.

Madame la Comtesse, Encore que les nouvelles de la perte advenue en la personne 
de feu marquis de Roubaix 2, vostre frère, ne vous peuvent en  bon droict apporte r  
que desplaisir et mescontentement, sy est-ce que je  ne laisseroy de vous en donner  par 
ce mot advertance, tant pour satisfaire en cest endroit à l’amitié que je  luy portois en 
son vivant, que pour l’asseurance que j ’ay, q u ’usant de vostre prudence et discrétion 
accoustumée, vous recepvrez ce coup comme venant de la main du bon Dieu, à la 
volonté duquel nous devons tous nous conformer, d ’aullant mesm es que  la perte en 
est si com m une, que sy la m ultitude de ceulx quy y ont part nous peult apporter 
quelque soullaigcment, vous aurez en cest endroict grande occasion de vous appayser 
pour y avoir entre  aultres le Roy perdu ung bon et vaillant serviteur el moy ung amy, 
auquel j’ay tousiours porté beaucop d'affection, selon que plus am plem ent je  le m ons- 
treray à l’endroict de ceulx quy luy attouchent;  lesquelz j ’auray  tousjours en favorable 
recom mandation, tant pour le respect du deffunct, que pour  leurs mérites et particu
lièrement pour le désir que j ’ay de vous complaire.

1 Elle avait épousé eu 1582 Lam oral, com te puis p rince de Ligne e t du Saint-E m pire.
1 R obert de M clun, vicom te de G and, m arqu is de Koubaix, généra l de cavalerie, g ou vern eu r 

d 'A rto is ; nom m é m arquis de R oubaix p a r le ttres patentes du  1er m ars 1579, m o rt le 4 avril 1585, prè* 
de l'cstacadc constru ite  su r l'E scaut p ar A lexandre F arnèse , p a r su ite  de l’explosion d ’un bateau  lancé 
p a r les A nversois.
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XLIIl .

ALEXANDRE FARNÈSE AU COMTE DE CHAM PLITTE.

(A rchives de  l 'aud ience , liasse  245.)

..................  le H  mai 1888.

Monsieur le Conte, Vos lettres du pénultiesme et dernier d ’apvril m e sont esté 
délivrées, par lesquelles j ’ay veu les advertences dont me laides part et au président 
Richardol, vous mereiant le soing continuel que vous en avez, et vous prie de mesme 
y continuer, comme je  m ’asseure assez que ferez avec la dilligenee et sollicitude 
nccoustumée.

Le peu de moien et les occupations si grandes que j ’ay, ne me permectent de vous 
pouvoir assister des commoditez telles que le cas le requiert  en ceste conjoncture. Par- 
quoy sera nécessaire que vous vous esforciez pardelà de rem édier et obvier, aultant 
que hum ainem ent vous sera possible, à tous les inconveniens que vous pouvez soub- 
sonner par les passages des gens de guerre  que se présentent maintenant d ’ung costel 
et d’aultre, tenant surtout l’œil ouvert  à ce que, soubz om bre de passage, on ne attente 
quelque chose ou préjudice de S. M., ou bien du pays; auquel elTect vous pourrez vous 
prévaloir des moiens que vous avez les plus promptz à la main, et vous aider au surplus 
de toutes les commoditez que vous sçaurez ou pourrez exeogiter, selon que j ’espère et 
m ’asseure vous sçaurez bien faire.

J e  suis esté bien aise d’entendre la satisfaction que vous monstrez avoir du Sr de la 
Villeneufve ■, duquel je ne doubte aulcunem ent qu’il n ’ait, en ce qui dépend de sa 
charge, à correspondre entièrement aussy à la bonne opinion que S. M. et moy en 
axons, etc.

* Jean  de R iflault, seigneur de V illeneuve. Voyez plus hau t, pp. 147, 199.
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XLIV.

ALEXANDRE FARNÈSE Al) DUC DE LORRAINE.

(Archives «le l’audience, liasse 213.)

licveren , le 16 m ai 1585.

Monsieur mon Cousin, Vous verrez, par la copie que je  vous envoyé icy joincle de 
certains articles conceuz su r  la délivrance du S '  de la Noue, ce qu’il lia accordé, dont 
enire  aultres il se faict fort de vous avoir respondant de ce qu’il promect. Dont je  vous 
ay bien voulu adven ir  à ce q u ’avant résouldre avec luy, vous ayez moyen d ’y penser 
et m ’en dire vostre intention, signamment en ce que concerne ladicte responsion, afin 
que sachant com m ent vous l’eniendez et désirez q u ’il y soit procédé. J ’aye tant plus de 
moyen de me conformer en cest endroict selon voslre volonté, comme je  feray en toute 
aultre chose, et m esm em ent en celles quy dépendront  de la miesme seulle, laquelle 
vous trouverez tousjours très prompte et appareillée à vous obéyr et servir.

XLV.

1U. DE RENES AU CAPITAINE L A l’W E R S.

(Archives de l’audience, liasse 213.)

.................. le 19 mai 1885.

Monsieur le Capitaine, Après mes hum bles recommandations, ceste servira pour 
vous adven ir  que nous somm es esté ceste nuict en Borgherhoul S et avons trouvé une 
corp de garde, laquele avons lerstous laillié en pièche. il y a avoit de bourgois qui 
vouloient donner  mille escuz ;  mais n ’avois personne prins à mercy. Et si ont y amené 
tous les besliaulx q u ’il y avoit, tant des vaches, que aultres. Pourquoy il vous plaira

* Ce fu t seulem ent le 30 ju in  1585 q u ’A Iexandre Farnése s’em para définitivem ent de B orgerhoul. 
Voyez B o r ,  liv. X X , fol. 39 v ”.



270 APPENDICE.

m ’advertir , sy je  les veuille vendre ou que les face am ener pardelà l’eau. Il y a ung  de 
mes soudariz appellé Jan  Van Overbecke, lequel est fort blessé d ’ung coups de balle 
au travers le guize. Et les soudariz vous prient de vouloir faire toutes debvoirs pour, 
en loute diligence, avoir nosire payement. Et quant à nouvelles, les portes d ’Anvers 
n ’ont esté jusques  as lheure  ouvertes. Et nous entendons q u ’il y at eu grande mutina- 
lion entre  les bourgois, ayant esté en grand nom bre se plaindre su r  la maison de la 
ville, disant qu’ilz ne pouvoient tenir plus longtemps, et demandant/, au bourgmaistre 
s’il vouloit nourir  leurs femmes et enflans, et si bien tost il ne cerchoil ouverture , qu ’ilz 
sçavoient aultre remède, estantz tous les garnesons des chasleaux retournez.

XLVI.

PAUL DE NOYELLE A ALEXANDRE FARNÈSE.

( Archives de l’audience, liasse 243. )

B apaum e, le 22 mai 1585.

Monseigneur, Depuis mon retour en ce lieu n ’ais sceu resentir de la France autre 
chose q u e ' l ’assemblé grande de gens de guerre, quy sy faict de louts costés. Le Roy de 
France assemble ses forces à l’en tour  de Saini Denys. Monsieur de Guise faict les 
siennes entre  Guise et le Chastclet, et les Huguenots aux lieux, où ils ont com m ande
ment, font de m esm e, tellement que loute la France est en arm e, et ceste frontière 
pleine de gens de guerre . L ’accord quy se traictoit de la part dudit Roy de France  avec 
la faction de Guise n ’ai eu jusque asteur aucun effect. La Reine Mère, est partie de 
rechef pour accomoder le mal entendu. Le rendés-vous des troupes dudil  Duc de 
Guise est à L arb re  de Guise. El n ’y al autre  bruit, sinon que de brief elles tireront à 
Paris. Les Huguenots ont 500 chevaux en tre  Paris et Clermont, quy barent la Slrado, 
et ont pensé su rp rendre  quelque troupe du Duc d ’Aumal 1 ; mais comme il n'eslion les 
plus forts, ils ne les ont osé atlachers. Ils font courir  le bruict que le Roy de France se 
joinct avec eux. Avant peu de tans se descouvriront leurs desseins. Ceux de Cambray, 
Chastclet cl Saint Quentin  tiennent eneor le partie du Roy. Q u’est ce que pour le 
présent sçaurois m ander à V. A.

1 Claude de L orraine , duc d'A uuiatc?
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XLVII.

ALEXANDRE FARNESE A P H IL IP P E  I I ,  HOI d ’k SPAGNE.

(Archives g^ncrales de Simancas. — Secr£tairerie d 'litat, liassc n° 589.)

Iteveren, le 28  mai 1K8B.

A seis del presenle, escrcbi a Su Magestad lo que de aca se me ofrescia digno d e su  
nolicia, a quc rem ito; y en esla nnadire lo que despues ha succedido, eomenzando por
lo que paso cl dia siguicnte a 7, al amanescer, que los rebcldes se llegaron, eon gran 
n um ero  de barcas, de la parte de Liloo por el pais anegado a desembarear en el con- 
iradique de S lrabuque, <|tie llaman de Causien. V pues he de deeir verdad a Voslra 
Magestad entierido que hallaron durm iendo  las eenlinelas y asi pudierion desembarear 
sin ser sentidos y malarias, como lo hieieron ; y hahiendo puesto pie en el dicho 
Dicquc hasla quinienlos hom bres, aunque  quieren deeir mas, acometicron al euerpo 
de guardia que alii estaba, que era la compania de Miguel Benites. Hiricron al dicho 
Capitan, malaron a su sargento y algunos soldados, visto y oido el caso por las eornpa- 
nias de Gregorio de Orliz, y San Juan  Verdugo qui alii jun lo  eslaban. Acuderion 
luego a socorrellos, haeiendo todos lo que debian y en particular el Alferez Gaspar 
Hernandez, que se adelanlo con algunos hom bres  p a r t i c u la r s  y fue parte que la com
pania de Benites no quedase deshecha. En cl mismo tiempo cl capilnn Juan  de G am 
boa, que gobicrna el o° que era de Augustin Iniquez, en conforrnidad de la orden que 
tenia, aeudia lambien por otra parte con un buen eseuadroncete al soeorro; de mancra 
que visto por los rebeldes y hahiendo cerrado sobre ellos con gran furia el dicho 
Alferez y las dos companias arriba nombradas, procuraron retirarse y volverse a 
em barcar a toda furia, dejando muertos en la plaza hasta 40 hom bres  y ahogados 
hasta eiento y cinquenta, sin una buena cantidad de heridos de arcabugagos y mosque- 
ta^os, asi mientras se embareaban como despues de embarcados ; y entendian en apar-  
tarse del dicque, nuestra artilleria, que hizo tambien su dcber porquc, allende que 
liizo buenos golpes en las barcas, echo a fondo tres o cuatro galcotas, cuajadas de genic; 
y aunque  los mismos rebeldes afirman haber perdido mucha mas genie que la quc digo 
en esta facion, por ser amigo de no alargarm e a loque no se de cierto y no saber la que 
perdieron en las barcas, no oso afirmar a Su Magestad demas de la que digo. Vcnian 
en diehos navios obra de dos mil infantes, cantidad de gastadorcs, instrumentos pnra 
cortar sacas de lana y muchos otros aparejos para salir con su intencion, que era cor-
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tarie para poder solver por aili la navigacion. Paresee que por el pais anegado de la 
parte de Anveres debian de hacer al mismo tiempo su esfucrzo, y para ello tenian en 
el niuehas barcas cargadas de gente. Pero, ô porque les faltase el tiempo, o porque 
quisiesen ver 011 que paraba la aeomelida de los de Holanda y Celanda, no hicieron 
nada, y lue nuestro Seùor servido darnos este buen suceso, favovesciendo estas su causa 
y de Vuestra Magestad, eomo suelo, el sea loado por todo, pues nos liace mas mereedes 
que aca merescemos.

Despues se han ido perficionando los très fuertos, ô, por mejor decir,  las trinebeas 
que a Vuestra Magestad tengo avisado, se iban levaniando en el mismo eontradique; y 
en todos bay guardia y artilleria puesta ; y se va acabando de pilotar a lo large del 
dique de la parte de Liloo, habiendose acabado de bacer de la de Amberes, porque 
navios grandes no puedan allegarse tanto à el, que descubran de manera la gente que 
nil i hubiere , que la fuereen a desalojar.

Por los avisos que de todas parles se tenian las sefias que de noclie y de dia se veian, 
asi en la armada, Liloo, Lifcbensouch, eomo en Anberes, que le correspondia, y las 
barcas que liabia de uno y otro lado del eontradique aparejadas, las guarniciones que 
tenian sacadas de las villas, y fuertes donde ticnen soldados y puesto en su lugar b u r
geses, eslar la armada siempre a punto  de la parte de Holanda y de la de Amberes, las 
barcas de fuegos con otros ingeniös y las que elli lienen m uy grandes de arm ada, muy 
eoncertadas, s iempre ban denotado que quijesen aeomeiernos de nuevo de entrambos 
lados el dielio eontradique y probar sus artificios a un m ismo tiempo de abrirse el paso 
de la ribera; y con este presupuesta por la gran falta que bay de gente para lo que se 
tiene oeupado, s iempre se ha eslado muy alerta y con las armas en las manos, y lodos 
de guardia, y yo con ellos las mas noclies y la mayor parte del dia. La del lunes a 20 
del presente, despues de media noche, echaron los de Amberes seis barcas con los 
artificios aeoslumbrados de fuegos y minas, una de las cuales era mayor de las otras y 
antes del los diez y siele pleitas coligadas y encadenadas, de manera que se veria por el 
designo que con esta ira, con intincion que viniendo ellas agujereadas y por conse- 
eueneia Menas de agua y no se descubriendo mas de un pie délias en virtud de los 
toneles que  le sustentaban, y no los dejaban ir al fondo, rompiesen las dotas y made- 
radas que estan puestas delante de nuestra puente y estacada, pudiesen llegarse a el y 
a las barcas que le suslentan, las sohrcdichas barcas de fuego y hacer el efeelo quellos 
pretendian. Lo cual 110 les succedio, porque, habiendose enviado, eomo se baee eada 
noche, 1res galeotas y otras barcas de guardia para con garfios y ancoras y otros ingeniös 
apartar dichos fuegos, temiendose los barquillas que acompanaban estas maquinas de 
las diehas galeotas y de areabuceria que se pone de guardia , mas arriba del fuerle de 
San Sebastian, làsdejaron inas presto solas de lo que habian menester y por la diferen- 
eia de la eorriente se adelantaron algunas mas de las otras, y se les rompieron los
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maderos que  las atrevesaban, que fue parte para que seis o ocho deltas se enredasen las 
unas con las oiras y que  la corriente las llevase asi jun tas  delante, y trugesen las demas 
tras si a modo de una cola. Dieron su golpe con la corriente que los llevaba con furia y 
con el peso que traian en las llotas, y se llevaron dos del las, desconcertando algo las 
demas, y de la misma nianern dieron en las bareas de nueslra puente , donde no hicie— 
ron abertu ra ,  aunque la decumpusieron algun, tamo mas de lemor que  no hubiese 
maquina de fuegos y minas; que, por olro respecto, se cortaron de presto las cuerdas, 
y se aparlaron (res navios con que se le dio paso, y poco mas abajo para dicha maquina 
hundiendose por el peso que llevabo. Por la misma abertura  que esta habia heclio en 
las llotas y maderadas y puente, paso lambien una de las seis bareas de fuego, que  se 
retiro en la cortadura de Calo, y sacadole la cuerda, por donde se le habia de pegar 
fucgo, despues mas a spacio se vio la forma del arliCcio, que cierlo es de ver. Las olras 
cinco dieron cn tierra a la parte de Brabante por co rrer el vicnto del medio dia antes 
de llegar a las llotas, y alii hieieron su el'ecto sin ofender a nadie de nuestra parte, 

'  aunque se emiende quc de la suya rescibierori alguno los del fuerte de Burgsanz, jun to  
al cual paro y descargo la mayor dellas. La manana se representation vazeles de 
entrambos lados del contradique dando inueslras de quererle  acom eler, pero no Imho 
olio cosa que caiionazos de una parte y de o tra ;  y el mismo dia, aunque con agua y 
viento gallardo, se volvieron las bareas y la puente en su lugar y las flolas y maderadas 
como liabian de cstar.

Hoy 25, a las cuarto de la lardc, han echado de la p a n e  de Ambercs olras doce 
pleilas, coligadas y eneadenadas como las de la otra vcz y para el mismo efeclo; pero, 
como era de dia y se habia dado la orden que convenia, hubo lugar de irlas a recibir y 
desviarlas, como se hizo, y cicrto que a nueslro Sefior se deben dar gracias infinitas 
por las meicedes tan conoscidas que cada dia nos va haciendo.

Totavia les quedan asi, de la parle de l lo llanda como dc Amberes, olras bareas y 
maquinas de fuego y olios ingenios y arlilicios para su proposilo; y pues se prueba su 
obst'macion y p irtinacia y se veen sus indusirias, ingenios y maquina y se sabe la 
comodidad que tienen en la villa de Amberes de maieriales y obreros de todas suertes 
de cosas y invinctones, se puede y debe lener por sin dubda que  cada dia hallaran 
ingenios nuevos y no dejaran de probarlos lodos ni de inlentar, por todas las vias y 
medios possibles, de salir con su inlenio. De la nueslra se procurara y procura de 
valcrnos de todos los que hum anam ente  se puede y pudieremos imaginar, como se va 
haciendo para divertirlos y conlraminarles para que nos puedan salir con su inlenio, 
aunque  coufieso que nueslros ingenios no alcanzan ni penetran lo quc los suyos diabo- 
licos liaeen, porque ciento se veen cosas esiraiias y nuevas, a lo que aseguran cuantos 
soldados viejos que hay.

T ome XII.
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XLVII.

A N A L Y S E .

Le 6 du  c o u ra n t ,  le P r ince  a m a n d é  au  Hoi ce qui ava it  eu  lieu, au siège d ’A n ve rs ,  d 'assez 
in té re ss san t  p o u r  ê t re  po r te  à la conna issance  de  Sa Majesté.

Se r é f é ra n t  à ce tte  le t t re ,  F a rn è sc  a jou te  dan s  la p ré sen te  le réc i t  de ce qui s’est p ro d u i t  
depuis .

Il co m m e n ce  p a r  ce qui s’est passé le jo u r  su iv an t ,  le 7 au m al in .  Les rebelles,  avec un  
g ra n d  n o m b re  de  b a rq u es ,  a r r i v è re n t  du  côté de  Lillo, p a r  le pays inondé,  p o u r  d é b a rq u e r  
s u r  la co n tre -d ig ue  de  S lab roek ,  q u ’ils ap p e l len t  d e  K auw en s tc in  E t ,  p o u r  d i re  la vé r i té  au 
S o uv e ra in ,  co m m e  c ’est son devoir ,  le P r ince  a a p p r i s  q u ’ils t r o u v è re n t  les sen t inelles  
en d o rm ies .  Ils p u r e n t  ainsi d é b a rq u e r ,  sans  le u r  av o ir  d o n n é  l’éveil  ni ê t r e  en peine de les 
tu e r ,  ce q u ’ils l i ron t .  Ils p r i r e n t  en su i te  pied s u r  la d igue,  au  n o m b re  de cinq cents  D ’a u c u n s  
p ré t e n d e n t  q u ’ils é ta ien t  plus n o m b re u x .  Pu is  ils a t ta q u è r e n t  le co rp s  de ga rd e  qu i  se t r o u 
vait  là e t  qui é ta i t  form é p a r  la com pagn ie  de Miguel l ien ites  Ils b le s sè ren t  ce cap i ta ine  et 
n i è r e n t  son s e r g e n t  e t  q ue lques  soldats. Mais tou t avait  é té  vu et e n te n d u  p a r  les com pagnies  
de  G régoire  O rtiz  e t  d e  San J u a n  V erd u g o ,  postées  non loin de là. Les ho m m es  de  ces c o m 
pagnies  a c c o u r u r e n t  im m é d ia te m e n t  au seco u rs  du  poste  s u r p r i s .  T ous  f irent  leur  devoir ,  
p a r t ic u l iè r e m e n t  l’ai ferez Gaspnr H crnandez ,  qu i  se po rta  en a v a n t  avec que lq ues  liommcs 
choisis.  C'est à lui q u ’on doit que  la com pagn ie  de  Bonites ne  fû t  pas anéan t ie .  Au m êm e 
m o m e n t  le cap i ta ine  J u a n  de G am boa,  qu i  c o m m a n d a i t  p a r  o r d r e  le te rce d ’A ugust in  
Zucquez ,  v in t  à la rescousse avec u n  escadron .  Alors, e t  en v oyan t  fondre  s u r  eux  le d it  
a l fe rez  e t  les deu x  com pagn ies  préc itées ,  les assail lants  ne so n g è re n t  p lus q u ’à se  r e t i r e r  e t  
h se r e m b a r q u e r  au p lus vite . Ils la issè ren t  s u r  le c a r rea u  q u a r a n te  morts .  C ent c inq u a n te  
h o m m e s  se n o y è re n t ,  e t  bon n o m b re  f u r e n t  blessés de  coups  d ’a rq u e b u se  e t  de  m o u sq u e t  
p e n d a n t  q u ’ils ch e rc h a ie n t  à s ’e m b a r q u e r  ou ap rès  le u r  e m b a rq u e m e n t .  Et en s ’é lo ig nan t  de 
la d igue,  ils p u r e n t  e n te n d re  l’a r t i l le r ie  espagno le ,  qui a fait ég a lem e n t  son devo ir  Aon 
se u le m e n t  elle envoya  que lq ues  boule ts  d an s  les b a rq u es  en n e m ies ,  mais  elle coula à fond 
tro is  à q u a t r e  galioles chargées  de so ldats .  Bien q u e  les rebe l les  a s s u r e n t  avoir  p e rd u  dans  
ce tte  affaire p lus  de m o nd e  que  le P r in ce  ne  le re la te ,  il ne veu t  pas in s is te r  s u r  ce d o n t  il 
n ’es t  pas ce r ta in .  T o u jou rs  est-i l  q u ’il é tait  v en u  s u r  les dites  em barca t io ns  deux mille fan tas
s in s  e t  un  bon n o m b re  de sap eu rs  m u n is ,  d ’eng in s  p o u r  essayer  de cou pe r  le p o n t  et de 
r é t a b l i r  la navigation.

11 para î t  q u e  les rebelles  d ev a ien t  en  m ê m e  te m p s  te n t e r  un  effort p a r  le pays ino nd é  du 
cô té  d ’A nvers  A cet effet, ils te na ien t  p rê te s  u n  g ra n d  n o m b re  de ba rques  cha rgées  de 
m on d e .  Mais, soit  q u e  le tem p s  le u r  ait fait défau t ,  ou  q u ’ils aient  voulu savoir  d ’ab o rd  où
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en é ta ien t  les p ré p a ra t i f s  d ’ap p ro c h e  des Hollandais e t  des  Zélandais,  ils n ’o n t  pas  d on né  su i te  
à ce lle  e n t r e p r i s e ,  e t .  Dieu a id a n t  à la fav eu r  de  ce tte  c i rco ns tan ce  e t  des au t r e s ,  les Espagnols  
o n t  r e m p o r t é  un  succès im p o r tan t .

D epu is  l’on  a am é l io re  les t r av au x  de  dé fense  des tro is  for ts  ou p lu tô t  des t r an ch é es  
c o n s t ru i te s  s u r  la m ê m e  d ig ue  On a mis dans  les lins et les a u t r e s  des t ro u p e s  de  g a rd e  e t  de 
l ’a r t i l ler ie .  On a enfoncé des pilotis dan s  la r iv iè re  au  la rg e  de  la d igue  du côté de  Lillo, 
a p rè s  av o ir  achevé  de le faire  du  côté d ’A nvers .  De la so r te  les g ra n d s  n av ires  en n e m is  ne 
p o u r r o n t  pas  s’a p p r o c h e r  su f f isam m ent de la d ig u e  p o u r  en  rec o n n a î t re  le n o m b re  de d é fe n 
se u r s  e t  e s say e r  de  les en déloger.

Les s ign au x  échangés  de  j o u r  e t  d e  n u i t  e n t r e  A nvers ,  Lillo e t  L ierkenshoek ; les e m b a r 
ca tions tou tes  g réées  e t  a rm ée s  des  d eux  côtés de  la  co n tre -d ig u e ;  les so ldats  r e t i r é s  des  places 
for tes  e t  r em p lac és  p a r  des bo u rg e o is ;  la flotte to u jo u r s  ap pa re i l lée  du côté de la Hollande 
c o m m e du  côté d ’A n v e r s ;  les b a rq u e s  m u n ie s  de  b rû lo t s  e t  d ’a u t r e s  eng ins  d ’ar tif icier,  tou t  
p ro u v e  q u e  les rebe l les  o n t  l’in teu t io n  d e  t e n t e r  u n e  nouvelle  a t ta q u e  des d eu x  côlés  de la 
con tre -d igue  e t  de  c o m b in e r  le u rs  efforts  p o u r  s 'o u v r i r  le passage à t r av e rs  la r iv iè re .  Aussi 
d an s  le cam p  espagno l  l’on  est s u r  le q u i -v iv e  e t  la m a in  s u r  les  a rm es .  F a rn è se  d o n n e  
l’e x e m p le ;  il es t s u r  p ied  p re s q u e  to u te s  les n u i ts  e t  la p lus  g ra n d e  p a r t ie  d u  jo u r .

Le lundi,  ïiO du mois, a p rè s  m inu it ,  ceux  d ’A nve rs  f iren t  s o r t i r  six b a rq u es  m u n ie s  des 
pièces d ’ar t if ice  e t  des m a t iè re s  com b us t ib les  o rd ina i re s .  Ces b rû lo t s ,  d o n t  l’un  é ta i t  p lu s  
g ra n d  q u e  les au tres ,  s’av ança ien t  p récéd és  de d ix -sep t  bateaux  plats  r é u n i s  p a r  des  cha înes  
e t  r e n d u s  in su b m ers ib le s  au  m o yen  de to n n e a u x  d ’a t laeh e .  Ces ba teaux  n ’av a ie n t  pas ains i  à 
c r a in d re  d ’é t r e  coulés à fond s ’ils v en a ien t  à se r e m p l i r  d ’eau .  De la so r te  r ien  ne  les 
e m p ê c h a i t  de  r o m p r e  l’obs tac le  des  b a rq u e s  e t  des  p o u tre s  q u e  F a rn è se  ava i t  fait  p lacer  en 
a v a n t  du  p o n t  e t  de  l’cs lacadc  Les b rû lo t s  p o u v a ie n t  a lors  s ’a p p r o c h e r  d u  p o n t  e t  d e  ses 
b a rq u e s  de  so u t ie n ,  e t  acco m plir  l e u r  œ u v r e

N éanm oins ,  l’e n t r e p r i s e  a éc h o u é  pa rce  q u e  le P r in c e  ava i t  eu  soin d ’en v o y e r ,  ce t te  n u i t -  
là, co m m e tou tes  les a u t r e s ,  tro is  galioles e t  d ’au t r e s  b a rq u e s  p o u r  su rv e i l le r  l ’e n n e m i  c l  
sép a re r ,  au  m o y en  d ’an c re s  e t  d ’a u t r e s  eng ins ,  les b rû lo t s  des Anverso is .  Les rebe l les ,  
r e d o u ta n t  ces en g in s  e t  les a rq u e b u se s  des galio les  e t  des b a rq u es  espagnoles ,  s u r to u t  au  delà 
d u  fo r t  Sa in t-Sébas t ien ,  c h e r c h è r e n t  à les év i t e r  e t  à s ’en  é c a r te r  a u ta n t  q u e  possib le  e t  de 
besoin. Mais, p a r  la force  des c o u ran ts  opposés ,  q u e lq u e s -u n s  de le u rs  b a teau x  fu re n t  
e n t r a în é s  les u n s  en  a v a n t  des au t r e s  e t  e u re n t  leurs  a t tach es  ro m p u e s ;  six  ou hu i t  s ’e n c h e 
v ê t r è r e n t  e t  le re s te  fu t  re je té  en  d é so rd re .  D eux  f u r e n t  p réc ip i té s  co n tre  les b a rq u e s  e sp a 
gnoles  d u  p o n t  flo ttant ,  q u ’elles é b r a n lè re n t  et d é r a n g è r e n t  q u e lq u e  peu ,  sans r é u s s i r  to u te 
fois h le r o m p r e .  Alors, c r a ig n a n t  q u e  ce p o n t  de  bateaux  ne  fu t  m in é ,  les assail lants  
c o u p è re n t  v iv em en t  les co rd es  de q u e lq u e s -u n s  des  vaisseaux  d u  Roi,  d o n t  tro is  f u r e n t  
d is jo in ts  c l  repo ussés  au  large. E t  p a r  ce l te  o u v e r tu r e  passa u n  des six  b rû lo ts ,  qu i  fu t  
poussé  p rè s  d u  for t  de  Culloo. Mais les E spagnols  c o u p è r e n t  la co rde  qu i  d eva i t  s e r v i r  a 
m e t t r e  le l'eu au b rû lo t .  Q u a n t  a u x  c inq  a u t r e s  b rû lo t s ,  ils a l lè r e n t  é c h o u e r  s u r  la r iv e  eu  
deçà du  pont e t  é c la tè re n t  sans  faire  de  mal aux  t ra v a u x  des  ass iégeants .  Le m a l in ,  des 
v a is seaux  en n e m is  se p ré s e n tè re n t  des deux côlés de la  co n tre -d ig u e ;  ils f i re n t  m in e  u n
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m o m e n t  de vou lo ir  l ’assaillir ,  mais tou te  l’affaire se b o rn a  à u n  échan ge  d e  canonades;  e t  le 
m ê m e  j o u r ,  en  d é p i t  d u  flux e t  du ven t,  le p o n t  de  b a teau x  fu t  rem is  en état.

Le 25 mai, d a te  de  la p ré sen te  le t tre ,  ve rs  4  h e u r e s  du  soir; les rebelles  f i ren t  so r t i r  du  
cô té  d ’A nve rs  douze  a u t r e s  ba teaux  plats  r é u n is  p a r  des cha înes  co m m e  ceux du 20, et 
d es t in és  au  m ê m e  usage. Mais com m e c’é ta i t  de  j o u r  e t  q u e  des o rd re s  av a ien t  é té  donnés  en 
c on séq uence ,  l’on  alla à l e u r  r e n c o n t r e  e t  l’on n ’e u t  pas de  pe ine  à les d isperser .

Mais il r e s te  a u x  rebelles ,  t a n t  du  côté d ’A n ve rs  q u e  de la Hollande,  d ’a u t r e s  b a rq u es  e t  
b rû lo t s ,  de pièces d ’ar t if ice  e t  m a t iè re s  com bustib les .  11 n ’y  a d on c  pas à d o u te r  q u ’ils 
n ’e x p é r im e n te n t  e t  n ’essa ien t  tous les jo u r s  de nouvelles  inv en t io ns  p o u r  r é a l i se r  le u r  p ro je t  
de  s ’o u v r i r  u n  passage à t r a v e r s  le f leuve b a r r é  p a r  le po n t  f lo t tan t  des Espagnols . Quoi 
q u ’il en  soit , le  P r in c e  co n t in u e ra  à ne  r ie n  nég l ige r  e t  h fa ire  to u t  ce qu i  es t h u m a in e m e n t  
possib le  p o u r  s’o p p o se r  au x  efforts  des révo ltés  e t  r e n d r e  inu t i les  tous le u r s  artif ices et 
m oy en s  d e  d es t ru c t io n .  A la vér i té  il do it  c o n v e n i r  q u e  lui e t  ses h o m m es  o n t  pe ine  h su iv re  
et m êm e à c o m p r e n d r e  ces esp r i ts  d iabo liques,  qui in v e n te n t  tous les jo u r s  q u e lq u e  s tra tagèm e 
n ouv eau .  Les \ é t é r a n s  des g u e r re s  d ’Italie et des Pays-Bas n ’o n t  jam ais  vu r ien  de  pareil .

XLVIII.

IM ERRE-ERNEST DE MANSEELT A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Arcbives de l'audience, liasse 245 )

Lillo, le 25  m ai 1585.

Dict que, la deuxiesme nbuict devanl ceste, estant veu avecq quelques aultres envers 
le chasteau de Couwensteyn, ont prins une barquette où estoyent dedans unq capitaine 
Espaignol ou aullre personne principalle, ayant une rondaclie, et quatre Allemans, 
lesquelz ont tué. Touchant l’Espaignol, s’il est m ort, ne le sçaict ou d isimule; lequel 
Espaignol avoit beaucoup d ’argent et joyaulx.

Estans venuz audit Lillo, le Conte de Hollach a voulu avoir le butin. A quoy ne 
veuillans consentir, se retiroient. Après cela ledit Conte faisoit rappeler  cedit refugé 
enfin qu’il vinque boire. E t  venoient avecq luy sept à huict autres maronniers. Estant 
arrivé devant, ledit Conte luy proposoit de rechief q u ’il désiroit ledit butin. A quoy 
aultresfois ne voulant consentir, disoit qu ’il le feroit pendre. Sur quoy replicquoit q u ’il 
n ’avoit la puissance de ce faire, et q u ’il n ’avoit que dire à ung soldai quy se comporloit 
vaillament et léallement. Après cela ledit Conle disoil : je  le feray percher d ’une picque.
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Respondist : vous me faictcs icy rappeller pour boire et me feriez bien boire mon sang. 
Depuis celà se mectoieni de deux costelz en colère, de manière que  ledit Conte frappoit 
avecq son cortelaze sur l’ung et Paultre. Veans cela, lesdits maroniers faisoient le 
semblable, de manière  que il y avoii une garboille bien chalereuse et combat formel, 
estant ledit Conte environné de sept à huict maroniers, de manière q u ’ilz l’ont tué

Quoy faict, lesdits maroniers se retiraient à la flote. Enfin on a voulu prétendre que 
le présent refugé l’avoil tué à cause q u ’il estoit tué de son cortelaze.

Ledit refugé estant examiné par charge que dessus et luy estant remonstré que 
c'esloit chose évidente que luy mesmes l’avoit tué, puisque par son cortelaze il estoit 
tué, dict que  estant venu à la présence dudit  Conte avoil donné son cortelaze à ung 
garçon en garde ; et estant en la garbouille prenoit unque cortelaze d’un aultre hors des 
mains, sans regarder après la sienne et se meetoil en la garbouille avecq les aulires, 
frappant sy bien que ung aultre. Enlin com m e on m urm uro it  su r  ce refuge q u ’il l’avoit 
tué et qu ’on prenoit ses compaignons prisoniers, est venu refuger icy.

Confesse avoir tué le maistre m aronier  dudit Conte, lequel le deffendoit.
Dict que au pays inondé devant Lillo sont deux battaulx artifieielz de feu, l’ung 

pour m eclre en œ uvre  contre le nouveau fort pilloté, l’autre pour saulter. Mais ne 
sçaict en quel cndroict.

Dict que  le colonel d ’Olien n ’est mort et qu ’il est à Liefkenshoec.
Le Sr de la Monillerie a esté tiré au bras et m ouru t  en chemin à Vlissinge pour se 

curer .
Sont en nom bre d ’environ quatre  mil homm es à la flote ou allentour, y comprins 

matelotz et soldatz. Les matelotz sont les plus fortz ; et desplaict à ceulx de la flote 
d’avoir envoyé tant des matelotz à ceulx d ’Anvers.

Pour prendre  Licfkenshocc, fauldroit prendre le fort de Saint Anthoine, et fortifient 
ledit Liefkenshoec. d illigamment. Et quant sera parfaict, sera bien fort. E t sy on le 
battoit du costel susdit, se gaigneroit bien à cause que la terre ès fresche et nouveau 
ouvraige.

Les signes q u ’ilz ont faict avecq les enseignes et fumées su r  les tours signifient qu’il/, 
sont prest à venir. Ceulx d ’Anvers doibvent commencer et viendront à l’astacade et par 
le pays inondé du eostel d ’Anvers, mais en ung aultre  e n d ro ic tq u e  ceulx de Hollande. 
Car s’ilz venoient d ’ung costel et d’aultre .en ungne mesme place, feraient dommaige 
l’ung à l’autre par leur artillerie.

11 a servy sept mois, at recheu quatre  mois. Il gaigne trente florins par mois et les 
despens. Il est la deuxiesme personne après le capitaine de son batteau.

1 Philippe, comte de Hohenlobe, mourut seulement le 6 mars 1006. Voyez Vànubr Ai,  Bioyrapltisch 

woordenboek, t. VI, p. 301.
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Il est venu aulcunes fois ung homm e d’Anvers nageant par la stacade el se mecte en 
eau au dernier fort prcz Callo le plus proche q u ’il peuli, el sorte allentour de Lillo de 
nhuict.

Au pays inondé devant Lillo sont cincque gallères, oyans chascune nng double 
corton, trois aultres bastiaulx dit Corenschepen ayans chascune demy corton, deux 
battiaulx de feu l 'ung pour brusler ,  l’aultre pour saulter, noeuf pleytes, chargez de 
soldatz la pluspart Hollandois, appeliez lesdits pleytes platebeken. Chascune contient 
40  hommes. Item 28 galeottes. Chascune  contient 40 homm es, ayant lesdits galcottes 
une pièche d ’artillerie de fer portant balle de quatre livres. Item 50 scuytes chascune 
de dix-huit hommes.

A la Ilote sont deux hulckes, chacune ayant liuict pièches d ’artillerie et 100 hom m es; 
item 15 batleaulx de Zelande et d’avantaige de ceulx de Hollande; item trois navires 
chascune contenant 90 hommes.

Il v iendront à Labbe, et ont resoluz de nous assaillir de jour  à aultre.
Quant ilz venoient assaillir la contredigue, le x° de may, ont perdu plus de 

200 hommes.
Monseigneur, V. A. veta par cest escript ce que dict celluy qui a tué le Conte de 

Holache, lequel s’est venu rendre  ce matin auprès des logemens des Bourginons. Je 
les fais tenir ycy jusques V. A. ayt comendé aultre chosse.

XL1X.

« PHILIPPE II AU PRINCE DE PAUME AFIN DE CONTREGARDER SA PERSONNE 
DE L’EXPOSER A DANGER POUR l ’ACCIDENT NAGAIRES ADVENU SUR LA RIVIÈRE
d ’a n v e r s . »

(Archives de l'audience, lettres de Philippe II, t. I, fol. 3t.)

Barcelone, le 28 mai IB8S.

Mon bon Nepveu, Combien que vous aye à diverses fois, tant en François que Castil
lan, ressouvenu l’inconstance de la fortune, en faict de guerre  et le changem ent des 
événemens coustumier de suivre les belles victoires, le lout pour vous exhorter et 
requérir  que fussiez songneux de conserver vostre personne, sans la exposer si volun- 
tairemenl à tous hazardz et dangiers, 5 quoy vous povoil poulser l’a rdeur  du zèle que
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portez à l’advancement de mon service et la redresse plus brièves des affaires de delà, 
tellement que j ’estimoy seriez plus retenu à vous objecter à lelz hazardz, toutesfois 
ayant en tendu  le grand et sinistre accident naguaires succédé su r  la rivière d’Anvers 
mesm es par la m ort d ’aulcuns chiefz et aultres assez propre pour tirer d ’eulx service 
et vous y assister à la conduicte de mon armée (que  je  regrette aultant, que sçauroy 
exprim er) et que n ’estiez eslongé de mesme dangier, je  ne puis sinon vous réiterer la 
m esm e exhortation et o rdonner  que tant plus vous aymez mondit service, et vous est 
chière la conservation de ce que, à la Faveur Divine et m oyennant vos labeurs, a esté 
recouvert pardelà, soyez plus serré  et moins facil de vous exposer à quelconques dan-  
g ie rs ;  considérant à part ce que en eult esté si Dieu, par sa miséricorde, ne vous eult 
p réservé de l’accident qui a touché les aultres veu que vous trouvez à la mesme meslée, 
estans telz événemens tant soudains et inopinez, que mal l’on les peult eschiver quand 
l'on y est. En quoy, non seulement eussiez préjudicié à vostre vie, que Dieu reserve à 
chose plus grandes, mais le moindre mcschief qui vous fut advenu eult mis en bransle 
toute mon arm ée, découraigé mes bons subjectz qui sont retournez à mon obéissance, 
de ne veoir jamais la resource de leur malheurs, et eouppé tout espoir à eeulx qui sont 
encoires opprimez des rebelles : s’en allant en fumée les bons et heureux succès 
jusques  à présent, s’y estant en vain consumées les vies et tant de bons et vaillans 
hommes, avec si grosses sommes de deniers que sçavez. Ce que tenant lousjours en 
vive mémoire, et actendu que vos valeurs, prouesses et grandes parties sont par tout jà 
assez congnues et à moy approuvez les effeelz de vostre zele, il reste maintenant que 
attemperez telle ardeur  par considération du préjudice que ce seroit à Testât général 
pardelà que  vostredicte personne y périclita , estant mesm es apparant que lesdits 
rebelles intenteront encoires de s’ayder de semblables engins et artifices de feu pour 
rom pre ladicte armée, veu q u ’ilz sont jà duietz et expérimentez à telle besongne. Et 
parlant convient d ’en estre préadvisé et y procéder cautement, comme suis certain que 
vous ferez, en respect de ceste mienne exhortation, signam ment contregardercz à vous 
mesm e de tout meschief. Dont pour lin de la présente je vous prie cordiallement.

(De la main du R oy  :) Lo que aqui se os dise importa tanto al servicio de Dios, y 
despues al mino que no puedo dexar de encom endor os la musche y muy de veras.

1 Allusion à l’explosion d u  nav ire  lancé par les A nversois co n tre  le pont, d it estaeade, co n stru it s u r  
l 'Escaut pen dan t le siège de leur ville. Voyez plus hau t, pages 44-, 84, 88.
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L.

L ITTELTO N  A FRANÇOIS WALSINGHAM.

(Archives de l’audience, liasse 245.)

Anvers, le 31 mai 1585.

Monsieur, Après nies très hum bles  recommendations, j ’ay prins l’hardiesse d 'es- 
cripvre à V. S. les mauvaises nouvelles de pardeça touchant le secours de la cité 
d ’Anvers. Car après longue préparation tant du costé de deçà que de ceulx d’Hollande 
et Zelande, il fut trouvé par comm un advis pour le plus expédient que ceulx d ’Anvers 
et d’Hollande et Zelande, chascun de son costé, assaillissent la dique de Causten 1 ce 
que nous fismes, et mismes en exéquution, le xxvi” du moys de may, à trois heures du 
matin 2. Nous aultres Anglois fust donné charge de nous em pare r  et saisir, si pouvions, 
d ’ung petit rem part  près du plus grand rampai t qui soit en toute la dique. Ce que 
iismes gallardement, en mectant plusieurs d u  t rcnchant de l’espée. La place que nous 
gardasmes estoit du costé du pont vers Flandres, et ne la quitames jusques au bout. 
Le quartier des Escossois estoil vers les rem pars  de l’ennemy séparé du nostre environ
six cen t......(sic). Et entre nous et eulx estoit une grosse trenehée coupée à travers la
dique, que leur servoit de rem part ,  ( iuères  loing des Escossois estoyent tranchés les 
W allons, près d ’eulx les Allemans (il les appelle moufs) et Flamens d ’IIollande pour 
garder leur place et l’aire poincte à ceulx de Stabroucq 3, lesquels ne furent jamais 
assaillis depuis trois heures du matin jusques environ le midy. De nostre costé nous 
combations continuellement avecq l’ennem y, venant aulx mains jusques à nous battre 
de nos piques, avecq la perte de plusieurs. A la lin l’ennemy, voyant q u ’ilz perdoyent 
trois pour ung, ne nous attaque plus si vivement, comme ils avoyent faict du com m en
cement, et pour le grand desavantage demeuroyent quasi sans plus combattre. Mais de 
l ’aultre costé l’ennemy de Stahrouq vint charger le quartier des Allemans et Flamens, 
lesquels quitarent incontinent leur place presque sans combattre, et s 'enfuirent vers 
leurs barques, sans jamais venir jusques aulx piques. A cause de quoy les W allons et

1 K oudcnstcin.
* L’attaque de la digue de Couwcnstein p ar les troupes des États généraux est racontée par 

Bob, liv. X X , fol. 35 , et la reprise de cette digue par A lexandre Farncse est re la tée  ibidem, fol. 36, 
mais d 'un e  m anière plus som m aire en  ce qui concerne les pertes des Anglais.

‘ Stabroek.
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les aukres  furent coniraincis aussy à s’em parer de leur place, faisants peu d ’effort. De 
sorte que nos gens, estants loing d ’eulx vers le pont de l’ennemy, assaillis par le dos, 
furent presque touts taillez en pièces, n'ayants aulcun lieu de retraicle, si ce n'estoit à 
l 'eau. L’ennem y a, le dern ier  jou r  de may, am m ené la grande flote (je croy q u ’il entend 
la Fin de la guerre )  q u ’avions pour battre leurs rem parts  presque dedans nostre rivière 
à la veue de ceulx d’Anvers. Car nous !a laissâmes par faultc d ’eau à ung coup de 
canon près de la dique. Et, le xxvm’ devant, l’ennemy la prinst et mist en pièces tous 
ceulx qui la gardoyent. El il a trouvé moyen pour la desengager cl faire flotter. Au 
mesme temps ilz prindrenl cncores deulx galées. Je  craings q u ’ilz nous fairons grand 
mal. Car il semble vcoir qu ’il y a petite prévision de grain et aultres vivres. Car les 
boulangiers ne font plus de pain. Le pain est extrêmement chier. Le burre  se vend à 
xvi s. la livre, le bœ uf à xu. Mais apréscnl on ne le trouve quasi de tout pour argent. 
Le formage et toutes aultres provisions sont à pris irraisonnable. Ung nom bre  inliny 
de pauvres gens en dangier de m ourir  de faim, si Dieu n’y pourveoist par ung soudain 
secours. Le xxvi” de may, quand ils nous enfonçoient, ilz prindrenl plusieurs de noz 
play les et batteaulx, je ne vous sçaurois dire précisément le nom bre. Nous avons perdu 
de ceulx de nostre nation environ trois cents, de toutes les aultres nations de nostre 
costé, à mon jugem ent,  environ xim cents. Et croy que l’ennem y n o n  aura perdu 
guères moings. Nous avons perdu en ce rencontre le capitaine Guine et capitaine 
Pnwel. Et le capitaine Waddel est prisonnier. On luy demande, pour sa rançon, quatre 
cents escuz au soleil. Pas ung de noz capitaines est escliappé sans estre griéfvement 
blessé. L’enseigne du colonnel, le lieutenant et enseigne du lieutenant colonnel, le 
lieutenant du capitaine Lckers et son enseigne, l’enseigne du capitaine Morgan et mon 
enseigne, le lieutenant de Iticort, l’enseigne du capitaine, les touts ont esté tuez, sans 
ung nombre infiny d ’aultrcs sargeants et officiers.

Ll.
NOTE R EDIG EE AU MOMENT DES NEGOCIATIONS CONCERNANT 

LA D ISPOSITION DES ESPR IT S A ANVERS.

(Archives de l’audience, liasse 245.)

Ju in  1885.
Il y al icy plusieurs différences su r  le faicl de la tractation ou réconciliation. Alde- 

gondc dict q u ’il y veuli aller. Ce que plusieurs des bourgeois ne veuillent, ä cause 
T o m e  XII. 36
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qu'ilz eraindent q u ’il feroil l’accord, selon l’appéiii et volonté de S. A., estant gaingné 
par force d’argent, disans estre meilleur q u ’il y aillent douze bourgeois. A tout ce 
conlredict, une aultre  grande partie des bourgeois disans que, actendu q u ’ilz ont faict 
la guerre conjoinctement avecq ceulx de Hollande, que la paix ne se doibt faire sans 
leur consentement '. A cause de quoy il est, passé deux jours, qu ’ilz ont envoyé dire à 
ceulx de Hollande que s’ilz ne les secourent, la nécessité les constraindra de se rendre. 
On m’a dict q u ’ilz ne se résouldront en riens jusques ad ce qu’ilz au ron t  la responce de 
ce. Mais la famine les constrainct desjà tellement, que bien briéfvement s’accorderont. 
Car il y a bien vingte jours que la pluspart des bourgeois ne mange aultre pain que 
celluy qui se faict de l’avaine, après q u ’icelle at esté convertie en cervoise, chose pesti- 
lentieuse. La chair de m eulon, bure  ne se trouve. Jusques à présent ont esté occupez 
de prendre  la provision des grains des bourgeois, et en tout n’ont pour ung mois. 
Demain entrent en conseil les confréries et magistrat. La cause de cecy tout ont esté 
les prédicans, Icsquelz o n t  entré au conseil le d im enche passé, et ont tellement animé 
les bourgeois par démonstrances de leur religion, que les bourgeois sortans du conseil 
eryoient à haulte voix q u ’ilz ne désiraient paix, mais bien la guerre.

LU.

JEAN TURCQ AU COLONEL MONDRAGON.

(Archives de l'audience, liasse 2-4-i.)

Brcda, le 1 "  ju in  1S8K.

Monseigneur, Pour avoir esté advisé à cest instant, et mesnies de ceulx qui hier ont 
esté à Dordrecht, des nouvelles de pardelà, je  n ’ay peu laisser en faire l’adverlence à 
Y. S. et envoyer, à cest effect, ce messagier exprès, d ’aullant q u ’il me semble convenir 
pour le service de S. M., m ’estant raportc que devanthier est arrivé audit D ord rech t  
ung ambassadeur d ’Angleterre, avecque assez grand train. De sa venue l 'enncmy a 
conceu grand espoir, estans détermine/, et résoluz de re tourner et venir assaillir le 
camp en deulx ou trois endroietz, et singulièrement au pont. Et ès environs ilz sont

1 T elles étaient aussi les propositions de M arnix de Saintc-A ldegondc lo rsqu’il voulait tra ite r  avec 
A lexandre Farnèsc de la redd ition  d’A nvers.
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asseurez de grand secours des gens d ’Angleterre jusques à dix mille eombatans (à ce 
q u ’on dil),  dont ungne bonne partie est desià arrivé en leur a rm ée navale. En attendant 
en peu de jou rs  la reste, ilz assemblent de louties pars soldatz et mattelotz préparans 
aussi aullres navires de mines, et avccque feu artificiel, et aultres inventions infernales. 
De manière qui sont du tout résolu de se mectre en hazard. Devant h ie r partit d ’icy le 
convoy qui estoit venu des villaiges de la Campiegne et de iMaseyck, avecque force 
vivres. Et sont esté surprins, et prins prisonnier de l’ennemy gens, charrettes et 
chevaulx. Mais la cavaillerie de T h urno u t  sont esté advisez, qui les ont attrapé à 
Alplien, où ilz ont l’ennemy rompu, dont n’ay escappé que trois ou quatre, et ainsi 
sont délivrez le charroy et prisonniers.

l i i i .

GUILLAUME RONCK 1 A FRANÇOIS LE VASSEUR 2,  SECRÉTAIRE d ’ÉTAT.

(Archives de l’audience, liasse 244.)

Bruxelles, le 2 ju in  1S8B.

Monsieur de Moriensart, J ’ay entendu bien particulièrement le succès de l’Iieu- 
reuse victoire que Dieu a pieu donner à S. A. contre noz ennem is;  je  diz victoire 
digne d ’estre appellé à jamais la victoire de Alexandre Farnèze, prince de Parma. Et 
ce pour la considération que la bataille est advenue sur une diegue et place si mal 
commode, et là où que les ennemis ont eu tant d’avantaige, dont dem ourcra à Sadicte A. 
meismes de ses propres ennemis ung voz perpétuel. De quoy ce peuple et touts gens 
de bien pardecha ont esté infiniment réjouy, faisans remercimens, prières et processions 
en l’honneur de ce bon Dieu, qui gouverne le tout, afin de la continuer de plus en 
m ieu lx ;  ne doublant que, par ce moyen, les affaires d’Anvers et Malines prendront 
bien tost bon succès à la volonté de S. M., comme j 'ay prins de ceulx de delà que sçavez, 
qui m ’ont h ier, par ung fidel garson exprès, mandé de bouche (lequel sortit de la ville

* G uillaum e Ronclc ou de Rouck, receveur des É tats généraux, p rim itivem ent dévoué à ses com 
m ettants, fin it p a r  se ra llie r au p a rti espagnol. Voyez n o tre  tom e X I, page 162, et G enard, Antwerpschc  
archieveitblad, t. XIV, p p . 533, 334 et 553.

’ F rançois le V asseur, seigneur de M oriensnrt.
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d ’Anvers le pénulliesme du mois de mey au soir à porle close) sans m'avoir osé 
escripre ce que s’ensuyt :

I.e xxvi” de meye 1585, environ les huicl heures du malin, enira une seloupe en 
Anvers, lequel apporta les nouvelles que ceulx d ’Anvers avoient eu la vicloire. l!n;? 
demie heure après, arriva le Conte de Hollo 1 chez Saint Aldegonde, lesquelz conlir- 
m aren t  le mesme, et alloient tout droit vers la maison de la ville faire leur rapport au 
magistrat. Par où que fust fait par (oui la ville grande joye entre  les Calvinistes.

Environ les douze heures  du midi vindrent courir  les soldais de le Bourechansc i , 
laquelle ils avoieni lors abandonné, disans par loul la ville que tout estoit perdu; que 
ceulx d’Anvers y avoieni laissé xxvi batteaulx avecq leur artillerie et amunilions, et 
bien dem ouré mort, blessez que noyez deux mil hommes, sans ceulx qui estoieni venu 
du cosie de Seelande et Hollande. Il dit qu ’il veoit arriver sept grandes schu tes5, lesquelz 
estoieni chargez tant de morlz que de blessez, 15 où que les maronniers, qui guydoyent 
iceulx schutes, s’estoient jusques aux gièves dedens le sang. Ce que donnoit au des- 
chargcr  desdits bleschcz tel terrible ho rreu r  et arroy à ce peuple, q u ’ilz criarenl d ’une 
com m une voix que tout estoit trahison. T rah ison! Allons! Allons coper la gorge au 
magistrat et colonnels, et faisons une paix nous meismes ! Ce bruicl fust incontinent 
appaisé par le Conte de Holloch et Aldegonde, avecq promesse de reprendre  aullresfois 
la bataille par le moyen de son arm ée, qui esloit su r  sa flotte, laquelle estoit encoere 
en lh ièrre  el n’avoit reçu nul dommaige, ainsi q u ’il disoit. Surquoy ledit Conte partoit 
hors ladicte ville le meisme jour,  contre le soir, vers Berghes, accompaigné seulement 
de seize chevaulx.

Le xxvii i"  dudit  m o is  y fust aussi une grande altération entre le menu peuple, pour 
avoir perdu leur Fin de la guerre  4 et trois beres, avecq leur ariillerye.

Le xxx' dudit  mois au cloislre de Saint Michiel, là où que sont construiyct certains 
fours qui ne cuysent que de pain brun, l’on distribuoit au peuple vuim vm° pains de 
trois livres la pièce. Et fust la presse si grande, q u ’il en furent deux hommes tuez et 
une femme guerre  moings que morte  d’icelle presse. Et re tournarent encores bien les 
deux parts du peuple avccq mains vuydes. Ce que fust ung grande rum eur  par tout la 
ville.

Dist encoere q u ’ilz ont apresté quattre grandz batteaux de guerre  pour assayer la

1 P hilippe de H ohenlohe, souvent cité dans le p résen t volum e.
* Le Boeroschans sous K ouw enstein. T oute cette re la tion  co ncernan t la défense de la digue île 

K ouw enstcin p a r A lexandre F arncse en mai 4 585, est racontée aussi en détail par Bon, liv. XX, 
fol. 55 et su ivan ts. Cette n arra tion  est à peu près sem blable à celle de n o tre  le ttre .

‘ Bateaux.
4 Nom donne à un bateau d ’explosion.
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fortune aultres fois, dont les deux s’appellent l’ung le Liévrier et l’autre le Poslillion, 
charger tout plein de terre  et pierres, servant avecq vent et marée pour rom pre  la 
stockade, lesquelz gisent dessoubz le schans de Toloze Et tiennent garde là dessus 
deux cents bourgeois. Les aultres deux batteaulx sont chargez de pouldres et in s t ru 
ments artificiel pour brus le r  ladicte stockade et noz batteaulx s’ilz pculvent, lesquelz 
gisent au milan de la rivière de l’Escault devant la ville, vis à vis de la eaye des Englois, 
el que, à cest effecl, ilz ont résolu de choisir le cincquiesms hom m e pour aller à la 
guerre .

Disl aussi qu ’ilz onl requ i i  à ceulx de Malines pour avoir tout leur garnison, pour leur 
ayde en cesle leur nécessité. Et ilz leur envoyèrent aultant de broucquilles 2 bourgeois 
d ’Anvers en ce lieu. Les soldarts sont content d ’y aller moyennant payement de deux 
mois de gaiges. P our moy, je  ne puis croire q u ’ilz sortiront, sinon pour le tout.

Ceux d ’Anvers envoyarent le penultiesme dudit  mois quatre  batteaulx à Malines 
chargez bien avecq deux cens personnes, la plus part femmes et enfans, lesquelz 
alloient trouver leurs pareils et amis à Haulx 3, Louvain et Bruxelles, pour avoir 
entretien de vivres. Il y avoit ausdits batteaulx cinq pipes d ’huyle d ’olive et trois de 
serope, mais nul blez. Ce que donnoit aussi g rande altération à ceulx de Malines, d 'aul- 
tant qu’ilz attendoient des grains, ainsi que ceulx d ’Anvers leur avoient promis.

Ledit garson dist que les affectionnez, que sçavez, ne laisseront eschapper une 
minute de temps de bouter par discrétion par tout le feu au vent, et leur ayder avecq 
touls leurs moyens et instruments q u ’ilz sçauront pardelà a u c u n e m e n t  imaginer.

Et passant icelluy par Malines, le dernier dudit mois, ung Guillaume Mousnier, qui a 
esté icy ung  des principaulx des consistoriaus des Calvinistes, donna audit garson une 
lettre pour adresser à Daniel van Bomberghen 4, laquelle j ’ay ouverte et reserré et en 
tiré une copie dehors, laquelle je vous envoye ici joincte, par où que S. A. verra le s ta i  
de la ville de Malines, si ledit Mousnier a este apposée ou point, affin q u ’on voulusse 
pardecha procurer q u ’il pleust à S. A. d ’escripre aullresfois ausdits de Malines. Je  la 
laisse à vostre jugem ent.  J ’ay fait ladicte lettre délivrer par advis de Mr de Gougnies s 
audit Bomberghen. Voilà, Mr de Moriensart, tout ce que j ’ay sceu entendre  de delà 
jusques à cest escript. J ’attens ung aullre depesche d’heure  à aultre  du meisme lieu 
lequel, passé dix jours, est parti d ’ichi. Et de ce que j ’entendray, vous en aurez la part.

1 Toulouse.
* Broucquillet, b rouillons.
1 Hal.
4 D aniel van Borabergcn est p robablem en t le m êm e personnage que celui m entionné sous le nom  

de Bom bcrge dans une le ttre  du  pasteu r P lancius. Voyez n o tre  tom e X I, page 607.
* A ntoine de Gougnies. Voyez sa notice dans n o tre  tom e X, page 410.
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L I V .

LE PRINCE DE PAUME AU R O I.

(Archives générales de Simancas. — Secrélairerie d ’Élat, liasse 2331, fol. 106.)

Le G ju in  1S85.

Sire, Par aultre m ienne icy jointe, où je  donnois compte à V. M. de ce qui se passe 
su r  ces dicques, j ’oubliay lui d ire  ce qu’est succédé le xxvm' du mois passé, qui fut 
que comm e au pays inundé estoient dem eurez  quelques batteaux ennemis tant pour 
la garde du grand bateau q u ’ilz appeloient la Fin de la guerre , ét que pour sa pesanteur 
estoit on caille, j ’envoiay quelques  galeolles chargées de gens pour les assaillir el veoir 
s’ilz pourroient b rû le r  le dit g rand batteau ; en l’une des quelles se mirent le Comte 
Charles de Mansfels, le Comte d ’A rem berghe  el le Sr de Barbançon son frère, aveeq 
plusieurs autres, qui à l’abbordée se portèrent fort vaillamment; mais le m alheur 
voulut que le feu se meit en la pouldre de la galeotle où estoient Jesdits comtes, et 
brûla piteusement lous ceux qui estoient dedans; estant miracle q u ’ilz soient vivans; 
combien que, Dieu mercy, il semble q u ’ilz n ’auront  que le mal, ores que ledit Comte 
Charles soit merveilleusement défiguré. Le grand batteau demeura nostre aveeq trois 
galeoltes enemies assez bien équippes. Et eust esté la prinse beaucoup plus grande 
sans ceste fortune, qui donna  lemps à l’admirai ennemi et quelques atiltres batteaux de 
se saulver. Et cecy se peult m ettre  comm e adiouste à la précédente victoire. Estant 
seulement m arry  du mal que souffrent ces pouvres S", que se monstrent si prompts et 
affectionnés au royal service de V. M.

1 R obert de la M arek, a u te u r de la b ran ch e des princes de B arbançon, né en 1SG1, m ort le 
", m ars 1611.
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LV.

RELATION 1 DE L’ATTAQUE DE LA CONTRE-DIGUE DE STABROEK OU DE KOUW ENSTEIN 
DU 26 MAI 1585 ET DE L’E X PÉ D IT IO N  ESPAGNOLE DU 2 8 .

(A rch ives F a rn ésien n es à N aples, fascicule 1673.)

Bcvereu, le 6 ju in  1585 *.

Haviendose ydo siempre con presupuesto por lo que otras vczes se ha dicho y con- 
(irmadose despues por la resolucion que lomaron rebeldes y el acomettimiento que 
hizieron a 7 deste mes de mayo y otros muchos indicios que de continuo han dado que 
su disignio principal era asaltar el contradique que llaman de Causten de Strabueh 5, 
ha proeurado el Principe con sum m a dilligençia y euydado rcparallo, haziendo levantar 
en çima y a lo largo del algunos fuertes y sacado dellos sus trincheras por ambos lados, 
dexando tan solamenie libre y desembaraçado espaçio neçessario para el passo, m an- 
dando assimismo planlar unas estacadns deniro del agua casi un pies del uno y otro 
cabo para impedir que los navios del enemigo no pudiessen con tanta façilidad abordar 
en tierra (si bien no se ha .podido acabar del todo sino del de Anvers, donde aun en 
parte faltan los iravesanos de una estaca a otras para çerrallas), dexando a nueslra jente  
lan deseubierta que no pudiesse estar a la deflfensa sin notable riesgo, aunque su p rin 
cipal intenlo ha sido siempre y es guardarlo y delïenderlo con el pecho y valor de los 
.soldados, conoseiendo claram enle que al fin este era el unico y ultimo remedio de con- 
servarlo en caso que el enemigo valiendose de los aprestos, commodidades y ventajos 
que ténia para ello la intentase, siendo de suyo mismo el sitio lan imperfecto, pobre de 
terreno y espaçio para fortificarlo eomo conviniera, y por esta causa se ha ydo preten- 
diendo solamente cubrir  algo la gente, assigurar el arlilleria y que las piezas délia 
pudiessen jugar  mejor, y para que con mas commodidad se effecluase, hizo el Principe

1 C ette re la tio n , non signée, p o u rra it b ien , à en ju g e r p a r la teneur, av o ir été adressée p a r  Cosimo 
Massi, secré ta ire  du  p rince de P an ne , à Don Ju an  de Idiaquez, p rem ier m in istre de P h ilippe II 
en 1585.

’ La re lation  porte la date  d ’envoi du (i ju in  1585, mais l’on au ra  com m encé à l’cc rire  dès la fin 
de m ai, tou t de suite après les faits d ’arm es q u ’elle rapp o rte . Les nom s p ropres de lieux et de p er
sonnes y  sont souvent estropies.

3 La contre-d igue qui s 'é ten da it du village de S tabroek à la m aison de K ouw cnstein, où elle
re jo ignait la d igue de l’Çscaut. Voyez S t r a d a ,  De lu Guerre de l'Iandrc, t. I I ,  p p .  500  e t su ivantes.
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muclio miles el fuerte de la exelusa de Ordan 1 al en conlrada del misnio contra dit] ue 
sobre la l ibéra del rio de la Esquelda y alli çerea el de la Cruz y ultimamente los 
redultos de Saut Iiago 3, Santo Jorje  4 y de la Viltoria, todos sobre el diebo conlra- 
dique con las trincheras, como se apunta arriba, que salen de ellos, sin presupueslo 
que se liuviesse de am parar ni recojer en una neçessidad ninguna jente dentro por 
su estrecbeza y pariicularm ente de los 1res ultimos, no liaviendose aun podido sacar 
los parapetos de ellos taies que del lodo resistiessen al artilleria. Por cuya conside- 
laçion, para assigurar en el mejor modo que fuera possible el puesto, lia lenido de 
ordinario los cuerpos de guardia no solo eu los diclios fuertes, redultos y trincheras, 
pero en el espaçio que hay entre ellos unos se comunicavan y loniavan easi las manos 
con los olros, no solo reforçando las guardias percballandose el en persona en 
baviendo aparcnçia de que vendrian acometierlo, como inuclios dios eontinuos lo 
liuvo por los andamenios y contrascfios de rebeldes que se veyan, si bien quando alla 
no se sospeehava tanlo y se recclava que con fuegos y olros artifiçios tentarian romper 
la estacada y puenle del rio se relirava y quedava en el la, dexando y renovando en 
tal caso al Conde de Mansfelte (que por su orden résidé con el major golpe de jente 
y vanderas de todas naciones en el quarlel de lislrabueh) los adverlimieriios y reeuer- 
dos que nias convenientes y aproposito le paresçian, no solo para resistir ul enimigo 
si viniese y slorvalle de salir con su disignio pero darle con el solito favor de Dios el 
castigo que la justiçia de su causa nos assegurava y prometlia. Ténia pues el l'uerle de 
Ordan a cargo de orden del Principe el cappilan Pedro  de Solis 8 con dos companias 
de Esparioles, una de Alemanes y olra de W allones, con quatro pieças de artilleria, ci 
delà Cruz el coronel y maestre de campo Mondragon con olras dos companias de 
Espanoles, una de Allemanes y olra de W allones, con çinco pieças de artilleria, el redutto 
de Sant lago que es a la propria casa de Cauesteen B, el maestre de campo Camillo 
del Monte con quatro companias de Iialianos de su lerçio, dos de Allemanes y una de 
W allonas, con una buena tropa desta misma naeion de la guarniçion de Mastrich,

I Le fort d ’O ordam , sous O orderen, près de l'E scaut, su r la rive brabançonne. Voyez S t r a d a , 
De la Guerre de Flandre, p. 321.

' Le fo rt de la Croix, su r la digue de l’Escaut à l'en d ro it où la rencontre la contre-digue de Stabroek 
ou de K ouw cnstein. Voyez S t r a d a , ibid., p. 361.

* Le fort de Saint-Jacques, su r  la digue de K ouw cnslcin ou de S tabroek. Voyez S t r a b a , ibid., 
p. 361.

* Le fort de Saint-G eorges, su r l a  digue de K ouw enslcin ou d e  S tabroek . Voyez S t r a r a , ibid., 
p. 361.

'  Pedro de Solis, né à Alcala la Real, faisait p artie  du tercio du colonel Mondragori. Voyez Docu
mentas ineditos, t. LX XIV , p. 405 .

II La maison de K ouw enslcin, su r la con tre-d igue de ce nom. Voyez S t r a d a , ibid., p. 361.
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con çinco piezas de arlillcria; el de Santa Jorje  el capitan Juan  de Gamboa 1 que reje el 
(ercio de Iniguez* con dos companias d ’Espanoles, una de VValones y parle de olras de 
Allemanes con seys pieças de arlilleria; el ultimo de la Vittoria el capitan Symon de 
Padilla 5 y con el Moz de VVerga 4 que atendia al arlilleria, como tan platico délia , con 
dos companias de Espanoles, una de Allemanes y otras de Wallones, con çinco pieças 
de arlilleria ; en la casa de la municion que es mas adelante el mismo conde de Mansfelt 
con dos companias de Espanoles, dos de Iialianos del terçio de Mario Carduyno 5 que 
govierna Camillo C apizuca6, dos de Alemanes y otras tantas de W allones, que todos 
ellos sin las guardias extraordinarias passarian cl num éro  de dos mil hombres. Con que 
venia a quedar el contradique tan lleno de jenlc y los cuerpos de guardia tan expressos 
y bien en orden como se ha diclio; ultra de que todo el liempo que se huvo sospechns 
de algo estava s ie m p rcen  los proprios quarleles la infanteria y cavalleria con las arm as 
en mano con expresso orden del Principe que en los redutos no guardarlos y a mane- 
jea r  el arlilleria y que la demas viendo metier el pie al encmigo en lierra le acomei- 
liesse y se esforcasse de rebutarlo  en todo caso.

Haviendo pues rebcldcs lenido envarcada loda su jcn le  asi de las parles de Olanda y 
deZ e lan da  como de las de Anvers quinze dias conlinuosy  siempre con firma aparencia 
de querer  no solo acomeller el dieho contradique mas de hazer lo mismo al esiacada 
principal y puenle del rio, danando nos con sus furgos y maquinas que havian soltado 
y olras que lenian promptas con baxelles en retaguardia délias armadas y aperçebidos 
para combatlir , y haviendo venido muchos y diversas vezes a reconoscer y a tocar nos 
arm as a lodas oras y por todos lados y sefialadamenle por los del diclio coniradique, al 
fin domingo, 26 dcslc, a las doz de la m anana, media ora antes del alva, ayudados de una 
neblina obseura, vinieron por ambas parles con algunos mas de çicnlo y çinquenla 
vaxellos tan bravos y determinados, si bien temerariamente, a envislir y a çercarse a vela 
lendida entre  los redullos de Santo Jorje  y de la Vitloria. Haviendo antes las demandas 
imbiado al mismo pueslo dos vareas de fuego con mines, aunque mas çerca del de Santo 
Jorje , dondc hizieron su efletlo sin dafio nuesiro, los de Anvers, encontrando con una

1 II se d istingua à la p rise de T erm onde. Voyez üocum enlos inédilos, t. I,X X III, p. G l, e l S t r a d i ,  
Ile  la Guerre de F landre, t. 11, p. 322 .

* A ugustin Ifiiguez, sc d istingua égalem ent dans la prise de T erm onde. Voyez S t r a d a ,  ib id ., p. 371 , 
H Üocumenlos inédilos, t. LXXIV, p. 371.

* Sim on de Padilla, ne à T orreg inu 'iio . Voyez Üocumenlos inédilos, t. LXXIV, p. 4 0 8 , et S t r a u a ,  
ib id ., p. 569 .

1 A ntoine de G renet, se igneur de W erp. Voyez S t r a d a ,  ibid ., p. 408.
* Mario C ardu in i, colonel. Voyez F e a ,  Alessandro Farnese, duca d i P arm a, p p .  150, 151.
* Camille Capczuca, m aître de cam p, o rig in aire  de Rome. Voyez sa notice dans les Documrnlos 

incdilos, t. LX X IV , p. 420.
T ome X II .  37
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estaca mas debit quo las olras por no eslar aun colligada con sus iraversanos como esian 
algunas y lo han dc qucdar todos/abrieron puerla para pasar seys u ocho dc sus navios 
mas grandes, como en eflfetto lo hizieron, cstendiendose a lo largo del contradique, y 
nbordandolo saltaron de ambos cabos en lierra, si bien hallandose de guardia en aquel 
puesto el capilan JaquesCorbesi,  W allon ,que  con su compania anduvo muy bien y quede 
hcrido, y acudiendo despues dela parle dc Santa Jorge los capiianos Alonso dc P e re a s ' ,  
Pedro de Menesa 2, Gaspar de Olaso, don Sancho de S c o b a r3 y don Juan  de Sonuca 
espaiioles, Cesar Baquino 4, Alfonso P ian tassidos, Pietro G uerra  y don Ferran ie  Spi- 
n o la6, Ilalianos del tercio de Camillo del M onie7, eon buen golpe de jen tc  arremetliendo 
con cllos les for?aron a retirarse al agua con miierle de algunos y pressa de dos vanderas. 
Pero siendo (an grande el lnimero de sus vaxeles desde, donde predominavan el eon- 
iradigue quedando con esta acurena raso y descubicrto de su artilleria, mosqueteria y 
arcabuzcria de que venian en extremo bien proveydos y abundantissimos jugandola 
libre y desembarascadamente por lodas paries, y no siendo assislidos y correspondidos 
los nuestros dc los del redulto de la Viltoria (no cxequulando tan punlualm enle como 
conviniera la orden y apuntamientos que en tal caso se les havia dado, fucron necessi- 
tados a retirarse en los rcdultos y trinchcas que se ha dicho, con notable dano nuestro y 
muerie  de los capiianos Pereas, Menesa 8 y I3agliino y Pianlanido, quedando beridos 
Olasso, don Sancho d 'Eseobar, don Juan  de Sonuca, Pietro Guerra y don Ju an  de Spi- 
nola, que resulto al enemigo mas commodidad dc desembarcar el resto de su jente, quo 
quiso que: devieron ser mas de mill y quinicnlos liombres, comen^ando al inslante a 
Irincherarse y cortar el contradique en nueve paries, assi para assigurar mejor el puesto 
y cubrir  se el los del artilleria de nuestros reduclos, como para hazer avertura por donde 
pudiessen passar los vaxelles de la parte de Lilo con vitluallas en Anvers, a que yva 
enderescado lodo su designio y lrabajo,y  para podello con mas facilidadeffeluar sabiendo 
ellos muy bien la falla que alii havia de lerreno y matleriales, no siendo el conlra- 
iliquc mas ancho de diez pies, y la major parle de faxina liavian traydo consigo algunas 
playtas o varcas grandes cargadas de saquillos de tierra, sacas de lanos, de borra y de

1 Alonso dc P erea, nc a M adrid, don t la notice figure dans les Documenlos incditos, t. L X X IV , 
p. 410.

* Pedro dc Meneses?
* Sanclio dc Escobar.
1 II faul lire  C esar Baguino ou Bechino. Voyez F ea, Alessandro Farnese, duca d i P arm a , p. 223.
* Lisez Alfonso P ian lan id a . Voyez F e a ,  ibid., p. 223.
‘ P ietro  G uerra  et F e rran ie  Spinola. Voyez F e a ,  A lcssaw lro Farnese, duca di Parm a, p. 223 , et 

S t a a d a ,  De la Guerre de F landre, I. II, p. 371.
’ Voyez F e a ,  Alessandro Farnese, duca d i P arm a, p. 223, pour Camillo del Monle.
* Meneses?
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relacos de saslrcs, carrelos de mano, parapcllos de cliorcliocos ligados con cuerdas y 
lerraplenados de feno a prucva de picca con sus empalizadas hechas faxina y truncos 
de arbolcs para fortificarse y rcpararse en un m omenlo puentes, para poder decendir 
de los baxelles con commodidad y presteza grandissima canlidad de pallas de tierrn, 
acadas, hastas y hachuelas y cuchillones a modo dc hozinos para corlar la faxina del 
conlradique, y del mismo anchor del algunos carios con una rueda en cada cabo para 
poder movellos y valerse dellos con facilidad con puntas de liiero atraversadas por lodas 
paries tan luengas como dos tcrcios y mas espcsos, abrojos de hierro para impedir que 
imeslra infanteria y cavalleria no pudiesse sin gran peligro y dano impedirles ni dalles 
enpacho y ayudados de tales perirechos y comodidades la luvieron para levanlar gran 
obras en poco cspa<;io, no obstante que su artilleria no ccsava un punto de tirar gallar- 
damenle a nuestras irincheras y rcdullos desde donde con la nuestra los mallralavamos 
sus baxellos y perlurbavamos su obra. aunque no de manern que alcase la mano de ella.

Viendo pues el capitan Symon dc Padilla del redutio dela Vilioria, de donde con 
dos piegas franqueava el conlradique con grandissimo dano dclos cncmigos, que ya 
comencavan a tomar pie, y considerando que quanto mas sc dctuviessen scria despues 
diflicultoso hazcrselo perder y que su alferez y olros que con el havia imbindo se bol- 
vian sin hazer cosa, se resolvio el mismo de arrem ctter,  si bien por no ser seguido sino 
de pocos delos suyos, dexo dc salir con el intenlo quedando como lionrrado y valoroso 
soldado m uerto  eu la propria trinchera del enemigo, combalicndo pica a pica vnlorosa y 
esforeadamentc, mosirando en su mucrie  el animo y promptitud con que siemprc 
offresQio su vida en las occasiones que se la dicron para hazello. El eonde de Mansfelt 
que no perdia punto dc lodo lo que se podia sperar de persona de su calidad, expc- 
riencia y valor, imbio luego en su lugar al dieho reducto al capitan Juan  de Castilla. El 
pringipe que en oyendo el armas se apresuro quanto pudo para hallarse en la refriega 
tanto para hazer poner on devida exequcion las ordenes dadas en tal caso como para 
lomar la resolution y expedienle que de mano en mano paresciessc mas a propositto,
)lego al contradique casi una ora despues que el enemigo se havia acergado a cl y alo 
mysmo que con la reiirada y m uertc  delos nueslros que se ha dieho andava lodo muy 
confusso y baviendo luego en persona visitado todos los fuerles redutlos y trincheas, y 
considerando que si bien era notabilissimo el dano que rescebian rebeldes de nuesira 
artilleria, y en particular delas dos piecas del redutio dela Vitloria, como se ha dieho 
que los neccsilava a renforgar los suyos mas apriessa delo que quisieran de jente  fresca, 
conosqio juu tam ente  que  a nosotros nos convenia hazer lo mismo en nueslros reduttos 
por el que receviainos de sus baxellos y assi dio luego en todos cl orden necessario y 
en particular al de Sani Jorje  que a su llegada hallo mas mallralado y en malos icr- 
minos por estar ya el capitan Juan  dc Gamboa quel lenia a cargo y los olros capi- 
tanss heridos y los demas muertos con buen num cro  dc soldados, quedando solo con
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don Alonso de Cordova y Aragona, que si bien ha/.ia lodo lo que dévia y podria para 
cumplir con sus obligaçiones ballavasse lan falta de jente que  corria ricsgo de perdersc 
a no ser remediado con presteza y rebeldes inlentaran de ocuparlo, y assi por esio coinn 
por constarle al présenté que el fundamento principal del buen successo consistia en 
conservar los puestos y reduttos que se posseyan si bien havian acudido alli antes que el 
llegasse el coronel Mondragon y el macslre de campo Camillo del Monte y dadole entre 
ambas el mas prompto socorro y mejor orden que los permeltio cl (iempo y occasione, 
resolvio de imbiar luego al mismo coronel eon cinquenta picas espanolas y otros lantos 
mosqueteros W allones de renfuerço y buena cantidad de saquillos de tierra para assi- 
gurarlo  mejor, y porque las pieças que hasla eslonçes no havian hecho su effelto por la 
causa dicha, lo pudiessen hazer de alli adelante, mando yr enseguimiento destos a los 
capitanos Torres  de Bivero 1 y don Juan  de Cordova paraque en caso que el coronel 
Mondragon haviendo dexado alli la orden neçessaria huviessc de atender a otro se que- 
dasen alli y como soldados viejos assistiessen a lo que fuesse menester. Haviendo en este 
inlencion jun tam ente  en tre  otras prevençiones, hecho venir duzienlas picas espanolas 
de las barcas del puente para poderse valer de ellos con el resto delà jente  que desla 
parte quedava prompta y presla para servirse délia a qualquiera necessidad, y en el 
liempo que se entendia en todo esto sin perderle el prinçipe con el marques del 
Vaslo* q u es iem p re  lo seguia y se moslrava deseoso deser em pe cad o yc on  gran promp- 
lilud y valor assistia a lo que convenia, se quedo en el redutto de Saut Jago, dando 
loda la priessa possible que las çinco pieças de arlilleria que alli estavan lirassen alos 
baxellos del enemigo como lo hazian con maravilloso dano delo y ambas parles estan 
muy bien de ver que convenia alos rebeldes assi para refrescar y reforcar los suyos, 
como por eslar resuellos de desembarcarlos y echarlos en tierra antes que dexallos 
consumir de nuestra arlilleria en sus baxellos por eslar y tan rotos, fracasados dellos a 
esla causa y visto relirar mucha canlidad de nueslros y horidos delà parle de Olanda y 
delà de Anvers, siendo reduzidos a lermino que ya podian daîiar poco alos que fuessen 
a envestir con sus irincheras, despues de haver durado  esle conditio mas de siete oms 
comm uas en la mayor obslinaçion, por lia y brabeza de ambos cabos que se ha ya vislo 
en gran tiernpo, juzgo el principe que ya era llcgado cl oporluno para hazer el effelto 
y acometlida que havia de depender a quel hecho, jun lo  con los capitanos Juan Ver- 
dugo de Avila de su lercio y Torres  de Bibero del de primo de Paz con las duzienlas

1 T orres de Vivero, d on t la notice figure dans le tome LX X IV , page 401, des Documentos inéditos.
' Le m arquis César del Guaslo ou Vaslo, de la fam ille des d ’Avalos, m em bre du conseil de g u e rre  

d 'A lexandre Farnèse, don t la notice figure dans les Documentos inéditos, t. LXXIV, p. 420 . Il av a it 
succédé au m arquis de Koubaix dans le com m andem ent de la cavalerie espagnole. Voyez S t i u ü a , De 
la Guerre de Flandre, t. II, p. 300.
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picas spanolas que havia hecho venir, eomo esla dicho, del puente y alguna otras jenle 
de aquella y otras naçiones que alli se liallavan esluviessen apuntO|para effetuar cadauno
lo que le locava; y no esperandose sino que el conde de Mansfell por su parle de Stra- 
buch donde se ha dicho que estavanlos vanderos y la mayor parle delà jen le  hiziesse 
otrolanto eomo lo procurava con sum m o cuydado y dillijençia proveyendo dando orde- 
nes y haziendo lo de mas que  convenia mosirando en cada cosa y en todas el valor y 
prudencia que s iempre fue nueslro  senor servido que el capilan don Juan  del Aquila 1 
que govierna el tercio de primo de Paz, haviendo oydo desde el pueslo que occupava 
con la jenle de su cargo que dista buenos dos léguas del contradique loque en el pas
sava, sin lener orden (aunque la enconiro en el camino del Conde de Mansfell) y 
dexando lo que convenia en  su quartel eon el mayor num éro de soldados que  pudo 
sacar ala deshiladas llegando el prim ero  de todos y poco despues su jen le  paresciesse 
al m ismo punlo qu e  la de dia eslava para arrem eller  eomo se dixo. Y haviendo hecho 
instançia con el conde paraque ally alos suyos se le diesse la vanguardia y rcsuello se 
ya de hazello, despues de haver oydo al prior de Ungria que se hallava çerca de su per
sona para assislille en lo que  se offresciesse y a oiros capilanes de infanleria spanola y 
senaladamenle a Agustin Roman *, que con mucha resoluçion dixo que no convenia dif- 
ferir mas la arremillida, con cuyo parescer concordaron lodos, haviendo hecho primero 
reconosçer alos capilanos Bartolomé de lo Eralva 3 y Gonçalo Seiz de Castro * las trin- 
chea y fortificacion del enemigo, y bolviendo en este interin del fuerte de la Vittoria el 
capilan Ju an  de Castilla herido y em biado en su lugar el capilan Anlonjo Flores y alle- 
gando ala sazon Moz de Verga que assimismo lo havia reconosçido a solicilar y dar 
priessa que se arremeltiesse certificando que mienlras mas se difliria se dillicullaria mas 
la impresa, dio luego orden que bolviendose el a enlender en su Anlonjo, don Ju an  
del Aquila con el capilan Torralvas y don Miguel de Cardona 5, d e  su terçio, Diego de 
Avila de Guzman, del de Mondragon, con bastante num éro  de picas spanoles y Camillo 
Capizucca eon una compagnia del que govierna y sesenia picas alemanas arremetiiessen 
todos a cargo de dicho don Juan  del Aquila en la orden, forma y manera que selo per- 
mittiesse la estrecheza del lugar, llevando delante y por los lados la mosqueteria, paraque 
disparando alos barcas assegurasse mejor la jen le  que caminava a hazer el elïelto y que

1 C om m andait le le rce espagnol de P ie rre  de Paz, tue au  siège de T erm o n de ; au com m encem ent 
de l'a ttaq ue , il se trou v ait à  sept m illes de la contre-digue. Voyez S t i u d a ,  De la Guerre de Flandre, 
p. 573 .

* A ugustin R om ano ou  Rom an, capita ine espagnol. Voyez S t i u d a ,  ibid., p. 580 .
* B arthélém y de T ora lv a , cap ita ine espagnol. Voyez S t r a d a ,  ibid., p. 380 .
4 Gonzalez de C astro, cap ita ine espagnol. Voyez S t r a d a ,  ibid., p . 380.
* Michel de Cardona, cap ita ine espagnol. Voyez S t r a d a , ibid., p. 380.
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del reslo della fuessen sequidos, procurando hazer dem onstration de q uere r  a cometter 
con loda al enemigo pero en resolution con orden expressa de no passar el rcduito dela 
Vittoria, de donde botiendose en el mismo instante a furia eon las dos piezas que se ha 
d ic h o su  fortification y con las restantes las barcas, y renovada finalmente por el conde 
la orden de passar adelanie y arrem etter,  lo hizieron todos con el valor y esfuerco 
acostumbrado, quedando solamente herido el capitan Torralvas, muerto don Vicente 
Valterra, su sarjente, hazicndo su dever honrrodissimamente, y heridos oiros dos o ires 
soldados, y pares^e cierlo que nucslro  Senor permilliesse que en un mismo (iempo y 
ora de ambas paries se pretendiesse effetluar una misma cosa con tania conformidad 
com osi lo huvieramos conferido y quedado de acuerdo en ello si bien havia media legua 
de d is tan^a  y las trincheras, foriilicacion y jenle  del enemigo en medio. Moviendose 
cossi en un mismo punto el coronel Mondragon que, como se ha dicho, lenia a cargo la 
arremettida que se havia de hazer del redulto de Santa Jorje, porque teniendolo todo 
el principe muy en orden y prevenido, nonbrados los capitanos y la jen le  que con el 
havia de yr de vanguardia y la que havia despues sucgcssivamenie de seguirle y guar- 
darse en conformidad delo que la occasion, sucesa y necessidad fuesse demandando, 
sintiendo del otro lado tocar las cosas y cominQar a jugar  la mosqueleria, dio orden que 
se arremettiesse, como se hizo, moslrando lodos cn aquel acio, pero en particular el 
dicho Mondragon (anio valor, aslucia y brio como el que se le ha conoscido s icmpre en 
qualquier tiempo, edad y occasiones. Aunque los que subicron dela parte de Eslrabuch 
y fueron imbiados del conde de Mansfelt llegaron verdaderam ente antes a las trincheras 
de los enemigos, y los unos y los otros con tal impelu y furia que en un instante gana- 
ron la primera. Viendose pues ellos acomettidos por fronlo y espaldas y quedar en 
medio dieron a liuyr, pero como no lenian por donde si no por el agua, fuelos fuer^a 
quedar  a la misericordia de los nuestros, en quien hallaron tan poca como les obligava 
el deseo de desfogar la furia de vengar el dano reseebido y las m uertes  de sus hechos 
y amigos; haziendo pagar con las suyas la pena de su temeridad y atrevimento ahogan- 
dose los demas que se persuadieron salvar en las vareas que fueron muchos.

Los navios de Olanda y de Zellanda que estavan dela parle del Lillo fueron los p r i
meros arrelirarse por no poder resistir mas la furia de nuestra artilleria, que fue al 
punto que los nuestros estavan en cl acio del aeomellida, viniendo para el la muy a pro- 
posito y assi conoscida del Principe la occasion siendo la que el sperava y deseavn, 
procuro valerse de ella. Lo mismo hizieron luego los que de Anvers sc hallaron para 
ello por quelos abandonados y encallados a baxa marea (que ya bolvia a crescer), que 
fueron trcynta y dos quedaron por nuestros con cinquenta pic^as de artilleria en ellos 
de bronze y hierro collado : donde muchos soldados vadeando y nadando y siguiendo 
la viioria despues de haverse apoderado de ellos, mataron quantos hallaron dentro.

Las baxellos de rebeldes, ultra delas galeottas y barquillas pequenas, eran casi todos
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de la suerte y grandeza delas que aca com unem ente  llamanos parleytas, m uy grandes y 
suflicientes para llevar mucha jente y artilleria delas quales que fueron delos que  pas
saron por la empalizada y se a rrim aron  al contradique y le danaron tanto tienen sobre 
los arboles las gabias lexidas de cuerdas gruesas a prueva de ellos que se y otros sus 
coneaslillejos dela inadera a la misma parecia capazes las unas jde oclo y diez hombres 
y las olras de veynte con otros muchos artificios nunca oydos ni vistos que seria largo 
a referillos todos.

Po r  lo que certifican los pocos prisioneros que se han tornado haviendo atendido los 
nuestros a degollallos, alirman haverse desembarcado en (ierra (entre  los primeros y 
los que despnes descendieron assi para renforcarlos y refrescarlos como a cubrirse de 
nucstra artilleria) bien tres mill hombres, de modo que por lo que estos dizen y se juzga 
universalmente, se tiene porc ie r to  que seran muertos antes mas que menos de dos mill 
soldados sin los heridos, tanto mayorm ente haviendose entendido despues que delos dela 
parte de Anvers solamente han fallado mas de mill y quincientos delos dos mill que 
havian imbiado y casi mill de otros tantos dela parte dellas y toda buena jen te  y sol
dados la vieja sacada delas guarniciones y juniada a gran esiudio y dilligencia y en 
sustancia por ser las religuias do sus Ingleses, Escozeses y Franceses viejos y quedado 
muertos los mejores coloneres, capitanos y officiales, se pucde libremente dezir que 
hayan perdido la flore de sus l'uergas, aunque no se ha hecho sin costa de nuestra  parte 
pues ultra delos capitanos muertos y heridos que se dizen arriba  sigun la relacion que 
se ha tornado, son pocos menos de 500 los muerlos y otros tantos los heridos de todas 
naeiones, y entre ellos algunos olliciales, personas particulares y sefialados. Han se ga- 
nado assimismo 2 vanderas, con que se confirma mas la p trd ida  grande que ellos han 
hecho y la hermosa y gran vitoria que  a alcancado.

i la  sido question tambien tan vasterosa y ptrfiadam ente y por tanto espacio de tiempo 
reinda que quantos soldados viejos andan en este exercitto, affirman no haverse hallado 
en otra semeiante y por haver sido dudosos hasla el fin, y haverse visto en el p re 
sente y en todas las cabezas otliciales y soldados firme determinagion de salir con el 
intento o quedar muertos en la demanda, obligandolos a ello su reputacion, el servicio 
de Su Majeslad, la propria y singular honrra de cadanno y la grandeza della impresa, 
estando las cosas en el termino y riesgo que se dexa considerar, paresce que nos obliga 
a no poderse acabar de dar las devidas gracias a la bondad de Dios, que siempre al 
m ejor liempo usa con nosotros de su immerisa miserieordia y a lenerla por una delas 
importantes, grandes y senaladas vittorias que se hayan obtenido de muchos arios aca, 
como en effetto lo es reconosciendola cadanno por la c o n se q u e n t^  y cojuntura por tal 
y el Principe prim eram ente  dela sancta y poderosa mano del Senor que no es abreviada 
ni lo sera in e te rnum , para inostrar sus maravillas quando le plaze, y despues del assis- 
tencia y valor delos cabezos, ofliciales y soldados deste felicissimo exergitto, que en par-
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liculur y general han mostrado su gran  valor, la prontitud y determ ination  eon que se 
han dispueslo a ofrezer la vida y gangue por defensa de su ley y de su Rey.

Los vaxelles de rebeldes delà parte de Anvers que despues desie successo pudieron 
reiirarse del contradique, se recogiron luego quedado por todo aquel dia en su puesto 
acostum brado pegado con el villaje de O uderem  en el mismo pays anegado, no muy 
desviados dedonde aquel gran navio sujo (com unm ente  llamado de ellos el fin de la 
guerra) estava eneallado m ueho antes sin poderse valer del en esla oecassion, retiran- 
dose en los dos dias siguientes a Tulis  hazia la villa, dexandole con quatro  galeotlas 
de guardia. Considerando pues el Prinçipe que no paresçia muy diflicil apoderarse de 
aquella maquina de que rebeldes hazian (anta extima, se resolvio, a lo 28 çerea delas 
h delà larde, de hazer passar del dio 4 galeottes y otros seys vaxelles de remo casi 
seineiante a ellos enel mismo pays anegado por la cortadura de nuestro fuerte de 
San Pedro  *, por donde aun eslonçes se alendia a passar en la ribera las pleytas que 
se ganaron en la jornada passada, non sin gran riesgo del fuerte de Burinneschans s 
que alli ticnen enemigos, cuya arlilleria que es m ucha y buena, nos echo aiïondo este 
dia una galeolta y mas algunos marineros, si bien se cobro luego.

Entrados pues nuestros vaxelles por donde se ha d ichoya çercandosea nuestro gran- 
dique maeslre que dizen de la casa roxa, hizo cm barear el principe la jente  necessaria 
para pelear y con ellos los eondes Carlos de Mansfelt y el de Aram berghe, que por no 
haversc podido hallarse el domingo en el contradique (por  lener el uno a cargo la jente 
v custodia delà estacada y puente del Bio con los fuerles de Flandes y el otro los navios 
de arm ada que estan en el) hizieron tan gran instançia con el principe que selo con- 
cedio, y saliendo del puesto que se ha dicho parle de nuestras galeolas y vaxelles meno- 
res, hazia el grande de rebeldes que se lia dicho, y conosçida nueslra delerminaçion 
por los que estavan en su guardia. Tom ado luego a la voila de Anvers, hizieron vela, 
saltando en un esquise la jenlc  de una délias desconfiada de poder salvarse dexandola 
en manos delos nuestros de quien luego fue occupada in dexar de seguir el alcançe 
delas très otras que procuravan a boga arrancada scapaese. Visio por los eondes el 
camino, que lomavan trabaxando quanto les era possible cortarlas, saludandolas inccs- 
santemente con cl arlilleria, mosqueieria y arcubuzeria y traydolos a terminos que ya 
la una havia amaynado para rendirse, sucçedio que  al disparar una pieça de la donde 
y van aquel los cavalleros, se pego fuego a cierlos trasços y de alli a un barril de polvera, 
inaliratando tanto ala m ayor parte delos que yvan con ellos, y en particular al mismo 
conde Carlos y al eapilan Diego de Avila Calderon, que lendran bien en que entender

'  Le forl de T oulouse, su r l’Escaut, près d’Anvers.
’ Le fo rt de S ain t-P ierre , su r l’E scaut, p rès d 'A ustru w ee l.
* l.e fo rt de Boereschans, su r l’Escaut, p rès d ’A ustruw eel.
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para rehazersc, el conde de Aram bergh y oiros, aunque les toco algo no fue tanlo pero 
ni (an poeo que no liayan quedado bien seüalados y lastimados. A cuya causa les fue 
fuerça bolver airas con su galeota, pero dando los demas nuestros vaxelles la caça a otra 
que huya, ala quai vicndola ya perdida, el enimigo resolvio desmamparalla dexando 
una euerda ençendida en ella que dio fuego ala pornora que alli travia quando la 
nbordaron los nuestros bollando 1res o qualro delos primeros que enlraron denlro 
qucm&ndose despues toda. Buella a tierra la del conde Carlos, desembarcados el y los 
mas malparados y quedado el de Arem bergh  con jenlc  de refresco que le dio luego el 
Principe, se endereço de nuevo de su orden la buelta del gran navio, donde llegados 
con la que convenia, despues de liaverlo bien reconoseido y enirado denlro la hallaron 
sin |>ersona y artilleria. Paresçiole al Principe yr luego a visitarlo y hallandolo muy 
mayor y mas artificioso delo que  se persuadio, en cambio de quemarlo como pensava, 
resolvio conservarlo y liazerlo possiblcmenie para reiiralle, dexandole basianle guardia 
denlro para su seguridad y custodia, y consequtivamente mandandole qu itar  las jarcias 
y obras muerlas, con que vino a quedar tan descargado y lijero que se entro en spe- 
rança de poderle rclirar en las aguas bivas, que sobre vienen eada quinze dias, y como 
aora ban corrido eslos y se lia puesto toda diligençia y irabajo, se lia eflettuado y con el 
ayudo de nuestro Senor que de por nuesiro y en salvamenlo jun io  al diclio dique delà 
casa roza. La forma y iraça deste vaxel es bien différente de otros, porque ultra de tener 
1 '20 de largo y casi 60 de nncho, esta fundado sobre cinco ordenes de masteles uno 
sobre otre y en cima dellos botas grandes y entre una y otra eierios maderos tan alios 
como ellas en que se suslenta la primer(a) cubierta y definde que con cl posside
12 pieças de artilleria gruesa que sc paresçe liavia eu el qualro porvandas y otras lanlas 
on popa y proa no viniesse a bundirse de sainorra (?) y pudiesse jug a r  mas libremenle. 
T iene assimismo 1res masleles allos demas de quarcnla pies y sobre cadanno su gabia 
texida de gum enas gruessas a prueva de mosquele eapazes de ireynto bombres. Ay para- 
petlos por lodo entorno del de diez y oebo pics de aud io ,  terreplenados de lana, boi ra, 
relacos desabres, redes y cordajc, viejo y otras inmundiçias liseras, y en conclusion es 
artilicio y machina para hazer gran dano donde quera que podra emplearse y que nos 
lia venido muy a proposito no haverse podido valer délia los eneinigos en esta ultima 
facçion, por cuyo respetto se devera renovar las gracias a nuestro Senor, pues cada dia 
nos haze tantos y por tan diffi rentes vias que se muestra evidentemiente tener nos de su 
poderosa y bendita mano, sea loado para siempre.

T ome Ml. 38
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LV.

A N A L Y S E .

Le p r in ce  de  Pa rm e ,  dan s  la p rév is ion  q u e  les rebe l les ,  ap rè s  le u r  a t ta q u e  d u  7 du  p ré s e n t  
mois d e  m ai,  r e v ien d ra ie n t  assaillir  la c o n l r e -d ig u e  d i te  d e  S tab ro e k  ou de Kouw enste in ,  
ava i t  eu  soin de  faire r é p a r e r  p r o m p te m e n t  celle-ci. Il y  ava it  fait  c o n s t ru i r e  que lques  forts  
re l iés  p a r  des t ranchées .  Et au bas d e  ce t te  c o n t r e -d ig u e ,  dan s  le pays inonde ,  l’on ava it  
étab l i  des palissades p o u r  em p ê c h e r  les vaisseaux en n e m is  d ’aborder .  Toutefo is  il n ’ava it  pas 
eu le  tem p s  d ’achev er  ces o u v rag es ,  m êm e  d u  côté de la ville, assez co m p lè tem eu l  p o u r  qu e  
les t r o u p e s  espagnoles chargées  de  les d é fen d re ,  y  t ro u va ssen t  un  ab r i  suffisant co n t r e  le feu 
des assaillants.  Mais il co m p ta i t  moins s u r  la force  de  ces re t r a n c h e m e n ts  q u e  s u r  la b ra v o u re  
c l  les p o i t r in es  tic ses soldats,  p o u r  b ra v e r  les balles de l’ennem i.  11 y avait  vu s u r t o u l  un  
m o y en  de p ro tég e r  son a r t i l l e r ie  e t  d ’en a s s u re r  auss i  le t ir .  A cet effet il avait ,  to u t  d ’abord  
e t  b ien  a v a n t  les au tr e s ,  fait  é lev er  le fo r t  de l ’éc luse  d ’O o rd am  v is-à-v is  de  la d ite  c o n t r e -  
d ig u e  d e  S tab ro e k  s u r  la d ig ue  de l’Escaut ,  en su i te  p rè s  de là, s u r  la m êm e  con tre -d ig u e ,  le 
for t  de Sa in te-C ro ix  et enf in  les r ed o u te s  de  S a in t-Jacqu es ,  de Sa in t-G eorges  e t  de la Victoire,  
tous re l iés  p a r  des t ranchées .  Ces forts  av a ien t  etc  mis en é ta t ,  aussi  b ien  q u e  le lem ps 
l ’ava i t  p e r m is ;  mais, co m m e il es t  d i t  p lus  h a u t ,  ils n ’ava ien t  pas été  con s t ru i ts  assez so lide
m e n t  p o u r  o ff r i r  un e  b ien  g ra n d e  rés is tance .  L eu r  é t ro i te sse  e t  celle des t r anch ées  qui les 
re l ia ien t ,  ne  p e rm e t t a ie n t  du  res te  pas d ’y loger  beau co up  de  m onde . Aussi le P r in ce  
avait- il com p lé té  les m o y en s  de d é fense  de  cet  e n se m b le  d ’ouvrages  de fortification en 
m e t ta n t  des t ro upes ,  non  se u le m e n t  dan s  ces for ts  e t  le u rs  t ranchées ,  mais dans  les espaces 
v ides qui se t ro u va ien t  e n t r e  eux .  Les d é fenseu rs  de  la co n tr c -d ig u e  e t  de ses fortif ications, se 
d o n n a ie n t  ainsi en q u e lq u e  so r te  la m ain .  En o u t r e ,  le P r in ce  les en co u ragea i t  de  sa p ré sen ce ,  
ch a q u e  fois q u e  les al lées e t  venues  des rebelles  e t  les s ignaux  échanges  e n t r e  eux  faisaient 
c r a in d r e  u n e  a t taqu e  de ce côté. S inon  il laissait la défense  de la c o n t rc -d ig u e  au com te  de 
M ansfelt ,  é tabli  avec le gros des t ro u p e s  au q u a r t i e r  de  S tab roek .  Et a p rè s  avo ir  d o n n é  à 
celui-ci des in s t ru c t ions  é n e rg iq u e s  p o u r  r e p o u sse r  les assail lants  e t  les ta i l ler  en pièces,  
F a rn e sc  se p o r ta i t  du côté de  l ’es lacadc e t  du  p o n t  de b a teau x  é tab lis  s u r  l’Escaut, si I’cn n c m i 
para issa it  vou lo ir  les r o m p r e  au m o yen  de b ru lô t s  e t  d ’a u t r e s  eng ins  explosifs.

P o u r  les for ts  s é p a ré m en t ,  il en avait ainsi é tabli  le  c o m m a n d em e n t .  Il ava it  placé dans  
le fo r t  d ’O ordam , le cap ita ine  P e d ro  de  Solis avec d eu x  com pagnies  d ’Espagnols ,  u n e  d ’Alle
m an d s ,  u n e  de W allons  e t  q u a t r e  pièces d ’a r t i l l e r ie ;  d an s  le fort  de  la Croix, le colonel et 
m a î t re  de  cam p  M ondragon  avec deu x  com pagn ies  d ’Espagnols ,  u n e  d ’A llem ands,  u n e  de 
W a l lo ns  e t  cinq ca n o n s ;  dan s  la r e d o u te  de  Sa in t-Jacques ,  le m a î t re  de cam p  Camille  del 
M onte avec q u a t r e  com pagn ies  d ’i ta l iens de  son terce , deux d ’Alleraands, u n e  de  W allons, un
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co rp s  n o m b re u x  de W allons  dé tachés  de  la g a rn iso n  de M aastr icht  e t  cinq pièces d 'a r t i l le r ie ;  
dans  la red o u te  de Sa in t-G eorges ,  le c a p i ta in e  J u a n  de  G am boa, du  lc rce  d ’Ign iquez ,  avec 
deu x  co m p ag n ies  d 'Espagnols ,  u n e  d e  W a llo ns ,  un  d é ta c h e m e n t  d ’A llem ands c l  six  ca n o n s ;  
enfin dans  la r e d o u te  de la V icto ire ,  le cap i ta ine  S im on de  Padilla e t  M onsieur  de  W c rp ,  
a r t i l l e u r  e x p é r im e n té ,  avec d eu x  com pagn ies  d ’Espagnols ,  u n e  d ’Alleinands, u n e  de  W a l lo ns  
e t  c inq  pièces d ’art i l le r ie .

D ans l’a r sen a l ,  qui se t rouva i t  beau cou p  en avan t ,  il avait m is  le p réc i té  com te de Mansfelt  
avec d e u x  com pagn ies  d ’E spagnols ,  deux  d ’i ta l ien s  du  te rce  de  Mario C a rd u in o  e t  c o m m a n 
dées  p a r  Camille  Capizucci,  d e u x  d ’A llem ands e t  p lu s ie u rs  a u t r e s  de  W allons .

Le tou t  en sem b le  co ns t i tu a i t  u n e  force de p lus de  2 ,000  hom m es.
La co n tr e -d ig u e  (de S tab ro ek )  é ta i t  do n c  bien g a rd ée  e t  d é fend ue ,  d 'a u ta n t  p lus  q u e  les 

t ro u p e s ,  in fan ie r ie  e t  cavalerie ,  ava ien t ,  dans  les p re m ie r s  jo u r s  d ’ale rte ,  reçu  du  P r in ce  
l 'o rd re  de  r e s t e r  sous les a rm e s  d an s  le u r s  q u a r t ie r s  respec tifs .  Et d an s  les r e d o u te s ,  il ne  
pouvait  d e m e u r e r  to u t  ju s t e  de in o nd e  q u e  p o u r  les g a r d e r  e t  faire j o u e r  l ’a r t i l le r ie  au 
m o m e n t  d o n n é .  I.e re s te  deva it  se p o r t e r  a u - d e v a n t  de l 'en nem i dès q u ’il essaierai t  de  m ê t t rc  
le pied s u r  le te r re -p le in  de  la c o n t r e -d ig u e ,  le c h a rg e r  ou tou t  au m oins  le rep o u sse r .

C epen d an t  les rebelles  av a ien t  e m b a rq u é  to u t  l e u r  m onde ta n t  du  côté d e  la H ollande et 
de  la Z é lande  q u e  d u  côté d ’A n ve rs .  L’e m b a r q u e m e n t  avais p r is  q u inze  jo u r s  consécu tifs .  E t  
to u jo u r s  ils sem b la ie n t  voulo ir  a t ta q u e r  non  seu le m e n t  la c o n t r e -d ig u e  de S tab ro e k  mais 
aussi  l 'es tacade e t  le p o n t  d e  b a teau x  s u r  l’Escaut ,  dan s  le dessein  de  ca u se r  aux  Espagnols  
les p lu s  g ra n d s  d om m ag es  avec leurs  b rû lo l s  e t  b a teau x  ch a rg és  d ’explosifs, q u ’ils ava ien t  
lancés  en av an t  e t  au t r e s  q u ’ils te na ien t  en ré se rv e  d e r r i è r e  le u rs  flottes.  En un  m ot,  ils 
é ta ien t  p rê t s  à co m b a t t re .  A près  s ’ê t r e  avancés p lu s ieu rs  fois e t  de  tou tes  pa r ts ,  p r in c ip a le 
m e n t  des d eu x  côtés de la co n tre -d ig u e ,  p o u r  tâ te r  la force de  le u r s  adv e rsa ire s ,  ils v in r e n t  
enfin en  m asse ,  le d im a n c h e  ü6 d u  p ré se n t  m ois de mai ,  à 2 h eu re s  du  m at in ,  u n e  dem i-  
h e u r e  av a n t  le po in t  du  j o u r ,  p a r  u n e  b r u m e  assez épa isse .  Avec plus de ce n t -c in q u a n te  vais
seaux ,  ils a b o r d è r e n t  e t  a t t a q u è r e n t  b ra v e m e n t  et r é so lu m e n t  s inon té m é ra i r e m e n t ,  toutes  
voiles d eh o rs ,  les o u v ra g es  de la con tre -d igue ,  e n t r e  les redo u tes  de Sa in t-Georges e t  de la Vic
to ire. A vant de d é c la re r  l’a t ta q u e  géné ra le ,  ceux v en us  d ’A nvers  av a ien t  en vo y é  en av a n t  dan s  
la m êm e d irec t ion ,  deux b a rq u es  avec des m ines  p ré p a rées .  Les d eux  b rû lo ts  f i ren t  explosion  
p rè s  de  la r ed o u te  de S a in t -G eo rg es  mais sans  ca u se r  du d om m ag e  a u x  Espagnols. Mais les 
A nverso is  a y a n t  re n c o n t r é  u n e  p a r t ie  de palissade moins solide q u e  les au t re s ,  r é u s s i r e n t  à. 
l’e n fo n ce r  e t  en p ro f i tè re n t  p o u r  p asse r  avec six à hu i t  g ra n d s  vaisseaux p a r  la t ro u é e  q u ’ils 
av a ien t  faite. A yan t  ainsi fait  i r ru p t io n  à t r a v e r s  les ouv rages  palissades élevés s u r  les te r r e s  
ino nd ées  en av an t  de  la con tre -d ig u e ,  les vaisseaux d ’A nvers  a b o r d è r e n t  celle-ci en  l igne et 
de f ron t ,  e t  le u r s  éq u ipages  a rm és  s a u t è re n t  d e  tou s  côtés s u r  les te r r e -p le in s  Mais auss i tô t  
a c c o u r u t  le cap i ta ine  wallon Jacques  Corbesi ,  qu i  se con du is i t  fo r t  bien avec sa com pagn ie  et 
fu t  m ê m e  blessé. Il n e  ta rd a  pas à ê t r e  re jo in t  p a r  un  n o m b re u x  co rp s  de t ro u pe s  so r t ies  de  
la r e d o u te  de Sa in t-G eorges ,  sous les o r d r e s  des cap ita ines  espagnols  Alonso de Perças ,  
P e d ro  de Mcnesa, G aspard  de Olaso, Don Sanclio d ’Escobar, Don J u a n  de  Sonuca  e t  des 
cap ita ines  italiens César  Baguino, Alfonso P ian tass ido ,  P ie tro  G u erra  e t  Don F e r r a n te  Spinola
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d u  tc rce  de Camillo  del Monte. Ces t ro u pe s  réu n ie s  r e je t è r e n t  les Assaillants anverso is  dans  
l ’eau ap rè s  en av o ir  tué  u n e  p a r t ie  e t  le u r  av o ir  p ris  deux bann iè re s .  Mais alors  la masse  
cons idé rab le  des vaisseaux rebe l les  qui d om ina ien t  de leurs  pon ts  élevés la con trc -d igue  où 
les Espagnols  r e s ta ien t  seuls  e t  h d éco uve rt ,  p u r e n t  faire faire  l ib r e m e n t  feu s u r  ceux-ci  de 
le u r s  n o m b re u x  canons,  m o usqu e ts  e t  a rq u eb u ses .  El les d é fen se u rs ,  n 'é ta n t  pas appuy és ,  
m a lg ré  les in s t ru c t io n s  d e  F a inèse ,  p a r  une  m a n œ u v re  co m b in ée  des t r o u p e s  de la red o u te  
de la V icto ire,  f u re n t  obligés, sous ce feu violent,  d ’év a cu e r  le t e rre -p le in  de la co n tre -d igu e  
e t  de se r e t i r e r  d ans  les red ou tes  et t r anch ées ,  d o n t  il a é té  p a r lé  p lus h a u t .  Ce m o u v em e n t  
d e  r e t r a i te  ne se fit pas san s  de  no tab les  p e r les  p o u r  les Espagnols ,  qu i  p e r d i r e n t  les ca p i 
ta ines  P é ré as ,  Mencsa, Baguino e t  Piantassido tués  d ans  l’ac tion. Olasso, don  Sanclio 
d ’Escobar, don  J u a n  de Sonu ca ,  P ic tro  G uerra  e t  d on  J u a n  de Spinola f u r e n t  blesses.

Les ag resseu rs  d é b a rq u è r e n t  dès lors p lus fac i lem en t  le re s te  de le u r  m onde ,  qui dépassait  
p ro b a b le m e n t  le n o m b re  de mille cinq cents . Les n o u veau x  d éb a rq u é s  se m ire n t  im m é d ia te 
m e n t  à se r e t r a n c h e r  s u r  la co n tre -d igu e  e t  à c o u p c r  celle-ci en n e u f  par t ie s .  O uvrage  e n t r e 
pr is  p a r  les envah isseu rs ,  t a n t  p o u r  se m e t t re  à l’ab r i  du  feu de l 'a r t i l le r ie  espagnole  des 
for ts  e t  r ed ou tes  qu e  p o u r  p r a t iq u e r  dan s  la d ite  co n tre -d igu e  des o u v e r tu re s  p a r  où 
p o u r r a i e n t  passe r  les vaisseaux envoyés  de Lilloo avec des v iv res  à des t ination  d ’Anvers. 
C’é ta i t  m êm e là le u r  p rin c ip a le  p réoccupa t ion .  A cet eiret, e t  com m e la d igue  n ’é ta i t  pas 
assez large, ils ava ien t  a p p o r té  tou t  u n  m atér ie l  e t  un  p e rso nn e l  d ’in g én ieu rs  e t  de p o n to n 
n ie r s  p o u r  j e t e r  des pon ts  m obiles  de leurs  vaisseaux à la con tre -d igue ,  se r e t r a n c h e r  f o r te 
m e n t  s u r  celle-ci  e t  la m u n i r  de  tou te  so r te  d ’obstacles afin d ’a r r ê t e r  les Espagnols  qui 
au r a i e n t  essayé de la r é o c c u pp e r  avec le u r  in f an te r ie  e t  l e u r  cavalerie .  P e n d a n t  ce tem ps les 
cano n s  des rebelles e n t r e t e n a ie n t  s u r  les forts  e t  r edo u tes  de le u r s  ad ve rsa i re s  un feu con
tinu .  Ceux-ci y  r ip o s ta ie n t  de  le u r  m ieux,  de m an iè re  à m a l t ra i te r  les vaisseaux des en n e m is  
e t  a e n t r a v e r  l’o u v rag e  de r e t r a n c h e m e n t  en t r e p r i s  p a r  ces d e rn ie r s ,  mais pas assez efficace
m e n t  p o u r  le l e u r  faire a b a n d o n n e r .

Le cap ita ine  S imon de  Padilla , qui de  sa red o u te  de Sa in l-Georges bat ta i t  la co n tre -d ig u e  
du  feu de ses deu x  canons,  a p rè s  av o ir  envoyé en  vain  son alferez et que lques  h o m m es  p o u r  
d é lo ge r  les rebe l les ,  essaya a lors  lu i-même u n e  so r t ie  audacieuse. Mais, n ’é t a n t  pas suivi 
d ’assez de  m onde ,  il échoua  dans  ce t te  en t rep r ise ,  où  il p e rd i t  la vie dan s  un com ba t  ac h a rn é  
co rps  à co rp s .  Le comte de  Mansfelt , qui  ne fut  pas in f é r ie u r  à lu i -m é m e  d an s  cette  affaire,  
r em plaça  im m é d ia te m e n t  Padilla p a r  le  cap ita ine  J u a n  dcC as t i l lo .

De son côté le p r in ce  de  P a rm e  é ta it  accouru  au b ru i t  du  feu, aussi vite qu 'i l  lui é tait  
possible , n on  s e u le m e n t  p o u r  a s s u r e r  l 'cxécution des o rd re s  q u ’il ava it  d o nn és  en cas 
d 'a t ta q u e  de ce côté , niais p o u r  p re n d re  les d isposit ions nécessa ires  su r  le te r ra in  m êm e  de 
l’ac tion .  Il a r r iv a  s u r  la co n t r e -d ig u e  env iron  u n e  h e u r e  ap rè s  l ’abordage  des vaisseaux 
en n e m is  e t  an m o m e n t  où tou t  é ta i t  confusion p a r  su i te  de  la r e t r a i te  des Espagnols . Il passa 
aussi tô t  l’in spec t ion  tics forts ,  des r ed o u te s  et de leurs  t r anch ées .  Il v it  tou t  de  su ite  q u e  les 
canons  espagnols ,  n o ta m m e n t  les d eux  de la r e d o u te  de  la V icto ire, faisaient assez de mal aux 
rebe l les  p o u r  les o b l ig e r a  r e n fo r c e r  p lus  q u ’ils ne l’ava ien t  p ré v u ,  l e u r  co rps  d ’occupation 
p a r  des t ro u pe s  f raîches. F a rn èse  co m p r i t  im m é d ia te m en t  q u ’il avait  à faire la m êm e chose, et
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il d o n n a  s u r - l e - c h a m p  des o r d r e s  en conséquence .  11 s ’occupa d ’a b o r d  du fo r t  de  Sa in t -  
Georges, qu e  l’en n e m i  ava i t  fo r t  m a l t ra i té  Le c o m m a n d a n t  de  ce fo r t ,  le cap i ta ine  J u a n  de  
G am boa e t  p lus ieu rs  cap ita ines  av a ien t  é té  b lessés ;  les a u t r e s  av a ien t  é té  tués ains i q u ’un 
g ra n d  n o m b re  de  soldats .  Il n ’y  ava i t  p lu s  là q u e  Don Alonso de  Cordova y  Aragon, dont 
la v a leu r  e t  l ' exp cr ien ce  ne  p ou va ien t  su l ï ï re  à tou t,  s u r to u t  au  m a n q u e  d ’ho m m es .  Aussi 
le P r in ce ,  en  a t t e n d a n t  q u ’il fit av a n ce r  le colonel M ondragon  e t  le m a î t re  de c a m p  Camillo  
del  M onte  avec des forces respec tab les ,  env oy a- t- i l  p r o m p te m e n t  le p re m ie r  au  secours  de 
Don Alonso avec c in q u a n te  p iqu ie rs  espagno ls  e t  a u ta n t  de m o u sq u e ta i re s  wallons. Il le u r  
ava i t  fait  e m p o r te r  u n e  b o n n e  q u a n t i t é  d e  sacs de  te r r e  p o u r  co n so l id e r  les t r a v a u x  de 
défense  du  fo r t  de Sa in t-G eorges  et a f fe rm ir  le t ir  de l ’a r t i l ler ie .  Puis il dépêcha les cap ita ines 
T o r re s  de  Vivero e t  don  J u a n  de Cordova à la su i te  de  M ondragon  p o u r  le cas où celui-ci, 
a p rè s  av o i r  r e m is  to u t  en o rd r e  à Saint-Georgcs, a u r a i t  h se p o r t e r  a i l leurs .  Il lit v e n i r  
en su i te  d u  p o n t  d e  ba teaux  s u r  l’E scaut deux  cen ts  p iqu ie rs  e spagno ls  p o u r  r e n fo rc e r  égale
m e n t  les t ro u p e s  des fo r ts  e t  des  î e d o u te s  et s ’en s e rv i r  à la p re m iè r e  occasion. A près  avo ir  
d o n n é  tous  scs o rd r e s  en co m p a g n ie  d u  m arq u is  d u  G uast ,  l ’un  de ses p lus vail lants e t  
d évoues  officiers, il sc r e t i r a  d an s  la r e d o u te  de  S a in t - Jacq u e s ,  d o n t  il fit d i r ig e r  v iv em e n t  le 
feu des  cinq canons  c o n t r e  les vaisseaux des rebe l les ,  ce qui n e  laissa pas q u e  de ca u se r  
g ra n d  d o m m ag e  à ceux-c i .  L’en n e m i  c o m p r i t  a lo r s  q u ’il valait  m ie u x  d é b a r q u e r  v ivem e n t  le 
re s te  de  ses h o m m es  au  lieu de les la isser  d é t r u i r e  p a r  l ’a r t i l le r ie  espagno le  dan s  les va is 
seaux  d é jà  fo r t  end om m ag és .

V o yan t  cela e t  q u e  l’en n e m i  ava it  déjà beaucoup  de blessés d an s  ses t r an chées  ap rè s  u n e  
lu t te  co n t in u e  de p lu s  de  sep t  h eu re s ,  le P r in c e  ju g ea  q u e  le m o m e n t  é ta i t  venu  d e  f ra p p e r  
le g ra n d  coup  en  e ssayan t  d ’u n e  a t ta q u e  g én é ra le  e t  décis ive. A cet  effet, il r é u n i t  aux 
cap i ta ines  J u a n  V erdug o  Avila, de  son te rcc ,  e t  à T o r re s  de  Vivero  du  tc rce  de Paz, les d eu x  
cen ts  p iq u ie r s  e spagnols  e t  d ’a u t r e s  t ro u p e s  du p o n t  de ba teaux ,  to u t  en co m p ta n t  s u r  
l ’in it ia t ive  d u  com te de  Mansfelt , qu i  ne  lui fit pas défau t .  S u r  ces en tre fa i tes ,  le cap i ta ine  
don  J u a n  del Aquila , co m m a n d a n t  le te rce  de Paz, a y a n t  e n te n d u  de  deux  l ieues de  loin 
le b ru i t  des coups de  m o u sq u e ts  e t  de  ca n o n s  échangés  s u r  la con tre -d ig u e ,  q u i t ta  s p o n t a n é 
m e n t  son q u a r t i e r  sans  en  avo ir  r eçu  l’o rd re ,  q u ’il se fit d o n n e r  p a r  le com te de M ansfelt  
p o u r  l’avo ir  r e n c o n t r é  en  ch e m in .  Aquila, e n t r a î n a n t  à sa su ite  le p lus  de  m o n d e  q u ’il ava it  
pu  e m m e n e r  sans t ro p  d é g a rn i r  son q u a r t ie r ,  d e m a n d a  au Com te d e  p ou vo ir  se m e t t r e  à 
l’av a n t-g a rd e  de son co rp s  d ’a t taq u e .  M ansfelt lui acco rda  ce tte  fav eu r ,  ap rè s  avo ir  en te n d u  
le  p r i e u r  d e  H ongrie ,  p lu s ie u rs  cap ita ines  d ’in fa n te r ie  espagno le  e t  pa r t ic u l iè rem e n t  A ugust in  
R o m a n ;  tous  é ta ien t  déc idés  à  a l ler  de  l ’av a n t  a p rè s  les reco nn a issan ces  faites p a r  les cap i
ta in es  B a r th o lo m c de  T o ra lv a  e t  Gonzalez de  Castro des t ran ch é es  et fortif ications de 
l’en n e m i .  Alors, le  com te  de Mansfelt ,  a p rè s  av o ir  en v oy é  au for t  de  la V icto ire le cap ita ine  
A n ton io  F lo res  p o u r  r e m p la c e r  le  cap i ta ine  J u a n  de  Castil la , b lessé, e t  dépêché  au  m êm e 
A ntonio  M onsieur  de  W e r p  p o u r  l’ass is te r ,  m i t  sous  les o rd r e s  de  J u a n  del Aquila le cap i ta ine  
T o r ra lv a s  e t  Don Aug. de  C a rdo na ,  de  son te rce ,  Diego de  Avila de  G uzm an , d u  te rce  de 
M o n drag on ,  avec un  n o m b re  suff isan t de  p iq u ie r s  espagnols  e t  Camille Capizucci avec u n e  
co m p a g n ie  de  son te rce  e t  so ixan te  p iq u ie rs  a l lem ands .  S e u lem e n t  il en jo ign i t  à Aquila de  n e
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pas dép asse r  avec to u t  son m o n d e  la r e d o u te  de la Victoire,  qui bat ta i t  en  ce m o m e n t  avec 
une  g ra n d e  fu r ie  des feux de  ses deux canons  les t r an ch é es  de l’en n e m i  s u r  la co n tre -d igu e  e t  
les vaisseaux em bossés  d ev a n t  elle du  côté d ’A nvers .  L orsque  Mansfclt e u t  enf in  p e rm is  à 
Aquila  de  se p o r t e r  en av a n t  de  la red o u te  de la Victoire,  les Espagnols  se p ré c ip i t è r e n t  s u r  
les en v a h is seu rs  avec le u r  vail lance e t  l e u r  im p é tu o s i té  hab itue lles .  Dans cet  e n g a g em en t  
d eux  à tro is  so ldats  f u r e n t  blessés ainsi q u e  le cap i ta ine  T o rra lv as ,  e t  Don Vicente  V o lte r ra ,  
son se rg en t ,  p e rd i t  la vie. En m êm e tem ps,  p a r  l ’o rd r e  de Fa rnèse ,  le colonel Mondragon 
condu is i t  un e  a t ta q u e  avec les t ro u pe s  de  la red o u te  de  Saint-Georges. L’im pé tu os i té  de  ces 
d eu x  at taques  com binées  des t r o u p e s  de Mansfelt  e t  de IWondraçon e u t  p o u r  ré su l ta t  l’e n lè v e 
m e n t  de la p re m iè r e  t ra n c h é e  des rebelles .  Ceux-ci,  se v o yan t  p re ssés  de f ro n t  e t  s u r  les 
lianes, se m iren t  à p r e n d r e  la fuite . Mais ne  p ou v an t  fu i r  q u e  p a r  l’eau ,  force le u r  fut de  se 
r e n d r e  à discrét ion en im p lo ra n t  la m isé r ico rde  des E sp agn o ls ,  qu i,  su rexc i tés  p a r  l’action et 
les p e r le s  d o u lo u re u ses  q u ’ils a \ a i e n t  essuyées,  ne  le u r  f i re n t  au c u n  q u a r t ie r .  Un g ra n d  
n o m b re  de  rebelles  qu i  e s s ay è ren t  de g ag n e r  leurs  vaisseaux à la nage, fu re n t  noyés.

Les nav ires  de  Hollande e t  de  Z élande  qui se t ro u va ien t  en  a r r i è r e  de  la con tre -d igue ,  
fu re n t  obligés de se r e t i r e r  sous  le feu v iolent de l’a r t i l le r ie  espagnole .  Les vaisseaux des 
rebelles,  postés  en  avan t  de la m êm e d igue, su iv i r e n t  le u r  exem ple .  T re n te -d e u x  de ceux-ci,  
échoués  à la m a ré e  basse , t o m b è r e n t  au  p ou vo ir  des  F a rn é s ien s  avec c in q u a n te  can on s  de 
b ro n z e  e t  de fe r  cerclé. Les vaisseaux des rebelles ,  i n d é p e n d a m m e n t  des galio ttes  et des 
barques ,  é ta ien t  d u  g e n r e  de  ceux q u 'o n  appe l le  aux  Pays-Has des pleijles, t rès  g ra n d s  et 
p ou v an t  c o n te n i r  b ea u cou p  de  m o n d e  e t  de pièces d ’art i l le r ie .  Au r a p p o r t  des p r i so n n ie r s ,  
tr è s  peu n o m b re u x ,  ca r  les Espagnols  exasp érés  ava ien t  m assacré  g é n é ra le m e n t  les vaincus, 
les rebe l les  ava ien t  assailli la con tre -d igue  au  n o m b re  de tro is  mille  h o m m es ,  y  com pr is  les 
re n fo r t s  d e  t ro u p e s  fra îches, e t  ils en a u ra ie n t  p e rd u  en v iro n  d eux  mille,  p lu tô t  p lus  q u e  
m oins ,  sans  co m p te r  les b lessés . C om m e on l’a a p p r i s  p a r  la su ite ,  les A nversois,  à eux  seuls, 
a u ra ie n t  consta té  u n e  p e r te  de  p lus de q u inze  ce n ts  so ldats s u r  les tro is  mille q u ’ils ava ien t  
engagés  dan s  l’a t ta q u e  de  la co n tre -d ig u e  de S tab roek  e t  la p e r te  des H ollandais et Zélandais  
se se ra i t  m êm e élevée  à un  bon  m ill ier  d ’h o m m es ,  tous  bons so ldats  e t  la p lu p a r t  v é té ra n s  
re t i ré s  des garn isons ,  d éb r i s  des  bandes  angla ises, écossaises e t  f rançaises .  L eurs  m ei l leu rs  
colonels , cap ita ines  e t  officiers é t a ie n t  res tés  s u r  le c a r rea u .  Aussi est-i l  p e rm is  de  d i r e  que  
les rebelles  ava ien t  vu p é r i r  la f leu r  de le u r  a rm ée .  La victo ire ava ien t  coû té  c h e r  ég a lem e n t  
au x  rovaux  qui n ’av a ien t  pas eu m oins  de  tro is  cen ts  h o m m es  de  tués  e t  a u ta n t  de  blessés, 
p a rm i  lesquels  des  olïiciers d is t ingues .  P o u r  se conso le r  de ces p e r tes ,  ils pou v a ien t  se félic iter  
d 'avo ir  p r is  deux  d ra p e a u x  à l’en n e m i .

De m ém oire  d ’anc iens  soldats qu i  ava ien t  ass is té  à b ien  des bata il les m e u r t r iè r e s ,  ja m a is  
com bat  n ’avait é té  p lus ac h a rn é .  Et le succès final é ta i t  d û  non m oins à la v a le u r  des soldats  
q u ’au gén ie  et à l ’ac tiv ité  du P r in ce  e t  à l’inte ll igence d e  scs g éné ra ux ,  p ro m p ts  à saisir  et à 
ex é cu te r ,  s inon à d e v in e r  ses o rd re s  La pro tec t ion  d iv ine  avait  fait  le reste .

Après l’affaire, les vaisseaux an ve rso is  ava ien t  r egag n é  l e u r  m ouillage h ab i tue l ,  e t  ils 
r e s t è re n t  là tou te  la jo u rn é e ,  p rè s  du  village de  O o rd e re n  dan s  le pays inondé ,  non loin de 
l 'end ro i t  où é tait  échoué  le g ra n d  n av ire  q u e  les rebe l les  ap p e la ien t  la fin de la guerre. Ne
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p o u v a n t  s 'en  s e rv i r ,  ils f i ren t  r e t i r e r  les deux  jo u r s  su iv an ts  leurs  au t r e s  vaisseaux à 
T ou louse ,  ve rs  la ville.

Le P r in ce ,  v o y a n t  q u e  le  g ra n d  n a v i r e  su sd i t  é ta i t  a b a n d o n n é  à la g a rd e  de  q u a t r e  galio ttes 
s e u le m e n t ,  jugea  q u ’il n ’é ta it  pas fo r t  difficile d e  s’en  e m p a re r .  Le 28 ,  v e r s  4  h e u r e s  d u  soir ,
il fil p a sse r  de l 'Escau t d an s  le pay s  in o n d é  q u a t r e  galio ttes  e t  six au tre s  em b arc a t io n s  à 
ra m e s ,  d u  côté du  for l  espagnol de  S a in t -P ie r r e .  Il essaya de faire  passer  ég a lem e n t  p a r  là 
d an s  le d i t  f leuve les pleytes p rises  s u r  l 'e n n e m i  dan s  la j o u r n é e  du  26. L’o p é ra t io n  ne  
s’effectua pas sans  q u e  les co n v o y eu rs  ne  co u ru s se n t  q u e lq u e s  r isqu es  en p assan t  sous le feu 
d u  for l  de  B oercschans  occupé  p a r  les rebelles .  L eu r  n o m b re u se  ar t i l ler ie ,  excellente  du  
res te ,  coula à fond u n e  galco tte  e spagno le  avec tous  ses m atelo ts ,  qui p a r v in re n t  tou tefo is  à 
se sau v e r  à la nage

Les vaisseaux  du  Roi é t a n t  passés  de  l’Escaut d an s  le pays  in on dé ,  co m m e le P r in c e  l’avait 
o rd o n n é ,  c l  s’é t a n t  em b ossé s  d ev a n t  la g r a n d e  d igue  m aî t re sse ,  d i te  d e  la Maison Rouge, il y  
fit e m b a rq u e r  un  n o m b re  suffisant de  c o m b a t tan ts  sous les o rd re s  des com tes C harles  de 
Mansfelt  e t  d’A rem b erg .  Ceux-ci av a ien t  soll icité  l’h o n n e u r  de  d ir ig e r  ce lle  expéd i t ion ,  
n ’a y a n t  pu  se t r o u v e r  le d im a n c h e  à l’affa ire  de  la con tre -d ig ue ,  le p re m ie r  p o u r  av o ir  eu la 
g a rd e  de  l ’cs lacade  e t  du  p o n t  de  ba teaux  e t  des forts  de F l a n d re ;  le second, le c o m m a n d e 
m e n t  de la f latte  de l’Escaut .  A l’a p p ro c h e  des vaisseaux espagnols  les galeottes  anverso ises  
a b a n d o n n è r e n t  la g a rd e  du  g ra n d  n a v i r e  e t  f i lèrent à to u te s  voiles vers  la ville. Mais d ans  la 
chasse  q u e  le u r  d o n n è r e n t  les Espagnols ,  ceux-c i ,  en d éc h a rg e a n t  u n  canon  s u r  des cavaliers 
e n n e m is  qui longea ien t  le  r ivage,  m i r e n t  le feu à un  baril  de  poudre .  L ’explos ion  blessa 
p lu s ie u rs  des s e rv an ts  et en  m êm e tem ps q u ’eux , e t  assez g r i èv em e n t ,  le com te  Charles  de 
Mansfelt el le cap i ta ine  Diego de  Avila Calderon.  Le com te  d ’A re m b erg  e t  les a u t r e s  av a ien t  
reçu  des  b les su res  m o in s  sé r ieuses .  Les p lus  g ra v e m e n t  blessés fu re n t  obligés  de se r e t i r e r  
avec la galio lte  à b o rd  d e  laque l le  ils se t ro u v a ie n t  lo rs  de  l’accident.  Les au t r e s  galio ttes 
espagno les  c o n t i n u è re n t  la p o u rsu i te .  C e p e n d a n t  les Anversois  v oy an t  l e u r  g ra n d  nav ire  
p e rd u ,  s ’é ta ien t  réso lus  à l’a b a n d o n n e r  e t  y  av a ien t  laissé une  m cc h e  a l lum ée ,  q u i  m il  le feu 
à la p o u d re  q u ’il y  avait  lo r sq u e  les E spagnols  l’a b o r d è r e n t .  T ro is  ou q u a t r e  des p re m ie rs  
qui m o n tè r e n t  à l’ab o rd ag e ,  s a u t è r e n t  en l’air,  tand is  q u e  tou te  la p o u d re  se consum ait .

Alors que  le com te  Charles  de  Mansfelt é ta i t  d é b a rq u é  à t e r r e  avec ses h o m m es  les p lus  
m al tra i tés ,  le P r in c e  env o ya  im m é d ia te m e n t  du  r e n fo r t  au  com te d ’A re m b erg ,  r e s té  avec les 
a u t r e s  galio ttes;  et , p a r  son o rd r e ,  celui-ci se d ir igea de n o u v eau  vers le g ra n d  nav ire  des 
rebe l les .  A près  l’avo ir  r e c o n n u  et  ab o rd é  avec p ré c a u t io n ,  ce tte  fois, o n  consta ta  q u ’il é ta i t  
d é p o u r v u  de m o n d e  e t  d’ar t i l le r ie .  Le P r in ce  fu t  a lors  d ’avis d ’a l le r  le v is i te r  to u t  de  suite .  
L’a y a n t  t ro u vé  p lus g ra n d  et p lus  in g é n ie u se m e n t  c o n s t ru i t  q u ’il ne  l’ava it  supposé ,  au  lieu 
de  le b rû l e r ,  co m m e il en avait  eu l’in ten t ion ,  il ré so lu t  de le  co n se rv e r  et de  faire tou t son 
possib le  p o u r  le r e t i r e r  du  lieu où  il é ta i t  échoué .  En a t te n d a n t ,  il y  laissa u n e  g a rd e  suffi
sa n te  p o u r  en a s s u r e r  la d é fense  e t  la conse rva t ion .  Il en  lit ensu i te  en le v e r  les ag rès  et 
to u te s  les œ u v re s  m o r te s ;  e t  le b â t im e n t  fu t  te l lem e n t  al légé q u ’on espé ra  b ien  po u v o ir  le 
r e n f l o u e r  e t  l’e m m e n e r  à la m a ré e  h a u te  q u i  se p r o d u i t  tous les q u inze  jo u r s .  E l,  co m m e à 
la d a te  d ’envoi de  ce l te  r e la t io n ,  les q u in ze  j o u r s  s’é t a ie n t  écoulés, e t  q u ’on n ’avait pas p e rd u
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de t e m p s  p o u r  se m e t t r e  à l 'œ u v re ,  le ren f louage  a été  effectué et,  g râce  à Dieu, le n av ire  a 
été a m e n é  p rè s  de la d i te  d igue  de  la Maison Rouge. La form e c l  la co ns truc t ion  de ee b â t i 
m en t  d iffè ren t  b ea u co up  de  celles des a u t r e s .  Non se u le m e n t  il m e s u re  cen t  v ing t  p ieds de  
long su r  en v iro n  so ixan te  de  large, mais  il possédait cinq ran gs  de m ats  su p e rp o sés  e t  trois 
g ra n d s  m âts  d ’u n e  h a u t e u r  d e  q u a r a n te  pieds. Il po uvai t  p o r t e r  douze pièces de  grosse 
a r t i l le r ie .  La re la t ion  d éc r i t  lo n g u e m e n t  l’é q u ip e m e n t  de  ce nnvirc ,  q u ’elle d éc lare  ê t re  u n e  
in gén ie u se  m ac h in e ,  de n a tu r e  à faire  un  g ra n d  mal là où  l’on p o u r ra  l ’em p loy e r .  Il a été  
t rès  h e u r e u x  p o u r  les d é fen se u rs  d e  la co n tr e -d ig u e  de S tab ro e k  q u e  les e n n e m is  n ’a ien t  pu 
s ’en se rv i r  co n t r e  eux  dan s  ce l te  d e r n iè r e  affaire. Grâces en  so ien t  ren d u e s  à Dieu e t  q u ’il 
soit loué à ja m a is  p o u r  p ro té g e r  aussi m an i fe s tem e n t  les Espagnols.

LVI.

TRUCHSESS 1 A P H IL IP P E  DE NOIRCARMES, SEIGNEUR DE SAIN TE-ALD EGO N D E.

(A rchives de l’aud ience , liasse -211.)

Iloussclaarsdijk, le 7 ju in  I58î>.

Monsieur de Sainte Aldegonde, Puisqu’il a pieu à Dieu en ceste dernière entreprinse 
différer encores la victoire, j ’ay esté très aise d ’en tendre que ceux d ’Anvers continuent 
d ’un si bon zèle en leur magnanimité et constance accouslumée, espérant que Dieu leur 
fera sentir bien tost les effects de sa miséricorde par leur délivrance et l 'avancement de 
sa gloire et le soulagement du povre peuple, auxquelz il nous a choisi pour timon en 
ceste tempesle. Je  sçay bien que ce n ’est pas sans extrême peine et travail; mais aussi 
les mérites et louanges n’en sont pas moindres. Les affaires de mon estai ont depuis 
quelque temps ença prins bon pied, grâces à Dieu, comm e je pense que vous l’aurez 
entendu. J ’espère en  Dieu q u ’il les fera aller de bien en mieux avec celles de la ville 
d ’Anvers, à la confusion de nos ennem is, dont je  le supplie ei qu’il vous maintienne 
longuement.

1 G ebard  T ruchscss, com te de W albourg . Voyez su notice dans notre tom e X, page 0.
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LV II.

TRÜCHSESS A CEUX DU MAGISTRAT d ’ANVERS.

(Archives de l’audience, liasse 214.)

Iloussclaarsdijk, le 7 ju in  1885.

Messieurs, J ’ay receu vostre lettre avec les interceptés que vous m ’avez envoiées, 
et vous rem ercie  bien fort du soing que  vous prennez de mes affaires, vous asseurant, 
de ma pari, que je  n’ay rien plus à cœ ur que l’avancemcnt des vostres. J ’espère q u ’à 
cesle fois Dieu bénira les apprestes qui se font pour vostre délivrance, à son honneu r  
et gloire et au soullagement de ces povres pais. Sur ce je  me recom mande bien affec- 
tiousement en vos bonnes grèces . . .

Si le prevost Jéronim o Michielsen, dont il est fait mention dans lesdictes lettres 
interceptés, est prisonnier, je  désireroy fort q u ’il fut retenu jusques à ce que j ’envoie 
pardelà ou bien que j ’en escrive autresfois.

LVJII.

« TRANSLAT DE QUELQUES LETTRES INTERCEPTÉES LE XVI DE JUNG, 
DATÉES AULCUNES DU X e DUDICT MOIS VENANS d ’ANVERS *. »

(Archives de l’audience, liasse 214.)

Anvers, le 10 ju in  1B85.

Charles Silvius cscript à sa m ère  : j ’ay esté requis pour estre secrétaire de Alde- 
gonde; mais je  l’ay refusé, d ’aultant que je voy q u ’il commence à estre mal aymé en tre  
la commune. E t sy l’affaire ne succède pas bien, il est en grant hazart.

’ Cet envoi a été fait à Alexandre Farnèse par une lettre de Picrre-Er,ncst de Mansfeld, datée du 
xvi juin 1885.

T o m e  X II . 39
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Jehan  Cassiopin escript à ung sien amis en Hollande : je  ne voy aulcun moyen 
d ’ouverture  de la rivière, sy ce ne fut q u ’il y survint quelque mutination au camp des 
ennem ys;  mais ilz y pourvoyeront.

Ung aultre escript (que) Testât de ceste ville est fort désolé à cause de la grande 
povreté en tre  la com m une. Nous ne le pourons icy tenir loingtemps, et serons con- 
sirainctz d’accorder. Car sur le secours et délivrance des Hollandois ne se fault lier. 
Car ilz ne font aultre chose que de nous entretenir avecq des menteries, et se sont mal 
acquiclez à la dicque de Cauwensteyn. Et aprésent sommes venuz à l 'extrème, et sommes 
forcez d’accepter telz conditions q u ’on nous vouldra proposer.

L1X.

« COPIE DE L ET T R ES DE JEAN BAPTISTE DE TASSIS, LIEUTENANT COLONNEL 
DU BARON DE B1LLY, AU Sr DE HAULTEPENNE DU 2 4  JUING 1 5 8 b . »

(A rchives de l’aud ience , liasse  2-14.)

Am crongen, le 24  ju in  1885.

Monseigneur, Estant party V. S"“ vers Nyemeghen, suis passé la rivière avecq les 
gens de guerre  le jou r  ensuyvant, marchant le jo u r  après vers le village de Scherpen- 
ziel, là où logeasmes la nuict. Où estons, entendismes que l’ennemy s’assembloit à 
Aemeron ',  avecq environ sept cens cluvaulx  i l  environ mille infanterie. Le jo u r  suy- 
vant nous prismes nostre chem in pour aller loger audit Aemeron, là où j ’eslois adverty 
de la venue de l’enncmy. Ce entendant, sommes incontinent encheminé vers ledit 
lieu, trouvant l’ennem y avecq quelque pelitlc irouppe au hault de la monlaigne, près 
ledil village. El aiant prins ung gentilhom m e prisonnier, m ’advcrlii de leur intention, 
qu ’esloil de combattre. El incontinent f'eis m archer  nostre cavailerie pour gaigner le 
hau ll  de la montaigne, el quand et quand  l’infanterie, qui suyvoit de près. El l’enncmy 
voiant que nous esliont su r  le hau lt  d ’ung costé, s’efforceoit de gaigner une aultre pelitte 
monlaigne. El voiant que le lieu estois plus pour re tarder le combat que au ltrem rn t ,  
sommes encheminez avecq toute nostre cavailerie en quatlre  esquadrons pour gaigner

’ Am erongen, dans le pays d 'U trcch t, où cu l lieu le com bat m entionné dans la le ttre et décrit 
aussi pur Bon, iiv. XX, fol. 54 v° et suivants.
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ladicte place. Et l’ennemy semblablement se hasioii pour avoir ledit avantage, sans 
attendre de costé ny d ’aultre l'infanterie. Et nous voians si proclies, nous avons chargé 
su r  eulx avecq bonne délibération, aianl sem blab lem ent l’ennemi tenu de son costé 
quailre  esquadrons, dont la main droicie condnisoit le comte de Meurs ' ,  le milieu 
Schenck 2 et la main gauche Monsr de Villers 3. Mais avecq l'ayde de Dieu et le bon 
debvoir que nostre trouppe a faict, sont esté tous mis en route. L’infanterie ennemie, 
qui estoit su r  ung hault en esquadron toute seule, arrivant nostre infanterie en esqua- 
dron, laquelle je  faisois avancer en toute diligence, appcrcevant l’ennemy, comm en- 
ceames à baisser les picques pour donner  la charge. Après avoir par eulx donnez leur 
descharge de hacquebouseric, se m irent en fuyte, et furent tellement poursuivi/,  que 
nulz n ’eschapparent et tous taillez en  pièces, sinon environ trente, qui furent prison
niers, de tant que nous en trouvions environ mil su r  la place morlz, tant d ’infanterie 
que cavallerie. Des drapeaux sont esté six prins et trois estandnrs. Des prisonniers prin- 
cipaulx sont esté prins M on s 'd e  Villers, maréchal du camp, ung capitaine de lances et 
deux de infanterie, sans alpherez, l ieutenant et aultres. Quant au Comte de Meurs, il 
est eschappé, aianl prins la fuyte vers Amersfort. Touchant Schenck, il n ’en ayt encore 
certaines nouvelles. La prinse de chevaulx estoit environ trois cens appertenans à la 
cavallerie. De nostre costé sont esté bleschez le Sr Mario, son lieutenant et son a lphe
rez, sans nul danger de m ort ;  et le lieutenant de Monsr d’Estenene a ung coup de 
harquebousc fort dangereux. P lusieurs  soldatz sont bleschez de coups de coutelatz en 
la teste principalem ent. Et com m e j ’espère qu’ils nous laisseront plus aiseement suyvre 
noz contributions, m ’enchemineray demain plus oultre pour achever ce que m ’est 
enchargé. Si aultre  chose se passe, ne fauldray d ’en advertir  en toutes occu- 
rances V. S.

1 Le cumtc Adolphe de INie^iwenaar, souvent cité dans le présent volume.
* Martin Schenck de Niddcgcn, un de ces guerroyeurs du XVI» siècle qui, après avoir aussi etc au 

service des Etats généraux, embrassa le parti espagnol, l 'abandonna de nouveau pour s'allier au 
comte de Nieuwcnaar. Voyez sa biographie dans V a n d e r  A a , Biographisch woordenliock, t. X, p. 92.

* Josse de Soete, seigneur de Villers, qui avait toujours tenu le parti  du prince d’Orange. Blessé 
pendant le combat, il fut fait prisonnier par les troupes placées sous le commandement de Jean-Baptiste 
de Tassis. Voyez sa vie dans V a n d e r  A a , Biographisch woordcnOock, t. X, p. 257.
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LX.

ALEXANDRE FARNÉSE AU MAGISTRAT DE COLOGNE.

(Archives de l’aiidim cp, liasse 2 i i . )

Bcvercn, le 26 ju in  <888.

Mess", J ’ay veu, tant par voz lettres du  xi de ce mois, que par récil verbal que m ’en 
a faicl le commissaire de Mr l’Electeur, mon Cousin, bien particulièrement entendre ce 
quy se passe à l’endroicl de la cavaillerye du  Roy Monseigneur, que j ’ay envoyé par- 
delà pour voslre secours, et le désir que vous avez que  j ’envoye celle part ung com m is
saire propre pour mettre  o rd re ,  tant au payement de ladicte cavaillerye, qu ’au main- 
tènemenl d ’icelle en la discipline q u ’il convient. Po u r  à quoy satisfaire, j ’ay commis le 
présent porteur Diego de Benavides, afin qu’il se transporte celle part  pour entendre 
vostre intention su r  ce que dessus, et ensuytte d ’icelle et de l'instruction que je  luy en 
ay donnée au mesm e effect, faire observer ung certain et asseuré pied que, par com
m un  advis, se pourra  en tre  vous adviser sur l’entre tènem ent d’icelle. Et au regard de 
la distribution des deniers subsidiaires, que vous ordonnerez à ces fins, il sera bien q u ’il 
ne s'y expose rien, sans que ledit commissaire en soit adverty, et que les livrances et 
lettres de paye soyent signées de sa main, afin d’obvyer aux abuz, collusions et bran- 
scatz qu 'au ltrem ent s’y pourroyent com m ettre .  A quoy je  ne double il tiendra sy bien 
la main, que vous n’en aurez que tout bon contentement.

LXI.

ALEXANDRE FARNÈSE AU COLONEL VERDUGO.

(Archives de l’audience, liasse 24-îi.)

Bcvercr, le I "  juillet 1888.

Monsr le Coronnel, Vous verrez, par la patente du Roy Monseigneur cy joinete, la 
commission que S. M. vous donne, par provision, des gouvernemens de Friz«*, ( ïroe-
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ninge, Omlandes, D renthe et Linghen, afin que doresenavant y puissiez avec tant plus 
d ’auctorité faire son roial service. Et combien que en ladiete commission ne soit faite 
mention du pays d ’Overyssel, si est-ce que l’intention de S. M. et la mienne est que 
continuez à y avoir la meism e charge, tant au fait de la guerre ,  que police, que y avez 
eu jusques à m aintenant,  et ce tant que aultrement en soit ordonné; et dont vous ay 
bien voulu advertir par ceste, afin que, selon ce, vous puissiez rigler et conduire.

LXII.

ALEXANDRE FARNÈSE A FERDINAND LOPEZ.

(Archives de l'audienee, liasse 2io.)

................. , le  2  j u i l l e t  1Î58S.

Très  chier et bien amé, Suyvant ce que vous eseripveistes par voz dernières du 7 du 
passé, nous avons tâché par tous moyens, non seullement de renforcer la cavaillerye, 
que nous avions ces jou rs  passez envoyé au quart ier  et district de Couloigne, pour 
l’asseurer contre les dangers apparens du costel de Nuyss, ains avons aussy procuré d ’y 
proveoir de quelque entretien raisonnable, quoyque, par les urgentes nécessitez quy 
nous pressent de tous costelz, nous ne l’ayons peu effectuer. Cependant, pour le désir 
que avons d’obvycr à tous inconveniens et desordres, nous avons député le commissaire 
Diego de Benavides, auquel avons donné charge d ’entendre  soigneusement à toutes 
disiributions quy se feront susdits gens de guerre ,  tant en deniers, q u ’aultrement. Et 
comme nous craingnons que cecy ne suffira pour les contenir en l’ordre et discipline 
nécessaire, n ’est que ceulx du conseil de M. l’électeur de Couloigne em brassent ce 
fait, comme nous espérons ilz feront, puisqu’il y vad tant de leur in té re s te t  service, il 
nous a semblé de vous encliarger, comme faisons par ceste, de Iraicter avec eulx et 
procurer, en vertu des lettres de crédence quy vont cy joinctes, de les induire, par les 
plus vives et meilleurs raisons que vous pourrez, à ce q u ’ilz s’esvertuent et rendent 
peine d’entretenir ladiete cavaillerye au mieux que faire se pourra, jusques à tant que 
d ’ailleurs nous ayons moyen de les assister, selon nostre désir et leur nécessité, afin 
que, par la retraicte d ’icelle, ilz ne tombent en quelques plus grand inconvénient, tel 
qu ’il est à p résum er et à craindre. Et au ras q u ’ilz y entendent, vous pourriez dresser
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joincles par ensem ble ung pied el forme tel que vous la trouverez plus expédient et 
miculx à propos, suyvant lequel et l 'instruction q u ’en conformité d ’icelluy vous en 
donnerez puis après audit Benavides, l’on ait à se reigler, sans excéder ny user ou 
perm ettre  que l’on y use d ’aulcune fraulde, abuz ou desordre au contraire. Et remettant 
le surplus de ce fail à vostre discrétion, nous vous en enchargeons la diligence aullant 
que le cas le requiert.

LXIIJ.

PROPOSITIONS POUR LIVRER LA VILLE DE MALINES A ALEXANDRE FARNESE.

(Archives de l’audieuce, liasse 245.)

Commencement de juillct 1585.

Alzoo d ’edelmans ende principaelste borgers van Mechelen van m eyninge zvn ende 
gants geresolveert haerlieder stadt te leveren in de handen van der Majestevt ende 
Z. H., zoo eest dat ze sullen innemen liet wincket gelegen aen d ’een zyde van der 
rievieren daer de scliepen passeren, metten vlecscbouwers loren liggende aen d ’ander 
zyde der selver rievieren.

Tot welcke interprise zy lieden bebben omgecocbt eenen Schot, genoomt eapiteyn 
Bleer (Blair), voor de somm e van xxx duysent guldens eens.

Verzoeckende aen Z. H. tot desen eynde eenich volck van wapenen, dat hem 
om tren t 't voorsereven wincket zal vinden, met vi ofte vn schuylen; by avontueren 
wincket niet open cn ware, dal ze alsoo mclter schuyten mochten in de rieviere 
ter sladt weerl inne passeren. \

W o e r  toe sal moeten gespecificeeii zyn den dach ende precise u re  wanneer ’t voor- 
screve volck van wapenen fiem ler gedesigneerde plaelsen zal vinden, waer inne 
egeen foul wesen en mach, op dal de voorscreve edelmans ende borgers, met assis- 
tencie van den selven eapiteyn, de voorscreve poorte ende toren mögen inne nemen, 
ende geresolveert op den zelven tydi Ifania te vangen ende alsoo le leveren buyten 
poort oft doot te slaen.

Seer oolmoedclyck Z. H. biddende, mel bet boofl ofie oversle van zynen voleke 
van wapenen, mede te seynden hei pardoen ende aecoort ende contract van die van 
Mechelen.

Insgelycx biddende dat Z. II. believe ’t selve aecoort te verlcencn op den voet van
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die van Brugge, m et noch twee clausulen ende joineten daer by voegende, gelyek hier 
naer volcht :

In den eerslen dat alle delicten, misusen ende schattingen geduerende dese trou- 
belen geschiet ende gedaen, daer van le verleenen pardoen, zoo we I in ’l particulier als 
i n ’t generael.

T en  tweeden om te sehouwen alle questie ende verbitlertheyt, die onder d ’edel- 
mans ende borgers souden mögen rysen van degene die de partyen van Z. M. gevolcht 
hebben , ende die tot zware laste in der stadt gebleven zyn, soo bidden zy zeer 
ootmoedelyek dat Z. H. believe den magistract te o rdonneren  den tydt van een ofle 
twee jaercn van persoonen haer binnen der stadt van Mechelen gehouden hebbende, 
die haer niel en hebben gemoet, m aer  stil geweest, oft oock van de gene die haer in 
eenighe neutrale  steden hebben  gehouden.

W elck  voorscreve tractaet in der stadt van Mechelen sal mede gebracht worden 
by den oversten ofte heer  van Z. H. volcke van wapenen, de welcke m y sal moeten 
gedenomineert zyn, waer mede ’t gemeynte soude mögen gestelt worden die voor 
dese interprise niet en hebben geweten, haere lieden te kennen gevende ende zeggende 
ons contract ende pardoen van der  stadt is by Z. H. gedaen is hier e n d e ’t is in handen 
van N. al sulcken heer  *.

LXIV.

CATHERINE VÀYEMS, RELIGIEUSE, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives île l'aud ience, liasse 245.)

.................. juillet 158B.

A Son Alteze, R em onstie  en toute humilité seur Katerine Vayems, religieuse de 
l’o rdre  des Carmes, comme passé vi ans, au temps que ceux de Malines traictoient 
secrètement avec Monsr de Lickes 2, lors gouverneur de Lovain, pour s’associer avec 
les pays d ’Iiaynaut et Artoys et rem ectre  soubz l’obéissance de S. M., ladicle rem ons- 
tranie et par feu le p rieur des carmes à Malines, comme son supérieur, esté employé

1 L'acte de réconciliation de la ville de Malines date du 17 juillet 1888 est publié dans Mirabus et 
Foppkns, Opéra diptomatica, t. H, p. 1509, dans Lünig, Codex diplomaticus Germaniae, t. H, p. 2838, et 
dans les Bulletins de la Commission royale d’histoire, 3 e série, t. XII, p. 283.

* Le seigneur de Licques, souvent cité dans notre tome X.
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pour d’ung costé et d 'autre rapporter ce que y ronvcnoit de faire. Ce que fidèlement 
par elle a esté faici, non sans indicible peyne et souey cl plusieurs voyages, tant de 
jo u r  que de nuict, pour ce par elle faits depuis Noël 1578 jusques en juin , ayant p lu 
sieurs foys courue la première par les neiges, les nuietz couché aux champs, comme 
quelqucsfois trois foys de route, et sans exposer fust envoyée et renvoyée tellement que 
l’entreprinse sortist heureux effect, sauf que ladictc remonstrante, fatiguée de trop 
grand travail, tomba en une grieve maladie, sans jusques ores avoir eu quelque recom
pense. Ce considéré et que du tout V. A. peut promptement estre informée tant dudit 
Sr de Licques que de Monsr valider Bourg ' ,  président du grand conseil, et que aussy 
son cloistre est entièrement dévasté et appovry, supplie que, pour une gratuité, il plaise 
à V. A. luy accorder la somme de (rois cent florins, 011 bien une rente viagère de 
cinquante florins bien assignée.

(On lit en marge  :) Patience pour m a in tenan t .

LXV.

ÉTIENNE LE SIEUR A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 2 i5 .)

Anvers, le 5 juil let 1888.

Monseigneur, Quelques jours  passez je  prins la hardiesse escripre et envoyer une 
lettre à V. A., pour laquelle, au nom de S. M. d ’Angleterre ma maistresse, je  requérois  
de V. A. lettres de passepors, pour me transporter tant plus seurement en ce dange
reux temps vers Sadicle M. Le tambour, porteur de mesdictcs lettres, estant de retour, 
m ’a déclaré que  V. A. n’esloit en intention otlroycr eeste mienne hum ble  requeste, 
d ’autant que j ’avois dilayé mon parlem ent jusqu ’à présent. A quoy (comme Dieu sçait, 
et à mon grand regret) ay esté par maladie extrême conirainct. Estant donc frustré de 
mon espoir et que derechief je  ne recevois mon saulfconduict, signé et cacheté de la 
main et cachet de S. M., lequel peu auparavant j ’avois envoyé à Monseigneur le Conte 
de Mansfelt, je me suis bien encore d ’autant enhardy que de réitérer ceste mienne

1 Jean vandor Burclit, chevalier. Voyez sa noie dans noire tonie XI, jiage 189.
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susdicte humble requesle à V. A., et la supplier que mondit saulfconduil me soit 
envoyé. N’obtenant passeport, si envers V. A. je  irouve tant de faveur, ce me sera ung 
subject entre  autres infinis à donner à entendre à S. M. m ’aura rendue. Et ne fais doute 
que S. M. en pareil cas ne soit prompte à favoriser tout serviteur de V. A.

LXVI.

PHILIPPE II ,  ROI D’ESPAGNE, A ALEXANDRE FARNESE.

(Archives générales de Simancas. — Papiers d’Étal, Flandre, liasse u» 38», fol. 29.)

Monzon, le 0 juil let  1S8S.

Por vuestras cartas de G y 25 de mayo y G de jun io  lie intendido como ya que- 
dava desenlerado de las materias de Francia, y que Ju an  Bapiisla de Tassis, siguiendo 
la orden que le di, os habia informado de todo; y esta muy bien lo que escribistes â 
Alemania para procurar de im pedir  las levas que alli se hacian contra los Calolicos ; 
y lo mismo la orden dada para el passo por Lucem bourg  sin darles alli plaza de 
m uestra, que por les razones que decis de evitar publicidad, no conveniera, sino que 
con disimulaçion se haga, como esta acordado.

Es asi que los confederados se entibiaron eu su designio y dieron demasiado tem - 
prano oidos al trato de concierto, mas podranse lal mal (iar de lo que se les prometiere, 
que esto les liara de razon procurar de no venir a estado en que queden puestos 
a discrecion de quien han ofendido; y esta difidencia que alla han de tener unos de 
otros plaçera a Dios que no les deje lugar para poder echar en esos estados parte de 
las fuerzas que  tienen levantadas, de que veo el cuidado, en que quedavades y no sin 
harta razon. Pero se que  de vueslra parle preverneis todo lo possible, y de la mia se 
os va proveyendo la gente y dineros que por o tras entendereis. Vos no dejareis de 
ayudar la causa de los confederados catolicos por las vias disimuladas que  conviene, 
sin dar  lugar a cosa publica de que  se pueda inferir contravencion de la paz que  tene- 
mos con Francia.

T ome  XII. 40
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LXVI.
A N A L Y S E .

l ' a r  les le l l rc s  tic F a rn è se  des 6 e t  25 m ai e t  6  j u in ,  le Roi a a p p r i s  q u e  le P r in ce  é ta i t  déjît 
au  c o u r a n t  des négociations de  F ran ce  e t  q u e  Jean-B ap lis te  dfe Tassis,  su iv a n t  les o rd re s  de 
S. M., l’ava it  in fo rm é  d e  tou t.  Le Roi a p p ro u v e  ce q u e  le P r in ce  a éc r i t  en  A llemagne p o u r  
c h e r c h e r a  e m p ê c h e r  les levées faites co n tre  les C a tho liques .  Il a p p ro u v e  aussi  l’o rd r e  donné  
p o u r  Je passage des gens  d e  g u e r r e  p a r  1e L u x e m b o u rg .  Il con v ien t  en  effet q u ’ils ne  so ient 
pas passés  en  revue,  d u  m oins  p u b l iq u e m e n t .

Il es t  de  fait  q u e  les confédérés  se m o n t r e n t  m oins  réso lus.  Ils o n t  p rê té  t rop  tô t  l’oreille 
aux proposi t ions  d ’accord . Mais, com m e ils ne  p e u v e n t  se fier aux  p ro m esses  q u ’on  le u r  fait, 
ils n e  v o u d ro n t  pas se m e t t r e  à la d iscrét ion  d ’u n  ad v e rsa i re  q u ’ils o n t  offensé. P o u rv u  qu e  
ce lte  déf iance n e  les a m è n e  pas à la isser  p a r t i r  p o u r  les Pays-Bas u n e  p a r t ie  des t ro u p e s  
q u ’ils o n t  levées. Le Roi c o m p r e n d  que  le P r in c e  se p ré o cc u p e  de  ce lte  éven tua l i l é ,  m ais  il 
c o m p te  s u r  son zèle p o u r  p ré v e n i r  ce d ang e r .  Q u a n t  à lu i,  il c o n t in u e ra  à faire  e n v o y e r  à 
F a rn è sc  des h o m m es  e t  de  l’a r g e n t .  En a t t e n d a n t ,  il lui r eco m m a n d e  de  favoriser  la cause  des 
eo n féd é iés  ca tho l iques  avec la d isc ré t ion  qu i  conv ien t ,  san s  d o n n e r  lieu à u n e  d ém o n s t ra t io n  
p u b l iq u e ,  qui p o u r r a i t  p a ra î t re  p o r t e r  a t te in te  au x  re la t ions  de  paix avec la F rance .

LXVII.
JEAN DE W1THEM '  A ALEXANDRE FARNÈSE.

(A rchives de l’aud ience , liasse 237.)

Braine-l’AlIcud, le i l  juillet 1885.
Monseigneur, Par ma précédenle j ’ay donné advis à V. A., tant du train ei conduite 

des nopces s, que de ce q u ’avons resentu jusques  lors, ou q u ’après j ’ay encores faict

'  Jean de Williem, seigneur de Beersel et marquis de Berg-op-Zoom, souvent cité dans le volume 
précédent.

* Allusion au mariage de Jean de Clèves, qui épousa, le 1B juin 1ÎS8B, Jacqueline, fille de Phili
bert,  maregrave de Bade, et dont les noces furent célébrées avcc grande pompe à Düsseldorf. Voyez 
Bon, liv. XX, fol. »7.



APPENDICE. 31a
arrest de quelque jours  cl en lrelemps assenty des ducqz *, pérc et (ils, s’il ne leur plaisoit 
m e charger  de quelque responce su r  lettres que leur ay délivré du Roy et de V. A. 
Surquoy me dirent q u ’ils ne fauldroyenl point d ’y faire leur debvoir. De manière que 
ne m e semblât honneste les y presser d'nvanlaige, je prins congié d ’eux. Et au reiour 
allay saluer à Bonne l’É lec teu r  de Coulongne, où suis esté six jou rs ,  pour  nous enlre- 
parler de plusieurs occurences dudit  quartier , que  ne sont de petite conséquence, 
com m e se voit hors les particularités que je  deduiray cy-après. De là j ’arriva h ier en 
ce lieu, où ay trouvé quelques négoces particulières m ’y attendre à bien grand besoing 
d ’o rdre  e i  de vuydange partant, puis que je  ne les puis rem ettre  sans notable interesl. 
Je  me confie que V. A. me pardonnera si je  la viens trouver, de tant mesmes que j ’en- 
voye exprès ce mien domestique pour m ’asseurer du port de ceste lettre, en laquelle 
V. A. verrat à peu prez l e s tâ t  et disposition desdicies affaires. Et néantmoins s’il 
samble que ma présence peult en quelque chose donner plus de satisfaction, estant de 
ce adverty, ne laisseroy d ’obéir à ses comm andements. Or, quant aus levées et praticques 
qui se peulvent d em e ure r  par l’Alemaigne, j ’ay sceu qu 'oullre  les trois mille chevaus, 
dont ma précédente faisoit mention, q u ’il y en at encores sept mille aultres tenus en 
wartgelt. Mais n ’ay sceu sçavoir au vray pour  quel party que c’est, ny où ils ont la 
leste. Q uant à 1’eslal de Ju lie r  qui, pour son avoysinancc, nous importe le plus, il 
seroit mal à croire combien les hum eurs  de ceulx quy y conduysenl les affaires sont 
contrains et deffidens l 'ung de l 'aultre , et en quel degré et crédit ce sont jà  avanehez 
ceulx qui lascheroyent voluntiers introduyre  nouvelletez audit païs; mesmes aulcuns 
du conseil, ausquels seroil facile mettre  leur mauvais dessein en effect si de bonne 
heure l’on ne leur couppe chemin, ils ont lasché à induire  le vieu duc de permettre, 
par louts ces païs, libre exercice de la confession d ’Ausbourck, que je  crois avoir esté 
avancé par le duc de Deux-Pont. Oultre ce ils ont gaigné tant de crédit vers ledit vieu 
duc, qu’ils pensent lenir com m e saisie à eulx son am horité ,  voire jusques là que les 
bons ce doublent non seulem ent estre destituez de leurs estais, mais à la fin d ’eslrc 
expulsés. E l comme ils prévoyent de ne povoir att irer à leur costé le jeusne prince, 
mais au contraire serai celluy qui en temps et heure  s'opposera! à leur mauvais concept, 
leur malice est montée si hault, que d ’user de moyens pour mettre  diseention enlre 
père et fils, et par luy faire acroire que ledit prince prétend de l’introniser en Testai, 
et solliciter le père il s’en deveslir, tant pour son viel cage, que pour son imbécillité. 
Et de faict, l’on voit que le viellart adjousle foy à tels et semblables rapports, et q u ’en 
lieu de paternelle affection envers le prince son fils, l’on n’y voit que des aigreurs et 
petits desdaings. Ledit Scigr Prince m ’en a mesmes tenu propos, et me donnoit assez 
à cognoisire la peine où il en estoit. S ur  quoy, ainsi que je luy servois de mon petit

1 Les ducs de Julicrs.
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advis que de bonheur il y dobvoil pourveoir, je le trouvoy de bonne délibération. 
Et me dit q u ’il esloit bien adverty que lesdits conseilliers malings l’avoyent en telle 
haine, q u ’ils aym em  mieulx sa mort que sa vyc. Toutefois je  crains qu’il aurai faulte 
de quelques bons homm es pour luy servir de conseil en si dilïicil affaire. Et luy 
mesmes est en double (point sans cause) par quel pied y aller, pour ne point offencer 
le respect paternel et toute fois rom pre  et anéantir  lesdits mauvais desseings. Il est 
bien vray q u ’en tre  ceulx quy y m ainent l’cstat, il y en at encores de gens de bien. 
Mais la présumption et caulèle des aulires at te llement desavancé ceulx-cy, q u ’à grand 
peine en un besoing personne s’oserat déclairer. Mesmement ainsi que je  demandoy 
audit conseillier, qui de ces affaires m e vint aboucher, quel remède il luy sambloit 
avoir pour obvyer à ces inconvcniens, me dit q u ’il sçavoit m il leur ny aultre, sinon 
que l’Em pereur ,  le Roy et l’Électeur de Coulongne envoyassent respectivement quelque 
députez pour ce mesme faict, et qu ’ils dem eurassent lixement en la court du duc de 
Juilliers, tant et jusques à ce que par leur com m un debvoir ce feu fusse estaint; et 
que aultrem ent il esloit à craindre de vcoir des mutations ausdits païs. Mais moi je 
crois qu’après la conqueste d ’Anvers, m archant l’a rm ée celle pari aux voisinaiges, leur 
feroit bientôt abbaisser leurs oreilles et s’appaiser d ’eux mesmes, lequel serai l’unicque 
rem ède. Et le com m encent jà aulcuns bien à craindre. T an t  y a qu’estant l’affaire 
encore couverte et délicate, scrat bon d ’y pourveoir avec m eur  conseil et discrétion.

J ’ay prié l’Élccteur de ce vouloir trouver avec le vieil duc par ensamble, pour y 
besongner et pourveoir en temps, au mieulx q u ’il pourat, d ’aulanl q u ’il luy touche 
pour le voisinaige. Et samble q u ’ils doibvent s’enlrevoir à Bensburch, à doux liens de 
Coulongne. Au reste je trouve l’EIcctcur un peu mal content des mangerics q u ’ont faict 
les troupes que maine M ons 'de  Balançon 1 au païs de Liège. El certes, à dire vray, ils y 
ont vescu estrangement, et ne s’en fâche sans raison. M’al tenu aussi beaucoup de 
propos de sa personne, à laquelle il samble que l’on porte peu de respect par le traicter 
en ceste sorte; q u ’est cause q u ’il péri son crédit et authorité entre ces subjecis, là où 
toutefois (corn’il disoit) ne méritoil d ’estre mené de tel façon, sçaehant tout le m onde 
de quelle sincérité il procédoit en ces affaires, et de combien luy estoit le service de

1 Philibert de llyc, seigneur de Balançon, souvent cité dans le volume précédent. Les troupes 
qu’il menait par le pays de Liège y avaient fait des ravages tels, que l’évéquc s’en plaignit amèrement 
à Alexandre Farnèse par une lettre du 28 septembre 1585. —  Dans une lettre datée de Bonn, le 
6 juillet 1585, l’évèque de Liège dit à ses agents : « Ayant appris que nombre de cavalleric du service 
du roy Catholique, sans nostre consentement, voire contre nostre gré cl volonté e t  à nostre très 
grand desplaisir et indignation, auroit  esté logée en nostre quartier de Hasbaigne et autres y circon- 
voisins de nostredit évesché et principaullé de Liège, après illccq avoir par touttes sortes de concus
sions et oultragcs travaillé et oppressé et appauvry extrêmement noz bons subjects, auroient menacé 
cl lasehé finallcmcnt passer sur  d’autres quartiers de nosdits paiz de Liège et Stavclol pour s’estendre
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S. M., et p lusieurs au lnes  paroles, que fus marry d ’entendre  e t d ’ouir. Ce que je  laisse 
d ’escripre. El ne serait que bon q u ’il pieuse à V. A. d ’envoyer celle part quelque chief 
de qualité et d ’expérience, pour m ener ces compaignies qui sont envers Coulongne. Car 
le peu d ’obéissance et respect qui est entre eux, n ’est à d ire ;  que cause aulcune fois 
grandissimes desordres, et par là des aigreurs  de plusieurs contre ledit Électeur, 
auquel aussi, passé quelque lemps, a esté envoyé un am bassadeur du duc de Vendosme 
pour le prier de vouloir tenir de sa ligue, comme plusieurs princes d ’Allemaigne, avec 
offre q u ’en cas d’accord, il luy donnerait  sa seur en mariage et deux millions d ’or. Ce 
que m 'ayant raconté (’É lecteur mesme, en avons bien ry, et ne double que V. A. ferat 
de mesme.

Le D uc de Deupont, ayant longtemps parlé avec moy, enfin vinl à grandem ent s'ex
cuser du bruict que l’on pouvoil avoir eu semé q u ’il aura i t  servy contre S. M.; mais 
q u ’au contraire il avoit eu son père au service du Roy, et que luy ne voulut estre 
moings afïectioné l’occasion s’offrants, mesmes qu’il avoit desuadé à ses frères de suivre 
le Casimire à son dernier passaige. lit le tout retomboil et servoit à me prier de tant 
faire, q u ’il pussist avoir six mil escus, q u ’il dil luy rester du service faict par son père. 
Je  fis samblant n ’en sçavoir riens, et que s’il prétendoit au lcune chose, en pouvoit 
adven ir  en court. Il me samble n ’estre un prince de qui l’on doib avoir grande crainte, 
ny moins le marquis Jacob de Baden, lequel, comm e j ’enlens, doibt venir baiser les 
mains à V. A. et p résenter son service à S. M. pour ravoir aulcuns biens et terres con
fisquées de sa femme, qui est fille au conte de Culem borg 4. V. A. ne p rendrai  à mal 
si je  luy m ende toute ces menutez, m’ayant samblé, pour l’acquit de ma cherge, l’en 
adviser. Au reste, Monseigneur, com m e elle sçait que devant partir je  luy remonlray

et fourrer pnriny iceux nosdits paiz cl davantage vous cl nosdits subjccls oppresser et appauvrir , et 
que vous pour, en conformité de noz lettres patentes de mandement et édict, pour i’asseurancc et 
défense de nosdits paiz, cydcvant par tous iceux paiz publiées, vous en garantir  et sauver, vous seriez 
par naturelle intelligence, accord et correspondences armez et opposez conjoinclemcnt contre ceste 
emprinse de ladicte cavalleric, approuvons, estimons et louons grandement ce et vos généreux 
et valeureux coragcs; vous exhortons, pour la conservation de noslre réputation et vostre bien, de 
continuer et persévérer en sadicte mutuelle intelligence, accord et correspondence à tels effects à toutes 
semblables occasions, qui cy après advenir pouroient >.

1 Henri de Bourbon, 61s d ’Antoine et de Jeanne d’Albrel, né le 15 décembre 1555. Il s’attacha au 
prince de Condé, et fut roi de Navarre sous le nom de Henri 111. Ensuite il devint roi de France, sous 
le nom do Henri IV.

* Florent de Pallant,  comte de Culembourg ou Kuilenburg, un des confédérés les plus décidés 
contre Philippe II. Après avoir  été banni des Pays-Bas, sa maison fut rasée à Bruxelles, et ses biens 
confisqués. Sa fille avait épousé Jacob, maregrave de Baden. Voyez sa notice au tome I, page 139, e t  
tome X, page 414.
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les dcspcns que me convenoit faire en cest envoy, el que la somme que V . A. m ’or- 
donnoit ne basloil à beaucoup près au voyage, comme vrayemenl m'esl advenu, ayant 
despensé beaucoup du mien. Ce qui toutefois me vient fort mal à propos. Me re trou 
vant en telle extrémité où je  suis, je  ne puis laisser que de supplier bien hum blem ent 
qu’il luy plaise effectuer astheure sa promesse, que de me donner  quelque bonne ayde 
el secours, la rem ettant à sa discrétion, et selon la nécessité que V. A. sçait q u ’en ay, 
veu mesmes que de tant d ’années ayant suivy touts les camps (non avec tel irain comme 
euse désiré) sans oneques avoir receu la maille de aide et secours, là où toutefois me 
sont encore dem euré  redevables plus de six mil florins employez pour le service du roy 
au chasleau de W aiw e  *, tant en payemens de soldatz, fortifications el amonitions. Ce 
que toutefois je  laisse au bon plaisir de V. A.; la suppliant néanlmoins hum blement 
qu’il luy plaise y avoir esgar, veu qu’elle sçait de quelle affection et sy mérité j ’ay 
tousiours procédé; ne voulant en ce point céder à personne. E t espérant que V. A. ne 
me laisserat stenter davantaige, luy baiseray très hum blem ent les mains, avec offre de 
mon service, en priant prendre  cest escript et le peu debvoir q u ’ay faiet en cesle ambas- 
sasde en bien, estant prest, jusques à la dernière g o u s le d e  sans, m ’employer au service 
de m on Roy et de V. A.

LXVI1I.

CHARLES DE CROY, PRINCE DE CHIMAY, A ALEXANDRE FARNÊSE.

(A rchives de l’aud ience , liasse 21,H.)

Chimay, le 15 juillet 1585.

Monseigneur, Ayant entendu que ceulx d ’Anvers auroient envoyez leurs députés à 
Bevre vers V. A. pour traictier, je  suis esté infiniment marit que l’occasion s ’est offert 
pendant mon absence, et q u ’estois venu faire une volte pardeça pour le régissemenl de 
mes affaires, combien que je  m e reconfort que, pendant mon séjour, il ne s’est offert 
occasion de ce battre avecque l’ennemy. Ce quy ni’eult esté ung très grand mesconten- 
tem ent de n ’avoir esté à la feste, pour de plus faire paroistre le désir q u ’ay au  service 
du Roy Monseigneur et de V. A. Toulesfois, comme j ’ay encoire affaire par icy pour

‘ Le château de Wauw ou Wouw, près de Bcrg-op-Zoom, que le marquis avait livré à Alexandre 
Farnèse, et dont le maréchal de Riron s’empara le 10 mai 1883. Voyez notre tome X, page 272. -
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d ix  à xii jours à mes négoces particuliers, sy cependant V .  A . avoit affaire de mon  
service, m e faisant l’honneur de m ’en advertir, e lle  m e trouvera à louttes heures très 

prompte d’effectuer ses com m andem ens,  que je  effecluray à tous jours et d ’ausy  
prompte et bonne voulonté, co m m e e lle  sçauroit comm ander.

Monseigneur, m on maistre d ’hoslel, à son parlem ent pour Espaigne, me requis q u e ,  
venant la ville d'Anvers à se reconcillier, suplicr Yr. A. pour Testât d’amant d ’icelle  
ville .  D e  quoy je  suplie V . A. estre servie de luy octroier, attendu que ses prédéces
seurs et ont cydcvant esté pourveu.

LXIX.

ERNEST DE BAVIERE, ARCHEVÊQUE DE COLOGNE, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 2 4 5 )

Bonne, le 15 ju ille t 1585.

Monsieur m on Cousin, Jérosm e Michiclsen que j ’ay envoié en comm ission vers  
vous et vous présentera ceste, m ’a faict si bon service en ceste guerre de C ouloigne,  
que je  suis tenu le favoriser extraordinairement et procurer son avancement. Parquoy  

co m m e icelluy vous at à supplier qu’il soit remis en l’office d’escouttete d’A nvers,  
quand icelle v il le ,  se lon  l ’app aren ce  qu'il y en a, sera en vostre obéissance, lequel  
office quant et la ville il a quicté  à cause de la révolté d’icelle, je  vous en prie, pour  
luy bien affectueusement, ou si desjà vous avez ordonné autre audit office, que en tel 
cas luy veuillez conférer l’oflice de drossard de Brabant. En quoy, avec ce  q u e  je  ne  
double , il vous donnera satisfaction de soy, com m e il l’a donné à moy entière, vous  
seray obligé que l’aiez autant favorisé eu esgard de  ma recommandation.

1 Jérôm e Michielsen n’é ta it pas écoutète d ’A nvers, mais sous-écoutète, fonction à laquelle il a été 
nommé le 18 avril 1575. Ce fu t Montens qui a été nommé écoutète en 1583. Voyez Annales de 
l’ Académie d’archéologie d’Anvers, t. XXII, pp. 246, 248.
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LXX.

d ’a SSONLEVILLE A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives île l’audience, liasse de lo8c>.)

Nancy, le 1G ju ille t 1585.

Monseigneur, Comme, pour plusieurs respeetz, j ’ay esté consei l lé  prendre mon  
retour par le pals de Lorraine, et estant en ce lieu aiant entendu l’accord eslre faict 
entre ceulx de la lighue de France cl le Roy, leur maistre, se lon  les capitulations, dont 
j ’envoye à V. A. le som m aire , j ’ay esté adverty p art icu lièrem en t ,  par le conte de  
Salm , gouverner de ce lieu, com m e par le bailly de Mye et aussy par le secrétaire  
Chatcnois, que les gens de guerre levez nouvellem ent par ceux de ladicle lighue et 

m enez en France se debvoient promptement casser et renvoyer hors dudit royaulm e;  
dont m ’a sem b lé  que je  debvois incontinent advertir V .  A . pour, en cas qu’elle e u is td e  
besoing de quelques A llem ans ou W a llo n s  pour renfort de son camp, e lle  s’en peuist 
ayder, el s ignam m ent d ’un régim ent d ’AIlemans de F ranconnye,  que m eisne  le conte  
de W eslem burg,  que l’on dict estre calholicques bien armez et bons soldarts; ilz sont 
jà portez arme/, et pourraient prendre leur chem in par Slenay, com m e pareillement  
V. A . se pourrait servir de pluissieurs W a llo n s ,  Lorrains, Bourguignons et L uxem 
bourgeois du régiment que avoit levé le S r de Lenoncourt, frère dudit bailly de Mye, 
qu’on dict aussy assez bien en ordre. D e  quoy (c o m m e  dict est), pour m on debvoir,  
n’ay voulu faillir incontinent advertir V .  A .,  pour en user c om m e elle  trouvera co n 
venir pour le service de S. M. Je parte cncoires ce jourd'huy pour continuer mon  
chem in vers V. A.

Articles som m aire  sur la paix de la lighue en France
Et premier qu'il sera faict un édict perpétuel par lequel toute exercice de nouvelle  

religion sera delïendue, el n’y aura que la religion catholicque en France.
Que tous ministres sortiront du royaulme dans un moys.

Que tous subieclz  du royaulm e feront profession de la catholicque dedans six mois,  
sur paine de confiscation de corps et biens.

Les héréticques, de quelque qualité ilz soient, seront déclairez incapables de  tenir  
charges, cslatz et d ignilez publicques.

1 Les articles accordes à Nem ours, au nom du roi et de sa mère, daté du 7 ju illet 1582, sont 
im prim és au complet dans D lm ont, Corps diplomatique, t. V, l "  partie, p. 453.
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L'édictsera publié au Parlem ent en présence du Roy, des pairs de France et officiers 
de la couronne, et sera icelluy juré  par les pairs de France, officiers de la couronne,  
chevalliers du Saint Esprit, conseillers du conseil d ’estai,  gouverneurs des provinces,  
présidente et conseillers des courts souveraines, officiers et com m unaultez  des villes.

Sera par icelluy édit ordonné que les villes tenues par ceux de la dicte religion seront 
rendues au R oy et en vuyderont les guarnisons y estantes.

Q ue le Roy a pour agréable tout ce quy a esté faict et négotié par ceulx de la ligliue,  
com m e ayant esté  faict pour son service.

Q ue les chambres de l’cdit demeureront supprimées.
L e s ju g e m e n ls  criminelz donnez contre ceulx du party de la lygliue pour raison 

d’icelle demeureront nulz.
Q u e  les gouverneurs et lieutenant généraulx des provinces, quy ont suivy le party de  

la Iighuc, seront maintenuz en leurs gouvernem ens et charges.
Q ue les cham bres de l’édit dem eureront supprimées.
Les jugem ents  criminelz donnez contre ceulx du party de la lygliue pour raison 

d'icelle demeureront nulz.

Q ue les gouverneurs et lieutenans généraulx des provinces quy ont suivy le party de  
la Iighuc seront maintenuz eu leurs gouvernem ens et charges.

Q ue les villes quy ont favorisé la ligliue demeureront en liberté et sans garnison  
c o m m e paravant, horsmis celles données pour seureté des princes et Maisièrcs où il 
demeurera vingt hom m es.

LXXI.

HENRI, ROI l)E NAVARRE, A SON CONSEIL, ETC.

(Archives lie l'audience, liasse de 1583.)

Bergerac, le 17 ju ille t 1S8S.

H enry, par la grâce de D ieu , Roy de Navarre, etc. seigneur souverain de Béarn, duc  
de V en d o sm e etcætera. A nostre amé et féal Claude A nlhoine  de V ienne, S r de Cler-  
vaut, nostre conseiller et superintendant de noz maison, afaircs et finances, nostre  
bailly au quartier de  Lille, les baillifz d ’A nghien , D unquerque et Bourbourg, présens  
et advenir , et à chacun d ’eux respectivement seul et pour le tout. Ayans agréables les 
11a id e z  et convenances, quv ont esté et pourront estre laictz pour la délivrance de  

T o m e  XII. ’ 41
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nostre 1res cher et très am é le S r de la N o u e ,  à laquelle nous désirons aporter toule  
la faveur qui nous sera possible et les m oyens que Dieu nous a donnez, sans espargner  

chose quelconque qui la puisse faeilli 1er, à plein confians de voz sens et prudence, 
fidélité et longue expérience, vous avons et chacun de vous nom m é, com m ys et  
député, nom m ons,  com m ectons et dépuions, par ces présentes, noz procureurs g én é 
raux spéciaux et irrévocables pour comparoir et noslre personne représenter par devant  
tous nos seigneurs et princes ou leurs lieutenans, consaux, cours féodaux et tous 
aultre juges et officiers qu’il aparliendra et il lecq vous ob liger , en noslre propre et 

privé nom, jusques à la som m e de cent mil escuz so l . ,  el promcclre le payment real 
d’iceux, au cas que ledit de La N oue ne satisface ou contrevienne au temps advenir en  
aucune manière aux acordz, convenances, conditions et articles qui sont ou seront 
dressez et signez  par ledit de la N oue pour sa délivrance et soubz lesquelz icclle luy  

sera accordée; obligeans en ce cas au payement d'icelle som m e au profit du roi des  
Espaignes tous el quelconques noz biens présens et advenir, signammanl les lerres el  
seigneuries q u ’avons en Brabanl, Flandres, Haynau, Lisle et tous aullres lieux ès Pays-  
Bas soubz l’obéissance dudit seigneur Roy ; tous lesquelz biens et chacune pariye  

d ’ieeux nous raportons, obligeons et soubzm etons par ceste au payemant e l  furnisse-  
ment desditz cent mille escuz, en cas que ledit seigneur de la N ou e  ne satisface ou 
contrevienne è sa promesse contenue èsdiclz acordz et convenances; vous donnans cl 
à chacun de vous plain pouvoir e l  authorité et m andem anl spécial et irrévocable  
com m e dessus, sans atendre de nous m andem ent plus particulier, au cas qu’il soit 
aparu conlravention manifeste e l  que pour icelle le se igneur de la N oue soit jurid ique
m ent convaincu de vous laisser condamner en noslre n om  en ce que dessus pardevani  
ceux des consaulx privé, de Brabant, Flandres e l  de Ilainau, soubz les exécutions e l  
contraintes acoustum ées ,  en eslizant à cest effect dom icil ie  ung  ou plusieurs tant 

ausditz consaux, que tout aultre part qu’il sera requis. Porront cslre adressez tous 
adjournement, insinuations el aullres exploietz de justice,  que voulions cslre de telle 
valleur com m e si faiclz seroient à noslre propre personne. Mandans e le o m m a n d a n s  en  
oulire à vous, noz dits procureurs et cliascun de vous de, louies les foys que requiz  
serez de la part dudit seigneur Roy, comparoir par devant les hom m es de fiefz ou  
aullres juges ou cours qu’il aparliendra, et i l lec  affecter par adliérilencc et déshéri
ta nce el aultres œ uvres de loy en tel cas accoustum cz, toutes noz lerres et seigneurrics  
situées et enclavées au quartier de Lisle, aparlenances et dépendances d’icelles, et au 
surplus faire cl passer toutes obligations et assurances par lesquelles noz ditz aultres 
biens, terres et seigneuries soient affectées au payement desditz cent mille escuz, au 
cas que ledit de la N oue ne satisface ausdictes convenances et conditions, ou y contre

vienne, c om m e dit est, en la m eilleure forme que selon ies usances et couslumes des  
lieux faire se pourra, promelant en bonne foy cl paroi le de prince avoir pour agréable,
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tenir ferme et stable tout ce que par vous ou l’un tie vous sera faict, dit, géré, procuré  

et négocié en ce  que dessus, et le ratifier quant requis en seront, sur peyne de tous 
fraiz dépens et interestz e t s o u b z  ladicte obligation de tous noz biens de  nos successeurs  
et ayans cause, jaçoyt que le cas requist m andem ani plus spécial que ces présentes, 
ausquelles signées de ma main nous avons faict mettre et aposer nostre seel.

LXXII.

« INFORMATION FA1CTE ET TENUE EN LA VILLE DE BOUCHA1N A L’ORDONNANCE 

DE S. A .,  SUYVANT LES LETTRES ESCRIPTES A MOi\Sr LE BARON DE NOYELLES, 

GOUVERNEUR DUDICT BOl'CIIAIN , EN DATTE LE U e DE JU ILLET 15 8« , AINSI ET 

COMME S ’ENSIEULT : DU 18e JUILLET 1585 ÈS PRÉSENCES DE JAN BOULLART ET 

JAN P E T IT , ESCEVINS DUDICT BOUCIIAIN, AVECQ LE GREFFIER PRÉSENT. »

(Archives (le l'audience, liasse 217 ô°.)

Bouehain, le 18 ju ille t 1585.

Adrien Cauldron, chepier des prisons audict B o u e h a in ........... ..  allirme que, y a ce
jon rd’liuy jour sainct Arnoul deux ans, sur ce que les garnisons, tant de Quesnoy,  
Landrecliies q u e  Boucliain, seroient allé à quelque entreprinse dressé sur le baron  

de [ \o \e l le s ,  gouverneur dudit Boucliain, emprès Cambray, pour tirer l’ennem y hors 
ledit Cambray (co m m e ilz fisrent); de manière que estans ainsi sortis, vinrent de  

prime fâche assallir lesdits des garnisons à dem ye lieue dudit Cambray, où bon  
nom bre desdits ennem is furent tuez, noyez et aultre prisoniers audit Quesenoy, Lan-  
drecies et Bouehain, entre lesquelz, au repartissements fait audit Boucliain, le proppre  
jour de la deflaicle, escheyt en la part ceulx dudit Bouehain ung nom m é Eloy Fiefvet,  
h o m m e de cheval audit Cambray, et paravant aiant lousiours tenu garnison audit  
Bouehain soubz le S r de Bosques et jusques à la rendition d’icelle, et soy retiré audit  
Cambray, aiant à son parlement avecq les aultres mis le feu audit Bouehain, et depuis  
continué en malice et mauvaise opinion, tant en pilleries, que mis de rechief le feu ès 
églises  et villaiges dépendant du gouvernem ent dudit B o u e h a in ...........
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LXXIlf .

EMMANUEL-PHILIBERT DE LALAING, IURON DE MONTIGNY, MARQUIS DE RENTY,

A ALEXANDRE PARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse

Malincs, 19 ju illet 1885.

Monseigneur, Ce matin est sorlye la garnison cn n em y e  de ceste ville et celle du Roy  

enirée . Depuis  Monsr le président du grand conseil *, accompaigné du conseill icr  
Gryspere 2, ont de la part de V . A . donné et fait publier le pardon 3 qu’icelle fait à 
ceulx de la v ille , lequel a esté receu du peuple avecque une grande exclamation d ’allé
gresse. Et se  sont toutes choses fort bien passées. Nous avons icy trouvé beaucoup plus  

de ballaux qu’on avoit est imé, dont l’on en fait préparer aucuns, affin de regarder de  
prendre les fortz estans aval la rivière, conform ém ent l’intention de V. A , à laquelle ne  

faillirons d’avertir ce  que succédera ultérieurement.

LXXIV.

« RAPPORT d ’ü N LIGUEUR. »

(A rch ives de  l’a u d ie rc e , l asse  2 i;i.)

Paris, le 21 ju illet i 585.

Pardeça, après avoir esté longtemps (enus en une incertitude, à quoy se résouldroient  

ces nouvelles  esm outions, la Roynnc mère du roy 4 ai finallement conduict l’affaire

1 Jean vander Burcht, président du grand Conseil de Malincs.
* Guillaume de Gryspere, conseiller fiscal au grand Conseil de Malincs.
* La ville de Malincs s’était rendue par composition le 17 ju illet 1885. Voyez plus haut, page 3 1 1 .  

Tous les actes relatifs à la réconciliation de Malincs sont réunis dans le registre 500 des Archives 
de l’audience. Voyez aussi M i r a e u s  et F o p p e .n s ,  Opéra diplomalica, t. Il, p. 1509; Don, liv. XX, 
fol. 41, et R k n o n  d e  F r a n c e , t. Ill, pp. 93, H  I et suivantes.

* Catherine de Médieis, mère de Henri III, roi de France, souvent cite dans le présent volume.
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jusques à là que le Roy at consenty à la révocation de son édicl de paix et accord ', la 

guerre que se  ferat à cculx de la religion g é n é r a le m e n t  par ce royaume. Et à ceste fins 

seront em ployez  les deux armées, tant du R oy que de Messieurs de la Ligue. Ils ont  
beaucoup de forces. Car le Roy faict estât de trente mil hom m es, tant de pied que de  
cheval,  entre lesquels sont dix mil Suisses.  El cculx de la Ligue en ont quelques vingt 
m ille .  Entre iceulx se trouvent 5 0 0  reyters et 4 ,0 0 0  lansquenetz. Le demourant est de  
la nation franchoise. L’on alend d ’Ilallie le ducq de Nevers 2, quy doibt adm ener aussy 
quelques forces, pour jo indre avecques ceulx que le ducq de Savoye 3, at adm ené  
d’Espagne; lesquelles forches, seront admisses en trois armées. L’une serai conduite par 
Mr de  Mayne *, pour asiéger les villes que ne se vouldront rendre à la som mation qu’il 
leur serai faicte de par le roy, l’aullre arm ée m ènerai Mr de Guyse s en Champaingne, 
pour em pescher le secours que pouldroict venir d’A llem aigne, et le troisième d em o u -  
rera auprès de la personne du Roy pour se servir aulx occurences que se présenteront. 
Il sam ble que ceste sainete ligue soit faicte à l’extirpation généralle de la religion icy en 
France. Et en y at quelques ungs qui pensent que G enève sera assiégée par les forces 
du ducq de Savoye et Nevers et Suisses catollicques. Je vous envoie la déclaration du 
Roy de Navare et quelque aulires discours. Puis  après vous envoyeray la révocation de 
l’cdict, et vous adviseray de ce que se passerai pardeça, vous priant faire le m esm es.  
Les eardinals de Rourbon et Guise, le ducq de Loraine et de Maynne, son cousin , le

1 • Le 18 ju illet 1585, le roy alla au palais faire, en sa présence, pub lier l’édit a rresté  avec ceux 
de la maison de Lorraine e t de Guise, contenant la révocation de tous les précédents édits de pacifi
cation, faits avec les Huguenots (nom m ém ent pour ce qui louchoit le publiq exercice de la religion 
prétendue réformée). » Voyez le Registre-Journal de Lesloile, p. 187. Ce sont les articles arrêtés au 
nom du  ro i, en tre  C atherine de Médicis, le cardinal de Bourbon, le cardinal et le duc de Guise, et le 
duc de Mayenne, qui, signés le 20 ju in , sont connus sous le nom d ’ArticIcs de Nemours ou paix de 
ju ille t. Voyez ibid., p. 186.

1 Louis de Gonzaguc, duc de Nevers, né vers 1540, m ort en 1595. Il était le troisièm e fils du duc 
Frédéric II de Mantoue, devint duc de Nevers pa r son mariage avec H enriette de Clèves, duchesse 
de Nevers, et p rit le parti de la Ligue pendant les guerres de religion en France.

* Charles-Emmanuel, duc de Savoie, fils de Philibert, succéda à son père en 1580 et m ourut en 
1650. Profitant des troubles en France, il s’empara du m arquisat de Saluées et se fit nom mer par les 
Ligueurs, comte de Provence en 1590.

4 Charles de Lorraine, second fils de François, fut duc de Mayenne, etc., m ort le 4 octobre 1611 à 
l’âge de 57 ans.

‘ Henri I "  de Lorraine, duc de Guise, né en 1550, assassiné devant le cabinet du roi, le 25 décem 
bre 1588. Pendant la guerre de religion il p rit une part active à la Ligue, dont il fut un des agents 
les plus actifs.
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duc d’Albeus 1 sont tous en cesle court. Le ducq de Guise y at esté;  et après avoir  
■baisser les mains du Roy, s ’en est retourné trouver son armée. Voillà le changem ent  

de nostre court.

LXXV.

ALEXANDRE FARNÈSE AU COLONEL VERDUGO. 

(Archives de l'audience, liasse 245.)

Bcveren, le 2(j ju ille t 1585.

Très-chier et bien am é, Monsr l EIecteur de Couloigne, nostre cousin, nous a escript 
nagaires estant venu à sa cognoissance que, durant que le chapittre de Munster estoit 

de l’élection d ’ung nouvel évesque audit lieu, les rebelles sçachans de com bien  la 
chose  leur seroit avantaigeuse sy la sorte de l’élection tomboit sur luy, avoyent m enassé  
ceulx dudit chapittre de les traicter com m e ennem ys en cas qu'ilz feissent choix de sa 
personne. Ce que estant néantm oins advenu, et se doubtanl que pour ce respect Iesdits 
ennem is  ne laisseront de faire du pire qu’ilz pourront- pour vexer Iesdits du chapittre, 
com m e jà l’on entend qu’ilz auroyent com m encé ,  nous n’avons peu laisser de vous en  

advertir et vous requérir jo inctem ent (ordonnant néantmoins de par S. M.) que lors 
Iesdits du chapittre vous reqnéreront d’avoir assistence ou secours contre les invasions 
destlils ennem ys, vous ayés à leur bailler telle que les occasions le requèreront, et 
tenir aux occurrences toute bonne correspondance avec ieeulx, pour divertir les des- 
seingz desdits en n em ys et maintenir ladicte église et leurs subieclz  en tout repos et 

tranquillité; donnant à ces tins advertence à tous ceulx quy sont de vostre gouverne
ment et circonvoisins dudit évesque que de leur costé ilz faieent le m esm e.

'  Charles de Lorraine, duc d'Elbceuf, paire et grand ccuycr de France, ne en IS5B et m ort 
en tflOô. Il p rit une part active au parti de la Ligue.
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LXXVI.

« PH IL IP PE  II A l ’a RCHEVESQUE DE COULOIGNE, EN RESPONSE DE SA LETTRE DU 

MOIS DE NOVEMBRE DE L’AN PASSÉ, TOUCHANT LE POINCT DE 80™ DUCATZ 

Q u ’iL  DICT AVOIR ESTÉ EMPLOYÉ A LA NOURRITURE DU SECOURS QUE LUY 

FUT ENVOYÉ. »

(Archives de l’audience, lellres île Philippe II, t. I, fol. 44.)

Monzon, le 51 ju ille t 18815.

Mon bon Cousin, Oires que ceste response soil tardifve à vostre lettre du mois de  
novem bre de l’an passé, tant pour avoir esté receue tard, que à l’oceasion du voyage  
et occupations en quoy nous retrouvons, toutesfois n’avons voulu faillir vous dire en  
l ieu d’icelle que sûm es esté très marry d ’entendre que, com bien  estoit à craindre que  

du coslel de l’apposlat Truxes e t  Conte de N ieuenar *, esperitz tant turbulens, seroit 
tousiours pourjecté q uelq u e  exploict et attentat, ilz ayent faict surprinse de  la ville  

N u y s ,  lieu de I’assiete et im portance que l’on sçait, et au reste vous reitérer l ’asseu-  

ranee que, par touttes noz précédentes, vous  avons donné de l’affection et zè le  que  
portons à la protection de l’Église, et particulièrement à ce que concerne vostre maison  
et alliez, ce que ouvertem ent se peult congnoistre, par ce que, nonobstant le grand  
b esoing que nous avons de nous servir de noz forces pour recouvrer nostre propre 
patrimoine, les avons tousiours em ployé  à la susdicie  défence; et ensuyte de ceen cb a r -  

gerons de rech ie f  à nostre Irès chier et très am é bon nepveu le Prince de Parm e, etc .  
vous donner telle assistence et gratifier en tout, selon que l’esiat de noz'affaires de  
pardelà au lcunem ent le pourra comporter; et au dem eurant nous nous ferons informer  
de nostredit bon nepveu ce qui concerne les huictante mille ducatz, que vos lettres 
contiennent avoir esté em ployez à la nourriture et enlretenem ent de nos gens  de  
guerre envoyez à vostre secours, pour le tout par nous particulièrement entendu de  

quoy procède icelle debte, et en quoy ont esté iceux deniers converliz, ordonner u lté
rieurement en ce, com m e y estre faict il appartiendra.

1 Le comte de N ieuwcnaar avait su rp ris la ville de Ncuss le 10 mai 1885. Ce fait d ’armes est 
raconté en détail par Bon, liv. X X , fol. 54.
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LXXVII.

« PH ILIPPE  II AU PRINCE DE PARME TOUCHANT LA CHARGE DE GOUVERNEUR ET 

CAPITAINE DES VILLES ET CITÉ d ’a RRAS, POUR LE SIEUR DE MARLES, EN LIEU 

DU CONTE DE HEN1N. »

(Archives de l’audience, le ttres de Philippe II, t. I, fol. U .)

Monzon, le 51 ju i l le t  1385.

Mon bon N epveu , Ayant veu cc que ine dictes, par vosire lettre du 1b de janvier  

passé, de la charge de gouverneur et capitaine de m es ville et cité d ’Arras, que le Conte  
de I len in ,  à cause des aullres charges principalles qu’il lient en court, ne peult déservir  
actuellem ent et quelles personnes vous m ’y représentez, j ’ay eu pour agréable d ’y 
préférer le sieur de Maries *, en faveur duquel yra la comm ission dudit cslat, par ce  

dep esché ,  de tant plus que le sieur de Molenbays 2, que m ’y avez aussi proposé, est 
encoires en assez bas eaige, et que par cours de temps ne del'auldront charges et 

m oyens en quoy l’occuper, selon la qualité, escripvant audit de Maries la lettre cy -  
jo incle  exhorlatoirc au bon debvoir que j ’espère il rendra en ce que dessu.

LXXVII 1.

« PH ILIPPE II AU PRINCE DE PARME EN RESPONSE DE SA LETTRE d ’e STAT DU 

15 DE JANVIER TOUCHANT VILVORDE ET LA TRÈFVE AVECQ CAMBRAY. »

(Archives de l’audience, lettres de Philippe II, i. I, fol. \ i  v».j

M onzon, le 31 ju ille t 1385.

Mon bon N epveu, C om m e à mon parlement de Madrid au mois de janvier, le séjour  
que ay l'aict en Çaragoca, pour la solempnization des nopces de ma très eh ière et très

'  Adrien de Noyelles, seigneur de Maries. Voyez notre tome IV, page 408, et tome VII, page 46.
’ Philippe de Croy, fils de Jacques, seigneur de Sempy, et de Yolande de Launoy, dame de 

Molembais et de Solre. Il fut créé comte de Solrc, en 1592, et m ourut le 4 février 11H2.
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améc bonne fille l’infante Dame Catherine avecq le D u c  de Savoye, et depuis mon  
allée à Bareelonne, l’arrcst que je  y ay faiet, pour les apprestcs de l’em b arquem ent de  
madicte fille jusques à leur passaige en Italie, et finablement mon voyaige de Cala- 
loigne pour venir tenir les Coriès en cesie  vil le de Monçon, avecq plusieurs aultres  

occupations ès affaires de la généralité de m es royaulm es de pardeça, m ’ont donné des  

grandes em peschem ens,  tellement qu'il ne m ’a esté loisible de ouyr si tost le rapport 
de plusieurs de voz lettres et dep esch es  arrivez pardeça successivem ent doiz le cinc-  
quiesm e de febvricr passé, jusques  à quelques jours ença, que m ’en estant faite parti
culière rélation, j ’ay prins les résolutions que, par cestuy despesche et aultres que le 
suyveront, vous em en d erez  particulièrement. lit d ’aultant que ,  pendant ledit tem ps,  
ont les affaires de delà prins quelque m eilleur changem ent, ne sera-il besoing  

respondre si exactem ent à plusieurs poinclz en vosdictes lettres, co m m e faict eult esté,  
si ma response eult peu arriver opportuném ent quand les occasions n’estoient encoires  
passées. Je loue Dieu que, au moyen de vostre vigilance, travail et dil igence, les fraiz 
à la perfection de l ’eslacade sur la rivière d’Anvers soient esté si bien employez com m e  

le succès en advenu le demonstre, le tout à ma grande réputation et vostre louange, en  
dim inution du crédit des Hollandois el aultres rebelles vers les villes sises en pays, 
lesquelles  à bonne rayson ne se  debvroient plus fier aux il lusoires promesses du  

secours qu’ilz entendoient de ceux que dit est.
Commençant doncq ma response à vostre lettre d ’estat du xv” de janvier passé, je  

diray que la prinse des ville et chasteau de Vilvorde 1 ne povoit, s inon reduire eeulx  
de Bruxelles aux termes de nécessité, que depuis les a constrainct de  se recongnoistre, 
ainsi qu’ilz ont faict, et fut à ce propos coupper ceulx qui retournoient vers Anvers, et 
leur defaicte au vil lage de C o n tw ick 2, par le soing e l  bon debvoir de ceulx de m es gens.

1 Vilvorde s’éta it rendu  le 6 septem bre 1884. Voyez notre tome XI, page 213.
1 En ce qui concerne la défaite de Contich, A lexandre Farnèse en écrivit au roi le 18 janv ier 1883, 

ce qui suit : « Ceulx de Bruxelles souffrent nécessité, mesmement depuis que je les ay faict se rrer de 
plus prez, ayant renforcé la garnison de Vilvorden et reparty  bonne partie  de la cavallerie là à 
l'en to u r, qui leu r empêche le ravitaillem ent qu’ilz avoient par terre  doiz Malines, où l’cnncm y a 
souvent jo inct ses forces pour de là conduyre vivres à ceulx de Bruxelles. Ce qu’ilz n’ont osé 
a tten ter, se voyant espiez pa r les nostres, résolus de s 'a ttacher de com battre si l’cnncm y se fut 
enhardi, comme l’on pensoit qu’il feroil. Cependant le commissaire général Basta, qui avecq aultre  
bonne partie  de la cavalerie est à T ournout et là en tour, s'esloit, par ma charge, mis entre  L ierre et 
Malines pour ten ir l'ennemy en contraincte, et voir si de ce coste il pourro it en quelque sorte l’inco- 
m oder. Ce desseing est tan t heureusem ent réussy, que su r l’advertencc qu ’il eut que la cavallerie 
ennem ie s’en re tourno it vers Anvers, il s’advança pour luy copper chemin, et rencontran t l’avantgarde 
qu 'esto it de rcyters du comte llollach (llohenlohe) au village de Contyck, my chemin de Malines en 
Anvers, e t q u ’il fui nuict et environ les sept heures du soir, il donna dedans, e t les m it en tel desordre

T o m e  X I I ,  4*2
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de guerre, que exploictèrent ladicle faciion, si esloil 6 la vérité telle la droietc voye  
pour sem blable conjunclure faire leur dernière bonne résolution.

Les considérations que m e  représentez avoir eu pour la publication de la trefve 
avec Cambray 1 et d'avoir au m esm e temps retiré les gens de guerre extraordinaires  
q u’aviez reparty par les villes d ’Arlhois , avecq ce que touche d ’éviter l’assemblée des 
Estatz de la m esm e province, ont par vous esté si bien pesées, q u ’il n’y a chose y 
adjouster, ayant icelle trefve servy de beaucoup, com m e e lle  y servira d’avantaige, si 
avant que de costel e l  d ’aultre e lles soit bien entretenue selon q u ’elle  a esté capitulée,  
dont conviendra som m er lesdits de Cambray, à quantesfois l’on se doublera d’an l-  

cunc conlrevention pour petite qu’elle  soit, sans la passer, ne procéder en ee par 
aulcune dissimulation.

V ous m e  resouvenez de recliief  (par la distribuzion que dictes estre faiete des deux  
cens cincquante mille escuz, restans d’ung million que j ’avoy envoyé) la continuation 
des provisions, avecq répétition de la nécessité et ineommoditez en quoy vous trouvez. 
A quoy ne diray présentement grand chose ,  puis vous estes resentu de ce que depuis  
ay envoyé, et successivem ent y sera pourveu à la m esm e ou meilleur dil igence et c o n 
tinuation que faire se pourra. De plus que estant à présent la saison q u e  les armées de  
mer, du costel des am bedeux Indes, arrivent pardeça, j’auray meilleur moyen de  
lurnir ausdictes provisions el à toutes choses, com m e de ce je porte bien particulier 

soing.

LXXIX.

HENRI III ,  ROI DE FRANCE, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 2i3.)

Paris, le 31 ju illet 1883.

Mon Cousin, Je vous ay cydevant escript et faict plaincte des mauvais depportem ens  
dont use le S r d'Alamonl, gouverneur de Dampvilliers, à l’endroict des subieetz et

qu’il en deffeit à plat trois cornettes, ayant gagné prez de quatre cent chcvaulx et tué de deux à trois 
cens hommes. Les lances qui suyvoient, advertiz  de cc re n c o n tre , tournèrent en diligence vers 

Matines, où quelques jou rs aprez ilz se sont em barquez vers Anvers, n’osant remectrc par terre  pour 
non courir la mesme fortune que leurs compagnons. C’est exploict est de l’im portance que V. M. pcult 
considérer t .  (Archives de l’audience, registre 188, fol. 112.)

• Voyez, nu sujet de la trêve de Cambrai, plus haut, page 4.
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vassaux d ’aucuns vilaiges appartenais au chappitre de Verdun, desquelz il a cydevani  
exh igé  plusieurs choses fort indeuem eni,  et faict ordinairement des entreprises sur eulx  
du tout contraires à ce qui a esté arresté ès journées et conférences, qui ont esié  tenues  
cydevant sur l’occasion de telles nouvelletcz; dont il ne s’est pas voulu abstenir depuis  
les plainctes que je  vous en ay faiel faire, mais, en  les continuant, a de nouveau et 
depuis ceste dernière recolle faict en lever au village de Lucy, appartenans ausdils du 
chappitre, pour ung quart, quelque d ixm es et revenuz, at m enacé de leur prendre  
encore davantaige de leurs grains q u ’il ne fist l'année passée. D e  quoy, pour rem édier  
et prévenir ce qui peull arriver da m ouvem ent entre ma garnison dudit V erdun et celle  

dudit D am pvillicrs  sur l'occasion de telles indeues entreprises, j ’avois pensé qu'il 
estoit fort à propos de  mectre en avant une amiable conférence de  depputez, tant de ma  

part que de la vostre, et vous avons prié de depputer de vostre part quelque person- 
naige du Conseil d’Estat de pardelà, et non de ceux de Conseil de Luxembourg, pour 
s ’esire lousiours m onslrez  passionnez en telz affaires, et que j ’en depputerois ung  aullre  
de ma part, lesquclz s'assem bleraient en tel temps e t  lieu qui se trouverait plus à propos  
pour conférer en sem b le  des susdicles affaires et y prendre quelque bonne conclusion et 
détermination, m oiennanl laquelle chacun fut conservé en ce qui lny appartient, et 
toutes telles occasions de diflerendz et division, qui ne peuvent que produire beaucoup  
de mauvais effeetz, fussent de tout assopiz. Sur quoy n ’aiant eu aucune responee de 
vous, qui m’ayt faict congnoistre que vous aiez encoires pris résolution sur telle d é p u 
tation, que j ’estime très utille, je  m e suis advisé de vous en eserire de nouveau, pour 

ce que j ’es l im e  eslre en cela du bien com m u n g des ungs et des aultres; vous priant 
(m on  cousin)  que, suivant ce que vous en pourra eslre dict davantaige par le Sr de  
Malpierre, mon agent près de vous, vous vueil lez donner ordre à ce que ledit g ou ver
neur se désisté des susdicles entreprinses, et ordonnez par m esm e moien ung  ou  
deux depputtez de  la qualité cydessus declairée, pour en entrer en conférence avec  
eelluy ou ceulx qui seront sem blablem ent depputez de ma part, et y eslre pris une co n 
clusion qui serve à em p escher  que telles choses n’advienne plus par cy-aprés. Ce que  

espérant de vous, com m e estant fort convenable au désir que vous avez touiours 
monstré avoir à l’entrcle iiem enl de la paix qui est entre le Koy Calholicque, m on bon 
frère, cl rnoy, je  ne vous en diray riens davantaige.
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LXXX.

LE MAGISTRAT DE NIMÈGUE A ALEXANDRE KARNÈSE. 

(Archives de l'audience, liasse 245.)

Nimègue, vers 1» fin de ju illet 1S85.

A Son Alteze, Supplient les bourgmaislres eschevins  et conseil de N im m egen q u ’il 
plaise à S. A . leur faire avoir la confirmation de S. M. sur leur traité de réconciliation,  
ensem b le  laggréation sur l’exemtion du demy thonlieu  de Gorcum par ledit traicté 
promises ■.

Q u ’il plaise à S. A . escrire à Majesté Impérialle, ducq de Juilliers, Electeur de  
Coloigne et prince de Liège s, les requérant de ne faire ny souffrir eslre faitz aucuns  
arrestz, exécutions ou représailles sur les personnes et biens des bourgeois et manans  
de N im m egen , soubz umbre des debles du pays de G ueldre ou Estatz Généraux, selon  
que par le quinziesm e article dudit traité leur a esté promis, et signament que ceux  
du magistrat de Coloigne soienl requis qu’ilz veuillent donner ordre que les arrestz 
desià faitz soient osiez, veu q u ’ilz ont laissé procéder par forme d’arrest sur les biens  
cl marchandises d’aucuns bourgeois dudit N im m egen , en intention de les vendre et 
exécuter souz umbre desdictes debtes pour le premier de septembre prochain.

Et com m e pour le sepliesm e article dudit traicté leur estoit accordé de lever pour  
l’espace de six mois quelques licentes sur les biens passans d’embas et d’enhaut la 
rivière de W a e l 3, pour subvenir à leur nécessitez présentes et advenir, m esm es pour 

ren tre ièn em en l de leur garnison et navires de guerre, et que depuis leurdil traité la 
rivière embas al eslé  du tout fermée, sans que navire d ’Hollande soit arrivée ou passée  
audit N im m eg en  et bien peu d ’enhaut, de sorte que pour subvenir ausdicts nécessitez

1 Note m arginale : « Jusqucs m aintenant n’est encore venue responcc, mais les rem onstrans se 
peuvent m ectre à repoz su r ce sujet que S. M. ne fauldra d’envoyer la confirmation du  traitlé  ». La 
ville de Nimègue s’é ta it rendue au prince de Parm e le 2 B  avril 1 8 8 b .  Voyez le traité  dans B o r ,  

liv. XX, fol. 7 v».
’ Note m arginale du Conseil : « Le secrétaire  Dronckm an dressera les lettres icy requises, selon le 

contenu en ceste article ».
‘ Note marginale du Conseil : « Lorsque le passage de la riv iè re  d'embas sera ouvert, les rem onstrans 

pourront se ram entevoir. il leu r sera usé toute la faveur que faire se pourra «.
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e i  despens que jou rn e l lem en t  leur faul faire, pour entretenir plusieurs fortz au quartier  
dudit N im m eg en , ilz n’en tirent la quatriesme part.

Si supplient-ilz  que S. A. soit servie de leur  accorder continuation de la levée  
desdicies licentes pour autre six mois, à com m encer  lorsque le passage de ladicte  
rivière d’embas sera ouvert et libre.

Q u ’il plaise à S. A. de tenir en sureéance le différent et prétension de la D am e  
douagière d’Anholt, ju sq u es  à ce  que par l'assemblée des Estatz dudit Gueldre y se  
pourra donner ordre, afin de contenter ladicte D am e, selon que se  trouvera en raison 

appartenir; aiant ferme espoir q u ’après la réduction d ’Anvers, les villes restantes de  
Gueldre se remettront aussy en l’obéissance de S. M., et que lors ledits Estatz se  
pourront bienlost assembler, selon que les supplians ont plus am plem ent escrit à 
Sadicte Alleze

LXXXI.

GEORGES DE MONTMORENCY, SEIGNEUR DE CROISILLES, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 245.)

Bruges, le I e'  août 1888.

Monseigneur, Suyvant la lettre d’avertence qu’il a pieu à V. A. nous envoyer, incon
tinent en ay adverty aux foriz d’icy antliour, et aussy ay envoyé deux h om m es en  
Z eelande, sans sçavoir l’un de l’autre, quy m ’ont prom m is sans fortune d’estre de  
rethour sabmedy au soir. J ’ay despesclié aussy dyx lances vers Oosthende pour 
prendre langue, lesquelz sont retournez ce matin, ayans am enez  trois prisonniers, les  

deux d ’Oosthende et l’autre de  l’Escluze. Et les ayant in terioguez, d isent qu’il n’y a 
nulz A nglois arrivez audit Oosthende, ny à l’Escluze, trop bien que l’on en atend  
audit Oosthende trois compaignies sur l’iver. Quant à l’Escluze, le bruict est q u ’ilz 
n’en recevront nulz. D e  ce que j ’entens aprésent de Z eelande, est q u ’il y est arrivé  
environ syx cens Anglois et non plus, nuel en ordre. Et disent q u ’il y  en viendra

1 Note m arginale : < S. A. n ’a rien  ordonné en ce regard, sinon par forme d’induction. Mais, pour 
les raisons icy représentées et ès lettres des rem onstrans, S. A. se contente que la chose se surcée 
jusques à au ltre  temps, dont s’escripra au S ' de H aultepennc ».
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encore aullres six cens, conduilz  par le colonel N orv u y ls ' .  Enfin fuesl ung régim ent  
que l’on dict eslre envoyé par ceulx de l’Eglise flam enghe d’Angleterre, lesquelz font 

leur payement. J ’espère sçavoir plus particuliers nouvelles,  estans de retliour ceulx  
que j ’ay envoyé. Je  ne fauldroy d ’en adv en ir  V .  A. com m e j ’eusse  faici s ’il y eult eu  
quelque cliam bgem ent. Ceulx d ’Oostliende vindrent hier en plain jour  assaillir le fort 

de S n ask erck e2. Mais ilz furent repoulsez avec perle de plusieurs de leurs gens. E l la 
nuicl passé vindrent assaillir trois maisons fortes emprés de ce lle  ville, où il n ’y a que  

des paysans. Et furent par tout respoulsez. A ussy ilz ne sçavenl avoir payement de  
Zeelande. Ceulx de l’Escluze s ’enfuyent journellem ent. Il ne fauldroil pas beaucop de  
gen s pour serrer leur havre. Ce faisant, les soldats dudit l ’Escluze se mulineroient  

incontinent pour argent, selon que j ’ay entendu. Il y a sur l ’isle de K a y s a n l3 beaucop  
de grain sepm e, qui viendrait bien à propolz pour entretenir les soldalz. Je ne veulx  
laisser de romenlevoir à V . A. que venons tousiours de plus en plus en nécessité. Car 
ceulx de Gand nous font ung  mauvais thour de ne vouloir laisser venir en cesle  ville  

nulz bledz. Ilz nous veullent affamer. Sy V . A. n’y m elh  ordre, nous nous trouverons  

icy sans pain. Et crains une mulalion populace. Ceste ville est, pour le présent, la plus  
affligée. Toutesfois il y al ung fort bon peuple, endurans tant qu’ilz peullent.

LXXXII.

I1ERDO LOPEZ DE BILANO A ALEXANDRE FARNESE.

(Archives de l'audience, liasse 24î>.)

K arpcn, le 4  août 1B8S.

Monseigneur, Je ne puis obmectre de dire à V .  A. que, depuis cincq ans e l  demy  
qu’il at pieu à icelle, de la part de S . M., se servir de m oy en ce gouvernem ent du 

chasteau et seigneuries de Carpen et Lom erssom , m e  suis efforcé, aultant qu’il m ’at 
esté possible, conserver les haulleurs, dignilez et grandeurs et t'égailles que S. M. at

1 Jean Norrits, colonel des forces anglaises envoyées par Elisabeth au secours des confédérés. Voyez 
V a m d e b  Ai, Biographisch woordenboek, t. IX, p. 99.

* Snacskerke, dans la Flandre occidentale, près d ’Ostende.
* Katsant, province de Zeelande.
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icy, et jo in tem enl al aussy lousiours eu aux tarières de l'Empire et redressé beaucoup  

d ’aultres choses, q u e  icelle avoit perdu, taut par nonchalance de ses officiers passés, que  
particulier interest des gagiers qui avoient jouy desdictes se igneuries,  estans vassaulx  
des princes voisins de Coloigne et Juliers (co m m e en partie V. A. aurai entendu par les 
sollicitations que dois longuem ent ay fait), adin que le différent que l'Électcur passé et 
m odern e  de Coloigne ont mis à S . M. passées quelques années pour le vilage et hau l-  
teur de Strasfelt, dependant de la seigneurie de Loniersom, fusse liquidé par quelque  

amiable comunication des deux parties, si faire se pouvoit ou aultrement, dont j ’entens  
que V . A. aurai ordonné à ceulx du conseil de Brabant de ce faire, leur ayant aussy, 
passé quelq u e  temps, envoyé toutes les pièces procédantes de m oy et ce servantes. A 

quoy ju sq u es  astheure n'ont encores satisfait; ains la chose dem euré encores suspense ,  
bien au grand dom age et interest des subjeclz de ces seigneurs qu i,  en leur contribu
tions et entretenance des gens  de guerre et aultres charges, sont defraudez du tiers.

Ces deux princes voisins de Coloigne et Juliers, leurs ayant esté ce ehasteau et 
haulteur de S . M. si avant enclavé en Empire lousiours fort odieux, pour les raisons 
que V . A. pouldrat considérer, ont pourchassé, par indirectes voyes et instrumens que  
pour ce ne leurs ont m anqué trouver de leurs vassaulx et subieetz de  empire, qui la 
prinsent en amodialion ou engagem ent de S . M., espérant, par celle voye, l’attirer tant 
mieulx à leur propriété ; lesquelz  com m e ne leurs touchant en riens à cœ ur, ces et 
sem blab les  choses ont laissé assoupir et perdre petit à petit beaucoup de dignitez et 

haulleurs, que S . M. avoit icy et audict Empire icy vo is in; s'estans seulem ent  
conteniez de  se faire bien payer des revenuz, dont dits princes et leurs minisires ont 
prins une si mauvaise crédence, que en toutes choses que s’ofTrent de la réputation de
S. M. (suyvant leurs vicieuses coustum es)  taschent à le contrarier, controuvant jo u r 

ne llem ent nouvelles  inventions de anéantir (si leurs fusse permis), et rendre en serv i
tude ses domaines, hauteurs et grandeurs de ces deux seigneuries.

Dont depuis ung m ois en ça le conseil et ministres de l’Electeur de Coloigne (com m e  

les moins obligez à S . M. et h V . A. pour le peu de bénéfices qu’ilz ont receu et 
encores journellem ent reçoivent) par érection d’une nouvelle et impertinente escolie  
procédante de la garnison du chasleau de Bcdbur, que par confiscation dudit S r E le c 
teur tient du Conte de Meurs, situé à deux lieux d’icy, veuillent forcer à tout le m onde,  
marchans et chartons venans de la ville de C oloigne, tant subieetz de S. M. qui  
ordinairement pourvoient de leurs vivres et marchandises tout le Pays-Bas et camp de  
V. A., que tous aultres d’abandonner ces le  carière ordinaire de S. M., hantée de beau
coup d’années com m e plus com ode et courte de deux lieues, le  defraudant de son  
royal lolieu ordinaire, pour les faire détourner vers Bedbur entièrement contraire, tant 
pour le dangier des en n em ys ,  que pour l’irraisonable vectigal que ceulx  dedicte garn i
son leurs m ectent pour leur parliculier interest, avecques clausule d’avoir ordre que
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tous charlons ou aultres marclians, qui prendront la carière de Carpen cl délaisseront 
celle de Bedbur de  les dévaliser et rançonner, co m m e chose de bonne prinse; ne  
considérant que com bien que leurs fusse permis de deffendre le passage ausdits m ar-  
ehans et chartons pour venir de Coloigne à Carpen, et delà en avant vers Mastriclit et 

toules aultres vil les voisines de S. M., l’on ne passe point deux cens pas par le pays et 
domaines dudit Electeur, ains par le duché de Juliers, estans tout le rest pays 

de S. M.
Faisant sçavoir à V. A. que, combien q u ’ilz volsussent persister en leurs obstinez  

propos et le voloir deffendre, ne sont nullement fondez, à raison que S. M., com m e duc  
de Brabant, L im burg et L uxem burg, par particulier previlège qu’il at de l’an 1 3 2 5  et 
dernièrement confirmé du temps du duc Philippe en l’an 1450 ,  et la carière entre la 
rivière de M euse et le Rhin libre et franche de largeur de deux verges, pour se servir  
en toutes ses occurrences et nécessitez, sans que nul prince d’Empire luy puisse  
deffendre, et encores si avant dedens la rivière du Rhin , qu’ung bergier avecques sa 
holette pouldrat jecter, com m e V . A. verrat plus am plem ent par l’extraict du previlège  
en langue flamengue icy joint, lequel dois quelques années ay fait saquer hors des  

vieulx Chartres de L im burg, pour m ’armer de la part de S. M. contre les ministres de  
ces deux princes, et principalement contre u n g  conseillier, dit Paulus Stor, du  

m oderne Electeur de Coloigne, qui, passez deux ans, estant moy au ehasteau de Breul 
auprès dudit Electeur, m e com m ençât tenir propos de ceste matière, disant que nulz 
soldatz d’aultres princes povoient envoyer marchandises, ne passer avecq geleyt (com m e  
l’on dit en a llem and) par pays d ’aultres princes. Estimant aussy que ceste nouvelle  
praticque est procédée de luy, à laquelle si m eurem ent et tempre l’on n’y contrevient,  
et qu’on la relrenche, j e  ne double, selon qu’il al l’esprit actif, vouldrat intenter jour-  
nelem enl choses nouvelles sem blables  à icelles à la disréputation et domage de S. M. 
En conformité du susdit, quelques marclians tant de Bruxelles, Gand et Mastriclit que  
Malines et aultres villes de S. M. et charlons chargez de vin et d'aullres marchandises  
et munitions pour le camp de V .  A., m ’envoyarent ces jours passez requérir , à leur 
aciîoustumé, de leurs envoyer escolte à Coloigne, pour les amener icy, et les asseurer  
tant des en n em ys de la ville de N uys, que incursions de ceulx de l’Électeur de C oloi
g n e ;  laqelle arrivans aux portes de la ville de Coloigne, quelque quantité de soldatz 

de pied et de cheval de la garnison de Bedbur, voyant quelque cariage s ’en chem inoit  
avecques m es soldatz, non seu lem ent les volurenl forcer de prendre la carière de  
Bedbur à eulx entièrement incom ode et hors de ch em in , mais aussy les m enacèrent en 
tout temps et lieu qu’ilz les trouveroient, de les piller et mallraicter, en  cas qu’ilz ne 
s ’accordassent pour quelque som m e d ’argent pour chascun cheval,  toutes et quanlesfois  
qu’ilz vouldroient prendre ceste carière, avecques quoy de  fait ilz eussent ressorty si 
par force d'armes cinque harquebousiers à cheval Espaignolz miens ne leurs eussent 
déffendu.
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Et com m e ecslc leur prétention vat si avant d'osier entièrement le com m erce de 
cesle carière de S. M., et non seulem ent tascliem le defrauder de sa haulteur, réputa
tion et prollit, mais aussy de le vouloir rendre en servitude com m e tributaire, et que  
pour ce faict s’ayder de  forces de leur camp et jou rn elem ent avecques les lances de la 
com paignie  du S r de Schvvai tzenberg, leur chief, dressent embuscades à tous marchans  
et chariolz qui prendent ce ch em in , accompaignez de l’csco l le  de ceulx de ccste garn i
son; et tout cela pour le particulier interest, proullit et ém olum en t de quelques  

ministres dudit S r Électeur, qui se font contribuer par forces et violences de tous 

m archans et aulires passagiers.
Se m ’ayant de ce grandement plaindu (com m e eneorcs font journelem ent)  tous les 

m archans hanlans à la vil le de Coloigne, subieelz de S. M. et passagiers et voisins de  

ces villes, et ne s ’y pouvant meclre aullre remède que sluy qu^ay mis jusques à ersie  
heure, leurs ayant jusques aprésent tousiours touché à eulx le pire d ’avoir eu les testes 
rompues, allin que plus grand desordre n’advienne et que ces garnisons, qui de l'ait 
doibvcut tenir bonne correspondcnce, ne se viennent à eniretuer et en rcsorlir quelque  
grand inconvénient, suis forcé me retirer vers V. A., alTin qu’icelle soit servie d’en 

faire escrire en conformité de ce bien am plem ent à Monsr l’E lecteur de Coloigne, q u ’il 
veuille mectre tel ordre que nul desastre n ’advienne et que la liberté, dois le com ence-  
ment du m onde, permise aux marchans de eharier par la voye q u ’ilz veuil lent et plus 
com ode, ne leurs soit ostée, ny 5 S. M. le libre passage de scs domaines et seigneuries. 
Car je  puis asseurer à V . A. que l’ordure et méchanceté, qui se passe, est si grande, que  
depuis quelques jours en ça ung marchant hom m e de bien et Catholique, dit Jan Pinar.t, 

se  retournant avecques sa fem m e et marchandises de Coloigne à Bruxelles, d ’où il s ’at 
absenté tout le temps de la rcbell ion , et ung courier de S. M. dit Francisco Luson,  
avecques marchandises venantes d'Italie et deux courtaux pour envoyer en Espaigne  
pour le eontador Garnica, le tout acompaigné de trois de m es soldalz pour n’avoir 
prins le chem in de üedb u r ,  c om m e ilz veuillent pour les povoir rançonner à leur  

volunté par ordre exprès du maresebal de leur camp Schw arlzenberg, vingt lances les 
allirent devaliser, dont en l’entrem ise de ceslc festc la fem m e dudit Jan Pinant, grosse  
de six mois, eut la jam be rompue, ainsy qu’eulx m esm es en pouldront tesmoigner estant 
présentement en Bruxelles, laissant en denier beaucoup d’aultres et semblables actes 

pour le prolixité.
Je faiz de tout cecy aullant plus longue relation à V. A .,  affin qu’icelle entende à 

quoy qu’ilz tendent et quelle  serai la fin en cas que ce sinistre desseing ne leurs soit 
coupé; supliant très h u m b lem en t  à V. A. qu’elle croye ferm ement que riens ne m ’esm eut  

à tout cecy, ny profiit, ny advantage que je  pouldrois prétendre, ne m ’en venant ung  
seul denier, sinon le zèl et obligation qu’ay au service de S. M. co m m e son ministre en 
ce  gouvernem ent , et que par loy divine et hum aine ne m'est permis passer cecy en 

T ome XII. 4 3
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s i lence  ny dissimulation, sinon suplier très hum blem ent icelle, com m e mon souverain  
S r et juge ,  y mectre tel rem ède com m e trouverai convenir, tant pour la garanlissement  
de la réputation du droit de S. M. en ce foulé, com m e aussy pour la liberté des subiectz  
ausquelz seroit aussy oster le pain de la bouche.

Et en cas qu’il soit agréable à V. A. que quelque conseiHier de S. M. sur ce entre en  
comunication avecques le conseil et ministres dudit Électeur, afïîn que au plustost se  
puisse mectre le rem ède et que quelque desordre m ’advienne, ne trouvant nullement  

en ma conscience de satisfaire à mon R oy si en  riens je  me laisse empiéter, il plaise à 

V. A. ordonner et pourvoir de crédence au docteur Jan Rorda, conseillier de S. M. en  
Frize présentement résident en C oloigne, com m e le plus à main, ou tel qu’il plaira à 
Y. A. pour debatre eeste matière de la part de S. M., affin que S . M. soit maintenue en  
son bon droit, com m e juste  et raison, et retrenchu la voye d e ‘plus grand desordre. i

LXXXIII.

ALEXANDRE FARNÈSE AU CAPITAINE MATHEO CORV1NI, COMMANDANT 

DU CHÂTEAU DE TOURNAI.

(Archives de l’audience, liasse 2-iS.)

Bcvercn, le 8 août 1B8S.

Alexandre etc., T rès chier et bien amé, com m e le S r de la Noue, en partie des con 
ditions traittées pour sa délivrance et le passeport que luy en avons particulièrement  
l’ait dcspeschcz, s ’en retourne présentement vers France, prenant son chem in  par 
Tournay pour parler à son filz, le S r de T heligny ,  prisonnier au chasteau dudit 
T ournay, selon que luy avons consenti et accordé, nous vous requirons et néanlmoins,  
au nom et de la part du Roy M onseigneur, ordonnons que arrivant ledit S r de la N oue  
vers vous à cest effect, vous aiez à luy donner libre accès pour parler à sondit (ilz 
en vostre présence, ordonnant au surplus, au nom et de la part que dessus, de traitter 
si raisonnablement et courtoisement ledit S' de T h e l ig n y  pour le temps q u ’il sera à 

vostre charge, qu’il n’ait occasion de s ’en plaindre. Et aurons le  tout pour agréable.
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LXXXIV.

ALEXANDRE FARNÈSE AU RECEVEUR DES ANNOTATIONS 

AUX QUARTIERS DE LOUVAIN ET DE MALINES.

(Archives de l'audience, liasse 245.)

Dcvcrcn, le 9 août J 58B.

Très  chiers el bien améz, Comme, pour certains bons respeclz, nous soyons esté  
contens d ’accorder au coronnel Olivier de Tym pcl 1 prolongation de la joyssance de  
ses biens, pour ung aultre temps e l  terme de six m ois  prochainem ent venans, nous  
vous en avons bien voulu adven ir  par ces les;  vous requérant el néantm oins, au nom  
et de la part du Roy monseigneur, ordonnant ne luy donner aulcun em pesc l iem en t  en 
icelle  joyssance  durant le temps susdit, pour eslre telle noslre intention.

LXXXV.

PH ILIPPE II AU PRINCE DE PARME.

(Archives du Royaume de Belgique. — Papiers d’I-lal et de l’audience, liasse 242, et Archives générales 
de Simancas. — Papiers d’Élat, Flandre, liasse n° 5S9, fol. 53.)

Monzon, le 17 août 1885.

E n la carta que iratays de las platicas que se Irayan con Anveres, a que en olra se  
os responde, pregunlays a lo que podreys estenderos en cl punio de la religion, en las 
q ue se fueren entablando con los de Olanda y Z e lan d a ,p u es  attento el estrago que alli 
ay, sera mas la difficuliad que en olra parle ninguna, y ha sido buena prœvençion querer  
os enterar deslo, a que aqui se satisfara.

A l  m argen  d ia  de m an o  del R e y  : Verse adelanle .

1 Olivier vanden Tempcl ou Tympcl. Voyez notre tome XI, page 157.
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V porque a esle  proposilo acordays la reduclion de Brujas, y lo que entonces eserc -  

vislos digo quc me acuerdo bien dello  y de coino tnvistcs paregcres de liombres graves  
de seicngia y consciengia para concluyr aquel coneierto por m enos mal, y por tcm -  
plarse la clausula que (olcra sin limitation de (icmpo los que no se reduxcssen a nucstra  
Santa Fc Catholiea con ohligarlos a vivir sin mal cxem plo ,  ni cscandalo; mas con todo 
sintiera yo muclio ver esla lolerancia sin liniite, a no cspcrar quc por esta probivicion  
del mal cxem plo y cscandalo so havia dc poder cntrar a poner con cl tiempo el rem e-  
dio, quando cl eslado dc las cosas dies se a olio lugar.

Confiando tambien de D ios, que se yrian reduzicndo los iiorojcs como lo ban ydo  
bazicndo mucbos, con el fructo quc m e  avcys cscriio, mas desde cnlonccs se os dixo  
que en las otras villas, quc sc fucsscn reduzicndo, procurassedes poner la tolerangia 

temporal, y assi agora en la de Olanda y Zclanda, y qualquiera olra provingia, o villa 

que sc quiera reduzir ha de ser el primer paso recebir y lener solam ente el cxcrcicio  
calholico y subjelarse a la obedicncia de la lglesia Romana, sin lolerar ni consent!)- por 
via de capitulacion otro ningun cxcrcicio cn ninguna villa ni granja, ni parte deslinada  
para el cn el campo, ni dcnlro cn los lugares, y quc, como queda dicho, aya ticmpo  
limiiado para rcduzirse los herejes, o para yrse los que 110 quisicrcn convcrtirse dcntro  
del termino, adverlicndo a que es le  plago se podra alargar, 0 acortar como fucra mas
0 m enos la obstinacion y el cstrago de las tierras con quien sc tratlare, y assi con  
aquellas dos provincias, si vinieren a concicrto, podra ser el plago mas largo, y demas  
anos que con olras, pero que cn fin sea temporal, y 110 tampoco tan largo, que parcsca 
que nos contcntnmos con solo cl nombre dc temporal, sin curar muclio del cfeclo, v 
quanto a cslo , no ha de haver quiebra ni mudanga ni concedcrles por concierlo, n i n 
guna libcrlad dc consciencia ni religion frid, ni olra cosa scmcjanle, sino que lisamente  

abragen la Calholica Romana con solo cl cxcrcicio della cn lo publico, mas bicn se  
podra debaxo dcsto no inquirir lo quc los herejes hizieren dcnlro de sus casas, y los 

unos cn las dc los otros cn forma privada, y sin cscandalo, ni mucstra de cxcrgigio  
publico, de sus sctas y crrorcs durante cl diclio ticmpo, porque csla d issim ulation  y 110 

les cxccular ni casligar, aunque cn lo del mal excm plo , vivan m enos rccalados que  
debrian, lia dc ser en forma bien larga, y no trabando dc achaqucs, sino bazicndo que  
no sc vean nuiclias cosas, y cl credilo y confianga de quc se proccdera con ellos con 
csla blandura cn esla parte, se les lia dc liazer yr cobrando par medio de personas  

c o n f id e n t s ,  y con la prueva y cxem plo  de com o sc procedc y sc (rata blanda, y 
bcnignam cnlc  cn las lierras que eslan reduzidas.

Eslo es a lo que podreys cslenderos en este punlo, y no mas cn ninguna manera,  
porque cspero cn N ueslro  Scnor por c u jo  servicio sc ha heclio y se susteiita csla  
guerra a cosla de tanta sangre y dincro, todo bicn cmpleado en tal causa, quo ordenara 
las cosas con su divina providcncia, mediante la negociagion 0 las armas, dc manera
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que conozcn el m undo, en el buen successo del negocio, el fructo de confiar en cl, 
llevando siempre dclante esta firme resolution , y quando fuesse servido de  otra cosa  
por nuestros peccados, va le mas consum irlo lodo en defensa de su causa y servicio, 
que por ningun otro respecto fallar un solo punto & el.

El acudir lu e g o a  las villas que se fueren reduziendo, con predicadores calholicos dc 
sama vida y doetrina, y si es possible naturales de la misma lengua y nagion y eon 
otras personas ecclesiasticas de costumbres exemplares y el procurar com o se pueda 
remudar los magislrados y yr introduziendo en ellos calholicos, bien intengionados, y 
hazer que los maeslros de escuelas y olras personas que crian y ensenan a los ninos 

y ninas scan m uy calholicos, y que los induslrien de  m a n e r a q u e  lo sean los ninos, cs  
toda cosa, que se os ha olras muchas vezes encargado, y assi basla agora apunlarlo, 
puez sabeys de quanto fructo son estas buenas diligengias, para el bien de la religion, 
y que en lre  tanios servicios tan imporlantes y agradables, com o cada dia me hazeys, 
ninguno oiro ygualara al que en esio de endcregar el de nuestro Senor recebire, y avi- 
sareys com o se yra cum plicndo con esla caria.

A l  m a rgen  d ia  de m ano del Hey : « A esio se ha de anadir y podra ser en carla 
vueslra que haga lener m ucho  cuidado que los maeslros d ’escuelas y otras personas  
que crian y induslrian ninos y ninas, sean m u y  calolieos y los induslrien de manera  

que lo sean los ninos ».

LXXXV.

ANAL Y S E .

D an s  la l e t t re  où  F a rn èse  t r a i t e  de  ses négocia t ions  avec  A nve rs ,  e t  à laque l le  le Roi a 
dé jà  r é p o n d u ,  le P r in c e  d e m a n d e  j u s q u ’où  p o u r r a i e n t  s’é te n d r e  les concessions en  m a t iè re  
re l ig ieu se .

P o u r  la H ol lande  et la Z é lan d e ,  où  le mal a fait p lus  de  p ro g rè s ,  il s e ra  m oins  facile dc  
s’e n t e n d r e  q u ’à l’ég a rd  d es  a u tr e s  p rov inces .  Aussi P a r m e  a - t- i l  b ien  fait d e  d e m a n d e r  au  
p réa lab le ,  à ce t  effet, des in s t ru c t io n s ,  q u i  lui s e r o n t  d o n n é e s  d a n s  la p ré sen te .

E n  marge de ce passage le Roi a écrit de sa m ain  sur l ’orig inal : A v o i r  p lu s  loin.
P u i sq u e  le P r in c e  r a p p e l le  à ce  su je t  la r e d d i t io n  de  B ru g es  e t  ce q u ’il en  éc r iv i t  à cet te  

é p o q u e ,  Sa Majesté lui d i ra  q u ’EUe s ’en  s o u v ie n t  p a r fa i te m e n t .  F a rn è se  p r i t  a lo rs  les avis 
d ’h o m m e s  in s t ru i t s  e! consc iencieux  p o u r  fa ire  l 'accord  le m oins  m a u v a i s  poss ib le .  Il s’ag is
sa i t  d ’a p p o r t e r  un  t e m p é ra m e n t  à la c lause  qu i  to lé ra i t ,  sans  l im ita t ion  de tem p s ,  le sé jo u r
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au x  Pays-B as  de  ccux  d o n t  l 'e s p r i t  o b s t in é  n e  v o u la i t  pas  se s o u m c l l r e  à la foi c a tho l ique .  
E l ce c o r re c t i f  consis ta i t  à les o b l ig e r  de  m e n e r  u n e  vie q u i  ne  fu t  pas u n  m auva is  e x em p le  
ni l’o b je t  d 'u n  scandale .  Mais a u jo u r d ’h u i  le Roi s ’é m e u t  fo r t  à l’idée de  ne  pas v o i r  f ixer de  
l im ite  à c e t te  to lé ra n c e ;  a p r è s  a v o ir  e m p ê ch é  l’h é rés ie  de  s ’é te n d r e  p a r  la contagion de 
l 'ex em p le  e t  du  scandale  pub lie ,  sa consc ience  sou f f r i ra i t  t ro p  de ne  pas p o u v o i r  y p o r t e r  un  
r e m è d e  radical  en  t e m p s  e t  lieu.

Au r e s t e  il se confie  en  Dieu p o u r  q u e  les h é ré t iq u e s  ac tue ls  v i e n n e n t  à résip iscence ,  
c o m m e  le f i ren t  b eau c o u p  h e u r e u s e m e n t .  Mais, dès cel le  é p o q u e ,  il r e c o m m a n d a  à F a rn è se  
de  c h e r c h e r  à r e n d r e  la to lé ran ce  t e m p o r a i r e  d a n s  les a u t r e s  villes d o n t  la re d d i t io n  su iv ra i t  
celle  de  B ruges.  Il lui fait  la m ê m e  re c o m m a n d a t io n  à p ré sen t  p o u r  la Hol lande  e t  la Z élande  
e t  to u te  a u t r e  p ro v in ce  ou ville q u i  v o u d ra i t  r e n t r e r  sous  l 'obéissance.  La p re m iè re  chose  à 
fa ire est d ’a d m c t l r c  e t  de  m a in t e n i r  le seu l  exerc ice  du  cu lte  c a th o l iq u e  e t  la soum iss ion  h 
I Église R o m ain e ,  sans t o lé re r  ni co n se n t i r ,  p a r  voie de  cap i tu la t io n ,  l 'exercice  d ’a u cu n  a u t r e  
culte  d a n s  a u c u n e  vi lle ni a u c u n  lieu c a th o l iq u e  d e  la c am p ag n e .  Ensu i te ,  il est e n te n d u  
q u ’il y  a u ra  u n  lap s  de  t e m p s  fixé d a n s  leque l  les h é r é t iq u e s  a u r o n t  à se c o n v e r t i r  ou  à 
s 'e x p a t r i e r .  Ce t e rm e  p o u r r a  c i r e  p ro lo n g é  ou a b ré g é  su iv a n t  l’o b s t in a t io n  des  ind iv idus  ou 
le d e g ré  de  c o n ta m in a t io n  des  pays  avec qu i  l’on  t ra i te ra .  Ainsi , avec les d e u x  p ro v in ce s  
d o n t  il s’ag it  (la H ollande  e t  la Zé lande) ,  le t e r m e  se ra  p lu s  long e t  a p p l iq u é  à u n  plus g ra n d  
n o m b r e  de  localités. B ref ,  il fau t  q u e  la to lé ran ce  soit t e m p o r a i r e  e t  n o n  p lus d ’aussi lo n g u e  
d u r é e ,  si l 'on ne  v e u t  pas a v o ir  l’a i r  de  n ’y  t e n i r  q u e  p o u r  la fo rm e,  sans  se souc ier  d u  
ré su l ta t .  En ceci, le Roi n ’a d m e t  ni é ch a p p a to i r e  ni m od if ica t ion ,  ni q u ’il so it  concédé,  p a r  
a u c u n  accord ,  a u c u n e  l ib e r té  d e  con sc ien ce  ni l ib re  culte ,  ni  au  i re  chose  de  sem blab le ,  ni 
r ien ,  en f in ,  s in o n  d ’e m b r a s s e r  s im p le m e n t  la re lig ion  c a tho l ique  e t  ro m a in e ,  d o n t  l’exercice  
p u b l ic  s e ra  seul a u to r i sé .  M o y en n an t  ce t te  r é se rv e ,  on  p o u r r a  b ien  n e  pas s’e n q u é r i r  de  ce 
q u e  f e ro n t  les h é ré t iq u e s  chez eux  ou  les u n s  chez  les a u t r e s ,  d a n s  la vie p r iv ée ,  à la co n d i 
tion  q u e  p e n d a n t  le susd it  laps de  te m p s  fixé, ils ne  d o n n e n t  pas le scandale  de  m an i fe s te r  
p u b l iq u e m e n t  leu rs  o p in io n s  sec ta ires  e l  leu r s  e r r e u r s ,  ce q u i  csl  en co re  u n e  m a n iè re  de 
s ’en  cacher .  On ne  do it  n i  les p o u r s u iv r e  ni les châ t ie r ,  en co re  q u e ,  au p o in t  de  v u e  d u  
m au v a is  e x em p le ,  ils v é cu s se n t  m oins  r e t i r é s  q u ’il ne  c o n v ien d ra i t .  Il sied q u e  la ré p re s s io n ,  
si elle  est exercée  e n v e r s  e u x ,  le so i t  avec  u n e  la rge  to lé ran c e ;  il fau t  ne  p o in t  les t o u r 
m e n te r ,  n e  p as  p a ra î t r e  s’a p e rc e v o i r  de  b ien des choses.  El la confiance  in sp i rée  p a r  ces 
m e s u re s  de  d o u c e u r ,  fe ra  d ’a u ta n t  m ieu x  accueil l i r  les b o n s  conseils de  p e r so n n e s  d év o u ées ,  
d ’a g en ts  sû rs ,  a p p u y a n t  l e u r s  r e p ré s e n ta t io n s  s u r  la p re u v e  e t  l’e x em p le  des  p ro c éd é s  b i e n 
ve il lants  e m p lo y é s  d a n s  les p ro v in ce s  soum ises .

Voilà j u s q u ’o ù  le P r in c e  p o u r r a  a l le r  en  m a t iè re  de  to lé ran ce  re lig ieuse ,  pas  p lus  lo in ,  c a r  
le Roi e sp è re  q u e  le S e ig n e u r ,  p o u r  la sa in te  cause  de  qui s ’est  faite cet te  g u e r r e  s a n g la n te  

e t  co û teu se ,  ré g le ra  tou tes  choses en  sa d iv in e  p ro v id en ce ,  les négociat ions ou  les a rm e s  
a id a n t .  Le m o n d e  v e r ra  a lo rs  q u e  le succès est  à q u i  se confie  f e rm e m e n t  en  D ieu ,  e t  q u ’il 
v a u t  m ieux  acco m p l i r  i n té g ra le m e n t  ce d e v o ir  sac ré  sans  y  fa il l ir  p o u r  q u e lq u e  c o n s id é ra 
tion e l  en  q u e lq u e  p o in t  q u e  ce soit.

E n v o y e r  s u r - l e - c h a m p ,  d a n s  les villes ré d u i te s ,  des p ré d ic a te u r s  c a th o l iq u es  de  l ionnes
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m œ u r s  e t  de  p a rfa i te  o r th o d o x ie ,  si possible  du  pays e t  en  p a r la n t  la l a n g u e ;  l e u r  a d jo in d re  
d ’a u t r e s  ecc lésiast iques d ’u n e  c o n d u i te  e x e m p la i r e ;  c h e r c h e r ,  a u t a n t  q u e  se p o u r r a ,  à y  
c h a n g e r  le m ag is t ra t  ou  à i n t r o d u i r e  d a n s  celui-ci des  C a tho l iques  b ien  i n te n t io n n é s ;  d o n n e r  
a u x  e n fa n t s  des m a î t re s  d ’école c a th o l iq u es  q u i  en  fassent  des ca th o l iq u es ,  voilà ce q u e  Sa 
Majesté  a n a g u è re  et à p lu s ieu rs  r e p r i s e s  p re sc r i t  au  P r in c e ,  e t  il suffira de  le lui r a p p e le r ,  
p u i s q u ’il sa i t  l’cflicacitc de  ces m e s u re s  p o u r  le bien de  la re l ig ion .  E t  p a rm i  t a n t  de  se rv ices  
im p o r t a n t s  q u ’il re n d  tous les j o u r s  au  Roi e t  qui so n t  aussi  ag réa b le s  à celu i -c i ,  au cu n  
n ’éga lera  celui q u ’il r e n d r a  à Sa Majesté  en ce qu i  c o n c e rn e  la cause  de  P ieu .  Le P r in c e  
v o u d r a  b ien  av ise r  le Roi de  la su i te  q u ’il a u ra  d o n n é e  à la p r é s e n te  le t t re .

En m a rg e  de  ce d e r n ie r  p a r a g r a p h e  le Roi éc r iv i t  de  sa m ain  s u r  l’o r ig ina l  q u ’il fallait  
ch o is i r  des  m a î t r e s  t rè s  ca tho l iques ,  d ’a u ta n t  p lus  a p te s  à fa ire  d e s  é lèves p lus  c a th o l iq u es .

LXXXVI.

LOUIS DE FLANDRE, SEIGNEUR DE PRAET, A ALEXANDRE FARNÈSE ' .

. (Archives de l’audience, liasse 24'}.)

.............. , août 1585.

Jlemonstre en toute humilité  Louis de Flandres, S r de Praet, cousin et héritier du 
feu S' de Praet, en son vivant chevalier de l’ordre, que com m e du tamps de la recon
ciliation de la v ille  de Bruges, en laquelle il avoit esté csleu premier bourgmaislre du 
Francq, il se trouva absent en Hollande, y ayant esté envoyé en comm ission par Mess”  

du co llège  dudit Francq. Et n’estant assez d eu em en t informé des fondem ens et du 
succès du traicté d ’icelle reconciliation, partie par faulte de meure considération, partie 
pour non ouir parler que de ceux qui porloient les armes contre S. M., il n’osa de  
primsault retourner à Bruges, ains résolut de se retirer ès pays neutre, pour encor  
aller veoir du pays et poursuyvre le cours en com m cn cé  de ses études. Mais com m e  
desià il avoit fait ses apprestes pour le voiage, tant de chevaulx  que d ’autre chose, se 
trouvant surprins de passion d ’amour, assez coutum ière à la jeunesse, il se trouva 

em p esch è  en son desseing, premièrement à Viane, où il feit quelque temps la cour à

‘ On lit en marge : « Son Altèze, en faveur du Sr de Saintc-Aldegonde, accorde au suppliant sa 
reconciliation, dont luy sera depesché acte in forma, et pardessus ce s’escripront lettres à la Dame 
d’Anholt, selon qu’il est icy requis. Faict à Anvers le 29 d’aougst 1585 ».
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la damoiselle  du lieu, espérant de la obtenir en mariage, et puis au pays de Clèves, où  
il fut saisy d ’amour d'une autre D am e, au chastcau de laquelle il a (inallement esté  
saisi par les gens de guerre de Madame d ’Anhaull et em m en é  prisonnier à Brevorde.  
Et pensant esthapper, com m e ne se  tenant pas pour légitime prisonnier de guerre, a 
esté reprins et mis aux fers, où il a souffert des grandes misères. Et est apparent d ’en  

souffrir d’avantage, et consum er le lamps de sa jeunesse  en misérable prison, pour 

estre mis à rançon très excessive de huit mille dalers, sans qu’il ait un soulx pour le 
pouvoir payer. Voilà pour quoy il prend son hum ble  recours h la bénignité de V . A.,  
la suppliant très h um blem ent qu’il luy plaise, prenant esgard à sa jeunesse  et à ce que 
oneques il n’a porté les armes contre S. M., et m esm em en t aux bons et loyaux services 

de ses prédécesseurs, il luy plaise user de grâce en son endroict; et luy pardonnant les  
faultes et erreurs de jeunesse, luy octroyer pardon et abolition du passé, avec main  
levée de ses biens saisis par le fiscq ; le rendant pleinement participant du bénéfice de  
ladicte réconciliation. Et après, com m e selon les droicts de guerre, il ne peut bonne
ment estre tenu pour prisonnier de guerre, com m e n ’ayant oneques porté les armes  
contre S. M., et estant saisy en lieu neutral, il plaise aussy ù V. A. le faire mettre en  

liberté; déclarant son saisissement il légitime ou pour le m oien  luy faire ceste grâce  
que, par l’aulhorité ou intercession de V. A.,  il soit relaxé, en paiant quelque rançon  

raisonable, com m e de mille ou quinze cent florins, ou telle que V. A .,  selon Testât 
présent auquel il se trouve desnué  de tous ses biens, jugera estre convenable.

LXXXVII.

RELATION DU SIÈGE ET DE LA PRISE d ’a NVERS.

(Manuscrit italien conservé sous ce tilre à la Bibliothèque Ambroisienne à Milan, G. 286, iuf. p. 359 
de l’ancienne pagination, t i8 de la nouvelle.)

_ 10 septembre 1385.

EccOvi A nversa.eccovi espugnata la maggior forlezza d ’Europa, cl forse d e l l’ universo,  
c l  contro ail’ opinione délia maggior parle di popoli di questi paesi sellentrionali,  che  
sanno quel che  egli è, conoscendo il sito di fuora è la fortezza di denlro : hanno quci 
d ’Anversa falto ogni sforzo, et speso, m esso  ogni induslria et assotigliato : loro ingegni, 
per liberarsi dà questo assedio, havendo subornato, et riceputo aiuto, et favori secretii
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et palesi, di danari, munitioni,  vaseelli, et gente armate, dà tutti i Principi convieini, et 
dà molli altri lontani, sendo proprio posti questi siati nelle viscere delle  nationi in -  
catholiche, et inimici délia Chrisiiana Religion?, che per diminuirla, et accreseere, et 
essaltare le moite lor superstiiioni di diverse sette s'uniron tutti alla distrutione délia  

Catholiea, Apostolica et Romana, havendo sem pre falto et facendo quotidianamente  
ogni loro potere, gli A lem ani Luterani hanno impedito, et intrattenuto moite vittorie al 
D u ea  (s ic) Alessandro Farnese, che  hoggi saria del tutto finita l’inpresa, com e hà anco 
fatto et seguilato sem pre la Regina d ’Inghillerra con suoi Inglesi, et Scotiesi heretici,  et 
in questo ultimo, hà falto quel ehe  hà potuto, per conservarc Anversa, pagando d ’in-  
gratitudine Sua Maesla, ehe la cam pô dalla morte sententiata g iustamcnle, per questo, 
quando si maritô, con la sorella, anchor eh e  la Moglie gli repugnasse molto, dieendo,  
ehe era stata admonita moite voile  non com porté il Re ehe ella facesse morire la 
sorella, con lutlo eiô g l e  siata sem pre contraria et hà dalto assislentia grande à suoi 
nem ici,  con danari, armate et gente brava dà combaltere, promettendo à quei  
d’Anversa, gran cose, perche non s’aceordassero col Principe, eh e  l'hanno falto (in ehe  
anno poiuto, co m e  si è  preso et visto le sue  lettere moite volle, subornando quei  
d'IIolanda, et di Zilanda, ehe  facessero sforzo, con la grande armala di naviglij ehe  

havevono per romperc lo steccato, et per più animargli, mandö in questo  ultimo à sua 
spesa tre mi la de suoi Inglesi soldati eletii et bravi, mà il Conte d’Olach l , cognato al 
Principe d ’Oranges, general delle  lor forze, et un figliuolo del m ed es im o Principe  

d'Oranges * general d e l l ’ armata, a non dette loro il cuore di venir à investirlo eon  
essa, havendo prima con quei d’Anversa assaltarlo piu volle  eon fuoehi, et navigli  
artilieiosi, et m achine di diverse sorti spaventevole, et con gente, et armate, forniti i 
dichi, et contradichi, è  riportato con loro sem pre la stessa rotta, per questo non sono  

siati, arditi d ’arisicare la loro armata, di 180  navigli grossi ehe hanno lenuto a Lillo, 
tina lega lonlano, per non m eliere  alla ventura le lor forze, havendo per alire vie,  
et modi ccrcalo, prima et molto ratamento proeurato di corrompere genti animose  
eon gran promesse, con inlelligentia, per quello, eh e  si dice délia Regina, ch e  togliesse  
la vita a Sua Alteza mettendo la loro in abandorio, et senza farne diligentia alcuna, è 
piaciuto al Nuestro S ignor  U io  di scoprire et lar capilare in mano alla giustitia, due di 
questi scelerati, e h e  contra l’opinione, et voglia sua gli hà falto morire sem plicem ente ,  
se bene il crimine era d’atlrocissinie pene, ma egli per sua cortese nalura non hà 
volulo, anzi ordinava si rilaseiassero se non ehe i privilegij délia giustitia reale l’im -  
pedi, et doppô lutte queste dil igentie vanc, persero quei d ’Anversa, ogni speranza di 
poter far piu cosa a loro profitto, havendo visto, çt seutito ehe  con valore constanlia, e l

1 Philippe, comte de Hohenlohe, souvent cité dans le présent volume.
* Jean de Nassau.

T o m e  X I I .  U
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patienlia d ’animo forlo, (s ic)  haveva l’Altezza Sua à tutti i ripentini accidenii,  e( sinis-  
tri casi corne à gli antivisii,  et mozzi tutti i loro disegni ringagliardcndo sem pre la for- 

tezza dell’ animo, in ogni contrarietà, tanto, ch e  è  venuto con la diligenlia, et so llic ilu-  
dine, et assistentia al suo intenlo, non havendo tralasciato giorno, che non fosse à cavallo  
per lutto, et doppo dalto principio à lo steceato, ci slava tutto il di, et finito quello  era 

la sua dama, corne anco il contradicco, che  non ne lasciava ogni di tornata, non guar- 
dando nè ad aeque ne a freddi, ne caldi, ne ai fanghi che non se ne poteva useirc, ne 
n piè nè cavallo, slando allo steceato una legha loniano allagiato, al contradicco irè alla 

maggior parle dell’ essercito, qualtro, et sem pre per tullo era, havendo serrato Anversa 

per aqun et per terra, gli hà ridotti ail’ estremo che se bene erano stati sempre, per le 
parole di queste nattioni et principe in grandissime speranze, vcdendole reuscire vane  
si risolverono di mandare i depulati à Sua Allezza, per havere la r imissione, et la paee, 
ch e  i piimi furono qualtro, che disgrossarono la matieria, di puoi vim iuno, et doppo  
vintiquattro, ma sem pre  li m edesim i primi, et sem pre capo délia legationc Monsieur di 
Santa Aldegonda, enpo delle lor armi, huom o dotio, avedulo, et di gran credito appresso  
à quesli popoli , mà eapo de gli incatholici, i quali allcgavano, non volcre ne guarni-  
gione, nè caslello, che  conoscendosi eolpevoli in tanti crimini, remossa ô (andalasene)  
dal governo d ’Anversa et da Paesi Bassi Sua Allezza, dubitavano che da altri non fusse  

loro osservato cosa, che li havessero promesso, che in quanto à lui havevano tanta 
sicurtà délia fede, che ad ogni sua m in im a parola, si sariano staii, eom e s ’erano fidati 
venir da lui tanta moltitudine di gcn le ,  senza alcuna sorte di sicurtà oslatogli, sapendo  

quanto egli era protletore, et difensare délia osservanza. A questa dimanda gli fù dall' 
Allezza Sua, molto ben risposlo, dicendo, che se fusse stato solo interesse suo partico- 
lare, che se ne staria al loro scm plice giuramento, ma corne haveria mai poluto far capace 
Sua Maestà délia fede loro e ssend ’ eglino stali autori, et capi délia ribcllione, che  senza  
qualche freno ad ogni lor volonta, si sariano potuti separare dalla ubidienza; ma che  
se metessero in su la fede sua, che  saria stato buono prettetore loro, ogni volta, ch e  

riconosccssero la clemenza del loro l î è ,  et non stesscro piu indurati, havendo com pas-  

sione à tanti poveri popoli inocenli,  délia lora citià, ch e  perviano dalla famé, quali 
conosciuti la verita, et astretti dalla necessità, lasciando la pertinace, si accordorono in 
quesia maniera, d ’haver à ricevere nella ciltà, guarnigionè di Ire ô quauro mila huo-  
m ini, et quello  clic pareva a Sua Allezza, con pagarli m ese per mese, rinonciargli 
tulte l’artiglierie, archibusi,  moschelti ,  tutte lem on il io n i  dà guerra c l  ogni sorte de armi 
dà ofïendere, et da difendersi, che questo rincresceva a loro molto, essendo eglino  

ardenti cl bellicosi è molto superbi et bravi al combatlere, et massi m e dipoi ch e  frccro  
quella faltione, col Duca d’A lanson, quando egli con la forza delle sue  genti volse sopra- 

prendere la cil ià, che m essosi in arme cacciarono fuora lui con tutto il suo essercito, che  
era di Suizzeri è Francesi, et nè uecisero una gran parte. D ovesse l ’Altezza Sua far i
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magistrati cl oflicij à sua volunla, el eglino dovcsscro pagar subito una quantità di 
danari, per dar a il’ essercito, sccondo parera al Signor Principe, et con molli aItri 
eapiioli , tutti à voglia di Sua Altezza, et proposti da lui, et sopra tutto s ’havcsse dà 
vivere in Anversa èhristianamenle, sotto pena di perdere i beni, et essere castigati cor-  
poralmente, et clii havesse contraria opinione, potesse frà un certo termine, limitato, 
vendere il suo, et andarsene. I gloriosissimi falti d e ll’ Altezza Sua, sono per essere  

elerni, mà piu ricordevoli, et di piu merito saranno quelli c lie  hà operalo in servilio di 
Dio, che nella guerra, liavendo ridotto tanti popoli ail’ obidienza délia Cliiesa Aposto-  
liea, in tanto gran num éro di città, terre et villaggi, clic egli lia soggiogati,  dove era 
spenlo  ogni costum e Catholico, rifacendo celebrare le Messe, et oflicij divin i è m odo  
Christiano, clie prima era vocato l’usanza molli anni à dielro facendoli celebrare solo  
el m odo herelico è seismatico, el al modo delle loro supcrstitioni, per i co inm anda-  
menti de gli ambiliosi signori,  et govcrnatori, la larga licenlin, la fallace malignilà del 
Diavolo, con le lu s in gh e ,  et arli de ministri, el predicanti eonfirmarono tal crrore, rile- 
nendo quasi tulte le personc dal ben farc, e l  dal costum e antico délia patria, cl dell' 
anlica consuetudine, sendo quesli popoli stati prima délia G a !lia ,e l  dell’ Alemagna che  
venissero alla Santa fede, la quale, lianno in ogni tempo intraltenula, riverila e l  osser-  
vata, sino al tempo ch e  cominciarorono quesli lum ulti ,  vedendosi nella lor bonià, anti- 
chità, qualita è santuosità, et gran quantilà di chiese, è  monasterij, dentro è fuori delle  
Cilla, per tutto il paese, magnifiche fabriche, cl di richczze piu ch e  in altra parle : che  

dipoi datto un calcio alla Ileligione la rinegorono, piu che popoli , che  sien mai stati, 
percio, che  quelli  che  son cativi son piu pessimi di tutto il mondo. Esiato queslo uno  
dei piu noiabili essedij et delle  maggior imprese ch e  siano mai fatte, et vinte, et è  
impossibile, et incredibilc haverla poluto fare con si poca gente, pochi danari, e l  poche  
provissioni, havendoei il S ignor Principe mantenuto i soldati ail' assedio piu d ’un anno, 
nel mezzo delle acque, di fanghi con inlinite necessita del vivere, et aliro, et in parti- 
colar del berc, sendo queste acque à molto miglia atorno tutte salse, che  molto dà lon- 
tano conveniva far venire le dolci, per cucinare, berc, et allri bisogni, et la legna 
anchora, che  conveniva ire miglia portarla i soldati in sci le spalle à luogo à luogo, 
questo  inverno passato sendo l’cssercito in s i lo  slranissimo, di laghi sboccature, üumi 
mari, fanghi sin' agli occhi, et dà molli allri impedimenti oppressi,  et clii hà visto resta 
con grand’ ailmiratione, polcndosi estimare l’opera di Sua Allezza piu tosto iniraco-
I jsa, ch e  hum anam ente  fatta, per le diligenlic, et artificij, da offendere, et da difendere,  
che ci hà falto dentro, et m assim e in questo slecculo, d ’ haver serrato la riviera com e  
hà falto, et questi d’Anvcrsa, che crano piu pralichi de g l ’ allri, lianno sem pre detto et 
dicono, che non era possibile per la lerribililà délia riviera grandissima et profondis
s im a, el la grandezza d e ll’ altre acque, (lussi, et riflussi, tem peste di mari, di venti, el  
di giocci, sono puoi reslati attoniti, per la maraviglia, et il consiglio, di Spagna, dove
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sono m olle  persone doue, et praliehi di questi mari, et aeque, si burlavano dell’ impreza 
eh e  comineiava Sua Altezza, è supplicarono Sua Maesta, ehe gli la logliesse dell’ an im o  
eh e  non lo volesse far dimoslrando contcntarsi,  ehe  Io provasse. Egli è  concorso de  
Francin, d’Alemagna, d’Inghilterra, di Scotia, di Danimarca, et di lutte quesle nalioni 
gente  à vederlo, et puoi ehe Io havevano visto restavano gli animi loro pieni di mara- 
viglia, et andando puoi a vedere il eontrndicco nel messo dell’ aeque, eon tante forti 
dove gli inimici toccorono si gran rotta, non pareva loro cosa m eno eceellente del lo 
steeeato, vedendo eon eh e  arte, et ordine gli era fortificalo, guardato et assicurato da 
tutte le parti, quivi dimostrô il suo ingegno, un valente ingigniero, di natione Ilaliano ', 
et d e l l’ islessa parentella Italiana molto earo à questo Principe, ehe puoi si nè servi in 
moite oltre imprese.

E Anversa di circuito più di cinque miglia, del lo belle eittà, ehe  si possa vedere, cl  
dalla banda di (erra ferma, ehe sono da ire quarli del giro, della cillà incirca, ci sono  
undici bolvardi reali eompresi, i quatlro del caslello , havendo il fosso larghissimo è 
profondissimo, anchor che da tulle le parti, si puô allagare, corne lianno fatto in questa 

occasione, levando cerle chiuse, et ingegni faiti aposia, accio dall’ altra banda verso il 
paese di Fiandra ci passa la gran rivicra délia Schelda à modo d ’arco, ehe è incontro  
alla Crana, in sù la Testa di Fiandra, ci fù falto un forto, dal quale con l ’arlilleria si 
puô battere il porlo, et tutte le navi, ehe vi fussero, el quale è posto sopra una lingua  
di terra in mezzo all’ aeque, trovandosi piu d’un miglio lontano dà terra ferma, ehe  per 
questo è inspugnabile. In somma è questa eittà, di sito, et d’ artificio delle  piu forti, 
eh e  si possi imaginarc, et hà drento più di einquanla mila huomini, per quello, ehe  
dieono, atti, et bravi con l’armi in m ano, da vinti à einquanla cinque anni, ehe  se haves-  

sero havuto un eapo buono, et fussero useili fuora à combattere, con le nostre genti, ci 
davano, ehe pensare. Mà noslro Signor Dio, toglie loro î in te l letto ,  et il valore, havendo  
loro due terzi piu genti, eh’el noslro essercilo , sendo i noslri sparsi in moite parti, dà 
non si poter aiutare l’un l’altro, per il s ilo  iruliavolato, solo in campo largo, la Caval

leria nè poteva far gran giovam enlo , e egli vero, clic in molti luoghi non si puô andare  
et eglino con facililà di vazclli, et piu nel primo, ei potevano por di molto gente, esendo  

allagato il paese intorno ad Anversa m olle  miglia, et per questo non s’è  mai potulo ser-  
rar tanto ehe basti, sapendo loro per terra molli guadi, ehe  à cavallo, et à pie di nolle  
entravano, et uscixano spesso mà con qualche risico, sol per acqua, falto lo steccalo, 
non puoterono passare t h e  era l’imporlanza.

Sono le virlù di Sua Altezza, rare, et com m endabili ,  da riuscirgli ogni disegno, ehe  
vien proprio dalla sua bontà : ehe senza dubbio è quella, ehe lo tiene nella gratia 
divina, et lo fà viltorioso d’ogni impresa, et lô fà gloriosissimo, havendo non solo alleso

1 Deux ingénieurs sont désignés par F e a ,  /1/manrZro Farnese,  duea di Parm a, p. 184. L’un se 
nommait Pialti, que S t b a i u  nomme Plato, et l’autre Bnrocei.
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à far lo stecealo, mà anco far forli à i dichi, et con irad iih i ,  et alzargli et assicurargli  
d air  aeque, et dall’ oftese di nemici,  canali , el fiumi navigabili per servitio dell’ impresa  

havendo di piu preso Terramonda, Gante, Bruselles, N im ega, et Malines, c ille  gross is-  

s im e et fortissime, Villavord, et Herentales, terre di non piccola imporlanza, V ille-  
bruch, Margarita 1 con selte ô vero olto allri forli, et castelli in questi eontorni de 
gran profîtti ail’ im presa, et eti llivalione del paese.

E  Anversa posla in su la mandrilla délia Schelda, d ie  divide il Brabante, délia  
Fiandra, et è  lanlo profonda, c h e  navi d’ogni grandezza, et maggior del mondo possono  

da tutti i mari, sino al porto di quelle  cilla, p m e n i r e  et aecostarsi lanlo al inuro ei al 
m olo , che con m ano si loccano. Hà un bel porto, ô  vero niolo con larga piazza, lastri- 
cala, polita et nella ,  delta Crana et qui la mereanlia si carica et scarica ail’ asciuto, con 
u n o  strumento ingegnosissimo, che usano in questi paesi, che non liô piu visto, con  

tanla facililà, et prestezza, clii non sà et nol v id e  non lo poiria credere sendo gran eom -  
modità di mereanii, et marinari, et del le maggiori,  che  io habbia mai visto, si per la 
comm odità del porlo, com e d e ll’ ingegno. Enlrano nella ciltà molli eanali profondi 
dove possano andare, et dimorare naviglij et grosse harche in gran qtianlila. È Anversa  
per quello ,  ch e  dicono à tempo di pace fondaco, et magazino d ’ogni sorle di mereanlia, 
et di maggior traflico, ch e  citià che sia in tutto il m ondo, andandone et venendone dà 
lutte le parti solendoci slare grandissimi, et richissimi mercanli, ch e  parlano Fiam engo,  
Francese, Inglese, Seozese, Alem ano, Spagnolo, Italiano, Latino, et m oltr  oltre lingue,  
insino a ile  donne clic usono far negotio insieme con i mariti, et cene sono molle g< n-  

t i ldonne, et S ignore  ancora, mà qui frà la nobiltà non sono stimati i trafieanti siano  
grandi quanli si vogliano.

La domenica dopô San Lorenzo gli undeci di questo, prese il S ignor Principe  

l’ordine del T oson e  de oro, nel fronte del stecealo, dalla banda di Brabante, porlendosi  
dall 'altoggiomento di B iveren ,  comparse alio sieccaio in sù un bell iss im o, et leggio-  
drissimo cavallo, corsiero del regno gran maneggiatore, con fornimenlo et sella di 
veluto tutto ricamato di canotiglia, molto ricca d ’argento com e era anco con maggior  
richezza, et arte ricamato, tulto, il suo vestilo, stando egli forto, et bene à cavallo, 
quanto Principe ô cavaglier che si possa vedere, sendo accompagnato da tulta la 
nobiltà del paese, et dell’essercito, e t  con vina infinità di trombe faceva bellissimo  
vedere, et renlire tal speltacolo; all’arrivo puoi che  fece al lo slecato scaricô tulta 

l’artigliaria grossa, et d’ogni altra sorle di lutti i naviglii del ponte, et dell'armata, et 
di tutti i forli di d ichi, et contra dicchi, vicini et lonlani,  che  sono da 2 5 0  pezzi seguitô  
poi lutta la scopetteria di soldati di tutte le nationi che stavano per fila, tulli in ordine,  
distesi più di quattro miglia in sù i dichi è  coniradichi, che  con buon occhio si sco -  
privano la maggior parle, et durava per ordine sem pre la gazarra più di mezza hora

1 Le fort de Sainte-Marguerite. Voyez Document ot inêditos, I. LXXI11, p. 86.
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senza intermetlerc lempo in mezzo, ch e  per lo strepito prima delTartiglieria, et puoi  
della moschetteria, rim bombavano tutti questi paesi ch e  era cosa bulla à vedere, et 
gustosa a sentire. Arrivato puoi al luogo deputato dove s’era piu riecamente, che se  
havea potuto accommodato una Cappella, dove faite le  solite cerimonie ricevé il 
T o so n e ,  dal conte di Erncsie di Mansfell, cavagliere vecchio del I’ordine, et Principe  
Alem ano, che  dalocclo si lece un grandissimo sonare di trombe, di tamburi,  
et pilTeri, che  ve n'erano un num éro infinito; doppô la gazarra solila dell’artiglieria, 
el  archibuseria per lutte le parti; et nel levare di Nostro Signor alla messa un’altra 

corne si fece quando fù ünito, et con questi strepili, et allegrczze universali,  et in parti-  
eolare dclla natione Jtaliana, et Spagnola, sè tornô alloggiom ento dove fù copia dà 

mangiare per qu ell i, che vcnero; io non credo che tal bel ordine, ne altri simili siano  
mai slati presi con tanla grandczza et pompa com e hà fatto il Signor Principe nostro,  
in luogo tanlo mirabile et nolabile, in mezzo ad un’ essercito, si potenle, et vittorioso, 
dove si vedeva per diverse parti, tulta la cavalleria in ordinanza, com e era la infanteria 
con le picche, archibusi,  moschetli ,  attarviando le loro bandiere, con quella gran quan
tité di trombe, st imando ogni huom o, che  la vista, per cosa mirahilissima, et mem ora-  
bilissima, et non piu usata quai resti in sempiterno, ch e  sarà conform e alli meriti di 
questo  nostro invitissimo Principe, tutto dedito ail’ honore, e l  gloria di D io , et di Sua  
Maestà Catolica. Laus D eo ,  etc.

LXXXVII.

A N A L Y S E .

La voilà conqu ise  en fin ,  d i t  l’a u l e u r  de  la re la t io n ,  c e t te  ville d ’A n v e rs ,  la p re m iè re  place 

lo r le  de  l’E u ro p e  e t  p e u t - ê t r e  du  m o n d e  e n t i e r ,  c o n q u is e  en  d é p i t  des  p rév is io n s  c o n tra i re s  
de  to u te s  les g e n s  du  p a y s  qu i  co n n a is sa ien t  la force  d e  ses r e m p a r t s  e t  de  sa citadelle . Les 
A nvcrso is  o n t  fa it  tous  les e fforts  e t  n ’o n t  é p a r g n é  a u c u n e  d é p en se  p o u r  en fa ire  lever  le 
s ièg e ;  et, p o u r  la d é fe n d re ,  ils o n t  e m p lo y é  tous les m o y e n s  et mis à c o n t r ib u t io n  to u te s  
les re s so u rc es ,  tous  les a r ti f ices  de  l e u r  gén ie  inven t i f .  Ils o n t  sollicité  e t  o b te n u ,  s e c rè 
t e m e n t  et p u b l iq u e m e n t ,  des seco u rs  en  a r g e n t ,  t ro u p es ,  vaisseaux e t  m u n i t io n s ,  de  tous 
les p r in ce s  vo isins c l  m ê m e  d ’a u t r e s  p lu s  élo ignés.  Ils av a ien t  d u  r e s te  l’av an tag e  d ’ê t r e  
placés au  m il ieu  de  n a tio n s  non  ca th o l iq u e s ,  d ’e n n e m is  déc la ré s  de  la foi c h ré t ie n n e ,  qu i  
p o u r  é b r a n l e r  le p res t ige  de  celle-ci et a u g m e n t e r  la pu issance  des d o c tr in es  su p e rs t i t ie u se s
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de leurs diverses sectes, on t  uni sans relâche toutes leurs forces à l’effet de saper la 
religion catholique, apostolique et romaine. Les Allemands lu thériens  on t tou t fait pour 
em pêcher e t  a r r ê te r  le succès de la campagne du duc (sic) A lexandre Farnèsc, qui sans 
eux aurait  déjà term iné  a u jo u rd ’hui son expédition victorieuse. Il en a été de même 
d ’Elisabeth, la reine d ’Angleterre qui,  depuis le comm encement ju sq u ’à la fin des opérations, 
a fait tout ce qu ’elle a pu avec ses Anglais et Écossais héréliques pour  conserver Anvers 
aux rebelles. Elle a payé d ’ingra ti tude  Sa Majesté (Philippe 11) qui lui avait sauvé la 
vie à l’époque où ce Prince, devenu —■ malgré lui — l’époux de Marie Tudor,  avait dissuadé 
la souveraine de laisser exécuter la sentence de m ort prononcée contre  sa sœ ur Elisabeth. 
Néanmoins, celle-ci a toujours été hostile au Roi d ’Espagne et donné à ses ennemis des 
secours im portan ts  en hommes, a rm es et argent. Elle a tout promis à ceux d ’Anvers po u r  
q u ’ils ne s’a rran gen t  pas avec leu r  souverain . Et ceux-ci ont suivi son conseil au tan t  q u ’ils 
on t pu le faire, comme il résulte  de leurs nombreuses lettres interceptées *. La Reine 
d ’Angleterre s’est employée aussi auprès  des Hollandais et des Zélandais po u r  les pousser 
à rom pre  avec leur nom breux  vaisseaux l’estacade élevée par le prince de Parm e su r  
l’Escaut, en avan t  d ’Anvers. En d ern ie r  lieu, pour les encourager davantage, elle leur a 
envoyé, à ses frais, trois mille homm es de scs meilleures troupes anglaises. Mais le comte 
de Hohcnlohe, beau-frère du prince d ’Orange et com m andant de ces forces, ainsi qu*un fils 
du même Prince, général de la flotte rebelle, n ’on t pas eu le courage d’aller assaillir l’esta- 
cade. Ils avaient d ’abord  essayé, de concert avec les Anversois, d ’a t taquer  ce pon t de 
bateaux ainsi que les digues et contre-digues avec des brûlots et toute sorte d ’engins et 
pièces d ’artifices; mais les assaillants ayan t été repoussés et dispersés à plusieurs repr ises  
et avec grandes pertes, I lohenlohe et Nassau n ’on t  pas osé courir  le risque d’engager leur 
escadre de cent qua tre -v ing t gros navires. Craignant d 'aven tu re r  leurs forces navales, 
ils ne sont pas allés plus loin que  Lillo, à une lieue des ouvrages construits  su r  l’Escaut 
pa r  Farnèse. Ou a alors cherché, su r  l ’instigation de la Reine d ’Angleterre, à ce q u ’on 
dit, à a t ten te r  aux jo u rs  du prince de Parm e. H eureusem ent pour  celui-ci, il a plu à la P ro 
vidence de faire tom ber  dans les mains de la justice deux des assassins. Le Prince les a 
fait m ettre  à m o r t  simplement,  sans aggravation d ’aucun au tre  supplice, quoique leu r  
crime le méritâ t.  Il les aura i t  m êm e fait re lâcher,  si la justice royale n ’avait pas dû suivre 
son cours. C ependant ceux d ’Anvers  p e rd iren t  tou t espoir de pouvoir sou ten ir  plus lo ng 
temps leur cause. Ils voyaient que  la b ravoure ,  la force et la présence d ’esprit du P r ince  
déjouaient toutes leurs  tentatives, tous les pièges q u ’ils lui tendaient, tous les a t tentats  
dirigés con tre  sa personne. Farnèse était à tout e t  partout,  à pied, à cheval, allant sans 
cesse du camp aux digues et des digues à l’estacade, son poste favori d ’observation, ne 
craignant ni le froid, ni le chaud, ni le feu, ni l ’eau, ni le sol fangeux des te r res  inondées 
et marécageuses, où homm es et bêtes enfonçaient au risque de n ’en pouvoir  se re t i re r .  
Grâce à cette activité, à cette vigilance de tous les instants, il avait se r ré  les Anversois

* Nous avons reproduit plus haut, pages 224, 225, 228, 229, 251, 255, 245, 250, quelques-unes 
de ces lettres interceptées.



552 APPENDICE.

de si p rè s ,  q u e  ceux-ci c essan t  enf in  de  c o m p te r  p o u r  les t i r e r  d ’affa ire  s u r  le secours  des  
P r in ces  et des Etats, l eu r s  all iés, e t  v o y a n t  tous leu r s  p r o p r e s  e fforts  é ch o u e r ,  leu rs  t e n 
ta t ives  de  se d é b lo q u e r  a v o r te r ,  r é s o l u r e n t  enfin  d ’e n v o y e r  des d é p u té s  à Son Altesse, p o u r  
d e m a n d e r  la paix e t  l 'am nist ie .  Ces d é p u té s  f u r e n t  d 'a b o rd  au  n o m b r e  d e  q u a tre ,  qu i  
d é b ro u i l l è r e n t  e t  d é g r o s s i r e n t  l’affaire.  Ce n o m b r e  fu t  en su i te  p o r té  à v ing t  e t  1111 e t  d ep u is  
à v in g t -q u a t r e ,  m a is  t o u jo u r s  y  co m p r is  les p r e m ie r s  d é p u té s  e t  à l e u r  t ê te  M. de Sa in te -  
Aldegonde,  c h e f  de  l ' a n n é e  des  É ta ts ,  h o m m e  doele ,  e s t im é  e t  j o u is sa n t  d ’u n  g ra n d  c réd i t  
a u p r è s  du  p e u p le ,  mais  c h e f  en m ê m e  te m p s  d es  n o n -ca th o liq u es .  Ceux-ci  d é c la ra ie n t  ne  
v ou lo ir  ni g a rn is o n ,  ni  c itadel le ,  a l lé g u an t  à l’a p p u i  de  leu rs  p ré te n t io n s  q u e ,  s ’ils a v a ien t  
to u te  confiance  dans  la m a n s u é tu d e ,  les p ro m esses  d ’am n is t ie ,  la p a ro le  d o n n é e  de  Son 
Altesse, ils c o m p r e n a ie n t  t r o p  to u te  l’é n o r m i t é  de  l e u r  c r im in e l le  c o n d u i te  p o u r  e sp é re r  se 
la vo ir  p a r d o n n e r  p a r  to u t  a u t r e  g o u v e r n e u r  des  Pays-B as ,  su cc esseu r  du  p r in ce  de 
P a rm e .

Il l e u r  fu t  r é p o n d u  de  la p a r t  de  Son Altesse q u e  si Elle é ta i t  seule in té re s sé e  dans  l 'affaire, 
Elle se c o n te n te ra i t  de  l e u r  s e r m e n t  d ’obé issance  e t  de. fidélité , mais  co m m e  Sa Majesté n ’avait  
jam a is  vou lu  ni pu y c ro ire  a p rè s  u n e  telle réb e l l io n ,  d o n t  ils é ta ien t  les seuls a u te u r s ,  il 
Aillait d o n c  u n  fre in  p o u r  les r e te n i r ,  d a n s  l e u r  p r o p r e  in té rê t ,  en  le d e v o ir  e t  le re sp e c t  
d u s  au s o u v e ra in ,  s’ils é ta i e n t  j a m a is  e n c o re  ten té s  de  l’oub l ie r .  Au re s te ,  ils p o u v a ie n t  a v o ir  
confiance  d a n s  le P r in c e  e t  c o m p te r  s u r  son e n t i è re  e t  s in cè re  p ro tec t io n .  11 fallait d onc  
a b a n d o n n e r  to u te  ve llé ité  d e  ré s is tance  a u x  o r d r e s  du  Roi, n e  s ’o c c u p e r  q u e  de  r e m é d ie r  
to u t  de  su i te  a u x  souff rances  d ’u n e  p o p u la t io n  r é d u i t e  p a r  la fa m in e  e t  se p r é p a r e r  à re c e 
v o i r  d a n s  la ville u n e  g a rn iso n  d e  tro is  à  q u a t r e  m il le  h o m m e s  e t  to u te s  les t ro u p e s  q u e  
j u g e r a i t  c o n v e n i r  le P r in c e .  A cet effet,  il ‘fa llait  v e r s e r ,  m ois  p a r  m ois ,  e n t r e  les m ains  des 
ag en ts  de  Son Altesse, les  so m m es  nécessa ires  à l’e n t r e t i e n  de  ces t roupes .  Les Anversois  
d ev a ien t ,  en f in ,  l iv re r  l e u r  a r t i l le r ie ,  l e u r s  a r q u e b u se s ,  m o u sq u e ts ,  m u n i t i o n s  de  g u e r re  e t  g é n é 
r a le m e n t  tou tes  leu r s  a rm e s  offens ives et défensives .  Condition  é v id e m m e n t ,  de  n a tu r e  à les 
d é c o n c e r te r ,  é ta n t  d o n n é e s  l e u r  tu rb u le n c e ,  l e u r  a r d e u r  be ll iqueuse,  l e u r  o rgue il ,  l e u r  b r a 
v o u re ,  s u r to u t  d e p u is  l e u r  v ic to ire  s u r  le d u c  d 'A lcn ço n .  Alors q u ’il avai t  vou lu  s u r p r e n d r e  
l e u r  c ité  à la tète  de  son  a rm é e ,  ils s é ta ien t  levés en  a r m e s  e t  l ’a v a ien t  chassé  lui e t  ses 
t r o u p e s  frança ises  et su isses ,  d o n t  ils av a ien t  m assac ré  u n e  g r a n d e  pa r t ie .

U n e  seconde  cond it ion  qui l e u r  é ta i t  im posée ,  c’e s t  q u e  Son Altesse ava i t  à c h a n g e r  le 
m ag is t ra t  e t  les p r in c ip a u x  fo n c t io n n a i re s ,  e t  r é o rg a n i se r  l ’a d m in is t ra t io n  de la c o m m u n e  à 
son gré.

E n su i te ,  ils d e v a ien t  p a y e r  im m é d ia te m e n t  u n e  fo r te  so m m e  d es t in ée  à la solde des  
t ro u p es ,  so m m e  à f ixer  p a r  le P r in ce .

P a rm i  les a u t r e s  et n o m b r e u s e s  c o nd it ions  im posées  p a r  Son  Altesse, il y  ava i t  s u r t o u t  
l’e n g a g e m e n t  à p r e n d r e  p a r  eu x  de  v iv re  c h r é t i e n n e m e n t  à A nvers ,  sous  p e in e  de  p e r d r e  
leu r s  b iens  et d 'e n c o u r i r  des  c h â t im e n ts  co rp o re ls .  C eux qui p ro fe s sa ie n t  d e s  o p in io n s  co n 
t r a i r e s  p o u v a ie n t ,  a p r è s  un  t e m p s  l im ité ,  v e n d re  l e u r  p a t r im o in e  e t  s’e x p a t r ie r .

C e r te s  les exp lo i ts  du  P r in c e  l’o n t  c o u v e r t  de  g lo ire ,  m a is  il s ’es t  i l lu s t ré  p lus e n co re  p a r  
les se rv ices  éc la tan ts  q u ’il a r e n d u s  à la cause  de  Dieu, en  re p la ça n t  sous  le jo u g  sac ré  de
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l ’Église ap o s to l iq u e  t a n t  de  p rov inces ,  de  villes et de  \ i l lag cs  q u i  a v a ie n t  r é p u d ié  la foi 
catho lique .  Grâce à lui,  les au te ls  y  av a ien t  é té  re levés  e t  la m esse  y  ava i t  é té  d i te  de  n o u v e au .
Il avai t  m is  fin aux  m en ées  d ia b o l iq u es  des  p ré d ic a n t s  e t  m ag is t ra ts  h é ré t iq u e s  e t  sc liisma- 
t iques.  Le rè g n e  d e  l ’Église C a th o l iq u e  é ta i t  r é ta b l i  so l id em e n t  e t  g lo r ie u se m e n t  d a n s  les 
pays  soum is  p a r  ses a r m e s .

C’es t  là u n e  des p lus  g r a n d e s  e t  des  p lu s  belles e n t r e p r i s e s  qu i  a ie n t  ja m a is  é té  a c c o m 
plies. E t  il est p re sq u e  in c ro y a b le  q u e  le P r in c e  a i t  pu  la m e n e r  à b o n n e  fin avec si peu  de 
m o n d e ,  d ’a r g e n t  e t  de  re ssources .  C ar  il ne  faut pas o u b l ie r  q u ’il a r e te n u  scs so lda ts  p e n 
d a n t  p lus  d ’un  m ois  a u to u r  d ’A n v e rs  au  m il ieu  des eaux  e t  des  m ara is ,  a y a n t  à pe in e  de  quoi  
l e u r  d o n n e r  à m a n g e r  e t  s u r to u t  à boire .  Les eaux  à p lu s ie u r s  mil les  a l e n to u r  é ta ie n t  c h a r 
gées  d e  m a t iè re s  sa l ines .  Il fallait fa ire  v e n i r  de  loin l ’eau  do u ce  et po tab le  p o u r  se d é sa l t é r e r  
e t  fa ire  la cu is ine .  Il en  é ta i t  de  m ê m e  d u  bois à b r û l e r  q u e  les so lda ts  d e v a ien t  a l le r  c h e r 
c h e r  é g a lem e n t  à t ro is  milles de  d is tance  e t  t r a n s p o r t e r  s u r  leu rs  é p au les ,  d ’é ta p e  en  é ta p e ,  
à t r a v e r s  les ro u te s  inondées  e t  fangeuses .  Car j a m a is  on  n ’a vu u n e  a r m é e  c a m p e r  au m il ieu  
de  t an t  d ’eau  e t  de  fange, à l’a b o rd  des e s tu a i res ,  à l’e m b o u c h u r e  des  r iv iè res ,  au  r i sq u e  de 
c o n t ra c te r  des m alad ies  d ’y e u x  e t  tou te  so r te  d ’a u t r e s  non  m o in s  d an g e re u se s .

Le P r in c e  a r e m p o r t é  u n e  v ic to ire  d ’a u ta n t  p lu s  m erv e i l leu se  qu 'e lle  é ta i t  p lus difficile, 
a y a n t  eu  à s u r m o n t e r  i n d é p e n d a m m e n t  de  tous  ces obstacles ,  ceux o pposés ,  coup  s u r  coup ,  
p a r  la d é fen se  des assiégés e t  s u r t o u t  p a r  leu rs  a t t a q u e s  c o n t r e  les t ra v a u x  de b a r ra g e  d u  
f leuve .  C ar  les Anverso is ,  qu i  c o n n a is s a ien t  l e u r  Escau t ,  a v a ien t  to u jo u rs  di t  e t c ro y a ie n t  b ien  
qu 'i l  é ta i t  im possib le  de  b a r r e r  la r iv iè re  à cause  de  sa l a r g e u r  e t  de  la p r o f o n d e u r  d es  eaux ,  
d e  l ' im p é tu o s i té  du  c o u ra n t ,  du  flux et d u  re flux  des  m a r é e s ,  de  la v io lence  des v e n ts  e t  des 
glaces d e  l ’h iv e r .  Aussi les assiégés ont-ils  é té  s u r p r i s  du  m irac le  accom pli  p a r  les in g én ie u rs  
e spagno ls .  E n  E sp ag n e  m êm e  on se  m o q u a i t  du  desse in  de  Son  Altesse. On alla m ê m e  j u s q u ’à 
e n g a g e r  Sa M ajesté  à d é t o u r n e r  le P r in c e  de  sou  e n t r e p r i s e .  A u jo u rd ’hu i  les F ran ça is ,  les 
A l lem ands ,  les Anglais , les Ecossais , les Danois  a c c o u re n t  à A n v e rs  p o u r  c o n te m p le r  les m e r 
ve i l leux  o u v ra g es  qu i  o n t  r é d u i t  ce l te  vi lle su p e r b e .  Aussi ne  sa i t -o n  ce q u ’il faut le p lus 
a d m ir e r ,  de  ce t te  p ro d ig ieu se  e s tacade  ou des  d ig u es  e t  c o n t r e -d ig u e s ,  fo r ts  e t  r e d o u te s  q u i  
l’a p p u ie n t  e t  c o n t r e  la g a rd e  et la dé fen se  de sq u e ls  so n t  v e n u s  é c h o u e r  tous les efforts ,  
to u te s  les t en ta t iv es  les p lus  au d ac ieu ses  e t  les p lus  hab ile s  de  l’e n n e m i .  C’es t  d a n s  l’in v en t io n  
e t  l’e xécu tion  de ces t rav au x  défensifs  q u ’u n  in g é n ie u r  i talien a fait é c la te r  to u te  la p u i s 
san ce  de  son gén ie .  Le P r in c e  en  a é té  d ’a u ta n t  p lu s  c h a r m é  q u e  c’é ta i t  là l’œ u v r e  d ’un 
c o m p a t r io te ,  q u ’il a em p lo y é  d e p u is  d a n s  p lu s ie u r s  a u t r e s  e n t r e p r is e s .

A n v e rs ,  q u i  a c inq  milles de  c ircu it ,  d o n t  les t ro is  q u a r t s  s u r  t e r r e  fe rm e ,  est  u n e  des p lus 

belles villes q u e  l’o n  p u isse  voir.  Il y  a onze  b o u lev a rd s  y  c o m p r i s  les q u a t r e  du  château .  Les 
r e m p a r t s  so n t  e n to u r é s  s u r  tou t  l e u r  p o u r t o u r  d ’un fosse la rge  e t  p ro fo n d ,  e n c o re  q u ’on 
pu isse  i n o n d e r  to u t  le pays d ’a le n to u r ,  c o m m e  on l’a fait  en o u v r a n t  les écluses.  Cette  o p é r a 
t ion  a é té  facili tée p a r  la p ro x im i té  d u  g r a n d  f leuve de l’E scau t  q u i  d é c r i t  u n e  c o u rb e  du  côté  
d e  la F l a n d r e  en  face de  l ’e n d ro i t  d i t  K raen  (la Grue),  à la T ê te -d e -F la n d re ,  où  fu t  c o n s t r u i t  u n  
f o r t  d ’où  l’a r t i l le r ie  pou v a it  b a t t r e  le p o r t  e t  tous  les n a v ire s  q u i  s ’y  t r o u v a ie n t .O n  l’a v a i t é le v é  
s u r  u n e  lan g u e  de  t e r r e  au m il ieu  des eaux à p lus  d 'u n  mille de  la côte. Aussi é ta it- il  i n e x p u -
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g nab le  Bref, ce t te  ville c o m m e  si tua t ion  e t  t r a v a u x  de  fortif ication  e s t  u n e  des p lus  i m p o r 
tan te s  places fo r tes  q u ’on p u isse  im a g in er ,  il y  a p lus de  5 0 ,0 0 0  h o m m e s  de  v ing t  à c in 
q u a n te  ans ,  va lides et b rav es  en  é ta t  de  p o r t e r  les a rm e s .  S’ils av a ien t  eu à l e u r  tê te  un  c h e f  
capable  et s’ils fu ssen t  sort is  en  niasse  p o u r  c o m b a t t r e  les Espagnols ,  l’on  ne sa it  ce qui s e ra i t  
a r r iv é .  Mais Dieu  a pa ra ly sé  leu r s  b ra s  e t  l e u r  in te l l igence .  S inon  il est à r e m a r q u e r  q u ’ils 
av a ien t  d e u x  t ie rs  de  m o n d e  en p lu s  e t  q u e  les a ss iég ean ts  é ta ie n t  d isp e rsé s  en p lus ieu rs  
e n d ro i t s  au  p o in t  de  ne  pas p o u v o i r  se p r ê t e r  su l l i s a m m e n t  la m ain  à cause  de  l 'h o r r ib le  
é ta t  du  pays, la cava le r ie  s u r t o u t  ne  p o u v a n t  se d é p lo y e r  q u ’en  ra se  cam p ag n e .  11 lui é ta i t  
d onc  im poss ib le  de  se p o r t e r  s u r  b e au c o u p  de  p o in ts  m enacés ,  tand is  q u e  les assiégés,  avec 
leu rs  n o m b r e u x  vaisseaux de  to u t  g e n re ,  p o u v a ie n t  m a n œ u v r e r  à l e u r  aise dans  les pays  
ino n d és  à p lu s ieu rs  milles a u to u r  d ’Anvers .  Ce fu t  aussi l ’u n e  des ra iso n s  p o u r  lesquelles  les 
E spagno ls  ne  p u r e n t  in v es t i r  la place su ff i sam m en t  du  côté de  la t e r r e  fe rm e ,  tan d is  q u e  les 
A nverso is ,  m a lg ré  c e r t a in s  r isq u es ,  p a rv e n a ie n t  à so r t i r  de  la ville e t  à y  r e n t r e r  à p ied e t  
m ê m e  à cheval,  au  m ilieu des t e r r e s  in o n d ées ,  g râ ce  au x  gués  e t  passages q u ’ils c o n n a i s 

saient.
Si la cilé s’es t  r e n d u e ,  c’est  g râce  à l 'h ab i le té ,  au  courage ,  à la fe rm e  pe rsév é ra n ce ,  au 

l a b e u r  in fa t igab le  du  p r in ce  de  P a rm e ,  d o n t  le S e ig n eu r  a d a igne  favoriser  les desse ins .  Il 
doit  le succès de  son e n t r e p r i s e  non  s e u le m e n t  à l ’cstacade ,  au  p o n t  de  ba teau x  q u ’il a fait 
c o n s t ru i r e ,  m ais  a u x  forts q u ’il avait  é levés s u r  les d igues  e t  con tre -d igues ,  a u x  p ré ca u t io n s  
p r ise s  p o u r  les p r o té g e r  à la fois c o n tr e  les eaux  e t  les a t taq u es  de  l 'en n e m i,  aux  canaux  
c reu sé s  p o u r  le se rv ice  de  l’a rm é e  e t  des o p é ra l io n s  m ili ta ires .  Il do it  enco re  le succès de 
son e n t r e p r i s e  au  soin e t  à la c h an c e  q u ’il e u t  de  p r e n d r e  T e r m o n d e ,  Gand, Bruxelles,  
N im ègue  e t  Malines, g r a n d e s  e t  fo r tes  p laces,  V i lvo rde  e t  H e ren th a ls ,  villes non  sans i m p o r 
tance,  W il lc b ro c k ,  S a in te -M a rg u e r i te  e t  s e p t  à hu i t  a u t r e s  pe ti tes  places e t  ch â teaux  des 
en v iro n s ,  des p lus im p o r ta n ts  p o u r  l’e n t r e p r i s e  du  siège e t  la soum ission  du pays.

A n v e rs  se t r o u v e  s u r  la co u rb e  de  l’Escau t  qu i  s é p a re  le B ra b an t  de  la F landre .  A cet e n d r o i t  
le fleuve es t  si p ro fo n d ,  q u e  les p lu s  fo r ts  e t  les p lus g r a n d s  n a v ire s  du  m o n d e  p e u v e n t ,  à 
to u te  m aré e ,  a b o rd e r ,  s in o n  aux p o r tes ,  du  m o in s  a u x  r e m p a r t s  et au môle. La ville a un  
b eau  p o r t  avec  u n  môle  qui fo rm e  u n e  vaste  place  pavée ,  u n ie  et p ro p re ,  q u ’on n o m m e  K raen  
(Grue). C’est là q u ’on c h a rg e  et d é c h a rg e  les m a rc h a n d is e s  à l ’aide  d ’un eng in  des p lus  ingé
n ieux  usité  a u x  Pays-Bas.  L’a u te u r  de  la re la t io n  d éc la re  n ’en  av o ir  jam ais  vu un  m a n œ u 
v r a n t  avec p lus  de  facilité et de  célé r i té ,  à la g r a n d e  satisfaction  des  m a r c h a n d s  et d e s  m ar in s .  
La ville est  t r av e rsé e  p a r  p lu s ieu rs  c an a u x  p ro fo n d s ,  où  p e u v e n t  p a sse r  et j e t e r  l ’an c re  un  
g ra n d  n o m b r e  de  n a v ire s  e t  de  g ra n d s  b a te au x .  A n v e rs  est p o u r  cel te  ra ison en tem ps de 
paix  un  e n t r e p ô t  de  to u te s  m arc h an d ise s ,  u n  c e n t r e  de  trafic  o ù  se d o n n e n t  re n d e z -v o u s  les 
p lus  r iches  et les p lus  im p o r ta n ts  m arc h a n d s ,  p a r la n t  le f lam an d ,  le français ,  l’anglais,  l’écos
sais,  l’a l l e m a n d ,  l’e sp a g n o l ,  l’i ta lien,  le la t in  e t  b eau c o u p  d ’a u l r e s  langues .  Les fem m es  fo n t  à 
A n v e rs  le co m m e rc e  avec leu rs  m ar is  e t  m a lg ré  le  d isc réd i t  j e té  s u r  les nob les  qu i  s ’occu 
p e n t  de  trafic, l’on  y  r e n c o n t r e  p lu s ie u r s  m a rc h a n d s  qui so n t  g e n ti lsh o m m es .

Le d im a n c h e  qu i  su i t  la S a in t -L a u re n l ,  le I I  du  p r é s e n t  mois de  se p tem b re ,  le P r ince ,  à 
c heva l ,  en g r a n d  u n i fo rm e ,  et a cc o m p a g n é  d ’u n e  su i te  n o m b r e u s e  et b r i l lan te ,  est  allé  rece 
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voir le collier de la Toison d 'or, devant le front de l’Estacade, des mains du comte P ie r re 
Ernest de Mansfeld, au son des trom pettes  el au bruit des salves d’artillerie tirées pa r  l’arm ée 
de te r re  et la m arine . Après avoir entendu  la messe, Sou Altesse s'est rendu ,  à travers les 
troupes d’infanterie  et de cavalerie, rangées su r  son passage, enseignes au vent el les t ro m 
pettes sonnant,  ju sq u ’à son camp de Beveren, où un grand  banquet a été servi à tous les 
invités.

LXXXVIII .

« REMONSTRANCE QUE FAICT LE DUC d ’a RSCHOT A SA MAJESTÉ. »

(Archives de l’audience, lettres de Philippe II, t. I, fol. 65 v°.)

Monzon, le 20 septembre 1888.

Asçavoir y a quarante-cinq ans qu’il porte les armes pour le service de la M. de  
(’Empereur et de la vostre, dont son premier voyage fut à Sainct*Dizier en France, 
aussi ès guerres d ’Allem aigne, si com m e à la bataille de Saxe et aultres lieux, s’estant  
aussi trouvé au rencontre en France, où il fut prisonnier, sans oublier le hazard  
ouquel il c’est mis pour sortir de prison et venir par deçà servir sa dicte M. et la 
vostre '.

2. Quant à ces voyaiges, il a été congratuler au Koy des Romains Ferdinand son  
élection d ’E m pereur,  depuis  à Francfort, de la part de V . M., pour assister à l’élection  
de Maximilien, Roy des R o m ain s ;  il a aussi esté envoyé en E sp a ig n ed e  la part du Roy

1 Les notes reproduisent les réponses suivantes du roi :
« Sur les six premiers et les 13s, 14% 18, 16e, 17e, 18e, 21 e, 2 2 '  el 23" articles de ceste remon

strance par ensemble, S. M. est dcz longtemps plus que suffisamment informée combien ledit ducq 
d ’Arschot s’est signalé en services importants, et les charges et rencq qui a tenu, ensemble les 
debvoirs qu’il a tousjours rendu pour le service de S. M., laquelle, oires que de ce particulièrement 
advertie à toutes occasions par le Prince de Parme (songneux à luy donner particulière advertence 
de ce que passe par  de là endroict et la masse des affaires, signamment des bons coniportemens et 
debvoirs des principaux seigneurs, ministres el vassaulx) a eu plaisir  sçavoir tant par menu la bonne 
continuation des services que ledit ducq d’Arschot a faict en si diverses qualitez, affaires et occur
rences. El en aura S. M. plus grande resouvenances pour, à la première commodité, les recongnoislre 
comme est plus que raysonnable; et tousiours a esté telle sa volunté et désir, de quoy les effects 
n ’eussent si longuement esté retardez, si les troubles pardelà survenus n’y eussent donné empesche- 
nient et quasi oslé les moyens de ce faire. »
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des Romains, Ferdinand, et des Estatz de B oh èm e avecq aucthorité de, au nom des  
dits Estais, créer ei donner le lillre de R oyne de B oh èm e à nostre feue Royne de g lo 

rieuse m ém oire, fem me de V . M.
5. N ’a jamais adhéré ny consenty à la rcqueslc  \  n'aussi porté f le sc h e s2, ny nulz de  

sa eompaignie d'hom m es d'armes, ne de sa maison.
4. Q u ’il a prins le S r Don Jehan en sa protection ei saulvegarde, venant à Namur,  

où il luy a convenu de deffrayer, et faire des grandes despences. De quoy n ’en a jamais  

esté satisfaicl ot rembourcc, portant à plus de dix mille florins, tenant le tout faict poul
ie service de V .  !\1. 5.

5. Q u’on l’a appelle et son filz hors du chasleau d'Anvers, soubz um bre d’eslre  
accompaigné d’culx, allant le S r Don Jehan recepvoir la princesse de Bierne à Namur 4, 
pour, en leur absence, achepver l ’em prince  qui esloit tramée pour surprendre le 
chasleau d ’Anvers s , chose qui fut cause pour ne succéder du grand desserviccs de  
V. M. Et n’esl à doubler que s'ilz y fussent dem eurez, l’ennem y ne se fut emparé du  
dit chasleau, mais bien fust esté conservé et maintenu en la dévotion et obéissance de  

V. M. Ce que seroit encoire pour le présent, com m e sem blab lem enl la ville d'Anvers  
et une grande partie du pays de Brabant, ayant offert le Ducq d’Arschol plusieurs fois 
au S' Don Jehan de recepvoir sa perçonne au dit cliasteau d’Anvers, auquel lieu et en 

la dicte ville il eust esté servv et bien secondé du dict Ducq en ses internions et pré
tentions. Par où il se peult veoir co m m e V . M. a esté mal servie de l’en avoir retiré de 
là; auquel lieu il luy a beaucoup frayer pour la despence qu’il lui convenoit de faire 
c l  maintenir sa réputation de celle de son fdz.

6. Ayant sollicité et obtenu (par les Esiatz généraulx, eslans lors à Bruxelles) charge  
et comm ission de gouverneur de Flandres 6 dont, pour conlrem iner aux emprinses du 

prince d’Oranges et de ses adhérons rebelles à V . M., il s’esloit transporté en la ville  
de Gand, pour d’illccq pourveoir au redressement des affaires dudit gouvernem ent,

1 I,a requête des nobles adressée à Marguerite de Parm e en 1565. Voyez T e  W a t e r , H istorié van  
lirt verbond en sm eeksehriften der nederlandschc edelen, t. I, p. 08; Yvoi v a n  M y d r e c o t , B ijdragen  aan  
de historié van  het verbond en sm eekschrift der nederlandsche edelen, et notre édition de R e n o m  d e  

F r a n c e , l. 1, pp. 84 et suivantes.
* Flèches, signes portes par les m em bres de l'opposition.
8 Le duc avait accompagné Don Juan  au moment de se réfugier dans le château de Nam ur. Lorsqu’il 

s'aperçut des dangers dans lesquels Don Juan  se trouvait h Nam ur, il n 'eu t rien de plus em pressé 
que de s’esquiver et d’abandonner le gouverneur général. Voyez notre tome VI, Préface, page x l i v .

* Marguerite de Valois fut reçue à Namur par Don Juan. Voyez à ce sujet notre édition de R e n o m  

d e  F r a n c e ,  t. Il, p. 149.
5 Voyez à ce sujet notre édition de R e n o n  t e  F r a n c e ,  t. II, p. 161.
* Voyez ibidem , p. 229.
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avecq iniention et résolution de faire paroistre de com bien il désiroil faire très hum ble  
service en cedit gouvernem ent à V . M. Sans avoir esgard aux inconvénens, ès quelz  

«a personne povoit encourir, s ’y est acheminé et transporté, où après leur avoir  
remonstré vivem ent et sér ieusem ent q u ’il convenoit et estoit nécessaire que ceulx de  
Gand et ces aultres villes de  Flandres s’eussent à recongnoistre c l  remectre soubz  
l’obcissance de S. M. du R oy, leur prince naturel et souverain, sont venuz de nuicl en 
son logis, avecq armes et main forte, le prendre et mener ignom in ieusem ent prison
nier, qu’il a bien peu estimé pour estre procédée la cause de sa tant entière et fidèle  
affection qu’il portoit au service de vostredicie M.

7 .  Et com m e il a pieu à V .  M., usant de sa clem enee el bénignité accouslum ée, le  

retirer en son service (auquel il aspiroit fort) par une hum ble  réconciliation contenant  
les articles traictez à Couloigne par V. M. l’Em pereur et aultres princes, tant électeurs  
ecclésiasiicques qu’aultres temporelz d ’A llem aigne, auquel lieu estoil le Ducq de T er-  

ranova *, mandataire de V. M., et au traicté y avoit quelques articles contenant expres
sém ent, qu’ung chascun dem eurcroil ès gou vern em en t et charges dont il estoit  pour-  
veu par les diets Estatz généraulx  lors à Bruxelles 2.

8 .  Ce néantmoins Monsr le Prince de Parme mainstient avoir de V . M. donation du 

dit gou vern em en t de Flandres. A quoy ne veuillant eontester le diet S r Ducq  
d’Arschot contre le dit Prince de Parme, pour représenter en ces pays la personne de 
V . M., se  retire par devers icelle, la suppliant très hu m b lem en t vouloir ordonner là

’ Voyez notre édition de R e n o n  db F r a n c b ,  t. I l, p. 184.
’ « Sur les 7", 8% 9e, 10 ' et 11e articles S. M. a esté meue, pa r diverses cl im portantes considé

rations, de rejo indre (comme cy-devant a esté faict) le gouvernem ent provincial de F landres à la 
genéralle régence de ses Pays d’Émbas. Aussi est l'es ta t des affaires de delà redu ic t à tels termes, qu’il 
est plus que nécessaire, avant tout œuvre et parm y moyens practicables, travailler à bon eschient 
pour deseharger les bons subjects et soulaiger les domaines de tous fraiz, despens superfluz, à fin que 
peu à peu Testât du pays soit rem is au bon pied, pourvoyant que l’on ne retom be en altérations 
passées, et que doibt inciter tous ceulx professans estre vrays zélateurs de la tranquilité  publicque 
(pour en ce seconder la bonne intention de S. M.) de négliger leur p a rticu lier et advancer de 
commune main le publicq. Ensuite de quoy vcult S. M. tant aclcndre de la discrétion d ud it Ducq 
d’Arschot, qu’il in te rp rétera  à bien ce que en droict cestuy gouvernem ent a esté si m curcmcnt pat
elle ordonné. E t en ce regard sa réputation , ny la confidence que l’on a de sa personne, ne sont 
aulcuneincnt intéressées, moins en rien dim inuées; ce qui peult estre en cuit donné quelque soubçon, 
si le mesme gouvernem ent fut esté p o u r ra i ,  ou commis à au llrc  seigneur particulier. De façon que, 
au faict de ccste réunion aud it gouvernem ent général, ne sc prétend et n’y a eu aullrc  bu t que de 
donner commencement à la redresse des affaires du pays, au bien duquel est beaucoup plus 
estroictem ent obligée la principalle noblesse, que poin t la commune et aultres ro ttu rie rs , d’au ltan t 
qu ’elle reçoit les honneurs, reng e l respect pardessus eulx, et au surplus est advantaigee ès coinmo- 
ditez, estats, charges, revenus et prouflicts procédans dudit pays. »
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dessus ce qu’elle trouvera le mieulx convenir pour son Irès h u m b le  service, afin que  

s ’il décédoit avant d’estre pourveu d ’aultres charges convenables à sa qualité, ne luy 
soit cy-après objecté par maldisans et mauvaises langues, par forme de reproche, luy 
avoir esté osté le dit gouvernem ent .

9 .  Estant aussi aultrefois venu à vacquer, par le trèspas du feu S r de Noircarmes  
(et ce au temps du gouvernem ent du Grand-Com m andeur de Castille), le gouverne
ment, grand bailliage et capitainerie généralle du pays et conté de Haynau, lesquelles  
charges ayant esté dem andées par le dit D ucq d ’Arschot, si est -ce  q u ’en a esté pour
veu le Conte de Lalaing ', sans avoir esgard à la qualité exigé, ny aux services faietz 
par ledit S r Ducq d ’Arschot du passé.

10. Depuis la mort dudit Conte est tom bé le dit gouvernem ent une aulirefois à 
la provision de V. M. (estant Monsr le Prince de Parme gouverneur de ces pays); et 

ayant faict instance le susdit D ucq  d’Arschot d’en estre pourveu, ce  néantmoins ledit 

S r Prince  de Parme les a donné, par provision à Monsr le Baron de Monligny 2, et 
depuis (com m e il entend) luy sont resté confirmez de par V . M.

11. C om m e, par plusieurs lettres, il a pieu à V . M .d ’escripre audit Ducq d ’Arschot,  
à sçavoir q u ’il ne doibt estre en peine de ce qu’elle diffère d ’avoir favorable souvenance  
de ses bons services et de ceulx que ses prédécesseurs ont faict, et ont esté si agréables  
à i’Empereur Charlrs, de glorieuse m ém oire, père de V .  M., et qu’à la première  
com m odité  qui s’offrira, e l le  ne fauldra de les recongnoistre, dont l ’en remercie très 
hum blem ent.

12 . La mort du feu S r Marquis de Roubais 3, survenue tant inopinément, par 

laquelle sont vacquans les gouvernem ens d ’Arthois et de I lesd in , luy donne occasion  
et la hardiesse de se retirer par devers V. M., com m e son Roy et Prince naturel, et la 
supplier très hum blem ent,  congnoissant sa c lém en ce ,  grâce et libéralité, le vouloir  
honnorer (pour estre en sa disposition) desdits gouvernem ens d ’Arthois et de Hesdin,  
en la m esm e forme et manière que ledit Marquis en estoit pourveu, veu qu’il n’est  
remis au gouvernem ent de Flandres, qui de droict et d ’acquité luy debvroit dem eurer,  
com m e porte sa reconciliation, et selon la vigueur et articles des traictez faietz, co n 
clus et arrestez par V. M. à C ouloigne, que Arthois, Ilaynnau, Lille, Douay et Orchies,  
veu qu’il n’a aussi obtenu par les deux fois q u ’il a dem andé les gouvernement, grand 
bailliage et capitainerie généralle de i laynnau  vacans par la mort des dits deux S r', et

1 Philippe, comle de Lalaing, grand bailli de Ilainaut, doyen des pairs de cette province, seigneur 
d'Escornaix, sénéchal de Flandre, seigneur de Saint-Aubin.

* Em m anucl-Philibcrt de Lalaing, seigneur de Montigny, souvent cité dans le p résen t volume.
B Robert de Melun, m arquis de Roubaix, tué le 4 avril t5 8 5  pendant le siège d’Anvers. Voyez 

plus haut, page 54.
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ce à fin que, par cy après, l'on ne  dit que V. M. n'a esté servie de l’em ployer  en son  

très h u m ble  service, quy luy tourneroil à ung  regret plus grief  que la mort, pour  
avoir son honneur et réputation en si hault degré et recommandation. En quoy elle  
l'obligera, de tant plus le faisant jouyr desdits gou vern em en s avant son décès ‘.

13. Q u e,  du temps du Ducq d ’A lve , a esté com m is et ordonné ledit Ducq d ’Arschot,  
en son absence (estant em p esch é  aux affaires de guerre) ch e f  du conseil d’Estat, et des  

consaulx, ayant maintenu pour V . M. la ville de  Bruxelles contre les invasions de  

l ’arm ée du Prince d’Oranges, et trafficques de plusieurs practicans en n em ys de V. M.
14. Q u ’il a esté en partie cause de la réduction de la ville de S'-Ghislain, pour avoir 

esté  des premiers qui arriva avecq les A llem ans pour la serrer.
15. Q u ’il a suivy le Prince à Audenarde.
16. Q u’il s ’est veu d én o m m é, avecq plusieurs aultres, au gouvernem ent de ces  

Pays-Bas, par provision, et ordonnance de V. M., duquel honneur il en est encoires  
redevable.

17. N e double que V .  M. aura souvenance de debvoir qu’il a faict pour conserver  
en l’obéissance de V . M. la ville et chasteau de Chimay, quand son filz se relira de ces 
pays, qui ne fut sans grand hazard de sa personne 2. Ce q u ’il estimoit bien peu, puis 
qu’il estoit causé par le service de V .  M., l’ayant tousiours maintenu depuis soubz la 

deue obéissance d ’ice l le ,  préférant la tant sincère et f idelle affection qu’il debvoit,  
co m m e vassal,  à V. M., ou respect du naturel, duquel il se povoit incliner vers son  
filz; par où (S ire) V .  M. faiet preuve, et congnoit  sa lidélité.

18. Le D ucq de Terranova (co m m e il s 'asseure) aura faiet foy à V. M. du service,  
qu’il lui peult avoir faict, estant à C oulo ingne,  l’advertissant et relatant tout ce que luy  
sem bloit  appartenir et conven ir ,  pour seconder les intentions de V .  M. èt les siennes, et  
pour ceste voye guyder le tout à bon port. Oultre ce la consolation q u ’il reçoit et 

principal goust de ses actions procède de ce q u ’il s’est si volontairement et libérale—

1 « Sur le 12* article cndroict la séparation des gouvernem eus d’Arlkois et de Hesditi, comme 
cy devant ilz ont esté pourveuz et tenuz distinctem ent, se sont à S. M. représentées considérations si 
rem arquables, qu’elle ne peult recéder de ce que piéça elle en a résolu, mesmes par ce temps si 
divers et dangereux, et que ledit Hesdin ne peult estre suffisamment asscuré si le gouverneur n 'y  
réside en personne continuellem ent. E t pour au ltan t que touche ledit Arthois, ce sont environ six 
années que, par patente jà  dcpeschée et envoyée pardelà, en a esté pourveu celluy auquel ladicte 
charge est encoires destinée pour le présent. E t ne se pourro it faire aultrem ent, sans notable grief en 
son cndroict. Néantm oins, pour dem onstrer S. M. la bonne volunté qu ’elle a de honnorer ledit ducq 
d’Arschot, elle est advisant su r quelque au ltre  charge qu’elle juge estre  plus convenable à son eaige et 
repos, poinct moins honnorable que ledit gouvernem ent d’Arthois. De quoy audit ducq d’Arschot 
sera donnée advertence, après que S. M. y aura arresté  sa finale résolution. »

* Charles de Croy, prince de Chimay. Voyez à ce sujet notre tome IX, page 318.
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m enl remis et reduict soiibz l’obéissance de V. M., sans la presser ny solliciter d ’o b te 
nir d ’icolle quelques tiltres, estatz, charges, mercèdes ou gouvernem ens, et ne s ’estre  
vendu ni faict achapler, ains d’ung cœ ur francq et libre il s’est venu présenter, com m e  

chose  dédiée du jour de sa naissance à son très hum ble  service, pour n’estre chose  
deoenle à vassal de capituler en quelque manière que ce soit avecq son Prince naturel, 
com bien  que, de la part de V. M., par la bouche dudit D ucq de Terranova, luy auroit 
esté offert plusieurs grandes promesses, s'il les eust voulu accepter. Mais il a le cœur  
assis en si bon lieu, que plustost mourir q u ’il lit chose, dont son honneur peust estre 
parcy après souillé ,  sa race chargée et à luy reproché.

19 . Il ne veult obmeetre de représenter à V. M. com m e, pour son très humble ser
vice, il a sa pauvre ville d ’Arschot et la duché pillée, saccagée, bruslée et ruynée, ny 
estons dem eurée que trois m aisons, et les villages tous depeuplez et despaysez '. El 
co m m e il est mal dressé de sa rente d’A vcsnes ,  porlanl à dix mil florins par an, trans
port de laquelle V .  M. n’ignore, il l’a supplié bien hu m blem ent de vouloir ordonner  
absolutement, et sans aulcun renvoy aux finances, que sans nulz fraiz, langueurs ou 

aultres poursuites il en puisl estre payé aux termes escenz *.
20 . O u ltr ece  M onsr le Prince de Parme, pour eslre forcé de faire l’estacade, ei par 

ce moyen em pescher  le ravictuallement de la ville d’Anvers, et procurer de la reduire  

soubz l’obéissance de V. M., le camp a lousjours esté sur les terres et ès environs de  
sa lerre de Bevere. Et, oullre la ruyne de son chasteau et bourg, il a quelques aultres 
villaiges de latlicle terre totallement inondez, craindant fort que de longues années il ne 

lirera rien ou bien peu, tant de son d u ch é  d’Arschot, de ladietc terre de Bevere, que  
nullres seigneuries, portant la perte à quarante mille florins de rente pour le moins,  
sans avoir receu, ny touché des biens confisquez, q u ’on appelle annotez, aulcune chose,  
ny recom pense, com bien qu’il ne double  y avoir eu des m oyens assez à la main, tant 
du revenu du Prince d’Oranges, que d’aultres tenans le parti contraire de V. M., estant 
le tout soubz son obéissance 3.

1 Voyez à ce su je t notre édition de Schayes, Les P ays-Bas et ta Belgique avant et pendant ta 
domination romaine, t. Ill, p. 252, et Le Potygraphe belge, p. 161.

* « Sur le 19e article, touchant la rente  d’Avesnes, S. M. a accordé lettres closes bien sérieuses à 
ceux de ses finances, avecq ordonnance de liquider et vérifier la prétendue par ledit Ducq d’Arschot 
et d’adviser au payem ent d’icelle, par assignation ou aultrem ent en une partie, et à coup ou bien à 
plus bref termes que l’eslat des dom aines pourra comporter, si que l’on tient que il aura  raison de 
s ’en contenter. »

‘ « Sur le 20‘ article , S. M. a esté très m arrie de veoir si longue et dure opinastreté de la partie 
adverse, et que à l’occasion de ce l’on n’ait peu excuser pour l’opportunité de dresser l'estacade, 
cam per l’armée su r et ès environs de sa terre  de Bevere, ny aussy reduire les pays, sans inférer 
donnnaigcs et degast aux biens des loyaulx vassaulx et subjects. Et combien de tous ces inconveniens
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21. Ce n’a esté, sans grand travail cl diligence, la sollicitation si continuelle qu'il a 
faict vers son filz pour le remectre et rappeller au giron de nostre Mère Saincle Église  
catholieque, appostolique et rom aine, et en la deue obéissance de V. M., q u ’il estime  
de beaucoup pour laisser en son lieu (D ieu  [’appellant) ung aullre soy m esm e, lequel  
il espère ne s 'em ploiera m oins au très hum ble  service de V . M., que son père; su p 
pliant icelle d’avoir luy et son dil filz tousiours en favorable recomm andation, leur 
repartissant de ses co m m a n d em en s ,  pour sur iceulx rendre à V. M. très bumble  

obéissance.
2 2 .  Luy sem ble  ne debvoir oublier de représenter à V. M. le dernier service qu’il 

pense avoir faict à icelle, avecq l’assistence de sondit filz, moyennant et pracficquant 
la reconciliation et reduction de c e u lx d e  la ville de Bruges 1 en la religion catholicque,  
appostolicque el romaine cl soubz l’obéissance de V. M., n ’ayanl eu esgard aux im m i-  
nens dangers auquelz il se  précipitoil pour avoir à faire et négocier avecq u n e  bestc 

com posée  de plusieurs testes, l’ayant em prins contre l’advis et conseil de plusieurs, et 
pour la peste cruelle qui ravageoil la v ille , de telle m anière qu’il en  m ouroil jour pour  
jour  plus de 150 personnes. El si V . M. en veult estre plus particulièrement informée,  
ce gentil h o m m e, présent porteur, a esté continuellem ent avecq luy jusques à ce que  

le  tout a esté mis paisiblement en l’obéissance de V. M. el son portem ent dudit 

lieu.
2 3 .  Mais congnoissant q u ’il marchoil en cest affaire d’ung cœ ur entier et prompt, 

s’asseurant d'en réussir  en son honneur, puisqu’il alloit tant de celluy de Dieu et de  
V. M., que de l’importance d’une si principalle ville reduiele soubz l’obéissance d’icelle,  
il y  a si bien besongné, que les choses y sont esté conduicles  avecq telle vigilance et 
m odestie ,  que V. M. en void les effeclz et en dem eure maistre, com m e sem blablem ent  
de la ville de D am  et aultres lieux possédez des rebelles de V. M.

24. Il n’en a adverty V. M. jusques aprésent, l’ayant remis à Monsr le Prince  de

debvroient estre responsables ceulx qui ont donné occasion aux altérations et nullem ent S. M., 
laquelle, sans coulpc sienne, a esté envclouppéc en guerre si dispendieuse, que non seulem ent y a 
consum é scs domaines e t finances de delà, mais aussi au d it effect employé les trésors de ses aultres 
Estais et royaulm es de pardeça, lcsquelz n’y avoient rien de commun, si est-ce que, pour faire con- 
gnoistre aud it Ducq d’Arseliot combien S. M. désire le relever de ses dommaiges, au ltan t que la 
disposition des affaires perm ettra , Elle a prins favorable regard  su r ce que, pa r requeste distincte, 
luy a esté représenté de sa part touchant la jouyssancc du  revenu de la terre  de Baudour, pour le 
term e de douze années, oires que à ceste fois, pour n’estre icelle encoires informée de ce qui est des 
revenu, qualité, valeur et aultres circonstances de ladictc te rre , sans y avoir résolu absolutem ent, 
elle envoye la dicte requeste aux m inistres de pardelà, pour, à leur escriplion, peser et u lté rieu re
m ent oppoineter ce qu’elle trouvera y apparten ir. »

' Voyez notre tome XI, Préface, pages xxxv et suivantes.

T o m e  X I I .  4 6
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Parme, lequel luy avoit promis de luy en faire ample rapport, el de bien partieularizer  
le tout à V . M. par ses lettres. Aussi il suivoroit mal à sa langue la faire servir de  
trompette pour se louanger, aymant beaucoup mieulx se taire, et bien faire, que de se 
beaucoup vanter. Suppliera partant V .  M. luy pardonner l’audace et presumption de  
laquelle  il use, luy présentant ces deux motz de remonstrance. Mais congnoissant  
V. M., Roy et Prince, tant vertueux, bening et c lem ent, il s ’est bien voulu addresser à 
icelle ; espérant qu’elle maintiendra tousiours en sa bonne grâce et protection, con gn ois
sant scs intentions, affections, sincérité et loyaulté, de laquelle il marche en son ser
v ice, n ’ayant jamais prétendu chose à son particulier, ains postposé toutes ambitions  
que le povoient transporter, préférant à toutes choses le service qu’il doibt à V. M. '.

2 5 .  Il ne présente devant les yeulx de V .  M. ce sien escript et remonstrance par 
forme de plaincle; mais afin qu’elle soit advertie des dom m aiges et pertes qu’il porte 
pour son service, s ’asseurant bien que quand il plaira h V. M., et e lle  sera servie de 
le recompenser de sa libéralité tant congneuc à tout le monde, il se tiendra fort obligé  
et heureux se ressentir d’icelle , s igné Philippes de Croy.

LXXXIX.

« PH ILIPPE  II AU PRINCE DE PARME TOUCHANT LA DÉCLARATION ENDROICT LA 

DONATION FA1CTE A FEU MARQUIS DE ROUBAIS DES RIENS DE SON FRÈRE 

PIERRE DE MELEUN. »

(Archives de l'audience, lettres de Philippe II, t. I, fol. 71.)

Monzon, le 20 septem bre 1888.

Mon bon N epveu , V ou s avez jà entendu le regret que j ’ay eu de l ’accident de mort  

advenue au marquis de Roubais. Car, combien sa fin soit esté tout honnorable, et pour

1 « Sur les 24e et 25e articles, l’excuse y mentionnée estoit du tout superflue, et nullem ent néces
saire. puisque S. M. est coustum ier de prendre en bonne pa rt et entendre bénignem ent ce que luy 
veuillent représen ter ses bons et lidèls m inistres, vassaulx et serv iteurs, signamm ent cculx si princi- 
paulx qu’est ledit rem onstrant, estant perm is aux vassaux de recourir à leur Prince Souverain pour 
le remède de leur nécessitez pressées et aux aultres occasions considérables, si à icelle S. M. gracieu
sem ent ouy et entendu le contenu en ceste rem onstrancc avccq tout ce qui en depend, bien déplaisant 
toutesfois la courtressc des moyens estre telle, qu’elle ne s’est peu eslarg ir davantaige ni appoincler 
ledit Ducq d’Arscliot en scs prétentions si promptement- comme bien estoit le désir de S. dicte M.
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cause si juste ,  s ’il eu lt  pieu à Dieu luy donner plus longue vie, il estoil apparent de me  
rendre encoires des grands services,  selon le zè le  et ardeur dont il procédoit. Mais 

puis la Maiesté D iv in e  en a d isposé aultrement, ne reste que de s’y conformer à sa 
saincte volunté. Et d ’aultant q u e ,  par voz lettres el aultrement, ay entendu le débat 
e l  altercation que se va préparant pour sa succession, signam m ent en droict la dona
tion généralle que, à voslre iterccssion, j ’avoy faict audit défunct des biens que envers  
m oy avoit forfaict son frèrr Pierre de M éleun, je  m e  suis advise, afin de coupper de 
bonne heure tel mal entendu entre parens et all iez si proches, de faire ample déclara
tion (par patentes que seront avecq la présente) de la première intention que m ’avoit 
meu de faire icelle donnation audit feu Marquis, et quelz j ’entens en debvoir présen

tem ent prouficter, el quelz en dem eurer  excluz pour diverses considérations que j ’avoy  
pesé quand et ma première résolution, ainsy qu’à mon ordonnance vous escripvera  
mon conseillier d’estat, garde seaulx, le  prévost F on cq , el par la copie  de m es  lettres à 
ces dames y prétendans, et au Conte de Berlaymont, entenderez ce peu que je  leur en 
touche; remeclant à vous, de par termes que bien scavez, leur signifier ce que y ay 

ordonné à la conservation du nom  et maison du trèspassé que ,  par ses loyaulx ser 
vices, avoit mérité si aniple grâce et recongnoissance si Iibéralle de moy.

xc.

« PH ILIPPE II AU PRINCE DE PARME TOUCHANT LA VIOLENTE E N T R E P R IS E  FAICTE 

PAR LES SUBJECTZ I)E BERNE AU PAYS DE VAULX SUR LE CONTÉ DE BOU R- 

GOINGNE ET QUE LEDIT D IFFÉR EN T, QUI EST DE LIM ITES, SOIT REMIS A 

L’ARBITRAIGE DES DOUZE CANTONS. »

(Archives de l'audience, lettres de Philippe II, t. I, fol. 54 v».)

Monzon, le 20 septem bre 1888.

Mon bon N epveu , Bien am ple relation m ’a esté fa ic iedu  contenu en voslre lettre du  
dernier de mars passé, touchant l’enlreprinse violente faicte, l’an 1 5 8 4  passé *, par les  
subjeetz de la S rio de Berne au pays de Vaulx, avecq prinse du bestial et m o y sson n e-

1 Conférer à ce sujet notre tome XI, pages 118 et 648.
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nient des (ru iciz en mon con lé  de Bourgoingne riere les confins dudit pays de V aulx ,  
ensem ble  les diligences que de vostre costel et par les Conle de Champlite et parlement  

à Dole ont esté faicles, tant endroict le canton de Berne pour la réparation de lelz  
i o i ï z  cl griefz sentans hostilité, que depuis vers les douze cantons des lighes par 
ensem ble .  Et trouvant telle usurpation de si grande conséquence, qu’elle comprend  

prez de dix lieues de pays sur mondit conté, je voy bien le besoing qu’il y a de obvier  

ung si notable inconvénient. A ceste cause ayant tout m eurem ent considéré et pesé,  
m esm es ce que louche les arbitres que vous jugez je  pourroy dénom m er pour la déci
sion de ce différent, qui est difficulté de limites d’entre ledit pays de Vaulx, que  
l iennent lesdils de Berne et mondit conlé de Bourgongne, je trouve plus eonseillable  
que icelluy différent soit plustost déféré et remis à la décision des douze cantons par 
en sem b le ,  que non point à l’évesque de Basle ny eelluy de Constance qui résidé à 
R om e. Et sont tous deux peu qualifiez à y entendre, de tant m oins que leur arbitraige 
n ’auroit force d ’exécution telle que sero il  requise. La n iesm e considération milite  
endroict le choix d’aulcuns François, Lorrayns et aullres voysins pour aussi point les y 
enlrem eclre , veu que leur bcsongne ne sorliroit aulcun effecl. Ce que me faict lom ber  
eu cesie résolution perem ploire, que le tout doibge estre vuydé par lesdils douze c a n 
tons en sem b le ,  cl que pour éviter les grandes inconvcniens que telle difficulté am eine  
quand et soy, et de jour à aultre causera plus de aigreur entre mes subjeclz de B our
gongne  et lesdils de Berne, vous envoyez aux ministres dudit conlé voz lettres 
adressées susdits douze cantons réquisitoires, afin de vouloir prendre la charge  

d ’entendre, sans delay, à la décision de ladicte difficulté, et que audit effecl soil par 
vous depesché vers eu lx  tel personnage, que adviserez osire plus propre à demesler  
ladicle matière, avecq instruction vostre bien particulière, selon laquelle il aura à se 
rigler ; procurant, par lous m oyens ,  q u e  pour les causes jà dictes ledit différent soit 
entièrement vuydé.

Et pour aultant que touche d'en escripre à mon l i é s  chier et très  amé bon fîlz et 

cousin le Ducq de Savoye, soubz fondem ent que ledit pays de Vaulx auroil eslé cy d e 
vant prins et usurpé sur luy, afin d’avoir comm unication des tillres des limites et 
extendue dudit pays de Vaulx à l’endroicl mondit conté de Bourgoingne que sont en 
scs Chartres, il est bien à doubter que puis lesdils de Savoye ont vraysemblablement  
la m esm e prétension contre ledit conté que ont lesdils de Berne, ilz refuseront de  
faire ouverture et participation des letiraiges et lillres de leur propre prétendu. Néans-  

moings en tout événem ent j ’en escripz audit Ducq de Savoye les lettres cy-jo inctes ,  on 
la substance que congnoistrez par copie quand et ceste pour les em ployer  ainsy, e l  
lorsque pardeln sera trouvé convenir, pour veoir de quel proufficl elles seront.
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XCI.

HERMAN DE MOESYENBROECK A ALEXANDRE FARNÈSE.

(A rch ives d e  l’au d ie n ce , liasse  247 v°.)

Cologne, le 12 octobre 1888.

Monseigneur, D epuis mes précédentes, en droict l’arrivement des Anglois au secours  
des provinces encoir rebelles à S . M., n’avons entendu, sinon qu’icelles nous m enassent  
avecq eulx  icy en ces le  archevescbée de Couloigne et aulx quartiers de Gueldres,  
Overyssel et G roeninghe. Mais j ’espère V .  A. donnera par tout l’ordre requis pour en  
temps obvier à leurs m alheureux obstinez desseings, et donner en quelque lieu si 
bonne main ausdits Anglois ,  que n’en tireront guères plus de secours d’iceulx qu’en  
ont eu des Franchois, et à la fin seriont contraincts de m ieulx  entendre à la raison pour  
s ’en reconcilier aussi avecq Sadicte M., leur prince naturel. Ce que D ieu  vueille ,  auquel 
supplieroy pour lin de ceste  impartir à V . A. *.

XCII.

LE MAGISTRAT DE BRUGES A ALEXANDRE FARNÈSE.

(A rch ives de l’a u d ien ce , liasse  247 2°.)

Bruges, le 17 octobre 1888.

Monseigneur, Pendant la présence de noz députez vers V. A .,  ne doublons que  

rapport a esté faict à icelle de la grande perplexité en laquelle ceste vil le se trouve. Et  
com m e de jour à aultre le mal et extrémité s ’augm ente sans prompt am endem ent, à 

raison de la grande chièreté  et incroyable pouvreté des bourgeois ,  lesquelz en grand et 
indicible nombre se  retirent cerchantz en aultres lieux m eilieure  com m odité  de vivre,

1 A la fin de sa lettre  il annonce son mariage avec la fille de Philippe Le Cocq, jadis président du 
Conseil de Nam ur.
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à l'entière ruine el décadence de ceste dicte ville, de tant plus que les marchanlz se 
refroidcnt d’am ener b led /  et aullres provisions pardccha, pour la grande et excessive  
som m e de deniers que l’on est constrainct payer pour convoy aux gens de guerre, tant 
de cheval que de pied, de manière que le capitaine S im eon, comm andant au D am , et 
les gens de cheval tirent environ la som m e de quatre, cincq à six centz florins à chas- 
eune  fois. En signe de  ce, le dernier convoy auroit cousté cent cincquante livres de groz,  
repartyz sçavoir : audict S im eon xc £ .  g . ,  et aux gens de cheval à Bruges lx  £ .  g . ,  sans 

que, de la part dudit S im eon , aulcun ordre soit donné aux excursions de ses soldatz;  
lesquclz hostilem ent pillent el font oultrages par tous les villages circunvoisins el  
inesm es sur les fossilleurs 1 el pouvres travaillantz au nouveau canal de la Lys, et des- 

quelz ung de xxim esl  am en é  prisonnier en ceste dicte v ille , ayantz volé en vivres le 
valissant cenlz florins. D ’aultrepart, c om m e le revenu des deniers dim inue journele-  

mcnt, estant reduict plus q u ’à un tiers, supplions très hum blem ent que V. A. soit 

servie de croire que n’avons, pour le présent, encoires moingz pour l’advenir, le moven  
de furnir aux gens de cheval de cestedictc ville, ensem ble  à la compaignie de  
Oetavio Naldini. A ceste cause ne voyons (à nostre grand regret) que une totale ruine, 
et (que D ieu  ne voeulle) quelque desordre à raison de la grande famine et exténuation  
de tous m oyens et privation des biens d’un chascun; et ce de tant plus, que trente  

quatre navires chargées, passées six sepmaines, d ’aulcuns grains et victuailles en N ieu-  
port pour cesled ic lc  ville ne poeuvent eslre conduictes pardecha, non tant pour le 
danger de l’ennem y d ’Oosthende, com bien qu’il soit fort, ains pour l’exorbitant tax de  
convoy qu’il conviendroit payer aux gens de guerre, si avant encoires qu’ilz osoyent  
sortir leur garnisons, en estimation bien de trois mille florins. Ce que redunde à la 
charge du pouvre peuple, extrêm ement désolé  à ceste occasion, estantz pressez, passé 

xvm mois, de loutte part de l’ennem y. El considérant la faulte de gaignage, la ehièreté  
qui s’augm ente ,  et que plus de trois mille cincq centz maisons et bien principales sont  
ii-y vagues, n’avons peu obnicctre de représenter celle misère à V. A., com bien  que  
sçavons certainement que icelle tient et à le s ta i  de eestedicte ville en sa favorable 

recomm andation, et la supplier, aultant humblement que faire pouvons, que V . A. soit 
servie avoir comm isération d’une telle répuhlicque désolée, et la délivrer par sa pru
dence el faveur de l’extrémité en laquelle ad présent elle se retrouve; et tant plus pour  

la sem ison 2 qui se passe, par la faulte de laquelle par mille m esures de lerre dem eu ré  
vague et non assem encé, et est le pays frustré du rapport du fruiet et sustentation pour 
l'année future; et encoires plus seroit, si (q u e  D ieu  ne permecle) de France et 
d ’Angleterre aulcun em p esch em en t  survenoit, si com m e plus am plem ent M* Jehan

1 Fossilleurs, terrassiers.
1 Semison, ensemencem ent.
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Babtiste Van B elle ,  nostre second greflier, en a charge de remonslrer à V . A., à 
laquelle supplions 1res h u m blem ent donner favorable audience et crédence.

XCI1I.

FRANÇOIS DE VERGY, COMTE DE CHAMPLITTE, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(A rch ives  d e  l’a a d ie n c e , liasse  247 2°.)

Gray, le 25  octobre 1585.

Monseigneur, Par m es dernières à V. A .,  du x v m 'd u  présent, je luy disoie qu’apre- 
nant quelques occurances de mérite, ne fauldroie l’en resservir. Et y satisfaisant, luy  

diray que m ’estant depuis  retreuvé approchant la frontière d ’Allem agne, j ’auray aprins,  
par la voye de m on beau-filz de Bclbon, n’y faisant que de venir d ’auprès du conte de 
Montbcliard, que le Duc Cazimir (disoit-il son cousin) passeroit tost en France, en 

faveur du Prince de Biarn et de ses adhérans, et que ce ne seroit poinct à moindres  

trouppes de dix-huict milz hom m es,  et qu’il tenoit que sondit cousin me préadverliroit  
de son passage. Q u e me faict doubter qu’il ne le voulsist dem ander par ce pays, com m e  
feit le fut D uc  de Deux-Pontz. Par où j e  suplie V .  A. me vouloir com m ander com m e en  
ce cas j ’auray à m e conduire, estant avec ce vraysemblable que le Roy Très-Chreslien  

vouldra faire em pescher l’entrée desdictes trouppes en ses pays, selon q u ’il feit au temps  
dudit défunt des D eux-Pontz . Q u’occasionna il feit séjour en cedil pays d’environ ung  

mois, com m e le sem blable  feit aussi partie de l’armée françoise lors eonduiete par furent 

les Ducz de N em ours et d’A um alle .  En oultre les forces de cedit pays que j ’avoie faict 
lever par le com m andem ent de fut Monsieur le D u c  d’Alva, pouvons estre d’environ  
neufz milz h om m es. Q ue si les choses passoient encoires à ce coup de ceste façon, ce 
seroit pour achever de ruyner le pauvre peuple de cedit pays. Ledit fut D u c  d ’Alva m e  
donna instructions bien am ples,  et le m esm e le feit aussi à M. le Conte de Mansfelt, qui 
estoit chef  du secours que S. M. avoit lors envoyé audit Roy de France. J ’ay de plus heu  
advis du costel des Suysses que le S r de Clerebaut avoit naguères passé par G enève et 
doiz là à Berne, asseurant gens rière les canthons proteslans, et debvront estre soubz  
la charge dudit capitaine, et comprins au nombre prédit. Ledit Conte de Montbelinrd 
contraignoit jà ses subieetz à batre leur graynes, que faict à penser qu’ilz prendront  
ceste  routte là. Et au devant d ’eulx doibvent aller quatre milz fantassins françois pour
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les recepvoir à la frontière d ’A llem agne .  D e  ce que j ’en attendray d’advantage je  c o n 
tinuera)' à en resservir V. A., à laquelle il plaira peser que la saison d ’hyver ne les 
retardera de passer oultre à leur desseing, veu que d’ung costel ilz penseront par ce de  
tant plustost forcer le Roy de France à révocquer son édict contre les Hugenolz, et que  
d’aultre part ilz seront asseurez de treuver vivres et fourages, mieulx qu’ilz ne feront 

au printemps ou aultre saison.
Doiz ladicte lizières d ’A llem agn e ,  Monseigneur, j ’auray prins m on  chem in par 

Besançon, m’ayant sem blé  à propoz l’ainsy faire pour n’y avoir esté depuis la dernière  
Sainct-Jehan-Baptiste. Et n’y fuz pas si tost arrivé, que ceulx du magistrat m ’en 
voyèrent visiter avec offre honnestes ,  et après me dirent que com m e S. M. leur avoit 
promis les entretenir en leur previléges, lesquelx  les prédécesseurs d ’icelle leur avoient 
donné, ilz me requéroient, co m m e  ù capitaine pour e lle  en ladicte cité, j ’eusse à les 
assister, suyvant le serem ent que leur en avoye faict à la prinse de possession dudit  
estât de capitaine. Et cecy sur ce que V . A. sera servie veoir par ce qu’est porté par 
leur billet allant cy-joinct, où sont contenuz aultres chiefz, dont aussy ilz me parlèrent. 
Sur quoy auray depuis conféré entièrem ent avec le S r président de la court de parle
ment estant présentement en ce lieu, qui m ’a mis en main extraict de l’article de leur 
prétendu privilège, que vad aussi cy-joinct, et regarderons ledit président et m oy de  
leur donner le plus de contantement que pourrons sur le tout, suraltendanl la réas
sem b lée  de ladicte court à ceste prochaine S'-Maitin, pour en pouvoir conférer avec  
icclle, et par son advis y adviser. Et est bien de besoing les entretenir. Car il ne fault 
doubter qu’il n’y ayt encoyres là dedans de bien malins espritz, l’ayant démonstré tous 

récentem enl,  et lors m e s m e  que je passoie par ladicte cité, par deux billetz sem blables  
l’ung à l’aultre, et qui furent treuvez le matin affixez, l’ung  d’iceulx à la porte de leur  
hostel de ville, et l’aultre du logie  de l’ung desdits gouverneurs surn om m é V igoureux,  
dont aussi ira cy-joincle la substance en ung petit billet, et démonslrèrent les gen s  de 

bien en eslre fàchéz et peu contens.



APPENDICE. 369

XCIV.

ANTOINE DE GREINET, SEIGNEUR DE W ER P, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(A rch ives de l’aud ience , liasse '217 2 “.)

Anvers, le 29 octobre 1S85.

M onseigneur, Depuis la révolte advenue à Callo, j ’avois aposté gens par la ville et les 

corps de guardes, pour veoir la contenance et oyr ce que se disoit entre ces soldatz, 
aflîn ne tomber en ensem blable  inconvénient,  du moins que V. A . ne fust advertie à 
temps pour y rem édier de son pouvoir. Surquoy, le jour d ’hier avant midi, me fust 

faicl rapport que l ’on avoit veu ,  joingnant le Marchié à chevaulx ès rues ù l’escart, 
trouppes de cincquante à soixante soldatz ensem ble des deux nations, lesquelz tcniont 
propos faire le inesm e atentat que les aultres par le moyen du ehasteau, duquel ilz se  
debveroient saisir c l  incontinent m ectre  à deflcnce; trouvant le lieu propre à cause  

de l’artillerie, des munitions de guerre et du pont nouveau faict, par lequel se van- 

toyent aussy introduire les aultres mutinez de dehors pour, au besoing, se faire donner  

par la ville ce que manequeroit à leur m aintenem ent. D uquel rapport bien esm erveil lé ,  
je  fiz à la m esm e heure venir vers m oy les capitaines w alons ,  m ’informant de chascuu  
en particulier s ’il y avoit quelque m esconlentem ent entre leurs soldatz. M ’asseurarent 
que ouy, à cause que le bruict couroit que l’on ne leur donnerait qu’ung seul mois  
de gaige, duquel il leur sem blerait  ne se contenteraient. Cause j ’en fiz advertenee au 
S r Cosma *, Iuy priant, si faire se pouvoit, l’on trouva m oyen furnir deux mois de  
gaige, dont il me promis! ferait le debvoir possible. Ce qu’ayant faict entendre à la 
plus part des capitaines et officiers, bien joyculx me dirent renderoieni leur soldatz  
satisfaietz, com m e aussy à la vérité j ’esperois. Mais au contraire ceste nuicl sont venu  
deux soldatz walons de  ronde, demandant par les corps de guarde s’ilz n ’aviont pas 

entendu que demain, à l’assamblée de la guarde, ilz saisiraient des enseignes et 
s'empareraient du ehasteau. A quoy leur fust respondu en ung corps de guarde que  
non. Lors dirent qu’ilz auraient plus am ple nouvelle par aultres rondes; lesquelles je  
faiz encoires espier pour sonder plus avant leurs desseingz et congnoistre les valeurs. 
Voilà, Monseigneur, ce  que jusques aprésent j ’ay peu resentir; que je  ne puis laisser 
pour mon devoir d ’en ad ven ir  en toute dil igence V. A., alTin q u ’elle soit servyc y 

remédier, selon par sa prudence accoustumée trouvera mieulx convenir.

1 Côme Massi, secrétaire du prince de Parme.

T o m e  XII. 17
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M. le Conte d’Arem berghe nous al asseurc Mons' de Champaigny et moy que ne 
debvons avoir auleune double de ses gen s ,  signament de ceulx qui sont en Burghen-  
hnult ’ , d’aultanl ilz doibvenl au Roy. Si ainsy esl, et qu’il samblc à V . A. l’on se puisse  
fier e l  servir d’eux au besoing conlre leur m esinc  nation pour une cause sem blable, je  
serois d’advis, saulf (très h u m ble  correction), les faire entrer tous en la ville, soubz  
prétext les embarquer pour passer au pays de VVaes, en après s ’emparer du chasteau  
aveeq les deux compaignies de cavaillerie, celle d ’infanterie de Mesdin (à laquelle il e?t 
peu ou riens deu), tous les capitaines walons, aveeq leurs officiers el aulcuns de leurs 

principaux soldais, q u ’ilz sçauront estre confidens, jusques à ce qu’on aura faict sortir 
les aullres com paignies  allcmans et aulcunes des walons, que l’on congnoislra plus 
infectes. Ou bien, si V . A. trouve m eill ieur y en voyer  aulirc gens du lieu, où elle esl  
pour plus d’asseuranee, m e  le faisant sçavoir une heure avant leur venue et le chem in  
qu’ilz tiennent, m ’asseureroy de la porte par laquelle polront entrer fil à fil du c o m 
m en cem en t,  soubz um bre de con voy; réitérant à dire, aveeq bien humide correction, 
l ’on debveroit tenir chem in le plus seur en dnngier, si apparant et de si grande im por-  

lence, sans riens mectre en hazard, si se peult, signament en eeste ville, en l’estat où  
elle est , et la plus pari des habitans de l’hum eur et volunté que V. A. congnoit, que  
je  lui supplie très hu m b lem en t ne prendre que de bonne part ccstui mien ad\is ,  veu il 
ne procède que de vray zèle et affection que j ’ay de servir à S. M. et à V. A., attendant 
tost et eu bonne dévotion ses c om m an d em en s .

Escripvant ceste, ay receu ce lles  de V .  A.,  dont pour satisfaire au contenu, ferons 
entrer tous les gens de Buglicnhault en cas que, n’ayons paravant le temps melrc  
ordre; lequel debveroit venir avant les trois heures, d’aullant lors la guarde se retrouve 
sur la place du ehastrau. Si V . A., endedens ce temps, avoit moyen nous envoyer deux  
à trois aultres compaignies de cavaillerie, viendraient fort à propos.

xcv.
CLAUDE DE BERLAYMONT, SEIGNEUR DE HAUTEPENNE, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(A rchives de  l’aud ionce, liasse  217 “2°.)

Nimèguc, le 31 octobre IS8K.

Monseigneur, J ’ay receu ce soir le duplieat de la lettre responsive qu’il a pieu à 
V. A. m ’escrire sur l’advis q u ’avons donné à icelle de l ’arrivée de l’en n em y près de

1 B o rg e rh o u t.



APPENDICE. 371

Jlussen avecq intention d'assiéger les forts d’Ysseloord * et B er c l i sh o o fts. Et com m e  

j ’estime que depuis V. A. aura entendu particulièrement, tant par m es lettres d er
nières, que le rapport du cavallier Karcken, porteur d’icelles, ce qu’est passé endroit  
ledit fort d ’Y sseloord, je  ne discoureray maintenant que ce qu’esl advenu, après la ren-  
dilion d'icelluy, en ay peu entendre du desse ing  et intention du Conle de Meurs 4. Il a 
assiégé le fort de Berclishooft estro ictcm ent par terre et par ea u w e;  et pour le battre 
a esté cejourd’huy à Arnheni quérir l’artillerie cl munitions. Le fort est si petite, qu’à 

faill ie de terres pour remparer la bresche que l’enn em y pourra faire, il ne resislera pas 

longtem ps. Cesluy prins, aucuns m e disent que le Conte de Meurs (ire vers D ous-  
bourgh s, où qu’il n’y a garnison. Et il se vante avoir des favorits. Aultres m e disent  
qu’il veull asseoir un fort à L e n d t6, vis-à-vis de ceste ville, ou bien à Millinghen 7, où 
S ch en k  8 l’avoit dressé pour nous serrer entièrement la rivière du W a e l  et le passage  
aux vivres. V . A. aura peu entendre ce que lesdits forlz importent aux villes de Zut-  
phen, D ousbourg  et N ym cghon. Parquoy la supplieroy très hu m blem en t qu’elle soit 

servie donner le rem ède qu’elle trouvera convenir, et ce au plustost que faire se pourra.

X C V I .

DON BERNARDINO DE MENDOZA AU PRINCE DE PARME. .

(A rch ives du  R oyaum e de lie lg ique. — P ap ie rs  d ’É la l e l de l 'au d ien ce , liasse 247 v*.)

Paris, le 5 novembre 1885.

El s ieur de Rinssart 9, vassallo de Su Mageslad, de quien Vuestra Excellenza tiene  

nolicia, que ha segu ido  la parle de los rebeldcs, m e ha venido a hablar, hallandosse

1 Unisson, province de Gueldre.
1 Ysseloorl avait été pris pa r le comte de Meurs le 25 octobre 1588. Voyez B o r, liv. XX, fol. 73 v®. 

Cette localité est située dans la Gueldre, près de W estervoort.
‘ Bcrgsclic-Hoofd, près de Pannerdcn, dans la province de Gueldre.
4 Adolphe de N ieuwenaar, comte de Meurs, souvent cité dans notre précédent volume.
5 Duisbourg, ville de la province de Gueldre.
* Lent, province de Gueldre.
’ Millegcn, dans la province de Gueldre.
* .Martin Schcnck. Voyez plus haut, page 92.
* Ph ilibert de Martigny, seigneur de Hérensart, ancien partisan  du duc d'Anjou et réfugié en 

France. Voyez plus loin, page 377 de ce volume.
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en este reyno, por haver lambien scguido la del D uque d’Alan^on, d iziendom e que de 
lodo lo passado liene el arrepentimiento y dolor que deve, desseando bolverse eon  

firma proposito a rrcduzir al scrvicio y vassallaze de Su Mageslad, reconoseiendo su 
ycrro y liaziendo la pcniieneia y enmienda del que un b iu n  vassallo deve, como  
V ucslra  Excellenza vera por su requesta, y por ser la demanda pedir misserieordia  
eossa a que Su  Mageslad y Vucslra Excellenza son tan inclinados, no he podido dexar  
de acompanalle con csia y suppliear a Vueslra Excellenza se sirva de icnella por 
encom endado, haziendole la inerced que la benignidad y clemcncia de Su Mageslad  
c s acoslumbrado a ussar con sus vassallos por m anos de Vueslra Excellenza, en que  
quedare yo por m u y  obligado a su servicio por loda la que Vueslra Excellenza m an-  
dare hazerle por mi respeclo, siendo cavallero q u e  ha vivido en esle  reyno caiho-  

l icamenle.

X C V I .

A N A L Y S E .

Lettre île recom mandation remise par Don Bernardino de Mendoza au s ieur de Rinssarl 
pour ap p u y e r  sa requête  au prince de Parme.

Le solliciteur est un sujet de Sa Majesté. Il a em brassé  la cause des rebelles et a suivi le 
parti du duc d ’Alençon en France. A P aris ,  il s’est p résen té  à Mendoza, ambassadeur 
d 'Espagne, pour  obten ir  de re n t re r  en grâce et au service du Roi dans les Pays-Bas. Il recon
naît et regre tte  s incèrem ent ses e r reu rs  passées et ne dem ande q u ’à les racheter  par  son zèle 
et son dévouement. Don Bernardino serait personnellement obligé au prince de Parm e de 
vouloir bien réserver  un accueil favoiable à la requête  du suppliant.


